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1 

INTRODUCTION 
 
Partant du double constat (1) de l’accroissement quasi exponentiel de la pression anthropique 
sur les ressources naturelles depuis près d’un siècle (Pfister 1996) et (2) de l’incapacité des 
politiques environnementales contemporaines à envisager les questions de régulation des rela-
tions entre les sociétés humaines et leur environnement naturel sous l’angle de ce problème de 
plus en plus urgent de la surexploitation des ressources naturelles, ce travail de thèse de doc-
torat propose de mettre en œuvre un nouveau cadre d’analyse élaboré dans le cadre d’une re-
cherche collective portant sur les « régimes institutionnels de ressources naturelles »1. Ce ca-
dre conceptuel est le produit d’une rencontre entre deux disciplines ayant contribué, chacune à 
sa manière, à l’analyse de la régulation des usages sociaux de l’environnement et des ressour-
ces naturelles que sont : (1) l’économie institutionnelle des ressources naturelles et (2) 
l’analyse des politiques publiques de l’environnement.  
Il se fonde sur deux postulats que sont : (1) la nécessité - si l’on entend rendre compte de ma-
nière pertinente et exhaustive de l’ensemble des enjeux liés aux usages humains de 
l’environnement naturel - de combiner les instruments d’analyse de ces deux disciplines dans 
le cadre d’une nouvelle conceptualisation formalisée sous le terme de « régime institutionnel 
de ressources naturelles », et (2) la nécessité de dépasser la conception « sectorielle » des poli-
tiques environnementales et de relire la réalité sous l’angle non plus de la gestion des émis-
sions, mais de la gestion des ressources naturelles. 
Par régime institutionnel, on entend la combinaison d’une part, de l’ensemble des politiques 
publiques régulant les usages d’exploitation et de protection d’une ressource naturelle et 
d’autre part, l’ensemble des droits de propriété (propriété formelle, droits de disposition et 
droits d’usages) s’appliquant à cette même ressource.  
Reprenant cet acquis commun (Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001) et constatant que, en 
l’état actuel de son développement, ce cadre conceptuel des régimes institutionnels n’est en-
core essentiellement que heuristique et statique, ma thèse a pour ambition de rendre celui-ci 
plus dynamique de manière à accroître sa capacité explicative. L’objectif de ce travail 
consiste donc à contribuer à l’élaboration d’une théorie des changements de régime et de 
leurs effets. 
 
Pour ce faire, ce travail a pour ambition de répondre aux trois questions suivantes : 
1. Pourquoi (déclencheurs) et comment (dynamique) les RIRN se transforment-ils dans le 

temps ? 
2. Quels sont les effets de ces changements sur les usages et l’état de la ressource naturelle 

régulée ? 
3. Quels enseignements peut-on tirer de la connaissance de ces processus en vue de la consti-

tution de régimes institutionnels garantissant une gestion durable des ressources naturel-
les ? 

 
Parmi les six ressources « classiques » généralement traitées dans la littérature consacrée à la 
gestion des ressources naturelles (sol, air, eau, forêt, paysage, faune), j’ai fait ici le choix - en 
raison du caractère très récent et encore moyennement stabilisé du développement conceptuel 
du cadre d’analyse - de me concentrer sur le sol, cette ressource apparaissant historiquement 
comme la plus centrale du point de vue, aussi bien des usages sociaux de l’environnement, 
que des enjeux de régulation. Ce choix permet ainsi de tester la pertinence du cadre d’analyse 

                                                 
1 « Vergleichende Analyse der Genese und Auswirkungen institutioneller Ressourcenregime » (recherche 

n°1214-055890.98/1) financée par le FNRS, dirigée par P. Knoepfel, I. Kissling-Naef et F. Varone et réali-
sée entre septembre 1999 et août 2002. 
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en l’appliquant dans un premier temps à des enjeux centraux de la gestion des ressources na-
turelles en Suisse. En effet, au travers du droit foncier, le sol influe sur une grande partie des 
autres régimes institutionnels de ressources (eau, forêt, paysage, voire air et faune). Passant en 
un siècle d’une situation de relative abondance à une situation de grande rareté (surexploita-
tion), investie avec le temps d’une forte valeur économique, ressource très faiblement renou-
velable, le sol constitue certainement aujourd’hui, probablement avec l’air, la ressource la 
plus menacée de surexploitation dans ce pays. 
 
De manière à développer les capacités analytiques du cadre conceptuel, notamment en ce qui 
concerne l’explication des dynamiques menant aux changements de régime, j’ai recouru à 
trois théories, partiellement concurrentes, originaires des deux disciplines se trouvant aux 
fondements du cadre d’analyse des RIRN, l’économie institutionnelle et l’analyse des politi-
ques publiques. Ces trois corpus théoriques sont : (1) l’économie institutionnelle des ressour-
ces naturelles et la théorie des droits de propriété (Bromley, Ostrom, etc.), (2) l’advocacy 
coalition framework (Sabatier et alii) et (3) l’approche par les référentiels de politiques publi-
ques (Jobert, Muller, etc.). Ces trois approches théoriques sont évaluées sous l’angle de leur 
capacité à produire des hypothèses explicatives pertinentes des changements de régimes. 
 
La période de changement au centre de l’attention est celle de l’émergence et de la mise en 
œuvre de la politique d’aménagement du territoire entre 1960 et 1990. L’analyse de ce pro-
cessus de changement est menée à tous les échelons politico-administratifs (fédéral, cantonal 
et communal) à l’aide de quatre études de cas : 
 
• Une analyse de la dynamique de changement au niveau fédéral (articles constitutionnels 

sur le droit foncier de 1969, loi sur la protection des eaux de 1971, arrêté fédéral urgent de 
1972, loi sur l’aménagement du territoire de 1976 et 1979) ; 

• Trois études de cas dans deux cantons dont les périmètres sont les suivants : les rives du 
lac de Bienne (BE), l’agglomération lausannoise (VD), la reclassement de la zone à bâtir 
(Rückzonung) située sur la colline du Hueb (BE). Chaque étude de cas comporte elle-
même plusieurs sous-cas correspondant à des zones de rivalités spécifiques (par exemple, 
dans le cas de l’agglomération lausannoise, les cas de l’Hermitage, de Lutry et de Mor-
rens). 

 
L’analyse comparée, à l’aide des instruments et des hypothèses théoriques élaborées au pré-
alable, des processus de changement observés dans les différentes études de cas et de sous-
cas, permet de repérer les régularités ou, au contraire, les divergences entre les différentes 
dynamiques à l’œuvre sur le terrain. Ce faisant, elle permet également d’évaluer la contribu-
tion de chaque théorie à l’explication des changements. Finalement, elle permet de formuler 
de nouvelles propositions théoriques en matière d’explication des changements de régime sur 
la base des enseignements théoriques tirés de cette première confrontation. 
Une autre contribution majeure de ces études de cas consiste dans l’analyse empirique des 
effets sur le terrain du changement de régime. Je montrerai ainsi toute la complexité de ce que 
représente un changement de régime, soit en réalité une imbrication d’une multitude de dy-
namiques à la fois partiellement autonomes et interdépendantes, se déroulant simultanément à 
plusieurs niveaux institutionnels. 
Je montrerai également les impacts que ces transformations institutionnelles ont eus sur les 
usages de la ressource, ainsi que sur l’état physique de celle-ci.  
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Le texte est structuré de la manière suivante : 
 
1. Le premier chapitre rend compte des origines théoriques et empiriques du concept de ré-

gime institutionnel de ressources naturelles. J’y retrace le cheminement logique partant du 
constat de certaines des limites des politiques environnementales contemporaines, ainsi 
que des instruments d’analyse que ces mêmes politiques ont générés, et débouchant sur 
l’élaboration du concept de régime institutionnel, ceci en montrant tout ce que ce concept 
doit aux différentes tentatives, qui ont eu lieu essentiellement au niveau international, de 
développer des programmes politiques fondés sur la gestion durable des ressources natu-
relles. Je montre de cette manière les liens existant entre ces différentes réflexions théori-
ques et politiques d’une part, et l’élaboration de notre concept de régime d’autre part. 

2. Le deuxième chapitre présente ce nouveau cadre d’analyse, les différents concepts qui le 
composent, la logique de leur articulation, ainsi que les usages que l’on peut en faire. Je 
montre également ses limites actuelles (usage essentiellement, statique heuristique et des-
criptif) et propose une manière d’y remédier (développement d’hypothèses explicatives 
des changements de régime). 

3. Dans le chapitre 3, je présente de manière plus formalisée le design de la recherche, ainsi 
que ses différentes étapes. En particulier, je justifie la logique du design théorique consis-
tant à compléter l’analyse des changements de régime, réalisée dans un premier temps 
dans la logique du cadre d’analyse des RIRN, à l’aide d’hypothèses dérivées d’approches 
théoriques externes. Je justifie également la logique du design de recherche empirique 
fondé sur la combinaison d’un survol historique sur une longue période de l’ordre du siè-
cle permettant de repérer les périodes de rupture dans la trajectoire des régimes institu-
tionnels du sol, avec un nombre limité d’études de cas qualitatives centrées sur l’analyse 
intensive du dernier changement de régime en date.  

4. Le chapitre 4 présente les trois corpus théoriques sélectionnés afin de servir de réservoir 
d’hypothèses « externes » susceptibles de contribuer au développement du cadre 
d’analyse. Après avoir présenté les principaux éléments constitutifs de chacun de ces trois 
corpus théoriques, j’identifie les hypothèses d’explication du changement les plus repré-
sentatives (ou caractéristiques) qui en sont dérivables. 

5. Dans le cinquième chapitre, je présente les caractéristiques de la ressource qui fait l’objet 
de cette recherche, soit le sol, à l’aide des catégories analytiques du cadre conceptuel des 
régimes. Outre la description de ses caractéristiques physiques et symboliques, ainsi que 
des aspects sociaux et économiques des usages dont elle fait l’objet, je tente de reconsti-
tuer les grandes tendances et les grands enjeux relatifs à ses usages durant le XXème siècle. 
Je tente également, malgré le manque de données disponibles, de reconstituer autant que 
possible les grandes tendances de la structure de distribution de la propriété foncière à 
l’échelle nationale. 

6. Le chapitre 6 est consacré à la reconstitution de la trajectoire historique des régimes insti-
tutionnels du sol durant le XXème siècle. A travers une combinaison de l’évolution du droit 
foncier d’une part, et des politiques publiques de protection et d’exploitation du sol de 
l’autre, je construis une périodisation de cette évolution permettant de repérer les moments 
de rupture au sein de cette trajectoire. C’est ce travail d’analyse historique qui a permis 
d’identifier la période de changement (soit la période des années 1960 aux années 1990) 
sur laquelle se sont, dans un second temps de l’analyse, concentrées les études de cas em-
piriques. La reconstruction de cette trajectoire des régimes du sol permet également une 
meilleure compréhension des tendances lourdes de la régulation des usages du sol dans ce 
pays, connaissance qui permet de mieux comprendre le contexte au sein duquel se déroule 
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le dernier changement en date sur lequel porte l’analyse, ainsi que de mieux saisir la signi-
fication de certains des enjeux rencontrés sur le terrain à cette occasion. 

7. Le chapitre 7 est consacré à l’analyse de l’ensemble des processus de décision fédéraux 
participant du changement de régime à ce niveau institutionnel, soit à la mise en place du 
nouveau régime de l’aménagement du territoire entre les années 1960 et 1990. Les princi-
paux acteurs ont été identifiés et leurs stratégies tout au long des différents processus de 
décisions reconstituées. Ce travail a permis de repérer les quatre principales coalitions 
ayant joué un rôle significatif dans le processus de changement de régime à tous les ni-
veaux institutionnels. Il a également permis de reconstituer la genèse de ce changement, 
de même que l’origine des incohérences actuelles du régime résultant des contradictions 
existant entre le droit foncier et la politique d’aménagement du territoire. 

8. Le chapitre 8 rend compte des études de cas menées dans trois périmètres régionaux diffé-
rents que sont les rives du lac de Bienne, la colline du Hueb dans la périphérie de 
l’agglomération biennoise et les différentes couronnes de l’agglomération lausannoise. 
Ces études de cas ont pour objectif principal de repérer les effets, ou au contraire 
l’absence d’effets, du changement de régime dans ces différents périmètres. Pour ce faire, 
j’ai procédé à une comparaison des situations avant et après le changement de régime de 
manière à repérer les éventuels changements intervenus entre-temps. Ces études de cas 
décrivent également dans le détail l’ensemble des processus, souvent très complexes, de 
concrétisation du changement dans le terrain. Pour ce faire, j’analyse l’ensemble du pro-
cessus d’arrivée dans le terrain des dispositions et des instruments de l’aménagement du 
territoire, et ceci à la lumière des débats se déroulant dans le même temps au niveau fédé-
ral. 

9. Dans le neuvième chapitre, je présente les résultats des analyses menées sur le terrain 
concernant les effets du changement d’une part, sur les usages de la ressource et d’autre 
part, sur l’évolution de l’état de cette dernière. 

10. Dans le chapitre 10, j’effectue une relecture, à l’aide des hypothèses élaborées dans le 
chapitre 3, des processus de changements décrits jusque-là à l’aide des concepts du cadre 
des RIRN, ceci de manière à en tirer un certain nombre d’enseignements théoriques et pra-
tiques sur la question des changements de régimes institutionnels de ressource.  

11. Dans le dernier chapitre (chapitre 11), je tire les enseignements théoriques et pratiques de 
cette recherche, de même que je discute de quelques questions plus particulières relatives 
au rôles des caractéristiques institutionnelles du régime politique suisse sur le processus 
de changement de régime que j’ai plus particulièrement analysés. 
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CHAPITRE 1 : LES ORIGINES THEORIQUES ET EMPIRIQUES 
DU CONCEPT DE « REGIME INSTITUTIONNEL DE 
RESSOURCES NATURELLES » 
 
1. INTRODUCTION 
Ce chapitre n’a pas pour ambition de retracer l’histoire de la consommation et de la dégrada-
tion des ressources naturelles ou encore l’histoire du développement des politiques environ-
nementales durant les 30 dernières années à l’échelle nationale ou internationale. Il n’a pas 
non plus pour ambition de faire la généalogie intellectuelle du concept de « développement 
durable ». Son ambition se limite plus modestement à présenter brièvement le faisceau – tou-
jours très imbriqué - d’éléments, relevant de constats, aussi bien empiriques que théoriques, 
qui se trouvent à l’origine du développement du cadre d’analyse présenté plus loin des « ré-
gimes institutionnels de ressources naturelles » (ci-après RIRN). 
Pour ce faire, je présenterai en premier lieu (1.2) quelques constats empiriques concernant 
l’évolution des usages humains de l’environnement dit « naturel », ainsi que quelques constats 
évaluatifs concernant les limites empiriques que connaît aujourd’hui de manière générale la 
première génération des politiques environnementales, notamment en ce qui concerne leur 
capacité à réguler les usages des ressources naturelles. 
Dans un second temps, je ferai un bref état des lieux, plus théorique celui-ci, des apports et 
des limites des deux disciplines des sciences sociales qui se sont le plus directement préoccu-
pées, ces dernières décennies, de la prévention des dégradations de l’environnement et de la 
gestion durable des ressources naturelles : (1.3) l’analyse des politiques de l’environnement et 
de la durabilité et (1.4) l’économie institutionnelle des ressources naturelles. 
 
 
1.2 LA GLOBALISATION DES ATTEINTES A L’ENVIRONNEMENT ET 

L’INTERNATIONALISATION DE LA MOBILISATION ENVIRONNEMENTALISTE 
Il y aurait peu de sens à vouloir entreprendre ici de démontrer l’existence d’une croissance 
impressionnante, en même temps qu’inquiétante, durant le siècle passé (XXème), de la 
consommation humaine, sous des formes très différentes, de toutes sortes de ressources natu-
relles, renouvelables comme non renouvelables. Tous les manuels de politiques environne-
mentales, les textbooks, les rapports administratifs et scientifiques regorgent de données statis-
tiques mettant en relation l’accroissement de la population mondiale et l’augmentation du 
volume des activités économiques (production et consommation de biens manufacturés) d’une 
part, et l’accroissement exponentiel de la consommation des ressources naturelles, la diminu-
tion de leurs stocks, respectivement la péjoration de leurs capacités de reproduction d’autre 
part 2. 
Les constats les plus souvent cités concernant la croissance durant le XXème siècle sont les 
suivants (MacNeill 1989, cité in Reid 1995 :4 ; Garner 1996 :6) : 
 
• Triplement de la population mondiale depuis 1900. 
• Multiplication par 20 du volume des activités économiques. 
• Multiplication par 30 de la consommation d’énergie fossile. 
• Multiplication par 50 de la production industrielle. 

                                                 
2 A titre d’illustration, l’on peut citer les ouvrages suivants : Carsons 1962 ; Dorst 1965 ; Allègre 1990 ; le rap-

port annuel « L’état de la planète » (Paris, Economica) ; Reid 1995 ; Garner  1996 ; Hardin 1968 ; Meadows 
et alii 1972 ; WCED 1987. 
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Ces quelques chiffres prennent une signification encore plus percutante si l’on sait que les 4/5 
de cette croissance date d’après 19503. 
Dans le cas de la Suisse, les ordres de grandeur de cette croissance entre 1950 et 1990 sont les 
suivants (Pfister) 1996 :23) : 
 
• Multiplication par 5 de la consommation d’énergie fossile (hors carburants), 
• Multiplication par 11 de la consommation de benzine, 
• Multiplication par 27 de la consommation de kérosène, 
• Multiplication par 19 du nombre de voitures privées, 
• Multiplication par 388 ( !) du trafic de transit des marchandises par la route (camions), 
• Multiplication par 4,4 des émissions de CO2, 
• Multiplication par 4,3 du volume de déchets, 
• Multiplication par 2,7 des surfaces construites entre 1960 et 19974. 
 
Il convient de noter qu’une faible partie seulement de cette explosion des charges environne-
mentales produites (au travers de la consommation de ressources naturelles, d’émissions de 
charges polluantes dans l’air, l’eau et les sols ou encore de production de déchets) est suscep-
tible d’être mise sur le compte de la croissance démographique, dans la mesure où celle-ci 
n’est que de 44% (soit une multiplication par 1,44) durant cette même période (1950-1990). 
 
Les constats concernant la dégradation de l’environnement naturel et la surexploitation des 
ressources naturelles sont, pour certains, déjà relativement anciens. Certains historiens de 
l’écologie (par exemple Drouin 1991) suggèrent ainsi l’existence d’un lien étroit entre la ma-
nière dont les sociétés humaines perçoivent et pensent les problèmes environnementaux et 
l’état de leurs préoccupations dominantes du moment. Il est ainsi fort probable que des évé-
nements tels que la Seconde guerre mondiale, et l’expérience de la planification de 
l’économie de guerre qui l’accompagne, le développement économique sans précédent durant 
les trois décennies suivantes ou encore, dans un autre genre, la conquête spatiale5, aient 
contribué à produire une perception nouvelle de notre planète. 
De même, les différents « chocs pétroliers », et notamment la crise des années 1973 – 1974, 
ont certainement contribué à la prise de conscience du caractère physiquement fini et limité 
du globe, impliquant ainsi une réorganisation progressive des schémas mentaux de perception 
de notre planète.  

                                                 
3 C’est en ce sens que l’historien de l’environnement Christian Pfister propose de parler de « syndrome des an-

nées 1950 » (Pfister 1996), cette période récente de l’histoire des sociétés industrialisées (en premier lieu 
Europe occidentale et Etats-Unis) correspondant à une véritable « explosion » de la consommation en éner-
gie, ressources naturelles, ainsi qu’en matière de production de déchets et d’émissions polluantes. 

4 Mes calculs sur la base des données de Rotach & Ringli 1971 :29 ; Rohr 1988 :89 ; OFS/OFEFP 1999 :55. 
5 La diffusion, au début des années 1970, des premières images de la Terre vue depuis la lune a certainement 

contribué au succès de la métaphore assimilant notre planète à un gigantesque « vaisseau spatial » dont les 
humains sont les passagers captifs. Par ailleurs, Paul Veyne, l’historien, fait remarquer que l’on assiste, à 
partir de cette époque, à une réinvention de la figure de l’ «extra-terrestre », ainsi qu’à une recrudescence 
des phénomènes d’OVNI, phénomènes témoignant également d’une transformation de notre perception de 
la position de notre planète dans l’Univers. 
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Cette nouvelle perception « holistique » est contemporaine de la diffusion à grande échelle du 
concept d’écosystème. Parallèlement, plusieurs catastrophes importantes6, ainsi que la décou-
verte des dangers que représentent un certain nombre de phénomènes de transformation de 
l’environnement physique – parfois en voie d’accélération – tels que l’érosion des sols, la 
désertification, les inondations, les ouragans, le trou d’ozone, le retrait des glaciers, etc., 
contribuent à renforcer la pertinence de la question de la part humaine se trouvant à l’origine 
de ces phénomènes. 
Par ailleurs, le recours au concept d’écosystème permet également la prise de conscience du 
fait que l’accroissement des problèmes environnementaux n’est pas un phénomène unique-
ment quantitatif (internationalisation, globalisation des phénomènes de dégradation), mais 
également qualitatif (intensification locale des atteintes). Il permet aussi de montrer toute la 
complexité des interdépendances entre phénomènes naturels et anthropiques, et ceci à toutes 
les échelles auxquelles ces phénomènes se produisent. 
Parallèlement aux divers constats empiriques plus ou moins scientifiquement étayés, plusieurs 
dynamiques de mobilisations internationales (colloques, conférences, etc.) s’accompagnant de 
publications politico-scientifiques (notamment Carson 1962, Hardin 1968, Meadows et alii 
1972, WCED 1987) ont contribué, depuis les années 1960, à l’émergence et à la diffusion de 
la problématique de la dégradation de l’environnement et de la surexploitation des ressources 
naturelles. 
Il convient de citer ici en premier lieu le rapport Limits to Growth (Meadows et alii 1972) 
rendu au Club de Rome par des économistes du MIT. Le succès et la résonance de ce texte 
sont certainement dus au caractère clair, simple et carré, voire caricatural, de son contenu. En 
effet, celui-ci consiste en une tentative de modélisation, élaborée sur un mode très détermi-
niste, du développement de l’état du monde. Cette évolution est évaluée sous l’angle plus par-
ticulier des relations supposées exister entre cinq dimensions principales que sont : la crois-
sance démographique, la croissance industrielle, la malnutrition, le rythme d’exploitation des 
ressources non renouvelables et les dommages écologiques. Fort de cette modélisation, le 
rapport formule des prédictions concernant l’effondrement prochain du système écologique et 
social contemporain et suggère que la solution passera inévitablement par une solution de type 
malthusienne limitant, voire bloquant, les différents processus de croissance. 
Malgré les fortes critiques rencontrées - critiques portant notamment sur le caractère détermi-
niste plutôt que probabiliste du modèle, ainsi que sur son incapacité à prendre en compte les 
impacts des variables humaines et sociales – ce rapport a fortement contribué à structurer le 
débat sur les conditions écologiques du développement économique et social. Il a en particu-
lier favorisé la prise de conscience du caractère fini du monde physique (« l’écosystème-
monde »), en même temps qu’il mobilise pour la première fois la notion de « développement 
écologique et économique durable ».  
La Conférence de Stockholm de 1972, organisée sous l’égide de l’ONU, est marquée par un 
affrontement entre les pays industrialisés et les pays en voie de développement au sujet de la 
définition des problèmes environnementaux à résoudre, ainsi qu’en ce qui concerne les 
moyens d’y parvenir. Alors que les pays industrialisés proposent d’aborder les problèmes 
sous l’angle de la gestion globale des ressources naturelles, les pays en développement per-
çoivent dans cette manière de poser le problème, un risque de limitation de leurs possibilités 
de développement à l’avenir. Si les nombreux « principes d’action » formulés dans la déclara-
tion finale conservent dans une certaine mesure l’idée de « planification et de gestion des res-
sources », ainsi que de « développement intégré », l’absence de toute tentative 
                                                 
6 Sont souvent citées les catastrophes maritimes (naufrages des pétroliers Torrey Canyon en 1967, de l’Amoco 

Cadix en 1978, ou encore de l’Exxon Valdez en 1988), les catastrophes chimiques (Seveso en 1976, Bhopal 
en 1984, ou encore Schweizerhalle en 1986) ou les « incidents » nucléaires (Three Mile Island en 1979, 
Tschernobyl en 1986). 
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d’opérationnalisation de ces principes a privé des derniers d’une grande partie de leur effecti-
vité. On peut ainsi se demander si cet échec ne constitue pas une importante occasion man-
quée en vue de l’inflexion des politiques environnementales (occidentales) en direction de la 
gestion (intégrée) des ressources naturelles, plutôt qu’en direction de la gestion (sectorialisée) 
des émissions polluantes. 
La Conférence de Stockholm aura toutefois permis de mettre en place un programme des Na-
tions Unies pour l’environnement (avec quartier général à Nairobi au Kenya). Outre l’objectif 
de soutenir (financièrement et logistiquement) le développement de politiques environnemen-
tales dans le plus grand nombre possible de pays de la planète, ce programme trouve toute son 
importance dans sa contribution à l’élaboration de la « stratégie mondiale pour la conserva-
tion » (UICN 1980). Bien que fortement critiqué par les représentants des pays du Sud pour 
les mêmes raisons que les propositions de la Conférence de Stockholm, ce dernier document 
n’en constitue pas moins un apport important aux discussions internationales sur les questions 
d’environnement. Il tire plus particulièrement son importance de sa contribution à 
l’élaboration et à la diffusion d’une première ébauche du principe de « développement dura-
ble », soit un développement fondé sur une gestion à long terme des ressources vivantes. Les 
principes stratégiques mis en avant – développement de plans nationaux de conservation des 
ressources, abandon des stratégies sectorielles, anticipation et prévention des dommages cau-
sés aux écosystèmes plutôt que réparation a posteriori, focalisation des interventions aussi 
bien sur les causes que sur les symptômes des problèmes, etc. - constituent certainement des 
propositions incontournables en vue du développement de futures politiques de la durabilité, 
au niveau national comme international. 
L’élaboration du concept de « développement durable » dans le cadre des travaux de la Com-
mission Brundtland et sa large diffusion au travers du désormais célèbre rapport Our Common 
Future (WCED 1987) marque une importante transformation de la manière de concevoir les 
problèmes environnementaux au niveau international. Contrairement à la stratégie suivie pré-
cédemment, orientée prioritairement vers la conservation de la nature, la nouvelle stratégie 
part de l’idée que les solutions aux problèmes environnementaux passent inévitablement par 
le développement d’approches intégrant les questions sociales, économiques et écologiques, 
une telle démarche étant seule à même de réduire la contradiction entre développement (éco-
nomique et social) et protection des écosystèmes. Postulant l’existence d’un lien direct entre 
d’une part, captation et surexploitation des ressources naturelles par les pays industrialisés du 
Nord et d’autre part, appauvrissement, sous-développement et dégradation de 
l’environnement dans les pays du Sud, le concept de développement durable appelle à la créa-
tion des conditions pour une redistribution équitable des coûts et des bénéfices issus de 
l’exploitation des ressources et des écosystèmes entre les différentes populations de la planète. 
En plus de cet objectif d’un développement équitable au sein de la génération présente, le 
concept établit également un lien intergénérationnel en proposant le principe de l’existence 
d’un devoir de la génération présente envers les générations futures : 
 

« meet the needs of the present without compromising the ability of future generations to meet 
theirs » (WCED 1987 :8) 

 
Il est intéressant de constater comment cet infléchissement en direction du principe du déve-
loppement durable s’accompagne, durant les années 1970 et surtout 1980, d’un déplacement 
progressif de l’attention politique, en matière de surexploitation des ressources naturelles, des 
ressources non renouvelables (en premier lieu le pétrole) aux ressources renouvelables. 
Une des concrétisations jusqu’ici les plus abouties du principe du développement durable 
consiste probablement en la Convention mondiale pour la protection de la biodiversité de 
1992 dont les principaux postulats sont les suivants (Knoepfel 1999 :2) : 
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1. Le rythme d’exploitation des ressources renouvelables ne doit pas excéder leur capacité de 
renouvellement. 

2. La quantité de charges additionnelles infligées aux écosystèmes ne doit pas dépasser la 
quantité absorbable par la capacité de régénération propre à ces mêmes écosystèmes. 

3. Le maintien de l’intégrité des écosystèmes est un prérequis pour un usage durable des 
ressources naturelles. Une telle situation ne peut être garantie qu’au travers du maintien du 
plus grand nombre possible d’espèces différentes. 

4. Les paysages culturels et naturels ayant une fonction écologique et sociale doivent être 
préservés au profit des êtres humains et de leur dignité. 

5. L’exploitation de ressources naturelles non renouvelables est acceptable à la seule condi-
tion que la productivité fondée sur l’usage de ces ressources puisse être accrue de telle 
sorte à ce qu’elle garantisse au total une réduction en termes absolus de ces mêmes res-
sources. 

 
 
1.3 QUELQUES CONSTATS EMPIRIQUES CONCERNANT CERTAINES LIMITES DES 

POLITIQUES ENVIRONNEMENTALES ACTUELLES 
Ce petit détour par la littérature « internationale » sur les questions environnementales montre 
bien le décalage existant entre la manière dont ces questions sont problématisées au niveau 
international – avant tout en terme de gestion durable des ressources naturelles - et la manière 
dont les politiques élaborées et mises en œuvre aux niveaux national et régional dans les diffé-
rents pays (occidentaux), réinterprètent ces mêmes questions en focalisant l’attention, non 
plus sur la gestion des stocks et des flux de ressources, mais au contraire sur la gestion des 
émissions et la limitation des niveaux d’immissions de substances polluantes. Force est donc 
de constater que la démarche « ressourcielle », élaborée au niveau des organisations interna-
tionales et fondée sur une approche plus globale et intégrée, n’a jusqu’à présent que très peu 
réussi à infléchir les politiques environnementales nationales et régionales, qui restent fondées 
avant tout sur des stratégies sectorielles de gestion des émissions et de limitation des niveaux 
d’immissions. Incapable de développer une conception intégrée et anticipative des problèmes 
liés à la gestion des ressources naturelles, ces politiques continuent à fonctionner sur un mode 
réactif face à des problèmes déjà déclarés. 
Cette « myopie » des politiques environnementales à l’égard de la gestion des ressources na-
turelles (Knoepfel 2000) implique un certain nombre de difficultés et de limites quant à leur 
capacité à gérer les problèmes environnementaux contemporains. Les principales limites, qui 
ont été, depuis un certain temps déjà, empiriquement repérées par les analystes sont les sui-
vantes : 
 
1. Les politiques environnementales, en ce qu’elles sont souvent historiquement le produit de 

recyclages de programmes préexistants (gestion du patrimoine culturel, gestion du déve-
loppement urbain, programmes de sécurité et d’hygiène publiques, programmes de protec-
tion des travailleurs, etc.), ont de la peine à se constituer en programmes politiques auto-
nomes et sont souvent condamnées à demeurer des politiques internes à d’autres politi-
ques sectorielles (Lascoumes 1994). Les politiques environnementales sont ainsi le plus 
souvent dépourvues des caractéristiques propres aux politiques sectorielles (par exemple, 
absence de référentiel commun permettant de penser les situations et de structurer les in-
terventions). L’expertise unifiée fait également défaut, éclatée qu’elle est entre différents 
« corps » administratifs. L’Etat n’a pas comme interlocuteurs de leadership professionnel 
unifié, les associations de défense de l’environnement et les groupes écologistes consti-
tuant une nébuleuse dépourvue d’homogénéité. 
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L’une des conséquences de cette situation consiste dans le fait que, contrairement à 
d’autres secteurs d’intervention plus anciens, les décisions politiques ne tranchent, dans le 
domaine de l’environnement, que très rarement le conflit d’intérêts, se contentant de 
l’expliciter et de fournir une méthodologie plus ou moins fine pour le traiter. Les politi-
ques environnementales se contentent le plus souvent à cadrer et à limiter les activités 
humaines plutôt qu’à les interdire, situant ainsi la protection de l’environnement non pas 
en amont de la décision, mais en aval, sa mise en œuvre effective dépendant toujours de 
nombreux aléas, ainsi que d’effets de dispersion. La plupart du temps, les effets produits 
ne correspondent ainsi que partiellement aux objectifs affichés et aux effets attendus, en 
raison d’affrontement d’intérêts que le dispositif de la politique n’arrive pas à réguler. Un 
certain nombre de programmes n’ont en réalité qu’un rôle modeste de régulation des acti-
vités humaines. Ils ont davantage une fonction de modération que de reconnaissance uni-
latérale d’une dimension du bien commun au détriment des autres. 

2. Les politiques de l’environnement sont donc essentiellement des politiques de rattrapage 
et non des politiques de prévention (Theys 1998). Ce constat se trouve confirmé par les 
travaux des juristes qui ont bien montré combien le principe du pollueur-payeur occupe 
souvent une place plus importante que les principes de prévention et de précaution dans le 
droit environnemental (Petitpierre-Sauvain 1989 ; Sadeleer 1999). 

3. Le caractère éclaté des politiques environnementales entre différents domaines d’action 
(protection qualitative des eaux et des sols, lutte contre la pollution atmosphérique, protec-
tion contre les substances dangereuses, lutte contre le bruit, etc.) pose le délicat problème 
de leur la coordination interne, ainsi que celui des phénomènes de déplacement des pro-
blèmes (problem shifting) (Knoepfel 1992, 1995, 1997). 

4. La focalisation des politiques environnementales sur la seule lutte contre les émissions 
polluantes ne permet pas à celles-ci de fonctionner comme de véritables politiques de pro-
tection des ressources naturelles susceptibles de prévenir les phénomènes de surexploita-
tion et de raréfaction des ressources. En particulier, elles sont souvent incapables de ga-
rantir les conditions minimums permettant l’autoreproduction des stocks dans le cas des 
ressources renouvelables ou encore, de régler durablement les rivalités entre usages hété-
rogènes concurrents (Knoepfel 1999). 

5. Les politiques de l’environnement contemporaines ne sont pas conçues de telle manière à 
pouvoir gérer et coordonner entre eux les usages d’exploitation et de protection de 
l’environnement. On ne peut ainsi que constater, en l’état actuel, la quasi absence de coor-
dination entre les politiques environnementales de protection et les politiques non envi-
ronnementales d’exploitation des ressources. Cette situation est d’autant plus problémati-
que qu’aujourd’hui le pôle de l’exploitation (économique) de l’environnement se trouve 
souvent paradoxalement renforcé par la diffusion du nouveau référentiel global du déve-
loppement durable dans la mesure où celui-ci contribue très souvent à réinsérer les exi-
gences sociales et économiques au cœur des débats sur les politiques environnementales 
(Knoepfel 2000). 

6. Les politiques de l’environnement négligent la plupart du temps de prendre en considéra-
tion la dimension des droits de propriété, dont la structure de la distribution au sein de 
l’espace social influe pourtant de manière importante sur les conditions de leur mise en 
œuvre, ainsi que sur la production de leurs impacts et outcomes (Kissling-Naef & Varone 
1999, 2000a, 2000b, Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001). 

7. Il semble qu’il soit possible de rattacher une partie des problèmes que rencontrent au-
jourd’hui ces politiques au fait qu’elles sont toujours marquées par la logique du droit de 
voisinage tel qu’il est formalisé dans le Code Civil. Ce droit, dans un souci de respect du 
principe de la propriété privée, subordonne toute intervention de la part de l’Etat à 



 

11 

l’existence attestée et revendiquée d’un tiers lésé susceptible de faire valoir une atteinte à 
ses intérêts propres : 

 
« Diese Trennung von Ökonomie und Ökologie findet ihren Ursprung u.a. in der Schutzphiloso-
phie, die der klassischen Umweltschutzpolitik (im Gegensatz zur Naturschutzpolitik) auch heute 
noch zugrunde liegt. Diese besteht im Bestreben, Mensch, Tier, Pflanzen und Ökosysteme vor 
schädlichen Umweltbelastungen (Immissionen) zu schützen, die aus Emissionsaktivitäten Dritter 
resultieren. Dieser Ansatz geht letztlich auf das zivile Nachbarrecht zurück, das dem Eigentümer 
einer unbeweglichen oder beweglichen Sache ein Abwehrrecht gegen Schäden einräumt, die ihm 
durch nichtbefugte Drittpersonen entstehen (ZGB Art. 648). Solche Belästigungen (wie etwa Luft-
verschmutzungen, Lärm oder Quellenverschmutzungen) sind nach dieser nachbarrechtlichen Kon-
zeption im Prinzip nur dann relevant, wenn Dritte geschädigt werden. Diese Grundkonzeption 
kommt noch sehr gut zum Ausdruck in den Umweltschutzgesetzen der ersten Generation, die 
staatliche Interventionen vom Bestehen übermässiger Belastungen abhängig machte (« immision-
sorientierte » Umweltpolitiken ; vgl. dazu Knoepfel, Varone 2000) . Bekanntlich wurde diese Phi-
losophie im Laufe der 80er Jahre praktisch in allen europäischen Ländern zugunsten einer präven-
tiven (« emissionsorientierten ») Strategie aufgegeben. Danach sind Emissionen vorsorglich auch 
dort zu reduzieren, wo übermässige Belastungen (noch) nicht vorliegen. 
Trotz dieser Umorientierung blieb der zivilrechtliche Kerngehalt der Immissionsschutzpolitik bis 
heute erhalten. Denn diese befasst sich nicht generell mit dem Umgang des erwähnten Nachbars 
mit den in seinem Eigentum stehenden natürliche Ressourcen, sondern nur mit den daraus allen-
falls entstehenden Sekundäreffekten, die man im weitesten Sinne als « Abfälle » bezeichnen kann. 
Würde er auf seinem Grundstück (etwa als Landwirt) seinen Boden durch extreme Intensivierung 
zerstören, ohne dass dabei eine Gewässerverschmutzung, etc. entstünde, wäre das « seine Sache ». 
Würde er auf seinem Land genmanipuliertes Saatgut verwenden, das gegebenenfalls zur Verdrän-
gung und Vernichtung, einheimischer Pflanzenarten auf seinem Land führte, wäre das « seine Sa-
che » sofern nicht die Gefahr bestünde, dass das Saatgut ungewollt auch auf Nachbargrundstücke 
gelangen könnte etc. 
Solche prinzipiell im zivilen Nachbarrecht begründete Umweltpolitik ist keine Ressourcenschutz-
politik. Das gilt auch dann, wenn zu Recht angenommen wird, dass die hergebrachten Emissions-
reduktionsgebote, jedenfalls bei knappen Gütern und Dienstleistungen natürlicher Ressourcen, de-
ren Eigentümer oder Bewirtschafter dazu anhalten werden, die als Emissionen verlorenen Abfall-
substanzen möglichst gering zu halten und damit ressourcenschonend zu produzieren. Denn Über-
nutzung kann auch bei ortzeitlich knappen, generell aber im Überfluss verfügbaren Gütern und 
Dienstleistungen eintreten, wo ein ökonomischer Sparanreiz nicht gegeben ist. Der ressourcenge-
fährdende Verbrauch naturproduzierter Güter und Dienstleistungen ist Immissionsschutzrechtlich 
nur relevant, wenn ökonomisch wertlose Abfälle Drittindividuen schädigen könnten. Pflanzen und 
Tiere gelten bekanntlich nicht als Individuen (Leimbacher 1988, Leimbacher, Perler 2000a) ». 
(Knoepfel 2000 :198-199) 

 
Il est intéressant de constater comment l’expérimentation (empirique) des limites inhérentes à 
la logique historique de développement de ces politiques a incité les autorités en charge des 
questions d’environnement à tenter de recourir aux (anciennes) politiques de protection de la 
nature pour tenter de pallier les déficits de protection résultant de cette situation. La nouvelle 
politique de protection du paysage en voie d’émergence est un bon exemple de ce processus. 
Le développement du nouveau « Concept Paysage Suisse » (CPS) constitue en effet claire-
ment une tentative de mise en place d’une gestion plus globale et intégrée de l’environnement 
et des ressources qui s’y trouvent (OFEFP 1998). Tout semble ainsi indiquer que cette « re-
naissance » des politiques de protection de la nature est en partie due au fait qu’elles consti-
tuent à l’heure actuelle les seuls programmes politiques et arrangements institutionnels capa-
bles de créer les conditions d’une gestion coordonnée des usages d’exploitation et de protec-
tion des ressources : 
 

« Die aus ihrem Dornröschenschlaf aufgeweckte Naturschutzpolitik verdankt ihre neuerliche At-
traktivität dem Umstand, dass sie in der Tat eine - kleine - Ressourcenpolitik ist. Sie regelt den 
Umgang verschiedener, nach der institutionellen Grundordnung in unterschiedlicher Weise be-
rechtigter Eigentümer mit den ihnen zustehenden naturproduzierten Gütern und Dienstleistungen, 



 

12 

unbesehen von der Tatsache, ob diese Nutzungen Emissionen verursachen. Dadurch wird « Na-
tur », oder nach neuerer Terminologie, lebendige, nach bestimmten Gensätzen zusammengesetzte 
Biomasse tendenziell zur öffentlichen Sache, soweit der Gesetzgeber an deren Verwertung oder 
Nutzung ein Interesse artikuliert. Diese Politik hat sich inzwischen über die Biosphäre hinaus in 
Richtung Boden, Wasser, Luft und Landschaft ausgeweitet. Dieser Prozess findet seiner Nieder-
schlag u.a. auch in einer zunehmenden Instrumentalisierung altehrwürdiger Regalpolitiken, wie 
etwa der Jagd-, der Fischerei-, der Kiesabbau- oder Bergwerkpolitiken. Er schlägt zunehmend 
auch auf die Raumplanung über ». (Knoepfel 2000 :199) 

 
 
1.4 APPORTS ET LIMITES DE L’APPROCHE ANALYTIQUE DES POLITIQUES DE 

L’ENVIRONNEMENT ET DE LA DURABILITE 
Il est malaisé et passablement artificiel de vouloir distinguer clairement entre processus 
empiriques et analyses théoriques des politiques environnementales. En effet, ces deux 
dimensions sont - en analyse des politiques publiques probablement plus encore que dans les 
autres sciences sociales – en réalité étroitement imbriquées dans la mesure où très souvent les 
analyses de politiques publiques font partie intégrante du processus de politique lui-même, à 
tel point parfois qu’il devient difficile de distinguer le rôle d’analyste scientifique (le « policy 
scientist » académique), de celui d’expert, voire parfois d’acteur agissant au sein même de 
l’espace politique (le « policy analyst »). Ainsi, autant les constats qui précèdent (partie 1.3) 
ne sont pas de « simples » constats empiriques, mais résultent déjà d’une analyse et d’une 
interprétation fondée implicitement sur des instruments théoriques, voire probablement sur 
des présupposés normatifs, autant les remarques qui suivent dans cette partie (1.4) ne portent 
pas uniquement sur la littérature théorique et les travaux de recherche auxquels elle a donné 
lieu, mais débordent en quelque sorte sur les modalités concrètes, empiriques, de fabrication 
et de mise en œuvre des politiques environnementales. 
C’est donc volontairement, et de manière à signaler ce problème de confusion entre le phé-
nomène empirique - l’objet de l’analyse - et la conceptualisation - l’instrument qui sert à son 
analyse - que j’ai choisi de risquer la redondance. Cela permettra par ailleurs également de 
mieux montrer, par contraste, dans quelle mesure le cadre d’analyse des RIRN représente un 
instrument de « rupture avec les prénotions » (Durkheim 1986), à mon sens plus performant 
que les catégories d’analyse de la policy science. 
Peu nombreux, à ma connaissance, sont les textes d’analystes des politiques environnementa-
les, qui traitent des difficultés des politiques environnementales « traditionnelles », en raison 
de leur focalisation sur la gestion des émissions, à répondre au problème central de la rareté 
croissante des ressources naturelles (pour un des rares contre-exemples, voir Knoepfel 2000). 
Kissling-Naef & Varone (2000a :5-8)7 proposent de classer les différentes approches actuelles 
en matière d’analyse des politiques de l’environnement et de la durabilité en deux grandes 
catégories : (1) les approches focalisant sur les processus de mise en œuvre et sur l’évaluation 
de leurs effets et (2) les approches se concentrant sur les processus de formulation des pro-
grammes (objectifs, instruments et arrangements institutionnels). 
La première catégorie rassemble des travaux focalisant sur les procédures de mise en œuvre, 
ainsi que sur l’évaluation des effets des politiques environnementales « sectorielles » orien-
tées par exemple vers la limitation des émissions polluantes dans l’air, l’eau, les sols ou en-
core la gestion des déchets. Ces analyses ont pour objectif de comprendre les mécanismes 

                                                 
7 Ce texte n’échappe pas complètement à la critique formulée ci-dessus concernant la confusion entre objet et 

instrument de l’analyse dans la mesure où l’on glisse imperceptiblement des remarques (en l’occurrence cri-
tiques) concernant les instruments de l’analyse (la manière de concevoir l’analyse des politiques de 
l’environnement), à des remarques qui portent sur les politiques elles-mêmes (cf. par exemple les pages 6 et 
7). 
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concrets et les rapports de force au sein du processus de mise en œuvre de ces politiques, ainsi 
que de repérer les conditions de leur succès, ceci en comparant les cas d’échecs et les « suc-
cess stories » (Jänicke & Weidner 1995 ; Knoepfel 1997). Ces analyses sont souvent accom-
pagnées d’une réflexion portant sur le développement de nouveaux instruments de pilotage à 
destination de ces politiques environnementales sectorielles tels que : procédures de négocia-
tions et de médiation, conventions, arrangements volontaires, etc., instruments cependant tou-
jours fondés sur le paradigme de la limitation des émissions. 
La diffusion du nouveau référentiel du développement durable a eu comme effet de réanimer 
les discussions, essentiellement normatives, concernant la coordination, l’intégration et la 
planification des politiques environnementales ou ayant des effets environnementaux (Mea-
dowcroft 1997). On peut distinguer trois types de planifications envisagées : 
 

1. Une planification portant sur la coordination des politiques, environnementales ou 
non, ayant des effets sur l’environnement. On trouve dans cette catégorie une bonne 
partie de la littérature sur les « green plans » (cf. par exemple : Jänicke & Joergens 
1996). 

2. Une planification portant sur les émissions polluantes. Celle-ci consiste essentielle-
ment en une réinterprétation, plus ou moins novatrice, de l’ancien paradigme de la 
gestion sectorielle des émissions polluantes, sous la forme d’une gestion globale des 
niveaux de pollution acceptables pour un (ensemble d’) écosystème(s) donné(s). Les 
discussions concernant les certificats négociables de pollution appartiennent à cette ca-
tégorie. 

3. Une planification concernant la gestion des ressources naturelles. Les discussions por-
tant directement sur les ressources naturelles sont cependant plutôt le fait des écono-
mistes (Ostrom 1990 ; Bromley 1991 ; Devlin & Grafton1998 ; Faucheux & Noël 
1995) que des politologues (cf. cependant Knoepfel 1999). 

 
Ces discussions autour de la question de la planification ont certainement contribué au retour 
au premier plan d’un instrument comme celui des quotas, qu’il s’agisse de quotas 
d’émissions, ou de quotas de prélèvements (d’unités de ressources) (cf., pour une discussion 
sur cet instrument Knoepfel 2002a). 
 
La seconde catégorie de travaux focalise quant à elle au contraire sur les processus de formu-
lation des programmes et sur les procédures de définition des objectifs, de mise en place des 
arrangements institutionnels, ainsi que des choix des instruments des politiques publiques. 
Cette littérature sur le policy design (Varone & Landry 1997 ; Varone 1998, 2000) tente de 
référer les choix effectués - avant tout en matière d’instruments - à toute une série de variables 
telles que les orientations idéologiques du ou des partis gouvernementaux, les préférences de 
l’administration, la minimisation des risques par le choix d’instruments déjà mis en œuvre 
ailleurs ou dans d’autres contextes, le caractère plus ou moins facilement atteignables du ou 
des groupes cibles de la politique, etc. Ces travaux ont permis de montrer dans quelle mesure 
il existe une relation entre les pratiques des groupes cibles (i.e. les usages effectifs des res-
sources naturelles par les différents acteurs et groupes sociaux) et le caractère souvent incohé-
rent du programme de politique publique et/ou le caractère très incomplet de sa mise en œu-
vre. 
En ce qui concerne les limites actuelles de l’analyse des politiques publiques, Kissling-Naef 
& Varone (2000a) mentionnent plus particulièrement les quatre points suivants : 
 
1. Les approches focalisant sur les processus de mise en œuvre éprouvent souvent de la dif-

ficulté à comprendre les causes des problèmes et des échecs de mise en œuvre qu’elles ob-
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servent pourtant empiriquement. Cette difficulté provient de ce qu’elles omettent 
d’analyser le moment de l’élaboration du design de la politique, ce qui les empêche de re-
constituer les liens de causalité existant entre la structure (éventuellement défectueuse ou 
incohérente) du design et le déroulement de sa mise en œuvre.  

2. Les recherches contemporaines analysent encore trop souvent de manière séparée les poli-
tiques de protection des ressources et les politiques d’exploitation de celles-ci ; et ceci 
alors qu’une démarche en terme de durabilité nécessiterait précisément de penser les deux 
types de politique dans leur interdépendance, ce qui permettrait d'évaluer ainsi leur degré 
de coordination (ou respectivement, d’absence de coordination). 

3. Les analyses contemporaines reproduisent ainsi encore trop souvent, dans leur logique, la 
perspective fragmentée et sectorielle qui domine les politiques environnementales depuis 
les années 1980. Une telle conception, déjà critiquée par un auteur comme Pierre Lascou-
mes (1994), rend très difficile et très coûteux (en terme notamment de coûts de transac-
tion) l’indispensable travail de coordination entre les différentes politiques sectorielles 
jusqu'ici simplement juxtaposées les unes à coté des autres. Dans ces conditions, il est fré-
quent que les groupes cibles des différentes politiques publiques sectorielles fassent 
l’objet d’injonctions partiellement, voire totalement, contradictoires. 

4. Les analystes des politiques environnementales ont jusqu'ici été incapables de prendre en 
compte la dimension, pourtant fondamentale, des droits de propriété et se trouvent donc 
dans l’incapacité de concevoir les relations de contraintes réciproques existant entre les 
droits de propriété et les politiques publiques. En particulier, restent ici dans l’ombre, aus-
si bien la question des contraintes que font peser la définition des droits de propriété, ainsi 
que la structure de distribution de ces droits au sein de la population (i.e. les groupes ci-
bles avérés ou potentiels) sur les processus de mise en œuvre de la plupart des politiques 
publiques, que les limitations de droits d’usages et/ou de disposition que les politiques pu-
bliques imposent aux détenteurs de droits de propriété. 

 
 
1.5 APPORTS ET LIMITES DE L’ECONOMIE INSTITUTIONNELLE DES RESSOURCES 

NATURELLES ET DE LA THEORIE DES DROITS DE PROPRIETE 
Par économie institutionnelle et théorie des droits de propriété, je fais ici référence à un en-
semble de travaux fondés sur l’idée que la résolution des problèmes de dégradation des res-
sources naturelles par des individus ou des groupes qui les surexploitent passe par la mise en 
place de dispositifs institutionnels – généralement fondés sur le concept de « droits de pro-
priété »8 - constituant des systèmes d’incitation influant sur les pratiques d’usages effectives 
de l’ensemble des utilisateurs de ces ressources. Ces dispositifs ont pour objectifs la création 
d’un processus de régulation stabilisé des usages permettant le développement d’une gestion 
globale et durable – c’est-à-dire qui permette le maintien de la capacité de renouvellement - 
des systèmes de ressources, et ceci quel que soient leurs périmètres.  
L’idée fondamentale et relativement simple de cette théorie est que l’une des conditions es-
sentielles de création de ces incitations positives passe en premier lieu par l’attribution de 
droits de propriété (et d’usages) définissant clairement les droits et les devoirs des individus 
entre eux au sujet des relations (d’exploitation ou de protection) qu’ils entretiennent indivi-
duellement ou collectivement avec « leur » environnement et les ressources naturelles qui s’y 
trouvent. Cette idée se fonde sur la conviction que : 
 
                                                 
8 Par droits de propriété, on entend, du point de vue économique, de manière générale : « a sets of ordered rela-

tionships among people that define their opportunities, their exposure to the acts of others, their privileges 
and their responsibilities ». (Schmid 1995 :46) 
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« L’institution de la propriété, accompagnée d’un strict contrôle de ces droits [de propriété], est 
l’institution la plus courante et la plus efficace pour motiver la création, le maintien et 
l’amélioration des actifs » (Milgrom & Roberts 1997 :375) 

 
Cette conviction se fonde sur le principe qui attribue aux détenteurs des droits de propriété 
une double capacité : 
 
1. Le droit de contrôle résiduel, soit la capacité, au sens juridique du terme, de prendre des 

décisions concernant l’utilisation qui est faite de l’actif. 
2. Le droit de percevoir les bénéfices (résiduels) produits par l’actif (i.e. l’objet de la pro-

priété). 
 
L’existence de cette double capacité garantit en principe l’existence d’un intérêt pour le pro-
priétaire à gérer durablement l’objet dont il est le détenteur du ou des titres de propriété : 
 

« C’est l’association des bénéfices résiduels et du contrôle résiduel qui constitue le principal fac-
teur de motivation de la propriété. Ces facteurs de motivation sont considérables puisque, au moins 
dans les cas simples, le dirigeant supporte seul les retombées financières des décisions qu’il 
prend. » (Milgrom & Roberts 1997 :379) 

 
C’est donc à condition que ces deux aspects de la propriété ne soient pas dissociés, c’est-à-
dire que le détenteur des droits résiduels soit également celui qui perçoit les (ou en tout cas 
une partie substantielle des) bénéfices résiduels, que le propriétaire se trouve véritablement 
incité à maintenir et à augmenter la valeur de son actif9. 
Une autre condition de l’efficacité des droits de propriété, énoncée par les économistes insti-
tutionnels, renvoie à la clarté de leur définition, ainsi qu’à leur caractère transférable : 
 

« Lorsque les droits de propriété ne sont ni clairement identifiables, ni facilement cessibles, 
l’efficacité peut être impossible à atteindre. Si un actif n’appartient pas clairement à quelqu’un, 
personne n’est motivé pour en protéger la valeur. De même, si les droits de propriété ne sont pas 
cessibles, il y a peu d’espoir pour que les actifs soient alloués aux agents pouvant le mieux maxi-
miser leur valeur. Enfin, si les droits de propriété ne sont pas protégés, les propriétaires seront réti-
cents à investir des sommes importantes dans des actifs qu’ils peuvent perdre sans compensation, 
ou auront du moins peu tendance à les protéger si cela implique la mobilisation de ressources irré-
couvrables » (Milgrom & Roberts 1997 :383) 

 
L’origine de la théorie des droits de propriété (sur les ressources naturelles) en économie ins-
titutionnelle est un résultat direct de la question, avant tout économique, portant sur le meil-
leur mécanisme d’internalisation des externalités négatives dans le cadre des processus éco-
nomiques. 
Dans ce contexte, l’économiste Ronald Coase suggère, comme prémisse à son théorème 
concernant la meilleure manière de réguler les relations entres pollueurs et victimes (Coase 

                                                 
9 On remarquera en passant qu’il serait erroné de considérer les principes énoncés ici comme une défense in-

conditionnelle de la propriété privée individuelle. En effet, le monopole de la prise de risques que repré-
sente la propriété privée peut très bien représenter, suivant l’importance des actifs, une situation relative-
ment inconfortable en comparaison d’un partage des risques (comme dans le cas des sociétés par action) 
avec un nombre plus ou moins élevé de co-propriétaires. 
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1960)10, que la condition absolue pour une régulation efficace des relations entre émetteurs et 
victimes d’externalités passe par la mise en place de droits de propriété qui soient clairement 
définis, institutionnellement garantis et protégés et librement transférables ou cessibles entre 
les acteurs (économiques) en présence. 
L’économiste canadien J.H. Dales11 va encore plus loin en attribuant l’existence d’externalité 
à une cause unique qui serait précisément l’absence ou la mauvaise définition des droits de 
propriété sur les biens ou les ressources. Pour lui les droits de propriété doivent, de manière à 
permettre un échange marchand dont l’objectif est de réaliser l’internalisation des externalités 
négatives, impérativement répondre aux quatre critères que sont (Faucheux & Noël 
1995 :185)12 : 
 
• L’universalité. Il ne devrait pas y avoir de « biens sans maîtres » : toutes les ressources 

existantes doivent être appropriées privativement (au sens d’exclusivement) par 
l’intermédiaire de titres de propriété clairement définis. 

• L’exclusivité. Tous les coûts et les bénéfices engendrés par la possession et l’usage de la 
ressource doivent être à la charge du propriétaire, respectivement lui revenir. 

• La transférabilité. Les droits doivent être librement transférables dans le cadre d’échanges 
volontaires entre les individus. 

• L’applicabilité. Les droits de propriété doivent être respectés par tous et doivent être ga-
rantis (généralement par l’Etat) de manière à être protégés contre toute violation, volon-
taire ou non, de la part d’autrui13. 

 
Considérant que les externalités résultent essentiellement de l’absence de droits de propriété 
sur les (ou tout du moins certains) biens environnementaux14, Dales 
 

« propose d’établir un faisceau de droits de propriété exclusifs et transférables chaque fois que né-
cessaire sur les biens jusque-là considérés comme non appropriables et comme tels sources 
d’externalités. C’est le cas en particulier lorsque les biens en questions sont utilisés dans un but 
d’évacuation ou de stockage des déchets ou de ressources (eau, air, sol). Ces droits d’utilisation 
qui constituent alors de véritables « droits à polluer » peuvent faire l’objet, comme tout droit de 
propriété, d’échange marchand sur un marché que Dales souhaite voir posséder les caractéristiques 

                                                 
10 Le théorème de Coase énonce que seul un système de négociations bilatérales se déroulant sur un marché 

concurrentiel libre (l’Etat se bornant à garantir le respect des droits de propriété), et reposant sur des droits 
de propriété clairement définis, protégés et librement transférables ou cessibles entre les acteurs (économi-
ques) en présence permettra une internalisation des externalités qui soit « socialement efficace », c’est-à-
dire favorisant une efficacité économique profitant in fine à l’ensemble de la collectivité.  (cf. sur ce point 
par exemple Faucheux & Noël 1995 :183-186). C’est un des apports de Coase, souvent repris plus tard (par 
exemple Bromley 1991) que de considérer les externalités, non pas comme une relation unilatérale entre un 
perturbateur et un ou des lésés, mais au contraire comme une relation réciproque, le perturbateur étant 
éventuellement doté d’un droit de léser dont la limitation ou la suppression impliquerait l’obligation d’un 
dédommagement de la part de la victime. 

11 Je me fonde ici sur la présentation qui en est faite par Faucheux et Noël (1995 :185). 
12 Pour des commentaires complémentaires et des exemples de mise en œuvre de tels systèmes de droits de 

propriété, voir Devlin & Grafton (1998). 
13 Aux quatre caractéristiques déjà mentionnées (l’universalité, l’exclusivité, la transférabilité, l’applicabilité) 

Devlin & Grafton (1998 :38-39) en ajoutent trois autres qui sont : 
la divisibilité : la capacité d’un propriétaire (foncier) à diviser sa propriété en différentes parts, 
la durée : définition de la période de temps durant laquelle les droits de propriété sont valables, 
et la flexibilité : la capacité à s’adapter aux changements de contexte ou de situation des détenteurs des titres.  
14 Cette interprétation reprend à son compte l’ancienne conception du droit romain considérant les systèmes de 

ressources dans leur intégralité (l’air, l’eau, etc.) comme des res nullius, soit des « choses sans maîtres » ou 
des « biens libres », c’est-à-dire non appropriés et donc non économiques. On retrouve cette même interpré-
tation, par ailleurs problématique et tout à fait discutable, chez un juriste comme Benoît Jadot (1996). 
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concurrentielles. Sur ce marché, organisé par exemple sur le modèle boursier, un prix d’équilibre 
va se fixer : il sera égal au coût marginal d’épuration pour un montant donné de pollution ». (Fau-
cheux & Noël 1995 :185) 

 
Bien qu’acceptant la prémisse concernant la nécessité de définir clairement et de garantir des 
droits de propriété qui soient aisément transférables entre individus, nombre d’économistes 
institutionnels ne partagent pas l’optimisme de Coase concernant la production de résultats 
socialement efficaces à la seule condition de mettre en place des droits de propriété claires, 
protégés et transférables et de laisser faire le mécanisme de la négociation bilatérale. Le point 
central de la critique consiste à dire que les attendus du théorème sont de moins en moins pro-
bables à mesure que les coûts de transaction au sein des marchés augmentent, limitant 
l’efficacité dans les usages et la gestion des actifs, c’est-à-dire dans le cas qui nous intéresse, 
des ressources naturelles (voir par exemple Bromley 1991). 
La théorie des droits de propriété appliquée aux ressources naturelles et les approches en 
terme de régime de propriété (Bromley 1991 ; Libecap 1993 ; Ostrom 1990, 1992, 1994 ; De-
vlin & Grafton 1998) partagent ces critiques, tout en considérant les droits de propriété 
comme un des éléments clés des processus de gestion des ressources naturelles. C’est ce que 
nous allons voir dans la partie qui suit. 
 
1.5.1 Les apports l’économie institutionnelle des ressources naturelles et de la 

théorie des droits et des régimes de propriété à l’analyse de la gestion des 
ressources naturelles 

L'économie institutionnelle des ressources fondée sur la théorie des droits de propriété consti-
tue à l'heure actuelle le développement théorique le plus important, complet et, dans une cer-
taine mesure, convaincant en matière d'analyse des processus de gestion des ressources natu-
relles. Voici, brièvement mentionnés, ce que je propose de considérer comme les principaux 
apports de cette théorie : 
 
1. L'économie institutionnelle des ressources et la théorie des droits de propriété constituent 
l’un des très rares cadres d’analyse d’une certaine ampleur focalisant explicitement sur les 
relations existant entre sociétés humaines et ressources environnementales et, plus particuliè-
rement encore, sur les usages sociaux des ressources naturelles. Il s’agit là en effet, avec la 
géographie et l’écologie humaine, et peut-être encore la sociologie de l’environnement (Ka-
laora 1998, Mormont 1993, Fabiani, sans date, 1985, 1989, 1996, Fabiani & Theys 1986), de 
l’un des rares exemples de théories de sciences sociales focalisant son analyse sur les relations 
d’interdépendances et d’influences réciproques entre les hommes vivant en société et leur 
environnement naturel. 
 
2. Cette approche a l’avantage décisif de fournir une définition claire du concept de « res-
source » dont les éléments principaux sont (Ostrom 1990 :30-33, 2000 ; Ostrom & Schlager 
1996 :129-130) : 
 

• Une posture clairement anthropocentrique. Les ressources naturelles représentent des 
ensembles d’éléments naturels - renouvelables ou non - comme l’air, les sols, les mi-
néraux, le pétrole, l’eau, les forêts, etc.15 dont les sociétés humaines sont susceptible 
de dériver, au travers de leur exploitation, des biens et des services pour elles-mêmes. 

                                                 
15 On remarquera que, dans cette perspective, l’énergie n’est par exemple pas considérée comme une ressource 

naturelle, mais constitue un bien ou un service tiré d’une ou de plusieurs ressources naturelles à la fois (eau, 
minerai, etc.). 
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Ainsi, dans cette perspective, les éléments de nature ne deviennent des « ressources 
naturelles » qu’à partir du moment où ils sont susceptibles de procurer une certaine 
utilité pour les hommes sous la forme de « biens » et de « services » qu’ils sont en me-
sure de tirer de ces éléments de nature. Il résulte de ce critère que des éléments de na-
ture pour lesquels aucune demande n’existe ne constituent pas véritablement une 
« ressource » naturelle. 

• L’introduction d’une distinction entre le stock de base ou le système de la ressource et 
les unités ou le flux produits par celle-ci. En règle générale, les usages humains d’une 
ressource en vue de la production de biens et de services portent sur les unités de la 
ressource (m3 d’eau/heures ; m3 de sol, m3 de bois ou tonnes de poissons, etc.) et non 
sur le système dans son entier. Dans le cas des ressources renouvelables, on distingue 
généralement deux dimensions de la ressource que sont le stock et le yield. Alors que 
le stock constitue la quantité totale de ressource à disposition, respectivement, dans le 
cas des ressources renouvelables, la quantité minimale de ressource nécessaire à sa re-
production, le yield représente la quantité de « fruits » (i.e. d’unités de ressource) pro-
duits par le stock, c’est-à-dire, la quantité de ressource utilisable sans mettre en danger 
les capacités de reproduction de la ressource. Est considéré comme durable, un usage 
du yield qui ne dépasse pas la quantité mise à disposition par le stock de la ressource et 
qui ne mette donc pas en péril sa capacité de reproduction16. 

• Une focalisation sur les « common-pool resources », soit les systèmes de ressource ca-
ractérisés par (1) le coût financier, social ou politique, important qu’implique la mise 
en place de dispositifs garantissant l’exclusivité de l’accès à la ressource et (2) le ca-
ractère concurrentiel de son usage, toute utilisation de la ressource par un usager prété-
ritant dans une exacte proportion l’utilisation possible de cette même ressource par les 
autres usagers. 

 
3. La littérature de l’économie institutionnelle des ressources propose de distinguer différents 
types de situations d’usages des ressources en fonction de deux critères principaux que sont 
d’une part, l’existence d’une rivalité pour l’appropriation des B&S fournis par la ressource et 
d’autre part, la possibilité ou non pour un groupe donné d’appropriateurs d’exclure 
d’éventuels autres prétendants de l’accès à ces mêmes B&S. Le tableau classique est le sui-
vant : 
 
Tableau 1.1 : Typologie des B&S 

Exclusion
Rivalité 

Oui Non 

Oui Biens privés 
(private goods) 

Biens communs divisibles sans 
coût d’entrée 

(common goods) 
Non  Biens non divisibles ayant un 

coût d’entrée 
(club goods) 

Biens publics 
(public goods) 

Source : Greffe1997 :130 pour la traduction des termes en français. 
 

                                                 
16 La question des effets de la sous-exploitation, c’est-à-dire lorsque la consommation du yield est inférieure à la 

quantité reproduite par le stock (ou le système) de la ressource, est, dans la perspective de la durabilité, plus 
complexe. Il faut cependant prendre en compte l’hypothèse, partiellement contre-intuitive, que, dans cer-
tains cas, la sous-exploitation peut mener à des situations de gestion des ressources non-durables. 
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Le classement des B&S d’une ressource à l’aide d’un tel tableau n’a rien de figé. Renvoyant 
aux caractéristiques de la situation d’usage d’un bien - caractéristiques qui sont susceptibles 
de changer dans le temps - un bien particulier peut passer d’une catégorie à une autre en fonc-
tion d’une modification des rivalités au sujet de son usage ou des capacités d’exclusion dont 
ses appropriateurs disposent ou se donnent. 
L’un des intérêts de la théorie des droits de propriété renvoie à la mise en relation entre les 
caractéristiques des biens fournis par (ou produits à partir d’)une ressource (caractéristiques 
exprimées à partir de cette typologie des B&S) et les régimes de propriété à mettre en œuvre 
pour les gérer (cf. tableau 1.2 ci-dessous). 
 
4. L’un des apports décisifs de cette approche consiste dans sa contribution au développement 
d’une définition réaliste et opérationnelle du concept de « propriété », ainsi que dans le déve-
loppement d’une conception relationnelle du phénomène de la propriété : 
 

« (P)roperty relations between two or more individuals (or groups) have been defined by stating 
that one party has an interest that is protected by a right only when all others have a duty. It is es-
sential to understand that property is not an object such as land, but rather is a right to a benefit 
stream that is only as secure as the duty of all others to respect the conditions that protect that 
stream. » (Bromley 1991 :22) 

 
« Property is a benefit (or income) stream, and a property right is a claim to a benefit that some 
higher body – usually the state – will agree to protect through the assignment of duty to others who 
may covet, or somehow interfere with, the benefit stream. (…) Property is not an object but is 
rather a social relation that defines the property holder with respect to something with value (the 
benefit stream) against all others. Property is a triadic social relation involving benefit streams, 
right holders, and duty bearers. » (Bromley 1992b :2) 

 
Ainsi, à l’opposé des définitions essentialistes et matérialistes, la propriété est définie ici, non 
pas comme une relation unilatérale entre un propriétaire et un objet matériel, mais au contraire 
comme une relation « triadique » entre (1) un « flux de bénéfice », (2) son possesseur et (3) 
l’ensemble des prétendants éventuels à ce même flux. La propriété, n’est donc pas simplement 
une relation entre un individu et une chose, comme on la considère la plupart du temps dans 
l’acception commune, mais le résultat d’une relation entre plusieurs individus distincts (les 
possesseurs et les non possesseurs des titres de propriété) à propos d’un objet matériel (ici 
une ressource naturelle). Une des conséquences importantes du caractère relationnel de la 
définition de la propriété consiste dans le fait qu’elle implique un élargissement substantiel du 
champ de l'analyse. La compréhension des relations de propriété ne peut en effet plus se limi-
ter au seul groupe des propriétaires, mais doit désormais inclure l’ensemble des relations entre 
ceux-ci et les non propriétaires qui revendiquent (avec succès ou non) une relation d’usage 
avec la ressource en question. En particulier, une telle définition implique de prendre en 
compte, non seulement (1) les droits des propriétaires, mais également (2) les devoirs des non 
propriétaires, ainsi que (3) les obligations des propriétaires envers la ressource, comme (4) 
envers les non propriétaires. 
 
5. De manière à ce qu’ils puissent fonctionner comme instrument de régulation des compor-
tements, les différents droits de propriété individuels (titres de propriété, droits d’usages, etc.) 
s’appliquant à l’usage d’une ressource ou des B&S qui en sont dérivés doivent être ajustés et 
coordonnés entre eux de manière à éviter les injonctions contradictoires. Un tel processus de 
regroupement, d’articulation et de hiérarchisation des droits de propriété correspond à la mise 
en place d’un arrangement institutionnel que certains auteurs proposent d’appeler « système 
régulatif » (regulative system) (Ostrom 1990 ; Bromley 1991 ; Devlin & Grafton 1998). Un 
tel système a pour fonction de coordonner les droits d’accès, d’appropriation et d’usage de la 
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ressource, ainsi que de définir clairement les obligations des propriétaires ou des appropria-
teurs (i.e. des ayants-droit) en matière d’entretien ou de protection du système de la ressource. 
La littérature sur les régimes auto-organisés de gestion des ressources exploitées en commun 
(self-organizing and self-governing common-pool resources) (cf. par exemple Ostrom 1990 ; 
Ostrom, Gardner ; Walker 1994) propose d’inclure quant à elle dans sa définition du système 
régulatif, l’ensemble des règles et des mécanismes institutionnels : 
 
• permettant d’opérer des changements au sein d’un régime de propriété, 
• permettant de contrôler les comportements des appropriateurs de la ressource, 
• organisant le monitoring de l’état du système de la ressource, 
• ou encore, permettant la résolution des conflits. 
 
Il résulte des nombreuses analyses empiriques que les possibilités d’articuler entre eux ces 
différents composants d’un système régulatif sont en réalité limitées et ont donné lieu histori-
quement au développement de quatre grands types de régimes de propriété dont le tableau 1.2 
ci-dessous en présente les formes idéal-typiques17. 
Ces quatre types sont construits à partir des critères suivants (Bromley 1991, Ostrom 1990 ; 
Devlin & Grafton 1998) : (1) la possession des titres de propriété, (2) l’organisation de 
l’exclusion, (3) l’identité des responsables du contrôle de l’accès, (5) les acteurs habilités à 
participer aux processus de décision au sein du régime. 
 

                                                 
17 Il manque toutefois dans ce tableau à notre connaissance au moins une forme historique de régime qui est 

celui de la « plura dominia » du Moyen Age et de l’Ancien Régime européen. Son absence s’explique par le 
caractère empirique de la démarche de construction de cette typologie, les chercheurs qui ont contribué à 
son élaboration n’ayant pas pu rencontrer ce type de régime disparu depuis la Révolution française. 
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Tableau 1.2 : Typologie des régimes de propriété 
 Propriété privée Propriété étatique Propriété com-

mune 
Absence de pro-

priété 
(Open Access) 

Titres de propriété 
dans les mains de 

Individus 
Corporations 

Autorités locales 
Autorités régiona-
les/Etats fédérés 

Etat central/fédéral 

Groupes 
Corporations 

Tout le monde et 
personne 

Exclusion des non 
propriétaires 

Oui (Etrangers)? Oui  Non 

Acteurs en charge 
du contrôle de 
l’accès 

Individus et corpora-
tions soutenus par 

l’Etat 

Etat Groupes 
Etat 

Non 

Acteurs partici-
pant au processus 
de décision au sein 
du régime 

Individus 
Corporations 

Gouvernement 
Administration 

Agences de l’Etat 

Corporations Non 

Causes de la dé-
gradation de l’état 
de la ressource 

Manque d’incitation 
à lutter contre les 

externalités négati-
ves 

Manque de contrôle 
administratif sur les 
comportements des 
utilisateurs légaux 

de la ressource 
 

Faiblesse de l’Etat 
face aux pressions 

exercées par les 
utilisateurs de la 

ressource. 
 

Incapacité à produire 
des règles permet-
tant de garantir un 
usage durable de la 

ressource 

Absence de soumis-
sion des membres 

aux règles du groupe 
 
 
 
 

Incapacité à produire 
des règles permet-
tant de garantir un 
usage durable de la 

ressource 

Absence complète 
de règles 

 
 
 

Aucune incitation à 
produire des biens 

publics 

Exemples Terres agricoles Parcs nationaux 
Forêts publiques 

Eaux souterraines 
Pâturages 

Air 

Source: Kissling-Naef & Varone 2000a élaboré à partir de Ostrom (1990), Bromley (1991) et Devlin/Grafton 
(1998). 
 
Il s'agit de comprendre la définition de ces quatre régimes de propriété, non pas dans une 
perspective juridique, mais comme une relecture de la notion de propriété selon la logique de 
l'économie institutionnelle. En ce sens, les différents régimes décrits ici intègrent des dimen-
sions qui les distinguent d’une conception strictement juridique. 
C’est ainsi que, si l’on se limitait par exemple à une lecture purement juridique du concept de 
propriété, on devrait constater qu’il n’existe aujourd’hui en Suisse qu'un seul régime de pro-
priété qui est la propriété privée selon l'article 641 du Code Civil de 1912 (Leimbacher & 
Perler 2000a, 2000b). Ce qui veut dire qu'il n'existe donc, ni propriété étatique ou publique18, 
ni de propriété commune19. 
Les catégories juridiques et économiques ne sont cependant pas complètement incompatibles 
entre elles, dans la mesure où elles sont sujettes à interprétation. Le régime juridique de la 
propriété privée collective, c'est-à-dire contrôlée par un groupe, représente, en Suisse, la 
forme empirique contemporaine, la plus proche de l’idéal-type du régime de propriété com-
                                                 
18 Lorsque l'Etat possède quelque chose, c'est à titre privé. 
19 Cette catégorie de propriété qui existait dans les codes civils cantonaux a été supprimée dans le Code Civil 

national au début du XXème siècle. 
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mune tel qu’il est décrit dans le tableau ci-dessus. De même, réinterprétera-t-on tout objet 
possédé à titre privé par une autorité publique communale, cantonale ou fédérale, comme cor-
respondant à un régime de propriété étatique au sens des économistes institutionnels. 
On remarquera encore la distinction opérée, dans le cadre de cette typologie des régimes de 
propriété, entre un régime de « libre accès » (open access) et un régime de « propriété com-
mune » (common property). Il s’agit là de l'un des apports principaux de l'application de la 
théorie des droits de propriété à l'analyse des ressources gérées en commun, ou common-pool 
resources (par exemple : Bromley 1991, 1992a, 1992b; Ostrom 1990, Ostrom, Gardner, Wal-
ker, 1994; Stevenson 1991; and Settings 1981), dans la mesure où c’est précisément cette dis-
tinction qui a permis de mettre en lumière la confusion - soit l’indistinction entre ces deux 
types de situations, respectivement de régimes - sur laquelle était fondée toute la théorie de la 
« tragédie des communs » (tragedy of the commons) (Hardin 1968). 
Bien que les principaux auteurs de cette approche ne se prononcent pas sur la question en ces 
termes, je propose de considérer cette typologie des régimes comme étant de nature idéal-
typique, au sens wébérien du terme (Weber 1964, 1992)20. En effet, de nombreux régimes 
observables empiriquement possèdent des combinaisons de caractéristiques ne permettant pas 
de les classer de manière univoque dans l’un ou l’autre type de régime tels qu’ils sont définis 
dans cette typologie21. 
On remarquera pour finir, que la plupart, si ce n'est l'intégralité, des ressources naturelles 
connaissent plusieurs régimes de propriété, variant selon les périmètres politico-administratifs 
et géographiques. Ainsi, l'eau connaît selon les endroits des régimes de propriété privée (sour-
ces dans l'ensemble de la Suisse, sources et rivières dans le cantons de Glaris, concessions aux 
mains des entreprises hydroélectriques, etc.), des régimes de propriété étatique (les rivières et 
les lacs, ainsi que les nappes phréatiques sont la propriété des cantons, parfois des communes 
comme en Valais), des régimes de propriété commune (consortages alpins) ou encore en ré-
gime de libre accès (eau de pluie avant qu'elle ne touche le sol) (Reynard, Mauch, Thorens 
2000). Il en va de même pour ce qui concerne le sol ou l'on retrouve présent sur le territoire 
national l'ensemble des régimes de propriété mentionnés, à l’exception toutefois du régime 
d’absence de propriété (« no property »). 
 
6. La littérature sur les commons admet qu'il n'existe pas d'arguments absolus en faveur de la 
supériorité de l'un ou l'autre des régimes de propriété (à l’exception de la condamnation du 
régime de libre accès). Il n’existerait ainsi, selon ces auteurs, aucun argument permettant de 
démontrer la supériorité de la propriété privée, ou au contraire publique, en matière de gestion 
des ressources naturelles. Ce qui constitue le fondement de la pertinence d'un régime dans un 
cas spécifique, c'est son adéquation avec les caractéristiques économiques, politiques, cultu-
relles et géographiques du contexte dans lequel se situe le système de la ressource, ainsi que 
les caractéristiques physiques de ce dernier. 
 

                                                 
20Par méthode idéale-typique, il convient de comprendre ici une construction ou un instrument heuristique 

conçus pour se mesurer au réel et procédant au moyen d’une accentuation unilatérale des propriétés perti-
nentes d’un phénomène historique en vue de former un tableau de pensée homogène. Il peut également 
s’agir d’un « objet réellement observable et présentant au plus haut degré, le plus grand nombre des proprié-
tés de l’objet construit » (Bourdieu, Chamboredon, Passeron, 1983 :73). 

21 Ainsi, la forme particulière que prend le régime ancien de la régale d'Etat en matière de chasse et de gibier 
dans le cas du système d'affermage dans le nord-est de la Suisse, régime que j'ai décrit ailleurs (Nahrath 
2000a, 2000c), s'approche aussi bien d'un régime de propriété étatique (l'Etat a le monopole de l'attribution 
de quotas de chasse et de la perception d'une taxe lors de la vente des permis), que d'un régime de propriété 
commune (la société d'affermage gère collectivement la ressource et se trouve investie quasiment des mê-
mes droits et devoirs qu'un propriétaire effectif). 
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7. Outre les concepts de « ressources naturelles », de « biens et services », de « droits de pro-
priété », de « système régulatif » et de « régimes de propriété », l'économie institutionnelle se 
livre également à un important travail de définition des concepts de règles (rules), de droits 
(rights) et d'institution. 
Bien que très proches l'un de l'autre, les concepts de règles et de droits ne sont pas assimila-
bles dans la théorie des droits de propriété. Il existe en effet une relation de détermination des 
règles sur les droits, ces derniers étant le produit des premières : 
 

« "By the term "rules" we refer to generally agreed-upon and enforced prescriptions that require, 
forbid, or permit specific actions for more than a single individual. (…) The concept of "rule" re-
lates to shared understandings about prescriptions that apply to more than a single individual. A 
marriage contract can be viewed as a set of rules authorizing and forbidding future actions for the 
two individuals involved. (…) Rules (…) instruct individuals to take actions that are required or 
permitted, or to avoid taking action that is forbidden ». (Schlager & Ostrom 1992 :250) 

 
« The terms "rights" and "rules" are frequently used interchangeably in referring to uses made of 
natural resources. Clarity in analysis is enhanced by recognising that "rights" are the product of 
"rules" and thus not equivalent to rules. "Rights" refer to particular actions that are authorized. 
"Rules" refer to the prescriptions that create authorizations. A property right is the authority to un-
dertake particular actions related to a specific domain. For every right an individual holds, rules 
exist that authorize or require particular actions in exercising that property right. (...). To possess a 
right implies that someone else has a commensurable duty to observe this right. Thus rules specify 
both rights and duties ». (Schlager & Ostrom 1992 :250) 

 
Une distinction importante est opérée entre les droits d’accès et d’usage (ou de prélèvement) 
(rights at an operational level) d’une part, et les droits relatifs à la participation au processus 
politique de définition des règles du jeu (rights at a collective choice level) d’autre part (Os-
trom & Schlager 1996 :130-137). Bien que n’intervenant que très indirectement dans la régu-
lation des relations entre les utilisateurs et les ressources, la capacité des seconds à définir la 
teneur des premiers confère aux droits politiques dans certains cas une importance équivalente 
aux droits de propriété et d’usage en ce qui concerne la régulation des usages d’une res-
source22. 
Le concept de « règle » se trouve quant à lui au centre du système conceptuel. D'une part, en 
« aval », les règles génèrent les droits de propriété empiriques, alors qu'en « amont », elles 
définissent, lorsqu'elles constituent un ensemble cohérent et systématique fonctionnant de 
manière régulière, ce que les économistes institutionnels définissent comme les « institu-
tions » : 
 

« "Institutions" can be defined as the sets of working rules that are used to determine who is eligi-
ble to make decisions in some arena, what actions are allowed or constrained, what aggregation 
rules will be used, what procedures must be followed, what information must or must not be pro-
vided, and what payoffs will be assigned to individuals dependent on their actions ». (Ostrom 
1990 :51) 

 
Par « institution », il faut donc comprendre ici de manière générale les « règles du jeu en vi-
gueur » (rules in use ou working rules) dans le cadre desquelles les individus ou les groupes 
prennent des décisions et (inter)agissent. Ces règles en vigueur doivent, pour fonctionner 
comme des institutions, être (re)connues et respectées de tous. Cependant, en rupture avec les 

                                                 
22 Il suffit pour s’en convaincre de songer à la position des propriétaires de ressources « étrangers » à la juridic-

tion sur le territoire de laquelle se trouve leur propriété, et à ce titre dépourvus du droit d’intervenir (no-
tamment au moyen du droit de vote) dans les processus de décision concernant la définition du contenu de 
son droit de propriété, respectivement affectant les rapports d’usages qu’il est autorisé à entretenir avec sa 
ressource (par exemple reclassement d’une parcelle constructible en zone agricole). 
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approches institutionnalistes classiques, le concept « économique » d'institutions transcende la 
distinction entre règles formelles et informelles en englobant dans sa définition l'ensemble des 
règles en usages : 
 

« Working rules may or may not closely resemble the formal laws that are expressed in legislation, 
administrative regulations, and court decisions. Formal law obviously is a major source of working 
rules in many settings, particularly when conformance to them is actively monitored and sanctions 
for non-compliance are enforced. (…) In many common-pool resource settings, the working rules 
used by appropriators may differ considerably from legislative, administrative or court regulations. 
The difference between working rules and formal laws may involve no more than filling in the la-
cunae left in a general system of law. More radically, operational rules may assign de facto rights 
and duties that are contrary to the de jure rights and duties of a formal legal system. » (Ostrom 
1990 :51) 

 
Le concept d'institution développé ici s'éloigne assez nettement des définitions classiques du 
droit et de la science politique et doit beaucoup aux travaux des anthropologues, historiens et 
sociologues ayant travaillé sur les régimes auto-organisés de gestion des ressources commu-
nes (common-pool resources). L'intérêt d'une telle définition du concept réside dans le fait 
que, procédant d'une manière inductive et « bottom-up », elle propose un instrument d'analyse 
mieux à même de saisir les processus sociologiques empiriques que l'ancienne conception 
issue de la théorie politique et juridique. Cependant, l'implication principale qui découle de 
cette définition est que les exigences en matière d'analyse empirique sont d'autant plus impor-
tantes que le concept connaît une forte extension de sa définition, allant aussi bien en direc-
tion de la microanalyse des arrangements locaux, qu’en direction d’une généralisation anthro-
pologique universalisante. 
Comme on le verra plus loin (chapitre 2), le concept de régime institutionnel de ressources 
naturelles que nous proposons (Kissling-Naef & Varone 1999, 2000b ; Knoepfel, Kissling-
Naef, Varone 2001 :11-48) s’écarte sensiblement de cette définition dans la mesure où il foca-
lise son attention en premier lieu sur les règles formelles, tout en restant attentif aux dimen-
sions informelles de la régulation. 
 
1.5.2 Les principales limites de l’économie institutionnelle des ressources naturel-

les de la théorie des droits et des régimes de propriété 
Ces deux approches, lorsqu’elles se sont consacrées plus spécifiquement à la problématique 
de la gestion des ressources naturelles – la théorie des common-pool resources en est 
l’exemple paradigmatique -, se sont focalisées pour ainsi dire exclusivement sur des exemples 
d’usages homogènes, au sein de petites communautés auto-organisées, territorialement et 
morphologiquement très limitées. Ainsi, nos premières tentatives d’applications empiriques 
de la théorie des common-pool resources en vue d’analyser certains régimes contemporains 
de gestion des usages des ressources naturelles dans un pays industriel occidental comme la 
Suisse (Nahrath 2000a, 2000c; Reynard 2000)23 ont, sans surprise, largement confirmé les 
critiques formulées parallèlement d’un point de vue plus théorique cette fois-ci par Kissling-
Naef & Varone (2000a ; voir également Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001 :24-31). Ces 
critiques sont principalement au nombre de quatre : 
 
1. Les processus historiques d’hétérogénéisation croissante des usages de la plupart des res-

sources naturelles, ainsi que, dans de plus rares cas la perte d’intérêt économique de cer-
taines autres, ont nécessité des interventions de plus en plus nombreuses de la part de 

                                                 
23 Mais les constats établis à cette occasion sont sans aucun doute valables pour l'ensemble des pays occiden-

taux et probablement bien au-delà. 
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l’Etat sous la forme de politiques publiques d’exploitation et de protection des ressources. 
Il est ainsi fort probable que la thèse imputant la disparition des régimes d’auto-
organisation locaux à la seule intervention destructrice de l’Etat (par exemple Ostrom 
1990 ; McKean & Ostrom 1995 ; Ostrom & Schlager 1996) soit à nuancer fortement dans 
le cas suisse. Il semble en effet que la combinaison de la perte d’intérêt économique de 
certaines ressources, telle la faune (Nahrath 2000a, 2000c), ou de certains régimes 
d’exploitation locaux, tels les bisses dans les régions de montagne (Reynard 2000 ; Re-
ynard & Baud 2002) d’une part, et, à l’opposé, de l’hétérogénéisation des usages des res-
sources s’accompagnant d’une hétérogénéisation, aussi bien sociale que géographique, des 
utilisateurs de ces mêmes ressource, aient fortement contribué à l’effondrement d’un 
grand nombre de ces régimes ; et ceci indépendamment de toute intervention de l’Etat. 
En effet, l’hétérogénisation des usages - et donc des utilisateurs - a évidemment eu pour 
effet de rendre la régulation au sein de petites communautés localisées très difficile, voire 
carrément impossible, du fait qu’un grand nombre d’utilisateurs n’appartient pas (ou plus) 
à cette communauté. De même, la multiplication d’usages différents et rivaux de la même 
ressource complique considérablement le maintien ou la mise en place d’un arrangement 
fondé sur le seul capital social (i.e. la confiance réciproque). C’est donc souvent suite à 
l’un ou l’autre de ces phénomènes que l’Etat a été incité à intervenir de manière à pallier 
les disfonctionnements des anciens modes de régulation. 
Il est cependant vrai que, dans certains cas, la nécessité pour l’Etat de se ménager un accès 
à un grand nombre de ressources naturelles dans le cadre de la réalisation d’importants 
travaux d’aménagements infrastructurels (autoroutes, chemin de fer, aéroports, barrages, 
ouvrages de défense militaire, etc.) a contribué à bouleverser les équilibres locaux plus ou 
moins susceptibles de durer. 
Finalement, l’accroissement de la circulation du capital (monétaire), la nationalisation, 
puis l’internationalisation, du développement économique ont évidemment fortement 
contribué à l’éclatement de ces systèmes locaux de gestion des ressources24. 

2. La théorie a tendance à oublier que l’émergence de solutions auto-organisées dépend sou-
vent de la présence d’une autorité politique supérieure garante de la stabilité de 
l’environnement de la négociation et de l’émergence des processus de coopération. Le rôle 
de l’Etat et notamment de ses politiques publiques est en effet la plupart du temps central 
dans le processus de production des règles utilisées dans les procédures de régulations lo-
cales des ressources. 

3. Force est ainsi de constater que les régimes de gestion des ressources sont aujourd’hui, 
dans l’ensemble des sociétés industrialisées contemporaines, constitués d’une combinai-
son (1) de régimes de propriété, ancrés le plus souvent dans le droit privé (codes civils, 
codes des obligations, registres fonciers, etc.), et (2) d’interventions étatiques au travers de 
politiques publiques à incidences ressourcielles. 
Ainsi, la focalisation sur le seul système régulatif (i.e. les régimes de propriété) ne suffit 
pas pour rendre compte de la complexité des processus contemporains de régulation des 
usages sociaux des ressources naturelles. Un tel point de vue ne permet en effet pas de 
rendre raison du rôle déterminant joué par toute une série de politiques publiques 
d’exploitation et de protection des ressources, pourtant bien présentes sur le terrain. Cette 
lacune de l’analyse est d’autant plus problématique qu’elle ne permet pas de comprendre 
tout ce que la définition du contenu des droits de propriété (c’est-à-dire, avant tout, la dé-
finition des droits de disposition et d’usage) doit précisément aux interventions du droit 

                                                 
24 On pourrait donner ici entre autres exemples, celui du développement touristique dans les Alpes. 
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public découlant de la mise en œuvre des politiques publiques25. Il paraît donc en consé-
quence indispensable, non seulement d’intégrer dans le cadre d’analyse la dimension de 
l’action étatique, mais surtout de penser les relations d’interdépendance entre ces deux 
composantes du processus de régulation des usages des ressources naturelles. 

4. La théorie des droits de propriété a développé une conception souvent trop statique du 
cadre institutionnel. En se focalisant essentiellement sur les institutions existantes (les 
« rules in use »), elle se trouve en difficulté lorsqu’il s’agit de penser les institutions dans 
une perspective processuelle, c’est-à-dire non plus comme un cadre de contraintes déjà là, 
mais au contraire comme un produit historique des luttes politiques antérieures. Comme 
on le verra par la suite (notamment dans le chapitre 3), il existe des éléments d’explication 
des changements institutionnels dans cette théorie, mais ceux-ci ne sont pas très explicites 
et renvoient souvent à une conception fonctionnaliste du changement institutionnel, tout 
changement étant le résultat d’un affaiblissement des capacités de l’arrangement institu-
tionnel à garantir une gestion socialement efficiente et écologiquement durable de la res-
source. 

 
C’est en se fondant sur l’ensemble des constats qui précèdent que l’on a élaboré la proposition 
de cadre d’analyse alternatif - soit celui des régimes institutionnels de ressources naturelles - 
dont il s’agira de démontrer, dans la suite de ce travail, toute la pertinence aussi bien théori-
que, qu’empirique. 

                                                 
25 Dans le cas de certaines ressources comme l’air et le paysage, ce sont mêmes les politiques publiques qui 

produisent, indirectement, les droits de propriété manquants en définissant et attribuant, plus ou moins ex-
plicitement, des droits d’usage à toute une série de groupes sociaux et d’acteurs politiques différents (cf. sur 
ce point Ammann 2000 et Bisang, Nahrath, Thorens 2001). 
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CHAPITRE 2 : LES REGIMES INSTITUTIONNELS DE 
RESSOURCES NATURELLES COMME APPROCHE 
ALTERNATIVE 
 
2.1 INTRODUCTION 
Le développement du cadre d’analyse des régimes institutionnels de ressources naturelles 
(RIRN) résulte donc de ce double constat (1) des limites de l’analyse en terme de politiques 
environnementales sectorielles orientées vers la limitation des émissions et (2) des insuffisan-
ces de l’approche de l’économie institutionnelle des ressources naturelles en terme de régimes 
de propriété régulant un usage local unique et homogène de la ressource. Le cadre d'analyse 
présenté ici part cependant de la conviction que les deux approches disciplinaires de l'analyse 
des politiques publiques et de l'économie institutionnelle peuvent être complémentaires et 
qu'il existe un réel potentiel dans leur combinaison au sein d’un nouveau cadre conceptuel ; 
ceci à condition de tenir compte des enseignements et des lacunes observées pour chacun 
d’eux. Ces enseignements, tirés du chapitre précédent (chap. 1) sont, brièvement rappelés ici, 
les suivants : 
 
1. Il est indispensable, pour comprendre la structure complète des problèmes et des enjeux 

relatifs à la gestion durable de l’environnement, de dépasser l’approche sectorielle centrée 
sur la gestion des émissions et d’adopter une perspective centrée sur la gestion des systè-
mes de ressources naturelles. Seule une analyse prenant en compte simultanément – à 
l’aide du concept de policy design qui sera présenté plus loin - l’ensemble des politiques 
publiques d’exploitation et de protection des ressources dans un périmètre donné est sus-
ceptible de rendre raison de la complexité et de l’interdépendance de ces phénomènes 
d’usages anthropiques, ainsi que d’expliquer les relations de causalité existant entre ces 
dispositifs de régulation et leurs effets empiriques. 

2. Il est indispensable, pour avoir une compréhension exhaustive, cohérente et pertinente des 
processus de régulation des usages d’une ressource, d’intégrer dans l’analyse l’ensemble 
des droits de propriété (droits de propriété formelle, droits de disposition et droits 
d’usage)26, contribuant à l’orientation des comportements des utilisateurs de la ressource. 
Seule une analyse combinant les droits de propriété et les politiques publiques permet de 
saisir les processus de régulation dans toute leur complexité, c’est-à-dire également sous 
l’angle des relations d’interdépendance existant entre ces deux composants. 
Ainsi, la prise en compte des droits de propriété, ainsi que celle de la structure de leur 
distribution entre les groupes et les individus au sein d’un périmètre de ressource donné, 
permettent-elles de rendre compte de leur influence sur les processus d’élaboration et sur-
tout de mise en œuvre des politiques publiques. A l’opposé, compléter l’analyse des régi-
mes de propriété par celle des politiques publiques permet de montrer tout ce que la régu-
lation des ressources naturelles doit, à plus forte raison depuis les années 1950, dans nos 
sociétés industrialisées, aux dispositifs de droit public mis en place par l’Etat. En particu-
lier, seule une telle combinaison des regards permet de voir tout ce que la définition du 
contenu des droits de propriété (i.e. la définition des droits de disposition et surtout 

                                                 
26 Par droit de propriété formelle, on entend ici la possession du titre formel de propriété généralement garanti 

par l’Etat au travers de son inscription dans le registre foncier ou tout autre registre officiel servant à consi-
gner ce type de droits. Par droit de disposition, on entend l’ensemble des droits relatifs à la transmission 
(parfois seulement partielle) des titres de propriété, que ce soit sous la forme de la vente, du don, de la ces-
sion ou encore de l’héritage. Par droits d’usages, on entend l’ensemble des modalités d’usages légalement 
autorisées de la ressource - respectivement qui ne sont pas interdites par la loi – au profit de son propriétaire 
(ou de tout autre détenteur de tels droits). 
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d’usage) doit aux interventions limitatives et contraignantes des dispositions de droit pu-
blic produites au travers des politiques publiques (Leimbacher & Perler 2000a, 2000b). 

3. Il s’agit, pour qui entend analyser les processus de régulation des usages des ressources 
naturelles sous nos latitudes (pays occidentaux industrialisés) de prendre toute la mesure 
du fait que l’immense majorité des systèmes de ressources, quel que soit leur périmètre ou 
l’échelle d’analyse retenue, font l’objet de rivalités d’usages hétérogènes, c’est-à-dire 
mettant en concurrence des utilisations – et donc également des utilisateurs - de la res-
source souvent fort différentes. Il ne fait pas de doute que c’est là un facteur fondamental 
d’accroissement de la complexité des enjeux de gestion des ressources dans la mesure où 
l’augmentation et l’hétérogénéisation des groupes sociaux et des acteurs politiques en 
concurrence pour l’accès à la ressource a généralement pour effet, assez logiquement, de 
rendre le processus politique d’élaboration de l’arrangement institutionnel beaucoup plus 
conflictuel et donc plus difficile à finaliser. 

 
En conséquence des remarques qui précèdent, le concept de régime institutionnel peut-être 
défini (de manière synthétique) comme suit : 
 

« We define an IR [i.e. un régime institutionnel de ressource] as an institutional framework which 
combines the prominent programme elements of a resource-specific protection and/or use policy 
(= policy design) with a specific arrangement of the formal property and use rights for the goods 
and services provided by a natural resource (= regulative system). » (Kissling-Naef & Varone 
2000a :8) 

 
Le champ de recherche découpé à partir de cette nouvelle conceptualisation (cf. figure 2.1) 
focalise son attention sur l’analyse des relations (causales) reliant les trois composants ma-
jeurs d’un périmètre de régime de ressource, soit : le cadre institutionnel (i.e. le dispositif du 
régime institutionnel proprement dit), les acteurs et la ressource naturelle et ses B&S : 
 
1. La première relation (causale) investiguée concerne les incitations produites par le cadre 

institutionnel sur les comportements des acteurs. Il s’agit ici de décrire d’une part, les dis-
positifs institutionnels de régulation des comportements, leur organisation interne, leur(s) 
objectif(s), la logique de leur(s) hypothèse(s) causale(s), ainsi que leurs transformations 
dans le temps et d’autre part, les impacts (ou non) du régime sur les comportements des 
différents utilisateurs vis-à-vis de la ressource, c’est-à-dire, plus particulièrement, les mé-
canismes par lesquels le régime influe ou non sur les usages effectifs de la ressource. La 
question à laquelle il s’agit de répondre est de savoir si les changements au sein du cadre 
institutionnel ont eu des effets sur les comportements effectifs des utilisateurs de la res-
source, et si oui, de quel ordre. 

2. La deuxième relation analysée porte sur les effets des (changements de) comportements 
des acteurs sur les modalités d’usages de la ressource et, au-delà, sur l’état physique de 
cette dernière. La question à laquelle il s’agit de répondre dans ce cas est de savoir si les 
changements de comportements des utilisateurs de la ressource ont eu des effets sur l’état 
de celle-ci, et si oui, de quel ordre. 

3. La troisième relation causale porte sur la « boucle de rétroaction » reliant la ressource au 
cadre institutionnel et plus particulièrement au régime. Il s’agit ici de s’interroger sur 
l’existence d’une relation causale entre l’évolution de l’état (physique) de la ressource (ra-
réfaction, dégradation qualitative, surabondance, etc.) et les transformations dans le temps 
des régimes (accroissement ou réduction de son étendue ou de sa cohérence, etc.). La 
question à laquelle il s’agit de répondre est de savoir si des modifications de l’état physi-
que de la ressource, respectivement de sa capacité à fournir tel ou tel B&S, ont contribué à 
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la transformation de l’un ou l’autre aspect de l’organisation interne du régime, et si oui, 
dans quelle proportion. 

 
Figure 2.1 : Le champ de recherche des régimes institutionnels de ressources 

 
Source : librement adapté de Kissling-Naef & Varone 2000b :238 
 
Comme le montre ce graphique, le concept de régime institutionnel est susceptible de consti-
tuer, selon la problématique choisie, aussi bien une variable indépendante que dépendante. En 
effet, lorsqu’il s’agit d’évaluer et d’expliquer l’impact d’une configuration de régime, respec-
tivement de comparer les effets de différentes configurations de régime, sur la durabilité des 
usages d’une ressource, le régime constitue une variable indépendante. Si par contre, il s’agit 
d’analyser un processus de changement de régime, respectivement de comparer différentes 
trajectoires de changement, le régime devient la variable dépendante.  
Avant d’entrer plus avant dans la description des composants de ce concept de régime, il 
convient encore de faire une mise au point d’ordre épistémologique relative au statut de ce 
cadre conceptuel. Comme de nombreux cadres théoriques utilisés en science politique ou en 
économie institutionnelle, les RIRN se trouvent investis d’une double identité épistémologi-
que en ce qu’ils semblent devoir répondre à une attente à la fois scientifique (ou empirico-
analytique) et normative. Un tel constat n’est cependant pas très surprenant si l’on se réfère 
aux conditions d’émergence de ce cadre d’analyse (i.e. le débat sur la « durabilité » et, plus 
particulièrement, la gestion durable des ressources naturelles). 
On peut d’ailleurs percevoir cette double dimension normative et analytique au travers des 
origines théoriques et empiriques du concept. Ainsi, les critiques portant sur les limites des 
politiques environnementales ne sont pas toutes de nature proprement scientifiques, mais 
comportent également une dimension normative dans la mesure où l’objectif n’est pas seule-
ment de faire le constat des insuffisances et des blocages que connaissent ces politiques, mais 
également de proposer des manières de les dépasser dans la pratique.  
De même, les stratégies de présentation et de valorisation de ce nouveau cadre d’analyse ont 
également joué sur ces deux répertoires en le présentant aussi bien comme une tentative 
d’améliorer la capacité d’analyse de la réalité empirique (Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 
2001, 2002), que comme un instrument de transformation des politiques environnementales 
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en politiques de gestion des ressources (Kissling-Naef, Varone et alii 2000b ; Nahrath 2002c ; 
Reynard 2002b ; Knoepfel & Nahrath 2002). 
Cette double dimension du cadre d’analyse n’est pas en soi un problème, aussi longtemps que 
l’on ne mélange pas les deux répertoires au sein d’un même discours, respectivement que l’on 
précise dans quel sens celui-ci est utilisé. Ainsi, dans l’ensemble de ce texte (à l’exception de 
la conclusion où je formule quelques recommandations et ouvertures), je conçois les RIRN 
dans leur dimension scientifique ou empirico-analytiqe et non pas normative. 
Je commencerai, dans ce chapitre, par présenter les caractéristiques du concept de ressource 
naturelle (stock, fruits, biens et services, les questions de la rareté et de la renouvelabilité) 
avant d’exposer les composants du cadre d’analyse proprement dit (système régulatif, policy 
design, étendue et cohérence, typologie des régime). 
 
 
2.2 PRESENTATION DU CADRE D’ANALYSE DES REGIMES INSTITUTIONNELS DE 

RESSOURCES NATURELLES (RIRN)27 
 
2.2.1 Le concept de ressource naturelle (renouvelable) 
La définition retenue ici s’inspire beaucoup de celle développée dans le cadre des travaux de 
l’économie institutionnelle (cf. les éléments déjà évoqués dans le chapitre 1). Elle a donc pour 
objectif de faire un lien entre la conception physicaliste des sciences naturelles et une concep-
tion sociologique envisageant une ressource avant tout comme un enjeu d’appropriation oppo-
sant différents groupes sociaux dans le cadre d’un périmètre d’usages donné. Cette définition 
renvoie en premier lieu aux ressources renouvelables ou recyclables qui, comme le sol, l’eau, 
l’air, la forêt ou encore le paysage, ont servi au développement du cadre d’analyse des RIRN 
et à la réalisation des premières recherches empiriques (Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 
2001, 2002 ; Bisang, Nahrath, Thorens 2001 ; Nahrath 2002a, 2002b). Il ne s'agit donc pas de 
se prononcer, en l’état actuel de l’avancement de la recherche, sur l’applicabilité ou non de la 
définition développée ici aux ressources non renouvelables comme par exemple le pétrole ou 
le gaz28. 
Ainsi, par « ressource naturelle », on comprend une certaine quantité de composants naturels, 
vivants ou inertes, mobiles ou immobiles et formant un « système » qui, dans le cas des res-
sources renouvelables (recyclables), permet à celles-ci de s’auto-reproduire (de retrouver 
partiellement ou complètement leur état initial). Ces éléments naturels acquièrent le statut de 
ressource dès lors qu’ils sont susceptibles de procurer aux hommes - dans le cadre d’un péri-
mètre déterminé - un certain nombre d’utilités (pas exclusivement économiques) sous la 
forme de biens et de services. Il s’agit là d’une définition volontairement anthropocentrique 
qui exclut de la catégorie des ressources les éléments naturels ne représentant pas une utilité 
directe ou indirecte pour l’homme. 
La définition de ce qui appartient ou non à la catégorie des ressources naturelles dépend donc 
des conditions socio-économiques et des catégories de perception socioculturelles en vigueur 

                                                 
27 Cette partie 2.2 reprend les principaux éléments élaborés collectivement dans le cadre de la recherche « Ver-

gleichende Analyse der Genese und Auswirkungen institutioneller Ressourcenregime » (recherche n°1214-
055890.98/1) financée par le FNRS, dirigée par P. Knoepfel, I. Kissling-Naef et F. Varone et réalisée entre 
septembre 1999 et août 2002. 

28 La distinction opérée ici entre ressources renouvelables (ou recyclables) et non renouvelables (non recycla-
bles) se fonde sur une échelle de temps de l’ordre de quelques générations humaines. Ainsi, toute ressource 
qui ne connaît pas de processus de reproduction, même partiel, dans un laps de temps de 50 ans à un siècle, 
peut être considérée, dans la perspective des RIRN, comme une ressource non renouvelable, ce qui ne veut 
pas dire que son usage n’est pas susceptible d’être régulé dans le cadre d’un régime institutionnel. 
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au sein d'une société. En conséquence, une telle définition est susceptible de varier dans le 
temps. Ainsi, avant la découverte du moteur à explosion, le pétrole, pour prendre un exemple 
presque caricatural, ne constituait en aucune manière une ressource naturelle. Il en va de 
même pour des écosystèmes naturels formant un paysage – soit des portions d’espaces natu-
rels et culturels qui, dans les sociétés « sans paysage », ne sont pas considérées comme une 
ressource -, ou encore pour la forêt, voire même le sol, dans les régions où ces ressources ne 
sont pas exploitées (régions de haute montagne, zones désertiques, zones arctiques, etc.). 
Un indicateur de l’accession d’un système d’éléments naturels au statut de ressource consiste 
souvent dans la mise en place de droits de propriété définissant de manière claire les condi-
tions d’accès et de prélèvement des unités de la ressource. En effet, la mise en place de tels 
droits témoigne de l’existence d’une utilité de la ressource s’exprimant au travers de 
l’émergence de rivalités importantes concernant l’accès à la ressource et la captation des 
B&S. 
 
2.2.1.1 Le stock, les fruits et les questions de la rareté et de la renouvelabilité 
En matière de ressource naturelle, il convient de distinguer entre le stock de la ressource et les 
« fruits » produits par celle-ci, soit la quantité d’unités de ressource (auto-)reproduites dans le 
cadre du système de la ressource, que ce soit dans le cadre d’un processus strictement naturel 
(notamment sous l’effet de dynamiques entretenues avec d’autres ressources naturelles) ou, au 
contraire, suite à une intervention humaine. Le stock désigne ainsi la quantité de ressource 
participant au (ou mobilisable en vue du) processus de production des fruits. Pour tout sys-
tème de ressource, il existe une quantité minimum de stock indispensable à l’accomplissement 
du processus de reproduction. On peut visualiser cette définition du concept de ressource na-
turelle de la manière suivante (figure 2.2) : 
 
Figure 2.2 : Les composants d’une ressource naturelle : le stock, les fruits (la quantité 

d’unités de ressource (auto-)reproduites) et les B&S dérivés de la res-
source 

 
Source : Kissling-Naef, Varone et alii 2000b :238 

 
La distinction entre le stock (Vorrat) et les fruits (Erntemenge ou yield) permet d’appréhender 
le processus du renouvellement de la ressource, ainsi que la question de son caractère durable 
ou non. Ainsi, la durabilité des usages d’une ressource dépend de la relation d’équilibre (ou au 
contraire de déséquilibre) existant entre la quantité d’unités de ressources prélevées (Ernte-
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menge) afin de satisfaire la demande humaine en B&S d’une part, et la quantité d’unités de 
ressource (auto-)reproduites (ou recyclées) au sein du système de la ressource (fruits, produ-
zierte Menge, yield) à partir du stock d’unités disponibles d’autre part. On peut ainsi distin-
guer trois cas de figures différents : 
 
• Une situation de surexploitation de la ressource lorsque la quantité d’unités de ressource 

prélevées est plus grande que la quantité d’unités de ressources (auto-)reproduites (ou re-
cyclées). 

 

 
 
• Une situation de sous-exploitation lorsque la quantité d’unités de ressource prélevées est 

plus petite que la quantité d’unités de ressources (auto-)reproduites. 
 

 
 
L’usage d’une ressource est ainsi considéré comme durable aussi longtemps que la consom-
mation d’unités de cette ressource ne dépasse pas la quantité de « fruits » produits par le 
stock. Dans le cas contraire, il est à craindre que l’excédent de consommation n’entame le 
stock et mette par là en péril la capacité de reproduction de la ressource, respectivement les 
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capacités humaines de son recyclage29. On notera encore que les situations de sous-
exploitation ne sont pas toujours assimilables à des situations durables dans la mesure où, 
dans de nombreux cas (forêt, faune, pâturages, etc.), le déficit d’intervention humaine peut 
avoir des effets écologiques, en tous les cas à court terme, négatifs30. 
Même si l’on peut considérer de manière générale que la raréfaction d’une ressource est le 
résultat d’une relation entre offre (naturelle) et demande (humaine) de B&S tirés de celle-ci, 
respectivement d’un accroissement de la demande allant au delà de l’offre disponible, force 
est cependant de constater qu’il existe encore d’autres dimensions de la notion qui viennent 
interférer dans la définition de la situation. La consultation de la littérature en matière 
d’économie des ressources montre qu’il convient de prendre en compte au minimum quatre 
dimensions analytiques lorsque l’on entend qualifier la situation d’usage que connaît une res-
source à un moment donné du temps. Ces quatre dimensions sont : 
 

1. La distinction entre rareté objective et rareté socialement perçue, voire politiquement 
construite. Il convient en effet de distinguer entre des situations de surexploitation 
ayant pour effets de réduire le stock de ressource au point de mettre en péril sa capaci-
té de reproduction et des situations de construction sociale ou politique de la rareté. 
Ainsi, certains processus de raréfaction économiquement ressentis et socialement per-
çus résultent moins d’une diminution objective du stock de la ressource ou encore de 
sa capacité de reproduction, que de décisions politiques (délimitation de quotas en 
amont, redécoupages du périmètre de régulation de la ressource, transformation des 
mécanismes d’attribution, respectivement de redistribution, des unités de ressource en-
tre les groupes d’utilisateurs, etc.) ou encore de modifications de la perception sociale 
de la ressource (changement dans les valeurs collectives, transformation des modalités 
de perception de l’importance de la ressource suite notamment à l’émergence d’un 
nouvel usage, etc.). 

2. La distinction entre rareté absolue et relative. L’accroissement des coûts de prélève-
ment (d’extraction) d’une ressource peuvent provoquer des processus de raréfaction ne 
correspondant pas à une situation de rareté absolue (il n’y a pas de diminution du 
stock de la ressource, ni de ses capacités de renouvellement), mais au contraire à une 
situation de rareté relative (il y a par contre diminution des flux d’unités de ressources 
à disposition pour répondre à la demande de B&S). 

3. La distinction entre des situations de rareté localisées ou au contraire généralisées. 
L’échelle à laquelle est évaluée la question de la rareté est en effet déterminante. 
L’existence de phénomènes de raréfaction limités localement ne préjuge pas de 
l’existence d’une raréfaction généralisée de la ressource à l’échelle du pays. A 
l’inverse la raréfaction d’une ressource à l’échelle nationale n’implique pas forcément 
des phénomènes de pénurie touchant l’intégralité des périmètres de ressource locaux 
ou régionaux. 

4. La distinction entre des situations de rareté à court terme résultant de crises temporai-
res et des situations de rareté à long terme résultant de processus durables de dégrada-
tion du système de la ressource. Cette distinction est d’autant plus importante que, se-
lon l’origine conjoncturelle ou au contraire structurelle du phénomène de raréfaction, 

                                                 
29 Par exemple : quantité de poissons pêchés dépassant la capacité de reproduction du stock, pollution des eaux 

dépassant les capacités des installations de traitement des eaux usées, ou encore destructions d’écosystèmes 
dépassant les capacités humaines de renaturation. 

30 Par exemple : non atteinte des quotas minimaux fixés par un plan de chasse se traduisant par un accroisse-
ment de la faune, absence d’entretien de certaines forêts se traduisant par un affaiblissement de leur fonc-
tion de protection, abandon de pâturages ayant pour conséquence une avancée de la forêt. 
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les dispositions de régulation à envisager pour contrer le phénomène seront sensible-
ment différentes. 

 
2.2.1.2 Les biens et services 
Les B&S dérivés d’une ressource peuvent donner lieu à des usages de types relativement dif-
férents. Alors que les usages directs impliquent la mobilisation active des unités prélevées en 
vue d’une consommation immédiate (eau potable), ou sous forme de matière première pour 
des processus de production (énergie hydroélectrique, bois de construction), les usages indi-
rects consistent, le plus souvent, en une utilisation passive de la ressource, notamment sous la 
forme de sa capacité d’absorption, les unités de la ressource étant utilisées dans ce cas comme 
réceptacle plus ou moins provisoire pour les déchets (eau, air ou sols). Quant aux usages im-
matériels ils concernent en premier lieu la « consommation » de biens ou de services culturels 
ou esthétiques, comme par exemple ceux fournis par le paysage, lorsqu’ils n’impliquent au-
cune action directe ou indirecte sur la ressource (contemplation, photographie, etc.), c’est-à-
dire également, dans la plupart des cas, aucune externalité négative. Les différentes modalités 
d’engagement de la valeur monétaire de la ressource, sous la forme par exemple de procédu-
res de mise en gage ou d’hypothèque, constituent d’autres exemples courants d’usages (para-
doxalement) immatériels de la ressource31.  
La « consommation » des B&S d’une ressource renvoie à différentes configurations d’usages 
se distinguant les unes des autres de par le nombre d’acteurs impliqués, ainsi que par le carac-
tère homogène ou hétérogène des prélèvements. Le tableau 2.1 distingue quatre types de 
configurations : 

                                                 
31 Il convient cependant de nuancer dans certains cas le caractère immatériel de ce type d’usage économique, 

dans la mesure où il existe évidemment une relation entre les (possibilités d’)usages matériels de la res-
source et la valeur de l’hypothèque (cf. la différence de potentiel hypothécaire entre un terrain en zone agri-
cole ou en zone à bâtir), situation pouvant mener au développement de stratégies de d’accumulation du ca-
pital, voire de spéculation. Il n’en demeure cependant pas moins que l’usage de mise en gage en tant que tel 
constitue avant tout un acte économique certifié juridiquement n’impliquant pas d’action physique particu-
lière sur la ressource. 
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Tableau 2.1 : Typologie des configurations d’usages des ressources naturelles (à partir 

du cas de la ressource eau) 
Types d’usages 

(= biens et services) 
 

Classification des situations d’usages 

Usages homogènes Usages hétérogènes 
 
Une seule personne ou 
un seul groupe 

 
Usage unique 
 
Par ex. usage exclusif d’une 
source pour 
l’appprovisionnement (exclu-
sif) en eau potable. 
 

 
Usages multiples 
 
Par ex. construction d’une digue 
comunale servant à la fois de 
protection contre les innonda-
tions et de réservoir d’eau. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Répartition des 
usages 
 

 
Plusieurs personnes ou 
groupes 

 
Usages communs 
 
Par ex. répartition d’eau 
d’irrigation entre agriculteurs.

 
Usages conjoints 
 
Par ex. délimitation de débits 
minimaux en aval d’installations 
hydroélectriques de manière à 
protéger les écosystèmes et la 
faune aquatiques. 
  

Source: Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001:16, adapté de Young (1992:103) 
 
Il découle de la conjonction entre différenciation des usages des ressource et hétérogénéisa-
tion des situations d’usages une tendance à une différenciation et une hétérogénéisation paral-
lèles des régimes de propriété (privée, publique, voire commune) s’appliquant à une même 
ressource. Le stock et les différents flux de « fruits » peuvent en effet relever de régimes de 
propriété distincts, la propriété publique sur le stock s’accompagnant par exemple d’une pri-
vatisation de certains des flux destinés à la réalisation des B&S. 
On notera pour finir que les B&S d’une ressource sont eux aussi le résultat de processus de 
constructions sociopolitique, culturelle ou économique. Les analyses historiques de 
l’évolution des usages des ressources permettent en effet de montrer combien la définition des 
B&S qui sont tirés d’une ressource varient dans le temps, cette variation concernant aussi bien 
la quantité (extension ou réduction du nombre d’usages), que la qualité de ces B&S (intensité, 
modalités d’usages). 
 
2.2.2 Le concept de régime institutionnel 
Comme déjà esquissé dans la section 2.1 ci-dessus, j’entend par régime institutionnel de res-
source l’ensemble des règles formelles (voire dans certains cas informelles) en vigueur, rele-
vant du droit privé (code civil, code des obligations, etc.) comme public (législations fédéra-
les, cantonales, communales, formulées dans le cadre de programmes de politiques publi-
ques), et régissant le comportement des acteurs détenteurs, à un titre ou à un autre, d’un droit 
de propriété sur, d’accès à, ou d’usage de la ressource, respectivement d’un nombre déterminé 
(par le régime) de B&S dérivés de celle-ci. Un régime règle ainsi aussi bien les rapports exis-
tant entre personnes (physiques et morales) à propos d’une ressource, qu’entre ces mêmes 
personnes et la ressource proprement dite. De par son caractère institutionnalisé, un régime de 
ressource est doté d’une stabilité garantissant une régularité et une certaine prévisibilité des 
modes de régulation de la ressource, ainsi que des décisions et des sanctions découlant de sa 
mise en œuvre.  
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Plus concrètement, le concept de régime institutionnel de ressource est composé de deux élé-
ments principaux que sont le système régulatif (SR) et le policy design (PD), éléments dont 
les composants respectifs sont listés dans le tableau 2.2 qui suit. 
 
Tableau 2.2 : Les éléments centraux d’un régime institutionnel de ressources naturelles 

(RIRN) 

Régime institutionnel de ressource 
Policy Design (ensemble des politiques 
d’exploitation et de protection) 

Système régulatif (ensemble des droits de 
propriété) 

Définition du problème social et objectifs 
politiques 

Droits de propriété formelle 

Instruments Droits de disposition 
Groupes cibles Droits d’usages 
Arrangement politico-administratif de 
mise en œuvre 

 

Hypothèses causales et d’intervention  
 
Bien que, pour des raisons de commodité de l’exposé, les deux composants seront présentés 
dans un premier temps de manière séparée, le concept de régime tire une grande partie de sa 
puissance analytique de sa capacité à rendre compte du fait que ces deux éléments constituent 
en réalité les deux faces d’une même pièce et que ce sont précisément les relations les unis-
sant qui contribuent de manière déterminante à définir les règles en vigueur dans tout proces-
sus de régulation des usages d’une ressource. 
 
2.2.2.1 Le système régulatif (SR) 
Le système régulatif est composé des règles - édictées le plus souvent, en Suisse, au travers du 
droit privé (code civil, code des obligations) - relatives à la définition de l’institution même de 
la propriété, ainsi que des droits (et des devoirs) incombant aux titulaires de ces droits.  
Les juristes nous enseignent qu'il convient de distinguer entre trois types de droits attribuant 
des capacités différentes à leurs détenteurs quant à leur usage possible d'une ressource (Leim-
bacher & Perler 2000a) : 
 
1. Les droits de propriété formelle. La catégorie de la propriété formelle énonce les règles et 

les caractéristiques fondamentales de toute relation de propriété au sein d'un ordre social 
et politique donné. Cette définition est fondée sur le code civil suisse (CC) et n'a plus 
changé depuis son introduction en 1912. Trois caractéristiques principales définissent la 
conception de la propriété en Suisse. 
• Une relation de propriété ne peut porter que sur une "chose", c'est-à-dire un objet ma-

tériel. Tout élément du monde qui n'a pas une réalité matérielle n'est pas susceptible 
de faire l'objet d'une relation de propriété32. On notera que cette condition de base a 
des implications immédiates en matière de ressources naturelles dans la mesure où, se-
lon cette définition, il ne saurait y avoir de droits de propriété formels pour des res-
sources comme l'air ou le paysage, ces dernières n’étant pas considérées par ce même 
CC comme des choses (sur cette dernière ressource, cf. mes réflexions dans le chapitre 
3 du screening de la ressource paysage (Bisang, Nahrath, Thorens 2000)). 

                                                 
32 Le cas de la propriété intellectuelle n'est pas très différent, en ce qu'elle ne porte pas, elle non plus, sur des 

« objets » abstraits, mais concerne un processus de production intellectuelle. 
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• Il n'existe dans notre pays qu'une seule conception de la propriété qui est celle de la 
propriété privée telle qu'elle est définie dans l'article 641 du CC. La propriété consiste 
en le droit de « disposer librement » de la chose possédée « dans les limites de la loi »; 
ce qui veut dire concrètement que le propriétaire (d'un bien-fonds ou d'une forêt par 
exemple) a le droit de faire absolument ce qu'il veut avec sa propriété (y compris la 
détruire) aussi longtemps qu'aucune norme juridique, de droit privé (par ex. articles du 
CC concernant le « droit de voisinage ») ou public (articles constitutionnels, législa-
tion fédérale ou cantonale) ne vient limiter cette capacité. 

• Il découle de la caractéristique précédente qu'il n'existe pas en Suisse, au sens propre-
ment juridique du terme, de propriété publique, ni d'ailleurs de propriété commune 
(common property). Ainsi, lorsque l'Etat possède quelque chose (des objets immobi-
liers, des terrains, une forêt, un glacier), il les possède selon les conditions (et les obli-
gations) du droit privé, soit selon les prescriptions de l'article 641 du CC. Il n'existe 
donc pas, juridiquement parlant, en Suisse (au contraire de pays comme la France ou 
l'Italie) de « domaine public ». 

2. Les droits de disposition: Il s'agit de l’ensemble des droits se rapportant aux modalités de 
transferts du titre formel de propriété. Il s’agit concrètement du droit de vendre, louer, hy-
pothéquer, transmettre par héritage, voire donner, le titre de propriété sur une chose déte-
nue à titre privé. Les droits de disposition découlent du droit de propriété formelle, dans le 
sens où, ne peut vendre, transmettre en héritage ou donner un bien-fonds, une source, une 
forêt, etc., que celui qui possède formellement cette chose. La distinction entre droit de 
disposition et droit de propriété formelle prend son sens suite à l’existence de limitations 
concernant la capacité d'un propriétaire à disposer de sa propriété. Ainsi par exemple, de 
manière à limiter les phénomènes de spéculation foncière, les agriculteurs, dès les années 
1940 et 50, se sont vu limiter leur droit d’hypothéquer et de vendre leurs terres, celles-ci 
devant en priorité être transmises à un autre agriculteur. De même, les agences immobiliè-
res voient, depuis la fin des années 1960, leurs possibilités de vendre des biens immobi-
liers à des personnes résidant à l'étranger, très sensiblement limitées. 

3. Les droits d’usages: Il s'agit là de la concrétisation - c’est-à-dire de la réalisation maté-
rielle - du droit de propriété formelle. Cette concrétisation consiste en l'ensemble des dif-
férentes manières de faire usage de la ressource possédée sous la forme de l’un ou l’autre 
type de biens et services qui sont dérivables de la ressource. Comme on vient de le voir 
plus haut, la définition des droits d'usages résulte de la rencontre, ou plutôt de la combi-
naison, des prescriptions issues du droit privé et public. Alors que le droit privé établit le 
principe fondamental de la propriété absolue (le propriétaire peut faire tout ce qu’il veut 
de son bien, y compris l’anéantir), le droit public vient limiter ce droit absolu en imposant 
au propriétaire un certain nombre de restrictions quant aux usages possibles33. 
Les droits d'usages correspondent en réalité à une régulation portant sur les différents 
B&S et non sur la ressource dans son entier. En ce sens, ils sont plus spécifiques en ce 
qui concerne l’objectif de leur régulation et limités en ce qui concerne le périmètre sur le-

                                                 
33 Jörg Leimbacher (2001) propose une image très éclairante de la concrétisation du droit de propriété sous la 

forme d’une analogie avec une carte (équivalant au titre de propriété formelle) composée de coupons cor-
respondant aux différents usages possibles de la ressource. L’intervention limitative du droit public corres-
pond à la suppression d’un ou de plusieurs coupons (c’est-à-dire d’usages possibles, tels que construire un 
bâtiment, couper du bois, boire de l’eau, vendre ou louer son terrain, etc.) constituant la carte. La concréti-
sation du droit de propriété (c’est-à-dire la définition de son contenu) à un moment donné du temps équi-
vaut au nombre de coupons restant sur la carte à ce moment là. Il est à noter que, si l’évolution de la défini-
tion du contenu des droits de propriété tout au long du XXème siècle a, la plupart du temps, équivalu à la 
suppression de coupons par les politiques publiques, des phénomènes, plus rares, de restitution de coupons 
existent également. Que l’on songe à l’assouplissement des possibilités d’affectations et d’usages des bâti-
ments (agricoles) situés en zone agricole depuis la révision de la LAT en 1999. 
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quel ils s’appliquent. Ainsi, un droit à bâtir attribue la capacité à son détenteur (en prin-
cipe le propriétaire foncier) de construire un bâtiment selon des normes spécifiques à un 
endroit précis du territoire communal. Il en va de même pour une autorisation de défri-
cher qui attribue à son détenteur le droit de couper une quantité définie d’arbres (dont il 
peut en principe prélever le bois pour son usage) dans un périmètre donné.  
Il convient de noter que les droits d’usages ne découlent pas toujours automatiquement et 
directement de la détention du titre de propriété formelle, mais peuvent être dissociés de 
celui-ci. C’est le cas par exemple des concessions en matière hydraulique ou de certains 
droits à bâtir qui peuvent dans certains cas être transférés d’une parcelle à une autre (ceci 
par exemple de manière à éviter des revendications en matière d’expropriation matérielle 
en cas de déclassement d’une parcelle initialement constructible). C'est également le cas 
lorsque l'on attribue à tout un chacun le droit de se promener dans une forêt et de cueillir 
des fruits ou des champignons, ou encore lorsque l'on attribue un droit de superficie ou un 
droit de passage à un individu sur le bien-fonds d'un autre, etc. 
Mais les cas les plus fréquents de dissociation entre les deux catégories de droit résultent 
de la création de droits d’usages par les politiques publiques qui les attribuent à des 
ayants droit non propriétaires (catégories d’acteurs qui correspondent aux appropriators 
ou Nutzungsberechtigte). Cette situation est fréquente dans le cas des ressources ne 
connaissant pas de droits de propriété formelle, comme l'air ou le paysage. Dans de tels 
cas, les droits d'usages définis et conférés par des politiques publiques, comme par exem-
ple le droit de diffuser des gaz polluants dans l’air (à travers l’attribution d’une plaque 
minéralogique ou par la vente de certificats de pollution) ou le droit de jouir d’un paysage 
(à travers l’achat d’un ticket d’entrée dans un parc national ou du paiement d’une taxe 
dans le cas de certaines routes touristiques), constituent les seuls éléments du système ré-
gulatif. 
On le voit : qu’il existe des droits de propriété formelle sur la ressource ou non, les droits 
d'usages sont les éléments du système régulatif les plus susceptibles d'être influencés, 
voire (re)définis par l'autre composant du régime institutionnel que sont les politiques pu-
bliques. 

 
Le repérage systématique de ces différentes catégories de droits au sein d'un régime de pro-
priété permet également d'identifier les différents acteurs pertinents du système régulatif, ainsi 
que le types de rapports qu'ils sont susceptibles d'entretenir avec la ressource en fonction des 
types de droits de propriété dont ils disposent. On peut ici distinguer d'un point de vue théori-
que trois grandes catégories d'acteurs : 
 
1. Les propriétaires. Ils possèdent les droits de propriété formelle aussi bien sur le stock que 

sur les fruits d'une portion, en principe territorialement définie, du système de la res-
source : une parcelle de terrain, une forêt, un(e portion de) cours d'eau, un(e portion de) 
lac, une source, etc. A ce titre, ils possèdent en principe, au départ, - « et dans les limites 
de la loi » - l'ensemble des droits de disposition sur, et d'usages de la ressource. Les pro-
priétaires sont généralement intéressés aussi bien, à la mise en valeur des biens et services 
dérivables de leur ressource, qu’en la protection de la capacité de reproduction du système 
de la ressource. 

2. Les appropriateurs ou ayants droit (éventuellement les producteurs). Ils disposent d'un ou 
de plusieurs droits d'usages (souvent sous la forme de droits d’exploitation) relatifs à des 
biens et services dérivés de la ressource, droits qu'ils ont obtenus, gratuitement ou non, 
soit directement auprès des propriétaires, soit par l'entremise d'un processus d'attribution 
ou de redistribution de droits résultant de la mise en œuvre d'une politique publique. Les 
appropriateurs ou les ayant droit s'approprient une certaine quantité d'unités de la res-
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source, soit pour un usage de consommation directe et personnelle, soit en vue de transfé-
rer, d'introduire dans le système commercial (à l'attention des utilisateurs finaux) ou de 
transformer en produits « manufacturés » (électricité, bois de construction, produits agri-
coles, viande de gibier, eau minérale, etc.) les fruits de la ressource qu'ils se sont (légale-
ment) appropriés. Dans ce derniers cas, ces appropriateurs seront également des produc-
teurs d’un bien ou d’un service à destination des utilisateurs finaux. 

3. Les utilisateurs finaux. Ils acquièrent, le plus souvent après les avoir achetés, les fruits 
directs, ou ayant transité par un processus de transformation ou de production, de la res-
source, sous la forme de biens et services particuliers. 

 
Cette distinction théorique entre différents rôles sociaux au sein de la chaîne d'exploitation 
des fruits d'une ressource naturelle ne doit pas cacher le fait que, dans certains cas, il est tout à 
fait possible qu'un seul et même (groupe d')individu(s) occupe dans le même temps différents 
rôles à la fois. 
 
2.2.2.2 Le policy design (PD) 
Le concept de « design de politiques publiques » (policy design) regroupe, au sein d’une caté-
gorie analytique unique, l’ensemble des politiques publiques, d’exploitation comme de pro-
tection, ayant, de manière coordonnée ou non, une incidence claire sur une ressource natu-
relle. L’objectif de ce concept est de rendre compte et d’évaluer le degré de coordination ou 
de cohérence (respectivement de contradiction ou d’incohérence) existant entre ces différentes 
politiques, une telle évaluation permettant de comprendre et d’expliquer les éventuelles dé-
faillances de leurs mises en œuvre. 
Un design de politiques publiques comprend un ensemble de dimensions ayant trait à la fois à 
la substance de l'action publique, et à l'organisation du cadre institutionnel de sa concrétisa-
tion. Il comprend ainsi des éléments aussi bien matériels que symboliques. 
Un design de politique publique est composé des six éléments suivants (Knoepfel, Kissling-
Naef, Varone 2001) : 
 
1. La définition du problème social à résoudre et les objectifs de la politique. On trouve en 

règle générale à l’origine d’une politique publique, au moins implicitement, un problème, 
supposé ou réel (par exemple la dégradation localisée ou généralisée de l’état d’une res-
source), dont la résolution constitue en principe l'objectif central de la politique34. 
L’analyse des enjeux relatifs à la définition, par les acteurs sociaux et politiques, du pro-
blème à résoudre permet à l’analyste de reconstituer (a posteriori) les objectifs plus ou 
moins explicites de la politique (réduire les causes de la surexploitation, garantir les 
conditions d’(auto-)reproduction de la ressource), ces derniers étant en effet à ce stade 
souvent définis de manière très abstraite et générale. 

2. Le modèle d’action, les hypothèses causales et les hypothèses d'intervention. Tout policy 
design se caractérise par la définition, implicite ou explicite, d’un modèle d’action, plus 
ou moins cohérent, censé permettre la résolution du problème. Ce modèle est composé 
d’un certain nombre d’hypothèses de causalité et d’intervention. 

                                                 
34 Ce postulat n’est pas partagé par tous les analystes. Certaines approches cognitivistes de l'analyse des politi-

ques publiques insistent au contraire sur le fait que: "(…) les politiques publiques ne servent pas (en tout cas 
pas seulement) à résoudre des problèmes" (Muller 2000:194). Il s'agit là simplement de signaler que "la re-
lation entre action publique et problèmes publics est beaucoup plus complexe que ne le suggère l'idée com-
mune selon laquelle les politiques serviraient à résoudre les problèmes" (ibid.); et ceci notamment du fait 
que la définition même du problème, de même que la chaîne de causalité qui produit les symptômes obser-
vés sont des enjeux de lutte se trouvant au cœur même du processus de politique publique. 
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L’hypothèse de causalité formule une réponse, sous la forme de la désignation d’un ou de 
plusieurs mécanismes de causalité, à la question de savoir quels sont le ou les groupes 
dont les comportement sont à l’origine du problème (la cause principale de la surexploita-
tion de la ressource est le comportement de tel ou tel groupe d’utilisateurs). Une fois le ou 
les groupes cibles (i.e. les groupes dont on entend modifier le comportement problémati-
que) désignés, la ou les hypothèses d’intervention définissent les modalités d’intervention, 
respectivement le type d’instruments, à mettre en œuvre de manière à influer sur les com-
portements des groupes cibles (par exemple, mise en œuvre d’un système de quotas). 

3. Les instruments. De la définition de l'hypothèse causale, puis de celle d'intervention, dé-
coule un processus de choix du ou des instruments à mettre en œuvre pour atteindre le ou 
les objectifs explicites de la politique. Il existe une grande variation de l'intensité d'inter-
vention entre les différents types d'instruments : incitatifs, d'information ou encore d'inter-
diction et de répression. Dans le cadre des régimes institutionnels de ressource, il convient 
de distinguer entre les instruments ayant (ou non) des effets sur la définition des droits de 
propriété. La mise en place d’une campagne d’information à propos d’un problème spéci-
fique (pollution ou autre externalité négative) n’a ainsi pas d’effet sur les droits de pro-
priété, au contraire d’une interdiction qui implique une limitation d’un ou de plusieurs 
droits d’usages. 

4. L’arrangement politico-administratif de mise en œuvre. Toute mise en œuvre d'une politi-
que publique implique la définition de règles procédurales, de même que la désignation 
ou, parfois même, la création d'organismes ou d'institutions responsables pour la mise en 
œuvre des instruments (offices cantonaux, service administratif spécialisé), de même que 
pour le contrôle de cette mise en œuvre (offices fédéraux, agences indépendantes de 
contrôle, etc.). Un des enjeux centraux de la définition d’un tel arrangement consiste en la 
répartition des compétences entre acteurs politico-administratifs. Un second enjeu très im-
portant consiste en l’allocation des ressources politiques (argent, infrastructures, person-
nel, droit, etc.) à ces différents acteurs. 

5. Le ou les groupes cibles. Il s'agit du ou des groupes sociaux ou acteurs politiques dont le 
comportement est considéré comme étant à l'origine du problème social à résoudre. L'ob-
jectif de l'action publique consiste dès lors à tenter, à l'aide des instruments de politiques 
publiques, d'infléchir le comportement de ces groupes de manière à limiter ou même sup-
primer les externalités négatives qu'ils produisent. 

6. Le ou les groupes des profiteurs et des lésés. Il s'agit des groupes dont la situation est 
considérablement améliorée, ou au contraire péjorée, par les changements attendus des 
comportements des groupes cibles.  

 
2.2.2.3 Les concepts d’étendue et de cohérence 
Les réalités empiriques décrites au moyen du concept de régime institutionnel de ressources 
ne sont pas figées, mais évoluent et se transforment, parfois de manière importante, dans le 
temps. Afin de rendre compte de ces transformations de la réalité empirique, on a besoin de 
pouvoir distinguer, au sein du concept, différents types de configurations. Au cours des dis-
cussions qui ont accompagné nos travaux de recherche, deux dimensions des régimes sont 
progressivement apparues comme essentielles : leur étendue (absolue et relative) et leur cohé-
rence (interne et externe). 
 
Par étendue absolue d'un régime, on entend le nombre absolu de biens et de services régulés 
par le régime à un moment donné du temps. Cependant, dans la mesure où cette caractéristi-
que du régime ne nous permet pas de connaître, ni la proportion de B&S régulés effective-
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ment consommés35, ni, à l’inverse, la proportion de B&S consommés effectivement régulés, 
cette notion n’est pas très pertinente et a appelé un travail d’affinement sous la forme de la 
notion d’étendue relative. 
Par étendue relative, l'on entend le rapport exact entre les B&S explicitement régulés par le 
régime et les B&S effectivement exploités à un moment donné du temps. On peut en effet 
exprimer ce rapport sous la forme d’une division entre X (= le nombre de B&S exploités) et Y 
(= le nombre de B&S régulés). Ainsi, une étendue relative égale à 1 signifie que le régime est 
complet et qu'il régule l'ensemble des B&S effectivement exploités. Une valeur d'étendue 
relative inférieure à 1 signifie que le régime ne régule pas l'ensemble des biens et services 
actuellement exploités, la conséquence étant que certaines rivalités ne sont pas gérées par le 
régime. 
 
Par cohérence d'un régime, l'on comprend le degré de coordination entre les logiques de régu-
lation du système régulatif et du policy design. Ainsi, un régime cohérent implique qu'il y ait 
une correspondance minimale entre d’une part, la logique d'attribution des droits de propriété 
et d'usages d'une ressource et d’autre part, la définition des hypothèses causale et d'interven-
tion, ainsi que des groupes cibles du policy design ; l'idée étant plus particulièrement que les 
groupes cibles du policy design soient bel et bien définis, dans le cadre du système régulatif, 
comme les possesseurs, à un titre ou à un autre, de droits de propriété ou d'usages de/sur la 
ressource. Par opposition, un régime est incohérent dès lors qu'il formule des injonctions 
concernant les usages d'une ressource à destination d'acteurs qui ne possèdent aucun droit 
d'usage sur elle. Ainsi, plus un régime est cohérent, plus il a de chance d'avoir des impacts 
effectifs sur les modalités d'exploitation de la ressource. 
Le concept de cohérence se décompose en trois dimensions, partiellement interdépendantes, 
que sont : 
 
• La cohérence interne du policy design (PD). Celle-ci présuppose une coordination 

significative entre les différentes dispositions de l’ensemble des politiques publiques 
d’exploitation et de protection de la ressource. 
Les causes les plus fréquentes d’incohérences au sein du PD sont (1) une définition peu 
précise des (restrictions des) droits d’usages par les politiques publiques, respectivement 
l’attribution de droits d’usages contradictoires entre eux (par exemple : attribution d’une 
concession pour l’exploitation hydroélectrique ne correspondant pas aux prescriptions en 
matière de protection des cours d’eau (débits minimaux), ou encore attribution d’un droit 
à bâtir dans une zone déclarée par la suite inconstructible, etc.) ; (2) l’attribution au travers 
des politiques publiques de droits d’usages contradictoires dans le cas des ressources 
connaissant un régime de res nullius (par exemple : attribution d’un droit des citadins à un 
air respirable et attribution dans le même temps d’un droit de polluer illimité aux automo-
bilistes) ; (3) un manque de coordination, verticale comme horizontale, entre les acteurs en 
charge de la mise en œuvre des différents programmes politico-administratifs. 

• La cohérence interne du système régulatif (SR). Celle-ci présuppose une définition claire, 
et conforme à la situation empirique, des différents types de droits de propriété (formelle, 
disposition et usages). Les exemples d’incohérences du SR sont très rares en Suisse du fait 
que les dispositifs de définition et de consignation de ces droits (comme par exemple le 
registre foncier) sont bien rodés et fiables, car souvent le fait d’organismes anciens et bé-
néficiant d’une longue expérience. 
Des exemples d’incohérence pourraient cependant résulter d’une définition peu claire des 
droits d’usages, respectivement d’une distribution d’un nombre de droits plus élevé qu’il 

                                                 
35 Respectivement pour lesquels il existe des rivalités d’usages qu’il convient de réguler. 
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n’existe d’unités de la ressource dans la réalité. Comme on le verra plus loin (chapitre 8), 
dans le cas des rives du lac de Bienne, l’attribution, par l’intermédiaire de la politique can-
tonale de protection des rives, d’un droit d’accès à ces dernières à l’ensemble de la popu-
lation, alors même que l’Etat ne dispose d’aucune servitude de passage sur laquelle 
s’appuyer pour garantir la réalisation d’un tel droit, constitue un bon exemple de contra-
diction entre un processus de création d’un droit d’usage par les politiques publiques et 
son impossible concrétisation sur le terrain en raison de son incompatibilité avec l’état de 
la définition des droits de propriété formelle dans le registre foncier. 

• La cohérence externe entre le PD et le SR. Celle-ci présuppose (1) une congruence entre 
les groupes cibles du PD et les détenteurs des droits de propriété (notamment des droits de 
disposition et d’usages) sur la ressource tels qu’ils sont définis par le SR et (2) une ab-
sence de contradiction entre les objectifs, les hypothèses causales et les instruments du PD 
d’une part, et l’espace des interventions possibles sur les droits de propriété tel qu’il ré-
sulte de l’état du SR.  
On trouve des exemples d’incohérence dans les cas où les groupes cibles des politiques 
publiques ne sont pas détenteurs de droits de propriété. Dans ces cas, les injonctions des 
politiques risquent de ne pas avoir d’effets (en terme d’outcomes36, voire même 
d’impacts37), dans la mesure où les acteurs censés modifier leurs comportements ne cor-
respondent pas aux utilisateurs réels de la ressource. On peut à titre d’exemple, mention-
ner le cas d’une politique de protection des cours d’eau qui s’attaquerait au propriétaire 
formel de la ressource (canton ou commune), alors même que le véritable auteur de la dé-
gradation de la ressource est en réalité le détenteur de la concession (par exemple une en-
treprise hydroélectrique). 
De même, les situations où la concrétisation des objectifs et des hypothèses causales d’une 
ou de plusieurs politiques se trouve contrecarrée par la définition des droits de propriété 
constituent des exemples d’incohérences externes majeures. L’exemple du régime de 
l’aménagement du territoire mis en place dans les années 1970, qui sera analysé dans le 
détail plus loin (chapitres 6, 7 et 8), représente un très bon exemple d’une telle contradic-
tion entre PD (aménagement du territoire) et SR (définition du droit foncier). 

 
Comme on peut facilement l'imaginer, il existe une relation étroite, prenant souvent la forme 
d’une tension, entre ces deux dimensions d’un régime que sont l’étendue et la cohérence. Ain-
si, plus l'étendue d'un régime augmente, plus les risques d'incohérence, aussi bien interne 
qu’externe, croissent, en raison de l'augmentation du nombre d'acteurs titulaires de droits de 
propriété qu'il convient de coordonner au sein du policy design. 
 
2.2.2.4 La typologie des régimes et de leurs trajectoires historiques 
Un des apports fondamentaux du cadre d'analyse des RIRN consiste dans sa capacité à typo-
logiser et à qualifier, aussi bien théoriquement qu'empiriquement, les différentes configura-
tions de régimes institutionnels. Une première typologie a été élaborée, qui distingue quatre 
types de régimes différents en fonction de leur étendue et de leur cohérence. La figure 2.3 ci-
dessous formalise cette typologie. 
 

                                                 
36 Par outcomes, on entend les effets concrets sur le problème public à résoudre résultant de la mise en œuvre 

d’un programme politico-administratif. 
37 Par impacts, on entend les effets sur les comportements effectifs des groupes cibles résultant de la mise en 

œuvre d’un programme politico-administratif. 
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Figure 2.3 : La typologie des régimes sous l’angle de leur étendue et de leur cohérence 
 

 
 
Source : Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001 :38 
 
• Par régime inexistant, on entend une situation (extrême) dans laquelle la ressource ne 

connaît aucun droit de propriété d’aucune sorte s’exerçant sur elle, ni ne connaît aucune 
régulation d’aucun de ses B&S par une quelconque politique publique. Une telle situation 
prévaut par exemple lorsqu’une ressource, bien que faisant l’objet de (premiers) usages 
plus ou moins intensifs, n’a pas encore été reconnue politiquement comme nécessitant une 
régulation. 

• Par régime simple, on entend une situation dans laquelle un nombre restreint de B&S, en 
tous les cas inférieurs au nombre de B&S effectivement exploités, sont régulés de manière 
cohérente, bien que relativement faible. Une telle situation prévaut par exemple suite à 
une première expérimentation de phénomènes de rareté et/ou de rivalité par les principaux 
utilisateurs de la ressource, donnant lieu à une première forme de régulation. Mais un tel 
régime peut également être le résultat de la désagrégation d’un régime antérieurement 
complexe, voire intégré. 

• Par régime complexe, on entend une situation dans laquelle un grand nombre de B&S, 
correspondant à l’essentiel de ceux qui sont effectivement exploités, sont régulés de ma-
nière relativement, voire fortement, incohérente. Cette situation correspond à la plupart 
des régimes de la fin du XXème siècle en Suisse, suite au développement massif, depuis les 
années 1950, de politiques publiques d’exploitation et de protection sectorialisées, et donc 
peu coordonnées. Un tel régime peut également être le résultat de la désagrégation d’un 
régime antérieurement intégré. 

• Par régime intégré, on entend une situation dans laquelle l’intégralité des B&S effective-
ment exploités se trouve régulée de manière cohérente. 
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Il est à noter que cette typologie a permis de développer une hypothèse fondamentale du cadre 
d’analyse concernant les relations de causalités supposées exister entre l’état du régime et ses 
capacités de régulation d’une part, et la durabilité des usages des ressources et leur capacité de 
reproduction de l’autre. Cette hypothèse consiste à considérer qu’il existe un lien direct entre 
l’état du développement d’un régime tel qu’il est défini dans la typologie ci-dessus (figure 
2.3) et l’utilisation plus ou moins durable de la ressource régulée par ce régime. Plus concrè-
tement, On peut faire l’hypothèse que plus l’on s’approche d’une situation de régime intégré, 
plus les chances de créer des conditions d’usages durables de la ressource sont importantes. 
A l’inverse, moins le régime est développé, c’est-à-dire moins la cohérence et l’étendue (no-
tamment relative) sont élevées, plus les risques de surexploitation de la ressource sont impor-
tants. 
 
Dans la mesure où les deux objectifs centraux de ce travail de recherche consistent (1) à véri-
fier l'hypothèse selon laquelle les RIRN ont une influence importante sur les usages effectifs 
des ressources et par là sur le caractère « durable » ou non de leur exploitation et (2) à expli-
quer pourquoi et comment ces RIRN changent dans le temps, on comprendra aisément pour-
quoi l'on ne saurait se satisfaire de cette typologie statique, et pourquoi une analyse diachro-
nique de l'évolution historique de ces régimes s'impose. C’est ce qui a été fait dans le cadre 
des screenings historiques des différentes ressources eau, air, sol, forêt et paysage (Ammann 
2000, Bisang 2000, Nahrath 2000, Reynard, Mauch, Thorens 2000)38. D’une part, une telle 
analyse permet de repérer les moments historiques de transformations sur lesquels une ana-
lyse explicative des changements de régime devrait se focaliser. D’autre part, seule une ana-
lyse de ce type, portant sur des périodes assez longues, permet de tester l'hypothèse de l'in-
fluence des RIRN sur les modalités d'usages effectifs des ressources, en observant les effets 
(ou non) des changements de régimes sur ces usages et, au-delà, sur l'état du système de la 
ressource. 
La figure 2.4 ci-dessous montre les résultats de cette analyse et de la reconstitution qu’elle a 
permis de leurs différentes trajectoires selon l’évolution de l’équilibre entre le développement 
de leur système régulatif et de leur policy design d’une part, ainsi que de leur étendue et de 
leur cohérence d’autre part. 

                                                 
38 La démarche du « screening historique » consiste en une analyse, portant sur une période d’un siècle (1900-

2000), du développement historique (quantitatif et qualitatif) de chacun des deux composants du régime 
(ensemble des politiques publiques d’exploitation et de protection de la ressource et ensemble des disposi-
tions issues des droits privé et publics), de manière à repérer les différentes phases de développement des 
modalités de régulation de la ressource, ainsi que les moments de césures correspondant au passage d’un 
type de régime à un autre. 
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Figure 2.4 : Les trajectoires historiques (XXème siècle) des cinq régimes de ressources en 

Suisse 

 
Source : librement adapté de Kissling-Naef & Varone 2000a :39 
 
Les trajectoires des régimes des différentes ressources se distinguent selon qu’elles sont do-
minées par une régulation fondée essentiellement sur les politiques publiques (policy driven), 
comme dans le cas du paysage et de l’air, ou au contraire fondées sur les droits de propriété 
(property rights driven) comme dans le cas du sol. L’eau et la forêt représentent des exemples 
de trajectoires équilibrées durant lesquelles les développements du PD et du SR se sont faits 
de manière parallèle au cours du temps. 
Les trajectoires policy driven de l’air et du paysage se caractérisent par le fait que les droits 
d’usages sont, en l’absence de droits de disposition et de propriété formelle, les produits, im-
plicites ou explicites, des outputs des politiques publiques.  
Le sol représente pour sa part, comme on le verra plus loin (chapitre 6) un exemple type d’une 
trajectoire property rights driven, fondée initialement sur les droits de propriété (i.e. le droit 
foncier) et dont la trajectoire est infléchie dans un second temps par le développement massif 
des politiques publiques d’exploitation, puis de protection (quantitative puis qualitative) de la 
ressource durant la seconde moitié du XXème siècle. 
Il semblerait cependant qu’il existe une tendance des RIRN à rechercher, au cours de leur 
développement historique récent, un minimum d’équilibre entre leurs deux composants. Tout 
semble en effet se passer comme si la trajectoire vers un régime intégré passait obligatoire-
ment par une convergence vers la trajectoire médiane, c’est-à-dire par un rééquilibrage entre 
les deux composants du régime. 
Ainsi, la lecture attentive de cette figure 2.4 permet d’aborder une question essentielle pour la 
cohérence du cadre d’analyse. Cette question est la suivante : pourquoi une trajectoire fondée 
uniquement sur les politiques publiques, ou au contraire sur les seuls droits de propriété, 
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n’est-elle pas susceptible de mener à un régime intégré, respectivement pourquoi un régime 
doté d’une étendue relative égale à 1 et composé uniquement de politiques publiques, ou au 
contraire de droits de propriété, coordonnés et cohérents entre eux – régime ne connaissant 
donc pas de problème de cohérence externe - n’est-il pas susceptible de constituer un régime 
intégré ? Il convient de distinguer deux réponses possibles à cette question : 
 
1. D’un point de vue théorique et strictement logique, on ne peut, à mon avis, qu’accepter 

cette objection. En effet, même si l’on peut facilement se retrancher derrière l’argument 
selon lequel l’existence simultanée des deux composants constitue précisément la condi-
tion minimum principale pour l’existence même d’un régime, force est cependant 
d’admettre que la création de droits d’usages implicites ou explicites par les politiques pu-
bliques constitue bien une première ébauche de système régulatif et confirme ainsi 
l’existence d’un régime39. 

2. D’un point de vue empirique cependant, il ne fait que très peu de doutes que ni 
l’hypothèse d’un régime intégré de type policy driven, ni celle d’un régime intégré de type 
property rights driven, ne sont sérieusement envisageables. En effet, tout semble indiquer 
– les analyses empiriques viennent confirmer ici les présuppositions théoriques – que ni 
l’un ni l’autre de ces deux régimes n’est susceptible de réguler durablement les usages hé-
térogènes d’une ressource. Et ceci essentiellement pour les deux raisons suivantes : 
• Un régime intégré de type policy driven souffrirait, en l’absence de tout régime de 

propriété structuré et stable, d’une absence chronique de stabilité du fait que toute mo-
dification d’un seul des (nombreux) programmes de politiques publiques indispensa-
bles à la régulation de l'ensemble des B&S dérivés de la ressource risquerait de désta-
biliser, voire carrément de provoquer un collapsus du régime, suite à une modification 
simultanée et importante de l’étendue et de la cohérence du régime. On voit dès lors 
mal comment, dans ces conditions, un tel régime serait capable de s’adapter aux inévi-
tables transformations de son environnement naturel, politique, social et économique. 

• Un régime intégré de type property rights driven souffrirait quant à lui, en l’absence 
de toute régulation par des politiques publiques d’exploitation et de protection, de la 
trop grande rigidité de la définition des droits de propriété - et parmi ceux-ci, en pre-
mier lieu, des droits d’usages - au travers du seul droit privé. En effet, dans un régime 
comme celui-ci, l’ensemble des droits de disposition et d’usages concernant 
l’ensemble des B&S devraient ainsi être consignés dans le code civil, le code des obli-
gations ou le code rural au moyen de procédures de décision au caractère démocrati-
que probablement limité et discutable. On voit donc mal comment un tel régime serait 
dans ces conditions capable de contrebalancer, au moyen du seul droit privé, les excès 
résultant de la propriété privée (ou la propriété commune d’ailleurs) sur une ressource. 
Par ailleurs, l’argument consistant à renvoyer, comme exemple de la plausibilité d’une 
telle hypothèse, aux régimes de propriété locaux, auto-organisés de type common pro-
perty, tels qu’ils sont analysés par les théoriciens des situations de common-pool re-
sources (cf. chapitres 1 et 3), ne constitue aucunement un argument crédible dans la 
mesure où ces régimes ne sont capables de réguler que des situations de rivalités ho-
mogènes, c’est-à-dire ne correspondant pratiquement à aucune des situations d’usages 
que connaît notre pays durant le dernier siècle. 

 

                                                 
39 Il fait en effet partie de la définition théorique d’un régime que d’admettre qu’une partie de la définition du 

contenu du système régulatif résulte de l’impact du droit public sur le droit privé (Leimbacher & Perler 
2000). 
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Cette petite discussion permet ainsi de suggérer que, ce qui fait au total la force des régimes 
institutionnels équilibrés – et par là leur confère plus de chances d’évoluer en direction de 
régimes intégrés - c’est en réalité leur capacité d’adaptation aux modifications de leur envi-
ronnement, ce potentiel provenant précisément du fait qu’ils reposent sur deux composants 
distincts (le SR et le PD), créant ainsi des possibilités de jouer sur l’un ou sur l’autre des deux 
composants du régime - voire sur les deux à la fois -, ceci afin d’ajuster la régulation de la 
ressource aux nouvelles contraintes extérieures. 
Les premières enquêtes empiriques (Knoepfel, Kissling-Naef et Varone 2002) semblent éga-
lement montrer que ces processus de changements et de rééquilibrages des régimes prennent 
souvent la forme d’une succession de phases sur le modèle : stabilité  déstabilisation  
restabilisation  nouvelle stabilité (Knoepfel 2002b). Le moment de la déstabilisation cor-
respond souvent à un accroissement des incertitudes des acteurs quant aux modalités 
d’applications des nouvelles règles au sein du régime, ainsi qu’aux conséquences, en premier 
lieu matérielles et financières, de ces modifications. Le processus de restabilisation dure géné-
ralement un certain temps, dans la mesure où il passe souvent par une première période expé-
rimentale de mise en œuvre des nouvelles règles, ainsi que par un processus d’ajustement im-
pliquant parfois le développement d’une jurisprudence au niveau fédéral. A titre d’exemple, le 
processus de restabilisation du régime du sol, suite à l’introduction des nouvelles dispositions 
en matière d’aménagement du territoire, a nécessité un renforcement de la jurisprudence en 
matière d’expropriation matérielle. Dans ces conditions, de tels processus de restabilisation 
sont susceptibles de durer facilement plus de 10 ans. 
Cette première comparaison des trajectoires historiques des cinq ressources permet ainsi de 
formuler une première hypothèse concernant l’explication des changements de régime dérivée 
directement du cadre d’analyse des RIRN : 
 

• Hypothèse RIRN 1 : En observant la figure 2.4 présentant les trajectoires historiques 
des cinq régimes de ressources, et notamment la tendance de l’ensemble des cinq ré-
gime à infléchir leur trajectoire en direction de la médiane, on peut faire l’hypothèse 
que le rééquilibrage entre les deux composants d’un régime – PD et SR – constitue un 
moteur important des changements de régimes. En effet, en cas de trop fort déséquili-
bre entre les deux composants - c’est-à-dire dans le cas d’une trajectoire trop claire-
ment dominée par le PD (trajectoire policy driven) ou au contraire par le SR (trajec-
toire property right driven), le régime tend à compenser ce déséquilibre au fil du 
temps en se développant en priorité du coté qui est le moins développé. Ainsi par 
exemple, la trajectoire du régime du sol, comme on le verra plus loin (chapitre 6), ca-
ractérisée durant la première partie du XXème siècle par une régulation dominée par le 
SR (trajectoire property right driven), connaît-elle un spectaculaire processus de ré-
équilibrage durant la seconde moitié du siècle avec le développement d’un nombre 
important de politiques publiques d’exploitation et de protection40.  

 
2.2.2.5 Les différentes modalités et stratégies de régulation des usages d’une ressource 

dans le cadre d’un régime institutionnel de ressource. 
La figure 2.5 constitue une tentative de représentation visuelle d’un RIRN. Au-delà du rappel 
des différents éléments qui le composent et des relations que ces éléments entretiennent entre 

                                                 
40 En tant que « framework », le cadre des RIRN ne fournit évidemment pas de théorie (de l’équilibre des régi-

mes) susceptible d’expliquer ce constat empirique. Il conviendra de voir plus loin dans quelle mesure les 
corpus théoriques consultés, ainsi que les études de cas empiriques réalisées, permettront de formuler des 
hypothèses sur ce point. 
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eux, ce graphique permet de distinguer plus clairement les différentes modalités (ou voies) par 
lesquelles est susceptible de passer la régulation des usages des ressources au sein d’un RIRN.  
 
Figure 2.5 : Les différents composants, relations de causalités et modalités de régulations 

des usages au sein d’un régime institutionnel de ressource 
 

 
 
Ces modalités de régulation sont au nombre de quatre : 
 
• La modalité 1 : la mise en œuvre, au travers de politiques publiques (d’exploitation ou de 

protection), d’instruments incitatifs n’ayant pas d’effets directs sur les droits de propriété. 
Il s’agit là d’une stratégie de régulation visant à modifier les comportements des proprié-
taires et des utilisateurs de la ressource, sans toutefois porter atteinte à aucun de leurs 
droits de propriété. Cette modalité d’intervention est donc fondée sur la capacité de 
convaincre ces différents acteurs qu’il s’agit pour eux de modifier leurs comportements en 
ce qui concerne leur manière d’utiliser ou de disposer de leur ressource.  
Les programmes politiques en charge de réaliser de tels objectifs recourent généralement à 
deux instruments l’information ou la « propagande » d’une part, et les subventions ou les 
allégements fiscaux d’autre part. 

• La modalité 2A : la mise en œuvre, au travers de politiques publiques, de dispositions de 
régulation ayant des incidences sur les droits d’usage. 
La réalisation des objectifs fixés dans le programme d’une politique publique nécessite 
fréquemment la mise en œuvre d’instruments impliquant des atteintes aux droits d’usages 
des groupes cibles. Ces atteintes prennent le plus souvent la forme de limitations (de 
l’intensité ou des modalités) des droits d’usages. Mais elles peuvent également aller jus-
qu’à l’interdiction pure et simple. Les plans de zones de la politique d’aménagement du 
territoire, la planification forestière, les débits minimaux des cours d’eau sont autant de 
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réglementations limitant les usages qu’un ayant droit ou un propriétaire peut faire de sa 
ressource. 
L’un des enjeux principaux de cette modalité de régulation concerne évidemment la ques-
tion des indemnisations susceptibles d’être obtenues ou non par les ayants droit touchés 
par ces mesures. Cette question, éminemment politique, de l’expropriation matérielle 
n’est généralement pas réglée dans le cadre des programmes de politiques publiques, mais 
est généralement confiée au pouvoir judiciaire, chargé d’établir la jurisprudence en la ma-
tière. La tendance historique observable consiste à réduire le nombre de cas de figure où 
les atteintes aux droits d’usages donnent lieu à indemnisation. 
Dans le cas des régimes de type « policy driven », cette modalité d’action recouvre éga-
lement la création de (nouveaux) droits d’usages par les politiques publiques (cf. par ex. 
les régimes de l’air ou du paysage). Dans ce cas, les enjeux de régulation portent moins 
sur la question des indemnisations en cas d’expropriation, que sur celle des coûts d’achat 
de ces droits pour les acteurs désireux de les acquérir (cf. par ex. les certificats de pollu-
tion négociables). 

• La modalité 2B : la mise en œuvre, au travers de politiques publiques, de dispositions de 
régulation ayant des incidences sur les droits de disposition. 
Il s’agit là d’une stratégie de régulation fondée sur l’idée selon laquelle, ce sont les modi-
fications de l’identité des propriétaires de la ressource, ou encore les modifications de la 
nature des rapports entre les propriétaires formels et les ayants droit, qui se trouvent à 
l’origine des problèmes de surexploitation (/ou d’autres formes de dégradations) de la res-
source. Cette modalité de régulation vise donc à intervenir sur leur capacité à aliéner leurs 
titres, que ce soit sous la forme de la vente, du prêt, de la location, de la donation, ou de la 
transmission par héritage. C’est donc par la limitation des possibilités de circulation des ti-
tres de propriété formelle ou par la limitation des possibilités de les fragmenter et d’en 
transmettre plus ou moins durablement la jouissance à un ou plusieurs ayants droit que 
s’effectue la régulation des usages de la ressource41. 

• La modalité 3 : la régulation intervenant sur les tires de propriété formelle. 
Il s’agit là d’une intervention portant soit (1) sur la définition même de l’institution de la 
propriété, soit (2) sur la nature (privée, publique ou « commune ») des propriétaires. A ce 
titre, il s’agit d’interventions en général très lourdes et ayant des effets durables, ce qui en 
fait des interventions en principe peu fréquentes. 
Dans la première catégorie d’intervention (1), on peut mentionner, à titre d’exemple, outre 
la mise en place d’un nouveau code civil, l’introduction de la propriété par étage (PPE) 
dans le CC en 1965 qui correspond à l’introduction  d’une nouvelle catégorie de propriété 
collective42. 
Appartiennent à la seconde catégorie d’intervention (2), des procédures telles que 
l’expropriation formelle, la nationalisation ou la privatisation dont l’intervention porte sur 
la définition de l’identité et la nature du ou des propriétaires de la ressource. Cette straté-

                                                 
41 Ces deux modalités de régulation intervenant sur les droits d’usages (2A) et de disposition (2B) concernent 

avant tout les ressources pour lesquelles les droits de propriété sont clairement définis (juridiquement), tel-
les que le sol, l’eau ou la forêt. En effet, dans les cas de l’air et du paysage, les mesures restrictives édictées 
par les politiques publiques n’interviennent que sur des droits d’usages, par ailleurs souvent implicites, 
qu’elles ont par ailleurs elles-mêmes contribué à ébaucher. En conséquence, la question de l’indemnisation 
pour expropriation matérielle ne se pose, dans leur cas, en principe pas dans les mêmes termes. Cependant, 
malgré l’absence de droits de propriété formelle, il existe quelques exemples de décisions d’indemnisation 
pour de telles ressources, sous la forme notamment d’indemnisation versées suite à un renoncement 
d’exploitation (par exemple d’un espace paysager). 

42 Il s’agit en réalité de la réintroduction d’une ancienne catégorie de propriété qui s’était maintenue jusqu’ici 
dans certains cantons. 
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gie d’intervention repose sur l’idée qu’il est possible, à travers la modification (de la struc-
ture de distribution et de l’identité) des détenteurs des titres de propriété formelle, de mo-
difier les comportements d’usages menant à la surexploitation d’une ressource. 

 
On l’aura compris, il existe indéniablement une gradation entre ces quatre différentes modali-
tés de régulation. Plus les interventions du régime impliquent des atteintes importantes tou-
chant aux droits de propriété, plus celles-ci sont en principe fortes, contraignantes et, par 
conséquent, politiquement délicates. Les interventions de type 3 sur la définition même des 
titres de propriété formelle, ainsi que sur la structure de leur distribution au sein de la société, 
appartiennent à cette première catégorie des interventions lourdes et peu fréquentes. A 
l’opposé, les interventions de type 1 sont de loin les moins contraignantes et donc relative-
ment fréquentes. Les interventions de type 2A et 2B représentent des interventions déjà im-
portantes, mais dont la fréquence augmente au fil du siècle avec le développement des politi-
ques publiques. 
Représentant des degrés d’intervention sur les droits de propriété variables, ces différentes 
modalités de régulation sont confrontées de manière sensiblement différente à la question des 
indemnisations. Si la modalité 1 ne connaît pas ce problème, la modalité 3 y est directement 
confrontée dans les cas d’expropriation formelle. L’atteinte aux droits correspondant dans ce 
cas à une aliénation de ceux-ci, l’indemnisation s’impose en général d’elle-même dans un Etat 
de droit. Il n’en va de loin pas de même dans le cas des limitations des droits d’usages. C’est 
en effet autour des questions d’expropriation matérielle que se sont déroulés les combats les 
plus acharnés dans nombre de régimes. On en verra un exemple paradigmatique dans le cadre 
du régime du sol. 
Empiriquement, ces quatre modalités de régulation correspondent à autant de stratégies 
d’intervention possibles à disposition des acteurs politico-administratifs. L’analyse historique 
des trajectoires des régimes (Bisang 2000, 2001, Nahrath 2000, 2001, Reynard, Mauch, Tho-
rens 2000, 2001) a montré que le recours à l’une plutôt qu’à l’autre varie - en intensité comme 
en fréquence - au cours du temps (Varone 2001). Les stratégies de type 3, qui représentent un 
haut degré d’intervention, sont très rares, alors que les stratégies de type 2 gagnent en impor-
tance et en fréquence au cours du siècle. Dans le cas du sol, on a également repéré une diffé-
renciation chronologique du recours aux stratégies 2A et 2B, le passage par la limitation des 
droits de disposition ayant historiquement précédé celui par la limitation des droits d’usages 
(cf. chapitre 6). 
Comme le suggère la boucle de rétroaction reliant, dans la figure 2.5, les variables de 
l’étendue relative du régime (nombre de B&S dérivés de la ressource qui sont effectivement 
régulés par le régime), et de l’état de la ressource, à la variable du processus de changement 
de régime, on peut logiquement faire l’hypothèse qu’il existe une relation relativement directe 
entre  

 
• Hypothèse RIRN 2 : L’émergence d’un nouveau B&S, initialement non régulé et pro-

voquant d’importantes rivalités entre utilisateurs, correspond à une baisse de l’étendue 
relative du régime, ainsi qu’à une détérioration de l’état de la ressource, phénomènes 
qui provoquent, en réaction, une transformation du régime, de telle manière à ce qu’il 
développe des dispositions de régulation spécifiques pour ce nouveau B&S. 

 
2.2.2.6 La question du périmètre, respectivement de la « concrétisation empirique » 

d’un régime 
J’ai à plusieurs reprises insisté sur le caractère conceptuel et analytique, c’est-à-dire avant tout 
théorique et abstrait, de la notion de régime. Cependant, pour qu’un concept soit analytique-
ment utile, il convient qu’il possède une certaine pertinence empirique, c’est-à-dire qu’il soit 
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opérationnalisable dans des enquêtes de terrains. Pour ce faire, il doit pouvoir renvoyer à des 
éléments du monde physique qui le concrétisent et le matérialisent. Les études de cas ont 
montré qu’il existe trois caractéristiques permettant de repérer empiriquement la présence 
d’un régime institutionnel de ressources (Knoepfel 2002b) : 
 

1. La possibilité de distinguer un périmètre régional de la ressource. Il y a régime à par-
tir du moment où il existe un périmètre de la ressource faisant l’objet d’une régulation. 
La définition d’un tel périmètre se fait au travers de la rencontre entre (1) les caracté-
ristiques physiques du système de la ressource (par exemple : limites d’un bassin ver-
sant, d’une forêt, d’un ensemble d’écosystèmes formant un paysage, d’une région to-
pographique comme les rives d’un lac ou une zone d’alpages, etc.), (2) la juxtaposition 
de découpages territoriaux fondés sur des critères politico-administratifs, sociaux et/ou 
économiques et (3) la manifestation d’une certaine interdépendance entre les différents 
périmètres de rivalités qui se sont développées autour des B&S dérivés de la res-
source. 

2. La présence de dispositions institutionnalisées de régulation de tout ou partie des usa-
ges (rivaux) de la ressource au sein du périmètre régional suite à l’émergence de riva-
lités d’usages clairement identifiables. 

L’existence empirique d’un régime implique la « matérialisation » des dispositions qui le 
composent (cf. les « rules in use » d’Ostrom qui expriment cette matérialité, c’est-à-dire 
également le « vécu » du régime). Seule une observation du fonctionnement in situ des 
mécanismes de régulation prévus « sur le papier » permet de prendre la mesure de la ca-
pacité réelle, et non simplement virtuelle, du régime à régler les rivalités entre utilisateurs 
et au-delà, de contribuer à une gestion plus durable de la ressource. 
3. La constitution de réseaux d’acteurs ayant tendance à se stabiliser avec le temps au-

tour des rivalités pour l’accès aux différents B&S. 
La concrétisation empirique d’un régime passe par une perpétuation de celui-ci, et ceci 
notamment au travers de la constitution de réseaux d’acteurs relativement stables au cours 
du temps.  

 
Il résulte de cette définition empirique des régimes, que ceux-ci sont en réalité composés de 
plusieurs « strates » de composants issus de différents niveaux institutionnels (international 
(parfois), national, cantonal, régional, communal, voire même infra-communal), se superpo-
sant au sein du périmètre (régional) d’une ressource. Concrètement, l’analyse d’un régime 
institutionnel de ressource implique de reconstituer, pour chaque périmètre de ressource, la 
configuration des dispositions de régulations comprises dans le tableau 2.3 ci-dessous : 
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Tableau 2.3 : Localisation des différents types de dispositions de régulations pour un 

régime institutionnel de ressource empirique 
 
Niveaux institu-

tionnels 
Dispositions du SR Dispositions du PD 

International  • Conventions ou traités internationaux 
créant des droits de propriété implicites 
fondés sur une conception patrimoniale 
(Inscription au Patrimoine Mondial de 
l’UNESCO, Convention sur la biodiver-
sité, etc.) 

• Conventions ou traités internationaux 
instaurant des programmes à mettre en 
œuvre au niveau national et/ou local 
(Convention RAMSAR, Convention Al-
pine, etc.) 

National • Constitution 
• Code civil suisse 
• Code des obligations 

• Lois, ordonnances et directives fédérales 
• Attribution ou délégation de tâches de 

contrôle et de mise en œuvre de disposi-
tions issues de politiques publiques, ou 
de tâches de gestion et de surveillance 
d’un espace spécifique, à des acteurs 
privés ou parapublics nationaux (WWF, 
Pro Natura, etc.) 

Cantonal • Code civil cantonal • Lois, ordonnances et directives cantona-
les 

• Attribution ou délégation de tâches de 
contrôle et de mise en œuvre de disposi-
tions issues de politiques publiques, ou 
de tâches de gestion et de surveillance 
d’un espace spécifique, à des acteurs 
privés ou parapublics cantonaux (WWF-
Vaud, Diana du canton du Valais, etc.) 

Régional • Attribution ou délégation de droits de 
contrôle à des acteurs régionaux (asso-
ciations régionales d’aménagement du 
territoire) 

• Registre foncier (District) 

• Attribution ou délégation de tâches de 
contrôle et de mise en œuvre de disposi-
tions issues de politiques publiques, ou 
de tâches de gestion et de surveillance 
d’un espace spécifique, à des acteurs 
privés ou parapublics régionaux (Asso-
ciation pour la protection des marais de 
la Broye, CIURL, etc.) 

Communal •  • Règlements, ordonnances et directives 
communales 

• Attribution ou délégation de tâches de 
contrôle et de mise en œuvre de disposi-
tions issues de politiques publiques, ou 
de tâches de gestion et de surveillance 
d’un espace spécifique, à des acteurs 
privés ou parapublics locaux (Mouve-
ment de Défense de Lausanne, etc.) 

Infra-communal • Arrangements contractuels historiques, 
droits d’usage localisés et informels 
(droits de passages, etc.) 

• Attribution ou délégation de tâches de 
contrôle et de mise en œuvre de disposi-
tions issues de politiques publiques, ou 
de tâches de gestion et de surveillance 
d’un espace spécifique, à des acteurs 
privés ou parapublics locaux (Société du 
Développement du Nord, etc.) 

• Charte de quartier 
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2.2.2.7 La définition du concept d'« institution » 
Le concept de RIRN reprend en principe la définition générale des institutions développée par 
l'économie institutionnelle. Par « institution » on entend donc l'ensemble des « règles du jeu 
en vigueur » structurant les relations entre les individus à propos des usages d'une ressource. 
Ces règles en vigueur structurent l'espace des possibles des différents groupes d'acteurs en 
leur imposant des interdictions, en même temps qu'en leur attribuant des compétences et des 
possibilités d'action. Une telle définition implique de considérer comme institution aussi bien 
des systèmes de règles formelles (juridiques) comme le Code Civil ou le droit public, la Cons-
titution ou les droits populaires et le fédéralisme, qu'informelles comme la « formule magi-
que » au sein du Conseil fédéral ou toute forme (localisée) d'arrangement durable entre ac-
teurs. Les institutions renvoient également, dans cette définition, aux normes sociales en vi-
gueur, c'est-à-dire collectivement acceptées dans une société, impliquant des pratiques collec-
tives spécifiques et régulières, comme par exemple le carnaval à Bâle, la fête des Vignerons à 
Vevey ou la fête de la bière à Münich. 
Cependant, si le concept de RIRN reprend en principe cette définition large du concept d'insti-
tution en raison de sa capacité analytique et explicative plus profonde et probablement plus 
pertinente en vue de l'analyse des pratiques empiriques, force est de constater cependant que, 
pour l'instant du moins, les analyses historiques et régionales que nous avons menées se sont 
focalisées en priorité sur les composants formels du cadre institutionnel. C'est donc dire que 
les analyses faites jusqu'ici, notamment du système régulatif, n'ont pas encore exploité tout le 
potentiel de cette définition des institutions reprise de l'économie institutionnelle. Finalement, 
il convient de considérer les institutions, dans la logique des RIRN, comme un processus dy-
namique. Les règles institutionnelles changent dans le temps. Elles ne constituent pas seule-
ment une structure de contrainte pour les actions présentes, mais sont également le résultat des 
actions, des conflits et des stratégies menées dans le passé, ainsi que des enjeux de luttes au 
sujet de leur définition et leurs usages futurs. C'est notamment, mais pas seulement, la raison 
pour laquelle une analyse historique de l'évolution des RIRN est indispensable. 
 
 
2.3 AU-DELA DES LIMITES ACTUELLES DU CADRE DES RIRN : VERS UNE 

APPROCHE DYNAMIQUE DE L’EXPLICATION DES CHANGEMENTS DE 
REGIMES 

L’application, à plusieurs reprises maintenant, du cadre d’analyse des régimes institutionnels 
aux différentes ressources naturelles que sont l’eau (Reynard, Mauch, Thorens 2000, 2001 ; 
Reynard 2002a; Mauch 2003a, 2003b, Reynard & Mauch 2003), l’air (Ammann 2000), la 
forêt (Bisang 2000, 2001, 2002 ; Kissling-Naef & Bisang 2001 ; Bisang & Schenkel 2002a, 
2002b, 2002c), le sol (Nahrath 2000, 2001, 2002a, 2002b, 2003 ; Wenger 2003) et le paysage 
(Bisang, Nahrath, Thorens 2001), a sans aucun doute démontré sa pertinence, ainsi que son 
apport analytique important. Ces applications ont cependant également mis en lumière certai-
nes limites actuelles du cadre, dont deux me semblent plus particulièrement importantes : 
 
1. Une définition trop limitée du concept d’institution. Force est de constater que la défini-

tion du concept d’institution mise en œuvre jusqu’à présent dans les différents travaux 
reste plus limitée que la conception envisagée dans la littérature de l’économie institution-
nelle. Le cadre des RIRN focalise en effet son attention en premier lieu sur les dimensions 
formelles des institutions en laissant de coté les dimensions informelles. Un approfondis-
sement de l’analyse en ce qui concerne la question du changement implique cependant 
très probablement d’intégrer également les arrangements institutionnels  informels, dont 
on a vu empiriquement qu’ils peuvent dans certains cas constituer des systèmes de 
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contraintes et d’incitations au moins aussi structurants et pertinents que les règles formel-
les. C’est ainsi que, en tout état de cause, il paraît difficile, à terme, de considérer, d’un 
point de vue aussi bien théorique qu’empirique, l’existence d’un « changement de ré-
gime » sans prendre en compte dans l’analyse les institutions informelles des régimes, 
l’idée étant que l’on ne peut véritablement considérer qu’il y a changement, qu’à partir du 
moment où l’on assiste à des transformations, non seulement des règles formelles, mais 
également des pratiques effectives des acteurs empiriques, c’est-à-dire également des rè-
gles informelles, intériorisées et inscrites dans les têtes et les pratiques  des individus. 

 
2. L’absence de théories susceptibles d’expliquer les changements de régimes. Cette seconde 

limite n’est pas surprenante dans la mesure où elle résulte de la nature épistémologique du 
cadre d’analyse. La distinction souvent opérée chez les auteurs américains entre les diffé-
rents niveaux d’analyse que sont le framework, les theorie et les models (Ostrom 1990, 
1994, 1999 ; Sabatier 1997, 1999a ; Schlager 1999) montre bien les différences existant 
entre un cadre d’analyse (framework) et une théorie (theory) en ce qui concerne leurs ca-
ractéristiques et leurs fonctions épistémologiques, ainsi que leurs degrés d’élaboration 
respectifs : 

 
« The development and use of a general framework help to identify the elements and rela-
tionships among theses elements that one needs to consider for institutional analysis. Frame-
works organize diagnostic and prescriptive enquiry. They provide the most general list of 
variables that should be used to analyse all types of institutional arrangements. Frameworks 
provide a metaphorical language that can be used to compare theories [c’est moi qui 
souligne]. They attempt to identify the universal elements that any theory relevant to the 
same kind of phenomena would need to include. (…) Thus, the elements contained in a 
framework help analysts generate the questions that need to be addressed when they first 
conduct an analysis. 
The development and use of theories enable the analyst to specify which elements of the 
framework are particularly relevant to certain kinds of questions and to make general work-
ing assumptions about these elements. Thus theories focus on a framework and make specific 
assumptions that are necessary for an analyst to diagnose a phenomenon, explain its process, 
and predict outcomes. Several theories are usually compatible with any framework [c’est moi 
qui souligne]. (…) 
The development and use of models make precise assumptions about a limited set of parame-
ters and variables. Logic, mathematics, game theory, experimentation and simulation, and 
other means are used to explore systematically the consequences of these assumptions in a 
limited set of outcomes. Multiple models are compatible with most theories. (Ostrom 
1999 :39-40) 

 
Cette distinction permet en effet de voir que le concept de régime institutionnel se rappro-
che en réalité plutôt de la forme épistémologique du framework, que de celle de la théorie 
ou du modèle. Le cadre des RIRN représente effectivement une tentative de reconstituer la 
configuration des éléments essentiels à prendre en compte pour analyser les processus de 
régulation des usages d’une ressource. C’est ainsi que, en l’état actuel de son développe-
ment, il fonctionne comme un cadre conceptuel essentiellement heuristique, c’est-à-dire 
descriptif, typologique et statique. S’il permet de générer des hypothèses au sujet de rela-
tions causales entre éléments du cadre, il n’est pas encore en mesure de faire « monter cel-
les-ci en généralité » et de produire des assertions causales à vocation « universalisante ». 
En particulier, le cadre des RIRN reste pour l’instant muet en ce qui concerne l’explication 
des dynamiques de changements de régime. 
La transformation, à terme nécessaire, du cadre d'analyse, lui permettant de passer du statu 
d'instrument heuristique et statique, à celui d’instrument dynamique et explicatif capable 
d'intégrer dans la définition même du concept de régime l’explication des processus de ses 
transformations, nécessite, comme le suggère la citation d’Elinor Ostrom ci-dessus, la mo-
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bilisation d’une ou de plusieurs théories extérieures. En effet, s’il n’est pas exclu de pro-
duire des hypothèses explicatives à partir des éléments du cadre des RIRN lui-même (cf. 
les deux hypothèses formulées à la fin des sections 2.2.2.4 et 2.2.2.5) il paraît cependant 
indispensable d’étoffer la palette des sources d’explications possibles en faisant appel aux 
disciplines (économie institutionnelle des ressources et analyse des politiques publiques) 
dont la combinaison d’un certain nombre de leurs concepts (centraux) est précisément à 
l’origine du développement même du cadre d’analyse. 
En reprenant à mon compte les assertions d’Ostrom selon lesquelles : (1) « Frameworks 
provide a metaphorical language that can be used to compare theories » et (2) « Several 
theories are usually compatible with any framework », je propose dans la suite de ce tra-
vail, lorsqu’il s’agira précisément d’expliquer les processus de changement de régime qui 
auront été observés empiriquement à l’aide du cadre des RIRN, de mobiliser les capacités 
explicatives de trois corpus théoriques différents – sous la forme d’hypothèses 
d’explication des changements dérivées des principales caractéristiques des différentes ap-
proches -, corpus dont deux proviennent de l’analyse des politiques publiques et un de 
l’économie institutionnelle des ressources. Ces corpus sont: (1) la théorie des ressources 
communes (CPR theory) élaborée par Elinor Ostrom, (2) l’Advocacy Coalition Framework 
(ACF) de Paul Sabatier et Hank C. Jenkins-Smith et (3) l'approche par les référentiels de 
politiques publiques (RPP) développée par Bruno Jobert et Pierre Muller43. 

 
C’est précisément la logique de cette démarche méthodologique, ainsi que plus généralement 
celle du design complet de la recherche, qui constituent l’objet du prochain chapitre. 

                                                 
43 Les méthodologues « puristes » feront probablement remarquer qu’il est curieux de compléter un « frame-

work » (en l’occurrence, les RIRN) par des éléments provenant d’un autre « framework » (en l’occurrence, 
l’ACF) et non d’une « theory ». Pour ma part, je considère les propositions de l’ACF et des RPP, que les 
auteurs américains considèrent d’ailleurs également plutôt comme un « framework » (cf. sur ce point Saba-
tier & Schlager 2000), comme suffisamment clairement élaborées pour pouvoir générer des hypothèses 
théoriques pertinentes, utiles et testables. 
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CHAPITRE 3 : DESIGN DE RECHERCHE ET DEMARCHE 
METHODOLOGIQUE POUR UNE ANALYSE EMPIRIQUE DES 
CHANGEMENTS DE REGIME 
 
Dans ce chapitre, je présente le design de recherche et justifie les principaux choix méthodo-
logiques effectués. Pour ce faire, il s’agit de montrer les liens existant entre les trois questions 
de recherche et la design général de la recherche (section 3.1), de présenter brièvement la 
démarche méthodologique liée à l’application des concepts de ressource naturelle et d’usages 
(en termes de B&S) au cas de la ressource sol (section 3.2), d’expliciter la démarche en terme 
de screening historique, ainsi que la logique de son articulation avec des études de cas empi-
riques (section 3.3), de présenter et justifier la stratégie d’enrichissement du cadre des RIRN 
par une série d’hypothèses théoriques externes, ainsi que, finalement, de présenter brièvement 
certaines des principales caractéristiques institutionnelles du système politique suisse que 
constituent le fédéralisme, la démocratie directe, le système de gouvernement directorial et 
collégial, ou encore la démocratie de concordance (section 4.5). 
 
 
3.1 RAPPEL DES QUESTIONS DE DEPART ET PRESENTATION DE LA DEMARCHE 

GENERALE 
Suite aux premiers développements du cadre d’analyse des régimes institutionnels de ressour-
ces naturelles (RIRN), les trois questions auxquelles je me suis proposé de répondre sont 
(pour rappel) les suivantes :  
 
1. Pourquoi (déclencheurs) et comment (dynamique) les RIRN se transforment-ils dans le 

temps ? 
2. Quels sont les effets de ces changements sur les usages et l’état de la ressource naturelle 

régulée ? 
3. Quels enseignements peut-on tirer de la connaissance de ces processus en vue de la consti-

tution de régimes institutionnels garantissant une gestion durable des ressources naturel-
les ? 

 
Ces questions seront envisagées plus particulièrement au travers de l’analyse de la ressource 
sol. En effet, parmi les six ressources naturelles « classiques » traitées généralement dans la 
littérature (sol, air, eau, forêt, paysage, faune), le sol apparaît comme l’une des ressources – si 
ce n’est la ressource – dont la régulation s’est révélée d’une importance cruciale dans 
l’histoire récente (XXème siècle) de la Suisse. Ainsi, au travers du droit foncier, le sol influe en 
effet sur une grande partie des autres régimes institutionnels de ressource (eau, forêt, paysage 
et, de manière moins directe, air et faune). Passant d’une situation de relative abondance à une 
situation de grande rareté (surexploitation), investie avec le temps d’une forte valeur écono-
mique, ressource partiellement et faiblement renouvelable, le sol représente aujourd’hui, avec 
l’air, la ressource la plus menacée de surexploitation en Suisse. 
L’objectif poursuivi au travers de ces trois questions consiste à contribuer au développement 
empirique et théorique du cadre des RIRN sous la forme (1) d’une première récolte 
d’enseignements théoriques concernant le déroulement des processus empiriques de change-
ments de régimes et (2) à la collecte de premiers enseignements concernant leurs effets empi-
riques de ces changements sur la modifications des usages effectifs de la ressource, ainsi que 
sur l’état physique de celle-ci. 
On notera encore ici que, même s’il ne s’agit pas là d’un objectif central de cette thèse, ces 
enseignements théoriques et empiriques ont servi à la formulation d’un certain nombre de 
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recommandations normatives et politiques en vue d’un usage plus durable de la ressource, 
recommandations qui sont présentées dans la conclusion du travail. 
La poursuite de ces objectifs a impliqué de réaliser une analyse en profondeur, à l’aide de 
plusieurs études de cas, d’un processus de changement de régime apparaissant comme signifi-
catif dans l’histoire récente de la gestion des ressources naturelles en Suisse. Le processus 
finalement choisi est celui de la mise en place du nouveau régime de l’aménagement du terri-
toire entre 1960 et 1990. Ce choix s’explique par le fait qu’il s’agit là probablement du chan-
gement le plus important de toute l’histoire récente du régime du sol, changement de régime 
qui a par ailleurs eu passablement de répercussions sur les trajectoires des régimes de la plu-
part des autres ressources44. 
Par « changement de régime », il s’agit de comprendre aussi bien les événements se déroulant 
au niveau de la législation fédérale (articles constitutionnels, lois et ordonnances fédérales), 
que leurs effets ou leur (absence de) concrétisation empirique au niveau de différents périmè-
tres régionaux de la ressource (dispositions législatives cantonales et communales). 
Plus concrètement, les différentes dimensions du processus de changement que j’ai analysées 
dans le cadre de cette recherche sont les suivantes : 
 
• Un processus de changements des composants fédéraux du régime du sol. La période 

choisie va de 1960 à 1980 et comprend les différents événements et processus de décision 
menant à la mise en place du régime de l’aménagement du territoire au niveau national. 

• Trois études de cas, portant sur des périmètres régionaux, qui ont pour objectif d’analyser 
les effets sur le terrain du changement de régime fédéral. Ces études portent sur une pé-
riode allant des années 1960 à la fin des années 1980. Deux de ces études se subdivisent 
en plusieurs sous-cas (7 au total) qui constituent autant de dynamiques de changements 
locales spécifiques. Ces trois études de cas sont les suivantes : 

 
1. Les rives du lac de Bienne (BE). 4 sous-cas 
2. Un processus de Rückzonung sur la colline du Hueb (BE), aucun sous-cas. 
3. L’agglomération Lausanne (VD) : 3 sous-cas 

 
L’analyse de ces dynamiques de changement du régime aux différents niveaux institutionnels 
a pour ambition : 
 
1. de mettre en lumière les ressorts, ou plutôt les principes logiques, des différentes dynami-

ques de changements observées empiriquement, ceci de manière à pouvoir formuler une 
première série de propositions théoriques à vocation de généralisation en matière 
d’explication des changements de régimes institutionnels ; 

2. de « mesurer » dans les différents périmètres - de manière certes un peu grossière, en rai-
son des moyens et des données à disposition - les effets de ces changements sur (1) les 
pratiques d’usages de la ressource et (2) l’état physique de celle-ci, évalué sous l’angle de 
sa capacité à se renouveler. 

 
Pour ce qui concerne l’interprétation théorique de ces dynamiques de changements, et compte 
tenu des limites actuelles du cadre des RIRN déjà signalées plus haut, j’ai choisi de recourir à 
trois approches théoriques complémentaires que sont : (1) l’économie institutionnelle des 
common-pool resources et la théorie des droits de propriété (Bromley, Ostrom, etc.), (2) 
l’advocacy coalition framework de Paul Sabatier et (3) l’approche par les référentiels de poli-
tiques publiques (Jobert, Muller, etc.). L’exploitation théorique de ces trois approches a 

                                                 
44 Pour une justification plus complète, voire la section 6.4 dans le chapitre 6. 
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consisté principalement à en extraire un certain nombre d’hypothèses explicatives en matière 
de changements de régime. Ce sont ensuite ces hypothèses explicatives, et non les approches 
théoriques dans leur ensemble, qui ont été mobilisées en vue de fournir des instruments 
d’interprétation et d’explication des processus de changement, analysés dans les études de cas 
réalisées à l’aide du cadre des RIRN. 
Finalement, les enseignements tirés de l’analyse et de l’interprétation théorique des études de 
cas sont utilisés afin de formuler (1) des propositions théorique plus générales en matière 
d’explication des processus de changement de régime et (2) des recommandations politico-
normatives concernant la mise en place de régimes institutionnels contribuant à garantir une 
gestion durable des ressources naturelles. 
Les sections qui suivent décrivent sous l’angle méthodologique les différentes enquêtes me-
nées dans le cadre de cette recherche. 
 
 
3.2 LA DEFINITION DE LA RESSOURCE ET DE SES USAGES 
Toute analyse en terme de régime institutionnel de ressource implique de commencer par une 
définition de la ressource qui se trouve être l’objet de la régulation. L’élaboration de cette 
définition se fonde en premier lieu sur la ou les définitions en usage dans la littérature (de 
vulgarisation) des sciences naturelles. Parallèlement, la consultation des publications des 
principaux acteurs impliqués par la gestion de la ressource (administrations fédérales et can-
tonales, groupes de pression divers, associations de protection de l’environnement, associa-
tions professionnelles liés à l’exploitation, etc.) permet de repérer les différentes manières 
selon lesquelles la ressource est perçue, et surtout utilisée, d’un point de vue aussi bien éco-
nomique, que politique et administratif. La confrontation de ces différentes acceptions permet 
de compléter et d’affiner la définition de telle manière qu’elle soit pertinente d’un point de 
vue aussi bien biophysique que politique, socioéconomique, voire symbolique. 
Ainsi, une bonne connaissance des caractéristiques physiques et biologiques de la ressource 
est indispensable à la bonne compréhension des relations entre stock et fruits de la ressource, 
soit à la compréhension du processus de renouvellement de celle-ci. De même, une bonne 
connaissance de la littérature produite par les principaux utilisateurs ou gestionnaires de la 
ressource permet de constituer la liste des usages (i.e. des B&S) qui sont faits de la ressource. 
Mais cette connaissance des usages ne doit pas se limiter à la situation contemporaine. De 
manière à comprendre les variations dans le temps des rapports que les groupes sociaux 
concernés par l’utilisation de la ressource entretiennent avec celle-ci, il convient également de 
reconstituer, autant que faire se peut, les grandes tendances, au niveau national, de l’évolution 
historique de ces usages, et ceci pour la période correspondant à l’horizon temporel envisagé 
dans l’analyse des régimes. Pour ce faire, la consultation des travaux d’histoire sociale ou 
d’histoire de l’environnement peut se révéler d’une grande utilité. 
Ce survol historique des usages de la ressource permet ainsi d’identifier les problèmes et les 
enjeux majeurs auxquels doivent faire face, aussi bien les utilisateurs que les gestionnaires de 
la ressource. Il permet ainsi de reconstituer l’évolution et les variations historiques de 
l’intensité (1) des principales rivalités autour des usages de la ressource, (2) des principaux 
phénomènes de raréfaction et de pénurie, (3) des phénomènes de dégradation et (4) de 
l’importance et de la nature des problèmes de renouvelabilité, ou de recyclage, de la res-
source. 
Dans la mesure où la question du rôle des droits de propriété dans la gestion des ressources se 
trouve au centre des préoccupations des régimes institutionnels, une définition complète de la 
ressource devrait viser à rassembler le maximum d’informations concernant la structure de 
distribution, aussi bien sociale que géographique, de ces droits de propriété. La difficulté de la 
réalisation de cette tâche varie fortement d’une ressource à l’autre. Relativement aisée dans le 
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cas de l’eau et de la forêt, elle est nettement plus difficile dans le cas du sol, pour lequel pres-
qu’aucune statistique de la répartition de la propriété foncière n’existe, ni au niveau national, 
ni aux niveaux cantonal et communal45. 
 
 
3.3 L’ANALYSE HISTORIQUE ET EMPIRIQUE DES REGIMES EN ACTION : DU 

SCREENING HISTORIQUE FEDERAL AUX DIFFERENTS PERIMETRES 
REGIONAUX 

Les changements de régimes constituent des processus historiques à la fois complexes - c’est-
à-dire mêlant plusieurs dynamiques sociopolitiques se déroulant à différents niveaux institu-
tionnels à la fois et englobant un très grand nombre d’acteurs individuels et collectifs - et sin-
guliers - chaque processus représentant une configuration relationnelle unique. Pour ces rai-
sons, leur analyse est très longue et exigeante, d’ici à pouvoir saisir dans toute leur profondeur 
les mécanismes qui les composent. 
Dans le même temps, précisément parce que chaque processus est unique, on ne peut se 
contenter de se limiter à l’étude d’un seul cas choisi plus ou moins au hasard. Car dans une 
telle hypothèse, il devient impossible de se faire, ne serait-ce qu’une vague idée, de la proxi-
mité, pour ne pas parler de la « représentativité », de ce cas par rapport aux autres cas. 
L’analyste se trouve ainsi dans une situation d’« hyperchoix », ou de « trade off », dans la 
mesure où il est contraint de multiplier les études de cas pour pouvoir affermir la plausibilité 
de ses assertions, alors que, dans le même temps, il ne peut pas baisser le niveau d’exigences 
de ses enquêtes, en se limitant par exemple à la récolte de données standardisées analysables 
au moyen de méthodes statistiques, sous peine de ne plus être en mesure de saisir correcte-
ment les processus qu’il entend expliquer.  
Il s’agit donc pour lui de trouver un compromis. Le compromis que j’ai pour ma part choisi 
consiste en un design de recherche comparatif fondé sur un nombre relativement limité (entre 
cinq et dix)46 de cas analysés de manière intensive et qualitative. L’objectif de la comparaison 
consiste donc à se doter d’un corpus de cas ayant une représentativité minimum sous l’angle 
des principaux éléments caractérisant la ressource et les composants du régime. 
 
La stratégie de choix des cas a consisté à : 
 
1. focaliser sur les cas les plus représentatifs, au niveau national, des enjeux spécifiques à la 

période de changement de régime (par exemple pollution automobile versus besoins en air 
pur pour la respiration des citadins dans le cas du changement de régime de la ressource 
air, ou encore, conflits autour de la séparation entre zones constructibles et non constructi-
bles dans les zones périphériques des agglomérations du Moyen-pays lors de la mise en 
place du régime de l’aménagement du territoire dans le cas de la ressource sol) ; 

2. ceci tout en choisissant, au sein de ce « corpus » de cas possibles, les cas les plus diffé-
rents sous l’angle des caractéristiques naturelles et topographiques du périmètre de la res-
source, ou encore des formes de rivalités qui en résultent, etc. (par exemple, comparaison, 
pour le cas de l’air, entre des villes de tailles différentes, ayant des caractéristiques topo-
graphiques et climatiques (régimes des vents) distinctes, différant les unes des autres sous 
l’angle des sources de pollution (industrie, transports, etc.) ou, dans le cas du sol, choix de 
périphéries d’agglomération topographiquement et démographiquement différentes, etc.). 

                                                 
45 Les rares données statistiques que j’ai trouvées sont présentées dans le chapitre 5 qui suit. 
46 En comptant les sous-cas, j’arrive dans mes études de cas à 7 processus de changements susceptibles d’être 

utilisés dans une analyse comparée. 



 

60 

 
Le travail de comparaison doit exploiter autant que possible, aussi bien les similitudes, que les 
différences observées entre les différents cas. Le repérage des régularités permet ainsi de dé-
gager des premiers résultats, sous la forme d’affirmations à vocation universalisante, alors que 
celui des différences permet d’affiner ces affirmations en en retranchant les éléments singu-
liers ou exceptionnels. Une fois formulées, ces affirmations, ayant vocation à « monter en 
généralité », devront à leur tour - dans une recherche ultérieure - être confrontées, sous la 
forme de nouvelles hypothèses, à une validation empirique de leur plausibilité dans le cadre 
d’un nouveau design comparatif défini de manière ad hoc. 
 
L’analyse empirique des changements de régime et de leurs effets implique une démarche en 
trois temps, (1) l’identification des périodes de changement pertinentes, (2) l’analyse au ni-
veau fédéral de la dernière période de changement en date et (3) l’analyse de leurs effets sur le 
terrain. Le graphique ci-dessous (figure 3.1) visualise ces trois temps de l’enquête empirique. 
 
Figure 3.1 : Les trois temps de l’enquête empirique d’un changement de régime 
 

 
1) Le travail de repérage des moments de césure dans la trajectoire des régimes institution-

nels d’une ressource implique un survol historique de l’évolution de ces régimes sur une 
période relativement longue de l’ordre du siècle. Cette opération permet, par le moyen de 
la comparaison historique, de distinguer le ou les processus de changements majeurs, 
c’est-à-dire véritablement déterminants pour l’état de la ressource à l’échelle nationale, 
des changements mineurs ou temporaires et n’ayant que des effets limités. L’importance 
de l’horizon historique envisagé se justifie également par le fait qu’un changement de ré-
gime ne se limite pas, le plus souvent, à des changements de politiques publiques, mais 
implique des changements plus profonds intervenant également au niveau des droits de 
propriété. De tels changements étant relativement rares, un élargissement de l’horizon 
temporel de l’analyse s’impose donc. 
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Le repérage des principales césures ne nécessite évidemment pas une analyse approfondie 
de l’ensemble de la période prise en compte. Ce travail de repérage est au contraire réalisé 
à l’aide de la méthode du screening historique. Cette méthode consiste à passer en revue 
l’évolution des principaux composants institutionnels du régime, et ceci, dans un premier 
temps, au niveau fédéral. Ce choix s’explique notamment par le fait que les principaux 
objectifs de la recherche (explication des processus de changements, analyse de leurs ef-
fets sur la durabilité de la gestion de la ressource, recommandations en vue de la création 
des conditions d’émergence de régimes intégrés garantissant le durabilité des usages de la 
ressource) concernent en priorité ce niveau institutionnel. De plus, seuls les changements 
se déroulant au niveau institutionnel le plus élevé s’appliquant à l’intégralité du territoire 
sont susceptibles de constituer des processus de transformations majeurs et durables de la 
régulation de la ressource à grande échelle. 
Le repérage des césures historiques implique de combiner une analyse, menée cependant 
dans un premier temps de manière séparée, des transformations des éléments (1) du poli-
cy design (politiques publiques) et (2) du système régulatif (droits de propriété). Pour 
chacun des deux composants du régime, il s’agit en effet de reconstruire la chronologie 
de leur développement historique, ceci de manière à pouvoir y découper différentes pé-
riodes. C’est en effet en combinant ces deux chronologies, respectivement périodisations, 
que l’on est en mesure de repérer les différents moments de transformation importants du 
régime, c’est-à-dire de passage d’un (état de) régime à un autre. Ces césures sont généra-
lement caractérisées par des modifications simultanées des deux composants du régime. 

Dans cette recherche, le choix a ensuite consisté à travailler de manière plus intensive sur 
la dernière période de changement observée, ceci dans la mesure où, structurant le plus di-
rectement les pratiques actuelles de régulation des usages de la ressource, celle-ci influe le 
plus directement sur les conditions d’émergence, actuelles ou à venir, de modalités de ges-
tion plus durables de la ressource. 
La réalisation de ce travail de screening se fonde en premier lieu sur une analyse des do-
cuments juridiques et législatifs (codes civils, lois, arrêtés, ordonnances), ainsi que sur les 
textes et commentaires gouvernementaux, parlementaires et autres accompagnant leur 
adoption et leur mise en œuvre (messages du Conseil fédéral, rapports de l’administration, 
prises de positions des différents acteurs dans le cadre des procédures de consultation, 
etc.). 

2) L’analyse du dernier changement de régime en date au niveau fédéral a nécessité de re-
constituer, de manière plus ou moins approfondie, les différents processus de décisions lé-
gislatifs (articles constitutionnels, lois fédérales) et administratifs (ordonnances, décisions 
de mise en œuvre) qui, mis ensembles, le constituent. Pour ce faire, j’ai consulté les minu-
tes de certains débats parlementaires, de même que les publications et les prises de posi-
tions publiques, notamment dans le cadre de procédures référendaires ou d’initiatives po-
pulaires, des principaux acteurs impliqués dans ces processus de décisions. La construc-
tion de la configuration générale des prises de positions qui en a résulté a par la suite en-
core été affinée à l’aide d’entretiens ciblés auprès des acteurs clés de ces processus, ac-
teurs (individuels) dont l’importance s’est révélée au cours de la première partie l’enquête. 

3) Une fois la période de changement au niveau fédéral identifiée et analysée, la mesure de 
ses effets empiriques implique de mener des enquêtes sur le terrain. Le choix des périmè-
tres d’enquête se fait à l’aide d’une liste de critères fondée sur (1) les enjeux centraux du 
changement de régime (quels sont les composants qui changent), (2) une certaine cohé-
rence des caractéristiques physique du système localisé de la ressource, (3) une certaine 
représentativité du périmètre en termes topographiques ou hydrographiques (retenir des 
périmètres représentatifs de la diversité topographique du pays), etc., ainsi (4) qu’en ter-
mes de rivalités d’usages (focaliser sur les rivalités les plus problématiques du moment). 
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La réalisation des études de cas au niveau des périmètres régionaux implique (1) de re-
constituer l’ensemble des composants cantonaux, communaux, voire informels, du ré-
gime, pertinents pour la régulation des usages au sein du périmètre analysé, (2) 
d’identifier, de localiser et de documenter les principales rivalités entre les différents 
B&S, (3) d’identifier les principaux acteurs concernés par ces rivalités et de reconstruire 
les logiques de leurs stratégies et (4) de rassembler le maximum de données concernant 
l’évolution, aussi bien des usages, que de l’état de la ressource. 
Pour ce faire, j’ai eu recours, dans un premier temps, aux mêmes documents juridiques et 
législatifs que pour le screening fédéral, si ce n’est qu’ils concernaient cette fois-ci les ni-
veaux cantonal et local. J’ai, dans un deuxième temps, également consulté les publications 
des différents acteurs privés ou publics intervenant sur les usages de la ressource dans le 
périmètre. J’ai également consulté le plus grand nombre possible d’ouvrages encyclopédi-
ques, géographiques ou historiques, de rapports de recherches ou administratifs, ou encore 
de documents cartographiques et statistiques ayant un rapport avec la problématique géné-
ral de l’utilisation du sol dans le périmètre. 
Au niveau communal, il s’est agi de reconstituer, à l’aide des règlements des constructions 
et des plans de zones successifs, l’évolution, sur une vingtaine d’années (1960 – 1980), 
des transformations de l’aménagement communal et de ses effets sur le terrain. Là égale-
ment ce travail a nécessité de mener, lorsque cela était possible47, un certain nombre 
d’entretiens avec les acteurs-clés de cette période. 
Dans la mesure où une analyse intensive de l’intégralité du périmètre de la ressource, au 
vu de leur étendue, est le plus souvent impossible à réaliser, la stratégie d’enquête a 
consisté à sélectionner les rivalités les plus importantes et pertinentes sous l’angle de la 
gestion (durable) de la ressource, les enquêtes plus fines étant dès lors réalisées au niveau 
de ces « sous-cas ». Si l’identification et le découpage de ces sous-cas est bien fait, l’on 
devrait pouvoir observer (1) la formation pour chacun d’eux d’un espace ou d’un réseau 
d’acteurs dont la composition reste relativement stable dans le temps et (2) des phénomè-
nes de recoupement ou d’interdépendance entre les différents sous-cas. La manifestation 
de tels recoupements constitue une preuve de la pertinence du découpage du périmètre 
complet de la ressource. 
La démarche mise en œuvre pour évaluer les effets du changement de régime dans le pé-
rimètre consiste en une comparaison de type « avant – après ». La situation, telle qu’elle 
se présente avant les changements affectant les composants fédéraux du régime, est com-
parée à la situation telle qu’elle se présente après. Cette comparaison « avant – après » 
concerne aussi bien (1) les transformations des composants cantonaux et communaux du 
régime, que (2) l’état des usages et des rivalités, ainsi que (3) l’état de la ressource pro-
prement dite. 
Pour ce qui concerne ces deux derniers points, la récolte des données s’est révélée, qua-
rante ans plus tard, souvent assez difficile. Outre la comparaison des cartes topographi-
ques et des plans d’aménagement communaux, je me suis appuyé sur des données statisti-
ques concernant l’évolution de la démographie, de l’utilisation du sol (Arealstatistik) et du 
bâti (bâtiments, logements). 
Finalement, les effets des changements de régimes sont également évalués sous l’angle de 
la durabilité à l’aide de critères élaborés de manière ad hoc en fonction des caractéristi-
ques des différents périmètres. Cette dernière étape est certainement la plus faible d’un 
point de vue méthodologique dans la mesure où une évaluation scientifiquement robuste 
nécessiterait le recours aux méthodes et techniques d’évaluation des sciences naturelles et 
économiques, ce qui n’a pas pu être le cas dans le cadre de ce travail. 

                                                 
47 Un certains nombre de ces acteurs sont déjà décédés. 
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3.4 VERS UNE APPROCHE DYNAMIQUE DES REGIMES INSTITUTIONNELS : LA 

STRATEGIE D’ENRICHISSEMENT DU CADRE D’ANALYSE DES RIRN PAR LES 
HYPOTHESES THEORIQUES EXTERNES 

Il est probablement assez fréquent que le travail d’élaboration d’un nouveau cadre d'analyse 
en sciences sociales débouche, dans un premier temps de son développement en tout cas, sur 
une description de nature typologique - essentiellement statique - des phénomènes sociaux. Il 
s’agit là en effet d’une manière relativement aisée de réduire et de contrôler la complexité des 
phénomènes analysés. 
Force est cependant de constater, que cette première étape de la « typologie statique » fait 
généralement rapidement l’expérience de ses limites, notamment du fait qu'elle se trouve en 
décalage avec la « nature » profondément historique, et donc mouvante et dynamique, des 
phénomènes que les sciences sociales envisagent de prendre pour objet. Ainsi, comme le rap-
pelle le sociologue français Jean-Claude Passeron (Passeron 1991) - mais on retrouve déjà le 
même argument chez un historien comme Marc Bloch (Bloch 1974), ou encore dans la socio-
logie historique de Norbert Elias (1975) - les sciences sociales sont, par la nature même de 
leurs objets, des sciences historiques, c'est-à-dire des sciences analysant des processus tou-
jours en mouvement qui, dans la mesure où ils ne se répètent jamais dans le cours historique 
du monde, renvoient à des configurations de relations entre éléments toujours différentes. 
La conséquence épistémologique principale de cet état de fait empirique consiste dans la re-
connaissance du caractère essentiellement descriptif - car non expérimental - des sciences 
sociales en raison du caractère non reproductible des phénomènes analysés. Les sciences so-
ciales sont donc des sciences condamnées à construire leur argumentation au moyen d’une 
combinaison de différentes méthodes d’analyses (descriptive, statistique, typologique, modé-
lisations mathématiques, etc.) dont l’interprétation des résultats implique toujours une re-
contextualisation, aussi bien spatiale que temporelle (Passeron 1986, 1991, 1997). 
Les objets de ces sciences consistent donc en des configurations, plus ou moins stables selon 
les périodes historiques, mais de toute manière jamais figées pour l'éternité, d'éléments se 
trouvant à la fois en mouvement et en interdépendance les uns par rapport aux autres (Elias 
1991a, 1991b). Dès lors, toute explication qui ambitionne de reconstituer une chaîne causale 
en vue d'expliquer un phénomène empiriquement observable se doit de prendre en compte ces 
deux caractéristiques constitutives de tout phénomène social - à savoir l'interdépendance des 
éléments au sein d'une configuration et la dynamique processuelle de l’évolution de leurs rela-
tions au sein de cette même configuration. L'idée fondamentale est donc ici qu'il n'y a de véri-
tables explications causales en sciences sociales que contextualisées et processuelles. 
Si la première caractéristiques de l’interdépendance des éléments se trouve déjà bien prise en 
compte dans le cadre conceptuel des régimes institutionnels, ces derniers constituant de facto 
des configurations historiques particulières de relations entre acteurs dans le cadre de règles 
institutionnelles régulant les usages des différentes ressources naturelles, force est toutefois de 
constater que le caractère dynamique de ces processus de régulation, soit la prise en compte 
des conditions, des causes et des modalités du passage d’une configuration historique à une 
autre, n’est pas encore pris en compte dans le cadre d’analyse. En effet, jusqu'à présent (mais 
c'est déjà certainement un travail considérable et, en tout état de cause, indispensable), le tra-
vail collectif fourni pour le développement du cadre conceptuel des RIRN (Kissling-Naef & 
Varone 2000a ; Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001) a essentiellement consisté à décrire, 
périodiser, typologiser et qualifier des états ou des successions d'états (i.e. des « étapes ») des 
régimes de ressources. Ce n’est donc pas par hasard si les différentes limites ou faiblesses 
actuelles mentionnées à la fin du chapitre 2 renvoient toutes, d'une manière plus ou moins 
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directe, à cette nécessité de la « dynamisation » du cadre d'analyse, notamment dans l'optique 
de pouvoir développer à terme (c’est-à-dire dans une perspective dépassant largement celle du 
présent travail) une véritable « théorie » des changements de régimes institutionnels. 
Plus modestement pour l'instant, il s'agit, dans ce travail, de proposer une première contribu-
tion théorique et empirique allant dans cette direction, et ayant pour ambition de repousser, 
autant que possible, les limites actuelles mentionnées plus haut. 
Dans ces conditions, la question qui suit immédiatement sur l'agenda de la recherche consiste 
évidemment à savoir quelle est (ou quelles sont) la ou les théories les plus susceptibles de 
permettre d'atteindre les objectifs théoriques et empiriques que je me suis assignés ici. On 
remarquera en passant que le choix est rendu d'autant plus délicat que le cadre conceptuel au 
développement duquel j'entend contribuer a des origines multiples renvoyant à deux, voire 
trois, disciplines différentes que sont l'économie institutionnelle, le droit de la nature/de l'envi-
ronnement et l'analyse des politiques publiques. Dans ces conditions, j'ai fait le choix, non pas 
de focaliser sur une seule théorie, mais d'en retenir un petit nombre parmi celles qui sont sus-
ceptibles de fournir des hypothèses pertinentes quant à l’explication des changements de ré-
gimes. Il convient de noter qu’une telle démarche n’a pas véritablement pour objectif de met-
tre ces différentes approches en concurrence sur le terrain (i.e. les études de cas présentées 
dans les chapitres 7 et 8), de manière par exemple à apprécier in situ leurs performances ex-
plicatives respectives. Il s’agit au contraire de les mobiliser dans la perspective d’une contri-
bution de leur part à l’enrichissement théorique du cadre d’analyse des RIRN. 
Les critères utilisés pour la sélection des approches sont les suivants: 
 
1. Une série de critères généraux (inspirés en partie de Sabatier 1991, 1997, 1999b; Sabatier 

& Schlager 2000) portant sur le caractère scientifique des corpus théoriques retenus: 
• L'état de développement de la théorie et l’étendue de son ambition explicative. Il 

s’agit de choisir de préférence des théories ayant déjà donné lieu à des développe-
ments substantiels dans le cadre de mise en œuvre empiriques aussi fréquentes que 
variées. L’ambition explicative devrait être ainsi suffisamment large, de telle ma-
nière qu’elle puisse couvrir autant que possible les nombreuses dimensions du 
concept de régime. 

• La clarté conceptuelle et la cohérence interne du corpus. Les concepts doivent être 
clairement définis et être dotés d’une signification univoque. Les différents élé-
ments doivent être logiquement et explicitement reliés entre eux. 

• Le degré d'opérationnalisation. Les principaux concepts doivent pouvoir être faci-
lement traduits en actes d’enquête, ainsi que renvoyer à des données empiriques 
disponibles sur le terrain. 

• La clarté du modèle d'explication des processus de changements identifiant des 
chaînes de relations causales. Les assertions causales doivent être clairement éta-
blies. Les principales hypothèses causales et les mécanismes qui les sous-tendent 
doivent être clairement identifiés et énoncés. 

• Une bonne part des propositions théoriques doivent pouvoir être éprouvées empi-
riquement au travers de données récoltées sur le terrain. 

2. L'origine disciplinaire des théories sélectionnées. Empruntant les éléments centraux de 
son système conceptuel à l’économie institutionnelle des ressources et à l’analyse des po-
litiques publiques, il semble assez logique de se tourner, dans un premier temps en tout 
cas, vers ces deux disciplines pour y chercher des éléments théoriques susceptibles d’être 
mobilisés pour expliquer les changements de régimes. 

3. Une configuration particulière de proximités et de divergences entre les différentes appro-
ches d’une part, ainsi qu’entre celles-ci et le cadre d’analyse des RIRN d’autre part. 



 

65 

4. Une certaine proximité avec les domaines de régulation de l’environnement et des res-
sources naturelles. 

 
Le choix opéré sur la base des critères mentionnés ci-dessus a consisté à retenir les corpus 
théoriques suivants : 
 
• la Common-Pool Resources theory (CPR Theory) développée notamment par Elinor Os-

trom et David Bromley (voir notamment Bromley 1991, 1992a, 1992b ; Ostrom 1990, 
2000 ; Ostrom, Gardner, Walker 1994) ; 

• Advocacy Coalition Framework (ACF) de Paul Sabatier et Hank C. Jenkins-Smith (voir 
notamment Sabatier 1986, 1988, 1998 ; Jenkins-Smith & Sabatier 1993a, Sabatier & Jen-
kins-Smith 1999) ; 

• l'approche par les référentiels de politiques publiques (RPP) développée par Bruno Jobert 
et Pierre Muller (voir notamment Jobert 1985, 1992, 1994, 1995 ; Jobert & Muller 1987 ; 
Faure, Pollet, Warin 1995 ; Muller 1985, 1994, 1995 ; Muller & Surel 1998). 

 
Les principales justifications de ce choix sont les suivantes : 
 
1. Les trois approches théoriques répondent aux 5 critères généraux de scientificité (a-e) 

mentionnés au point 1 ci-dessus. Il s’agit dans les trois cas de théories confirmées, carac-
térisées par une haute clarté conceptuelle, ainsi qu’une cohérence interne élevée, et ayant 
fait l’objet de multiples campagnes de recherche empiriques, témoignant de leur capacité à 
être opérationnalisées en actes d’enquêtes. 

2. Le choix opéré mobilise une théorie (CPR) originaire de la discipline de l’économie insti-
tutionnelle et deux autres (ACF & RPP) appartenant à l’analyse des politiques publiques. 
Ce choix permet ainsi de confronter une explication essentiellement économique des 
transformations des arrangements institutionnels de gestion des ressources avec des expli-
cations intégrant les dimensions des « idées », des valeurs, des représentations collectives, 
c’est-à-dire également la dimension symbolique et socio-culturellement construite des res-
sources naturelles. Un tel choix résulte évidemment de l'hypothèse que la dimension co-
gnitive manque fortement dans les théories de l'économie institutionnelle des ressources 
naturelles. Il permet également de s’interroger sur la question de savoir dans quelle me-
sure le cadre d’analyse des régimes institutionnels a quelque chose à gagner d’un éventuel 
élargissement aux composantes idéelles et symboliques de la régulation politique des usa-
ges des ressources. Et ceci en s’interrogeant plus particulièrement sur la place qu’occupent 
les valeurs, les systèmes de croyances, les représentations sociales et, de manière plus gé-
nérale, les schèmes mentaux de perception du monde dans les luttes, les conflits et les 
processus de construction des arrangements (institutionnalisés) entre les différents groupes 
sociaux et acteurs politiques impliqués dans les régimes, c’est-à-dire, en premier lieu, dans 
les luttes pour l’accès aux ressources naturelles. 
Un tel développement rejoint directement les préoccupations quant aux limites actuelles 
des RIRN, mentionnées en fin du premier chapitre, concernant la « profondeur » 
d’analyse des changements et la nécessité d’intégrer autant que possible dans l’analyse 
les transformations affectant le niveau des arrangements institutionnels informels. Ainsi, 
le recours aux approches cognitives permet de prendre la mesure, de manière plus socio-
logique, de la diffusion et des effets des changements institutionnels jusque dans les 
structures mentales et les valeurs des acteurs agissant dans le régime, ainsi que des trans-
formations des répertoires discursifs et symboliques (Bayart 1985, 1989) qu'ils utilisent 
dans leurs luttes collectives en vue de (re)définir l’organisation interne du régime. Elles 
permettent ainsi d’accéder aux dimensions plus intimes, plus « micro-sociologiques », 
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mais en même temps plus concrètes, des transformations des comportements et des prati-
ques collectives des usagers dans leurs relations aux ressources naturelles. L’idée sous-
jacente consiste à considérer qu'un changement de régime accompli et effectif implique 
une transformation, non seulement des composants institutionnels formels d’un régime, 
mais également une transformation en profondeur des composants informels de celui-ci, 
respectivement des représentations sociales que les acteurs se font du régime et de la res-
source. Ce n'est en effet qu'à condition qu'il existe également une transformation des re-
présentations sociales du rapport à la ressource naturelle, ainsi qu’une incorporation des 
nouvelles règles institutionnelles par les individus formant les différents groupes sociaux 
agissant au sein du régime (Bourdieu 1980), que les pratiques d’usages de cette dernière 
seront durablement affectés et redéfinis. 

3. Provenant de deux disciplines différentes, tout en entretenant des rapports de proximités 
évidents sous la forme de discussions théoriques partiellement communes (cf. figure 3.2 
ci-dessous), la configuration ci-dessus a l’avantage de rassembler des corpus théoriques à 
la fois suffisamment différents pour que leur confrontation soit intéressante, mais dans le 
même temps pas complètement étrangers les uns aux autres, pour que leur confrontation 
reste possible et pertinente. 

 
Figure 3.2 : Espace des débats théoriques entre les trois différentes approches (CPR, 

ACF & RPP)48 

 
Si, comme on l’a vu plus haut, l’ACF et les RPP se distinguent de la CPR par leur focali-
sation sur les dimensions cognitives des processus de régulation, elles se distinguent ce-
pendant l’une de l’autre par la manière de concevoir et de conceptualiser ces dimensions 
cognitives, ainsi que par le rôle explicatif qu’elles leur assignent. 
Le choix de la théorie des ressources communes (CPR theory) s'explique quant à lui assez 
logiquement par le fait que cette dernière constitue en quelque sorte la théorie « histori-
que » des arrangements institutionnels en matière de gestion des ressources naturelles. Le 
concept de RIRN doit, comme on l’a déjà vu, beaucoup à la théorie des ressources com-

                                                 
48 En ce qui concerne l’existence d’un éventuel champ de discussion entre ces différentes approches théoriques, 

il convient de mentionner l’existence d’un certain nombre d’articles qui discutent explicitement les conver-
gences et les divergences entre ces différentes approches. Cependant, la structure de discussion ne constitue 
pas un triangle complet. Seuls deux cotés existent dans la mesure où, à ma connaissance du moins, les ap-
proches cognitives françaises ne discutent pas directement les travaux de la théorie des ressources commu-
nes, et réciproquement. 

Advocacy Coalition
Framework

Théorie des
ressources communes

Référentiels de
politiques publiques

Bergeron, Surel, Valluy, 1998 ;
Sabatier & Schlager 2000 ; Muller &
Surel 1998 ; Muller 2000 ; Surel
1998, 2000 ;

Schlager 1995, 1999 ;
Sabatier 1998, 1999b
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munes, et ceci même s’il s’en distancie sur des points très importants. Au seul titre de 
cette contribution de fond, elle semble déjà incontournable. Par ailleurs, sa prise en 
compte permettra d’intégrer le potentiel explicatif d’une théorie économique du change-
ment de même que, probablement, d’en tester les limites. 
Comme on le verra dans le chapitre suivant (chapitre 4), les trois approches entretiennent 
des rapports de proximités ou d’opposition différents au cadre des RIRN et à ses diffé-
rents composants. Alors que l’approche économique institutionnelle des CPR permet de 
proposer des hypothèses concernant le système régulatif et le rôle des droits de propriété 
dans les dynamiques de changements institutionnels, les deux autres approches issus de 
l’analyse des politiques publiques fournissent des hypothèses concernant essentiellement 
le rôle du policy design dans ces mêmes processus. Il est à noter que l’on n’a pas réussi à 
trouver – ceci sans surprise, le contraire eu été inquiétant eu égard à la supposée originali-
té du cadre d’analyse des RIRN – d’approches théoriques capables de fournir des hypo-
thèses combinant les deux dimensions (droits de propriété et politiques publiques) de la 
régulation identifiées par le concept de régime institutionnel. 

4. Les trois approches n’entretiennent pas un rapport de proximité équivalent aux probléma-
tiques environnementales et de gestion des ressources naturelles. Si la question ne se pose 
évidemment pas pour la théorie des CPR, on peut faire l’hypothèse que c’est précisément 
la forte proximité de l’ACF avec les questions environnementales (Brasher & Sabatier 
1993 ; Lertzman, Rayner & Wilson 1996, 1999 ; Sabatier, Zaffonte & Gjerde 1999) qui se 
trouve à l’origine de l’amorce d’un dialogue entre les deux corpus théoriques. En particu-
lier, la question de la gestion de l’eau en Californie semble constituer un objet commun 
aux deux approches (Munro 1993 ; Sabatier & Zaffonte 1995 ; Zafonte & Sabatier 1998 ; 
Ostrom 1990 :103-142). 
En ce qui concerne les référentiels de politiques publiques, la proximité est beaucoup 
moins évidente. Il semble que Pierre Muller se soit à un moment intéressé à ce domaine 
de politiques publiques (Muller 1990, Muller, Faure 1992), sans toutefois le traiter de 
manière aussi systématique qu’il a pu le faire pour d’autres secteurs (agriculture, industrie 
aéronautique, etc.). Cela s’explique peut-être par la difficulté de l’approche par les réfé-
rentiels, fondée sur une conception durkheimienne de la société divisée en secteurs socio-
économiques suite au processus historique de la division du travail social (Durkheim 
1996), à saisir des processus de politiques publiques caractérisés essentiellement (1) par 
leur caractère transsectoriel (Lascoumes 1994) et (2) par leur rapport étroit au territoire 
(Muller 1990). Il semble donc que les questions environnementales et, à plus forte raison, 
les questions de gestion des ressources naturelles, constituent un challenge théorique im-
portant et, espérons-le, intéressant pour l’approche par les référentiels de politiques pu-
bliques. 

 
Comme je l’ai déjà suggéré plus haut dans ce chapitre, l’objectif principal de cette stratégie du 
recours à des apports théoriques extérieurs consiste à contribuer au développement théorique 
du cadre des RIRN. Il ne s’agit donc pas de se livrer ici à une évaluation systématique des 
potentialités explicatives respectives des différents corpus théoriques convoqués, mais au 
contraire de chercher des apports théoriques nouveaux permettant une analyse et une inter-
prétation plus poussée des résultats empirico-descriptifs obtenus à l’aide des RIRN dans le 
cadre des études de cas. 
C’est ainsi que les processus de transformations des régimes empiriques sont décrits, dans un 
premier temps, à l’aide des seuls concepts (i.e. dans le langage) du cadre d’analyse des RIRN, 
et non en recourant aux hypothèses forgées à partir des appareils conceptuels des théories 
externes. Celles-ci ne sont mobilisées, que dans un second temps, pour fournir des instru-
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ments d’interprétation, ainsi que des propositions d’explications des phénomènes préalable-
ment observés et décrits à l’aide du cadre des RIRN. 
 
Le design général de la recherche comporte quatre grandes étapes ou opérations. La figure 
(3.3) ci-dessous les présente de manière plus formalisée. 
 
Figure 3.3 : Schéma du design général de la recherche 
 

 
 
1. Une fois la période historique de changement identifiée - dans notre cas, la période allant 

des années 1960 au début des années 1990 (cf. les résultats du screening historique pré-
senté dans le chapitre 6) -, une première étape consiste en une description empirico-
analytique du processus de changement des composants du régime au niveau fédéral (cha-
pitre 7).  

2. Une deuxième étape (chapitre 8) consiste en une analyse des processus de changement  
intervenant au sein de quelques périmètres soigneusement sélectionnés en fonction de leur 
pertinence (dont les critères sont présentés en introduction du chapitre 8, dans la section 
8.1). En recourant à une comparaison de type « avant – après » (le changement de ré-
gime), il s’agit dans cette deuxième étape de décrire précisément les changements advenus 
dans toutes les dimensions d’un régime : politiques publiques, droits de propriété, confi-
guration des acteurs (leur nombre, leurs stratégies, la configuration des rapports de force), 
les usages et l’état de la ressource, etc. Ces deux premières étapes analytico-descriptives 
sont réalisées à l’aide des instruments fournis par le cadre des RIRN. 

3. Dans une troisième étape (chapitre 9), les effets empiriques sur les usages et l’état de la 
ressource sont mesurés sur la base des données historiques qui ont pu être retrouvées et à 
l’aide d’indicateurs de durabilité élaborés sur la base de la littérature spécialisée. 

4. Dans une quatrième étape (chapitre 10), une analyse interprétative est effectuée au travers 
d’une relecture de ces premiers résultats empiriques à l’aide des différents corpus 
d’hypothèses.  
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5. Cette « relecture interprétative » a pour objectif de permettre, dans une cinquième étape 
(chapitre 11) une réinterprétation des données empiriques dans une perspective plus théo-
rique permettant de dégager une première série d’enseignements, aussi bien empiriques 
que théoriques, concernant les conditions d’émergence et de développement des dynami-
ques de changements de régimes institutionnels. Ces enseignements, qui pourront dans 
certains cas déboucher sur la formulation d’hypothèses théoriques plus générales concer-
nant les changements de régimes institutionnels, sont envisagés comme une première 
contribution au développement théorique du cadre d’analyse des RIRN, développements 
qui devraient mener à terme à la réalisation de nouvelles enquêtes empiriques. 

6. Une dernière étape de la recherche débouche sur la formulation, dans la conclusion, de 
recommandations politiques (normatives) concernant la réorganisation du régime institu-
tionnel du sol en vue de renforcer la durabilité des usages de cette ressource. 

 
 
3.5 L’ORGANISATION DES PROCHAINS CHAPITRES 
Le chapitre suivant (chapitre 4) présente les trois corpus théoriques mobilisés afin de 
d’élaborer des hypothèses interprétatives en matière de changement de régime. Après avoir 
présenté les principaux concepts, ainsi que la logique de leur articulation, les différentes sec-
tions présentent les principes explicatifs des transformations institutionnelles ou de change-
ments de politiques publiques proposés par les différentes approches avant d’en extraire un 
certain nombre d’hypothèses. 
Dans le chapitre 5, il s’agit de présenter les caractéristiques essentielles de la ressource sol 
(définitions physiques et symboliques, les B&S dérivés de la ressource, les questions de rareté 
et de renouvelabilité, etc.), ainsi que de ses usages dans le contexte helvétique. Une dernière 
partie est consacrée à la question de la distribution de la propriété foncière au sein de la socié-
té suisse. 
Le chapitre 6 est consacré à la reconstitution de la trajectoire historique des régimes institu-
tionnels du sol entre la fin du XIXème siècle et aujourd’hui (screening historique), ainsi qu’à 
l’identification des différentes périodes de changement de régimes. 
Dans le chapitre 7, je présente les principaux éléments et événements propres aux différents 
processus de décisions fédéraux participant du dernier changement de régime en date, corres-
pondant à la mise en place de l’aménagement du territoire. 
Le chapitre 8 rend compte dans le détail des trois études de cas réalisées dans les périmètres 
régionaux retenus (rives du lac de Bienne, colline du Hueb et agglomération lausannoise). 
Le chapitre 9 présente les effets que ces changements ont eus d’une part, sur les usages des 
différents B&S et d’autre part, sur l’état de la ressource elle-même. Il propose également une 
évaluation des effets du changement de régime sous l’angle de la durabilité. 
Le chapitre 10 est le moment de la « relecture interprétative » des études de cas à l’aide des 
hypothèses dont il a été question plus haut. 
Dans le dernier chapitre 11, il s’agit de tirer les enseignements théoriques et empiriques pour 
le cadre des RIRN de l’ensemble de la démarche de recherche mise en oeuvre dans le cadre de 
la thèse. 
Finalement, dans la conclusion, je rappelle les principales étapes de la recherche, ainsi que les 
principaux enseignements que j’en ai tirés en ce qui concerne la régulation des usages du sol 
en Suisse. Pour terminer, je formule quelques recommandations politiques qui me semblent 
pouvoir être dérivées de ces enseignements dans l’optique d’un éventuel dépassement des 
limites du régime actuel. 
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CHAPITRE 4 : ELABORATION DES HYPOTHESES 
THEORIQUES POUR L’ANALYSE DES CHANGEMENTS DE 
REGIMES 
 
Dans un premier temps (sections 4.1 à 4.3), je présente successivement dans ce chapitre les 
trois approches ou corpus théoriques retenus, ainsi que les différentes hypothèses 
d’explication des changements qui en ont été dérivées. Après avoir brièvement resitué le 
contexte d’émergence de la théorie, la présentation qui en est faite focalise sur les principaux 
éléments conceptuels constitutifs de l’approche et intervenant dans l’explication des change-
ments des arrangements institutionnels. Une fois les ressorts explicatifs du changement mis en 
lumière, ceux-ci servent à élaborer les différentes hypothèses qui seront utilisées ultérieure-
ment dans le travail théorique d’interprétation des processus de changement empiriques ana-
lysés dans les différentes études de cas.  
Dans un second temps (section 4.5), je présente brièvement les principales caractéristiques 
institutionnelles du système politique suisse, en insistant cependant sur le fédéralisme 
(d’exécution), cette dernière caractéristique structurant de manière particulièrement forte les 
dynamiques de changement de régime qui seront analysées dans la suite de la recherche. 
 
 
4.1 LA THEORIE DES COMMON-POOL RESOURCES (CPR) 
 
4.1.1 La théorie des Common-Pool Resources (CPR) comme concrétisation du 

cadre d’analyse de l’institutionnalisme des choix rationnels en matière de 
gestion des ressources naturelles 

La théorie des CPR se fonde sur les mêmes prémisses théoriques que l’économie institution-
nelle des ressources, à savoir : la théorie des droits de propriété, l’économie des ressources et 
l’institutionnalisme des choix rationnels. Alors que les deux premières prémisses ont déjà été 
présentées (en tous les cas dans les aspects qui nous intéressent dans le cadre de ce travail) 
dans le premier chapitre, il s’agit ici, de manière à identifier les hypothèses de changement de 
régime qui seront testées empiriquement, de se pencher plus particulièrement sur la théorie 
des CPR, ainsi que sur le cadre d’analyse général dont elle est issue, à savoir l’Institutional 
Analysis and Development (IAD) Framework. 
 
4.1.1.1 L’Institutional Analysis and Development Framework (IAD) 
La théorie des Common-Pool Resources (théorie des CPR) développée dans le cadre de 
l’Institutional Analysis and Development Framework (IAD) s’inscrit dans la perspective gé-
nérale des approches de l’« institutionnalisme des choix rationnels » (Institutional Rational 
Choice) (cf. pour une présentation synthétique Braun 1999 :233-272). L’ensemble de ces ap-
proches se fondent sur le principe selon lequel on peut analyser tout processus (de décision) 
politique comme un jeu d’interactions entre des individus rationnels, disposant cependant de 
capacités informationnelles plus ou moins limitées concernant l’état du monde empirique, 
individus dont l’objectif principal consiste à maximiser leur utilité dans le cadre d’un espace 
d’interactions -ou « arène d’actions » (Ostrom 1999 :42-44)- structuré par des contraintes 
d’ordre institutionnel définissant entre autres les « règles du jeu » et la structure d’allocation 
des ressources. Ces contraintes institutionnelles ont pour fonction principale de structurer et 
de stabiliser les situations d’interaction, ainsi que de réduire par là les incertitudes en accrois-
sant la prévisibilité des actions respectives des différents acteurs impliqués dans le jeu. Envi-
sagées dans la durée, ces relations entre acteurs et institutions sont en réalité circulaires dans 
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la mesure où les institutions constituent aussi bien la structure de contrainte actuelle pesant 
sur les capacités d’action des individus, en même temps qu’elles sont le produit des actions 
passées, soit des cohortes d’acteurs ayant agis précédemment dans ce même espace de jeu 
(Braun 1999 :235-238). 
L’IAD est présenté par ses principaux auteurs (Ostrom 1998, 1999 ; Ostrom, Gardner, Walker 
1994) comme un « cadre d’analyse » (framework) et non comme une « théorie » (cf. sur cette 
distinction, chapitre 2, section 2.3). Il représente une tentative de synthèse conceptuelle dont 
les objectifs sont en premier lieu analytiques, de la problématique générale de l’influence des 
institutions sur les comportements humains. Cette synthèse vise à proposer un langage 
conceptuel commun capable d’intégrer l’ensemble des travaux de recherches empiriques 
concernant les questions institutionnelles, travaux qui ont été réalisés depuis des années dans 
des champs disciplinaires aussi différents que la science politique, l’économie, 
l’anthropologie, le droit ou la psychologie sociale. 
Pour ce faire, l’un des enjeux principaux a évidemment consisté à élaborer une définition du 
concept d’« institution » qui soit capable de comprendre l’ensemble des acceptions et usages 
du terme présents dans les différentes disciplines. Comme on l’a déjà vu dans le chapitre 1 
(section 1.5.1), cette définition renvoie, de manière non surprenante, à une acception très large 
et abstraite, englobant les règles formelles et informelles. A l’occasion de ce travail de syn-
thèse, Ostrom a précisé un peu plus cette définition en distinguant certains composants tels 
que les règles, les normes et les stratégies : 
 

« I will use the term institution (…) to refer to the shared concepts used by humans in repetitive 
situations organized by rules, norms and strategies. By rules, I mean shared prescriptions (must, 
must not, may) that are mutually understood and predictably enforced in particular situations by 
agents responsible for monitoring conduct and for imposing sanctions. By norms, I mean shared 
prescriptions that tend to be enforced by the participants themselves through internally and exter-
nally imposed costs and inducements. By strategies, I mean the regularized plans that individuals 
make within the structure of incentives produced by rules, norms, and expectations of the likely 
behavior of others in a situation affected by relevant physical and material conditions » (Ostrom 
1999 :37) 

 
On le voit, cette définition, contrairement à celle que nous avons retenue dans le cadre des 
RIRN, focalise son attention en premier lieu sur les institutions informelles, c’est-à-dire éga-
lement non écrites et souvent invisibles, soit celles qui sont incorporées dans les têtes des in-
dividus. L’origine de cette définition renvoie évidemment aux présupposés théoriques et poli-
tiques qui orientent les choix des corpus de travaux mobilisés et la localisation des périmètres 
analysés49.  
Parallèlement à cette définition des institutions, le cadre d’analyse reprend le modèle « classi-
que » des comportements humains de l’économie institutionnelle présent dans la plupart des 
approches des choix rationnels, en le complétant cependant par la prise en compte de deux 
caractéristiques supplémentaires que sont la faillibilité et la capacité d’apprentissage : 

 
« For many problems, it is useful to accept the classical political economy view that an individ-
ual’s choice of strategy in any particular situation depends on how he or she perceives and weighs 
the benefits and costs of various strategies and their likely outcomes. The most well-established 
formal model of the individual used in institutional analysis is Homo economicus as developed in 
neo-classical economics and game theory. To use Homo economicus, one assumes that actors have 
complete and well-ordered preferences and complete information, and that they maximize the net 
value of expected returns to themselves. (…) 

                                                 
49 En effet, s’agissant de démontrer et d’expliquer les raisons de la supériorité des arrangements auto-organisés 

de gestion communautaire des systèmes de ressources (par rapport à des arrangements où la ressource est en 
mains privées ou étatiques), l’essentiel du corpus empirique mobilisé concerne des périmètres locaux, le 
plus souvent extra-européens, au sein desquels prévalent des arrangements informels. 
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Alternatively, one could assume that the individuals that calculate benefits and costs are fallible 
learners who vary in terms of the number of other persons whose perceived benefits and costs are 
important to them and in terms of their personal commitment to keeping promises and honoring 
forms of reciprocity extended to them. Fallible learners can, and often do, make mistakes. Settings 
differ, however, in whether the institutional incentives involved encourage people to learn from 
these mistakes. (…) One can then presume that the various institutional arrangements that indi-
viduals use in governing and managing common-pool resources (or other problematic situations) 
offer them different incentives and opportunities to learn. In some settings, the incentives lead 
them to repeat the mistakes of the past. In others, the rate of effective learning about how to make 
a resource sustainable over time is rapid. In all cases, the repertoire of institutional design princi-
ples known to individuals also affects their capacity to change their institutions in order to improve 
learning and other outcomes when faced with repeated failures » (Ostrom 1999 :44-45) 
 

A ces deux éléments, plus ou moins communs aux différentes approches de 
l’institutionnalisme des choix rationnels - soit (1) la focalisation sur les arrangements institu-
tionnels et leurs effets sur les comportements humains produits par (2) des individus réputés 
rationnels, faillibles et capables d’apprentissage dans la mesure des possibilités d’accès aux 
information qui sont les leurs - l’IAD ajoute deux dimensions supplémentaires qui constituent 
sa spécificité (Ostrom 1999) : 
 
• La première renvoie à la prise en compte, dans le cadre d’analyse, des contraintes que font 

peser l’ensemble des caractéristiques matérielles de l’environnement physique sur les in-
teractions des individus au sein des arènes d’actions et de décisions. C’est là en effet une 
des forces de l’IAD, que de focaliser explicitement son attention sur les relations causales 
existant entre les processus sociaux (ici la formation d’arrangements institutionnels régu-
lant toutes sortes d’activités sociales) et les processus naturels (notamment ceux touchant 
aux systèmes de ressources naturelles). La thèse ici défendue, similaire à celle du cadre 
des RIRN, est qu’il existe une relation circulaire forte entre les caractéristiques physiques 
d’un système de ressource et les caractéristiques de l’arrangement institutionnel régulant 
sa gestion. 

• La seconde dimension ajoutée concerne les caractéristiques de l’environnement social, 
soit les attributs de la communauté (i.e. de l’espace social ou de la « société ») au sein de 
laquelle se situe l’arène d’actions et de laquelle proviennent les individus impliqués dans 
le processus de (re)production de l’arrangement institutionnel. Ainsi la capacité d’une 
communauté à (re)produire le « capital social », et notamment la confiance réciproque en-
tre individus indispensable à leur engagement durable dans l’arrangement, représente une 
variable centrale de la théorie des CPR. 

 
La figure ci-dessous (Figure 4.1) schématise le déroulement des processus de développement 
institutionnel selon l’IAD. 
 



 

73 

Figure 4.1 : Configuration des variables dans l’IAD Framework 

 
 
Les trois structures de contraintes, soit (1) les conditions matérielles de l’environnement phy-
sique, (2) les caractéristiques de la communauté et (3) l’ensemble des règles du jeu en vigueur 
influent sur la structuration des arènes d’actions au travers notamment de l’attribution des 
ressources aux différents acteurs, de la structuration des conditions d’accès à l’information, 
etc. Parallèlement, les actions entreprises par les individus ou les groupes dépendent de leur 
capacité à calculer ou évaluer les coûts et les bénéfices des différentes stratégies d’action pos-
sibles se présentant à eux, ainsi que les effets probables de ces stratégies sur leur capacité à 
maximiser leur utilité. 
L’arène d’action constitue l’unité conceptuelle principale permettant d’analyser, d’expliquer, 
voire dans une certaine mesure de prévoir, le déroulement des comportements individuels et 
collectifs au sein du cadre institutionnel. Les arènes sont caractérisées par les dimensions (ou 
variables) suivantes (Ostrom 1999 :44) : (1) le nombre et la nature des participants à l’arène, 
respectivement le nombre des acteurs concernés par les enjeux (i.e. les rivalités) liés aux usa-
ges d’une ressource, (2) la structure des positions des différents acteurs relativement aux pro-
cessus d’usages (y compris les enjeux technologiques relatifs à l’exploitation) de la ressource 
(propriétaire, locataire, producteurs, concessionnaires, gardiens, consommateurs, etc.), (3) le 
type d’usages possibles de la ressource par les différents acteurs et leurs effets sur le système 
de la ressource, (4) la localisation (au niveau local, régional, national, etc.) des dispositifs ins-
titutionnels de contrôle des pratiques d’usages, (5) la quantité et la qualité de l’information 
dont disposent les différents appropriateurs à propos de l’état de la ressource, (6) la capacité 
qu’ont les différents utilisateurs de la ressource à anticiper les coûts et les bénéfices résultant 
de leurs actions et de celles des autres utilisateurs (concurrents). 
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4.1.1.2 La théorie des common-pool resources (CPR) 
La théorie des CPR reprend l’essentiel des principes développés dans l’IAD et les applique à 
l’analyse des situations d’exploitation de ressources communes (common-pool resources si-
tuations) dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
• La difficulté d’exclusion. La taille du système de la ressource est suffisamment importante 

pour que la mise en œuvre d’un système de contrôle et d’exclusion de son accès à toute 
une série de bénéficiaires potentiels soit coûteuse. 

• La soustractibilité de la ressource. Contrairement à un bien public (public good), le prélè-
vement d’une certaine quantité d’unités de la ressource par un utilisateur se fait au détri-
ment de l’ensemble des autres utilisateurs, dans la mesure où il réduit d’autant la quantité 
disponible pour ces derniers, ce qui a pour conséquence de créer des situations de rivalités 
autour de la consommation de cette ressource. 

 
Les exemples de CPR les plus souvent analysés dans la littérature sont les nappes phréatiques, 
les systèmes d’irrigation (ressources eau et sols agricoles), les forêts, les pâturages et les alpa-
ges, ainsi que, dans un autre registre de ressources, le réseau internet. Cette définition 
s’applique cependant à la plupart des situations d’exploitation des ressources (naturelles) ren-
contrées dans la réalité50. C'est donc cette coexistence d'une situation de rivalité en même 
temps que de difficulté, liée aux coûts élevés que supposent l’exclusion d'éventuels préten-
dants à sa consommation, qui rend une situation de CPR, respectivement le type de biens ou 
de services qu’elle fournit, soit les « biens communs divisibles sans coût d’entrée » (cf. ta-
bleau 1.1 dans le chapitre 1, section 1.5.1) - au contraire d'autres types de ressources ou de 
biens comme les biens privés (private goods), les biens publics (public goods), ou encore les 
club goods - aussi problématique à gérer. 
La théorie des CPR a en premier lieu pour ambition d’expliquer à quelles conditions des ré-
gimes auto-organisés, fondés sur un régime de propriété commune (common property), sont 
susceptibles d’émerger ou de perdurer localement, de même que d’expliquer pourquoi de tels 
régimes constituent souvent de meilleures solutions pour garantir une exploitation durable 
d’une ressource. Un tel objectif relève pour ainsi dire autant d’une démarche strictement 
scientifique, que d’une démarche politique. Ce faisant, elle contribue tout de même de ma-
nière importante à la production d’une analyse et d’une connaissance fine des enjeux de régu-
lation des usages des ressources naturelles, utilisables au-delà des seuls systèmes locaux de 
ressource. 
Les théoriciens des CPR construisent leur théorie à partir d’une discussion critique des trois 
modèles théoriques dominant la littérature sur la gestion des ressources naturelles ("la tragé-
die des communs", "le dilemme du prisonnier", "la logique de l’action collective"), modèles 
qui sont souvent utilisés pour justifier théoriquement les prescriptions aussi bien en faveur 
d’une centralisation étatique qu’en faveur d’une privatisation des droits de propriété et d'usage 
des ressources naturelles. Ils reprochent à ces trois modèles leur présupposé majeur qui 
consiste à faire comme si les contraintes (institutionnelles, logiques, comportementales), qui 
sont considérées comme fixes dans les trois modèles, l’étaient aussi dans la réalité. Ainsi, la 
thèse centrale d’Ostrom par exemple, largement étayée empiriquement, consiste à dire, au 
contraire, que les individus et les groupes sociaux ne se trouvent pas, dans la réalité, pris dans 
la même situation que les prisonniers dans le cas du célèbre dilemme (Ostrom, 1990:6-7). Et 
ceci dans la mesure où ils peuvent essayer d’agir sur la structure de contrainte et tenter de la 
transformer. Nombres de cas empiriques ainsi analysés par elle fournissent des exemples de 
                                                 
50 Dans le chapitre 5, je montrerai que la plupart des situations d’exploitation du sol correspondent également à 

ces critères. 
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prise en charge par les utilisateurs eux-mêmes de la gestion de la ressource, utilisateurs qui, 
par l’intermédiaire de liens contractuels librement consentis, se dotent d’institutions permet-
tant de régler et de contrôler l’accès et l’usage de la ressource de telle manière que le système 
de reproduction de celle-ci ne soit pas mis en péril par une utilisation abusive ou inappropriée. 
Il découle de cette thèse, le constat que les deux réponses habituelles et opposées apportées 
par nombre d’auteurs ayant travaillé à trouver une « solution » à la « tragédie des communs » 
soit, d’un coté, la prise en charge de la gestion par une autorité centralisée et de l’autre, la 
privatisation des droits d’usage, n’épuisent pas toutes les possibilités en la matière. Pire en-
core, ces dernières comportent un certain nombre de désavantages qui rendent leur contribu-
tion à une gestion durable des situations de CPR problématique et souvent insatisfaisante. 
Partant d’un vaste corpus d'exemples historiques de situations d’exploitation collective de 
systèmes localisés de ressources, Elinor Ostrom et ses collègues ont repéré toute une série de 
conditions « naturelles » et institutionnelles nécessaires (mais pas toujours suffisantes) au 
développement de ces régimes auto-organisés. Celles-ci sont actuellement au nombre de dix. 
Quatre concernent les caractéristiques de la ressource (Ostrom 2000 :34-35)51 : 
 
• R1 Possibilité d’améliorer la situation : la ressource ne se trouve pas dans un état – de 

dégradation ou au contraire de sous-exploitation – tel qu’il ne serve à rien aux utilisateurs 
de s’organiser. 

• R2 Indicateurs : des indicateurs fiables et pertinents concernant l’état dans lequel se 
trouve le système de la ressource sont facilement accessibles. 

• R3 Prévisibilité : les flux de ressources disponibles et prélevables sont relativement prévi-
sibles. 

• R4 Etendue du système : le système de la ressource est suffisamment petit, compte tenu 
des technologies de transport et de communication utilisables, pour que les utilisateurs 
puissent acquérir une connaissance précise des frontières externes et des microenvironne-
ments internes. 

 
Et six concernent les attributs des utilisateurs (ou des appropriateurs) : 
 
• U1 Importance de la ressource : les utilisateurs dépendent de la ressource pour une part 

importante de leur approvisionnement. 
• U2 Compréhension commune : les utilisateurs partagent une image commune du 

fonctionnement du système de la ressource (caractéristiques R1 à R4), ainsi que de la 
manière dont leurs actions affectent la ressource et les autres utilisateurs. 

• U3 Horizon d’attente : les utilisateurs ont un horizon d’attente (temporel) suffisamment 
large, pour que leurs besoins puissent être comblés par le système de la ressource. 

• U4 Confiance réciproque : les utilisateurs ont suffisamment confiance entre eux pour 
qu’ils tiennent leurs promesses et puissent entretenir des relations de réciprocité. 

• U5 Autonomie : les utilisateurs ont la possibilité de définir des règles d’accès à la res-
source et à son exploitation de manière autonome, sans intervention extérieure susceptible 
de les contrecarrer. 

• U6 Expériences organisationnelles antérieures : les utilisateurs bénéficient d’une expé-
rience minimale, acquise dans des organisations locales voisines, sur la manière de gérer 
une organisation. 

 
Cependant, toute institutionnalisation d’un arrangement auto-organisé dans le cadre de cette 
troisième voie doit affronter plus particulièrement trois problèmes cruciaux : 
                                                 
51 Ma traduction. 
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1. Le problème de la mise en place du cadre organisateur du régime (problem of supply). 

L’idée est ici que toute mise sur pied de nouvelles institutions doit être envisagée comme 
un dilemme collectif de second ordre dans la mesure où la tentation de free-riding incite à 
profiter des avantages collectifs du nouvel arrangement sans supporter les charges résul-
tant de son élaboration et de sa mise en œuvre. 

2. Le problème de l'engagement crédible et à long terme des acteurs dans un tel arrangement 
(problem of commitment). Celui-ci consiste à s'assurer de la réciprocité à long terme des 
engagements des différents contractants tout en présupposant que l’existence pour chacun 
d'eux de la tentation du free-riding fait peser une lourde incertitude sur la réciprocité des 
engagements des contractants. 

3. Le problème de la surveillance réciproque (problem of monitoring). Le travail de contrôle 
voire de répression constitue également un dilemme collectif de second ordre en ce que 
l'effectuation d'une telle tâche représente aussi un bien public et renvoie donc au problème 
du « resquillage » ou du « passager clandestin » (free-riding), la question étant dès lors 
d’expliquer à quelles conditions un tel engagement peut émerger. 

 
Ce sont là les trois dilemmes principaux auxquels, dans la perspective de l’institutionnalisme 
des choix rationnels, les régimes auto-organisés de gestion des situations de CPR doivent ré-
pondre pour avoir des chances, aussi bien d’émerger, que de durer. 
Sur la base de l'analyse comparative de ce vaste corpus d’exemples historiques de régimes 
auto-organisés, Ostrom a développé – dans une perspective aussi bien analytique et scientifi-
que, que prescriptive et normative - huit principes de design institutionnels correspondant aux 
caractéristiques essentielles d'un tel type de régime auto-organisé et dont la présence ou l'ab-
sence dans les régimes empiriques permet d'expliquer leur robustesse ou au contraire leur 
fragilité (Ostrom, 1990:88-102)52: 
 
1. Définition claire du groupe des utilisateurs et des frontières de la ressource. 
2. Congruence entre les règles d'appropriation de la ressource (définition des règles relatives 

aux périodes de temps, aux lieux, à la technologie utilisée et à la quantité de ressource pré-
levée), de fourniture de la ressource (travail, matériel, financement) et les conditions loca-
les de mise en œuvre de ces règles. 

3. Arrangements fondés sur le principe d'un choix collectif dans la mesure où la plupart des 
individus concernés par les règles opérationnelles peuvent participer à leur élaboration 
et/ou modification. 

4. Le contrôle des comportements relatifs à l'appropriation de la ressource est fait sous la 
responsabilité de, ou directement par, les utilisateurs de la ressource eux-mêmes. 

5. Les sanctions contre les contrevenants sont définies selon un principe de graduation. 
6. Les mécanismes de résolution des conflits sont caractérisés par un accès rapide et facilité 

à des arènes locales peu coûteuses en termes de temps et de moyens.  
7. Les droits à l'auto-organisation des utilisateurs (invention d'institutions propres) ne doi-

vent pas être limités ou contrecarrés par des autorités gouvernementales extérieures. 
8. Les activités d’appropriation, de fourniture, de contrôle, de mise en œuvre, de résolution 

de conflits ainsi que de gouvernances sont organisées en plusieurs niveaux qui 
s’emboîtent les uns les autres. 

 

                                                 
52 Ma traduction. 
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Il est important de rappeler que ces huit principes sont interdépendants dans la mesure où 
c’est leur présence simultanée et complémentaire au sein d’un régime qui confère à ce dernier 
son caractère de robustesse et de durabilité53. 
Au-delà d’un usage (politique) prescriptif ou normatif, l’usage scientifique possible de ces 8 
principes consiste à les utiliser comme un idéal-type de régime de gestion durable de ressour-
ces auquel on vient confronter les situations empiriques, de manière à identifier leurs diffé-
rences et leurs spécificités, et ainsi mieux comprendre les enjeux de régulations auxquels les 
régimes empiriques doivent faire face54. 
Comme le font remarquer Singleton et Taylor (1992), il existe indéniablement une proximité 
entre la « troisième voie » d'Ostrom et les notions de « communauté » et de « capital social », 
telles qu'elles émergent à peu près à la même période chez toute une série de chercheurs (Gra-
novetter, Coleman, Putnam). Ostrom fonde en effet ses principes avant tout sur l'analyse de 
formes d’organisations sociales proches des « communautés » morphologiquement restreintes 
et peu différenciées (Gemeinschaften). On retrouve en effet ici l’idée que c’est dans le 
contexte de ces petites communautés regroupant des individus partageant une conception du 
monde et des convictions communes que l’on peut assister à des phénomènes d’engagements 
durables des individus les uns envers les autres, ainsi qu’à la production de confiance mu-
tuelle. Ceci étant d’autant plus vrai - en théorie en tout cas - que la taille réduite d’une com-
munauté contribue à abaisser les coûts de transaction liés à la recherche d’information, à la 
négociation, au contrôle des comportements ainsi qu’à l’exécution des sanctions. Ainsi, 
l’émergence de solutions auto-organisées sera d’autant plus probable que les normes commu-
nes sont fortes et structurantes, que l’interconnaissance entre utilisateurs est grande, que les 
réseaux de sociabilité sont multiplexes et denses, que les utilisateurs sont localisés à proximité 
de la ressource et en sont dépendants économiquement. 
On le voit donc, les objets d’analyses construits par les théoriciens des CPR diffèrent passa-
blement de ceux que l’on construit lorsque l’on entend analyser les enjeux centraux des pro-
cessus de gestion des ressources dans les pays de l’OCDE. Le tableau 4.1 synthétise les prin-
cipales différences entre les deux catégories d’objets. 

                                                 
53 C’est ainsi que l’analyse des exemples d’échecs ou de défaillances nous apprend qu’à partir de l’absence ou 

de la faiblesse d’un ou de deux de ces principes au sein d’un régime, celui-ci se trouve rapidement déstabili-
sé/-able. 

54 En faisant ici référence à la méthode wébérienne, mon intention est de suggérer une analogie, ou en tout cas 
une proximité entre l’opération de construction par Elinor Ostrom de ses 8 principes de design et ce que dit 
Weber de la méthode idéal-typique (Weber, 1992 (1904) :172-173) : construction et instrument heuristique 
conçu pour se mesurer au réel ; accentuation unilatérale des propriétés pertinentes d’un phénomène histori-
que en vue de former un tableau de pensée homogène ; ou encore « objet réellement observable et présen-
tant au plus haut degré, le plus grand nombre des propriétés de l’objet construit » (Bourdieu, Chamboredon, 
Passeron, 1983 :73 (1968 )). Il me semble en effet que l’on gagne à insister sur cette fonction heuristique et 
idéal-typique –d’ailleurs d’une certaine manière revendiquée par Ostrom elle-même- de ces principes de de-
sign institutionnel. 
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Tableau 4.1 : Comparaison des problématiques et des objets d’analyse entre CPR et 

RIRN 
Dimensions de la comparaison CPR RIRN 

Objectifs poursuivis Démontrer et expliquer la supériori-
té des régimes auto-organisés en 
matière de gestion durable des 
ressources 

Développer un cadre d’analyse 
permettant de rendre compte du 
plus grand nombre possible de 
modalités empiriques de régulation 
des usages des ressources naturelles

Types de systèmes de ressources Systèmes de petite taille Systèmes de toutes tailles 
Situation d’usages Common use situation (rivalités 

entre plusieurs groupes 
d’appropriateurs autour d’un seul 
usage vital) 

Joint use situation (rivalités entre 
plusieurs groupes d’appropriateurs 
autour de plusieurs usages diffé-
rents, pas forcément vitaux) 

Types de régimes Régimes locaux de propriété com-
mune auto-organisés 

Toutes sortes de régimes se déve-
loppant dans un cadre institutionnel 
dominé par l’Etat. 

 
Malgré ces différences importantes d’objectifs et d’objets de recherches, un certain nombre 
d’éléments de la théorie des CPR et de l’IAD sont utilisables, notamment dans la perspective 
de formuler des hypothèses explicatives des processus de changements institutionnels. 
 
4.1.2 Les explications du changement institutionnel selon l’institutionnalisme des 

choix rationnels et la CPR Theory 
Le postulat central sur lequel se base toute explication des changements institutionnels issue 
de la perspective de l’institutionnalisme des choix rationnels consiste à considérer que de tel-
les transformations des règles résultent de situations où l’arrangement en place n’arrive plus à 
garantir une allocation des coûts et des bénéfices engendrés par la gestion d’un système de 
ressource qui satisfasse une majorité d’utilisateurs, tout en préservant la ressource d’une dé-
gradation qui mettrait en péril ses capacités de reproduction. Ainsi, en cas d’affaiblissement 
ou de perte de la « fonctionnalité » de l’arrangement institutionnel (i.e. du RIRN), les diffé-
rents acteurs impliqués dans l’arène d’actions s’engagent dans un processus de choix institu-
tionnel visant à élaborer un nouvel arrangement susceptible de répondre de manière plus satis-
faisante aux nouvelles exigences de la situation. Un tel processus de choix s’effectue au tra-
vers de la confrontation des positions respectives des différents acteurs - positions fondées sur 
un calcul individuel et collectif de type coûts - bénéfices - dans le cadre d’un processus de 
décision collectif suivant généralement des règles de fonctionnement démocratiques. 
L’explication des processus de changements institutionnels dans la perspective de 
l’institutionnalisme des choix rationnels est donc ramenée in fine à une comparaison des ré-
sultats du calcul coûts - bénéfices appliqué aux différentes alternatives institutionnelles se 
présentant aux acteurs impliqués dans le processus de décision. Cette comparaison peut se 
faire entre ce dernier et un ou plusieurs arrangements alternatifs, dans les cas où le statu quo 
est envisageable, ou entre ces seules alternatives, dans les cas où le statu quo est exclu. 
Par « coûts (totaux) », on entend la somme des coûts de transaction impliqués par (1) un 
maintient ou au contraire une modification du statu quo et (2) les coûts de concrétisation (de 
mise en œuvre) du nouvel arrangement. La théorie distingue par ailleurs entre création et 
transformation des règles institutionnelles en arguant que le premier cas de figure est généra-
lement plus coûteux et rare que le second. Dans la pratique, comme le montreront les situa-
tions empiriques analysées dans ce travail, cette distinction n’est pas aussi facile à opérer. 
Par « bénéfices (totaux) », on entend d’une part, la quantité et la qualité des gains - exprimés 
le plus fréquemment, dans le cas qui nous occupe ici, en terme d’unités de ressource - que les 
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différents arrangements institutionnels sont susceptibles de fournir aux différents utilisateurs 
de la ressource et d’autre part, le prix (financier ou éventuellement symbolique) auquel ces 
gains sont accessibles et appropriables. 
Le calcul supposé effectué par les acteurs au sein de l’arène d’actions et de décisions consiste 
donc à comparer les bénéfices nets (i.e. bénéfices totaux moins les coûts totaux) obtenus dans 
l’hypothèse du maintien des règles actuelles (composant abrégé BNRA dans la formule qui 
suit), avec les bénéfices nets escomptés en cas de mise en place de nouvelles règles (BNENA). 
Il y a incitation (I) à changer de règles lorsque les bénéfices nets escomptés avec les nouvelles 
règles sont supérieurs aux bénéfices nets obtenus en cas de maintien des règles actuelles, et 
ceci en intégrant dans le calcul les coûts induits par le fait même de maintenir ou de transfor-
mer  les règles institutionnelles. Ainsi, ce que prédit la théorie des coûts de transaction, c’est 
qu’il y a changement dès lors que (Ostrom 2000 :35) : 
 

I > [BNENA (-C1+C2+C3)] - [BNRA (-C3)]55 
 
où, 
I = incitation à changer les règles 
BNENA = bénéfices nets escomptés en cas de mise en place de nouvelles règles 
BNRA = bénéfices nets obtenus en cas de maintien des règles actuelles 
C1 = coûts de mise en place de nouvelles règles 
C2 = coûts à court terme impliqués par l’adoption de nouvelles technologies d’exploitation de 
la ressource 
C3 = coûts à long terme impliqués par le maintien du fonctionnement de l’arrangement insti-
tutionnel 
 
Ce n’est évidemment pas cette version « pure » de la théorie qui a été retenue, ni par l’IAD, ni 
par la théorie des CPR. Cette dernière, reprenant les principes élaborés dans le cadre de 
l’IAD, propose de prendre en compte trois groupes de variables influant de manière impor-
tante les calculs des différents acteurs au sein de l’arène de décision : 
 
• Les caractéristiques de la ressource. Des caractéristiques telles que la taille moyenne de 

ses périmètres, les coûts générés par l’exclusion des non ayants droit, la stabilité ou au 
contraire la variation des flux d’unités de ressources produits (dans le cas des ressources 
mobiles par exemple), l’existence de données fiables concernant l’évolution de son état, 
son rythme de renouvellement, le nombre de B&S qui en sont dérivés, son degré de rareté, 
l’importance de la demande (quantitative et qualitative), l’existence de marchés sur les-
quels elle se négocie, etc. influent très fortement sur la capacité des acteurs à percevoir, 
anticiper et comparer les bénéfices nets qu’ils sont susceptibles d’obtenir selon les arran-
gements institutionnels. 

• Les caractéristiques de la communauté des individus. Le nombre d’utilisateurs, le degré 
d’hétérogénéité ou d’homogénéité de leurs intérêts, le degré d’interconnaissance, le ni-
veau de confiance réciproque, le degré d’interdépendance entre les membres de la com-
munauté, etc. tous ces éléments contribuent à définir le niveau de conflictualité des pro-

                                                 
55 Je me permets de signaler ici en passant que, à ma connaissance, les coûts de transaction engendrés par les 

actions à mener dans l’optique d’empêcher le changement ne sont pas pris en compte dans le calcul, comme 
si le maintien du statu quo n’impliquait aucun coût ! A mon sens, la formule complète devrait être : I > 
[BNENA (-C1+C2+C3)] - [BNRA (-C3+C4)], où C4 exprime les coûts engendrés par les actions menées en 
vue du maintien du statu quo (en Suisse, par exemple, le lancement d’un référendum municipal, cantonal ou 
fédéral). 
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cessus de choix institutionnels et donc l’importance des coûts de transaction qui en résul-
tent, c’est-à-dire, en fin de compte, la probabilité d’un changement institutionnel. 

• Les règles constitutionnelles en vigueur définissant les règles de procédures à suivre dans 
le cadre du processus de changement. Plus les règles sont contraignantes, notamment en 
ce qui concerne le quorum à atteindre pour emporter la décision (majorité simple, aux 2/3, 
etc.), plus un changement devient difficile. 

 
Ainsi, contrairement au modèle de calcul mécanique présenté ci-dessus, il convient de conce-
voir les choix institutionnels opérés par les différents acteurs comme des tentatives 
d’anticiper, de la manière la mieux informée possible compte tenu du haut degré d’incertitude 
que les différentes variables imposent aux membres des arènes d’actions et de décisions, les 
avantages (« bénéfices nets ») ou les désavantages (« coûts totaux ») découlant des différentes 
alternatives se présentant à eux56. 
Il ressort ainsi de cette description des relations entre ces différentes variables, que les coûts 
de transaction s’élèvent - et donc que le changement institutionnel est de plus en plus impro-
bable - à mesure que le nombre d’acteurs impliqués dans le choix institutionnel augmente, que 
les intérêts en jeu sont hétérogènes, que les rivalités sont complexes et leur nombre élevé, et 
que la proportion minimale d’individus nécessaire pour changer l’arrangement est élevée. 
La figure 4.2 résume les relations existant entre les différents éléments participant d’un pro-
cessus de choix institutionnel. 
 
Figure 4.2 : Synthèse des variables affectant les choix institutionnels 

 
Source : Ostrom 1990 :193 
 
Finalement, la théorie des droits de propriété (cf. notamment Bromley 1991) nous rend encore 
attentif au fait, qu’il convient également d’intégrer dans l’analyse, l’influence qu’est suscepti-

                                                 
56 Les incertitudes pesant sur la véracité de ces anticipations se trouvent encore accrues par le fait que les autres 

acteurs, respectivement utilisateurs de la ressource, sont susceptibles de développer des comportements 
« stratégiques » qui sont plus difficiles à anticiper. 
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ble d’avoir la structure de la distribution des droits de propriété entre les acteurs sur le pro-
cessus de choix institutionnel.  
Celle-ci influe d’une part sur la perception (différenciée) que les différents groupes ont de la 
valeur que représente pour eux le statu quo : 
 

« If a current set of rules protects one subset of appropriators, while leaving others exposed to fu-
ture harm, the two groups will evaluate the status quo differently. » (Ostrom 1990 :210) 

 
D’autre part, cette structure de distribution des droits contribue à déterminer la charge respec-
tive des coûts de transaction incombant, au temps T1, aux différents acteurs pris dans le pro-
cessus de choix institutionnel concernant la (re)définition de la répartition de ces droits en un 
temps T2. La distribution des droits de propriété détermine qui du producteur d’externalité (le 
« pollueur ») ou de la victime (le « pollué ») aura à supporter les charges d’une action visant, 
soit à maintenir le statu quo, soit à changer ou mettre en place de nouvelles règles. 
Ainsi par exemple, dans une situation d’accroissement des externalités résultant d’une aug-
mentation d’émissions polluantes, la charge des coûts de transaction incombant aux différents 
acteurs variera en fonction des droits dont disposent respectivement les pollueurs et les pol-
lués au moment d’entamer l’action. Si les victimes ne disposent pas de droits leur garantissant 
un accès à une quantité suffisante d’unités de ressources non polluées (par exemple eau ou 
air), ce sont eux qui devront assumer l’essentiel des coûts transactions en vue de modifier 
l’arrangement institutionnel en direction d’une attribution à leur profit de tels droits. Au 
contraire, si c’est le pollueur qui est dépourvu de droits protégeant son accès à la ressource, 
alors que les pollués voient le leur protégé par de tels droits, les coûts de transaction lui in-
comberont en priorité. 
Exprimé différemment, on peut considérer qu’une action engagée par des victimes 
d’externalités négatives sera toujours plus difficile à mener pour celles-ci (en terme de coûts 
de transaction) dans les cas où les producteurs de ces externalités disposent de droits de pro-
priété (disposition ou usages) dont elles-mêmes sont dépossédées. A l’inverse, un producteur 
d’externalités négatives aura d’autant plus de peine à poursuivre ses émissions polluantes, que 
ses « victimes » sont dotées de droits de propriété leur garantissant un accès à l’un des B&S 
rivaux de la même ressource (par exemple respirer de l’air pur ou boire de l’eau propre). 
Le caractère très abstrait, mécanique et « carré » (pour ne pas dire caricatural) du modèle du 
calcul des préférences de la théorie des coûts de transaction, de même que la stratégie théori-
que consistant à le nuancer, respectivement à le compléter, en lui adjoignant une série impres-
sionnante de variables très diverses, de manière à la rendre plus réaliste et utilisable empiri-
quement a pour conséquence de rendre relativement difficile l’identification d’hypothèses 
explicatives clairement délimitées parmi la multitude de relations causales prises en compte 
par la CPR57. 
Dans ces conditions, l’enjeu principal du travail d’élaboration des hypothèses qui suivent a 
consisté à réduire sensiblement la complexité de l’explication économique des choix institu-
tionnels, de manière à les rendre compatibles avec les données dont il est possible de disposer 
lorsque l’on analyse des processus de changements institutionnels qui ne sont pas tous forcé-
ment contemporains et peuvent parfois remonter à une période vieille de 30 à 40 ans. 
 

                                                 
57 Pour s’en convaincre, il s’agit de lire le chapitre 6 (très intéressant et convaincant au demeurant) de Gover-

ning the Commons (Ostrom 1990). A titre d’illustration, le schéma présentant l’ensemble des variables à 
prendre en compte dans l’analyse des processus de changements institutionnels, dont la version simplifiée 
est reproduite ci-dessus (figure 3.3), étant tellement riche et complexe, sa présentation a nécessité de le dé-
composer en cinq parties différentes. 
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4.1.3 Relecture de ces explications dans la perspective des RIRN et formulation 
des hypothèses 

Comme expliqué dans le chapitre méthodologique précédent (chapitre 3), l’objectif central de 
la convocation des trois différentes approches théoriques consiste dans le développement des 
capacités explicatives des changements institutionnels du cadre d’analyse des RIRN. Il paraît 
donc logique, compte tenu de cet objectif, de tenter de « relire », autant que faire se peut, les 
propositions d’explications fournies par chacune des approches théoriques dans la perspective 
des RIRN, une telle relecture facilitant la formulation d’hypothèses compatibles avec le lan-
gage conceptuel des RIRN. 
Les principaux points de convergence entre la théorie des CPR et le cadre des RIRN concer-
nent les aspects suivants58 : 
 
1. L’ambition de développer un cadre d’analyse permettant de mettre en relation (causales) 

des phénomènes sociaux et des processus naturels dans le domaine des usages sociaux des 
ressources naturelles. 

2. La reconnaissance de l’existence d’une relation de causalité entre les modalités d’usage 
d’une ressource (sur-, ou sous-exploiation) et l’état (de dégradation) dans lequel se trouve 
le stock et/ou le système de celle-ci. 

3. De même, la reconnaissance de l’existence d’une relation de causalité entre l’état dans 
lequel se trouve un système de ressource et la probabilité de l’émergence (ou non) d’un 
processus de transformation de l’arrangement institutionnel régulant les usages de cette 
ressource. 

4. L’attribution d’un rôle central aux droits de propriété dans l’analyse des processus de ré-
gulation des usages des ressources naturelles. Les deux approches partent ainsi de l’idée 
que l’on ne peut comprendre les processus de régulation des usages des ressources natu-
relles sans analyser la constellation des droits de propriété formelle, des droits de disposi-
tion, ainsi que des droits d’usage, organisant les relations entre les individus et les groupes 
sociaux, ainsi qu’entre ceux-ci et leur environnement naturel. 

5. Toujours dans le même ordre d’idée, la reconnaissance d’un impact de la structure (pré-
existante) de la distribution des droits de propriété sur le déroulement des processus de 
changements des arrangements institutionnels, les détenteurs de titres/droits de propriété 
jouissant d’une position privilégiée dans le cadre des processus de transformation de ces 
arrangements, respectivement de changement de régime institutionnels. 

6. L’indexation du système ou du régime de régulation à un périmètre déterminé, de l’ordre 
le plus souvent de la « région », correspondant au périmètre du système de la ressource 
(un bassin versant, un espace topographiquement cohérent, une forêt, un espace paysager, 
etc.), cette régulation « régionalisée » s’emboîtant la plupart du temps dans un ou plu-
sieurs systèmes de règles de niveau supérieur contribuant à structurer, de manière plus ou 
moins contraignante, le régime empirique régional. 

 
A l’opposé, les principales divergences entre la théorie des CPR et le cadre des RIRN portent 
sur les aspects suivants : 
 
1. Contrairement au cadre des régimes institutionnels, la théorie des CPR n’accorde que très 

peu (pour ne pas dire aucune) importance à l’action publique menée par l’Etat au travers 
de ses politiques publiques d’exploitation ou de protection des ressources. Dans la pers-

                                                 
58 Une partie des éléments présentés ici ont déjà été abordés dans le chapitre 1 à l’occasion de la mise en pers-

pective du cadre des RIRN par rapport aux apports et limites de l’économie institutionnelle et de la théorie 
des droits de propriété. 
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pective de la théorie des CPR, le policy design ne constitue pas une variable déterminante 
qu’il convient de prendre en compte dans l’analyse. C’est ainsi que, comme on l’a vu, la 
théorie focalise au contraire son attention sur ce que le cadre d’analyse des RIRN désigne 
sous le terme de système régulatif, soit l’arrangement institutionnel définissant les règles 
du jeux, soit les droits d’accès et d’exploitation de la ressource. Plus particulièrement, la 
théorie focalise sur l’analyse des relations d’influences réciproques entre (1) les règles du 
jeu (formelles et informelles) en vigueur, attribuant des droits d’accès et d’exploitation de 
la ressource, (2) les usages ou les prélèvements effectifs qui en découlent et (3) les effets 
sur l’état du système de la ressource qui en résultent. L’idée centrale, fondée sur la convic-
tion de la supériorité des arrangements auto-organisés (locaux) sur les autres formes de 
régulation (par l’Etat ou le marché), consiste à considérer que, à condition que la configu-
ration d’exploitation de la ressource respecte un certains nombre de critères (cf. 
l’hypothèse secondaire 1.2 ci-dessous), ce sont les utilisateurs locaux, et non une instance 
de régulation extérieure, qui vont en premier lieu s’organiser afin de réguler les usages de 
la ressource, de manière à prévenir les situations de surexploitation. 

2. Ce faisant, la théorie des CPR exclut de son champ d’analyse les impacts que les politi-
ques publiques sont susceptibles d’avoir sur le système régulatif, soit la définition du 
contenu des droits de propriété, ainsi que sur la structure de leur distribution entre les dif-
férents groupes sociaux au sein de l’espace régional. Tout se passe en effet comme si la 
définition du système régulatif, était un processus essentiellement local, en même temps 
qu’à la charge et sous le contrôle privilégié des principaux utilisateurs du système régional 
de la ressource. 

3. Supposés évoluer dans une « arène d’action » à l’étendue spatiale et sociale relativement 
limitée et dont les enjeux de régulation se concentrent en principe sur un seul et même 
usage, la théorie des CPR peut se permettre de fonder sa « théorie du changement » sur 
des principes relativement simples et claires et facilement modélisables : (1) les change-
ments institutionnels sont le résultat de l’émergence d’un constat progressivement partagé 
par une majorité des utilisateurs de la ressource, de la perte ou du manque d’efficience al-
locative des institutions en place, menant (ou susceptible de mener) à des phénomènes de 
surexploitation de la ressource ; (2) la prise de conscience de cet état de fait par les utilisa-
teurs est le résultat d’un calcul de type « coût-bénéfice » de leur part. 

 
Sur la base de cet état des lieux des similitudes et des différences entre les deux approches 
théoriques des CPR et des RIRN, il est possible de formuler un certain nombre d’hypothèses 
susceptibles d’« injecter » des éléments d’explication des changements institutionnels dans le 
cadre d’analyse (ou le « langage analytique ») des RIRN. Ces hypothèses sont les suivantes : 
 

• Hypothèse principale 1 (économie institutionnelle des ressources) : Les changements 
d’arrangements institutionnels sont une conséquence directe de l’émergence de phé-
nomènes de surexploitation et de dégradation de l’état de la ressource, respectivement 
de raréfaction importante d’un ou de plusieurs B&S qui en sont dérivés.  

 
• Hypothèse secondaire 1.1 (CPR theory) : L’émergence d’une situation de surex-

ploitation et de mise en péril d’un système de ressource localisé provoque une ré-
action de la part des utilisateurs locaux de la ressource débouchant sur la création 
ou la redéfinition de l’arrangement institutionnel régulant les usages de la res-
source au sein du périmètre. De tels changements concernent en premier lieu le 
système régulatif, la redéfinition des droits d’accès et d’exploitation de la res-
source par ses principaux utilisateurs constituant la condition sine qua non de toute 
régulation ayant pour objectif d’éviter de tels processus de surexploitation. 
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• Hypothèse secondaire 1.2 (CPR theory) : Dans le cas où les conditions R1 à R459 

et U1 à U660 (cf. section 4.1.1.2) sont réunies, le processus de choix institutionnel 
débouche sur la constitution d’un régime local tendanciellement auto-organisé 
permettant de garantir une gestion plus durable de la ressource que des change-
ments imposés par une juridiction supérieure. Dans le cas contraire, la tâche de ré-
gulation est prise en charge par une juridiction (étatique) opérant à un niveau supé-
rieur. 

 
• Hypothèse principale 2 (théorie des coûts de transaction) : Pour qu’il y ait change-

ment de l’arrangement institutionnel, il faut qu’une majorité d’acteurs (individuels 
et/ou collectifs), supposés rationnels, et impliqués dans l’arène d’actions et de déci-
sions, soient convaincus, sur la base d’un calcul coûts – bénéfices, qu’ils ont un intérêt 
économique direct, matériel (par exemple, amélioration des conditions d’accès à la 
ressource, accroissement des possibilités de son exploitation par l’obtention ou l’achat 
à un prix économiquement intéressant de nouveaux droits de propriété) ou financier 
(par exemple, accroissement des gains sur les marchés où se négocient les unités de la 
ressource ou les B&S qui en sont dérivés), à s’engager dans une action de modifica-
tion des règles en vigueur. 

 
• Hypothèse secondaire 2.1 (CPR theory) : Plus l’arène de décisions porte sur un 

système de ressource géographiquement limité et comprenant un nombre restreint 
d’acteurs aux usages, rivalités et intérêts tendanciellement homogènes se concen-
trant sur un seul B&S de la ressource, plus les calculs coûts – bénéfices effectués 
par les acteurs s’en trouvent simplifiés - en raison notamment d’une proximité des 
normes en vigueur entre les utilisateurs de la ressource (shared norms), ainsi que 
d’une perception directe et claire de leur intérêt matériel - et plus les changements 
institutionnels sont susceptibles de se réaliser facilement et rapidement. 

 
• Hypothèse secondaire 2.2 (CPR theory) : La structure existante de distribution des 

droits de propriété influe de manière déterminante sur le calcul coûts - bénéfices 
effectué par les différents acteurs de l’arène de décisions (notamment, les produc-
teurs et les victimes des externalités négatives), la charge des coûts de transaction, 
découlant de la tentative de changer l’arrangement institutionnel, incombant en 
premier lieu aux acteurs les plus démunis en termes de droits de propriété. 

                                                 
59 (1) possibilité réelle d’améliorer la situation, (2) existence d’indicateurs fiables concernant l’état de la res-

source, (3) prévisibilité des flux de ressources disponibles et prélevables, (4) étendue limitée du système de 
la ressource. 

60 (1) dépendance des utilisateurs face à la ressource, (2) compréhension commune par le groupe des utilisateurs 
du fonctionnement du système de la ressource, (3) horizon d’attente (temporel) des utilisateurs de la res-
source suffisamment extensible, (4) existence de relations de confiance réciproque entre les (différents 
groupes d’) utilisateurs, (5) autonomie des utilisateurs relativement à leur capacité à définir leurs propres 
règles du jeu, (6) existence d’expériences organisationnelles antérieures. 
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4.2 L’ADVOCACY COALITION FRAMEWORK 
 
4.2.1 Les prémisses et les postulats du cadre d’analyse de l’ACF 
L’origine du cadre d’analyse des « coalitions advocatives » - ou « coalitions de causes »61 
renvoie à trois prémisses que sont (Sabatier & Jenkins-Smith 1999 :117) : 
 
1. Les insatisfactions, émergeant dans le courant des années 1980, d’un nombre croissant 

d’analystes de politiques publiques, à l’égard de la conceptualisation, jusque là dominante, 
des politiques publiques comme processus cycliques comprenant une série de différentes 
étapes (stages) se succédant selon un ordre chronologique précis.  

2. La tentative d’opérer une synthèse entre les approches concurrentes top-down et bottom-
up. Dans un des articles fondateurs de l’ACF (Sabatier 1986), une évaluation très systé-
matique des deux types d’approches est opérée, qui tente de faire le bilan de leurs avanta-
ges et désavantages respectifs62. Cette évaluation permet, dans un second temps, à l’auteur 
de proposer une synthèse de celles-ci permettant d’en dépasser les limites63. 

3. La prise en compte dans l’analyse du rôle joué (1) par les informations techniques concer-
nant les problèmes empiriques dont les processus de politiques publiques entendent se sai-
sir et (2), plus généralement encore, par les connaissances, produites notamment par les 
analystes de politiques publiques, dans les processus mêmes de fabrication de ces derniè-
res. Ayant éprouvé empiriquement toute l’importance des phénomènes d’usages de la 
connaissance, les deux auteurs entendent importer dans leur conceptualisation des politi-
ques publiques cette dimension cognitive encore la plupart du temps négligée par les ca-
dres d’analyse existants64.  

                                                 
61 Cette traduction est proposée par Bergeron, Surel, Valluy (1998). 
62 Il s’agit là le plus souvent d’une sorte de « regard croisé », les avantages de l’une correspondant souvent aux 

désavantages de l’autre et réciproquement. 
63 De la perspective top-down, le cadre de l’ACF retient les principes ou éléments suivants : 
la capacité de structuration du processus de mise en œuvre par les composants législatifs et administratifs de la 

politique publique ; 
la constitution de l’espace pertinent de la politique publique au travers de l’analyse des stratégies contradictoires 

déployées par les différents acteurs concernés en vue d’imposer leur définition du problème collectif à ré-
soudre ; 

l’importance des processus d’apprentissage, ainsi que de la nécessité qui en découle d’élargir considérablement 
l’échelle temporelle de l’analyse pour en saisir correctement le déroulement ; 

la nécessité de mieux distinguer les échecs définitifs à court terme, des processus d’apprentissage susceptibles de 
transformer des échecs dans le cours terme en des succès dans le plus long terme ; 

la nécessité de développer une théorie explicite des facteurs supposés déterminer les comportements des indivi-
dus. 

Les principes ou éléments suivants sont retenus de la perspective bottom-up : 
le rôle, souvent déterminant, joué par une multitude d’acteurs, aussi bien privés que publics, agissant aux diffé-

rents niveaux politico-administratifs, dans les processus de la formulation et de la mise en oeuvre des politi-
ques publiques ; 

le fait que tous les processus de politiques publiques ne s’articulent pas nécessairement autour d’un programme 
et d’une administration d’Etat unique, centralisée et/ou dominante ;  

l’importance des phénomènes de réappropriation des programmes (centraux) de politiques par les acteurs agis-
sant sur le terrain; 

la nécessité de ne pas focaliser sur la seule question de l’atteinte formelle des objectifs, mais de laisser l’analyse 
aussi ouverte que possible, de telle manière à ce qu’elle permette la découverte de conséquences non pré-
vues initialement par les programmes gouvernementaux. 

64 Il s’agit ici d’intégrer plus particulièrement trois enseignements de la littérature sur la question (Jenkins-Smith 
& Sabatier 1993 :4-5) : 
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Comme le font remarquer Bergeron, Surel et Valluy (1998 :201), le développement de l’ACF 
durant les années 1980 correspond au total à une modification profonde du programme de 
recherche développé jusqu’ici par les approches top-down : 
 

« La question centrale n’est plus celle de l’approche top-down (quels effets concrets produit telle 
décision politique ?) mais la suivante : quelles contraintes spécifiques un contexte sociétal 
d’ensemble (structures et conjonctures économiques, sociales, politiques) et les caractéristiques 
d’un sous-système de politique (nombre, identités et relations des coalitions présentes) imposent-
ils à chaque coalition dans sa démarche pour peser sur la définition de la politique publique ? » 

 
De ces trois prémisses découlent assez logiquement les cinq postulats fondant le cadre 
d’analyse de l’ACF Ces postulats sont les suivants (Sabatier & Jenkins-Smith 1999 :118-
120) : 
 
1. Les théories des processus de politiques publiques et plus particulièrement celles qui cher-

chent à expliquer les phénomènes de changements de politiques doivent impérativement 
prendre en compte le rôle joué par les connaissances techniques et l’expertise scientifi-
que. En effet, la plupart des processus de décision sont influencés par les données techni-
ques ou les analyses scientifiques censées identifier ou certifier les causes des problèmes à 
résoudre, ainsi que permettre d’évaluer les effets des différentes solutions envisagées. En 
conséquence, une part importante des conflits entre acteurs au sein d’un sous-système de 
politique prend la forme de luttes argumentatives mobilisant des ressources cognitives (at-
testées scientifiquement ou non)65. 

2. La compréhension des processus de changements de politiques - ainsi que du rôle joué en 
leur sein par les connaissances techniques et les ressources cognitives - nécessite 
d’étendre l’horizon temporel de la période analysée. Seules des séquences temporelles 
d’une durée de 10 à 20 ans permettent en effet de saisir les processus cognitifs (enligh-
tenment) influençant la perception, par les concepteurs des politiques, des problèmes à ré-
soudre, processus souvent très long car intervenant sur la dimension plus profonde des 
schèmes mentaux des individus. Cet élargissement de la durée de la séquence temporelle à 
analyser se justifie également par le fait qu’il permet de saisir le cycle complet formula-
tion / mise en œuvre / reformulation d’une politique 

3. L’unité d’analyse la plus pertinente pour comprendre les changements de politiques dans 
les sociétés industrielles modernes ne sont ni les programmes gouvernementaux, ni les 
administrations chargées de les mettre en œuvre, mais bien plutôt le sous-système (ou sec-
teur) de politiques publiques dans son entier, espace au sein duquel sont regroupés 
l’ensemble des acteurs, individuels et collectifs, privés et publics concernés par le pro-
blème social à résoudre. 

                                                                                                                                                         
Les analyses de politiques publiques influencent rarement directement les décisions gouvernementales mais 

opèrent sur le mode d’un processus d’enlightenment en ce qu’elles transforment progressivement les 
conceptions des décideurs politiques à travers le temps. 

Ces analyses et ces évaluations sont souvent l’objet d’enjeux et de réappropriations, utilisées qu’elles sont par les 
différents acteurs afin de renforcer leurs positions respectives et leur crédibilité, ou encore de manière à 
infléchir ou reporter des décisions. 

Si les analystes entendent avoir une influence significative sur les processus d’élaboration des politiques, ils 
doivent abandonner leur rôle de techniciens et d’analystes « neutres » et endosser celui d’avocats d’une 
cause (c’est-à-dire devenir membre d’une coalition advocative). 

65 Cette demande en matière de connaissances techniques et scientifiques se trouve à l’origine de l’émergence 
d’un véritable marché sur lequel se profilent différents « think tanks » ou organismes d’évaluation des poli-
tiques publiques. 
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4. Ce concept de sous-système représente une reformulation élargie du concept de triangle 
de fer66 de manière à inclure deux catégories supplémentaires d’acteurs : (1) les journalis-
tes, les chercheurs, les experts et les analystes et évaluateurs des politiques qui jouent un 
rôle important de producteurs et de diffuseurs d’idées, de connaissances (sous la forme 
d’analyses) et de connaissances techniques ; (2) l’ensemble des acteurs actifs à tous les 
niveaux de gouvernements, dans la formulation et la mise en œuvre des politiques au sein 
d’un sous-système. A cet égard, les auteurs rappellent combien les analyses de mise en 
œuvre ont fréquemment montré que les innovations en matière de politiques sont initiées 
et expérimentées à un niveau infranational avant d’être intégrées dans des programmes de 
politiques au niveau national. 

5. Le dernier postulat consiste à considérer que les politiques publiques étant essentiellement 
fondées sur une ou plusieurs théories, plus ou moins explicites et rationalisées, concernant 
la définition du problème, son origine et ses causes, ainsi que les moyens les plus effi-
cients de le résoudre, celles-ci pouvaient être rapprochées, voire assimilées, à des sortes de 
vastes systèmes de croyances (belief systems), structurant les schèmes de perception du 
monde des différents acteurs, établissant des hiérarchies et des priorités entre les valeurs et 
les objectifs qui en découlent, désignant les hypothèses causales pertinentes et orientant le 
choix des instruments à mettre en œuvre. 

 
4.2.2 Le cadre de l’ACF et ses principaux composants 
C’est sur la base de ces cinq prémisses que Sabatier et Jenkins-Smith ont élaboré leur cadre 
d’analyse. Comme le montre la représentation graphique (figure 4.3), l’ACF propose de 
conceptualiser les processus de politiques publiques sous la forme de luttes et de processus de 
négociation et d’apprentissage entre un certain nombre de coalitions advocatives autour d’un 
problème collectif dont le traitement (ou non67) représente un enjeu suffisamment significatif 
pour que ces coalitions forment un sous-système de politique ayant tendance à se stabiliser 
avec le temps. Ces sous-systèmes de politiques publiques sont pris dans des configurations 
(historiques) de paramètres externes plus ou moins stables agissant sur eux comme des struc-
tures à la fois de contraintes et d’allocation des ressources aux (acteurs membres des) diffé-
rentes coalitions en présence. 
 

                                                 
66 Cette notion propose de conceptualiser les processus de politiques publiques sous la forme des relations exis-

tant entre agences administratives, organismes législatifs et exécutifs et finalement groupes de pression, et 
cela à un seul niveau de gouvernement. 

67 Même si l’hypothèse n’est pas véritablement prise en compte dans les écrits des deux auteurs, on peut fort 
bien imaginer que la stratégie d’une des coalitions puisse consister à ruiner la légitimité du « problème col-
lectif » de manière à rendre son traitement non pertinent ou non urgent, contribuant ainsi éventuellement 
même, à plus long terme, à la disparition du sous-système. 
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Figure 4.3 : Le cadre d’analyse des coalitions advocatives 

 
Source : Sabatier & Jenkins-Smith 1999 :121 
 
Le principe de fonctionnement central du cadre de l’ACF est le suivant : 
 

« Within the subsystem, the ACF assumes that actors can be aggregated into a number (usually 
one to four) of « advocacy coalitions », each composed of people from various governmental and 
private organizations that both (1) share a set of normative and causal beliefs and (2) engage in a 
non trivial degree of coordinated activity over time. The ACF explicitly argues that most coalitions 
will include not only interest group leaders, but also agency officials, legislators from multiple 
levels of government, applied researchers, and perhaps even a few journalists. At any given point 
in time, the subsystem will usually contain a number of individuals and organizations unassociated 
with any coalition, but the ACF assumes that most will not be important over the long term be-
cause they will either leave (out of frustration or lack of interest) or get incorporated into one of 
the coalitions. (…) 
At any particular time, each coalition adopts one or more strategies involving the use of guidance 
instruments (changes in rules, budgets, personnel, or information) as a means of altering the be-
haviour of various governmental authorities in an effort to realize its policy objectives. Conflicting 
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strategies from various coalitions may be mediated by a third group of actors, here termed policy 
brokers, whose principal concern is to find some reasonable compromise that will reduce intense 
conflict. The end result is one or more governmental programs, which in turn produce policy out-
puts at the operational level (e.g., agency permit decisions). » (Sabatier & Jenkins-Smith 
1999 :122) 

 
On le voit, ce sont donc les valeurs et les croyances communes (conceptualisées sous le terme 
de belief systems), et non les seuls intérêts économiques et matériels, qui constituent la clé de 
voûte du système explicatif du cadre de l’ACF Ce sont en effet les proximités ou les similitu-
des entre systèmes de croyances des individus ou des groupes qui se trouvent à l’origine de la 
formation et de la stabilité des coalitions advocatives dans le temps. Autrement dit, une coali-
tion advocative est le résultat d’une agrégation d’un nombre plus ou moins important 
d’individus et de groupes partageant un certain nombre de croyances et de valeurs à propos de 
la manière de gérer un problème dans le cadre d’un programme d’action publique. 
En fondant leur logique explicative sur ce concept de belief system, les auteurs n’entendent 
pas rompre avec le principe théorique de l’existence d’une rationalité des comportements des 
individus, des groupes sociaux ou des acteurs collectifs. Il s’agit au contraire pour eux, de 
renforcer précisément ce principe en réduisant sa part « ontologique » et en le rendant anthro-
pologiquement plus réaliste, ceci notamment en tenant compte de la diversité des formes de 
rationalités empiriquement observables et en ne réduisant pas la définition de la rationalité à 
la seule rationalité économique. Le modèle anthropologique convoqué ici présuppose donc 
des individus instrumentalement rationnels au sens où ceux-ci tentent de mobiliser toutes sor-
tes de ressources - et notamment l’information et la connaissance - afin d’atteindre les objec-
tifs qui sont les leurs (c’est-à-dire ceux de leur système de croyances (Sabatier & Jenkins-
Smith 1999 :130-135). C’est précisément le recours à ce principe de la rationalité des compor-
tements qui permet de reconstituer et d’expliquer la logique des relations entre acteurs au sein 
des espaces de politiques dans lesquels ils évoluent. Dans le même temps, on admet cepen-
dant que les objectifs sont le plus souvent complexes, parfois mêmes contradictoires et sou-
vent également peu clairs. On admet également que les capacités des individus à percevoir le 
monde et à traiter l’information qu’ils y prélèvent sont affectées par des biais cognitifs et des 
contraintes structurelles contribuant à l’accroissement des coûts d’obtention de l’information, 
contraintes de coûts ayant pour effet de limiter, mais également de différencier les capacités 
d’accès des individus à l’information, ce qui a pour conséquence de créer des inégalités (par-
fois importantes) entre individus et groupes en la matière. 
Les auteurs proposent de distinguer, au sein de chaque système de croyance, trois « couches » 
hiérarchiquement organisées entre elles : 
 
• Le noyau central (deep core beliefs) du système de croyance. Il est constitué des valeurs et 

des croyances les plus fondamentales ou ontologiques et contribue à définir les orienta-
tions normatives les plus générales et profondes (exemples : conceptions de la nature de 
l’homme, croyances religieuses, conception des relations homme - nature, conception de 
son rapport et de sa place dans la société, principes d’équité, de justice et de solidarité, 
etc.). Il fonctionne ainsi comme une sorte de répertoire philosophique personnel.  

• Le noyau de croyance spécifique au sous-système de politique (policy core beliefs). Il 
s’agit là de la traduction, dans la logique propre du sous-système, des croyances et des va-
leurs du noyau central. Le policy core définit pour chaque coalition la manière dont elle 
perçoit et interprète le problème à l’origine de l’action publique, ainsi que la manière dont 
elle détermine les hypothèses causales pertinentes qui seront défendues. Il définit et hié-
rarchise les principes valables pour l’ensemble des engagements et actions des membres 
de la coalition au sein du sous-système (exemple : défense du principe du nécessaire déve-
loppement économique versus principe de protection des écosystèmes dans le cas des 
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sous-systèmes de politiques environnementales). Il oriente également le choix des straté-
gies qui seront poursuivies par la coalition, notamment en ce qui concerne la définition 
des règles et des arrangements institutionnels, la répartition des compétences entre ni-
veaux institutionnels et/ou agences administratives, les grandes orientations en matière de 
choix des instruments à mettre en œuvre, etc. Cette couche du policy core est, du point de 
vue de l’analyse des politiques publiques, la plus sensible et déterminante en ce qu’elle se 
trouve au principe du processus d’agrégation des coalitions advocatives, ainsi que de leur 
engagement dans les luttes constitutives du sous-système. 

• Les aspects secondaires et instrumentaux (secondary aspects). Ils sont constitués par les 
croyances et les convictions orientant les choix concernant les procédures de concrétisa-
tion (mise en œuvre) des éléments du policy core. Il s’agit là avant tout de décisions ins-
trumentales ne concernant pas l’ensemble du sous-système, mais des aspects spécifiques 
ou locaux (exemple : systèmes d’allocation budgétaires, règles de procédures administra-
tives, etc.) du programme de la politique. 

 
L’une des hypothèses théoriques fondamentales du cadre d’analyse - entre-temps largement 
vérifiée - consiste à considérer que ces trois couches du système de croyance sont diversement 
susceptibles de subir des modifications de leur contenu. Alors que le noyau central est carac-
térisé par une très forte résistance à tous changements (ceux-ci s’apparentant à des conver-
sions de type religieuses), le policy core, bien que très résistant également, est toutefois sus-
ceptible de se modifier sous l’action, soit de la modification d’un ou de plusieurs facteurs ex-
ternes au sous-système, soit d’un processus d’apprentissage, suite par exemple à 
l’accumulation de données empiriques entrant en contradiction avec ses propres principes 
constitutifs, situation incitant la coalition, après un certain temps, à modifier, de manière plus 
ou moins importante, certains de ses aspects. 
L’une des grandes innovations de l’ACF est de considérer que les systèmes de croyances pos-
sèdent une capacité explicative des comportements des acteurs au moins équivalente aux ca-
tégories classiques de l’appartenance organisationnelle ou institutionnelle : 
 

« On the whole, however, we are convinced that the existence of advocacy coalitions - defined as 
actors from a wide variety of institutions who share policy core beliefs and coordinate their behav-
ior in a variety of ways - has been demonstrated for numerous policy subsystems in several OECD 
countries. This would seem to contradict many political scientists’ assumptions that institutional 
differences are primordial. The evidence to date suggests that the policy beliefs shared by mem-
bers of different institutions may be at least as important in explaining their behavior as the institu-
tional rules that apply to members of a given institution. » (Sabatier & Jenkins-Smith 1999 :130) 

 
Cette assertion théorique a pour conséquence de modifier sensiblement le regard que 
l’analyste porte généralement sur les membres de l’administration, les journalistes ou encore 
les chercheurs. En effet, ce que montre empiriquement le concept de coalition advocative, 
c’est que ces derniers ne sont pas, la plupart du temps, les acteurs « neutres » tel qu’on le pré-
suppose généralement, mais agissent en réalité le plus souvent comme des membres d’une 
coalition, au même titre que des représentants de groupes de pression. 
Les coalitions, comme les sous-systèmes, connaissent des transformations dans le temps de 
leur degré de différenciation, de stabilité et probablement de cohérence et de robustesse. Tout 
semble indiquer qu’il existe un processus cyclique, de durée variable selon les cas, de nais-
sance, de stabilisation et de disparition des coalitions advocatives au sein d’un sous-système. 
On peut également repérer dans certains cas des processus de fusion de coalitions. 
Le fait que les processus de politiques publiques sont analysables en dernier ressort comme 
étant le résultat des confrontations entre coalitions cherchant chacune à imposer leurs préfé-
rences respectives (tout du moins celles qui sont formulées dans le policy core), implique pour 



 

91 

l’ACF de considérer que le déroulement d’un processus de politique correspond en fin de 
compte à la prise d’ascendance d’une coalition (majoritaire) sur une ou plusieurs autres coali-
tions (minoritaires) : 
 

« Une coalition dominante sera considérée comme telle, si elle est en mesure d’imposer ses vues, 
de défendre ses préférences et de maîtriser partiellement au moins les processus de mise en œuvre. 
Et cette maîtrise des politiques publiques par les élites sectorielles n’est pas remise en cause par la 
différenciation des niveaux de gouvernement (local, Etats fédérés et Fédération) ou des territoires 
(différents Etats fédérés, différentes localités, etc.), chaque coalition englobant des acteurs de ces 
différents niveaux de territoires. Lorsqu’une coalition est dominante, elle l’est sur la plupart des 
segments qui peuvent être distingués, la cohérence et l’homogénéité interne de la coalition assu-
rant, selon Sabatier, la cohérence des actions entreprises, publiques et privées, dans ces différents 
segments. » (Bergeron, Surel, Valluy, 1998 :208) 

 
Dans la perspective de l’ACF, les sous-systèmes de politiques publiques connaissent, tout 
comme les coalitions, des cycles de vie. Alors que les sous-systèmes naissants se caractérisent 
par une certaine fluidité, des contours encore flous et des relations entre coalitions souvent 
encore peu clarifiées et ritualisées, les sous-systèmes stabilisés sont caractérisés par les quatre 
critères suivants(Sabatier & Jenkins-Smith 1999 :135-137) : 
 
• Les acteurs participants au sous-système se considèrent comme une communauté partiel-

lement autonome partageant un domaine d’expertise spécifique. 
• Les relations de concurrence entre les différentes coalitions au sein du sous-système exis-

tent depuis un temps suffisamment long (environ 5 à 10 ans) pour qu’une première série 
d’analyses techniques et scientifiques concernant le domaine d’intervention aient pu voir 
le jour. 

• Des services spécialisés sur le domaine d’intervention existent ou sont créés au sein de 
l’administration à tous les niveaux institutionnels en vue de préparer et d’exécuter la mise 
en œuvre des programmes de politiques. 

• Il existe des groupes de pression spécialisés sur la problématique ou les enjeux se trouvant 
à l’origine de la création du sous-système. 

 
Deux scénarios de formation des sous-systèmes ont été repérés au travers des enquêtes empi-
riques : 
 
• Un scénario d’éclatement d’un ou de plusieurs sous-systèmes existants suite au départ 

d’un certain nombre d’acteurs insatisfaits de la non prise en compte de leurs problèmes 
spécifiques. Un tel scénario présuppose cependant la capacité des acteurs sécessionnistes à 
imposer leur définition du problème au sein de l’agenda politique. Si tel est le cas, on as-
siste à la création d’un nouveau sous-système par des coalitions déjà clairement différen-
ciées. 

• Un second scénario consiste dans l’émergence d’un nouveau problème ou d’une nouvelle 
conceptualisation d’une situation déjà existante progressivement définie comme problé-
matique. Le sous-système en voie de formation est caractérisé par une plus grande fluidité 
des coalitions, voire même des policy cores, que dans le scénario précédent. 

 
Bien que les sous-systèmes soient en principe des espaces sociaux relativement autonomes 
aux contours se clarifiant avec le temps, il n’est pas rare de pouvoir observer des recoupe-
ments partiels entre deux - voire plus - sous-systèmes, certains acteurs ou coalitions partici-
pant à des interactions dans les deux espaces à la fois, ces derniers partageant du coup certains 
aspects des problèmes ainsi régulés. 
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Une autre situation consiste dans l’imbrication d’un sous-système dans un autre, le second 
englobant le premier, respectivement le premier se distinguant par la focalisation sur un as-
pect limité et spécifique du problème à résoudre. 
Selon les auteurs, de nombreux cas de politiques publiques mises en œuvre dans les pays fé-
déraux constituent des exemples particuliers d’imbrications de sous-système partiellement 
autonomes s’étant développés aux différents niveaux institutionnels et territoriaux68 : 
 

« Policy domains that are intergovernmental in scope – whether between national and local units 
within a nation-state or between international organizations and specific nation-states – raise im-
portant issues about subsystem delineation : Does one put all of the actors – irrespective of gov-
ernment level – into a single (undifferentiated) subsystem, or does one assume that each territorial 
level is a separate subsystem ? (…) The choice should be based primarily upon empirical consid-
erations regarding the degree of (1) legal autonomy of each level and (2) actor integration across 
levels. At Tahoe and Bay/Delta, Sabatier put all the actors into the same subsystem because that 
placement mirrored their interaction patterns : no one level of government operates independently 
of the others, and the hierarchical distinctions between officials at different level of government 
are blurred in practice. In the implementation of international treaties, however, autonomy by na-
tion-states is jealousy guarded, and the actors who negotiated the treaty usually comprise only a 
small percentage of those involved in its implementation. The same could be said of the imple-
mentation of most federal legislation in the United States, Canada and Germany, as well as in the 
European Union (UE). In these cases, one would probably envisage multiple nested subsystems 
representing different territorial units (…). (Sabatier & Jenkins-Smith 1999 :137) 

 
Les derniers composants du cadre à mentionner sont les facteurs externes influant sur le dé-
roulement de la concurrence entre coalitions au sein du sous-système. Les auteurs distinguent 
entre deux groupes de paramètres (Sabatier 1993 :20-23) (cf. également figure 4.4) : 
 
1. Les paramètres stables. Il s’agit de caractéristiques structurelles en principe très difficiles 

à changer et qui, pour cette raison, ne figurent que très rarement parmi les objectifs des 
coalitions. Ces caractéristiques affectent cependant de manière très importante les com-
portements des acteurs dans la mesure où elles déterminent partiellement leur champ 
d’action, ainsi que les alternatives qui se présentent à eux. Ces facteurs structurels sont au 
nombre de quatre : 
• Les caractéristiques fondamentales du problème ou du bien à gérer. L’étendue, la 

récurrence, la visibilité, ou encore la complexité technique d’un problème ou de ses 
symptômes, de même que les caractéristiques physiques d’un bien ou d’une ressource 
telles que la difficulté d’en contrôler l’accès, respectivement d’en maîtriser les flux 
(comme par exemple dans le cas des ressources mobiles telles que l’eau, l’air ou la 
faune) constituent autant d’attributs influant fortement sur les modalités de structura-
tion, de perception et de prise en charge du problème (au travers par exemple de la ca-
pacité à produire des hypothèses causales pertinentes) et, par delà, sur la configuration 
des prises de position et sur les stratégies possibles des coalitions au sein du sous-
système. 

• La structure de distribution des ressources naturelles au sein de la société. Les quanti-
tés disponibles, ainsi que la structure, passée et présente, de la distribution des res-
sources naturelles au sein de la société déterminent partiellement les grandes options 
de politique économique. Ce faisant, ces données structurelles (stock disponibles 

                                                 
68 Cette interprétation de la part des deux auteurs peut surprendre dans la mesure où l’un des apports mis en 

avant dans la présentation du cadre d’analyse consistait précisément à insister sur le fait que la logique 
d’agrégation des coalitions fondée sur les systèmes de croyances constituait une alternative par rapport aux 
analyses institutionnelles fondant leur explication des comportements sur des logiques d’appartenance or-
ganisationnelle et par niveaux institutionnels. 
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d’eau ou d’énergies fossiles, distribution de la propriété foncière et forestière, quanti-
tés de ressources encore en situation de res nullius, etc.) contribuent également à struc-
turer les positions des différentes coalitions, ainsi qu’à déterminer l’espace de leurs 
stratégies possibles, dans un grand nombre de sous-systèmes de politiques (politique 
énergétique, politique de l’aménagement du territoire, politiques de protection de 
l’environnement et de la nature, politiques des transports, politiques infrastructurelles, 
politique agricole, etc.). 

• La configuration de la structure sociale et le contenu des valeurs socioculturelles fon-
damentales. La distribution de la propriété (privée ou publique) sur les moyens de 
production, la structuration générale de la société en différents groupes, « classes » ou 
« réseaux » sociaux, la structure de la répartition des richesses (et de la pauvreté), les 
valeurs culturelles et politiques fondamentales (par exemple, principe de laïcité de 
l’Etat, démocratie, économie de marché, pluralisme, libéralisme politique, etc.) et plus 
particulièrement parmi celles-ci, la conception de l’institution de la propriété, influent 
sur la constitution des noyaux centraux des systèmes de croyances, ainsi que des poli-
cy cores des coalitions, et donc sur la structure des coalitions possibles au sein des dif-
férents sous-systèmes. 

• Les règles constitutionnelles en vigueur. En définissant les règles fondamentales du 
système politique, ces règles déterminent fortement les conditions d’élaboration et de 
mise en œuvre des politiques publiques, ainsi que les processus de leurs changements. 
Dans le cas de la Suisse, le fédéralisme, la démocratie directe ou encore le système de 
concordance constituent des concrétisations de telles règles. 

 
2. Les événements dynamiques. Ces éléments plus conjoncturels sont susceptibles de changer 

plus fréquemment au cours du temps. Possédant cependant également un fort pouvoir de 
contrainte sur les comportements des acteurs, notamment en étant capable de modifier 
l’allocation des ressources entre les différentes coalitions, ils représentent par conséquent 
une des causes majeures de changement au sein des sous-systèmes de politiques. Ces fac-
teurs conjoncturels sont au nombre de trois : 
• Des modifications des conditions socio-économiques et technologiques. Des 

transformations (potentiellement assez rapides) dans les conditions socio-économiques 
ou dans les technologies à disposition pour l’identification et le traitement d’un 
problème peuvent contribuer à modifier substantiellement définition de celui-ci, ainsi 
que la manière de le percevoir, de telle manière à ce que la hiérarchie des priorités au 
sein d’un sous-système soit profondément transformée. Ainsi, par exemple, le passage, 
en Suisse, dans un laps de temps de 2 à 3 ans au début des années 1970, d’une 
situation de surchauffe dans le secteur de la construction, à une situation de récession 
(par ailleurs contemporaine de la crise pétrolière des années 1973 et 74), la découverte 
du trou d’ozone au-dessus de l’Antarctique, l’émergence d’une situation de pénurie 
énergétique, etc. constituent autant d’exemples de tels changements dans les termes du 
problème, susceptibles de modifier profondément les relations de concurrence et de 
pouvoir entre les coalitions au sein d’un sous-système. 

• Des modifications au sein de la coalition gouvernementale. Les impacts d’un tel chan-
gement varient évidemment selon les systèmes politiques. Importants dans les pays 
connaissant des systèmes parlementaires majoritaires ou de coalition, de tels types de 
changements n’existent pour ainsi dire pas - au niveau fédéral, en tous les cas69 - dans 
un système de concordance et de gouvernement collégial et directorial comme la 

                                                 
69 Les rapports de force au sein du Conseil fédéral n’ont plus changé depuis l’instauration de la « formule magi-

que » en 1959. 
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Suisse70. Ainsi, s’il est vrai que la composition et les rapports de force sont suscepti-
bles de changer à la fin de chaque législature au niveau des gouvernements des Etats 
fédérés (les cantons)71, les principes de non-hiérarchisation, de collégialité et de non-
responsabilité devant le Parlement caractérisant leur fonctionnement atténuent cepen-
dant fortement les effets de changements de « coalitions » gouvernementales, voire 
même les changements de majorité au sein du Parlement72. Il convient cependant de 
ne pas négliger l’impact, au niveau fédéral, que peut avoir le changement de Conseil-
ler fédéral à la direction d’un Département (Ministère), celui-ci pouvant 
s’accompagner d’une accélération ou de réorientations parfois importantes des priori-
tés gouvernementales lors du traitement de certains problèmes, changements pouvant 
avoir des effets directs sur l’un ou plusieurs des sous-systèmes de politiques publi-
ques. 

• Des décisions prises dans d’autres sous-systèmes ayant un impact sur le sous-système 
en question. Cette variable renvoie au caractère seulement partiellement autonome des 
sous-systèmes de politiques, l’existence de fréquents liens d’interdépendance entre 
eux étant susceptibles de provoquer des phénomènes de changements par enchaîne-
ments entre sous-systèmes. On trouve en Suisse des exemples de tels effets 
d’enchaînements dans les cas de la politique agricole (passage d’une conception pro-
ductiviste à une conception plus extensive comme conséquence indirecte des décisions 
prises dans les sous-systèmes de la politique économique et de la politique étrangère 
concernant la soumission de l’ensemble des secteurs de l’économie nationale aux rè-
gles internationales en matière d’échanges commerciaux internationaux), de la politi-
que d’aménagement du territoire (modification de la réglementation de la zone agri-
cole comme conséquence des transformations au sein de la politique agricole et la 
baisse du nombre des exploitations qui s’en est suivie), ou encore de la politique de la 
circulation routière (impact des mesures de réduction des émissions polluantes dans 
l’air sur les limitations de la vitesse autorisée sur les routes et autoroutes), etc. 

 
4.2.3 Les explications du changement de politiques publiques selon l’ACF 
L’ACF distingue entre deux grands types de changements : (1) des changements limités, me-
surés et progressif, par apprentissage, concernant les aspects secondaires du système de 
croyance et (2) des changements majeurs et, dans certains cas, brutaux impliquant des modifi-
cations significatives au sein du noyau de la politique (policy core). L’argument principal de 
l’ACF est de dire que ces deux types de changements, dans la mesure où ils concernent des 
couches différentes du système de croyance renvoient à des causes très différentes. Alors que 
les changements par apprentissages renvoient à des facteurs clairement cognitifs, les change-
ments majeurs sont exclusivement le fait de facteurs non-cognitifs. 
Il existe ainsi, dans la logique de l’ACF, trois causes majeures, respectivement trois proces-
sus, possibles du changement dans le temps des politiques publiques (Jenkins-Smith & Saba-

                                                 
70 Les principales caractéristiques des gouvernements en Suisse, aussi bien au niveau fédéral que cantonal, sont 

les suivantes (Kriesi 2000 :163-164) : non-responsabilité devant le Parlement, non-hiérarchisation entre les 
membres du Directoire, principe de collégialité, absence de programme politique partisan commun, etc. 

71 Contrairement au Gouvernement fédéral qui est élu par le Parlement et en respectant (jusqu’à présent en tous 
les cas) la répartition négociée entre les principaux partis politiques nationaux (« formule magique »), les 
Gouvernements cantonaux sont élus au système majoritaire par les citoyens de chaque canton. 

72 Ainsi, un « changement au sein de la coalition gouvernementale » tel que l’entend ici l’approche de l’ACF 
correspondrait dans le cas du système politique suisse à un changement simultané de la composition politi-
que du gouvernement et du Parlement, et ceci aussi bien au niveau fédéral que dans une majorité des Etats 
fédérés, phénomène qui ne s’est jusqu’à présent, bien évidemment, jamais produit ! 
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tier 1993 :5 ; Sabatier 1993 ; Bergeron, Surel & Valluy 1998 ; Clivaz 1998 :56-59 ; Sabatier 
& Jenkins-Smith 1999 :145-150) : 
 
1. Les phénomènes d'apprentissage entre coalitions advocatives. Il s’agit là des modalités de 

changements des politiques les plus fréquentes. Il s’agit d’une transformation progressive, 
et la plupart du temps relativement lente, des aspects secondaires (secondary aspects) du 
programme de la coalition - soit les aspects les moins normatifs et les moins conflictuels 
du système de croyances - suite à la confrontation de ces croyances aux données empiri-
ques d’une part et aux croyances des coalitions concurrentes d’autre part. Ce « débat ana-
lytique » entre coalitions conserve toutefois un caractère instrumental dans la mesure où il 
met la plupart du temps en scène des usages stratégiques des connaissances scientifiques 
et des expertises par les différentes coalitions dans l’optique de renforcer la légitimité des 
croyances et des valeurs qu’elles défendent, ainsi que de manière à résister aux informa-
tions tendant à démontrer le contraire73. 

2. Des changements conjoncturels affectant des éléments socio-économiques et/ou politiques 
externes au sous-système et fonctionnant comme des sortes de chocs externes. Des trans-
formations (plus ou moins brutales) dans l’environnement national ou international du 
sous-système constituent une première série de facteurs conjoncturels externes d’ordre 
non cognitifs. De tels événements, tels que transformations importantes des conditions so-
cio-économiques (récession, chômage, mouvements sociaux, catastrophes écologiques), 
changements dans la coalition gouvernementale, ou encore des changements importants 
dans des sous-systèmes voisins, ont d’autant plus de chances d’être à l’origine de chan-
gements majeurs au sein du sous-système en question qu’ils sont d’une grande ampleur et 
qu’ils ont un impact direct sur les problèmes et les enjeux spécifiques débattus en son 
sein, voire au sein de plusieurs sous-systèmes à la fois. L’hypothèse centrale développée 
par les auteurs concernant de tels types de changement du policy core consiste à considé-
rer que de tels changements passent, soit par un remplacement de la coalition dominante 
qui a institué les bases du programme en vigueur, soit par l’imposition d’un changement 
de programme par une autorité politique de rang supérieur (la Confédération pour les can-
tons, le canton pour les communes). 
Sabatier & Jenkins-Smith précisent (1999 :148) que, suite à un certain nombre de remar-
ques faites par des collègues européens, il s'agirait de prendre en compte la variable du 
« degré de consensus » nécessaire pour instituer un changement majeur au sein d’une poli-
tique publique, celui-ci variant fortement selon les systèmes politiques : 
 

« The range is (1) from less than a majority (in nondemocratic countries and in strong states such 
as France (Jobert & Muller 1987 :80-100) ; (2) to a bare majority (in Westminster systems like the 
UK and New Zealand) ; (3) to a supermajority (as in separation-of-power systems like the United 
States) ; (4) to a consensus (as in Switzerland and the Netherlands). The degree of consensus re-
quired is a function of basic constitutional structure and cultural norms. It clearly affects the con-
straints and the strategies of subsystem actors, as well as the probability that major policy change 
will actually occur. In fact, the degree of consensus required to institute a major policy change is 
so important that it should be added to the basic structural diagram of the ACF [cf. figure 4.4] ». 
(Sabatier & Jenkins-Smith 1999 :148) 

 
                                                 
73 Il existe des conditions facilitant ou, au contraire, rendant plus difficile et plus improbable, le déroulement de 

processus d’apprentissage (Jenkins-Smith & Sabatier 1993c :48-55) : 
Un degré de conflictualité intermédiaire. 
Un niveau de complexité des problèmes relativement bas et la possibilité d’objectiver les modalités de traitement 

et de résolution du problème.  
Le déroulement des échanges argumentatifs entre coalitions au sein de forums d’experts restreints et profession-

nalisés. 
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3. Des changements structurels consistant en des modifications des paramètres stables de 
l’environnement physique ou du système social et politique fonctionnant comme des sor-
tes de bouleversements d’équilibres fondamentaux. Les éléments structurels de 
l’environnement du sous-système constituent une sorte de cadre général influençant les 
processus de changement essentiellement par le fait qu’ils contribuent fortement à déter-
miner l’espace des possibles pour les différentes coalitions. Ainsi, des facteurs tels que les 
caractéristiques du problème, la structure de répartition des ressources naturelles, la struc-
turation de la société et les valeurs socioculturelles fondamentales qui en découlent, ou 
encore les règles constitutionnelles en vigueur constituent moins des « causes » des chan-
gements, que des condition cadres au sein desquelles ceux-ci se déroulent. 

 
En résumé, alors que le premier type processus de changement (1) par apprentissage est 
d’ordre essentiellement cognitif et interne, les deux autre (2) et (3) résultent, toujours dans la 
logique de l’ACF, de facteurs non-cognitifs d’origine externe. 
 
4.2.4 Relecture de ces explications dans la perspective des RIRN et formulation 

des hypothèses 
Les principaux points de convergence entre le cadre de l’ACF et celui des RIRN sont les sui-
vants : 
 

• La prise en compte des politiques publiques, notamment celles à « incidences ressour-
cielles », comme éléments centraux de la régulation politique des problèmes environ-
nementaux. 

• L’établissement d’un lien relativement clair - même si celui-ci est au total plutôt ténu 
et limité, notamment en ce qui concerne sa capacité explicative des changements - en-
tre le déroulement des processus de politiques publiques au sein des sous-systèmes 
d’une part, et les caractéristiques de l’environnement physique des problèmes à traiter 
par la politique, de même que les caractéristiques de la distribution sociale des droits 
d’accès et d’usages des ressources naturelles d’autre part. 

• Tout comme le cadre des RIRN, l’ACF insiste sur la nécessité de développer une 
conceptualisation qui permette de rendre raison du caractère fondamentalement « mul-
tilevel » des processus de politiques publiques. Les deux approches insistent donc sur 
la nécessité de transcender - et en même temps de penser la relation entre – les diffé-
rents niveaux (institutionnels) de régulation des usages des ressources naturelles, c’est-
à-dire également d’imbriquer en quelque sorte ces différents niveaux d’analyse. Dans 
les deux cas, cette intégration dans l’analyse des différents niveaux institutionnels 
contribue à élargir sensiblement le nombre d’acteurs pris en compte dans l’analyse et 
force à s’interroger sur les dynamiques relationnelles existant (ou non) entre des ac-
teurs situés à différents niveaux institutionnels et agissant dans des périmètres, c’est-à-
dire à des échelles d’analyse, souvent très distincts. 

 
A l’opposé, les principales divergences entre les deux cadres d’analyse portent sur les aspects 
suivants : 
 

• L’ACF reste essentiellement un cadre d’analyse de politiques publiques focalisant son 
attention et ses intentions explicatives sur chacune des différentes politiques publiques 
participant du policy design d’un régime. En conséquence, le statut explicatif des 
droits de propriété reste très limité, aussi bien en ce qui concerne les effets de cette va-
riable sur les comportements des groupes cibles des politiques en question (et, partant 
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sur l’état de la ressource elle-même), qu’en ce qui concerne les ressorts des change-
ments de politiques. Ainsi, les caractéristiques physiques des problèmes à traiter (par 
ex. sur- ou sous-exploitation d’une ressource), ainsi que la structure de distribution des 
titres de propriété ou des droits d’usage au sein de la société restent, dans la logique de 
l’ACF, des variables secondaires, externes ou contextuelles, dont le rôle n’est jamais 
considéré comme central dans l’explication des changements de politiques. Par ail-
leurs, ces variables ne sont jamais envisagées dans une perspective totalement dyna-
mique, c’est-à-dire non seulement comme susceptibles de peser sur les processus de 
politiques, mais également d’être influencées en retour par les processus de politique 
publique, voire de constituer un enjeu central des luttes politiques au sein d’un ou de 
plusieurs sous-système de politique publique particuliers. 

• Contrairement aux RIRN, l’ACF conserve une perspective très sectorielle et n’agrège 
pas les différentes politiques de protection et d’exploitation au sein d’une catégorie 
analytique plus large ou englobante telle que celle de policy design. Ce qui a pour 
conséquence que les processus de régulation analysés ne concernent pas une ressource 
dans son intégralité, comme dans le cas des RIRN, mais un seul, ou un nombre très 
limité d’usages ou de B&S d’une ressource. De même, si la question de l’existence 
d’éventuelles relations d’influences réciproques entre les différentes politique est sus-
ceptible d’être posée par l’ACF, ce dernier ne va pas jusqu’à envisager la question de 
la cohérence interne du policy design, soit la question de l’articulation de l’ensemble 
des différentes politiques d’exploitation et de protection ayant un impact sur une 
même ressource. 

• Finalement, l’ACF, contrairement au cadre des régimes, s’intéresse avant tout à 
l’analyse des processus de changement incrémentaux par apprentissage. L’explication 
des processus de changement de grande ampleur, tels que des changements de « para-
digmes » ou de « régimes », ne représente pas vraiment le coeur des préoccupations 
théoriques du cadre d’analyse, et ceci même si un certain nombre d’hypothèses ont 
tout de même été formulées dans ce sens. 

 
Le tableau 4.2 qui suit présente de manière synthétique les quatre principales hypothèses de 
changements dérivées du cadre de l’ACF susceptibles d’avoir une certaine pertinence dans la 
perspective de l’explication des changements de régimes institutionnels. 
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Tableau 4.2 : Synthèse des trois hypothèses d’explication du changement dérivées du 

cadre de l’ACF 

N
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u 

de
 

ch
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-

m
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t 

Nature / loca-
lisation 

Processus de 
changement 

Hypothèses 

Se
co

nd
ar

y 
A

sp
ec

ts
 

Facteurs cogni-
tifs internes au 
sous-système 

Apprentissage 1. Le déroulement d’un processus d’apprentissage entre coali-
tions au sein d’un sous-système de politiques publiques dé-
pend : (1) de l’existence d’un niveau moyen de conflictualité 
entre les coalitions, (2) d’un niveau de complexité du pro-
blème peu élevé et connaissant des solutions techniques, (3) la 
présence de forums d’experts restreints et professionnalisés. 

Chocs externes 
menant à un 
changement de 
la coalition 
dominante 

Po
lic

y 
co

re
 

 

Facteurs non-
cognitifs exter-
nes au sous-
système 

Bouleverse-
ments 
d’équilibres 
fondamentaux 

2. Le noyau d’un programme gouvernemental (policy core) au 
sein d’une juridiction ne sera pas significativement modifié 
tant que la coalition qui l’a institué reste au pouvoir au sein de 
cette juridiction - excepté si le changement est imposé par une 
juridiction hiérarchiquement supérieure. 

3. Changer les attributs du noyau central d’un programme 
d’action gouvernementale requiert à la fois : (1) des perturba-
tions externes au sous-système significatives (transformation 
des conditions socio-économiques, changement de la coalition 
gouvernementale dans la juridiction concernée ou encore im-
pacts provoqués par des décisions prises dans d’autres sous-
systèmes) et (2) une exploitation habile de ces opportunités 
par la coalition minoritaire au sein du sous-système.  

So
us

-s
ys

tè
m

e 

Jeux cognitifs 
et politiques 
sur la définition 
même des 
frontières du 
sous système 

(1) Eclatement 
ou scission 
d’un sous-
système consti-
tué 
 
(2) Emergence 
d’un nouveau 
problème 

4. Un changement ou l’émergence d’une nouvelle politique 
peuvent également résulter de la formation d’un nouveau 
sous-système. Il existe essentiellement deux scénarios menant 
à un tel phénomène : (1) un scénario d’éclatement d’un ou de 
plusieurs sous-systèmes existants suite au départ d’un certain 
nombre d’acteurs insatisfaits de la non prise en compte de 
leurs problèmes spécifiques. Un tel scénario présuppose ce-
pendant la capacité des acteurs sécessionnistes à imposer leur 
définition du problème au sein de l’agenda politique. Si tel est 
le cas, on assiste à la création d’un nouveau sous-système par 
des coalitions déjà clairement différenciées. Un second scéna-
rio (2) consiste dans l’émergence d’un nouveau problème ou 
d’une nouvelle conceptualisation d’une situation déjà exis-
tante progressivement définie comme problématique. Le sous-
système en voie de formation est caractérisé par une plus 
grande fluidité des coalitions, voire même des policy cores, 
que dans le scénario précédent. 
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4.3 LES REFERENTIELS DE POLITIQUES PUBLIQUES 
L’approche par les référentiels de politique publique procède d’une conception de l’analyse 
des politiques publiques très différente des approches de la policy science anglo-saxonne, et 
notamment américaine. Contrairement à ces dernières, qui - dans une logique de fondation 
d’une discipline académique, en même temps que d’un secteur professionnel, autonomes - 
découpent et autonomisent l’analyse des processus de politiques publiques de leur environ-
nement politique et étatique, la conceptualisation de ces mêmes phénomènes résulte, dans le 
cas de l’approche par les référentiels, d’une problématique de recherche beaucoup plus large 
comprenant l’analyse du rôle de l’Etat dans le cadre d’un régime politique donné (en 
l’occurrence français).  
Dans la conceptualisation développée par Bruno Jobert et Pierre Muller (cf. pour une pre-
mière version du cadre d’analyse Jobert & Muller 1987), les politiques publiques sont envisa-
gées comme un des éléments, certes important, mais certainement pas unique et autonome, du 
fonctionnement d’un régime politique envisagé dans son intégralité. Elles sont donc considé-
rées comme un moment de la lutte politique globale Les politiques publiques sont également 
envisagées comme un moment particulier de l’évolution historique des modes de régulation et 
de légitimation de l’Etat, respectivement de l’évolution des relations et des tensions existant 
entre ces deux dimensions constitutives des phénomènes politiques dans les sociétés démocra-
tiques occidentales. L’analyse des politiques publiques est dès lors envisagée comme une 
contribution à l’analyse de l’Etat, de son rôle de régulation au sein de la société, de son fonc-
tionnement et, surtout des modalités de son action. 
L’émergence du cadre conceptuel des référentiels résulte d’une double insatisfaction par rap-
port aux courants d’analyse dominants à la fin des années 1970 dans les sciences sociales et 
politiques européennes (Jobert 1995). A l’inverse des conceptions monolithiques de l’Etat 
développées par les marxistes structuralistes (les « appareils d’Etat » de Poulantzas et Althus-
ser), Jobert et Muller partagent le constat des sociologues des organisations (notamment Cro-
zier) selon lequel les Etats contemporains se présentent sous une forme éclatée et ne consti-
tuent pas des organisations politiques homogènes, mais au contraire hétérogènes et fragmen-
tées, composées de différents segments très souvent en rivalité au sujet de la définition de 
leurs sphères respectives de régulation ou d’influence. Cependant, contrairement à la cécité 
dont font preuve les sociologues en ce qui concerne les impacts et les spécificités des proces-
sus proprement politiques, ils insistent sur la capacité des acteurs politiques, en lutte au sein 
de l’espace politique, à recréer de la cohérence entre les différents secteurs ou segments de la 
société. C’est d’ailleurs, selon eux, l’une des fonctions principales des politiques publiques – 
ce qu’ils appellent la « médiation sociale » - que de recréer de la cohérence entre les différents 
secteurs de la société, dont le fonctionnement partiellement autonome produit effectivement 
des désajustements entre eux. 
Il découle de cette conception du rôle des politiques publiques au sein d’un régime politique 
que l’on ne peut pas comprendre le déroulement des processus de politiques publiques indé-
pendamment de l’environnement sociopolitique au sein desquelles ils prennent placent. Les 
processus de politiques publiques sont en effet fortement structurés – de même qu’ils ont pour 
objectif de les restructurer en retour - par l’état de la structuration de la société, ainsi que par 
l’histoire des luttes politiques entre les différents groupes sociaux74. 
 

                                                 
74 On peut ainsi interpréter la définition de l’institution de la propriété, ainsi que la structure de la distribution 

sociale de cette dernière au sein de la société comme une forme de manifestation objectivée des rapports de 
force entre groupes sociaux à un moment donné du temps. 
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4.3.1 Le concept de référentiel de politiques publiques (RPP) 
Le développement de la conceptualisation en termes de référentiels de politiques publiques 
part de deux constats. 
Le premier renvoie à l’existence d’un processus historique (depuis plus d’un siècle) de la dif-
férenciation des sociétés occidentales contemporaines en secteurs d’activités résultant du 
phénomène de la division du travail social décrit par Durkheim (1996), puis plus tard, par 
Talcot Parsons. En conséquence, on observe également un phénomène de sectorisation des 
activités de l’Etat au travers du développement de politiques publiques découpant le réel en 
« tranches » autour d’un problème ou d’une configuration d’activités sociales spécifiques, 
bien que le plus souvent en interdépendance les unes avec les autres (secteurs des transports, 
de la santé, agricole, etc.). 
Par secteur, Jobert et Muller (1987) désignent un phénomène d’assemblage de rôles sociaux 
organisés autour d’une logique d’activités en général professionnelles. Les secteurs ne consti-
tuent pas des entités aux frontières précisément délimitées et immuables : leurs configurations 
varient dans le temps et l’on peut observer de nombreux phénomènes de superposition ou 
d’intersection. En effet, dans la mesure où les différentes logiques d’activités professionnelles 
sont non seulement autonomes mais également interdépendantes, il est fréquent que certains 
rôles sociaux participent de plusieurs secteurs d’activités à la fois. La société peut donc être 
conceptualisée sous la forme d’un enchevêtrement de secteurs qui se recoupent et se superpo-
sent partiellement. 
Mais, ces secteurs n’existent pas tels quels dans la réalité et sont avant tout des systèmes abs-
traits reconstruits par l’analyste : suivant la problématique choisie et la perspective analytique 
développée, les systèmes de rôles sociaux seront découpés différemment et les frontières des 
secteurs en seront modifiées. 
On peut distinguer deux logiques principales de découpage de la société en secteurs: 
 
• La logique professionnelle: il s’agit d’un découpage de la vie sociale résultant des phéno-

mènes de spécialisation professionnelle et d’émergence d’une expertise propre à un sec-
teur. Ces deux processus de professionnalisation et d’expertise s’accompagnent d’une dé-
finition des règles d’excellence professionnelle au sein du secteur, règles qui contribuent 
également à définir les critères de hiérarchisation, ainsi que d’exclusion. On le voit, tout 
processus de définition des frontières d’un secteur est indissociable de l’élaboration d’une 
définition de l’identité professionnelle de ce secteur. Cette logique du découpage profes-
sionnel passe par la constitutions d’un phénomène de leadership sectoriel, dans la mesure 
où l’on assiste à un phénomène de captation, par un groupe social qui devient dominant, 
de la capacité de définir l’identité du secteur, son image, sa fonction, les produits ou les 
prestations qu’il est censé fournir à  la société, etc. 

• la logique administrative: lorsque l'administration prend en charge un domaine de la so-
ciété, elle développe à son tour une stratégie d'expertise, certaines catégories de fonction-
naires se définissant comme des spécialistes du domaine en question. Cette logique d'ex-
pertise administrative est également (comme la logique professionnelle) conflictuelle, plu-
sieurs logiques administratives pouvant se concurrencer et se disputer la maîtrise de la po-
litique concernée. 

 
Il existe cependant des domaines qui ne sont pas ou peu constitués en secteurs. La montagne 
en est un, la définition d’une « politique de la montagne » (cf. pour une analyse du cas fran-
çais Gerbaux 1994) étant souvent l'objet d'une concurrence entre différentes administrations 
ou politiques sectorielles (agriculture, tourisme, aménagement du territoire, développement 
régional, etc.) défendant chacune une conception spécifique de ce que devrait être la gestion 
des régions de montagne. 
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Jobert & Muller (1987 :60-61) identifient trois conditions essentielles pour que se mette en 
place une politique sectorielle: 
 
• L’émergence d'un leadership professionnel, soit la prise de direction du secteur par un 

groupe dominant capable d’imposer son hégémonie sur la définition de l’identité collec-
tive du secteur. 

• L’émergence d'une forme de leadership parallèle dans le domaine de l'expertise 
administrative, soit la capacité d’un acteur administratif à revendiquer avec succès le 
monopole de l’expertise légitime. 

• Il faut que les deux formes de leadership concordent suffisamment pour que s'enclenche 
un processus « d'interférence positive » entre l’administration et le secteur professionnel. 

 
Le second constat duquel part le cadre d’analyse des RPP est que, contrairement aux idées 
reçues, l’une des fonctions majeures de l’action publique ne consiste pas uniquement à résou-
dre des problèmes sociaux ou techniques spécifiques, mais renvoie à une fonction beaucoup 
plus fondamentale qui est celle du maintien de la cohésion sociale entre les différents secteurs. 
Ainsi, selon Jobert et Muller, mettre en place une politique publique sectorielle revient en 
premier lieu à « prendre en charge » les relations entre le secteur et la société globale. C’est ce 
qu’ils désignent sous le terme de « rapport global-sectoriel » (RGS). Ainsi, l'objet et la raison 
d'être d'une politique sectorielle, c’est précisément la gestion des décalages ou des distorsions 
qui apparaissent entre la reproduction d'un secteur et la reproduction de la société elle-même. 
En effet, pour que le monde social fonctionne le moins mal possible (i.e. qu’il ne se disloque 
pas) l’action publique a pour tâche essentielle d’articuler les secteurs entre eux, ainsi que par 
rapport à la société dans son entier. 
Ces décalages ou distorsions trouvent leur origine dans trois phénomènes principaux (Jobert 
& Muller 1987 :54-55): 
 
• Des divergences d'intérêts entre secteur et société. Lorsque les activités d’un secteur pro-

duisent des externalités négatives entrant en contradiction avec les intérêts d’autres sec-
teurs, voire avec ceux de la société globale, il y a toutes les chances pour que l’on assiste à 
un processus de réajustement de ce rapport entre global et sectoriel sous la forme d’une 
rehiérarchisation des intérêts, cette dernière se manifestant au travers d’une réorganisation 
au sein du secteur. 

• Des divergences dans la temporalité ou le rythme de reproduction de tel secteur par rap-
port aux autres secteurs ou par rapport à la société dans son ensemble. L’exemple typique 
est ici celui du secteur agricole qui, suite à une très longue hégémonie, soit d’un groupe 
professionnel (c’est le cas de la France, cf. Maresca 1983), soit d’une administration (c’est 
le cas de la Suisse avec l’OFAG) très longtemps dominant(e), s’est trouvé dans 
l’incapacité de se réformer, ce qui a débouché sur une situation de décalage important 
avec les logiques d’évolution des autres secteurs, ainsi qu’avec celles de la société glo-
bale. 

• Un décalage entre les leaderships sectoriels et le système d'hégémonie dans la société 
globale. Dans les cas de modifications plus ou moins importantes des valeurs sociales et 
politiques, ou encore des principes et des priorités de la politique économique nationale, il 
arrive que certains secteurs se transforment plus rapidement que d’autres, de manière à se 
conformer aux changements politiques ou sociaux globaux. Les secteurs s’adaptant le 
moins rapidement se retrouvent rapidement en situation de décalage. 

 
Le concept de « société globale » qui est mobilisé ici est encore plus difficile à définir que le 
concept de secteur. Pour les deux auteurs, il est cependant clair que la société globale ne peut 
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être définie de manière positiviste comme une « entité objective qui imposerait de manière 
naturelle ses règles de cohérence à l’ensemble des acteurs sociaux ». Ils proposent au 
contraire une définition relationnelle et interactionniste insistant sur l’importance des phéno-
mènes de rapports de force (matériels et symboliques) et les processus de légitimation, consi-
dérés comme constitutifs d’un ordre social légitime et stable : 
 

« (…) la société globale n’existe pas en dehors des actions collectives qui donnent un sens à son 
fonctionnement. Cela veut dire que, tout comme le secteur n’existe qu’en référence à une situation 
de leadership, la société ne se reproduit qu’à travers un système d’hégémonie, c’est-à-dire un mé-
canisme de légitimation de l’ordre social et des élites dirigeantes. 
Cette notion d’ « hégémonie » n’est pas utilisée ici au hasard. En effet, à la différence de celle de 
domination, l’hégémonie correspond à la situation où une élite fait accepter ou reconnaître sa ca-
pacité à diriger un ensemble social et donc à définir, pour le compte de l’ensemble des acteurs, les 
objectifs de la société. C’est ce que Gramsci, qui est à l’origine de ce concept, appelle le « consen-
tement ». Le rôle global de cette élite, indépendamment de ses intérêts sectoriels ou corporatifs, est 
donc de contribuer à définir la manière dont une société se représente sa place dans le monde, ses 
valeurs fondamentales et les buts qu’elle s’assigne. 
Les modalités selon lesquelles est élaboré ce que l’on appellera plus loin « référentiel global » sont 
évidemment variables d’une situation à l’autre. Disons simplement qu’elles constituent toujours 
des stratégies d’alliances et de domination d’une part, et des processus d’élaboration intellectuelle 
(création de la vision du monde proprement dite) d’autre part. (…) 
L’appréhension du niveau de la société globale est donc similaire à celle du niveau des secteurs : 
les rapports d’hégémonie ou de leadership y sont toujours présents, mais ils ne déterminent jamais 
en totalité ni de façon directe les modalités de la reproduction. De ce fait, les « exigences » globa-
les qui sont l’un des pôles à partir desquels vont se construire les problèmes sectoriels relèvent à la 
fois de la nécessité et de l’incertitude, parce que les contraintes qui pèsent sur l’action collective ne 
produisent leurs effets qu’à travers un travail d’interprétation et d’élaboration intellectuelle qui 
leur donne sens. » (Jobert & Muller 1987 :62-63) 

 
Le travail politique d’articulation entre la logique globale (de reproduction de la société dans 
son ensemble) et les logiques sectorielles (reproduction du leadership au sein du secteur) 
comporte, comme tout phénomène social d’ailleurs, une double dimension à la fois matérielle 
et idéelle ou « représentationnelle ». Le point essentiel de l’argument est ici que ce travail 
d’articulation passe autant par des interventions de régulations affectant directement les com-
portements des acteurs, que par une opération « idéologique » de redéfinition des schèmes 
mentaux et des représentations sociales des groupes au sein du secteur. C’est en effet par la 
transformation des « systèmes d’idées » que se déroulent ces processus répétés de réajuste-
ment et de mise en cohérence des secteurs entre eux, processus contribuant à la légitimation 
de l’ordre social et politique en vigueur au sein du régime politique. L’idée centrale est ici que 
les changements de comportements des individus au sein d’un secteur particulier passent 
avant tout par une transformation des représentations sociales concernant le rôle et le fonc-
tionnement du secteur au sein de la société ; ou, mieux encore, que ces deux dimensions, 
(changement des) représentations collectives et (changement des) comportements effectifs, 
ont tendance à ne constituer qu’un seul et même processus dans la mesure où ils touchent à la 
redéfinition de l’identité collective des individus et des groupes au sein du secteur. 
C’est de cet intense travail intellectuel de (re)construction de la cohérence sociale entre les 
secteurs par l’intermédiaire de l’élaboration et l’imposition de « systèmes d’idées », que les 
auteurs entendent rendre compte au travers du concept de « référentiel de politique publi-
que » : 
 

« Le référentiel d’une politique est la représentation que l’on se fait du secteur concerné, ainsi que 
de sa place et de son rôle dans la société. » (Jobert & Muller 1987 :63) 

 
Le concept de référentiel peut se décomposer en trois éléments :  



 

103 

 
1. Le référentiel global (RG). C'est une image sociale, une représentation globale, de toute la 

société autour de laquelle vont s'ordonner, se hiérarchiser les différentes représentations 
sectorielles.  

 
« Il est formé d’un ensemble de valeurs fondamentales qui constituent les croyances de base d’une 
société, ainsi que d’une série de normes qui permettent de choisir entre des conduites. A ce titre, il 
définit la représentation qu’une société de fait de son rapport au monde à un moment donné » 
(Muller 1990 :47) 

 
Il convient de noter qu’il ne s’agit pas là d’une image très cohérente et rationnelle, même 
si le RG tend aujourd'hui à s'organiser autour d'une vision "scientifique" (économique) de 
la société. Le RG balise un champ au sein duquel s'organisent les conflits et les affronte-
ments pour l’imposition d’une définition reconnue comme légitime de l’organisation de 
la société. Il définit ainsi également la conception que l’on se fait du rôle de l’Etat et de 
ses relations avec les différents groupes sociaux composant la société, ainsi que celles 
qu’il entretient avec les groupes de pression. 
Il existe donc une forte relation entre la mise en place d'un nouveau système global de 
normes et l'émergence de nouveaux rapports de domination dans la société. D'où la né-
cessité de recourir à la notion d'« hégémonie » pour étudier la mise en place d'un nouveau 
RG. 

2. Le référentiel sectoriel (RS) d’une politique. C'est l'image dominante du secteur, de la 
discipline, de la profession. Le RS correspond à la représentation que le groupe dominant 
se fait de la place et du rôle du secteur au sein de la division du travail social à l’échelle de 
la société dans son entier. Il n'est ni complètement rationnel (il correspond à la perception 
qu'ont les groupes dominant le secteur), ni complètement arbitraire (l'organisation du lea-
dership par le groupe dominant relève d'un travail de construction d'une hégémonie qui 
tient compte des groupes qui composent le secteur). Ainsi, souvent, la structure même du 
référentiel reflétera un compromis entre les différentes élites en compétition au sein du 
secteur; d'où l'efficacité de certaines "idéologies molles", dont la plasticité même permet 
d'agréger des représentations et des images concurrentes75. 
Il existe un lien fondamental entre processus d’élaboration et d’imposition d’un référentiel 
sectoriel et la définition des limites ou des frontières d’un secteur. L’évolution des luttes 
entre différents référentiels au sein d’un secteur dépend fortement de leur adéquation, de 
leur proximité, respectives aux éléments, ou aux conditions socio-économiques, momen-
tanément dominants au sein du référentiel global. 

3. Les éléments d’intégration du sectoriel dans le global. Ce sont des normes qui articulent 
ou qui intègrent les deux niveaux de référentiel définis ci-dessus. Ces normes prennent 
souvent la forme de la définition de "nécessités" ou d’obligation impératives pour le sec-
teur. Ces normes concrétisent l’opération d'encastrement du référentiel sectoriel dans le 
référentiel global et constituent en cela une étape décisive de la mise en place d'une nou-
velle politique. Ces processus de transformation donnent souvent lieu à des alliances entre 
une fraction de l'élite globale et certaines élites sectorielles. 

 
On peut distinguer, techniquement, quatre niveaux de perception du monde au sein d’un réfé-
rentiel : 
 

« Les valeurs sont les représentations les plus fondamentales (le deep core de Sabatier) sur ce qui 
est bien ou mal, désirable ou à rejeter. Elles définissent un cadre global de l’action publique. Le 

                                                 
75 Cf. par exemple une idée comme celle de "développement durable". 
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débat actuel équité vs égalité est typiquement un débat au niveau de valeurs, comme pouvaient 
l’être les débats sur la croissance ou sur le rôle de la paysannerie. 
Les normes définissent des écarts entre le réel perçu et le réel souhaité. Elles définissent des prin-
cipes d’action plus que des valeurs : « l’agriculture doit se moderniser » ; « il faut satisfaire les be-
soins du marché » ; « il faut diminuer le coût des dépenses de santé » ; (…). 
Les algorithmes sont des relations causales qui expriment une théorie de l’action. Ils peuvent être 
exprimés sous la forme « si…alors » : « si le gouvernement laisse filer la monnaie, alors les entre-
prises gagneront en compétitivité » ; « si je cède au chantage des preneurs d’otages, alors ils re-
commenceront » ; (…). 
L’importance des images, enfin, ne doit en aucun cas être sous-estimée. En effet, les images (« le 
jeune agriculteur dynamique et modernisé » ; « Airbus plus fort que Boeing » ; « le terroriste bar-
bu » ; (…)) sont de remarquables vecteurs implicites de valeurs, de normes ou même 
d’algorithmes. Elles font sens immédiatement sans passer par un long détour discursif. De ce point 
de vue, elles constituent un élément central du référentiel" » (Muller 1995 :158-159). 

 
On remarquera la très grande proximité entre cette liste des composants d’un référentiel et 
celle des systèmes de croyances (belief systems) dans le cadre de l’ACF (cf. section 3.3.2). 
Le concept de référentiel se caractérise par sa focalisation sur les enjeux identitaires liés à la 
régulation par les politiques publiques76. Ce qui veut dire que le processus d'élaboration d'une 
politique publique constitue à la fois un processus de construction d’un nouveau mode d'ac-
tion publique au sein d’un secteur, ou à propos d'un problème et, dans le même temps, un pro-
cessus par lequel un groupe social va se repositionner dans la division du travail. Le référen-
tiel ne constitue donc pas une simple ressource « externe » manipulable à volonté par les 
groupes en concurrence mais représente une composante fondamentale de l’identité collective 
des individus et des groupes au sein de la société. 
Dans le langage de Jobert et Muller, le processus d’élaboration et d’imposition d’un (nou-
veau) référentiel au sein d’un secteur s’appelle la « médiation ». Et les acteurs qui contribuent 
à sa réalisation sont des « médiateurs ». 
Les médiateurs sont les agents qui élaborent le référentiel d’une politique publique. Cette 
fonction d'élaboration consiste en une double opération. 
Leur première tâche consiste à « décoder le rapport global-sectoriel », c’est-à-dire, à produire 
des connaissances permettant de rendre intelligible aux acteurs agissant dans le secteur la 
structure des relations dans lesquelles se trouve pris le secteur. 
Parallèlement à cette activité cognitive, les médiateurs fonctionnent également comme des 
producteurs de normes, en ce qu’ils « recodent ce rapport global-sectoriel » en définissant ou 
rehiérachisant les normes et en définissant des critères d’interventions politiques susceptibles 
d'agir sur le réel: 
 

 « En d’autres termes, il s’agit [i.e. la médiation] d’une sorte d’opération d'alchimie idéologique à 
travers laquelle un acteur social va transformer une réalité socio-économique relativement opaque 
en un programme d'action cohérent. (…) 
Au-delà des débats techniques, le rôle des médiateurs consiste à élaborer un nouveau projet socio-
culturel qui vient conforter le nouveau champ normatif.  
Et c’est bien ici que l’on retrouve la question de la hiérarchie des normes : la fonction du projet so-
cioculturel est précisément de donner aux différentes normes du référentiel leur poids respectif. 
Ces dernières sont donc hiérarchisées et ordonnées en fonction de leur place dans le projet. Une 
politique peut-être pluri-normative et contradictoire, tout en étant globalement orientée dans un 
sens déterminé : toutes les normes n’ont pas le même poids, ni la même position hiérarchique. 
Dans cette perspective, le rôle des médiateurs consiste à modifier et à légitimer une nouvelle hié-
rarchie des normes qui souvent préexistent à la mise en place d’une nouvelle politique. » (Jobert & 
Muller 1987 :71-72) 

 
                                                 
76 Pierre Muller insiste sur le fait que c'est précisément cette dimension identitaire qui lui paraît manquer sou-

vent dans les approches qui mettent en avant le « rôle des idées » dans l'action publique. 
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On notera encore que, de même que la médiation correspond à une (re)définition de l’identité 
collective du ou des groupes sociaux agissant au sein d’un secteur, de même correspond-elle 
également à un phénomène de construction de leurs intérêts par ces mêmes groupes sociaux 
(Muller 1995 :164-165 ; Offerle 1994). C’est en effet l’une des caractéristiques du concept de 
référentiel que de ne pas faire de distinction ontologique entre « intérêts » et « idées », comme 
le font la plupart des autres cadres d’analyses des politiques publiques traitant de la question 
du « rôle des idées » (cf. pour une présentation et une discussion critique de ces différentes 
approches Braun 1998 ; Braun & Busch 1999 ; Nahrath 1999). 
A cette première dimension inséparablement cognitive et normative du travail des médiateurs, 
il convient d’en ajouter une seconde consistant dans le travail proprement politique de cons-
truction du leadership sectoriel, c’est-à-dire la prise de pouvoir et l’imposition d’une hégémo-
nie au sein du secteur. Ainsi, 
 

« la construction d'un nouveau référentiel n'est pas un processus purement « idéologique » sans 
rapports avec le concret des relations sociales. Au contraire, l’expérience montre qu’il s'agît d'une 
démarche intellectuelle en actes. Cela signifie que c’est à travers des combats, des luttes sociales, 
des conflits de pouvoir que s'impose peu à peu une nouvelle vision du monde: c'est la pratique des 
concepts qui crée et diffuse les concepts. Le processus de création d’une vision du monde, comme 
l'a bien montré Gramsci, n’est donc pas un procès de type scientifique ou intellectuel au sens tradi-
tionnel du terme. C'est un processus social, collectif, même si toujours certains individus ou ac-
teurs émergent et formalisent plus particulièrement la nouvelle idéologie. (…) 
Le travail des médiateurs est donc lié aux processus hégémoniques dans la société, dans la mesure 
où l'élaboration d'un nouveau référentiel se fait toujours au profit d'une nouvelle couche ou catégo-
rie sociale et à travers des luttes souvent difficiles. » (Jobert & Muller 1987 :74-76) 

 
Cette même idée, centrale, est exprimée d’une autre manière par Pierre Muller lors d’une ré-
flexion plus tardive sur le cadre d’analyse des référentiels : 
 

« Il y a une sorte de relation circulaire entre le processus de construction du sens et le processus de 
prise de pouvoir : c’est parce qu’il définit le nouveau référentiel qu’un acteur prend le leadership 
du secteur en affirmant son hégémonie mais, en même temps, c’est parce que cet acteur affirme 
son hégémonie que sa vision du monde devient peu à peu la nouvelle norme. On retrouve dans 
cette étude du processus de médiation, les analyses de Gramsci sur les intellectuels qu’il définit 
comme le groupe capable d’élaborer la vision qu’un groupe social se fait de sa place dans le 
monde et d’exprimer la relation d’hégémonie de ce groupe par rapport aux autres groupes. 
Pour toutes ces raisons, il est impossible d’étudier la construction d’un référentiel sans analyser 
précisément les caractéristiques du groupe qui réalise cette opération, ses stratégies et son posi-
tionnement au sein d’un champ du pouvoir. Réciproquement, je crois qu’il n’existe pas de relation 
de pouvoir qui ne soit pas médiatisée par une production de sens. » (Muller 1995 :165) 

 
Ceci dit, le processus de médiation n’est en aucun cas le fait des seules élites : 
 

« La production de sens n'est en aucun cas réservée aux intellectuels –en tout cas aux intellectuels 
professionnels au sens classique du terme. La production du référentiel passe tout autant par des 
actes qui font sens que par des discours construits. (…) Ainsi, le processus de médiation constitue 
précisément le mécanisme -un peu mystérieux- par lequel s'articulent et sont mis en sens les actes 
les plus quotidiens et la construction d'une politique. (…) Evidemment, dans ce processus, les éli-
tes professionnelles, administratives ou politiques vont jouer un rôle plus visible, mais qui n'a au-
cune signification si on le détache des milliers d'actes porteurs de sens d' "en bas" ». (Muller 
1995 :161-162) 

 
On peut opérer une distinction (plus analytique qu'empirique) entre deux grands types de mé-
diateurs (Jobert & Muller 1987 :76): 
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• Les élites dirigeantes qui élaborent le référentiel global. Les élites dirigeantes - qui se 
composent des membres du Gouvernement, des hauts fonctionnaires et des chefs de 
l’administration centrale, des hommes politiques d’envergure nationale et des présidents 
des principaux partis politiques, des dirigeants des grandes entreprises (publiques ou pri-
vées), des secrétaires des grands syndicats, des journalistes influents, voire de certains in-
tellectuels, scientifiques et experts , etc. – élaborent des représentations et des images de 
référence en fonction desquelles les différents groupes sociaux vont se positionner et dé-
terminer leurs stratégies et leurs actions. L'élite définit ainsi la façon dont la société voit 
son avenir et la manière dont elle va agir sur elle-même via les politiques publiques.  

• Les opérateurs sectoriels, qui, dans le cadre du processus de médiation que l’on vient de 
présenter, élaborent les différents référentiels sectoriels. 

 
En pratique, la limite est floue entre l'élite globale et les opérateurs sectoriels, ces derniers 
participant aussi, au travers de leur action au sein de leur secteur respectif, à l'élaboration du 
nouveau projet sociétal. Le processus de création de nouvelles images de référence est donc 
aussi un processus de médiation entre des intérêts sectoriels, plus ou moins antagonistes ou 
concurrents. Cela dit, ce qui fait l’importance des opérateurs sectoriels au sein d’un tel pro-
cessus, c'est leur capacité à dépasser, au moins pour un temps, le simple cadre de la reproduc-
tion du secteur et la seule défense des intérêts corporatifs et à prendre en compte les données 
du « rapport global-sectoriel ». 
 
Le processus d’élaboration et de transformation des référentiels est généralement représenté 
sous la forme du schéma qui suit : 
 
Figure 4.4 : fonctionnement d’une politique sectorielle selon l’approche des référentiels 

de politiques publiques 
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Cette visualisation du « fonctionnement d’une politique publique » a pour avantage de mon-
trer la place centrale des médiateurs dans un tel processus.  
Ce sont eux qui produisent la connaissance et les normes ou les images de référence (nouvel-
les) en fonction desquelles sont ensuite définis les critères d’intervention de l’Etat et les ob-
jectifs de la politique (partie inférieure du graphique). 
La concrétisation de ce travail inséparablement cognitif et normatif résulte dans l’élaboration 
ou la transformation du référentiel dominant d’une politique. Ce référentiel préstructure ou 
désigne les procédures et les moyens qui seront mis en œuvre dans le cadre de la politique, 
mise en œuvre qui, en principe, contribuera à renforcer la position de leadership dans le sec-
teur du groupe dont sont issus les médiateurs (partie supérieure du graphique). 
 
4.3.2 Les explications du changement de politiques publiques selon les RPP 
La première question qui se pose au vu de la description de l’approche faite ci-dessus est celle 
de la portée de son espace de validité. Il a en effet été fréquemment reproché à l’approche par 
les RPP de focaliser sur les politiques dites « sectorielles » - par opposition à des politiques 
dont les logiques seraient plus territoriales que professionnelles, comme par exemple 
l’aménagement du territoire – sous prétexte que les premières allaient inévitablement rempla-
cer les secondes. Si donc la validité de la conceptualisation en termes de RPP se limitait aux 
seules politiques sectorielles et que, selon une définition très limitative de ce type de politi-
ques, la politique publique d’aménagement du territoire devait être considérée comme ne fai-
sant pas partie du corpus de politiques analysables à l’aide du concept de référentiel, il 
conviendrait évidemment de s’interroger sur la pertinence du choix de retenir cette approche 
pour expliquer le dernier changement de régime en date de la régulation des usages du sol, 
processus renvoyant à une logique d’action pour le moins dominée par la logique de la territo-
rialité. 
Je pense pour ma part qu’une telle argumentation n’est pas valable, et ceci pour deux raisons 
au moins : 
 
• Comme on le verra plus loin, au fil de la description empirique du processus de change-

ment de régime du sol en Suisse entre les années 1960 et 1980, la politique 
d’aménagement du territoire constitue un exemple de politique aussi bien territoriale que 
sectorielle. Ceci, dans la mesure où il s’agit en réalité d’une « politique sectorielle » 
(c’est-à-dire régulant une configuration de rôles sociaux découlant d’un processus de spé-
cialisation professionnelle et administrative autour de la question de la planification et de 
l’aménagement des usages du sol) ayant pour objectif la mise en cohérence de l’ensemble 
des politiques publiques à incidences spatiales. 
L’interprétation que je fais ici de la politique de l’aménagement du territoire comme cons-
tituant une politique mixte - à la fois territoriale et sectorielle - se trouve par exemple 
confirmée par le recours de P. Muller, dans une logique similaire, à l’exemple des politi-
ques de l’environnement (autre exemple de « politiques sectorielles » à incidences territo-
riales) pour illustrer la dimension cognitive et idéelle (ou idéologique) des processus de 
politiques publiques : 
 

« Mais c’est probablement dans le cas des politiques de l’environnement que ce processus de pro-
duction de sens est le plus directement visible parce que ces politiques définissent de manière ex-
plicite notre rapport au monde, à la nature, à la faune et à la flore (à la nature « sauvage »), à 
l’aménagement, bref, le rapport de l’homme au monde et à lui-même » (Muller 1995 :157) 

 
• Le constat suggéré ici du caractère parfois peu pertinent d’une distinction aussi stricte 

entre politiques sectorielles et territoriales a également fait son chemin auprès des 
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deux promoteurs de l’approche (cette évolution étant toutefois probablement plus per-
ceptible dans les travaux de P. Muller que de B. Jobert) ; ceci suite à la 
« (re)découverte » des phénomènes de (re)territorialisation des politiques publiques, 
notamment dans le contexte du développement des politiques européennes (Muller 
1985, 1990, 1992 ; Faure 1995 ; Muller & Faure 1992). C’est ainsi que, devant la dif-
ficulté existant dans certains cas d’identifier clairement les frontières ou même la pré-
sence de logiques proprement sectorielles, le concept de secteur a été progressivement 
assoupli de telle manière qu’il ne désigne plus seulement un état (le secteur), mais 
également une tendance (la sectorisation).  

Par ailleurs, au cours du processus de sa consécration et de sa « routinisation », au travers 
notamment de son entrée dans les manuels ou les textbooks, la conceptualisation en ter-
mes de RPP a gagné en généralité se détachant progressivement de sa définition originelle 
strictement sectorielle. 

 
Comme le font remarquer Sabatier et Schlager (2000 :223-224), le cadre d’analyse des RPP, 
s’il a déjà produit un nombre considérable de recherches et de connaissances empiriques, n’a 
pas encore formulé d’hypothèses explicites et falsifiables en ce qui concerne l’explication des 
changements au sein des processus d’action publique. Il y a donc pour le chercheur qui entend 
mobiliser l’appareil conceptuel des référentiels, un effort d’interprétation à faire. C’est l’objet 
des paragraphes qui suivent. 
J’ai repéré essentiellement deux modalités d’explication du changement génératrices 
d’hypothèses dans l’approche par les RPP : (1) la médiation comme tentative de reconstruc-
tion de la cohérence entre le global et le sectoriel et (2) la crise de la régulation sectorielle. 
 
4.3.3 Relecture de ces explications dans la perspective des RIRN et formulation 

des hypothèses 
Les principaux points de convergence entre l’approche par les RPP et le cadre des RIRN sont 
les suivants : 
 

• L’approche par les RPP partage avec les régimes institutionnels la conviction qu’il 
convient d’inscrire l’analyse des politiques publiques (sectorielle) dans le cadre plus 
large (ou « global ») du « régime » ou du « système » politique national, voire dans 
certains cas international. Contrairement à l’ACF, l’approche par les RPP ne focalise 
pas son attention en priorité sur les seuls processus politiques internes à un sous-
système (ou un secteur de politique publique), mais analyse ceux-ci dans une perspec-
tive relationnelle plus large insistant sur les phénomènes d’interdépendance existant 
entre le déroulement des luttes politiques au sein des différents « secteurs » et celles se 
déroulant au niveau « global », soit au niveau national, voire international, et intersec-
toriel. Les processus de changements des politiques publiques (sectorielles) sont donc  
toujours envisagés et expliqués sous l’angle de la relation (d’ajustement ou de désajus-
tement) entre le niveau sectoriel et le niveau global (intersectoriel). 

• Ce faisant, les fondements constitutionnels, ainsi que les caractéristiques particulières 
de chaque régime ou système politique sont beaucoup plus explicitement pris en 
compte dans l’analyse. Si la question des régimes de propriété, ainsi que celle de la 
distribution sociale des titres de propriété, ne sont pas explicitement problématisées, 
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elles sont cependant susceptibles d’émerger, de manière sous-jacente, au travers du 
concept de « référentiel global » qui recouvre potentiellement ces dimensions77.  

• La question de la « cohésion sociale », qui se trouve au centre des préoccupations de 
l’approche par les référentiels, entretient certainement un certain nombre de liens 
d’affinités avec celle de la cohérence (interne et externe) telle qu’elle apparaît dans le 
cadre des régimes institutionnels. Ainsi, le concept de « rapport global-sectoriel » (ou 
RGS), ainsi que cette idée d’un nécessaire ajustement (par le haut ou par le bas) entre 
les différentes politiques sectorielles dans le cadre de leur rapport au référentiel global, 
ont une proximité certaine avec notre concept de policy design, en ce qu’ils posent la 
question de l’articulation de différentes politiques publiques en fonction ou en vertu de 
principes d’organisation politique supérieurs. En effet, aussi bien le RGS que le PD 
traitent de la question de l’articulation des différentes politiques publiques sectorielles 
entre elles, c’est-à-dire également de la question de la « mise en cohérence » (mini-
male) entre les différents répertoires d’action publique, nécessaire à au maintien de la 
« cohésion sociale » (RPP) ou à un usage durable des ressources naturelles au sein 
d’une société donnée (RIRN). 

• Finalement, l’interprétation par les RPP des processus de politiques publiques comme 
constituant des phénomènes sociaux inséparablement matériels et cognitifs ou symbo-
liques incite au développement de cette même idée, déjà présente de manière intuitive 
dans la conceptualisation actuelle des RIRN. Le concept de référentiel permet en effet 
de suggérer combien les changements de régimes institutionnels s’apparentent, à plus 
forte raison encore, à des phénomènes de transformation – voire de conversion – du 
« rapport au monde », respectivement du rapport, matériel comme symbolique, que les 
différents groupes sociaux ou acteurs politiques entretiennent avec leur environnement 
naturel. 

 
A l’opposé, les principales divergences entre les deux cadres d’analyse portent sur les aspects 
suivants : 
 

• L’approche par les RPP repose sur une distinction forte entre politiques publiques 
« sectorielles » (découpant le réel dans une logique de différentiation et de spécialisa-
tion professionnelle) et politiques publiques « territorialisées » (organisant leur logi-
que d’action dans une perspective spatiale) et concentre son attention sur les premières 
au détriment des secondes. Ceci a pour conséquence une tendance à la dénégation de 
l’importance des dimensions spatiales et territoriales au sein des processus de politi-
ques publiques, orientation qui explique l’absence de prise en compte explicite des 
questions de propriété sur les ressources matérielles en général et naturelles en particu-
lier. 

• Contrairement aux RIRN, les RPP, même si comme on vient de le voir la porte n’est 
pas complètement fermée, ne prennent pas explicitement en compte dans leur concep-
tualisation le rôle joué par les droits de propriété, ainsi que la structure de leur distri-
bution au sein de la société. Si l’importance de ces dimensions dans l’analyse des phé-
nomènes politiques n’est pas niée, celles-ci ne figurent pas explicitement, comme dans 
le cas de l’ACF par exemple, parmi les variables pertinentes de l’analyse des proces-
sus de politiques publiques et de leurs transformations. 

                                                 
77 Le niveau national (i.e. « global ») constitue en effet le niveau privilégié auquel se développent les luttes 

politiques et philosophiques concernant la question de la définition des rapports de propriété au sein d’une 
société. C’est également à ce niveau que se trouve définie juridiquement dans la plupart des pays (y compris 
dans les pays fédéraux) l’institution de la propriété.  
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On trouve dans la suite de cette section les principales hypothèses de changements dérivées de 
l’approche par les RPP susceptibles d’avoir une certaine pertinence dans la perspective de 
l’explication des changements de régimes institutionnels. Ces hypothèses sont classées selon 
deux logiques distinctes, selon qu’elles découlent de l’hypothèse générale de la médiation ou 
de la crise de la régulation sectorielle. 
 

1. La médiation comme tentative de reconstruction de la cohérence entre le global et le 
sectoriel suite aux désajustements intervenant entre les différents secteurs de la socié-
té (hypothèse de « l’ajustement par le haut »).  

La première série d’hypothèses reprend l’argument central de l’approche par les référen-
tiels, fondé sur le principe d’un nécessaire « ajustement par le haut » des référentiels sec-
toriels sur le référentiel global, ajustement permettant la réduction des contradictions in-
tersectorielles et par là le maintien d’un niveau minimum de cohésion au sein de la socié-
té. Ce processus ayant déjà été amplement décrit dans la section 4.3.2 ci-dessus, je me 
contente ici de formuler les hypothèses que l’on peut en dériver : 
 
• Hypothèse générale de la médiation (hypothèses de l’ajustement par le haut) : il y a 

changement de politique, c’est-à-dire changement de référentiel au sein d’un secteur, 
dès lors que se modifie le rapport global-sectoriel (RGS) et se développent des désa-
justements, des décalages, voire des contradictions, entre, soit (1) le secteur en ques-
tion et les autres secteurs de la société, soit (2) le secteur en question et le référentiel 
hégémonique au niveau de la société globale. 
• Hypothèse médiation 1.1 : Il y a changement au sein d’un référentiel de politique 

publique dès lors qu’il y a rencontre entre (1) des modifications objectives du RGS 
et (2) une identification et un traitement de ces décalages au sein du RGS par un 
groupe de médiateurs capable de construire son leadership au sein du secteur. 
L’instauration d’un tel leadership découle d’un processus de luttes politiques entre 
différents groupes de médiateurs concurrents tentant d’imposer de manière hégé-
monique leur définition des modalités du traitement de ce problème. 

• Hypothèse médiation 1.2 : Tout changement de référentiel, c’est-à-dire de politi-
que, implique à la fois une modification des rapports de force et des rapports de 
hiérarchie entre les différents groupes agissant au sein du secteur, ainsi qu’une re-
définition substantielle de l’identité collective de ces mêmes groupes sociaux. 

• Hypothèse médiation 1.3: On assiste à l’émergence d’un nouveau programme 
d’action publique (i.e. une nouvelle politique publique) suite à la persistance de 
décalages, de contradictions ou d’incohérences entre des logiques sectorielles 
d’une ampleur telle que, malgré les tentatives des différents leaderships sectoriels 
pour les réduire, la cohésion sociale s’en trouve menacée. Dès lors la fonction de 
ce secteur en voie d’émergence consiste à prendre en charge ce problème collectif 
résultant des contradictions au sein ou entre des secteurs déjà existants et incapa-
bles de les régler par eux-mêmes. 

 
2. La crise de la régulation sectorielle et l’émergence de nouveaux modes de régulations 

« par le bas » fondés sur la création d’un rapport local-sectoriel (hypothèses de 
« l’ajustement par le bas »). 

Cette seconde série d’hypothèses résulte de deux constats, probablement complémentaires, 
à savoir : (1) la crise de la régulation sectorielle et (2) l’émergence de processus de régula-
tion localisés « par le bas » et le plus souvent fondés sur une logique d’action territoriale.  
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Pierre Muller (1992) a lui-même signalé combien tout une série de « domaines » 
d’intervention de l’Etat, en ce qu’ils renvoient à des problématiques s’exprimant plus di-
rectement sous forme d’enjeux de gestion territorialisés (les politiques urbaines et rurales, 
la politique de la montagne, la lutte contre la délinquance ou le chômage, etc.) plutôt que 
professionnels, n’ont pu être pris en charge, ni leurs problèmes réglés, au travers de politi-
ques sectorielles : 
 

« Il est frappant de constater que les grands problèmes que l’Etat semble aujourd’hui incapable de 
résoudre correspondent à des domaines non sectorisés. On peut citer l’exemple de la ville (problè-
mes des banlieues, de la délinquance, du « mal vivre »), de la pauvreté, du chômage, de 
l’environnement ou encore du rural profond. Aucun de ces problèmes n’a donné naissance à un 
groupe professionnel disposant d’un savoir reconnu, susceptible de découper et de traiter les désa-
justements. Tout se passe comme si l’on devait faire face à un cercle vicieux : pour traiter un pro-
blème social, c’est-à-dire fabriquer une politique publique, l’Etat ne sait pas faire autrement que de 
« découper » le problème, de le sectoriser en fonction de l’expertise du groupe professionnel qui 
va le prendre en charge. Mais en découpant ainsi le social « en tranches », le système de politiques 
sectorielles (…) exclut du champ des politiques publiques, et donc de la représentation sociale, des 
pans entiers de la société qui ne sont pas réductibles, jusqu’à nouvel ordre, au savoir d’un groupe 
spécialisé. » (Muller 1992 :290) 

 
En réponse à cette situation, Pierre Muller admet que l’on assiste souvent au renouveau de 
la notion d’ « Etat subsidiaire » au sein duquel, 
 

« le niveau local apparaît comme un lieu de mise en cohérence de l’action publique, un lieu 
d’intégration de ses différentes dimensions » (Muller 1992 :295) 

 
On retrouve partiellement cette analyse dans les travaux d’Alain Faure78 concernant les 
évolutions récentes du système politique local en France et les fonctions de médiation des 
élus locaux : 
 

« Appliquée à l’étude des politiques publiques locales, la notion de référentiel implique aussi que 
soit précisé comment se déroulent les arbitrages au sein du système de décision local qui permet-
tent la hiérarchisation des priorités inscrites sur l’agenda des collectivités locales. Au fur et à me-
sure que les collectivités locales prennent des responsabilités dans la mise en application des poli-
tiques publiques, la question se pose de savoir s’il existe une scène de transaction infranationale 
dans laquelle les différents médiateurs du système politique local construisent une perception glo-
bale des enjeux en présence. (…) 
La réflexion de Bruno Jobert et de Pierre Muller sur l’analyse des politiques publiques nationales a 
été conçue au moment où les élites de la planification, des grandes administrations et des sphères 
politiques gouvernementales pouvaient se retrouver sur un même modèle d’appréhension et de hié-
rarchisation des priorités de l’intervention publique. (…) 
Aujourd’hui, l’analyse bute sur l’émergence d’un rapport local-sectoriel nourri d’influences par-
fois supranationales (UE, marché international, les accords du GATT) mais aussi très souvent 
d’enjeux infranationaux (qui s’expriment en termes de concurrences et de coopérations dans tous 
les secteurs d’activités). (…) S’il devient difficile d’identifier clairement les lieux d’élaboration 
des référentiels sectoriels qui en découlent, c’et peut-être parce que les politiques publiques enga-
gées par les collectivités locales sont bricolées sur un mode en permanence réinterprété à partir de 
conflits catégoriels territorialisés ». (Faure 1995 :74-76) 

 
Fondée sur l’analyse du processus de décentralisation que connaît l’Etat français depuis les 
années 1980, cette réflexion sur la reterritorialisation des référentiels et la production lo-
cale ou régionale des politiques publiques n’en est que plus pertinente dans l’hypothèse de 
son application au cas d’un Etat fédéral qui, comme la Suisse, connaît un fonctionnement 
basé sur le principe de la subsidiarité au travers, entre autre, du fédéralisme d’exécution. 

                                                 
78 Cf. pour une présentation succincte de ceux-ci sous l’angle de la discussion sur les référentiels, Faure (1995). 
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C’est sur la base de ces dernières réflexions que j’ai élaboré la deuxième série 
d’hypothèses : 
 
• Hypothèse générale 2 de l’ajustement par le bas : dans les cas où l’Etat central (dans 

notre cas, fédéral ou cantonal) n’arrive pas à (re)créer ou à maintenir, dans le cadre 
d’un référentiel global, un niveau de cohérence sociale minimale, on assiste à des pro-
cessus de prise en charge des problèmes à des niveaux territoriaux infranationaux 
(c’est-à-dire, dans notre cas, au niveau cantonal ou local) créant de véritables « terri-
toires » de politiques publiques au sens d’« espaces spatialement délimités de mise en 
cohérence » des activités sectorielles. 
• Hypothèse 2.1 : la mise en place d’un (nouveau) référentiel (sectoriel) implique sa 

diffusion, respectivement l’extension de son hégémonie, à tous les échelons poli-
tico-administratifs, y compris au niveau local qui représente souvent l’échelon dé-
terminant auquel se concrétise la mise en œuvre de la politique. Dans ces condi-
tions, un (nouveau) référentiel a d’autant plus de chances de s’imposer sur un ter-
ritoire, c’est-à-dire dans un périmètre donné, qu’il se trouve en adéquation, ou en 
tout cas qu’il entre en résonance, avec le mode de structuration des problèmes 
prédominant au niveau de ce périmètre. 

 
 
4.4 RAPPEL DES HYPOTHESES EXPLICATIVES DU CHANGEMENT ISSUES DES 

TROIS THEORIES 
Le tableau 4.3 ci-dessous rappelle l’ensemble des différentes hypothèses d’explication des 
changements de régimes dérivées des trois corpus théoriques retenus pour compléter le cadre 
d’analyse des RIRN. Celles-ci vont être mobilisées dans le chapitre 10 dans le cadre du travail 
d’interprétation et d’explication des changements de régime décrits entre-temps dans le cadre 
des chapitres empiriques qui précèdent. 
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Tableau 4.3 : Synthèse des hypothèses explicatives en matière de changements de régimes 
 Hypothèses pour une explication du changement des régimes institutionnels de ressources 

C
PR

 

• Hypothèse principale 1 (économie institutionnelle des ressources) : Les changements d’arrangements institutionnels sont une conséquence directe de l’émergence de 
phénomènes de surexploitation et de dégradation de l’état de la ressource, respectivement de raréfaction importante d’un ou de plusieurs B&S qui en sont dérivés.  

 
• Hypothèse secondaire 1.1 (CPR theory) : L’émergence d’une situation de surexploitation et de mise en péril d’un système de ressource localisé provoque 

une réaction de la part des utilisateurs locaux de la ressource débouchant sur la création ou la redéfinition de l’arrangement institutionnel régulant les usages 
de la ressource au sein du périmètre. De tels changements concernent en premier lieu le système régulatif, la redéfinition des droits d’accès et d’exploitation 
de la ressource par ses principaux utilisateurs constituant la condition sine qua non de toute régulation ayant pour objectif d’éviter de tels processus de su-
rexploitation. 

• Hypothèse secondaire 1.2 (CPR theory) : Dans le cas où les conditions R1 à R479 et U1 à U680 (cf. section 4.1.1.2) sont réunies, le processus de choix ins-
titutionnel débouche sur la constitution d’un régime local tendanciellement auto-organisé permettant de garantir une gestion plus durable de la ressource que 
des changements imposés par une juridiction supérieure. Dans le cas contraire, la tâche de régulation est prise en charge par une juridiction (étatique) opé-
rant à un niveau supérieur. 

 
• Hypothèse principale 2 (théorie des coûts de transaction) : Pour qu’il y ait changement de l’arrangement institutionnel, il faut qu’une majorité d’acteurs (individuels 

et/ou collectifs), supposés rationnels, et impliqués dans l’arène d’actions et de décisions, soient convaincus, sur la base d’un calcul coûts – bénéfices, qu’ils ont un 
intérêt économique direct, matériel (par exemple, amélioration des conditions d’accès à la ressource, accroissement des possibilités de son exploitation par 
l’obtention ou l’achat à un prix économiquement intéressant de nouveaux droits de propriété) ou financier (par exemple, accroissement des gains sur les marchés où 
se négocient les unités de la ressource ou les B&S qui en sont dérivés), à s’engager dans une action de modification des règles en vigueur. 

 
• Hypothèse secondaire 2.1 (CPR theory) : Plus l’arène de décisions porte sur un système de ressource géographiquement limité et comprenant un nombre 

restreint d’acteurs aux usages, rivalités et intérêts tendanciellement homogènes se concentrant sur un seul B&S de la ressource, plus les calculs coûts – bé-
néfices effectués par les acteurs s’en trouvent simplifiés - en raison notamment d’une proximité des normes en vigueur entre les utilisateurs de la ressource 
(shared norms), ainsi que d’une perception directe et claire de leur intérêt matériel - et plus les changements institutionnels sont susceptibles de se réaliser 
facilement et rapidement. 

• Hypothèse secondaire 2.2 (CPR theory) : La structure existante de distribution des droits de propriété influe de manière déterminante sur le calcul coûts - 
bénéfices effectué par les différents acteurs de l’arène de décisions (notamment, les producteurs et les victimes des externalités négatives), la charge des 
coûts de transaction, découlant de la tentative de changer l’arrangement institutionnel, incombant en premier lieu aux acteurs les plus démunis en termes de 
droits de propriété. 

                                                 
79 (1) possibilité réelle d’améliorer la situation, (2) existence d’indicateurs fiables concernant l’état de la ressource, (3) prévisibilité des flux de ressources disponibles et pré-

levables, (4) étendue limitée du système de la ressource. 
80 (1) dépendance des utilisateurs face à la ressource, (2) compréhension commune par le groupe des utilisateurs du fonctionnement du système de la ressource, (3) horizon 

d’attente (temporel) des utilisateurs de la ressource suffisamment extensible, (4) existence de relations de confiance réciproque entre les (différents groupes d’) utilisa-
teurs, (5) autonomie des utilisateurs relativement à leur capacité à définir leurs propres règles du jeu, (6) existence d’expériences organisationnelles antérieures. 
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A
C

F 
• Hypothèse 1 : Le déroulement d’un processus d’apprentissage entre coalitions au sein d’un sous-système de politiques publiques dépend : (1) de l’existence d’un 

niveau moyen de conflictualité entre les coalitions, (2) d’un niveau de complexité du problème peu élevé et connaissant des solutions techniques, (3) la présence de 
forums d’experts restreints et professionnalisés. 

 
• Hypothèse 2 : Le noyau d’un programme gouvernemental (policy core) au sein d’une juridiction ne sera pas significativement modifié tant que la coalition qui l’a 

institué reste au pouvoir au sein de cette juridiction - excepté si le changement est imposé par une juridiction hiérarchiquement supérieure. 
 
• Hypothèse 3 : Changer les attributs du noyau central d’un programme d’action gouvernementale requiert à la fois : (1) des perturbations externes au sous-système 

significatives (transformation des conditions socio-économiques, changement de la coalition gouvernementale dans la juridiction concernée ou encore impacts pro-
voqués par des décisions prises dans d’autres sous-systèmes) et (2) une exploitation habile de ces opportunités par la coalition minoritaire au sein du sous-système. 

 
• Hypothèse 4 : Un changement ou l’émergence d’une nouvelle politique peuvent également résulter de la formation d’un nouveau sous-système. Il existe essentielle-

ment deux scénarios menant à un tel phénomène : (1) un scénario d’éclatement d’un ou de plusieurs sous-systèmes existants suite au départ d’un certain nombre 
d’acteurs insatisfaits de la non prise en compte de leurs problèmes spécifiques. Un tel scénario présuppose cependant la capacité des acteurs sécessionnistes à impo-
ser leur définition du problème au sein de l’agenda politique. Si tel est le cas, on assiste à la création d’un nouveau sous-système par des coalitions déjà clairement 
différenciées. Un second scénario (2) consiste dans l’émergence d’un nouveau problème ou d’une nouvelle conceptualisation d’une situation déjà existante progres-
sivement définie comme problématique. Le sous-système en voie de formation est caractérisé par une plus grande fluidité des coalitions, voire même des policy co-
res, que dans le scénario précédent. 
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R

PP
 

• Hypothèse générale de la médiation (hypothèses de l’ajustement par le haut) : il y a changement de politique, c’est-à-dire changement de référentiel au sein d’un 
secteur, dès lors que se modifie le rapport global-sectoriel (RGS) et se développent des désajustements, des décalages, voire des contradictions, entre, soit (1) le sec-
teur en question et les autres secteurs de la société, soit (2) le secteur en question et le référentiel hégémonique au niveau de la société globale. 

 
• Hypothèse médiation 1.1 : Il y a changement au sein d’un référentiel de politique publique dès lors qu’il y a rencontre entre (1) des modifications objectives du 

RGS et (2) une identification et un traitement de ces décalages au sein du RGS par un groupe de médiateurs capable de construire son leadership au sein du sec-
teur. L’instauration d’un tel leadership découle d’un processus de luttes politiques entre différents groupes de médiateurs concurrents tentant d’imposer de ma-
nière hégémonique leur définition des modalités du traitement de ce problème. 

 
• Hypothèse médiation 1.2 : Tout changement de référentiel, c’est-à-dire de politique, implique à la fois une modification des rapports de force et des rapports de 

hiérarchie entre les différents groupes agissant au sein du secteur, ainsi qu’une redéfinition substantielle de l’identité collective de ces mêmes groupes sociaux. 
 
• Hypothèse médiation 1.3: On assiste à l’émergence d’un nouveau programme d’action publique (i.e. une nouvelle politique publique) suite à la persistance de 

décalages, de contradictions ou d’incohérences entre des logiques sectorielles d’une ampleur telle que, malgré les tentatives des différents leaderships sectoriels 
pour les réduire, la cohésion sociale s’en trouve menacée. Dès lors la fonction de ce secteur en voie d’émergence consiste à prendre en charge ce problème col-
lectif résultant des contradictions au sein ou entre des secteurs déjà existants et incapables de les régler par eux-mêmes. 

 
• Hypothèse générale 2 de l’ajustement par le bas : dans les cas où l’Etat central (dans notre cas, fédéral ou cantonal) n’arrive pas à (re)créer ou à maintenir, dans 

le cadre d’un référentiel global, un niveau de cohérence sociale minimale, on assiste à des processus de prise en charge des problèmes à des niveaux territoriaux 
infranationaux (c’est-à-dire, dans notre cas, au niveau cantonal ou local) créant de véritables « territoires » de politiques publiques au sens d’« espaces spatiale-
ment délimités de mise en cohérence » des activités sectorielles. 

 
• Hypothèse 2.1 : la mise en place d’un (nouveau) référentiel (sectoriel) implique sa diffusion, respectivement l’extension de son hégémonie, à tous les échelons 

politico-administratifs, y compris au niveau local qui représente souvent l’échelon déterminant auquel se concrétise la mise en œuvre de la politique. Dans ces 
conditions, un (nouveau) référentiel a d’autant plus de chances de s’imposer sur un territoire, c’est-à-dire dans un périmètre donné, qu’il se trouve en adéquation, 
ou en tout cas qu’il entre en résonance, avec le mode de structuration des problèmes prédominant au niveau de ce périmètre. 

R
IR
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• Hypothèse RIRN 1 : Le rééquilibrage entre les deux composants d’un régime – PD et SR – constitue un moteur important des changements de régimes. En cas de 
trop fort déséquilibre entre les deux composants - c’est-à-dire dans le cas des trajectoires trop clairement dominées par le PD (trajectoire policy driven) ou au 
contraire par le SR (trajectoire property right driven) - le régime tend au fil du temps à compenser ce déséquilibre en se développant en priorité du coté qui est le 
moins développé. 

• Hypothèse RIRN 2 : L’émergence d’un nouveau B&S, initialement non régulé et provoquant d’importantes rivalités entre utilisateurs, correspond à une baisse de 
l’étendue relative du régime, ainsi qu’à une détérioration de l’état de la ressource, phénomènes qui provoquent, en réaction, une transformation du régime, de telle 
manière à ce qu’il développe des dispositions de régulation spécifiques pour ce nouveau B&S. 
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4.5 LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES INSTITUTIONNELLES DU SYSTEME 

POLITIQUE SUISSE 
Il ne s’agit pas dans cette section de développer des hypothèses théoriques supplémentaires, 
mais simplement de décrire brièvement quelques unes des caractéristiques institutionnelles du 
régime politique suisse dans la mesure où, comme on va le voir dans les chapitres qui suivent, 
celles-ci sont susceptibles d’intervenir de manière significative dans le déroulement des phé-
nomènes analysés. Il me paraît pour cette raison indispensable de rappeler ces règles du jeu 
d’ordre « constitutionnel » si l’on entend, ne serait-ce que comprendre, les logiques de dérou-
lement de certains des processus qui seront décrits par la suite. 
C’est ainsi que, m’intéressant en premier lieu à la question des conditions des changements 
des régimes institutionnels en général, et non pas dans le seul contexte helvétique, je n’ai pas 
considéré comme prioritaire de formuler des hypothèses explicatives fondées spécifiquement 
sur ces variables. Toutefois, les principaux enseignements concernant l’impact de ces diffé-
rentes caractéristiques institutionnelles sur la dynamique de changement seront mis en lumière 
et discutés dans le chapitre 11 (section 11.2.4). 
 
4.5.1 Le fédéralisme 
Au vu du statut conféré à ces « variables » institutionnelles, on comprendra qu’il ne s’agit pas 
ici de faire une présentation exhaustive de la littérature politologique sur la question du fédé-
ralisme (d’exécution). Je me suis donc contenté ici de me référé à deux thèses récentes (Terri-
bilini 2001 et Waelti 2001) traitant, dans une perspective relativement proche de celle qui 
m’occupe ici, des questions de mise en oeuvre de politiques à incidence spatiale. 
 
Le fédéralisme suisse, fondé sur le principe de la subsidiarité, participe de la catégorie du fé-
déralisme coopératif, même s’il se distingue du modèle allemand par le fait que les mécanis-
mes de coopération verticale et horizontale y sont moins développés (Waelti 2001 :68). Je 
reprends ici la définition proposée par S. Terribilini (2001 :67-68) : 
 

« (...) l’action des unités subnationales et des communes est essentiellement stimulées par des im-
pulsions fédérales ; tandis que le gouvernement fédéral développe les standards généraux de poli-
tiques publiques, les unités subnationales définissent non seulement les conditions administratives 
de leur mise en oeuvre mais développent aussi les règles générales de procédures et les cercles des 
ayants droit ainsi que l’ampleur des prestations. 
Si l’on parle de fédéralisme d’exécution suisse, on fait référence à la manière particulière, et spéci-
fique à la Suisse, dont les différents niveaux institutionnels interagissent dans la mise en oeuvre 
des programmes étatiques. En particulier, ce système laisse la possibilité au niveau cantonal, 
comme au niveau communal lorsqu’il est impliqué, de se réapproprier les objectifs du niveau supé-
rieur et de les adapter à sa réalité. » 

 
On peut, en suivant S. Terribilini (2001 :69-75) et S. Waelti (2001 :74-83), identifier quatre 
caractéristiques plus spécifiques de cet arrangement institutionnel que sont : 
 
1. Forte différenciation verticale et existence d’une concurrence entre la Confédération et 

les cantons à propos de la répartition des tâches. Le principe constitutionnel en la matière 
stipule (art. 3) que tant qu’une compétence (nouvelle) n’est pas attribuée explicitement à 
la Confédération, celle-ci est du ressort des cantons. Ce qui veut dire que le pouvoir fédé-
ral a du sans cesse se battre pour se faire déléguer par les cantons les compétences qu’elle 
a progressivement acquises. En contrepartie de ce mouvement historique de centralisation 
de toute une série de compétences, la Confédération a du octroyé aux cantons de grandes 
compétences au niveau de la mise en oeuvre des politiques publiques. Ainsi, si la pro-
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grammation est aujourd’hui relativement centralisée, l’exécution des programmes politi-
co-administratifs passe essentiellement par les cantons et les communes qui jouissent 
d’une certaine compétence législative, organisationnelle et financière. Ainsi les cantons 
occupent une position intermédiaire entre la Confédération et les communes et fonction-
nent  comme des sortes de « traducteurs » des programmes politiques fédéraux en vue de 
leur concrétisation sur le terrain, le plus souvent dans le cadre communal. Certains auteurs 
insistent sur le caractère fonctionnel de cet équilibre des forces entre cantons et Confédé-
ration. Il permettrait en effet une meilleure résolution des conflits dans la mesure où les 
autorités fédérales négocient le transfert de pouvoir vers le centre en contrepartie de la 
possibilité donnée aux cantons d’assurer la mise en oeuvre. Ces derniers ont donc, dans un 
premier temps de la mise en oeuvre, la possibilité d’adapter dans une certaine mesure les 
dispositions fédérales aux spécificités régionales avant de, dans la deuxième phase suivant 
cette première expérimentation, opérer une convergence avec les modalités de mise en 
oeuvre des autres cantons. 

2. Faible enchevêtrement administratif vertical. Contrairement au fédéralisme de type dual, 
il n’existe aucun enchevêtrement administratif. La Confédération n’entretient pas 
d’administration de mise en oeuvre dans les cantons et n’intervient en principe pas dans la 
mise en oeuvre cantonale. Les cantons jouissent donc du monopole de l’interaction avec 
les citoyens et les communes. Dans la plupart des cas, les administrations cantonales exé-
cutent aussi bien les tâches cantonales que fédérales. Les cantons sont par ailleurs dotés 
d’une grande autonomie en ce qui concerne l’organisation de leurs structures et procédu-
res administratives. Il existe en conséquence une très grande diversité des structures admi-
nistratives cantonales, à tel point que l’on observe souvent, notamment dans le cas des pe-
tits cantons à faibles capacités financières, une non correspondance de leur organisation 
administrative avec la structure administrative fédérale. 

3. Autonomie locale relative. Les communes constituent le support privilégié de la mise en 
oeuvre des politiques publiques. Ainsi la plupart des échanges entre l’administration et les 
citoyens se déroulent au niveau local et les rapports directs entre communes et Confédéra-
tions sont exceptionnels. Les communes disposent ainsi, dans de nombreux domaines, des 
compétences décisionnelles, d’exécution et financières. Toutefois, l’ampleur de leur auto-
nomie organisationnelle dépend des dispositions cantonales en la matière. En effet, si les 
mécanismes du fédéralisme d’exécution jouent à peu près de la même manière entre le 
canton et les communes qu’entre la Confédération et les cantons, ces derniers disposent 
cependant de moyens de contrôle et de pression sur les communes plus importants que la 
Confédération ne peut en disposer à leur égard. 

4. Disparités socio-économiques et administratives entre les communes. Il existe de fortes 
disparités socioéconomiques entre les cantons (territoriales, démographiques, économi-
ques, fiscales, etc.). Ces disparités se retrouvent également au niveau des structures admi-
nistratives, ainsi qu’au niveau de la dotation en ressources (financières ou en personnel). Il 
est intéressant de constater l’existence d’une sorte de relation circulaire entre ces dispari-
tés et le fédéralisme d’exécution, les unes étant les causes de l’autre et réciproquement. Il 
ne fait pas de doute que le fédéralisme d’exécution helvétique valorise en premier lieu le 
respect de la diversité, et ceci au détriment du principe d’égalité. En conséquence il tolère 
les inégalités de traitement, quant il ne les renforce carrément pas. 

 
4.5.2 Autres caractéristiques pertinentes 
Deux autres caractéristiques institutionnelles du système politique suisse me semblent dignes 
d’être encore mentionnées pour le rôle qu’elles sont susceptibles de jouer dans les processus 
de changement de régimes institutionnels : 
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• La démocratie directe. Les droits populaires recouvrent en Suisse essentiellement deux 
instruments que sont le référendum législatif et l’initiative constitutionnelle. Alors que le 
premier donne la possibilité à un groupe de 50'000 citoyens de soumettre l’adoption d’une 
loi à un vote populaire de confirmation, le second donne la possibilité à un groupe de 
100'000 de proposer un amendement constitutionnel. La caractéristique principale de ces 
deux instruments est que ceux-ci échappent pour ainsi dire totalement au contrôle des au-
torités politiques gouvernementales et parlementaires, aussi bien fédérales que cantonales, 
voire communales. Ils permettent également aux citoyens de bouleverser l’agenda politi-
que en y introduisant de nouveaux problèmes à traiter (initiatives) ou au contraire de blo-
quer des processus décisionnels en contestant le résultat d’un processus législatif mené à 
terme au sein du Parlement. Cette menace permanente a mener les autorités politiques à 
développer différentes stratégies en vue de minimiser les risques (Papadopoulos 
2001 :38) : (1) intégrer dans les gouvernements les représentants des groupes/partis politi-
ques susceptibles de gagner des référendums, (2) consulter les opposants potentiels durant 
le processus législatif, (3) proposer un contre-projet lors de votations sur des initiatives. 

• Le système de gouvernement de type directorial et le principe de la collégialité. Le sys-
tème politique suisse se trouve à mi-chemin entre le système présidentiel et le système 
parlementaire. Contrairement au système parlementaire fondé sur l’alternance, le système 
politique suisse ne connaît pas la responsabilité politique du gouvernement (cantonal 
comme fédéral) devant le Parlement, ce dernier ne pouvant renverser l’exécutif. Il se dis-
tingue du système présidentiel par le fait que les gouvernements helvétiques ne sont pas 
organisés sur un mode hiérarchique, mais selon le modèle du « collège » de paires dont 
aucun membre ne dispose de plus de pouvoir que les autres. Les décisions sont prises à la 
majorité des membres du collège et le principe de collégialité exige que chaque membre 
du collège, sous peine de « rupture de collégialité » se conforme à la décision prise et la 
défende face à l’extérieur. L’élection des membres du gouvernement est toujours indivi-
duelle et la composition partisane dépend des rapports de force électoraux, ce qui a pour 
conséquence (1) que ces gouvernements sont la plupart du temps des gouvernement de 
« coalition forcée » et (2) que ces gouvernement ne sont pas élus sur la base d’un pro-
gramme gouvernemental préétabli, dans la mesure où l’on ne sait jamais a priori avec qui 
l’on va gouverner. Il existe deux modes d’élection de ces gouvernements en Suisse. Au 
niveau fédéral, le Conseil fédéral est élu par les chambres fédérales, la composition parti-
sane étant fixée dans une clé de répartition datant de 1959 (la « formule magique »). Cer-
tains cantons connaissent une élection directe par le peuple, d’autre par les députés. 
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CHAPITRE 5 : LE SOL COMME RESSOURCE NATURELLE 
RENOUVELABLE 
 
5.1 DEFINITIONS PHYSIQUE ET SOCIOHISTORIQUE DE LA RESSOURCE 
 
5.1.1 Les dimensions physiques du sol 
Sans céder aux facilités en même temps qu’aux risques liés à la constitution d’une liste quasi 
infinie de définitions du terme ou de la notion de « sol », la sélection qui suit peut être utilisée 
de manière à fournir une « définition provisoire » susceptible d’une opérationnalisation cohé-
rente dans la suite de ce travail81. 
 

« 1. Partie superficielle de la croûte terrestre, à l’état naturel ou aménagé pour le séjour de 
l’homme = terrain, terroir. 
2. Terre, surface de terre (considérée comme objet de propriété) = fonds, tréfonds, territoire, patrie. 
3. Surface plane, généralement horizontale, constituant la limite inférieure d’une pièce 
d’habitation, d’une construction. 
4. Formation naturelle de surface à structure meuble, d’épaisseur variable, résultant de la transfor-
mation de la roche-mère sous-jacente sous l’influence de divers processus physiques, chimiques et 
biologiques (A. Demolon). » (Dictionnaire le Robert 1993 :2105) 
 
« Le sol fait partie intégrante de l'écosystème terrestre et se situe dans la zone de transition entre la 
surface de la terre et la roche dure. Il se compose de couches horizontales superposées qui présen-
tent des caractéristiques physiques, chimiques et biologiques particulières et remplissent diverses 
fonctions. » 
(Conseil de l'Europe, 1972, Recommandation n°(92)8 du Comité des ministres aux Etats membres 
sur la protection des sols, Strasbourg cité in OFS, 1996a:2). 
 
« Son sens le plus courant de support qu'on parcourt et sur lequel s'appuie toute structure pesante, 
vivante ou inerte, est repris en droit, où sol équivaut à espace ou territoire, et en génie civil où le 
sol est le matériau support des ouvrages. » (Stengel & Gelin 1998:V) 
 
« Il s'agit de cette partie superficielle de l'écorce terrestre fortement soumise à l'action des agents 
climatiques et colonisée par les êtres vivants. Ceux-ci conjointement et lentement, la transforment 
par un ensemble de processus où interagissent phénomènes physiques, chimiques et biologiques 
(…). Le sol [constitue] un interface majeur pour la planète, couverture de la lithosphère en contact 
avec l'atmosphère. (…) Capacité d'infiltration et de rétention de l'eau font du sol un milieu favora-
ble à la vie et une composante essentielle de la biosphère terrestre, milieu et habitat pour la part la 
plus importante de la biomasse continentale. Interface, le sol est donc aussi un système écologique 
dont la complexité se manifeste par la considérable diversité des organismes qui le peuplent. (…) 
Interface, le sol est également un carrefour des échanges entre l'atmosphère, la lithosphère, la 
biosphère et l'hydrosphère terrestre. Il intervient dans la régulation des flux d'eau. Il est le lieu 
d'échange et de transformations biogéochimiques intenses. Ceux-ci permettent à la fois de fournir 
en éléments minéraux la matière vivante, d'accumuler ou d'épurer des substances contaminantes 
pour l'eau et l'atmosphère, de recycler les substances organiques et les déchets produits par la vie 
et les activités humaines. (…) A ce titre, le sol apparaît de plus en plus clairement comme une res-
source vitale pour l'espèce humaine et le fonctionnement des écosystèmes. » (Stengel & Gelin 
1998:V-VI) 
 
« Unter Boden versteht man in naturwissenschaftlicher Sicht den obersten Teil der Erdkruste, in 
dem sich Lithspäre, Hydrosphäre, Atmosphäre und Biosphäre durchdringen. Er stellt das Um-

                                                 
81 Chaque discipline scientifique (pédologie, géographie, droit, science politique, agronomie, biologie, écono-

mie, génie civil, etc.) de même que chaque domaine de pratiques administratives (aménagement du terri-
toire, protection de la nature, transports, protection des sols, etc.) a tendance à développer une définition 
spécifique du sol. 
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wandlungsprodukt mineralischer und organischer Substanzen dar, das sich unter den Einwirkun-
gen von Klima, Relief, Wasser, Vegetation und Tierwelt sowie der Tätigkeit des Menschen im 
Laufe der Zeit aus dem Ausgangsgestein gebildet hat. Der Begriff « Boden » wird in der Raum-
planung auch im Sinne von Landfläsche verwendet. Aufbau und Eigenschaften des Bodens sind 
unterschiedlich. geeigneter Boden und geeignetes Klima sind die wesentlichsten Grundlagen für 
die Pflanzenproduktion und damit die Basis für die menschliche und tierische Ernährung. Böden 
können verbessert, aber auch verschlechtert, ja sogar zerstört werden. » (Lendi & Elsasser 
1985 :85-86) 
 
« Le sol en tant que tel n'existe pas: la roche-mère, le temps, le climat, l'eau, les plantes, les inter-
ventions humaines et le mode d'exploitation du sol donnent naissance à autant de types de sols dif-
férents. Ils règlent les cycles naturels de l'eau, de l’air, des substances organiques et minérales; ils 
filtrent et purifient l'eau, dégradent ou accumulent des substances. Le sol est donc un élément dé-
terminant dans le flux perpétuel des énergies et des matières d'un écosystème. Ces fonctions indis-
pensables à la vie sur terre, le sol les assure grâce à sa structure et grâce aux organismes vivants 
qu'il recèle. Un sol est bien structuré: il se compose pour près de la moitié d'espaces vides (pores), 
où circule l'air et où s'emmagasine l'eau. Les milliards d'organismes du sol échappent pour la plus 
grande partie à la vue humaine mais contribuent de façon déterminante à la fertilité du sol ». 
(OFEFP, 1998:35-36) 

 
On le voit, existe donc plusieurs manières de concevoir le sol comme une ressource naturelle 
utilisable par l'homme en termes de biens et services. On peut toutefois, je crois, facilement se 
mettre d'accord pour regrouper ces différentes acceptions dans deux grandes catégories ren-
voyant à deux groupes d'utilisations du sol, non exclusives l'une de l'autre: 
 
- (a) une acception physico-biologico-chimique définissant le sol comme un élément naturel 
« vivant »; 
- (b) une acception spatiale concevant le sol en terme de surface (mesurable en m2) et de vo-
lume (mesurable en m3). 
 
Il est à noter que seule une prise en compte simultanée de ces deux dimensions de la ressource 
permet de couvrir l’ensemble des usages anthropiques significatifs du sol. 
(a) Selon le point de vue de l'acception physico-biologico-chimique, le stock physique de la 
ressource sol est essentiellement constitué de deux types de composants (OFEFP, 1991:22): 

• d'une part des composants vivants (biocénose) comprenant ce que l'on peut appeler la 
« flore du sol », composée de bactéries, champignons, algues, lichens, racines de plan-
tes, etc. et la « faune du sol » composée d'unicellulaires, vers, insectes, etc. 82; 

• d'autre part des composants inanimés (biotope) tels que la roche (minéraux), les pores 
du sol (eau, air) et l'humus (matières organiques, organismes morts et déjections ani-
males). 

Le sol « vivant » résulte de la relation entre ces deux familles de composants (biocénose et 
biotope). La qualité de son état dépend donc à la fois de l’état de chacune des deux familles de 
composants, ainsi que de leur relation entre elles. Cette relation, respectivement cet équilibre 
entre la biocénose et le biotope est relativement fragile et peut être facilement détruit par les 
activités humaines (voire par des processus naturels). 
(b) A cette dimension chimique et biologique de la définition de la ressource sol (dimension 
verticale des couches superposées constituant l'« écosystème sol »), il convient d'ajouter la 
dimension spatiale ou horizontale du sol compris comme surface. Ainsi, le sol est une res-
source qui prend également un sens anthropologique dans sa dimension de support spatial de 

                                                 
82 On remarquera en passant qu'il existe -du fait de cette dimension « vivante » du sol- un risque de rencontrer 

des problèmes lors de la délimitation de la frontière entre la ressource "sol" et une autre ressource naturelle 
qui est la "biomasse" (micro-faune et micro-flore). 
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la quasi totalité des activités humaines, à l'exception de l'aviation, des activités maritimes et 
des missions spatiales83. 
Il existe une relation assez claire entre la nature topographique du sol comme surface et le 
type d'usages possibles ou probables, susceptibles de s'y développer. Deux caractéristiques 
topographiques ont une importance plus particulière de ce point de vue: l'altitude et le relief. 
En effet, aussi bien l’une que l’autre ont des implications importantes en ce qui concerne les 
possibilités d’usages du sol en tant que support pour les activités humaines, l'essentiel de ces 
usages se situant entre 200 et 800 mètres d'altitude, avec une forte concentration sur les surfa-
ces situées entre 400 et 600 mètres (OFS 1993:37-47; Lendi, Elsasser 1985:85). Cette tranche 
d'altitude étant loin de constituer la majorité du territoire national, cette limitation des surfaces 
utilisables par les phénomènes de relief a pour conséquence d'accentuer encore les rivalités 
pour l'occupation des surfaces utilisables en les concentrant sur le Moyen-Pays.  
Même si la déclivité n'entretient qu'un rapport indirect avec l'altitude, le constat de la forte 
limitation des surfaces disponibles pour les activités humaines est partiellement complété par 
l'observation des effets du relief sur ces mêmes activités. En effet, là également, l'essentiel des 
usages directs du sol se concentrent sur une portion limitée de la surface totale du territoire, 
celle située entre 0° et 20° de déclivité. Passé ce degré d'inclinaison, seules l'agriculture et 
certaines activités touristiques persistent comme activités humaines significatives. 
Ces caractéristiques physiques ont ainsi des effets sur la répartition géographique des activi-
tés humaines. Comme le montrent les statistiques sur l'utilisation du sol (cf. section 5.6), il 
existe une forte tendance à la localisation de certaines activités et usages sur une portion spé-
cifique et limitée du territoire national84. Ainsi, seuls 31% de la superficie totale du pays est 
utilisée de manière intensive: 6% comme surface d'habitat et d'infrastructure et 25% comme 
surfaces agricoles85. Le reste du territoire est composé de 14% d'alpages utilisés pour l'essen-
tiel de manière extensive, de 30% de forêts (forêt, forêt buissonnante et autres surfaces boi-
sées), les 25% restants représentant des surfaces improductives composées de rochers, gla-
ciers, lacs et cours d'eau ainsi que de surfaces occupées par de la végétation herbacée impro-
ductive (OFS, 1992:3). Même si cette vision administrative de l'utilisation du sol témoigne 
avant tout d'un biais « utilitariste » orienté vers l'exploitation intensive de la ressource 
(comme si les surfaces vouées à des usages extensifs étaient des surfaces de moindre intérêt, 
voire « perdues » pour l'homme) il n'en demeure pas moins que bon nombre de biens et servi-
ces tirés de la ressource sol (voir partie 2.1 Tableau des biens et services) trouvent leur locali-
sation sur ces fameux 31% du territoire. Ainsi, s’y trouvent concentrés plus particulièrement, 
les surfaces à bâtir (A), une partie des surfaces dévolues à la protection des espaces naturels 
(B), la majorité des surfaces et des volumes dévolus à l’entreposage de déchets (C). une 
grande partie des sites de production de matières premières minérales et végétales (D), 
l’essentiel des surfaces agricoles (F1) et une bonne partie des forêts sylvicoles (F3), à 
l’exception des forêts de montagne et des alpages (F2). Une telle concentration implique, 
comme nous le verrons plus loin, une forte probabilité d’émergence de relations de concur-
rence et de rivalité entre les différents types d’usages et groupes d’usagers. 
 

                                                 
83 Et encore, toutes ces activités ont besoin du sol à un moment ou un autre de leur déroulement, comme en 

témoigne la fonction portuaire ou aéroportuaire de celui-ci. 
84 Celui-ci est composé des régions géographiques suivantes: Jura: 11.9%; Plateau: 22.8%; Préalpes: 16%; Al-

pes:40.7%, Versant sud des Alpes: 8.6%. 
85 Ce chiffre comprend les 23% de prés, terres arables et pâturages locaux et les 2% d'arboriculture fruitière, la 

viticulture et l'horticulture. Il ne comprend pas les alpages qui ne sont pas considérés comme des terrains 
exploités de manière intensive. 
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5.1.2 Aspects socio-économiques et culturels de la définition de la ressource : la 
double construction sociale du sol 

Parallèlement à ces définitions objectivistes (et naturalisantes) du sol, il convient de prendre 
en compte l'influence des caractéristiques socio-économiques et culturelles intervenant dans la 
définition de la ressource. Cette influence peut se faire en gros de deux manières: d'une ma-
nière (a) matérielle et physique d'une part, et (b) symbolique et perceptuelle de l'autre; ces 
deux modalités de construction sociale de la ressource étant par ailleurs le plus souvent liées. 
 
(a) Les caractéristiques socio-économiques d'une société influent ainsi de manière très 
concrète et directe sur la nature physique des sols dans la mesure où nombre des attributs de la 
ressource (comme par exemple son capital humique ou sa fertilité) sont en réalité également 
la conséquence (et non pas seulement la cause) de l'action humaine: 
 

« (…) la fertilité du sol -dont la mesure la plus simple et la plus usuelle est donnée par la quantité 
de matière végétale produite par unités de surface- est à la fois déterminant des systèmes de culture 
et déterminée par eux. Objet de l'activité humaine, le sol en est en même temps le produit. (…) 
Dans la mesure où les sols sont à la fois causes et conséquences des systèmes de culture et d'éle-
vage pratiqués, leur fertilité dépend directement des catégories sociales qui assurent leur mise en 
valeur, et par là même du système économique et social qui les fonde. (…) C'est donc à condition 
d'analyser la façon dont le système économique et social se manifeste, par l'intermédiaire des sys-
tèmes de culture et d'élevage, dans le processus, parfaitement naturel en apparence, de reproduc-
tion du sol, que l'on peut comprendre la production et la reproduction du capital (au sens ricardien 
du terme) humique. » (Reboul 1977:85-87) 

 
E. Lecouteux, un ingénieur agronome du XIXème siècle décrit en un raccourci saisissant cette 
idée de la construction sociale de la qualité et de la fertilité des sols : 
 

« De progrès en progrès, on arrive à construire la terre arable, absolument comme on construirait 
un haut fourneau. » (E. Lecouteux 1855, cité in Reboul 1977) 

 
Par ailleurs, l'influence sur le sol de la structure sociale et des rapports de force sociaux se fait 
également sentir dans le cas de la dimension spatiale de la ressource : 
 

« Loin de n'être qu'un support de l'action humaine, l'espace [ou le territoire] est le produit d'une so-
ciété qui le structure et l'investit de ses valeurs et de ses symboles ». (Walter 1985:21) 
 
« Cet espace, qu'elle qu'en soit l'étendue, est structuré, voire hiérarchisé, en fonction de critères so-
ciaux, économiques et culturels. Cette hiérarchisation du sol, dont le prix ou l'utilisation en sont 
des indicateurs, reflète la structure sociale de la société ». (Benninghoff et alii 1999:768) 

 
(b) Cette construction sociale des caractéristiques physiques du sol, s’accompagne également 
d’une construction symbolique de ce dernier. La signification sociale du sol (ainsi que sa dé-
finition même en tant que « ressource ») tend en effet à varier dans le temps, dans l’espace, 
ainsi qu’en fonction des groupes sociaux qui en font usage ou l’investissent d’un sens et/ou 
d’une valeur. Le sol n’a ainsi, en principe, pas la même signification pour un agriculteur, un 
éleveur, un forestier, un entrepreneur ou encore un locataire ou un architecte. Et ceci, même si 
l’expérience de la spéculation foncière dans la seconde partie du XXème siècle a contribué 
historiquement, par la monétarisation de la perception de la valeur du sol, à atténuer les diffé-
rences de perception entre groupes d’usagers (c’est là par exemple tout le drame de la spécu-



 

123 

 

lation foncière sur les terres agricoles)86. Il me semble toutefois que la perception du sol 
comme ressource demeure relativement contrastée en fonction des biens et services qui en 
sont dérivés. 
Le sol comme support spatial d'activités humaines a été progressivement perçu durant ce siè-
cle, notamment à partir de l'après Seconde Guerre Mondiale (ci-après WW II), et ceci de ma-
nière plus significative dans les zones urbaines et périurbaines du moyen pays, comme une 
ressource concernée par la question de sa raréfaction. Aujourd'hui, la perception de la rareté 
du sol comme surface est très développée, même si la pression objective ne s’est pas accrue 
depuis les années 1970 et 1980 du fait du fléchissement de la croissance urbaine et de la réaf-
fectation de certaines terres agricoles dues à la diminution du nombre des exploitations. 
Par contraste, la perception du sol dans son épaisseur, c'est-à-dire dans sa dimension physi-
que, chimique et biologique est nettement plus limitée et, actuellement encore, problématique. 
L’aspect qualitatif du sol a longtemps souffert et souffre probablement encore d'un déficit de 
perception de son importance et de sa rareté (effective ou potentielle). Le « sol propre », non-
pollué, commence seulement d'être perçu comme un bien à gérer durablement. Cette difficulté 
à prendre en compte l'importance de cette dimension de la ressource et à percevoir les enjeux 
qui s’y rattachent s’explique probablement d’une part, par la permanence des représentations 
négatives associées au sol (le sol est souvent socialement perçu comme quelque chose de sale 
et de peu attrayant) et d’autre part, par la faible visibilité des processus de dégradation de la 
ressource qui rend sa prise en compte plus difficile. De plus, le caractère le plus souvent privé 
de la propriété ne favorise pas une prise de conscience collective des problèmes de protection 
qualitative du sol : 
 

« La mise en œuvre de mesures efficaces est freinée par les vieux préjugés du type « la terre, c’est 
sale », par le peu d’attrait qu’exercent les organismes vivants du sol, par la méconnaissance des 
dommages et par le fait que le sol est en général propriété privée. La participation de la population 
n’interviendra probablement qu’à moyen ou à long terme. » (OFEFP1998 :37) 

 
Deux indicateurs de cette relative absence de valorisation de la question de la qualité des sols 
peuvent être ici plus particulièrement mentionnés. Le premier renvoie à la date très récente de 
la mise en œuvre d’une véritable politique fédérale de protection des sols (révision de la LPE 
en 1995). 
Le second, assez intéressant, consiste en l’analyse comparée des dépenses estimées, publiques 
et privées, en faveur de l’environnement en Suisse entre 1992 et 1993 (OFS 1996b)87. Sans 
entrer dans les détails méthodologiques, on peut très aisément constater la faiblesse des dé-
penses et investissements en faveur de la protection des sols. 

                                                 
86 Comme on le verra plus loin, ce processus de définition économique du sol semble avoir atteint ses limites à 

la fin des années 1980. Aujourd’hui, pour des raisons qui seront exposées plus loin, le sol tend à perdre son 
statut de « capital » dans la mesure où il est de moins en moins attractif comme objet d’investissements fi-
nanciers. 

87 « Par dépenses et investissement en faveur de l’environnement, on entend les dépenses et les investissements 
effectivement réalisés au cours de l’année sous revue pour protéger l’environnement. Ne sont considérées 
que les dépenses supplémentaires non rentables selon les critères usuels de gestion d’entreprise (critère de 
l’absence de profit). L’objectif est de saisir les charges supplémentaires qui sont engendrées au niveau 
macro-économique par les actions menées en faveur de l’environnement. » (OFS 1996b :10) 
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Tableau 5.1 : Dépenses d’environnement publiques (1992) et privées (1993) par domai-

nes, en millions de francs 
Domaines de l’environnement Total dépenses en Mios de CHF % du total 
Protection des eaux 1691 28.2 
Gestion des déchets 2087 34.7 
Lutte contre le bruit 113 1.9 
Protection de l’air 1388 23.1 
Protection de la nature 103 1.7 
Protection du sol 37 0.6 
Autres mesures de protection 590 9.8 
Total 6009 100 
Source : adaptation de OFS 1996b :11 
 
Ce résultat (0.6%) est d’autant plus significatif que la protection des sols et surtout leur dépol-
lution sont reconnues comme des opérations généralement extrêmement coûteuses. 
 
 
5.2 LES NOTIONS DE STOCK ET DE FRUITS 
Considérant le sol comme une ressource renouvelable, on peut, conformément à la définition 
du concept de ressource développée dans le cadre d’analyse des RIRN (cf. chapitre 2), distin-
guer au sein de celle-ci, entre une partie constituant le stock autoreproductible et une autre 
constituant les fruits produits par ce même processus d’autoreproduction du stock. 
Probablement plus que dans le cas d’autres ressources -telles que l’eau ou la forêt- cette dis-
tinction entre stock et fruits doit être, dans le cas du sol, adaptée aux spécificités de la res-
source. Ces notions doivent en effet être définies en fonction de la distinction qui vient d’être 
faite entre la dimension physico-chimico-biologique du sol, c’est-à-dire focalisée sur son 
épaisseur et celle en terme de surface. 
 
Tableau 5.2 : Distinction entre stock et fruits selon les dimensions de la ressource sol. 

 Physico-chimico-biologique (épais-
seur) 

Spatiale (surfaces) 

Stock volume (mesuré en m3) de sol connaissant une 
qualité chimique et biologique déterminable et 
déterminée 

quantité de surface (mesurée en m2) utilisable 
pour des biens et services 

Fruits quantité de m3 de sol autoreproduit (générale-
ment mesuré en années) 
Commentaire : Reproduction « naturelle » (sans 
intervention humaine majeure) 

quantité de surface construite déséquipée et 
réaffectée 
Commentaire : Recyclage exclusivement par 
l’intermédiaire de l’intervention humaine 

La définition des unités de ressources pertinentes varie quant à elle selon les catégories d'usa-
ges (biens et services) : 

 
A. surfaces à bâtir: surfaces (en m2) attribuées à la zone à bâtir dans les plans directeurs can-

tonaux ; 
B. biodiversité et espaces naturels protégés: surfaces (en m2) dotées de caractéristiques éco-

logiques particulières nécessitant leur mise sous protection ; 
C. entreposage des déchets: volume (en m3 ) disponible pour l'entreposage de déchets ; 
D. production de matières premières: quantité (en tonnes) de matériaux extractibles ; 
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E. Filtre: surface (en m2), épaisseur (en centimètres) et qualité (degré de porosité) de sol 
disponible pour le ruissellement et le filtrage de l'eau, de même que pour la circulation et 
le filtrage de l'air ; 

F. Fertilité (biomasse): surface (en m2), épaisseur (en centimètres) et qualité humique (ren-
dement par surface) de sol disponible pour la production agricole. 

 
 
5.3 LA QUESTION DE LA RENOUVELABILITE DES SOLS 
Selon la dimension retenue de la définition de la ressource, biologique ou spatiale, la question 
de la renouvelabilité se pose de manière très différente, voire carrément opposée. 
Du point biologique et chimique, le sol constitue très clairement une ressource naturelle sus-
ceptible de s'auto-reproduire. En effet, le sol est, vu sous cet angle une ressource naturelle 
vivante ayant une capacité certaine -bien que très limitée- à se renouveler. Sa capacité théori-
que naturelle à se renouveler est de 0.2 à 1 tonne par hectare et par année (OFS 1996a) ou, 
exprimé différemment, de 30 centimètres de couche nouvelle tous les 10’000 ans. Cependant, 
cette capacité naturelle à l'auto-reproduction dépend fortement des types d'usages et de dégra-
dation dont la ressource est l'objet: 
 
• en cas d'érosion (vent, eau), le renouvellement naturel est d'au maximum une tonne par 

hectare/année ; 
• en cas de compactage ou d'imperméabilisation suite à un usage sous forme de surface 

constructible, le reperméabilisation du sol peut nécessiter un temps considérable, voire 
une intervention humaine en vue d’un « décompactage » du terrain. 

• en cas de pollution par des polluants organiques, la capacité de renouvellement dépend 
d'un processus d'assainissement dit « léger », biologique, du sol consistant à favoriser la 
capacité de dégradation des polluants des millions de micro-organismes abrités dans le 
sol. Cette dégradation microbiologique ne concerne que les cas de pollutions par des pol-
luants organiques, mais est inefficace dans le cas des pollutions par les métaux lourds. 

• en cas de pollution par des métaux lourds, la capacité de renouvellement de la ressource 
est très relative dans la mesure où elle dépend de mesures d'assainissement dites « lour-
des » consistant à remplacer le sol. Il apparaît clairement ici qu'il ne s'agit plus d'une ca-
pacité naturelle au renouvellement de la ressource, dans la mesure où celle-ci est le résul-
tat d'une intervention humaine88. 

 
Envisagé au contraire, du point de vue de la littérature sur l’aménagement du territoire (no-
tamment Bridel 1996 ; Conseil Fédéral 1987, 1996 ; Coulbois et Jung 1994 ; Germann, Roig, 
Urio, Wemegah 1979 ; Lendi & Elsasser 1985 ; Meili 1933 ; Winkler, Winkler, Lendi 1979), 
c’est-à-dire du point de vue de sa dimension spatiale, le sol ne constitue pas une ressource 
considérée comme renouvelable. Le nombre de km2 utilisables comme support des différentes 
activités humaines ou dévolus à la réalisation des processus naturels (espaces naturels, bioto-
pes, marais, forêts, etc.) est considéré comme fini, non extensible et non renouvelable comme 
le sont également le pétrole ou le gaz par exemple. Ainsi, contrairement aux ressources vivan-
tes (forêt ou biomasse), le stock de km2 de surface ou de territoire disponibles à un moment t1 
ne produisent pas de nouveaux km2 de territoire à un moment t2. De même, contrairement aux 
ressource de flux, comme l’eau et l’air, organisées en des systèmes dynamiques (hydrologique 
ou atmosphérique) capables de renouveler la ressource en la faisant changer d’état par le pro-
                                                 
88 Dans le cas du sol, il convient cependant de tenir compte du fait que ce dernier -contrairement à l'eau ou à 

l'air- est extrêmement hétérogène dans sa composition et tend de ce fait à fixer durablement les polluants. Il 
est dès lors très difficile (et coûteux), voire parfois impossible, de "nettoyer" un sol. 
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cessus même de son déplacement dans l’espace et dans le temps (l’eau se régénère et l’air se 
purifie en se déplaçant dans l’espace et dans le temps), tout m2 de terrain « consommé », 
c’est-à-dire affecté à un usage spécifique, est considéré comme très probablement « perdu » 
pour d’autres types d’usages. 
Cependant, cette conception de la non renouvelabilité de la ressource sol, envisagée dans sa 
dimension spatiale, est à relativiser en fonction de deux arguments : 
 

1. S’il est vrai que le sol bâti ne peut plus remplir une fonction de filtre pour l’eau de 
pluie ou encore constituer le support pour des espaces naturels, il existe tout de même 
un nombre important de synergies possibles entre différents usages d’un même m2 (ou 
m3) de terrain. Et ce, d’autant plus si l’on considère le processus dans le temps. Il 
existe, à certaines conditions naturellement, des synergies possibles entre les usages 
agricoles des terres et une utilisation de ce même espace comme support de biotopes et 
d’espaces naturels. Il existe également par exemple une forte synergie, dans un espace 
de temps relativement court, entre l’utilisation d’une parcelle comme gravière, comme 
lieu d’entreposage de déchets et finalement, après renaturation, comme espace de pro-
duction agricole ou même viticole (cf. le cas du vignoble du château d’Allaman sur La 
Côte transformé temporairement en gravière). 

2. Il existe également des processus diachroniques de réaffectation de certains espaces 
d’un bien et service à un autre, ou encore de superposition de plusieurs usages ou 
biens et services sur un même espace. Tous ces processus de changement, de réaffec-
tation, de renaturation ou de superposition d’usages d’une même parcelle au cours du 
temps, contribuent à rapprocher le sol, entendu comme surface, du statut de ressource 
renouvelable. Ceci dans la mesure où un même stock de ressource (envisagé en m2 ou 
m3 de terrain) peut produire une somme de m2 ou m3 de surface utilisable par diffé-
rents biens et services dépassant la quantité initiale du stock. 

 
Il semble donc que la question de la capacité de renouvellement du sol est à différencier selon 
les usages (en termes de B&S) qui en sont faits. Très faible et lente dans le cas des usages en 
termes de surfaces à bâtir ou de production de matière première (minéraux), cette capacité est 
par contre beaucoup plus élevée et rapide dans le cas des usages agricoles où son exploitation 
sous forme de champs ou de pâturage produit une quantité élevée de fruits (sous forme de 
biomasse) tout en connaissant un raccourcissement des périodes nécessaires à son renouvel-
lement (la jachère) grâce aux techniques humaines. 
 
On le voit, ces différents cas de figure incitent à poser une question centrale à notre définition 
du concept de renouvelabilité. En effet, la question demeure de savoir s'il convient d'intégrer 
ou non dans notre définition de la renouvelabilité, la capacité humaine à intervenir sur le pro-
cessus. Cette question découle du constat que peu de ressources naturelles connaissent un 
processus de renouvellement qui ne dépende pas d'une manière ou d'une autre d'une interven-
tion humaine à un moment ou à un autre du processus de renouvellement. Ainsi par exemple, 
ne doit-on pas intégrer dans la capacité de renouvellement de l'eau, l'intervention humaine à 
travers les STEPs? Une telle intégration du facteur humain dans la mesure du processus de 
renouvellement de la ressource semble cohérente eu égard à la définition anthropocentrée de 
la ressource utilisée dans le projet. Dès lors, il convient d’admettre que l’ampleur du taux de 
renouvelabilité d’une ressource naturelle dépend essentiellement de la rencontre entre des 
contraintes découlant des caractéristiques naturelles (physiques, biologiques et chimiques) de 
la ressource et des capacités humaines (scientifiques, techniques, financières) à influer sur ce 
même processus, processus qu’il devient dès lors difficile de qualifier de « naturel ». 
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5.4 LES PERIMETRES PERTINENTS DE LA RESSOURCE 
Contrairement à l'eau et à son organisation sous la forme de (sous-)bassins hydrologiques, il 
n'est pas très aisé de repérer, dans le cas du sol, des périmètres « naturels » isolables en fonc-
tion des caractéristiques de la ressource. Le découpage du sol en « périmètres pertinents » 
découle en réalité le plus souvent de la rencontre entre des caractéristiques physiques du sol, 
comme sa « qualité » (fertilité), le relief, l'altitude, etc. et des logiques sociales et politiques de 
classement en différentes zones affectées à des usages spécifiques (zones à bâtir, agricoles, 
protégées, etc.). La correspondance entre les caractéristiques de la ressource et le classement 
des parcelles dans les différentes zones ne va pas toujours de soi comme le montrent les phé-
nomènes d'attribution des bonnes terres agricoles à la zone à bâtir lorsque celles-ci sont si-
tuées idéalement pour l'habitat. 
Quoiqu’il en soit, la logique de découpage de ces périmètres est toujours celle de la zone ou 
de la parcelle. 
 
 
5.5 TABLEAU DES BIENS ET SERVICES (B&S) 
Le sol est l’objet d’une multitude d’usages différents de la part d’acteurs sociaux très hétéro-
gènes. Le tableau qui suit (tableau 5.3) propose une classification distinguant des types 
d’usages, regroupant des catégories de B&S. Ces biens et services ne sont pas partie inté-
grante de la ressource en tant que telle, mais correspondent aux usages anthropiques du stock 
et des fruits de la ressource. 
 
Tableau 5.3 : Classification des différents types d’usages et des catégories de B&S de la 

ressource sol 
Types d’usages Catégories de biens et services 

A1. Urbanisation, aménagements collectifs, infrastructures 
A2. Logement, appartements, villas, résidences secondaires 
A3. Zones d’activités artisanales, industrielles et commerciales 
A4. Infrastructures pour les transports 
A5. Infrastructures touristiques et de loisirs 
A6. Infrastructures militaires 
A7. Réserves de zones à bâtir 
A8. Investissement, thésaurisation et spéculation 
A9. Protection de localités, de groupes de bâtiments et du paysage construit (ou 
culturel) 
A10. Zones de détente et de loisirs (« espaces verts ») 

A Surfaces à bâtir 

A11. Zones de protection des sites archéologiques 
B1. Protection de paysages et de sites naturels d’importance nationale ou régio-
nale 
B2. Zones marécageuses 
B3. Espaces naturels sans affectation spéciale (haies, bosquets, etc.) 
B4. Réserves de chasse 
B5. Forêts et lisières 

B. Espaces naturels 
et biodivers 

B6. Surfaces de compensation écologique 
C1. Déchetteries à ciel ouvert C. Entreposage de 

déchets C2. Entreposages des déchets incinérés 
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D1. Mines 
D2. Gravières, sablières, carrières 
D3. Tourbières 

D. Production de 
matières premières 
minérales et végéta-
les 

D4. Humus 
E1. Filtrage de l’eau 
E2. Filtrage de l’air 

E. Filtrage et régu-
lation du cycle de 
l’eau E3. Régulation du cycle de l’eau 

F1. Surfaces agricoles intensives 
F2. Pâturages, alpages, prairies, surfaces agricoles extensives 
F3. Forêts (sylviculture, cueillette, loisirs) 
F4. Agriculture hors sol 

F. Surfaces fertiles 
(agriculture, bio-
masse) 

F5. Surfaces de jardinage, cultures potagères et pépinières 

 
Ce tableau appelle les commentaires suivants : 
 
Premièrement, la ressource sol est caractérisée par (a) la grande hétérogénéité des types 
d’usages comme (b) des groupes d’usagers. 
 
a) Les différents types d’usages renvoient aux deux différentes dimensions de la ressource 
distinguée dans sa définition : 
 
• Les catégories A, B et C impliquent des usages de la ressource en terme de surface, voire 

de volume, du sol et du sous-sol (cf. le service d’entreposage des déchets). Ces usages im-
pliquent en premier lieu une demande en quantité de la ressource et renvoient à une locali-
sation des usages essentiellement in situ. Toutefois, la catégorie d’usages B (surfaces dé-
volues à la protection d’espaces naturels et de la biodiversité) implique également la di-
mension qualitative de la ressource et constitue à cet égard un type d’usage particulière-
ment exigeant. 

• Les catégories D, E et F constituent des usages de la ressource reposant avant tout sur ses 
caractéristiques qualitatives, physico-biologico-chimiques, ainsi que sur les processus de 
production, transformation, filtrage et régulation qui en découlent. En effet, pris dans sa 
dimension « vivante », le sol se trouve à l’origine de deux principaux types de processus 
requérant un certain niveau qualitatif de la ressource : 
• des processus de transformation et de production. Le sol a la capacité, par 

l’intermédiaire de processus biologiques et chimiques, de transformer et de recycler 
les déchets végétaux et animaux (matières organiques, organismes morts et déjections 
animales) en humus, c’est-à-dire en agent de fertilité pour la reproduction de la bio-
masse (production de matière première végétale). Le sol a également la capacité, par 
l’intermédiaire de processus physiques et chimiques, de transformer les déchets végé-
taux et animaux en minéraux, produisant de cette manière de la matière première mi-
nérale. 

• des processus de filtrage et de régulation du système hydrique. Le sol a également la 
capacité de filtrer l’eau ruisselant dans ses pores. Cette capacité est cependant limitée 
et dépend de la composition du sol. Dans une certaine mesure, le sol sert également de 
filtre pour l’air en ce qu’il réceptionne les particules de poussière et de pollution trans-
portées par l’air. Il s’agit de remarquer qu’à travers ce processus de filtrage de l’eau 
par le ruissellement, le sol fournit dans le même temps un autre service extrêmement 
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important qui consiste en la régulation du cycle de l’eau, c’est-à-dire, en particulier, 
en la limitation des risques d'inondation. 

 
b) Le sol constituant le support quantitatif et qualitatif de la quasi-totalité des activités humai-
nes, ainsi que d’une très grande partie des espaces de vie animale et végétale, l’on peut dire 
que –la faune et la flore sous-marine exceptées- virtuellement tous les êtres vivants de la pla-
nète sont des utilisateurs de la ressource. Cette grande hétérogénéité des utilisateurs n’est tou-
tefois pas spécifique au sol : l’eau et l’air connaissent la même situation. La question se pose 
dès lors de savoir comment expliquer la forte présence de situations de rivalité entre utilisa-
teurs dans le cas du sol (de même que, dans certains cas, dans celui de l’eau) et la relative 
absence de telles rivalités dans le cas de l’air. Une première réponse pourrait être trouvée dans 
le fait que, ce qui distingue peut-être le sol de l’air et le rapproche de l’eau, c’est la capacité 
des appropriateurs à soustraire de l’usage des autres appropriateurs potentiels des quantités 
visibles et aisément mesurables d’unités de la ressource89. 
Il existe, dans une proportion variable selon les types d’usages, des potentialités de concur-
rence et de rivalité internes à la ressource. On peut en effet distinguer une sorte continuum de 
conflictualité allant d’un pôle caractérisé par un rapport d’exploitation de la ressource jus-
qu’au pôle opposé caractérisé par un rapport de protection de celle-ci (cf. figure 5.3 ci-
dessous). On peut ainsi remarquer que les catégories d’usages A et B s’opposent résolument 
et ont donc toutes les chances de renvoyer dans la réalité à des rapports de rivalité importants. 
Cela vaut également pour le type d’usage C1 (déchetterie). 
Cependant, tous les usages d’exploitation n’ont pas les mêmes effets destructifs sur la res-
source. Ainsi par exemple, les surfaces agricoles (intensives) ont eu historiquement tendance 
à glisser du pôle d’exploitation en direction de celui de la protection suite notamment aux 
transformations importantes de la politique agricole depuis le début des années 1990. On peut 
également remarquer que les usages d’exploitation A6 (militaire), A7 (réserves de zones à 
bâtir), A8 (thésaurisation, spéculation), A10 (espaces verts) et D1 (mines), D2 (carrières), D3 
(tourbières) n’ont probablement pas les mêmes effets négatif sur le sol que les usages en 
terme de surfaces à bâtir (A1-A5) ou d’entreposage des déchets (C). 
De manière générale, on peut faire l’hypothèse que plus des catégories/types d’usages se si-
tuent à des points éloignés sur le continuum, plus les probabilités théoriques de l’émergence 
dans la pratique de relations de rivalité sont fortes. 
 
5.5.1 Distinction des différents biens et services selon leur usage direct, indirect 

ou immatériel de la ressource 
On peut distinguer les différents biens et services dérivés du sol selon qu’ils constituent des 
usages directs ou indirects de la ressource. 
Ainsi, les usages comme: A (surfaces à bâtir), C (entreposage des déchets), D (l'extraction de 
matières premières) et F (fourniture de fertilité) peuvent être considérés comme des usages 
directs dans la mesure où le sol est sollicité directement en vue de l’usage visé. 
De même, les usages, B (surfaces pour la biodiversité et la mise en place d'espaces naturels 
protégés); et E (filtrage de l'eau et de l'air) renvoient à des usages indirects de la ressource 
dans la mesure où le sol n’est sollicité qu’indirectement en vue de l’usage visé. 
On notera cependant, l’absence, dans le cas du sol, d’usages clairement immatériels, symboli-
que ou encore « culturels » de la ressource, comme l’on peut les repérer dans le cas d’une 
ressource comme le paysage par exemple. On pourrait cependant discuter du cas des usages 
de la catégorie B, et ceci plus particulièrement dans le cas de la protection des zones maréca-
geuses ou encore des « lieux de mémoire » comme le « Grütli », etc. J’ai toutefois estimé ici 
                                                 
89 Sauf peut-être dans les cas de pollution des sols par l’agriculture ou la pollution atmosphérique. 
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que les buts visés par ces usages indirects, soit la mise sous protection des biotopes à des fins 
de protection de la biodiversité, ne constituaient pas des usages à proprement parler purement 
immatériels ou symboliques, mais avaient au contraire une dimension matérielle, scientifique, 
écologique, voire économique, sur laquelle il convenait d’insister de manière à rappeler que 
l’on ne protège pas la nature, les biotopes ou la biodiversité uniquement par « idéologie » ou 
en fonction de « valeurs culturelles », mais également pour des raisons plus pragmatiques. 
Quoiqu’il en soit, on peut très bien garder à l’esprit que le pôle des usages indirects n’est pas 
très éloigné de ce que pourrait constituer des usages immatériels et symboliques du sol. 
 
Le figure 5.1 permet de classer spatialement les différentes types de biens et services en 
cumulant les deux types de critères distinctifs des usages développés ci-dessus (protection vs 
exploitation et usages directs vs indirects). On peut donc dire, en gros, que plus l’on est pro-
che du pôle de l’exploitation, plus l’on a affaire à des usages directs et plus l’on est au 
contraire proche du pôle de la protection, plus l’on affaire à des usages indirects. 
 
Figure 5.1 : Classement des biens et services en fonction des caractéristiques des usages 

(directs, indirects, exploitation, protection) du sol 

 
Usages matériels indirects

Usages matériels directs

Exploitation (dégradation)
de la ressource

Protection (reproduction)
de la ressource

•A1, 2, 3, 4, 5

•C1, 2

•F1 •A6

•D1, 2, 3

•F4

•A9, 10, 11

•F2, 3, 5

•A7, 8 •B4, 6

•D4

•B1, 2, 3, 5

•E1, 2, 3
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5.6 ELEMENTS POUR UNE HISTOIRE DES USAGES DU SOL AU XXEME SIECLE 
 
5.6.1 Les grandes tendances de l’évolution historique des usages du sol 
La tâche qui consisterait à ne serait-ce qu’esquisser une histoire des usages du sol pour les 
100 dernières années est ici largement hors de portée. Il s’agira simplement de rassembler et 
de présenter les données disponibles sur l’utilisation du sol (lorsque c’est possible dans une 
perspective historique), ainsi que de tenter de repérer les grands enjeux liés à ses usages au 
cours du dernier siècle à partir de la littérature secondaire. Finalement, on fera le point sur 
l’état qualitatif des sols aujourd’hui en Suisse. 
Reconstituer autant que faire se peut l’évolution historique de l’utilisation du sol devrait per-
mettre de donner, dans l’idéal, quelques indications sur l’importance historique relative des 
différents biens et services dérivés de la ressource durant le dernier siècle. Autant le dire 
d’emblée, il n’est pas très aisé de reconstituer une telle évolution dans la mesure où les don-
nées statistiques au niveau national sont soit manquantes, soit simultanément incomplètes, 
non-linéaires ou encore agrégées selon des logiques et au sein de catégories incompatibles 
entre elles. Ceci s’explique probablement par le fait que, en règle générale, l'émergence de la 
production de données quantitatives et qualitatives sur l'utilisation et l’état de la ressource 
semblent être plutôt une conséquence qu’une cause des mesures prises en matière d'aména-
gement du territoire et de protection des sols. L'histoire de l'émergence de l'aménagement du 
territoire étant une histoire très longue, il est toutefois possible d'avoir quelques données sur 
l'état de l'utilisation de la ressource pour des périodes antérieures à la mise en œuvre de la 
LAT, même si l'émergence d'une statistique nationale plus systématique de l'utilisation du sol 
au niveau national est clairement le résultat de la mise en place de la politique de l'aménage-
ment du territoire. Il existe ainsi plusieurs sources d’informations/méthodes susceptibles de 
donner quelques indications sur l’évolution de ces transformations. 
 
5.6.1.1 Les données statistiques directes 
Il existe certes quelques données statistiques pour les années 1912, 1923/24 et 1952. Cepen-
dant, celles-ci sont si différentes quant à la méthode de récolte, de traitement et de catégorisa-
tion, que la comparaison est tout simplement impossible avec les périodes postérieures. 
Pour la période d’après la Seconde Guerre mondiale (ci-après WWII) en revanche, l’on peut 
commencer à tenter quelques comparaisons. 
 
Tableau 5.4 : Variation des usages du sol entre 1960 et 1997 

 1960 
(Rotach & 

Ringli 1971: 
29) 

1965-1970 
(Arealstatis-

tik 1972) 
(Rohr 

1988 :89) 

1979-1985 
(OFS/OFEFP 

1999 :55) 

1992-1997 
(OFS/OFEFP 

1999 :55) 

Variation 
1960 – 1997 

en % 

Habitat et infrastructure  2.3% 4.3% 7.5% 8.5% +269.5 
Forêts  23.27% 25.5% 30.1% 30.4% +30.6 
Surfaces agricoles 26.48%* 48.9% 41.9% 40.6% -16.9 

(1965-97) 
Surfaces improducti-
ves (*pour 1960, ce chiffre 
comprend les pâturages 
d’été) 

 
44.71% * 

 
17.6% 

 
 
      20.5% 

 
 
       20.5% 

 
-3.75 
(1965-97) 

Lacs et cours d'eau 3.24% 3.7%    
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L’observation de ces premières données statistiques permet de mettre en évidence les grandes 
tendances de l’évolution de l’utilisation du sol en Suisse depuis les années 1960. Ces données 
permettent ainsi de montrer que : 
 
• La part des surfaces dévolues à l’habitat et aux infrastructures s’est fortement accrue du-

rant cette période ; toutefois l’amplitude de cet accroissement a diminué durant les années 
1990 par rapport aux années 1970 et 1980. 

• La superficie des surfaces forestières continue à croître, même si là également la crois-
sance durant la dernière décennie est nettement inférieure à celle des périodes précédentes. 

• Les surfaces agricoles sont en nette diminution, cette dernière ayant également tendance à 
s’affaiblir durant les années 1990. 

 
L’évolution des usages du sol depuis WWII peut donc se résumer à ces trois phénomènes, par 
ailleurs interdépendants : (1) perte de sol cultivable, (2) extension du bâti et (3) augmentation 
assez importante de la surface forestière. Ces phénomènes sont interdépendants dans la me-
sure où l’extension du bâti s’est faite au détriment des terres agricoles de plaine du fait qu’il 
est quasiment impossible qu’elle se fasse au détriment de la forêt très fortement protégée par 
la loi depuis le début du XXème siècle. 
L’image grossière esquissée ici peut être quelque peu précisée comme suit : 
 
• En 1995, l'habitat et les infrastructures couvrent une surface presque équivalente à celle du 

canton du Tessin, soit 2’812 km2. Une grande partie de ces surfaces construites étaient à 
l'origine des surfaces agricoles situées dans les périphéries des agglomérations urbaines. 
Dans le même ordre d’idée, il convient de rappeler que la surface bâtie a plus que doublé 
depuis 1950. L'évolution du bâti entre 1939 et 1979 implique une consommation de terre 
pour la construction de 1400 km2, soit l'équivalent de la surface du canton d'Argovie ou, 5 
fois la surface du canton de Genève. Les aires industrielles couvrent 147km2, soit 0.3% du 
territoire et sont situées quasi exclusivement sur le plateau suisse. 

• Même si les données concernant le rythme de disparition des terres agricoles diffèrent 
quelque peu selon les méthodes de calcul, on peut estimer que celle-ci se fait au rythme de 
0.5m2 à 1m2 par seconde de la fin de WWII aux années 1990 (Häberli et alii 1991 ; Ru-
mley 1984, cités in Racine, Raffestin 1990 :338-343). On estime ainsi que depuis la fin de 
la WWII, l’agriculture a perdu 130’000 hectares de terres de grande qualité. A titre de 
concrétisation, la disparition de 1m2/seconde correspond à la disparition d’une exploita-
tion de 10ha par jour. 

• 80% des terres agricoles soustraites à l’agriculture l’ont été dans les régions de plaine, ce 
qui confirme l’idée que cette diminution se fait au profit des zones bâties. Plus précisé-
ment, les pertes sont les plus fortes dans les cantons à fort développement économique 
(GE, ZH, TI, AG, ZG, SO, BS ET BL) et plus fortement encore dans le « Triangle d’or » 
entre Zürich, Bâle et Berne. 

• Le rythme d’extension de la surface bâtie n’a que très peu faibli durant la crise économi-
que des années 1973 : augmentation de 16.5% entre 1950 et 1960 ; de 22% entre 1960 et 
1970 ; de 17,2% entre 1970 et 1980 (Rumley 1984, cité in Racine et Raffestin 1990 :342). 

 
Les causes de cette augmentation de l’espace bâti sont assez bien connues. Il s’agit essentiel-
lement de : 
 
• L’accroissement général de la population (+ 32% entre 1961 et 1996). 
• L’accroissement de la surface de plancher par habitant (de 30m2/habitants en 1950 à 

42m2/habitants en 1980). Cet accroissement s’explique notamment par des transforma-
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tions dans la structure sociale et les modes de vie (diminution de la taille des ménages, lo-
gements plus spacieux, augmentation du nombre de personnes vivant seules, etc.) 

• Accroissement de la surface bâtie affectée aux lieux de travail, notamment dans les sec-
teurs secondaires et tertiaires. 

• Accroissement des surfaces dévolues aux transports (passage de 58’000 ha en 1950 à 
69’000 ha en 1980. 

• Accroissement des surfaces d’utilisation publique (espaces publics). 
 
Il convient cependant de remarquer que ce sont proportionnellement les extensions des surfa-
ces de logement et de travail – et non celles dévolues aux transports et aux espaces publics - 
qui ont le plus significativement contribué à l’accroissement de la surface urbanisée durant 
toute cette période : 
 

« Au total les voies de transport et les installations publiques sont certes en partie responsables de 
l’accroissement de la surface « bétonnée » en Suisse depuis 1950, mais les surfaces affectées au 
travail et surtout au logement le sont encore plus fortement. Ces divers types d’utilisation du sol 
ont conduit à un accroissement de 50% de la surface urbanisée en une génération (133’000 ha en 
1950, 190’000 ha en 1980). Cette expansion de la surface bâtie ne s’est faite, pour l’essentiel, ni au 
détriment de l’aire forestière protégée légalement, ni aux dépens des zones de faible valeur agri-
cole (alpages) ou improductives (rochers ou glaciers), mais bien par la perte des meilleures terres 
arables » (Racine, Raffestin 1990 :343) 

 
Cette disparition quantitative des surfaces agricoles (pour beaucoup, de qualité) n’a pas été 
sans effet, comme on va le voir plus loin, sur l’état qualitatif du sol. En effet, cette diminution 
des surfaces productives a été compensée par un accroissement de la productivité sur les ter-
res agricoles restantes90, accroissement qui se fait notamment grâce aux progrès de la généti-
que, comme de la lutte antiparasitaire. 
En contrepartie de cette image d’urbanisation croissante du territoire national, il faut égale-
ment mettre l’accent sur un phénomène particulièrement intéressant qui est celui de 
l’accroissement très important des surfaces protégées durant le XXème siècle : 
 
Figure 5.2 : L’accroissement des surfaces protégées 1914-1998 

 
Source : OFS. OFEFP 1999 :65.  
Légende : degrés de protection UICN I = parcs nationaux ; UICN IV = parcs naturels ; UICN V = zones proté-
gées. 
                                                 
90 Le taux d’autoapprovisionnement passe ainsi de 59% pour la période 1966-71 à 62% pour celle de 1979-82. 
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Les réserves naturelles, toutes catégories confondues, couvrent 1191 km2. Les plans directeurs 
cantonaux mentionnent en outre encore 2’303 km2 de zones naturelles protégées supplémen-
taires. Ce sont des surfaces théoriquement dévolues à la protection de la nature mais dont 
l'existence n'est toutefois pas ancrée dans une loi autre que celle réglementant l'aménagement 
du territoire cantonal; ce qui les rend sujettes à des modifications d'affectation ou des déci-
sions d'exception. 
 
5.6.1.2 Les données statistiques indirectes (éléments du paysage) 
On pourrait également utiliser comme indicateurs de l’évolution des usages du sol, des don-
nées indirectes tirées de l’observation du paysage. Toutefois, l’exploitation de ces données est 
limitée pour deux raisons essentiellement : (1) elles ne remontent que très rarement au-delà de 
1972 et (2) elles ne fournissent que des indications indirectes sur les usages du sol au travers 
de l’analyse de l’évolution d’éléments naturels qui y sont implantés (haies, bosquets, arbres 
fruitiers, vergers, cours d’eau, forêts, lisières, zones alluviales, zones humides et marécageu-
ses). 
L’analyse des données pour la période 1972-1983, données obtenues essentiellement par la 
méthode de la comparaison cartographique, permet de tirer les conclusions suivantes qui 
confirment, complètent et permettent d’affiner les constats établis à l’aide des données statis-
tiques directes (OFAT/OFEFP 1991 :86 ; 95-97) : 
 
• Les surfaces forestières augmentent – leur nombre diminue, mais leur étendue croît. 
• Les surfaces d’extraction minière augmentent. Les surfaces exploitées sont plus étendues : 

pour l’essentiel, les domaines actuels d’extraction sont agrandis. 
• Les champs-vergers diminuent, c’est-à-dire que les étendues dénudées prises en culture 

augmentent. 
• Les prairies à litière diminuent ; les terres agricoles exploitées de façon intensive 

s’étendent essentiellement à leurs dépens. 
• Les buissons perdent du terrain bien que de nouvelles surfaces soient sans cesse envahies 

par les buissons. Les surfaces ainsi gagnées deviennent des forêts ou sont transformées en 
terres agricoles exploitées de façon intensive. 

• Les haies augmentent. Elles sont toutefois plantées dans des endroits dont la valeur écolo-
gique est moindre, soit le long de routes importantes et de cours d’eau. 

• Le réseau des cours d’eau diminue. 
• On assiste à une disparition progressive de la polyculture. 
• L’accroissement de la construction et de l’urbanisation est devenu, depuis le début du 

XXème siècle, le principal agent de la transformation des paysages. 
• La création et l’extension de constructions et installations entraînent en milieu urbain, une 

imperméabilisation du sol sur environ 50% des nouvelles surfaces construites. 
 
5.6.1.3 Les données sur la redistribution spatiale de la population et l’observation de 

l’urbanisation 
Aussi bien les analyses photographiques (Badilatti 1991), proches de la méthode précédente 
de l’analyse des transformations du paysage, que les analyses spatio-démographiques (Racine, 
Raffestin 1990 :230-244) de l’évolution de l’urbanisation montrent que le pays connaît un 
vaste processus de redistribution spatiale de la population qui s’amorce à la fin du XIXème et 
se déroule durant tout le XXème siècle. Cette redistribution se fait, pour la période considérée, 
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au profit des villes. Les démographes, à l’aide de la distinction entre les concepts de densité et 
de concentration, distinguent trois périodes : 
 
• Une première période allant de la deuxième moitié du XIXème jusqu’en 1910 durant la-

quelle la population se densifie plus qu’elle ne se concentre : l’accroissement de la popu-
lation ne se fait pas de manière significativement différente en ville que dans les campa-
gnes ou à la montagne. Les villes ont même tendance durant cette période à se déconges-
tionner après le premier développement urbain du milieu du XIXème. 

• Une deuxième période allant de cette date jusqu’à aujourd’hui, durant laquelle la popula-
tion se concentre plus vite qu’elle ne se densifie. Si le rythme de croissance de la popula-
tion (sa densification) est significativement plus élevé que lors de la période précédente, le 
processus de sa concentration dans les villes est encore plus accentué. C’est là une période 
de développement urbain extrêmement fort (voire exponentiel) qui va durer jusqu’à la fin 
des années 197091. C’est le moment de la forte extension des villes et de la disparition des 
terres agricoles qui les entourent. La pression sur le sol est pour cette raison durant toute 
cette période extrêmement forte. 

• Finalement, une troisième période semble cependant émerger depuis le début des années 
1980 avec un ralentissement de la densification et surtout de la concentration. Le phéno-
mène de l’« exurbanisation » de la résidence, et le ralentissement de l’immigration (voire 
le retour de certains groupes de population dans leur pays d’origine) en sont les causes 
principales. Les conséquences pour le sol ne sont cependant pas plus positives que durant 
la période précédente, dans la mesure où la déconcentration a pour conséquence un déve-
loppement accru des zones à bâtir dans les villages en périphérie (mais cependant égale-
ment de plus en plus éloignés) des grandes villes. 

 
5.6.2 Périodisation des problèmes majeurs de gestion du sol (rareté, renouvelabi-

lité, atteintes et déprédations) 
Si l’on combine les éléments mis en lumière dans les partie précédentes, il me semble que 
l’on peut proposer une esquisse de l’évolution historique des enjeux liés aux usages du sol -
entre le milieu du XIXème et la fin du XXème- que l’on pourrait diviser en gros en quatre pério-
des : 
 
• 1850 – 1910, période dont les caractéristiques viennent d’être brièvement mentionnées ci-

dessus. Cette période est également caractérisée par des difficultés agricoles. Les biens et 
services les plus sensibles durant cette période sont plus particulièrement : 

-F1 (surfaces agricoles) 
-F3 (sylviculture) : la forêt est à la fin du XIXème siècle rare et dans un très mauvais 
état. 
-A1 (urbanisation et infrastructures) 

• 1910 – 1950, est une période caractérisée par la coexistence de deux projet de développe-
ment partiellement contradictoires : le développement urbain (« surconcentration » ur-
baine et mouvement des urbanistes) et le développement agricole (colonisation intérieure 
et économie de guerre orientée vers la recherche de l’auto-approvisionnement). Les biens 
et services les plus sensibles durant cette période sont plus particulièrement : 

-F1 (surfaces agricoles) : considérée comme élément indispensable de l’économie de 
guerre. 

                                                 
91 Les raisons principales en sont le « baby boom », le fort développement économique de l’après WWII et 

l’immigration. 
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-F3 (sylviculture) : légalement protégée depuis 1903. 
-F5 (jardins potagers) : comme élément du projet de la colonisation intérieure et du 
mouvement des urbanistes d’encadrement des ouvriers et de maintien de la relation au 
sol et à l’agriculture pour ces derniers. 
-A1 (urbanisation et infrastructures) : importante progression de l’urbanisation. 
-A2 (logements) : mouvement simultané de densification et de concentration. 
-A4 (transports) : fort développement des réseaux ferroviaire et routier. 
-A6 (militaire) : rôle important de l’armée durant les deux guerres mondiales. 
-B1 (parc national) : création du Parc National en 1907. 
-B4 (réserves de chasse) : mise en place des réserves de chasse dans les cantons 
connaissant le système de chasse à permis pour lutter contre les conséquences de la raré-
faction du gibier de la fin du XIXème siècle, de même que pour la réintroduction 
d’espèces disparues (bouquetins, cerfs, etc.). 

• 1950 – 1980, période d’urbanisation accélérée, de tertiarisation de l’économie et de déclin 
de l’agriculture. Il apparaît à la lumière des statistiques que les années 1970 et 1980 cons-
tituent une période particulièrement importante dans l’histoire de la « consommation » du 
sol. Les biens et services les plus sensibles durant cette période sont plus particulière-
ment : 

-A1 (urbanisation et infrastructures) : progression exponentielle de l’urbanisation. 
-A2 (logements) : c’est la première période du débordement massif des villes sur la 
campagne et du premier mouvement d’ « exurbanisation ». 
-A4 (transports) : c’est la période de la réalisation de l’essentiel du réseau autoroutier du 
pays. 
-A5 (tourisme) : développement du tourisme hivernal « de masse ». 
-A6 (militaire) : le rôle de l’armée est toujours très important en raison de la guerre 
froide (crédits militaires très élevés et construction de nombreuses infrastructures). 
-B5 (forêts) : poursuite de l’extension de la forêt. 
-C (déchetteries) : émergence de la problématique des déchets (ménagers, spéciaux et 
nucléaires) et développement de politiques de gestion des déchets dans le cadre du cor-
pus des politiques environnementales. 
-D (production de matières premières) : l’accroissement de la construction de loge-
ments, de routes etc. implique une forte augmentation de la demande en matériau de 
construction. Des situations de pénuries contribuent à l’augmentation de la valeur du 
gravier. L’exploitation intensive des tourbières contribue à l’assèchement des marais. 
-F1 (surfaces agricoles) : accroissement des luttes pour l’appropriation des terres agri-
coles à des fins de construction. Développement d’importants phénomènes de spécula-
tion foncière. 

• depuis 1980, nous connaissons une période ambiguë dans la mesure où elle est caractéri-
sée à la fois par un processus d’écologisation des politiques publiques, ainsi que par une 
prise de conscience collective concernant un nombre important de menaces planant sur le 
sol (perte de surfaces, imperméabilisation et pollution des sols), mais également par la 
poursuite de la « consommation » quantitative et qualitative de cette même ressource. Pa-
rallèlement, cette période est caractérisée par le très fort développement des zones naturel-
les protégées. En ce qui concerne les biens et services les plus sensibles durant cette pé-
riode, l’on peut aisément reprendre la liste de la période précédente en nuançant le propos 
pour les biens et services suivants : 

-A2 (logements) et A8 (thésaurisation, spéculation) : la pression sur les terres agricoles 
s’accroît encore suite au processus d’« exurbanisation » et au surdimensionnement de la 
zone à bâtir dans de nombreuses communes périurbaines. 
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-A6 (militaire) : La redéfinition de la politique de défense nationale et l’abandon de 
nombreuses infrastructures onéreuses, encombrantes et surdimensionnées transforment 
l’administration militaire en l’un des plus importants propriétaires de terres biodiverses 
du pays au moment même où ces dernières commencent à prendre de l’importance et 
probablement, à terme, une certaine valeur foncière. 
- B1 (zones protégées) et B2 (zones marécageuses) : le classement en zones protégées 
d’une portion importante du territoire (toutes les terres se trouvant en dehors de la zone 
à bâtir ainsi que de la zone agricole) est l’une des mesures les plus significatives de la 
mise en œuvre de la politique de l’aménagement du territoire. 
-B6 (surfaces de compensation) : la transformation de la politique agricole et 
l’introduction des paiements directs pour prestations écologiques constituent deux évé-
nements majeurs de cette dernière décennie et contribuent à éloigner l’agriculture du 
pôle de l’exploitation et à la rapprocher du pôle de la protection de la nature. 
-E1 (filtrage eau) et E2 (filtrage air) : la découverte de l’importance de la pollution des 
sols va de paire avec la prise de conscience collective de l’importance du service de fil-
trage (de l’eau et de l’air) que remplit le sol. Dès lors, la problématique de la pollution 
des sols est devenue une problématique importante dans le cadre des politiques de ges-
tion du sol. Les données qualitatives sur la pollution des sols sont essentiellement pro-
duites dans le cadre du réseau national d'observation des sols (NABO) mis en place à 
partir de 1985 et qui compte aujourd'hui environ une centaine de sites d'observation ré-
partis sur tout le territoire national. Toutefois, ce réseau national ne mesure qu'une partie 
de la pollution des sols, essentiellement les métaux lourds (cadmium, chrome, cobalt, 
cuivre, mercure, nickel, plomb et zinc) et le fluor. Les résultats des mesures entre 1985 
et 1991 ont été publiés en 1993 et peuvent être résumés comme suit (OFS/OFEFP 
1993): 
• Il n’existe aujourd’hui plus de sols non pollués, même dans les régions les plus re-

culées;  
• Parmi les neuf substances analysées, ce sont le plomb, le cuivre et le cadmium qui 

sont à l’origine de la plus importante pollution des sols;  
• Les teneurs naturelles varient considérablement, selon le type de roche-mère;  
• Les apports en substances polluantes par l’intermédiaire de l’air et des pratiques 

agricoles sont également très variables selon les conditions locales;  
• En l’espace de cinq ans d’observation, on a déjà mesuré des augmentations, mais 

également des diminutions importantes des teneurs en substances polluantes dans 
les couches supérieures du sol. 

-E3 (régulation du cycle de l’eau) : l’accroissement des surfaces construites et les 
problèmes qui s’ensuivent au niveau du cycle de l’eau (inondations) et du filtrage de 
l’eau de pluie (abaissement des nappes phréatiques) ont contribué à la prise de 
conscience collective de l’importance de la nécessité de reperméabiliser les sols 
construits.  

Au total, on comprend mieux, à la lumière du tableau esquissé ici, dans quelle mesure les 
conflits et les rivalités entre appropriateurs et utilisateurs de la ressource ont eu tendance à se 
concentrer historiquement autour des lieux de rencontre entre les terres agricoles, les terrains 
constructibles (ou que l’on a désiré considérer comme tels) et les zones protégées, et ceci dans 
les régions de la campagne périurbaine du Moyen-Pays, là où la propriété foncière en mains 
publiques est par ailleurs la moins présente et où la rivalité autour de la redéfinition des usa-
ges du sol entre production agricole et usages récréatifs ou d'habitation des populations urbai-
nes quittant la ville est la plus forte (Chamboredon 1980). Cependant, selon Daniel Wachter92, 
                                                 
92 Selon la discussion de notre séance IRM n°9 du 28.04.2000. 
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l’évolution des débats et des enjeux autour des usages du sol depuis la période de la mise en 
place d’une politique de l’aménagement du territoire dans les années 1970 et surtout 1980 a 
eu deux effets particulièrement remarquables : 
 
• Les débats autour du sol se sont déplacés de la question de la propriété foncière (Boden-

recht) vers les questions de l’organisation de l’espace et de ses usages (construction, tra-
fic, etc.). Dès lors, la question de la répartition équitable du sol et de son possible sociali-
sation, question qui se trouve au centre des débats dans les années 1960 et 1970, a perdu 
quelque peu de son importance et ne figure plus aujourd’hui en première place de 
l’agenda politique. Il semble qu’il en est de même, assez logiquement, de la question de la 
restitution de la plus-value par les propriétaires fonciers. 

• La valorisation de la propriété foncière tend à changer depuis un certain nombre d’années. 
Il semblerait que le sol soit aujourd’hui de moins en moins considéré comme un objet 
d'investissement et de capitalisation susceptible de produire des plus-values intéressantes, 
mais au contraire comme un type de propriété susceptible d’induire des coûts (par exem-
ple de dépollution). La concurrence de nouveaux domaines d’investissement et de spécu-
lation, avant tout boursiers, susceptible de produire des rendements de plus-values beau-
coup plus importants sur des périodes beaucoup plus courtes contribuent certainement à 
diminuer l’attrait pour le sol comme objet d’investissement. L’accroissement de la flexibi-
lisation et de la mobilité professionnelles renforce par ailleurs cette tendance au détache-
ment de la propriété foncière. 

 
Il existe un décalage entre les phénomènes de rareté objective de la ressource et la perception 
sociale et politique de ceux-ci. La perception de la raréfaction quantitative de la ressource en 
terme de surface a largement prédominé durant tout le siècle au détriment de la rareté qualita-
tive. Cette difficulté de percevoir le processus de raréfaction des sols de qualité et non pas 
seulement des surfaces s'explique probablement, comme déjà suggéré dans la partie consacrée 
à la définition sociale de la ressource, par le fait que la première est largement moins visible et 
donc facile à percevoir, que la seconde. Ce critère de la visibilité est sans aucun doute central 
pour comprendre ce décalage. 
En ce qui concerne la perception du sol en terme de surface, les instruments d'objectivation de 
l'état de la ressource se sont considérablement développés, notamment dans le contexte du 
développement de la politique d'aménagement du territoire. On rappellera que l'amélioration 
des moyens d'objectivation de la rareté de la ressource n'est pas un préalable au « changement 
de régime » de l'aménagement du territoire, mais plutôt un résultat de celui-ci. Ces phénomè-
nes de rareté (relative) des surfaces peuvent s'objectiver grâce aux mécanismes de marché, 
c'est-à-dire par l'observation de l'évolution des prix des terrains. 
Des instruments systématiques de monitoring de l'état de la qualité des sols se sont également 
développés ces dernières années (système d'observation NABO), de telle manière que l'on 
peut dire qu'il existe aujourd'hui des moyens d'objectivation de l'état de la ressource et de sa 
rareté, sous l'angle qualitatif, relativement précis et fiables. 
Par contre, il reste toujours une part de construction politique/sociale de cette rareté dans la 
mesure où ces instruments de mesure ne contiennent pas en eux mêmes les principes d'inter-
prétation des résultats statistiques qu'ils fournissent. Il reste donc une marge -toutefois de plus 
en plus restreinte- de construction politique/sociale de la rareté; cette dernière étant probable-
ment plus grande dans le cas de la rareté qualitative de la ressource que dans le cas de sa rare-
té quantitative. 
La distinction entre rareté temporaire et épuisement à long terme est probablement peu perti-
nente dans le cas du sol eu égard au taux très faible de renouvellement naturel de la ressource 
et de la relative régularité de la demande. Toutefois, à des niveaux plus locaux/régionaux, elle 
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pourrait regagner en pertinence. Dans le cas du sol, comme très probablement pour d'autres 
ressources, la question de la rareté renvoie également à l'analyse des relations de concurrence 
entre les groupes et les usages de la ressource. Les processus de redistribution des unités de la 
ressource entre différents domaines d'usages contribuent à faire apparaître la question de la 
rareté de manière très contrastée d'un domaine d'utilisation à l'autre (ce qui ne veut pas dire 
que la rareté générale objective n'existe pas ou disparaît). Sur cet aspect, on peut se reporter 
aux différents processus de réaffectation des surfaces (unités de ressources) entre les trois 
grandes zones définies par la LAT: (1) le reclassement (i.e. déclassement) de portions surdi-
mensionnées de la zone à bâtir en zones protégées ou en zones agricoles, (2) l’affectation 
d’une portion des terrains situés en zones agricole aux surfaces de compensations écologi-
ques. 
 
 
5.7 LA (DIFFICILE) QUESTION DE LA DISTRIBUTION DE LA PROPRIETE FONCIERE 

EN SUISSE 
 
5.7.1 Les différents types de rapports de propriété et de propriétaires 
D’un point de vue strictement juridique, il n’existe en Suisse, depuis 1912, plus qu’un seul 
type de relation de propriété entre les êtres humains et le sol. C’est la propriété privée. Cepen-
dant, si l’on va au-delà de cette conception formelle de la propriété, on peut encore ajouter 
deux autres types de propriété que sont la propriété publique (étatique), ainsi qu’une forme 
historique quasiment disparue aujourd’hui qui est la propriété commune des biens (commu-
naux, bourgeoisiaux ou de consortage)93. On peut brièvement décrire ces relations de proprié-
té comme suit : 
 
• Propriété privée : il s’agit, dans le cas du sol, de la forme de propriété la plus répandue. 

En principe, le droit de propriété privé est un droit absolu, exclusif et inaliénable. Le pro-
priétaire peut faire absolument ce qu’il veut de son bien (ici de sa parcelle) aussi bien en 
terme d’usages, que de disposition. Cependant, comme l’ont bien montré Leimbacher et 
Perler (2000a, chapitre 1), cette compétence théorique a été bien vite limitée par les droits 
privé (Code Civil) et public. Par ailleurs, des possibilités d’expropriation existent. Les li-
mitations des droits des propriétaires fonciers portent avant tout sur les questions de 
transmission du bien foncier (avant tout lorsqu’il s’agit de terres agricoles), de droits de 
construire, de droits de passage, de droits d’altérer l’état (naturel) de la parcelle (défri-
chage, pollution, etc.), de droits d’exploiter son sous-sol, etc. 

• Propriété publique (étatique) : celle-ci est importante dans le cas du sol, moins par 
l’ampleur des parcelles qui sont en mains de l’Etat (fédéral, cantonal et communal) que 
par l’importance des usages et activités (publics) qui s’y déroulent (transports, espaces 
publics, culturels ou de loisirs, etc.). Les parcelles sous propriété publique sont soumises 
aux mêmes limitations et restrictions d’usages que les parcelles en mains privées. 

• Propriété en commun : celle-ci n’existe plus formellement. Il existe généralement deux 
cas de figure. Soit (1) la communauté des copropriétaires est une structure active intéres-
sée à la revendication de ses droits légitimes et dans ce cas constitue un propriétaire privé 
collectif, dont les relations entre ses différents membres sont régies par le code des obliga-

                                                 
93 Il est tout de même important de noter que la propriété publique (étatique) se trouve définie juridiquement, en 

Suisse, par l’intermédiaire du droit privé. Il n’existe donc pas de domaine public connaissant des droits de 
propriété étatiques réservés et spécifiques. La propriété publique en Suisse consiste en de la propriété privée 
aux mains de l’Etat. On peut toutefois ajouter un bémol à ce constat de l’absence de spécificité de la pro-
priété publique, dans la mesure où l’Etat est toutefois investi du monopole du droit d’expropriation. 
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tions (CO). Soit (2) la communauté des copropriétaires est en voie de déliquescence et 
c’est la commune politique qui, le plus souvent, reprend à son compte l’exercice des droits 
et des devoirs du propriétaire collectif légal, le bien tombant de fait en mains publiques 
(cf. l’exemple des biens bourgeoisiaux). 

 
Pour chacune de ces formes de propriété, il existe plusieurs types de propriétaires. 
Dans le cas de la propriété privée, on peut mentionner, en suivant Bridel (1996 :61-99), deux 
groupes de propriétaires ayant des rapports au sol assez différents94: 
 
• Les collectivités privées que sont les promoteurs, les investisseurs institutionnels et les 

industriels. On peut distinguer le promoteur du spéculateur par le fait que le premier a 
pour objectif d’obtenir un gain financier en transformant un bien immobilier. Alors que le 
spéculateur ne fait qu’acheter et vendre des biens-fonds sans jamais les transformer, le 
promoteur investit dans la transformation du terrain ou de l’immeuble qu’il acquiert de 
manière à lui faire prendre de la valeur. Les acquéreurs finaux du produit du promoteur 
sont souvent des investisseurs institutionnels (fondations, coopératives d’habitation, com-
pagnies d’assurance, fonds de prévoyance, banques). Finalement, la motivation des indus-
triels à acquérir des terrains s’explique le plus souvent d’une part, par la nécessité d’avoir 
des réserves de terrains en cas d’agrandissement de l’entreprise et d’autre part, par la pos-
sibilité d’offrir un gage permettant d’emprunter du capital à des taux intéressants. 

• les propriétaires particuliers que sont, les familles et les agriculteurs. Ceux-ci diffèrent 
des premiers dans la mesure où, si le calcul économique n’est jamais totalement absent de 
leur rapport à leur propriété, celui-ci est fortement soumis aux événements du cycle de vie 
tels que mariage, divorce, naissance, carrière professionnelle, décès, héritage, etc. Dans le 
cas des agriculteurs, les deux dimensions sont cependant plus étroitement liées, le do-
maine familial fonctionnant à la fois selon une logique entrepreneuriale, (agrandir le do-
maine, accroître la productivité, désendetter, acheter de nouvelles terres, etc.) et familiale 
ou patrimoniale (entretenir une famille, créer ou maintenir un patrimoine familial trans-
missible à l’un ou plusieurs de ses descendants)95. 

 
Dans le cas de la propriété publique, on peut distinguer entre la Confédération, les Cantons et 
les Communes. Le plus souvent, la possession ou l’acquisition de terrains par les collectivités 
publiques s’explique par des raisons de politique urbaine ou par des raisons historiques (héri-
tages, legs de grandes familles, achats de vignes ou de bâtiments historiques, etc.). 
Ceci nous amène à la question de la répartition de cette propriété foncière entre les différentes 
catégories de propriétaires repérés ci-dessus. 
 
5.7.2 L’évolution de la distribution de la propriété foncière en Suisse 
Il est à l’heure actuelle encore très difficile d'obtenir une vue d'ensemble synchronique de la 
répartition de la propriété foncière. Cette difficulté ne fait naturellement, on l’imagine aisé-
ment, que s'accroître lorsque l'on considère la question d'un point de vue diachronique. Les 
statistiques sont très partielles et exclusivement régionales ou locales. Aucune base de don-
nées fédérale n'existe à ce sujet. Les données que j'ai trouvées pour l'instant datent de la fin 
des années 1980 et portent sur les domaines suivants (Rohr 1988): 

                                                 
94 Notons ici que, les cas de figure étant très variables, il ne s’agit pas de construire une typologie trop précise 

des intérêts et des comportements des différents types de propriétaires. 
95 Il existe des différences cantonales marquées quant à la part des propriétaires particuliers, celle-ci étant beau-

coup plus importante dans les cantons à dominante rurale que dans ceux à dominante urbaine. 
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- la structure de la propriété des logements pour laquelle la statistique historique est relative-
ment bien développée (5.7.2.1); 
- la structure de la propriété des terres agricoles (5.7.2.2); 
- la structure de la propriété dans certaines villes, voire cantons (5.7.2.3); 
- finalement, une image très partielle et éclatée de la structure de la propriété publique peut-
être esquissée (5.7.2.4). 
Ces différents corpus de données historiques sont difficiles à utiliser de manière comparative 
dans la mesure où ils portent souvent sur des périodes historiques dont les découpages ne cor-
respondent pas, et mettent en œuvre des catégories de propriété difficilement comparables 
puisque variant fortement dans le temps. Ces données permettent toutefois de repérer un cer-
tain nombre de tendances significatives pour la période de l'après-guerre. 
 
5.7.2.1 La structure de la propriété des logements 
Les données pour 1980 (Rohr 1988:23-38) montrent qu'environ 2/3 des logements appartien-
nent en Suisse à des propriétaires privés. 
 
Tableau 5.5: Structure de la propriété des logements en Suisse en 1980. 
Propriétaires Logements 

occupés en %
Résidences 
secondaires 

en % 

Logements 
vides en % 

Total des 
logements en 

% 
Personnes privées 65.5 88.4 74.2 67.8 
Coopératives immobilières et de construc-
tion 

5.2 0.5 0.9 4.6 

Sociétés immobilières et de construction 9.5 4.8 8.5 9.1 
Autres personnes ou sociétés à capital 8.4 2.9 8.3 7.9 
Caisses de pension 5.6 0.9 2.4 5.1 
Autres fondations et associations 2.5 1.2 1.9 2.4 
Communes 2.4 1.0 2.6 2.3 
Cantons 0.5 0.2 0.8 0.4 
Confédération 0.3 0.1 0.4 0.3 
Etats étrangers 0.1 0 0 0.1 
Total 100 100 100 100 

Source: Rohr 1988:24 
 
L'évolution de cette même structure de répartition durant les 30 dernières années se présente 
comme suit: 
 
Tableau 5.6: Structure de la propriété des logements entre 1950 et 1980 
Propriétaires 1950 en % 1960 en % 1970 en % 1980 en % 
Personnes privées 79 73.4 67.9 65.5 
Coopératives immobilières et de construction 4 4.7 5.3 5.2 
Sociétés immobilières et de construction 6 9.4 8.1 9.5 
Autres coopératives et sociétés 5 6.3 11.4 8.4 
Fondations et associations 2 2.5 3.6 8.1 
Communes/cantons/Confédération 4 3.5 3.6 3.2 
Etats étrangers et organisations internationales 0 0.2 0.1 0.1 
Total 100 100 100 100 
Source: Rohr 1988:25 
 
Durant la même période, même si le nombre de propriétaires passe de 477'700 à 722'247 
(+51.2%), la proportion de personnes propriétaires de leur logement baisse significativement, 
dans la mesure où le nombre de logements augmente énormément (+86.6%) (Rohr 1988:26). 
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Comme le montre le tableau suivant (5.7), cette proportion passe de 37% en 1955 à 33.7% en 
1960, 28.1% en 1970, pour remonter légèrement à 29.9% en 1980. 
 
Tableau 5.7: Rapport de propriété pour les logements occupés 1960-1980 
Rapports de propriété 1960 en % 1970 en % 1980 en % 
Logements en propriété privée 33.7 28.1 29.9 
Logements mis en gérance 1.8 0.8 0.5 
Logements en location 56.9 64.1 63.2 
Logements appartenant à des coopératives 3.8 3.8 3.9 
Appartements de fonction et logements libres 3.8 3.2 2.5 
Total des logements occupés 100 100 100 

Source: Rohr 1988:27 
 
La confrontation de ces trois séries de données (tableaux 7, 8 et 9) tend donc à montrer que : 
 
• si 2/3 des logements appartiennent à des privés, seuls 1/3 des habitants possèdent leur lo-

gement ; 
• la cohorte des locataires (63.2% en 1980) loue donc avant tout à des propriétaires privés 

plutôt qu’à des sociétés immobilières dans la mesure où 65.5% des logements sont en 
mains privées, mais que, paradoxalement, seuls 30% des habitants possèdent leur loge-
ment principal. 

• de nombreux propriétaires possèdent des logements qu'ils n'occupent pas, mais mettent en 
location. 

 
5.7.2.2 La structure de la propriété des terres agricoles 
Le recensement agricole de 1955 constitue souvent le point de départ pour mesurer l'évolution 
de la structure de la propriété des terres agricoles. Les données de 1955 se présentent de la 
manière suivante: 
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Tableau 5.8: Structure de la répartition de la propriété des terres agricoles en 1955. 
Catégories de propriétaires Propriété en % 
Agriculteurs (usage propre) 70.1 
Agriculteurs (usage cédé) 7.2 
Proches et parents de l'exploitant n'exerçant pas un métier agricole comme occupation prin-
cipale 

1.7 

Total en mains de propriétaires agriculteurs professionnels ou de leur parenté 79 
Confédération 0.2 
Cantons 0.9 
Communes politiques 3.5 
Bourgeoisies 4.3 
Paroisses 0.2 
Total en mains publiques 9.1 
Communautés religieuses 0.6 
Fondations 0.2 
Coopératives agricoles 0.3 
Total en mains des associations non commerciales et coopératives agricoles 1.1 
Coopératives et sociétés immobilières 0.1 
Sociétés industrielles et commerciales 1.1 
Associations et autres personnes morales 0.2 
Total en mains des personnes morales commerciales non-agricoles 1.4 
Personnes physiques 7.6 
Propriétaires non identifiés 1.8 
TOTAL 100 

Source. (Rohr 188:40) 
 
La présentation détaillée des résultats de 1955 a pour avantage de permettre de montrer la 
multiplicité des configurations de propriété possibles concernant les terres agricoles. 
Les catégories de synthèse en gras permettent quant à elles de montrer la structure grossière 
de répartition entre le privé et le public. 
Une analyse des données disponibles pour les décennies suivantes montre que les terres agri-
coles restent majoritairement dans les mains des agriculteurs, même si cette proportion baisse 
régulièrement pour n’atteindre plus que 60%. Ce qui veut dire tout de même qu’à peine plus 
de la moitié des terres agricoles sont en possession de l’agriculteur qui les exploite directe-
ment. 
 
Tableau 5.9 : Les terres agricoles en fonction des catégories de propriétaires 1955-1985 
Propriétaires Surfaces en pro-

priété de... 
(en %) en 1955 

Surfaces en pro-
priété de... 
(en %) en 1965 

Surfaces en pro-
priété de... 
(en %) en 1975 

Surfaces en pro-
priété de... 
(en %) en 1985 

Exploitants 70 67.5 62.3 61.2 
Confédération 0.2 0.3 0.4 0.5 
Cantons 0.9 0.4 0.7 0.7 
Communes 3.5 3.8 5.7 6.1 
Autres personnes morales 7.0 1.6 2.5 2.7 
Parents de l'exploitant 5.4  4.6 3.9 
Autre parenté de l'exploitant 2.0 15.2 2.5 2.6 
Autres personnes physiques 9.2  21 22.3 
Propriétaires inconnus 1.8 11.2 0.3 0 
TOTAL 100 100 100 100 

Source: Rohr 1988:41 
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Si la proportion des terres exploitées qui sont en possession de l'agriculteur qui les exploite 
tend à diminuer en passant de 70% à 61.2%, cette baisse a lieu essentiellement entre les an-
nées 1955 et 1975. Après cette date, la proportion reste stable. 
Ainsi, durant la période de 1955 à 1975, la proportion de terres exploitées en possession de 
l'agriculteur tend à diminuer en faveur de terres louées en affermage. 
 
Tableau 5.10 : Structure de propriété des terres agricoles exploitées par les agriculteurs 

1955-1985 
Formes de propriété En % 1955 En % 1965 En % 1975 En % 1980 En % 1985
Terres possédées en mains propres par 
l'exploitant (y inclus terres administrées) 

73 67.5 62.3 62.6 61.2 

Terres affermées (location) 26.5 32 37 36.3 37.5 
Terres en servitudes 0.5 0.5 0.7 1.1 1.3 
Total 100 100 100 100 100 

Source: Rohr 1988:42 
 
Une analyse plus détaillée de la répartition des formes de propriété au sein des exploitations 
permet de montrer comment se répartit la proportion de terres affermées et celle de terres en 
propriété privée. 
 
Tableau 5.11 : Répartition des terres affermées et en propriété privée dans l'ensemble 

des exploitations 
Formes de propriété/exploitation 1955 (%) 1965 (%) 1975 (%) 1985 (%) 
Terres exclusivement en mains du propriétaire exploitant 45.8 41.8 50.5 35.3 
> 80% de terres en mains propres 14.1 13.1 . 14.4 
50-80% de terres en mains propres 13.1 14.4 17.7 20 
Exploitations en copropriété 5.3 6.2 4.3 . 
Total « exploitations majoritairement privées » 78.3 75.5 72.5 69.7 
Terres exclusivement affermées (location) 12 12.6 16 10.7 
> 80% de terres affermées 2.3 3 . 5.1 
50-80% de terres affermées 5.5 6.5 8.7 11.3 
Total « exploitations majoritairement affermées » 19.8 22.1 24.7 27.1 
Exploitations en servitude/usufruit 0.5 0.6 1.2 1.2 
Exploitations gérées par un administrateur 1.4 1.2 0.8 . 
Autres types d'exploitations . 0.6 0.8 . 
Total « autres types d'exploitations » 1.9 2.4 2.8 3.2 
TOTAL 100 100 100 100 

Source: Rohr 1988:43 
 
Comme on peut le voir, l’évolution des formes de propriété entre 1955 et 1985, là également 
indique une érosion certaine de la propriété foncière paysanne. Les agriculteurs possèdent de 
moins en moins en mains propres les terres qu’ils exploitent puisqu’en 1985, 27% des terres 
exploitées par les agriculteurs le sont en affermage, contre 20% 30 ans plus tôt. 
 
5.7.2.3 La structure de la propriété dans certaines villes et cantons 
Comme déjà indiqué plus haut, une statistique nationale sur la structure de la propriété pour 
l’ensemble du territoire manque encore aujourd’hui en Suisse. Des données existent cepen-
dant en ordre dispersé auprès de certaines communes et cantons. Leur hétérogénéité les ren-
dent difficilement comparables. Quant à leur représentativité, elle est naturellement très aléa-
toire. Cependant, et faute de mieux, elles méritent d'être mentionnées à titre de contribution 
« impressionniste » de l'image globale manquante. 
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A la fin des années 1980, des statistiques existent pour les villes de Bâle, Lucerne, St-Gall et 
Zürich, ainsi que pour les cantons de Lucerne et de Zürich. Celles-ci ne couvrent toutefois le 
plus souvent pas les mêmes périodes. 
Pour la ville de Bâle, des données existent datant de 1972. 
 
Tableau 5.12 : Structure de la propriété foncière dans la ville de Bâle en 1972 
Propriétaires Surface en ha % 
Confédération (y.c. CFF) 118 7 
Canton 50 3 
Communes politiques 519 29 
Bourgeoisies 45 2 
République Fédérale Allemande 82 4 
Total en mains publiques 814 45 
Eglises et communautés religieuses 17 1 
Institutions privées d'utilité publique 119 7 
Coopératives de logements 43 2 
Autres coopératives 22 1 
Secteur social (sans les caisses de pensions) 201 11 
Caisses de pension 33 2 
Autres personnes morales 260 15 
Personnes privées 489 27 
Total (sans les routes et les surfaces aquatiques) 100 100 

Source: Rohr 1988:51 
 
Dans le cas de Lucerne (ville et canton), la répartition est la suivante en 1986: 
 
Tableau 5.13 : Structure de la propriété foncière à Lucerne (ville et canton) en 1986. 
Propriétaires Canton LU Ville LU 
Propriété publique96 9.1 25.7 

Secteur social97 10.8 28 

Personnes morales98 2.4 7.8 

Propriété privée99 77.8 38.5 
Total 100 100 

Source: Rohr 1988:54 
 
Deux constats semblent émerger de la comparaison de ces deux cas : 
 
• Premièrement, de fortes différences peuvent apparaître concernant la répartition de la 

propriété entre le privé et le public selon les villes, la part de la propriété en mains 
publiques en ville de Bâle étant presque deux fois plus élevée qu’à Lucerne. 

• La propriété publique semble beaucoup plus importante dans les villes (respectivement les 
communes) qu’au niveau cantonal100. 

 

                                                 
96 Confédération, Cantons, Communes, Bourgeoisies. 
97 Communautés religieuses, caisses de pension, fondations, associations, corporations, coopératives. 
98 Sociétés anonymes, sociétés à responsabilité limitée. 
99 Personnes physiques, sociétés simples, sociétés collectives ou en commandite. 
100 Un tel constat ne peut se fonder sur les seules données présentées ici pour le canton de Lucerne. Il se fonde 

sur un certain nombre d’autres sources, cependant insuffisamment précises pour permettre de fournir des 
données chiffrées. 
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La statistique de l'évolution de la structure de la propriété foncière en ville de Zürich entre 
1936 et 1986 confirme en gros ces deux constats. La ville de Zürich semble plus proche de 
celle de Bâle que de celle de Lucerne. La comparaison des données de 1936 et 1986 permet 
de montrer 3 tendances historiques: 
 
• l'accroissement (en absolu et en proportion) de la propriété publique (avant tout commu-

nale); 
• le fort recul (en absolu et en proportion) de la propriété privée; 
• la stabilité de la propriété des personnes morales. 
 
Tableau 5.14 : Structure de la propriété foncière en ville de Zürich: évolution entre 1936 

et 1986 
Propriétaires fonciers 1936 en % 1986 en % 
Confédération 3.5 6.3 
Canton 7.4 5.7 
Ville 28.4 45 
Paroisses 0.5 0.7 
Total en mains publiques 39.8 57.7 
Personnes physiques (privées) 44.8 23.5 
Sociétés 6.5 10.3 
Associations 5.5 4.4 
Coopératives de construction 3.4 4.1 
Total personnes morales 15.4 18.8 
Total 100 100 
Source: Rohr 1988:55 
 
En guise de synthèse, le tableau comparatif ci-dessous permet de montrer que: 
 
• la propriété publique se trouve avant tout en ville, alors que le territoire cantonal en dehors 

des communes urbaines (voire périurbaines) est essentiellement en mains privées; 
• les communes sont de loin les propriétaires fonciers publics les plus importants; 
• il existe une différence du simple au double quant à la proportion de propriété publique 

dans les différentes villes observées. 
 
Tableau 5.15 : Structure de la propriété foncière dans les villes de Bâle, St Gall, Zürich, 

Lucerne, ainsi que dans le canton de Lucerne 
Propriétaires Ville de Bâle 

en % (1972) 
Ville de St 
Gall en % 

(1976) 

Ville de Zü-
rich en % 

(1986) 

Ville de Lu-
cerne en % 

(1986) 

Canton de 
Lucerne en % 

(1986) 
Propriété en mains 
publiques 

58.8 50.9 59.6 25.7 9.1 

Secteur social 9.8 7.5 8.6 28 10.8 
Personnes morales 10.9 10.4 9.7 7.8 2.4 
Personnes physiques 
(privées) 

20.5 31.2 22.1 38.5 77.7 

Total 100 100 100 100 100 
Source: Rohr 1988:58 
 
5.7.2.4 Esquisse de la structure de la propriété publique 
Selon l’Arealstatistik de 1972, 67.4% du territoire suisse est constitué de forêts, pâturages, de 
lacs et cours d'eau ou de cailloux, tous majoritairement en mains publiques. En ce qui 
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concerne plus particulièrement les pâturages et les forêts, les premiers sont à 71% en mains 
publiques, alors que les forêts le sont à 73.6% (Rohr 1988:67). 
En ce qui concerne la surface construite, les statistiques présentées ci-dessus ont permis, en 
l'absence de données systématiques, de suggérer que: 
 
• les logements sont très majoritairement en mains privées, la Confédération, les cantons et 

les communes ne possédant en moyenne que 3% des logements; 
• Les données partielles que nous avons suggèrent que la majorité du territoire national est 

en main publique; 
• la propriété publique semble la plus forte dans les villes, par l'intermédiaire de la propriété 

communale ou, à l'opposé, sur les surfaces improductives, les forêts, les pâturages et les 
lacs et cours d'eau; 

• la propriété privée se concentre naturellement sur les espaces construits voués au loge-
ment, aux activités industrielles, commerciales et artisanales, ainsi que sur les terres agri-
coles. 

 
 
5.8 LE SOL COMME COMMON-POOL RESOURCE 
Sauf à confondre les catégories, proposées par l’économie institutionnelle des ressources, de 
common property et de common-pool resources, il apparaît assez clairement à la lumière de la 
définition de la ressource sol que je viens d’élaborer ici, que celle-ci appartient à la seconde 
catégorie des common-pool resources, ceci même si il n’existe que très peu de situations em-
piriques où les usages du sol sont régulés dans le cadre d’un régime de common-property. 
Il convient en effet ici de rappeler que les situations de common-pool resources (CPR situa-
tions) ne correspondent pas automatiquement à des régimes de propriété communes (common 
property), mais peuvent renvoyer à des régimes de propriété privée ou étatique. Ce sont, 
comme on vient de le voir, les deux régimes les plus fréquents en Suisse à la fin du XXème 
siècle dans la mesure où les institutions locales de gestion commune des ressources, que ce 
soient des consortages d’irrigation, des Bourgeoisies gérant des pâturages et des forêts, etc., 
ont tendance a disparaître. Cette disparition a d’ailleurs été certainement la plus précoce de 
toute dans le cas des terrains du Moyen-pays. 
Malgré cette disparition des communaux et la privatisation massive, ainsi que, plus rarement, 
l’étatisation du sol, ce dernier n’en constitue pas moins une common-pool resource dans le 
sens où ce type de ressource a été défini dans le chapitre 3 (section 3.2.1.2) : 
 
• La difficulté d’exclusion101 . Les surfaces de sol constituent des « systèmes » de ressource 

pour lesquels le travail nécessaire pour garantir le monopole de l’accès aux seuls ayants 
droit, c’est-à-dire la mise en œuvre d’un système de contrôle et d’exclusion des préten-
dants ne disposant pas des droits d’accès et d’usages nécessaires, est très coûteux, quelle 
que soit l’organisation qui se charge de la réalisation de ce travail. En effet la concrétisa-
tion du contrôle de l’accès au sol a historiquement impliqué, quelque soit le régime de 
propriété (privé, étatique ou commun) le déploiement d’un nombre important de ressour-
ces techniques (mensurations), administratives (registres fonciers), juridiques (mise en 
place de réglementations de droit privé, public et constitutionnel) ou en personnel (géomè-
tres, arpenteurs, policiers, juges, chiens…), etc. 

                                                 
101 La taille du système de la ressource est suffisamment importante pour que la mise en œuvre d’un système de 

contrôle et d’exclusion de son accès à toute une série de bénéficiaires potentiels soit coûteuse. 
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• La soustractibilité des unités de la ressource102. L’attribution d’un titre de propriété (pri-
vée) ou d’un droit d’usage sur une parcelle prive l’ensemble des autres prétendants de la 
possibilité d’utiliser cette même parcelle. 

 
Ainsi, bien que très majoritairement régulé dans le cadre de régimes de propriété privée ou 
étatique, le sol n’en demeure pas moins une ressource connaissant les mêmes problèmes de 
régulation que les autres common-pool resources. A ce titre, elle entre comme les autres CPR 
dans le domaine de validité de la théorie des common-pool resources présentée dans le chapi-
tre 3. 

                                                 
102 Contrairement à un bien public (public good), le prélèvement d’une certaine quantité d’unités de la ressource 

par un utilisateur se fait au détriment de l’ensemble des autres utilisateurs, dans la mesure où il réduit 
d’autant la quantité disponible pour ces derniers, ce qui engendre des phénomènes de rivalités autour de la 
consommation des unités de la ressource. 
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CHAPITRE 6 : LA TRAJECTOIRE HISTORIQUE DES REGIMES 
INSTITUTIONNELS DU SOL EN SUISSE AU COURS DU XXEME 
SIECLE 
 
Conformément à ma conceptualisation des régimes institutionnels de ressources naturelles 
(RIRN), il s’agit ici de décrire la trajectoire historique, entre la fin du XIXème siècle et au-
jourd’hui, des régimes institutionnels du sol en procédant en trois étapes. Dans un premier 
temps, je présenterai l’évolution du système des droits de propriété (système régulatif). On 
fera de même, dans un deuxième temps avec les politiques publiques intervenant dans la régu-
lation des usages du sol. Dans un troisième temps, il s’agira, en combinant les périodisations 
de chacun des deux composants du régime, ainsi qu’en recourant aux deux concepts 
d’étendue et de cohérence, de reconstituer la trajectoire du régime dans son intégralité. 
 
 
6.1 L’EVOLUTION DU DROIT FONCIER (DROITS DE PROPRIETE FORMELLE, 

DROITS DE DISPOSITION ET D’USAGE)103 
Selon Leimbacher & Perler (2000), la propriété foncière constitue une sorte d’archétype de la 
propriété en matière de ressources naturelles. Elle incarne au plus près la définition historique 
de la propriété qui s’est imposée en Suisse depuis près d’un siècle. L’importance de la pro-
priété foncière se manifeste ainsi par exemple dans le « principe d’accession » (art. 667 du 
Code Civil) attribuant au propriétaire foncier les droits de propriété sur l’ensemble des choses 
situées sur -ou enracinées dans- la parcelle qu’il possède, à l’exception notoire d’éventuels 
droits (de superficie) s’appliquant à un bâtiment ou à des parties de bâtiments104. En Suisse, 
les fondements de la propriété (foncière) se trouvent dans le droit privé, soit dans les codes 
civils cantonaux avant 1912, puis dans le Code Civil Suisse (art. 641 CC) à partir de son en-
trée en vigueur à cette date. Cette définition de la propriété (privée) sera reconnue et garantie 
constitutionnellement (art. 22ter de la Constitution) à partir de 1969 (Bodenrechtsartikel). Il 
n’existe donc aujourd’hui dans ce pays pas d’autres conceptions de la propriété, en matière 
foncière comme en toute autre matière, que celle de la propriété privée105. Ainsi, la propriété 
foncière de l’Etat trouve également son fondement dans ce même article 641 CC, ce qui veut 
dire qu’il n’y a pas, en Suisse, d’équivalent de la notion de « domaine public », telle qu’on la 
trouve par exemple en France ou en Italie (Leimbacher & Perler 2000 : chapitre 1 + Anhang 
III). 

                                                 
103 Pour une description plus complète des législations composant les différentes étapes, cf. Nahrath 2000b. 
104 La copropriété (sous la forme de la propriété par étage), le droit de superficie, de même que les servitudes, 

constituent ainsi les rares cas où plusieurs individus ou groupes d’individus sont susceptibles d’entretenir 
simultanément des rapports de propriété sur un même bien-fonds, à la manière de la plura dominia du 
Moyen-Age. 

105 Il s’agirait certainement de nuancer ce jugement dans la mesure où le CC reconnaît deux formes de propriété 
collectives : la copropriété (arts.646-651) et la propriété commune (arts. 652-654.). Alors que la première 
s’est essentiellement concrétisée historiquement (notamment depuis 1963) à travers la propriété par étage, 
la seconde est restée très marginale, dans la mesure où elle ne concerne que des communautés institutionna-
lisées dans la loi ou par un contrat, c’est-à-dire, de fait, quatre formes plus particulières de communautés 
que sont : (1) la communauté des époux mariés sous le régime de la communauté de biens, (2) la commu-
nauté des héritiers, (3) la communauté d’un indivis familial et (4) les sociétés simples au sens de l’article 
554, alinéa 2 du Code des Obligations (Leimbacher & Perler 2000 :376 et sqs). Le seul exemple d’une telle 
forme de propriété mentionné explicitement dans le CC concerne la propriété commune sur les entreprises 
et les bâtiments agricoles (art. 654a). 
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On peut, dans le cas du sol, également distinguer les trois grandes catégories de droits de pro-
priété que sont les droits de propriété formelle, les droits de disposition et les droits d’usage 
(Leimbacher & Perler 2000 : 79-81). 
Par droits de propriété formelle, il faut comprendre la définition des rapports de propriété 
possibles dans une société à un moment donné du temps (propriété privée, propriété étatique 
ou encore, pour la période antérieure à l’entrée en vigueur du CC, propriété commune), c'est-
à-dire également les catégories formelles possibles de propriétaires (fonciers). 
Les droits de disposition, quant à eux, définissent la capacité d'un propriétaire à transmettre 
(donner (en héritage), vendre, céder, etc.) une parcelle à une autre personne. 
Par droits d'usage, il s'agit de comprendre l'ensemble des droits d’un ayant droit (générale-
ment le propriétaire formel) à agir sur un bien-fonds (une parcelle) en l’utilisant à ses propres 
fins. 
Ce sont précisément les modifications affectant l’un ou l’autre de ces trois types de droits, 
respectivement le repérage de transformations dans le jeu entre ces trois modes d’intervention 
du système régulatif, qui ont servi de critères principaux pour le découpage des différentes 
périodes au sein de la trajectoire du système régulatif. Celle-ci peut ainsi être divisée en six 
périodes. Les principaux composants sont présentés de manière synthétique dans le tableau ci-
après avant d’être décrits plus avant dans la partie qui suit. 
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Tableau 6.1 : Tableau synoptique des étapes historiques des transformations des droits de propriété, de disposition et d’usages de la res-
source sol 1850-2000 

LA PROPRIETE FONCIERE (GRUNDEIGENTUM) Etapes/types de droits 
concernés Droits de propriété formelle Droits de disposition Droits d’usages 

Etape 1 
 
1850-1912 
 
La mise en place de 
compétences fédérales 
en matière d'expro-
priation pour cause 
d'utilité publique 

1850 
[LF] Première loi fédérale sur l'expropriation 
1874 
[CST] Art. 23 (droit d’expropriation conféré à 
la Confédération) 
[CST] Art. 26 (compétence en matière de che-
mins de fer) 
[CST] Art. 36 (compétence en matière de poste 
et de télégraphe) 
1897 
CST] Art. 24 (compétence en matière de police 
des endiguements, de constructions hydrauli-
ques et de forêt) 
1903 
[CST] Art. 24 (révision) 

  

Etape 2 
 
1912-1940 
 
Le fondement des rap-
ports de propriété dans 
les droits privé et pu-
blic 

1912 
[CC]Code Civil (CC) 
 
1930 
[LF] Deuxième Loi fédérale sur l’expropriation 
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Etape 3 
 
1940-1955 
 
La limitation des droits 
de disposition sur les 
terres agricoles et 
l’expérience de 
l’économie de guerre 

 1940 
[LF] Loi fédérale sur le désendettement 
des exploitations agricoles 
 
1951 
[LF] Loi fédérale sur le maintien de la 
propriété agricole 
[LF] Loi fédérale sur l'amélioration de 
l'agriculture et le maintien de la popula-
tion paysanne (Loi sur l'agriculture) 

1939-1946 
Régime des « pleins pouvoirs » conférés au 
Conseil fédéral et Plan Wahlen : juridiction 
d’exception en matière d’usages du sol et obli-
gation généralisée de mise en culture des surfa-
ces non-bâties 

Etape 4 
 
1955-1969 
 
Les premières tentati-
ves aménagistes : entre 
institutionnalisation 
d’une nouvelle forme 
de propriété et limita-
tion des droits d’usages 
 

1965 
[CC] Réintroduction de la propriété par étage 
dans CC 

 1953 
[CST] Modification de l’article 24quarter de la 
Constitution (limitation des possibilités de 
construire des bâtiments en dehors des parcelles 
aménagées en matière de raccordements) 
1955 
[LF] Loi fédérale sur la protection des eaux 
1960 
[LF] Loi fédérale sur les routes nationales 
1962 
[CST] Art. 24sexies sur la protection de la nature 
et du paysage 
1965 
[LF] Loi fédérale concernant l'encouragement à 
la construction de logements 
1966 
[LF] Loi fédérale sur la protection de la nature 
et du paysage (LPN) 

Etape 5 
 
1969-1983 
 
Des Bodenrechtsartikel 
à la régulation du droit 
de construire 

1969 
[CST]Bodenrechtsartikel 22ter et 22quater (garan-
tie de la propriété privée + principe de l'aména-
gement du territoire) 

 1971 
[LF] Loi fédérale sur la protection des eaux 
(remplace celle de 1955) 
1972 
[AFU] Arrêté Fédéral Urgent sur 
l’aménagement du territoire 
1979 
[LF] Loi sur l'aménagement du territoire (LAT) 
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Etape 6 
 
1983-2000 
 
La multiplication des 
limitations des droits 
d’usages (au nom de la 
protection de 
l’environnement) et le 
renforcement de 
l’intervention sur les 
droits de disposition 
concernant les terres 
agricoles et le marché 
immobilier 

 1983 
[LF] Loi fédérale sur l’acquisition 
d’immeubles par des personnes à 
l’étranger 
1991 
[LF] Loi fédérale sur le droit foncier rural 

1983 
[LF] Loi sur la protection de l'environnement 
(LPE) 
1985 
[ORD] Ordonnance sur la protection de l’air 
(Opair) 
1986 
[ORD] Ordonnance sur la protection contre le 
bruit (OPB) 
Ordonnance sur les substances (Osubst) 
1987 
[CST] Modification de l'article 24sexies (protec-
tion des sites marécageux) suite à l'initiative 
Rothenthurm 
1990 
[ORD] Ordonnance sur le traitement des dé-
chets (OTD) 
1991 
[LF] Loi fédérale sur la protection des eaux 
1997 
[LF] Révision de la LPE 
1998 
[ORD] Ordonnance sur les sites contaminés 
(Osites) 
Ordonnance sur les atteintes portées aux sols 
(Osol) 
1999 
[LF] Révision de la LAT 
[ORD] 
Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) 

CST=Constitution ; CC=Code Civil ; LF=Loi Fédérale ; AFU=Arrêté Fédéral Urgent ; ORD=Ordonnance 
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Etape 1 1850-1912 : la mise en place de compétences fédérales en matière d’expropriation 
pour cause d’utilité publique 
Le paradoxe de cette première période, qui précède l’entrée en vigueur d’un Code Civil au 
niveau national consiste dans la mise en place de compétences fédérales en matière 
d’expropriation foncière pour des raisons d’utilité publique, alors même qu’il n’existe pas de 
définition homogène de la propriété au niveau national, celle-ci étant encore définie dans les 
différents codes civils cantonaux. Ainsi, en plus de la propriété privée, diverses formes de 
propriété commune (consortages pour l'eau, bourgeoisies pour les pâturages et les forêts, cor-
porations pour la forêt, etc.) coexistent encore à cette époque. Ces formes anciennes de pro-
priété sont caractérisées par le fait que l’accès aux titres de propriété n’est pas le résultat d’un 
mécanisme de marché (libre), mais résulte de l'appartenance à une communauté locale trans-
mise par héritage, en principe paternel (cf. pour une présentation de l’institution de la bour-
geoisie, Kaempfen 1965). 
Face à ce contexte hétérogène, la loi fédérale sur l’expropriation de 1850106 est restée très 
rudimentaire, se limitant à la définition de principes généraux. Les articles constitutionnels de 
1874 et de 1897 viennent renforcer le principe de cette compétence fédérale en matière 
d’expropriation pour cause d’utilité publique (art. 23), de même qu’ils précisent les princi-
paux domaines de compétence en vertu desquels la Confédération est susceptible de recourir à 
son droit d’expropriation : les chemins de fer (art. 26), la poste et le télégraphe (art. 36) ou 
encore la police des endiguements, des constructions hydrauliques et des forêts (art. 24). Ces 
compétences fédérales en matière d’expropriation ont pour effet paradoxal de contribuer à une 
première forme d’homogénéisation des conceptions de la propriété à travers la reconnaissance 
du droit à une juste indemnisation en cas d’expropriation. La pratique, durant la période d'ap-
plication de la loi de 1850, consistait avant tout à indemniser les propriétaires financièrement, 
pratique qui se transformera avec la loi de 1932, qui introduit la possibilité d’une indemnisa-
tion en nature (Conseil Fédéral, 1926:5). 
On notera cependant que ces dispositions constitutionnelles n’ont pas pour objet de mettre en 
place une régulation explicite et cohérente des usages du sol, mais se limitent à octroyer à la 
Confédération un instrument (l’expropriation) d’accès au sol se trouvant en mains privées 
dans l’optique de la réalisation d’infrastructures d’utilité publique. 
Font l’objet d’une première forme, encore limitée, de régulation, l’exploitation et la gestion de 
la forêt (catégorie d’usages F3), ainsi que la rivalité entre l’implantation d’infrastructures 
d’utilité publique (catégories d’usages A1, A4) et l’exploitation agricole (catégorie d’usages 
F1). Ainsi, le principal groupe de propriétaires concerné par ces procédures d’expropriation 
au profit des régies fédérales ou des entreprises publiques sont à cette époque les agriculteurs. 
 
Etape 2 1912-1940 : le fondement des rapports de propriété dans les droits privé et public 
Cette deuxième période est marquée par l’achèvement de la mise en place des bases de l’ordre 
juridique libéral régissant encore aujourd’hui les relations de propriété dans la société. Les 
deux composants principaux de cette période sont à cet égard le Code Civil Suisse (CC) qui 
entre en vigueur en 1912 et la nouvelle loi fédérale sur l’expropriation de 1930107. 
Consacrant la propriété privée comme la seule forme juridiquement reconnue de propriété, le 
CC supprime en conséquence toutes les autres formes de propriété, notamment la propriété 
commune héritée de l’ordre juridique de l’Ancien Régime. Cette unification et cette simplifi-
cation de la définition de la propriété a naturellement revêtu une importance historique cen-
trale dans la trajectoire des régimes institutionnels du sol jusqu’à aujourd’hui (Tschaeni 
1988). On a déjà mentionné plus haut la contribution du CC à la définition de l’institution de 

                                                 
106 Loi fédérale sur l'expropriation pour cause d’utilité publique du 1er mai 1850, RO 1848-1850 I 319 
107 Loi fédérale sur l'expropriation du 20 juin 1930, RO 1931 701. 
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la propriété privée (art. 641) et la « puissance » de la propriété foncière à travers le principe 
d’accession (arts. 655 et 667). Une lecture plus fine du CC permet cependant de voir que cette 
toute-puissance du propriétaire108 trouve déjà un certain nombre de limitations dans le droit 
privé lui-même. Ainsi, Leimbacher & Perler (2000) font remarquer que, si le CC définit bien 
le principe de la propriété, il n’en définit cependant pas complètement, loin de là, le contenu ; 
ceci dans la mesure où le célèbre alinéa 1 de l’article 641109 laisse la porte ouverte aux inter-
ventions limitatives, par l’intermédiaire du droit public, du contenu de la propriété avec la 
formule : « dans les limites de la loi ». Il existe par ailleurs d’autres limitations à la propriété 
dans ce même CC. Les quatre plus importantes sont : 
 

1. le principe du libre accès aux forêts et aux pâturages et le droit de cueillette (art. 699) 
2. les rapports de voisinage (arts. 684-698) et notamment le droit de passage (arts. 694-

696).  
3. les limitations du transfert et, plus généralement, de la circulation des titres de proprié-

té en matière de droit foncier rural en vue de la lutte contre la spéculation sur les terres 
agricoles (art. 621). 

4. les servitudes foncières (arts. 730-744) et le droit de superficie (arts. 675 et 779)110 
 
De son coté, la loi sur l'expropriation de 1930 établit les limites de droit public en matière 
d'expropriation en vertu d'un intérêt public supérieur. Ce faisant, elle contribue à renforcer les 
dispositions protégeant les agriculteurs dans les procédures d’expropriation. En particulier, 
elle entérine le principe de l’indemnisation, si possible en nature, lorsqu’il s’agit de grandes 
surfaces. 
Il serait certainement peu utile analytiquement, de même que peu réaliste empiriquement, de 
considérer qu’avec l’entrée en vigueur du CC, l’ensemble des B&S dérivés du sol sont dé-
sormais implicitement régulés111. Une interprétation plus pertinente consiste à ne retenir que 
les B&S explicitement régulés112. Font désormais l’objet d’une telle régulation les B&S dési-
gnés essentiellement au travers des quatre types de dispositions de limitation de la propriété 
absolue mentionnés ci-dessus. Il s’agit des catégories B&S F1 (surfaces agricoles)113, F2 (pâ-
                                                 
108 Il est par ailleurs intéressant de constater que la définition de l’institution de la propriété ne se fait concrète-

ment qu’à travers celle de la forme juridique du propriétaire. 
109 Cet alinéa énonce la chose suivante : « Le propriétaire d’une chose a le droit d’en disposer librement, dans 

les limites de la loi ». 
110 A ces quatre limitations, on pourrait certainement encore ajouter celles résultant de droits d’usufruits (arts. 

745-781) ou de l’existence de charges foncières (arts. 782-792). 
111 Dans la suite de ce texte, on fera la distinction entre régulation, directe/indirecte, explicite/implicite. Par 

régulation directe, on entend une régulation clairement explicitée dans le cadre de textes législatifs dont une 
grande partie des articles sont clairement orientés vers la gestion de B&S de la ressource en question. Par 
régulation indirecte, on entend une régulation plus ou moins explicite en marge d’une législation principa-
lement dévolue à la régulation de B&S fournis par d’autres ressources, voire même à la réglementation de 
phénomènes n’ayant rien à voir avec la régulation des ressources naturelles. Par régulation implicite, on en-
tend une régulation d’un ou de plusieurs B&S non explicitement visée par les éléments du système régulatif 
ou par le programme politico-administratif d’une politique, régulation qui n’en a pas moins des effets tangi-
bles. 

112 Une telle interprétation a pour elle de situer l’importance et la signification du CC avant tout du côté de la 
définition des droits de propriété formelle et de montrer par là que sa contribution à la régulation des usages 
de la ressource par l’intermédiaire d’interventions limitatives sur les droits de disposition ou d’usages est en 
réalité plutôt limitée. Cette posture permet également de montrer qu’il n’existe par exemple aucune régula-
tion effective significative du droit de construire avant 1955 (régulation encore très faible), voire jusqu’aux 
débuts des années 1970, c’est-à-dire jusqu’à la loi sur la protection des eaux de 1971 et l’Arrêté fédéral 
urgent en matière d’aménagement du territoire de mars 1972. 

113 Par l’intermédiaire de l’article 621, ou encore 703 sur les améliorations foncières. 
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turages, alpages, prairies) et F3 (forêts)114, A2, (logement)115, D1 (mines)116, D2-D3 (graviè-
res, carrières, tourbières)117, E1 (filtrage de l’eau)118. Par ailleurs, le droit de construction 
d’immeubles (A1-A6) ne se trouve que très faiblement régulé par l’intermédiaire du droit de 
superficie (arts. 779a-l), de même que les modalités des activités de construction (catégories 
A1-A6), qui le sont essentiellement par l’intermédiaire des dispositions concernant le droit de 
voisinage. C’est ainsi que, si l’étendue des B&S désormais régulés semble relativement im-
portante, l’intensité de la régulation reste elle, du point de vue substantiel des droits de dispo-
sition et d’usages, relativement faible. 
 
Etape 3 1940-1955 : la limitation des droits de disposition sur les terres agricoles et 
l’expérience de l’économie de guerre 
Cette troisième étape se caractérise par un développement du système régulatif en direction 
d’une intervention sur les droits de disposition des propriétaires des terres agricoles à travers 
la mise en œuvre de trois lois fédérales concernant la propriété foncière rurale : la loi de jan-
vier 1940 sur le désendettement des exploitations agricoles119, celle de juin 1951 sur le main-
tien de la propriété agricole120 et finalement celle d’octobre 1951 sur l’amélioration de 
l’agriculture et le maintien de la population paysanne121. Elles participent toutes trois d’une 
même tentative de protéger ces terres contre la spéculation foncière. Alors que la première loi 
tente d’intervenir indirectement sur le phénomène, à travers la limitation de la capacité des 
agriculteurs à hypothéquer leurs terres, la seconde intervient directement sur les conditions de 
la circulation des titres de propriété, en instituant un contrôle par l’autorité cantonale des 
transferts de terrains visant à empêcher autant que possible le rachat de ces terres par des non-
agriculteurs. La troisième loi de son coté restreint les droits de disposition et d’usages des 
propriétaires de terres agricoles subventionnées au titre du soutien aux activités agricoles. 
La période de l’économie de guerre et du plan Wahlen a représenté pour sa part une période 
limitée (entre 1938 et 1945) de restriction importante des droits d'usages du sol sous la forme 
d’une obligation de mise en culture d’un très grand nombre de parcelles, très souvent indé-
pendamment du caractère préalablement agricole de celles-ci. 
Ces deux logiques d’interventions caractéristiques de cette période ont en commun de focali-
ser exclusivement sur les usages agricoles du sol (B&S F1 et F2). Ce faisant, les agriculteurs 
propriétaires constituent la seule catégorie de propriétaires connaissant une modification de 
ses droits. 

                                                 
114 Par l’intermédiaire de l’article 699 ou encore 740 sur les servitudes (droits de passage, de pacage, d’affouage 

(droit de prendre du bois de chauffage dans une forêt communale), d’abreuvage et d’irrigation), de même 
que 770 sur l’usufruit. 

115 Par l’intermédiaire des articles 776-778 sur le droit d’habitation. 
116 Par l’intermédiaire de l’article 771. 
117 Par l’intermédiaire de l’article 769. 
118 Par l’intermédiaire de l’article 689. 
119 Arrêté du Conseil Fédéral instituant des mesures contre la spéculation sur les terres et contre le surendette-

ment, ainsi que pour la protection des fermiers du 19 janvier 1940, RO 1940 78 
120 Loi fédérale sur le maintien de la propriété foncière rurale du 12 juin 1951, RO 1952 415 
121 Loi fédérale sur l'amélioration de l'agriculture et le maintien de la population paysanne (Loi sur l'agriculture, 

LAgr) du 3 octobre 1951, RO 1953 1095. 
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Etape 4 1955-1969 : les premières tentatives aménagistes : entre institutionnalisation d’une 
nouvelle forme de propriété et limitation des droits d’usage 
Face au succès très relatif des interventions sur les droits de disposition, cette quatrième pé-
riode marque un nouvel infléchissement dans la trajectoire du système régulatif qui voit se 
déplacer le centre de gravité de l’intervention étatique en direction des droits d’usages ; ceci 
notamment par l’intermédiaire de la tentative de limiter pour la première fois -de manière 
certes très indirecte et modeste- le droit de construire. C’est ainsi que la loi sur la protection 
des eaux de 1955122 a de fait été utilisée dans la pratique -notamment par l’intermédiaire de la 
jurisprudence du Tribunal Fédéral (Huber 1969, cité in Ruch & Moor 1999)- comme instru-
ment de limitation de l’octroi de permis de construire pour les parcelles situées en dehors du 
plan de canalisation ou encore (critère cependant dans la réalité encore peu contraignant) en 
dehors des « zones déjà construites ». Cette capacité d’intervention sur le droit de construire 
résulte de l’attribution aux cantons de la compétence de réguler les déversements d’eaux 
usées, ainsi que le dépôt de matières solides dans les eaux susceptibles d’en altérer significati-
vement la qualité (articles 3 et 4). Il semble ainsi que l’objectif de cette interprétation juris-
prudentielle de la loi de 1955 ait été de tenter de limiter, autant que faire se pouvait, la possi-
bilité pour les propriétaires fonciers de construire des bâtiments absolument n’importe où et 
de lutter ainsi contre la dissémination du bâti (Streubauweise) (Ruch & Moor 1999 :32). 
Parallèlement à ces premières tentatives de délimitation de la zone à bâtir, se développe une 
autre préoccupation foncière, partiellement contradictoire avec la précédente : la concentra-
tion de la propriété foncière aux mains des grandes sociétés de capitaux au détriment des par-
ticuliers. Ainsi, de manière à faciliter quelque peu l’accès des particuliers, familles, artisans, 
professions libérales à la propriété du sol ou d’un bien immobilier tel que appartement, atelier, 
bureau, magasin, etc., l’on introduit dans le Code Civil, par l’intermédiaire d’une loi fédé-
rale123, une nouvelle forme de propriété qui est la propriété par étage, respectivement la co-
propriété sur un immeuble. La logique du montage juridique consiste ici en effet, par 
l’intermédiaire de la seule révision du CC, à passer par la notion de copropriété pour fonder 
juridiquement cette nouvelle forme de propriété. Cette dernière est ainsi définie comme une 
forme de copropriété sur un bien-fonds et/ou un immeuble, dont chacune des parts correspond 
à un appartement. On ne peut donc être propriétaire d’un appartement qu’en tant que l’on est 
copropriétaire de l’immeuble et de la parcelle. Les droits et les devoirs des copropriétaires 
sont également définis dans le CC (arts.647-647e). Le principe fondamental arrêté est le sui-
vant : un seul copropriétaire peut contraindre tous les autres à réaliser les investissements in-
dispensables au maintien de la possibilité d’usage et de la valeur du bâtiment (par exemple 
remplacement d’un toit arraché par un ouragan), alors qu’une majorité (même qualifiée) de 
copropriétaires ne peut au contraire contraindre une minorité à concéder des investissements à 
caractère voluptuaire (investissement ne contribuant qu’à l’embellissement et au luxe) 
(Conseil fédéral 1962). 
Finalement, la loi sur la protection de la nature et du paysage de 1966124 représente également 
une intervention sur les droits d’usages des propriétaires, privés comme publics. Même si sa 
contribution ne s’inscrit pas dans une logique aménagiste et s’est trouvée spatialement limitée 
aux objets et zones classés dans les différents inventaires, ses effets sont probablement loin 
d’avoir été négligeables sur le terrain. 

                                                 
122 Loi fédérale sur la protection des eaux contre la pollution du 16 mars 1955, RO 1956 1635 
123 Loi fédérale modifiant le livre quatrième du code civil (copropriété et propriété par étages) du 19 décembre 

1963, RO 1964 989 
124 Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage du 1er juillet 1966, RO 1966 1694 
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A partir de la seconde moitié des années 1950, une nouvelle catégorie de propriétaires, soit les 
propriétaires privés de parcelles non équipées, se trouve donc concernée par des limitations du 
droit de construire. Parallèlement, les droits d’usage des propriétaires fonciers possédant des 
parcelles ou des objets classés dans les inventaires LPN sont également limités. Finalement, 
un certain nombre de B&S (A2 : logements, A3 : zones industrielles et commerciales et A5 : 
infrastructures touristiques et de loisirs) voient des premières formes de leur régulation émer-
ger -de manière cependant indirecte-, alors que d’autres, avant tout B1 (protection de paysa-
ges et de sites naturels d’importance nationale ou régionale), voient la leur s’accroître signifi-
cativement. Il convient encore de signaler que la loi sur la protection des eaux contient égale-
ment des dispositions limitant le droit d’exploitation des gravières (D2) et d’entreposage de 
déchets (C1) dans la mesure où ces usages sont susceptibles de polluer les eaux situées ou 
passant à proximité (régulation indirecte). 
 
Etape 5 1969-1983 : des Bodenrechtsartikel à la régulation du droit de construire 
Cette cinquième période est absolument centrale dans la trajectoire, non seulement du système 
régulatif, mais, comme on le verra plus loin, de l’ensemble du régime institutionnel. C’est le 
moment du dernier grand débat politique sur le droit foncier (Bodenrechtsfrage). Les articles 
constitutionnels 22ter et 22quater (Bodenrechtsartikel) de 1969 constituent ainsi la pièce centrale 
du compromis social et politique « échangeant » la garantie constitutionnelle de la propriété et 
le principe d’indemnisation en cas d’expropriation -aussi bien formelle que matérielle-, contre 
l’inscription du principe de l’aménagement du territoire dans la Constitution et donc, la pro-
messe de la mise en place d’une politique fédérale en la matière. 
Ainsi, durant cette période, deux des trois composantes du système régulatif ont été successi-
vement transformées. Alors que les articles de 1969 représentent une intervention sur les 
droits de propriété formels (la première depuis 1912 et la dernière en date), la loi sur la pro-
tection des eaux de 1971125, l’arrêté fédéral urgent en matière d’aménagement du territoire 
(AFU) de mars 1972126 et finalement la loi sur l’aménagement du territoire (LAT) de 1979127 
interviennent de manière très significative -et parfois même brutale, comme dans le cas de 
l’AFU de 1972- sur les droits d’usages des propriétaires fonciers, notamment par la suppres-
sion généralisée du droit de construire en dehors de la zone à bâtir. 
Mais il y a plus encore. Leimbacher & Perler (2000 :124-5) font remarquer que l’enjeu central 
de cette décennie ne se réduit pas à la question de la suppression du droit de construire. Ils 
défendent la thèse qu’il s’est joué durant cette période quelque chose de beaucoup plus fon-
damental encore qui consiste en une profonde mutation du mécanisme de définition du conte-
nu et du sens de la propriété, résultant du nouveau rôle dévolu dans la pratique au droit public. 
Les juristes suggèrent que cette définition publique du contenu de la propriété privée va dé-
sormais si loin, que c’est la catégorie même de propriété privée, telle qu’elle est définie dans 
le CC, qui est en train d’être remise en question du point de vue juridique, la preuve étant 
qu’une conception quasi illimitée de la propriété est désormais devenue tout simplement 
impensable. 
En ce qui concerne les droits d’usage, la mise en œuvre de la LAT, en définissant une zone à 
bâtir clairement distincte des zones non-constructibles, n’interdit pas seulement la construc-
tion de bâtiments ou d’infrastructures dans ces autres zones, mais elle établit plus générale-
ment, à travers la logique du zonage généralisé, un devoir de conformité, valable sur 

                                                 
125 Loi fédérale sur la protection des eaux contre la pollution du 8 octobre 1971, RO 1972 958 
126 Arrêté fédéral urgent (AFU) instituant des mesures urgentes en matière d'aménagement du territoire du 17 

mars 1972, RO 1972 652 
127 Loi fédérale sur l'aménagement du territoire du 22 juin 1979, RO 1979 1573 
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l’intégralité du territoire, entre la localisation d’une parcelle et les types d’usages autorisés de 
celle-ci. 
Avec la législation sur l’aménagement du territoire, c’est l’ensemble des propriétaires fonciers 
et immobiliers (privés comme publics) qui voient leurs droits d’usage profondément redéfinis 
et, souvent, significativement limités. Si, comme dans le cas du CC, la LAT régule virtuelle-
ment l’ensemble des B&S dérivés du sol, il apparaît plus pertinent analytiquement de considé-
rer que seuls les types d’usages A (surfaces à bâtir), B (espaces naturels et biodivers) - à 
l’exception de B6 (surfaces de compensation écologiques), et F (surfaces fertiles) font désor-
mais l’objet d’une régulation explicite et directe au niveau fédéral. 
 
Etape 6 1983-2000 : multiplication des limitations des droits d’usages au nom de la protec-
tion de l’environnement et renforcement de l’intervention sur les droits de disposition 
concernant les terres agricoles et le marché immobilier. 
Durant cette dernière période, l’intervention se déroule à nouveau simultanément sur les droits 
de disposition (avec la loi sur l’acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger128 et la 
loi sur le droit foncier rural129) et sur les droits d’usage (au nom de la protection de 
l’environnement et de la protection qualitative des sols). Alors que les limitations des droits 
de disposition concernent avant tout les propriétaires ou les agences immobilières intéressés à 
la vente de bien-fonds ou d’immeubles aux personnes résidant à l’étranger (renforcement du 
système de quotas) d’une part, et les agriculteurs d’autre part, les limitations des droits 
d’usages touchent un spectre incommensurablement plus large et diversifié de propriétaires. 
La mise en place de limitations des droits d’usages du sol se développe en trois temps à partir 
de la loi fédérale sur la protection de l’environnement de 1983130. La première période couvre 
la décennie des années 1980. Elle est caractérisée par des limitations des usages du sol résul-
tant de deux logiques différentes : la lutte contre le bruit et la pollution et la protection des 
sols contre les atteintes chimiques. Des prescriptions contraignantes en matière de délimita-
tion des zones à bâtir, ainsi que d’octroi de permis de construire de nouveaux immeubles, sont 
ainsi édictées, dans la LPE (arts. 22 et 24), ainsi que dans l’Ordonnance sur la protection 
contre le bruit131 (arts. 29-31), en fonction de valeurs limites d’immissions (VLI) en matière 
de nuisances sonores, répertoriées dans un cadastre du bruit. Des prescriptions contraignantes 
comparables concernant l’octroi de permis de construire ou encore des obligations d’assainir 
des installations en fonction de valeurs limites d’émissions comme d’immissions (VLE et 
VLI) en matière de pollution atmosphérique sont fixées dans l’Opair132. Dans le même temps, 
des limitations d’usages des sols concernant en premier lieu les usages agricoles (engrais, 
produits traitants pour les plantes, boues d’épuration)133 et l’entreposage des déchets134 sont 
également fixées dans la LPE (arts. 33-35 et 44), de manière à protéger les sols contre les at-
teintes chimiques susceptibles de nuire à leur fertilité et à leur capacité d’autoreproduction. 

                                                 
128 Loi fédérale sur l'acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger du 16 décembre 1983, RO 1984 

1148 
129 Loi fédérale sur le droit foncier rural du 4 octobre 1991, RO 1993 1410 
130 Loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPE) du 7 octobre 1983 RO 1984 1122. 
131 Ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB) du 15 décembre 1986, RO 1987 338 
132 Ordonnance sur la protection de l’air (Opair) du 16 décembre 1985, RO 1986 208. 
133 Ces prescriptions sont concrétisées dans l’Ordonnance sur les substances (Osubst) du 9 juin 1986, RO 1986 

1254 (notamment arts. 9 et 10) 
134 Ces prescriptions sont concrétisées dans l’Ordonnance sur le traitement des déchets (OTD) du 10 décembre 

1990, RO 1991 169 
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Une deuxième série de limitations des droits d’usages du sol découle, au début des années 
1990, de la nouvelle législation en matière de protection des eaux135. Ces limitations d’usages 
sont de quatre ordres : (1) limitation des conditions d’octroi de permis de construire ou de 
transformer un bâtiment, ainsi que prescriptions en matière de modalités de réalisation des 
travaux, en raison des exigences diverses en matière de protection des eaux (évacuation des 
eaux usées, protection des eaux de surface et souterraines, protection des zones actuelles et 
futures de captage d’eau, arts. 17, 19, 20, 21) ; (2) limitation des conditions et des techniques 
d’exploitation agricole des sols (usage d’engrais et de produits traitants pour les plantes) au 
nom de la protection qualitative des eaux (arts. 27) ; (3) limitation des conditions 
d’exploitation des gravières, sablières, etc. au nom de la protection des cours d’eau, des nap-
pes phréatiques exploitées et, plus généralement, de la protection des eaux souterraines ; (4) 
limitation des possibilité d’imperméabilisation des sols à travers l’obligation de 
l’établissement d’un plan communal de l’évacuation des eaux (PGEE) définissant des surfaces 
minimums d’évacuation par infiltration des eaux non polluées sur le territoire communal. Ce 
dernier train de mesures est certainement le plus contraignant pour les communes et les pro-
priétaires fonciers. 
Finalement, la troisième période de la mise en place de ce dispositif généralisé de limitation 
des droits d’usages fait suite à la révision de la LPE de 1995136 ayant pour objectif la protec-
tion qualitative des sols. Trois nouvelles séries de contraintes pèsent sur l’exercice des droits 
d’usages des utilisateurs du sol : 1) au nom de la protection contre les atteintes physiques des 
sols, réglée dans une version complètement nouvelle de l’OSol137, la conduite de chantiers de 
construction (modalités d’usages des véhicules, machines et outils)138 et les techniques 
d’exploitation (agricole) des sols doivent désormais être compatibles avec la prévention des 
phénomènes de compaction, d’érosion ou de toute autre modification de la structure physique 
des sols (LPE, arts. 33-35 ; OSol, arts. 6 et 7) ; 2) les usages agricoles sont également tenus de 
ne pas altérer au-delà d’un certain niveau la composition non seulement chimique, mais éga-
lement biologique des sols, notamment par l’introduction d’organismes génétiquement modi-
fiés ou pathogènes ; 3) aussi bien la LPE (arts.32c) que l’OSol (art.10) et l’Ordonnance sur 
l’assainissement des sites pollués139 (Osites, arts.16-20) imposent des limitations généralisées 
d’usages des sols, voire même, dans certains cas, une obligation pour les propriétaires 
d’assainir, ceci en cas de dépassement, respectivement, des valeurs indicatives (indiquant que 
la fertilité des sols est non garantie à long terme), puis des valeurs d’assainissement (indiquant 
des dangers très clairs pour les hommes, les animaux et les plantes). 
Ce qui caractérise l’évolution du système régulatif durant cette période, c’est avant tout sa 
complexification à travers la multiplication et la diversification des logiques d’action -
résultant d’objectifs avant tout sectoriels (protection de l’air, lutte contre le bruit, traitement 
des déchets, assainissement des sites pollués)- qui sont à l’origine des limitations des droits 
d’usages des propriétaires et/ou des ayants droit. Cette complexification se retrouve, sur le 
terrain, dans la multiplication des périmètres investis de limitations de plus en plus spécifi-
ques. 
                                                 
135 Loi fédérale sur la protection des eaux (Leaux) du 24 janvier 1991, RO 1992 1860, Ordonnance sur la pro-

tection des eaux (Oeaux) du 28 octobre 1998, RO 1998 2863. 
136 Révision du 21 décembre 1995, RO 1997 1155 
137 Ordonnance sur les atteintes portées aux sols (OSol) du 1er juillet 1998, RO 1998 1854. 
138 Ces dispositions concernant la lutte contre le compactage concernent avant tout des chantiers et des travaux 

de construction légers et plus probablement encore l’exploitation agricole, dans la mesure où il est précisé 
dans la LPE (révisée) à l’article 33, alinéa 2, que les dispositions de lutte contre les atteintes physiques des 
sols ne concernent pas la construction. 

139 Ordonnance sur l'assainissement des sites pollués par des déchets (Ordonnance sur les sites contaminés, 
OSites) du 26 août 1998, RO 1998 2261. 
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Finalement, le dernier élément significatif de cette période méritant d’être signalé est la révi-
sion de la LAT en 1998140. En effet, alors que la logique prédominante de l’évolution du sys-
tème régulatif a consisté, en tous les cas depuis l’entrée en vigueur du CC en 1912, en une 
spécification et une limitation progressive du contenu de la propriété (c’est-à-dire des droits 
de disposition et d’usages), cette révision représente le premier cas significatif de restitution 
de droits d’usages préalablement supprimés (à savoir assouplissement des conditions d’usages 
et de disposition des bâtiments à vocation agricole situés dans la zone agricole). 
La mise en place de ce corpus législatif a signifié, durant cette période, un renforcement et 
parfois un accroissement de la régulation d’un nombre très important de B&S, affectant les 
droits d’usages sur la ressource d’un très grand nombre de propriétaires et d’appropriateurs 
très différents. Outre les contraintes supplémentaires affectant le droit de construire des pro-
priétaires au nom avant tout de la lutte contre le bruit et la pollution de l’air (A2 : logements, 
A3 : zones industrielles et commerciales, voire A5 : infrastructures touristiques et de loisirs), 
il convient de signaler l’obligation pour les propriétaires de terrains pollués – que ce soit à 
travers des pollutions chimiques (essentiellement A1 : infrastructures urbaines, A3 : zones 
industrielles et commerciales, A4 : infrastructures pour les transports, A6 : infrastructures 
militaires, C : entreposage de déchets, F1 : surfaces agricoles intensives), biologiques (essen-
tiellement F1) ou physiques (essentiellement C, D : production de matières premières végéta-
les et minérales, F1) - d’assainir leur bien-fonds. De leur coté, les agriculteurs se voient impo-
ser (pour la première fois au nom de la protection qualitative des sols et de la lutte contre la 
pollution des eaux) des contraintes relativement strictes en matière de techniques agricoles, 
comprenant là aussi une clause d’obligation d’assainir le cas échéant. En dernier lieu, la pos-
sibilité des communes et des particuliers d’imperméabiliser leurs sols (E1 : filtrage de l’eau et 
E3 : régulation du cycle de l’eau) est également pour la première fois limitée à travers le 
PGEE. Au total, pour la première fois de l’histoire du régime institutionnel du sol, la quasi 
intégralité des B&S dérivés de la ressource sont simultanément régulés. 
 
Le tableau 6.2 propose une représentation synthétique de l’évolution générale de la « politique 
du système régulatif ». 
 
Tableau 6.2 : Synthèse de l’évolution du système régulatif141 

 Droits de propriété for-
melle 

Droits de 
disposition 

Droits d’usage 

1. 1850-1912 X   
2. 1912-1940 XX   
3. 1940-1955  XX X (Wahlen) 
4. 1955-1969 X  X 
5. 1969-1983 XXX  XXX 
6. 1983-2000  XX XXX 

 
On peut, à la lecture de ce tableau, observer une tendance générale du système régulatif à pas-
ser, en un siècle, d’une focalisation sur la définition formelle des droits de propriété (étapes 1 
et 2) vers une intervention fondée sur la limitation des droits d'usages (étapes 3 et 4, et surtout 
5 et 6) et ceci, en passant par la voie intermédiaire de l’intervention sur les droits de disposi-
                                                 
140 Modification du 20 mars 1998 de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, RO 2000 2042. Cette mo-

dification est acceptée en votation populaire (suite à un référendum) le 7 février 1999 et est entrée en vi-
gueur le 1er septembre 2000. 

141 Le nombre de X indique grossièrement le nombre de B&S (1, 2, 3 et plus) régulés par chacun des trois types 
de droits de propriété du système régulatif. 
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tion (étape 3, finalisée dans l’étape 6). La prépondérance de l'intervention sur la définition des 
droits formels dans les deux premières périodes s'explique certainement par la proximité de la 
fondation de l'ordre social et politique de la Suisse moderne entre 1848 et 1874, moment de 
formalisation et d’institutionnalisation de principes sociaux et politiques fondamentaux, 
comme l'est précisément la propriété (privée) dans une société capitaliste. L'antériorité de la 
stratégie de l'intervention sur les droits de disposition par rapport à l'intervention sur les droits 
d'usages s'explique pour sa part probablement par le risque politique que représente la limita-
tion des droits d'usages. Il semble que cela soit une tendance récurrente de la stratégie de ré-
gulation étatique en Suisse que de choisir systématiquement les interventions ayant le moins 
d’impacts directs sur la propriété. L’histoire de la difficile mise en place d’une politique fédé-
rale d’aménagement du territoire en est une illustration des plus claires. Il a dès lors fallu at-
tendre que la pression objective des problèmes, de même que, surtout, leur perception sociale 
et politique par des groupes sociaux structurés ayant des intérêts et des droits à faire valoir, 
atteigne un certain niveau de visibilité et de présence, pour que la limitation des droits 
d’usages des propriétaires fonciers et des appropriateurs par les politiques publiques devienne 
politiquement possible. La question qui émerge de l’observation de cette analyse historique de 
l’évolution de la « politique du système régulatif », alternant les interventions sur les différen-
tes dimensions des droits de propriété, est de savoir s’il existe une logique cyclique de réajus-
tement entre les trois voies d’intervention et, notamment, entre les droits formels et les droits 
d’usage : dans quelle mesure la stratégie actuelle de multiplication des limitations des droits 
d’usages pourra-t-elle se faire sans à terme une redéfinition en profondeur du concept juridi-
que de la propriété (foncière) ? 
 
 
6.2 L’EVOLUTION DU POLICY DESIGN (POLITIQUES PUBLIQUES D’EXPLOITATION 

ET DE PROTECTION)142 
L’histoire des politiques publiques intervenant dans la régulation des relations d’exploitation 
comme de protection du sol durant les cent dernières années peut être divisée en cinq périodes 
décrites ici de manière succincte dans le tableau 6.3 qui suit.  
 

                                                 
142 Pour une description plus complète des législations composant les différentes étapes, cf. Nahrath 2000b. 
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Tableau 6.3 : Tableau synoptique des étapes historiques des politiques de régulation du sol 1874-2000 
Etapes Bases constitu-

tionnelles 
Bases légales et 
réglementaires 
(ordonnances, 

AFU, etc.) 

Problèmes collectifs à résoudre et principales hypothèses causales 

Etape 1 
 
1874-1940 
 
De la « colonisa-
tion intérieure » 
au « mouvement 
des urbanistes » : 
l’œuvre planifi-
catrice virtuelle 
au service de 
l’agriculture 

1874 
Compétences de la 
Confédération en 
matière de transports 
(art. 26 chemin de fer) 
et de communication 
(art. 36 poste et télé-
graphe) 
1897 
Compétences en ma-
tière de police des 
endiguements, de 
constructions hydrau-
liques et de politique 
forestière (art. 24) 

(1902 
Loi sur la police des 
forêts) 
1930 
Loi fédérale sur l'expro-
priation 

Problèmes collectifs: Face aux effets, perçus comme négatifs, de l’extension urbaine (diminution 
des surfaces agricoles et émigration rurale) se développe le projet de la « colonisation intérieure ». 
S’inscrivant dans une perspective idéologique valorisant la « ruralité » et le « maintien de 
l’authenticité de la population suisse », la « colonisation intérieure » propose le développement 
d’une politique nationale d’occupation du sol ayant pour but la garantie de l’autarcie alimentaire 
du pays, ainsi que la prolétarisation des nouveaux ouvriers urbains d’origine rurale. L’objectif 
principal est la création, la défense et la mise en valeur des terres agricoles au travers d’un pro-
gramme de défrichement et de mise en culture des terres improductives, y compris en milieu 
urbain. 
A l’opposé, le « mouvement des urbanistes » propose également de développer une politique 
nationale de planification des usages du sol, mais fondée au contraire sur une conception urbanis-
tique. Dans cette perspective, il s’agit de projeter sur l’ensemble du territoire national une logique 
de planification urbaine fondée sur le principe de la différenciation des usages du sol selon une 
division fonctionnelle de ses usages fondamentaux que sont : la production agricole, l’accueil des 
activités de production et l’accueil des infrastructures de transports. 
Hypothèse causale principale : Deux hypothèses causales concurrentes coexistent durant cette 
période : l’hypothèse ruralisante et l’hypothèse urbaniste. 
La première est la suivante :  En développant une politique globale de planification de 
l’occupation du sol fondée sur une protection et une mise en valeur systématique des terres culti-
vables partout sur le territoire (y compris en zones urbaines), l’on pourrait lutter contre 
l’émigration rurale, la prolétarisation des nouveaux ouvriers, la pression exercée par la croissance 
urbaine et industrielle sur les espaces ruraux ainsi que permettre une croissance de la productivité 
agricole dans l’optique de l’autosubsistance alimentaire du pays. 
La seconde constitue une sorte d’inversion de l’hypothèse précédente : La planification des usa-
ges du sol dans le cadre d’une politique de l’aménagement du territoire national doit se faire au 
travers d’une extension du périmètre originel de la planification urbaine, de manière à intégrer 
progressivement les zones périphériques, puis rurales, entourant les villes, jusqu’à couvrir 
l’intégralité du territoire national. 
Remarque : Ces deux designs de planification entrant en contradiction avec certains principes 
(« libéralisme » et « fédéralisme ») de l’idéologie dominante de la « culture politique » suisse 
opposés à toute centralisation, ne donnèrent lieu à aucune mise en œuvre effective au niveau 
national. 
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Etape 2 
 
1940-1955 
 
La mise sous 
protection des 
terres agrico-
les : de 
l’économie de 
guerre à la 
lutte contre la 
spéculation 
foncière 

 1940 
Arrêté du Conseil Fédéral 
instituant des mesures 
contre la spéculation sur 
les terres et contre le su-
rendettement, ainsi que 
pour la protection des 
fermiers 
1951 
-Loi fédérale sur le main-
tien de la propriété fon-
cière rurale 
-Loi fédérale sur l'amélio-
ration de l'agriculture et le 
maintien de la population 
paysanne (Loi sur l'agri-
culture) 

Problème collectif: Le seul domaine échappant à ce refus de toute intervention fédérale en matière de 
planification du sol est celui de l'agriculture. La période de l'après-(deuxième) guerre correspond à 
une redéfinition civile de la logique planificatrice de l'économie de guerre (Plan Wahlen) au travers 
d’une première tentative de mise sous protection des exploitations et des terres agricoles, ainsi qu’un 
encadrement et un subventionnement du secteur agricole par l'Etat fédéral. 
Hypothèse causale principale : Si l’on entend contrôler le développement urbain et empêcher qu’il ne 
se fasse au détriment des régions rurales et surtout des terres agricoles, il convient de protéger ces 
dernières contre la spéculation foncière  au travers d’une intervention significative de la part de 
l’Etat. Celle-ci se fait en trois temps : (1) limitation des possibilités d’endettement des agriculteurs, 
(2) limitation des possibilités de circulation des titres de propriété sur les terres agricoles, (3) limita-
tion des possibilité de réaffectation des terres agricoles subventionnées. 

Etape 3 
 
1955-1971 
 
Une stratégie 
d’aménagemen
t indirect du 
territoire 

1969 
-
Bodenrechtsarti-
kel 
Art. 22ter (garantie 
de la propriété 
privée) 
Art. 22quater (prin-
cipe de l'aména-
gement du terri-
toire) 

1955 
-Loi sur la protection des 
eaux 
1963 
-Loi fédérale modifiant le 
livre quatrième du code 
civil (copropriété et pro-
priété par étages) 
1965 
-Loi fédérale concernant 
l'encouragement à la cons-
truction de logements 
1966 
-Loi sur la protection de la 
nature (LPN) 
1971 
-Loi sur la protection des 
eaux 

Problème collectif: Le problème collectif émergeant durant la seconde partie des années 1950 est la 
hausse généralisée de la valeur du sol. L'augmentation importante des prix des terrains suite au déve-
loppement de la spéculation foncière a plus particulièrement eu des effets négatifs importants sur 
deux usages du sol impliquant deux groupes très différents de la population que sont les agriculteurs 
et les locataires. 
D’un coté, l’urbanisation (construction de logements collectifs et individuels, industrialisation, etc.) 
et la spéculation foncière sur les terres agricoles en périphérie des agglomérations font augmenter les 
prix des terrains de telle manière que les agriculteurs se retrouvent, non seulement dans l’incapacité 
d’acquérir de nouvelles terres permettant d’agrandir leur exploitation, mais également tentés de les 
vendre, le prix de ces terres sur le marché foncier étant sans rapport avec leur valeur de rendement. 
De l’autre coté, la spéculation foncière et l’accroissement de la demande en logements contribuent à 
la flambée durable des prix des loyers. 
Le problème collectif à résoudre durant toute cette période est le suivant : comment juguler la spécu-
lation foncière et les effets négatifs de la hausse des prix qui l’accompagne affectant aussi bien la 
propriété foncière rurale et la situation des agriculteurs, que le marché immobilier et les locataires ?  
Hypothèse causale principale : Si l’on entend soustraire les zones rurales et périurbaines non encore 
construites ou à vocation agricole de la spéculation foncière et de leur transformation en terrains 
constructibles à bon marché, il convient de distinguer autant que faire se peut, même si ce n’est 
qu’indirectement ou de manière détournée, les zones constructibles de celles qui ne le sont pas. Il 
convient par ailleurs de développer une politique fédérale de soutien à la construction de logements, 
ainsi que de créer les conditions facilitant l’accès à la propriété grâce à l’introduction d’une nouvelle 
forme de propriété qui est la propriété par étage (PPE). 
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Etape 4 
 
1972-1983 
 
Politique fédérale 
d’aménagement 
du territoire (pro-
tection quantita-
tive) 

 1972 
-Arrêté Fédéral 
Urgent en matière 
d'aménagement 
du territoire 
(AFU) 
1979 
-Loi sur 
l’Aménagement 
du Territoire 
(LAT) 

Problème collectif: De manière à lutter efficacement contre la poursuite de la construction désordonnée des 
zones (rurales) situées en périphérie des agglomérations, ainsi que, plus largement, de promouvoir un usage 
rationnel et équitable du sol susceptible de protéger les bases naturelles de la vie, de favoriser la vie sociale 
économique et culturelle des différentes régions du pays et de garantir des sources d’approvisionnement suffi-
santes pour le pays, il convient de coordonner la multiplicité des usages et des groupes d'usagers de la ressource 
dans la perspective d'une gestion et d’une protection quantitative des surfaces permettant une utilisation éco-
nome et judicieuse du sol. 
Hypothèse causale principale : Si l’on différencie spatialement plus clairement les trois principaux usages du 
sol (zones constructibles, zones agricoles et zones protégées), que l’on limite certains usages et que l’on amé-
liore la coordination entre ces différents usages du territoire, alors on protège le sol de la surexploitation. 

Etape 5 
 
1983-2000 
 
L’émergence 
d’une politique de 
protection qualita-
tive des sols et des 
biotopes 

1987 
Modification 
de l'article 
24sexies par 
l'ajout d'un 
alinéa 5 
concernant 
la protection 
des marais et 
des sites 
marécageux 
(initiative 
Rothen-
thurm)  

1983 
-Loi sur la Protection de l’Environnement (LPE) 
1985 
-Ordonnance sur la protection de l’air (Opair) 
1986 
-Ordonnance sur les substances dangereuses pour l'environnement (Osubst) 
1990 
-Ordonnance sur le traitement des déchets (OTD) 
1991 
-Loi sur le droit foncier rural 
-Loi sur les forêts (LFo) (biodiversité) 
1992 
Article 31b de la loi sur l’agriculture 
1993 
-Ordonnance instituant des paiements directs complémentaires dans l'agriculture (Ordonnance 
sur les paiements directs, OPD) 
1996 
-Ordonnance instituant des contributions pour des prestations particulières en matière d'éco-
logie (OCEco) 
1997 
-Révision de la LPE 
1998 
-Ordonnance sur les paiements directs versés dans l'agriculture (OPD) 
-Ordonnance sur les sites contaminés (OSC) 
-Ordonnance sur les atteintes portées aux sols (OSol). 
-Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) 
1999 
-Révision de la LAT 

Problème collectif: Face à la « dé-
couverte » de l’ampleur des phé-
nomènes de pollution des sols et du 
danger que ceux-ci représentent 
pour la capacité de renouvellement 
de la ressource, de même que pour 
sa capacité à fournir les services 
habituellement attendus comme la 
fourniture de fertilité (F), ou en 
voie d'être (re)découverts comme 
leur capacité de filtrage (E), il 
s’agit de développer une véritable 
politique de protection qualitative 
des sols. 
Hypothèse causale principale : Si 
on limite - parfois contre compen-
sation financière - les usages pol-
luants du sol, que l’on oblige les 
propriétaires (avec l’aide de l’Etat) 
à nettoyer les sols contaminés, et 
que l’on protège les biotopes rares, 
alors on assure la protection quali-
tative de la ressource, son usage 
durable, ainsi que la protection de 
la biodiversité. 

Sources: Leimbacher & Perler 2000; Wemegah 1979; Winkler; Winkler, Lendi 1979. 
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Etape 1 1874-1940 : de la « colonisation intérieure » au « mouvement des urbanistes » : 
l’œuvre planificatrice virtuelle au service de l’agriculture. 
Il est frappant de constater que, depuis la création de l’Etat fédéral en 1848 jusqu’à la 
Deuxième Guerre mondiale, le sol n’a fait, en Suisse, l’objet d’aucune régulation par 
l’intermédiaire de politiques publiques fédérales. Ainsi, si les tentatives de mise en place de 
diverses politiques de planification nationale du sol n’ont pas manqué, tous ces designs de 
politiques publiques, au demeurant très élaborés et complets, ne sont restés, en raison de leur 
caractère jugé trop interventionniste et centralisateur, que des designs virtuels et n’ont jamais 
été traduits en programmes politico-administratifs concrets. Bien que n’ayant fait l’objet 
d’aucune mise en œuvre, deux designs – la « colonisation intérieure » et le « mouvement des 
urbanistes » - méritent plus particulièrement d’être mentionnés ici, en ce qu’ils constituent les 
premières étapes fondatrices de la longue histoire de la mise en place d’une politique fédérale 
d’aménagement du territoire. 
C’est au sortir de la Première Guerre mondiale qu’est fondée l'Association suisse pour la co-
lonisation intérieure (ASCI). Son principal objectif est de concilier croissance urbaine et in-
dustrielle et maintien d'une population agricole forte capable de résister à la pression de l'émi-
gration rurale, ainsi que d'accroître la production indigène de denrées alimentaires de manière 
à assurer l'approvisionnement autarcique du pays (Walter 1990:154-158; Wemegah 1979:47-
49; Bernhard in Winkler, Winkler & Lendi 1979:17-25). Pour ce faire, il s'agit, pour les pro-
moteurs de ce mouvement, de développer d’une part, une planification de l'occupation du sol 
au service de la protection de l'agriculture, des surfaces agricoles et de leur productivité, 
planification fondée sur une division claire entre zones urbaines et rurales, et d’autre part, des 
mesures de lutte contre la prolétarisation des paysans suite à leur l’intégration dans le monde 
ouvrier –intégration cependant souvent encore que partielle- de manière à maintenir possible 
leur éventuel retour à la terre. Pour ce faire, les promoteurs de ce programme de colonisation 
intérieure proposent de mettre en place des mesures de soutien à destination d’une part, des 
populations rurales, notamment de montagne et d’autre part, aux ouvriers d’origine rurale 
auprès desquels on essaye de promouvoir l’accès à des jardins potagers et familiaux143. Mal-
gré un important travail politique, ce programme de colonisation intérieure n’a pas connu de 
mise en œuvre significative. 
Il en ira de même avec la tentative du mouvement des urbanistes de mettre en place une poli-
tique de planification du développement national sur le modèle du développement urbain à 
partir des années 1930 (Wemegah 1979:50-60; Walter 1985, Maurer 1985, Trüeb 1990). 
Contre l'aménagisme de la colonisation intérieure distinguant les problèmes ruraux des pro-
blèmes urbains, le mouvement des urbanistes propose, toujours dans l’optique de protéger les 
terres agricoles contre l’expansion urbaine, de développer une « planification urbaine » (et 
non pas « agrarienne ») du développement du territoire national ayant pour objectif principal 
de mettre en place une sorte de quadrillage fonctionnel du territoire national, seul capable de 

                                                 
143 On retrouve à travers ce programme la préoccupation, largement présente dans la plupart des pays industria-

lisés occidentaux de la fin du XIXème siècle et du début du XXème, de lutter contre l’urbanisation et la prolé-
tarisation des couches populaires et rurales, ainsi que contre le développement d’une identité collective ou-
vrière, de manière à éviter leur « embrigadement » dans les organisations politiques (socialistes ou commu-
nistes). 
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distinguer systématiquement les terres agricoles des terrains constructibles144. L'appel de l'ar-
chitecte zurichois von Meili en 1933 (Meili 1933) en faveur d'une telle planification illustre 
parfaitement les principes mis en avant par les urbanistes. De manière à prévenir un dévelop-
pement chaotique des espaces urbains, il s’agit selon lui de mettre en œuvre une planification 
nationale qui permette de déterminer quelles seront les zones affectées à la production agri-
cole, à l’industrie et à l’habitat rural et urbain. Dans cette logique, l’aménagement national 
consiste en la coordination des usages du sol de manière à ce qu’il puisse remplir les trois 
fonctions centrales suivantes : le sol comme espace nourricier, le sol comme support des ac-
tivités de production, et le sol comme support des infrastructure de transports. 
Cependant, cette optique aménagiste et son instrument de la planification entrant en forte 
contradiction avec certains principes fondamentaux -comme le « libéralisme » et le « fédéra-
lisme »- de l’idéologie dominante au sein des élites politiques suisses, élites généralement 
opposées à toute intervention planificatrice et centralisatrice de l’Etat fédéral, le programme 
des urbanistes n’a pas connu non plus de concrétisations significatives. 
Au total, le seul problème public faisant l’objet d’une régulation étatique durant toute cette 
période est finalement celui des conditions d’expropriation et d’indemnisation des propriétai-
res fonciers, à cette époque avant tout les agriculteurs, par la Confédération, lors de la réalisa-
tion d’infrastructures publiques (transports, télécommunications, endiguements, constructions 
hydrauliques, etc.)145. 
 
Etape 2 1940-1955 : la mise sous protection des terres agricoles : de l’économie de guerre à 
la lutte contre la spéculation foncière 
C’est de la période de la Deuxième Guerre mondiale que datent les premières véritables me-
sures étatiques ayant pour objectif de lutter contre la spéculation foncière sur les terres agrico-
les. L’hypothèse causale principale de cette période considère qu’il s’agit d’intervenir en pre-
mier lieu sur les propriétaires mêmes de ces terres agricoles en limitant leur capacité à sous-
traire celles-ci d’un usage agricole. Le policy design de cette période est composé de trois 
hypothèses d’intervention. Dans un premier temps, il s’agit d’empêcher le grevage des terres 
agricoles en hypothèques, d’une part, en limitant la capacité des agriculteurs à s’endetter en 
mettant leurs terres en gage et d’autre part, en encourageant les cantons à contribuer au dé-
sendettement de ceux qui sont déjà endettés par un effacement des dettes supérieures à la va-
leur estimée de l’exploitation146. Dans un second, puis un troisième temps, on tente de contrô-
ler la circulation des titres de propriété sur les terres agricoles en interdisant (en principe) leur 
vente à des non agriculteurs147, de même qu’en rendant très coûteuse la réaffectation à 
d’autres usages des terres agricoles subventionnées (obligation de rembourser les subventions 
obtenues)148. Cette logique d’action désigne comme groupe cible unique du design de la poli-
                                                 
144 S'il existe bien une forme de continuité entre le point de vue de la colonisation intérieure et celui du mouve-

ment urbaniste dans la conviction de la nécessité absolue de développer une politique de planification cohé-
rente et coordonnée de l'occupation du sol et de l'aménagement du territoire, le point de vue des urbanistes 
diffère cependant fortement de celui des « colonialistes ». Ainsi, alors que le mouvement de la colonisation 
intérieure conçoit cette dernière au service de la mise en valeur de la production agricole et de la défense de 
l'agriculture nationale contre l'urbanisation et l'industrialisation, le mouvement des urbanistes part quant à 
lui de l'idée que la planification de l’intégralité du territoire national doit se faire au contraire sur le modèle 
de la planification urbaine. 

145 Loi fédérale sur l'expropriation pour cause d’utilité publique du 1er mai 1850, RO 1848-1850 I 319 ; articles 
constitutionnels 23, 24, 26, 36 ; Loi fédérale sur l'expropriation du 20 juin 1930, RO 1931 701. 

146 Arrêté du Conseil Fédéral instituant des mesures contre la spéculation sur les terres et contre le surendette-
ment, ainsi que pour la protection des fermiers du 19 janvier 1940, RO 1940. 

147 Loi fédérale sur le maintien de la propriété foncière rurale du 12 juin 1951, RO 1952 19. 
148 Loi fédérale sur l'amélioration de l'agriculture et le maintien de la population paysanne (Loi sur l'agriculture, 

LAgr) du 3 octobre 1951, RO 1953 1095. 
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tique les agriculteurs (endettés ou tentés de le devenir). Les spéculateurs, les banques et les 
entrepreneurs intéressés à la transformation de ces terres agricoles en terrains à bâtir ne cons-
tituent en effet, à cette période, encore que des groupes tiers indirectement affectés (négati-
vement) par les mesures prises. 
C’est finalement durant la Deuxième Guerre mondiale que le concept de planification natio-
nale (ici dans son orientation de la « colonisation intérieure ») a connu la forme de concrétisa-
tion la plus aboutie. Le plan Wahlen d'accroissement des surfaces cultivées représente en effet 
un exemple -certes temporaire et résultant des circonstances particulières créées par la guerre- 
de planification des usages du sol affectant une surface jamais atteinte jusqu’ici dans l’histoire 
du pays. Il est par ailleurs intéressant de constater que cette politique de planification de la 
production agricole s’est trouvée dans une certaine mesure prolongée dans le cadre de la poli-
tique agricole de l'après-guerre et, au-delà, de la seconde moitié du XXème siècle149, concréti-
sant partiellement certains des principes développés quelques décennies plus tôt par le mou-
vement de la colonisation intérieure. 
Les terres agricoles sont donc les premières portions significatives du territoire national (à 
part les forêts) à avoir connu une intervention étatique -certes encore limitée et indirecte, par 
l’intermédiaire de la politique agricole- visant à lier des usages du sol (essentiellement les 
catégories de B&S F1 et F2) à des parcelles particulières en fonction de leurs caractéristiques 
et de leur localisation. 
 
Etape 3 1955-1971 : une stratégie d’aménagement indirect du territoire 
La croissance urbaine, le développement d’un nombre de plus en plus important d’activités 
industrielles, la construction d’infrastructures urbaines, d’habitations, ou de transports, no-
tamment la route et le rail, contribuent à un accroissement significatif de la demande de terres 
constructibles dans les zones urbaines et périurbaines, voire rurales, du plateau suisse. 
L’absence de prescriptions strictes en matière de droit de construction dans les zones périur-
baines et rurales alliée à cette forte croissance de la demande a eu pour effet une augmentation 
significative des prix des terrains, avec comme conséquence un endettement accru des agri-
culteurs malgré les mesures prises et, dans les régions urbaines, le maintien de loyers anorma-
lement élevés. 
En conséquence de l’aggravation de la pression des problèmes fonciers, cette période est ca-
ractérisée par un élargissement des objectifs de protection et d’aménagement : il ne s’agit plus 
de protéger uniquement les terres agricoles contre le processus d’urbanisation, mais égale-
ment progressivement les autres surfaces non construites, c’est-à-dire, en premier lieu, les 
espaces naturels. Cette période connaît ainsi diverses tentatives visant à introduire, par des 
moyens détournés, des éléments de planification et d’aménagement du territoire, notamment 
en essayant d’instituer une distinction de fait entre zones constructibles et non-constructibles. 
Pour ce faire, aussi bien les deux lois successives sur la protection des eaux de 1955 et de 
1971, que la loi de 1963 instituant la propriété par étage150 et la loi de 1965 sur 
l’encouragement à la construction de logements151 ou encore la loi sur la protection de la na-
ture (LPN) de 1966152 sont utilisées comme ersatz d’une politique coordonnée 
d’aménagement du territoire au niveau national. Par l’intermédiaire de ces différentes lois, on 
                                                 
149 Les différentes planifications (la planification de mise en culture en 1967, les planifications alimentaires 

successives de 1975, 1980 et 1990) tentant d'adapter la production agricole du pays aux éventuels besoins 
en cas de crise sont l'une des manifestations les plus tangibles de la perpétuation de la logique de 
l'"agriculture de guerre" durant la période des années 1950 à 1990. 

150 Loi fédérale modifiant le livre quatrième du code civil (copropriété et propriété par étages) du 19 décembre 
1963, RO 1964 989 

151 Loi fédérale concernant l'encouragement à la construction de logements du 19 mars 1965, RO 1966 449. 
152 Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN) du 1er juillet 1966, RO 1966 1694 
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tente d’intervenir d’une part, sur la délimitation de la zone à bâtir, sur les conditions d’accès 
des classes moyennes à la propriété immobilière ou encore sur la construction de logements 
sociaux et d’autre part, sur la mise sous protection des espaces naturels encore vierges de 
constructions, ainsi que les paysages naturels et culturels dignes de protection. 
Ainsi, alors que les lois sur la protection des eaux tentent de délimiter un temps soit peu la 
zone à bâtir en limitant indirectement les possibilités de construire hors des zones raccordées 
au réseau de collecte des eaux usées, les lois de 1963 et 1965 tentent d’influencer les types de 
construction, ainsi que la composition sociologique des propriétaires en zone à bâtir, en favo-
risant l’accession des classes moyennes à la propriété immobilière. La cohérence et les effets 
de ces deux dernières lois fédérales sur les usages quantitatifs du sol ne sont pas aisés à éva-
luer. En effet, s’il existe certainement une forme de contradiction entre d’un côté, une tenta-
tive, très timide, de délimitation de la « zone à bâtir » et de l’autre, la mise en place d’une 
politique d’encouragement à l’accès à la propriété, mesures ayant pour effet la construction de 
bâtiments comptant moins d’étages et donc plus gourmands en espace, la politique 
d’encouragement à la construction de logements intègre de son côté dans ses objectifs la ra-
tionalisation de cette consommation du sol, dans la mesure où elle est censée servir l’objectif 
d’un « développement harmonieux de l’habitat »153. 
Parallèlement, la LPN met de son côté en place les premiers principes et fournit les premiers 
instruments, notamment les inventaires des sites d’importance nationale ou régionale, permet-
tant la mise sous protection de certaines portions d’espaces naturels et de paysages naturels et 
culturels. 
Les groupes cibles du policy design de cette période se retrouvent aussi bien dans les zones 
rurales qu’urbaines et périurbaines. Ce sont à la fois les aspirants à la propriété immobilière, 
les propriétaires de terrains -individuels ou investisseurs institutionnels (compagnies 
d’assurances, caisses de pension, etc.)- et leurs maîtres d'ouvrage, sans oublier les spécula-
teurs, ainsi que, finalement, les communes qui sont dans certains cantons en train d’élaborer 
leurs premiers plans d’affectation suite au développement des premières législations cantona-
les en matière d’aménagement du territoire. Au sein de l’espace rural, les propriétaires de ter-
rains situés dans des zones inventoriées dans le cadre de la LPN sont également les groupes 
cibles de l’intervention désignant les portions d’espaces naturels dignes de protection. 
A la fin de cette période, force est de constater que seuls les B&S de type F (surfaces fertiles), 
ainsi que certains espaces naturels protégés (B1) sont directement et explicitement régulés par 
le policy design. Si l’usage du sol sous la forme de construction de logements (A2) fait bien 
l’objet de deux lois fédérales, on notera cependant que cette intervention du policy design, 
destiné essentiellement à résoudre les problèmes d’accès au logement, ne vise pas véritable-
ment à réguler les usages quantitatifs du sol, ni à promouvoir une politique d’aménagement 
du territoire. Ce qui veut dire que le droit de construire, renvoyant en réalité à l’ensemble des 
B&S de type A, n’est, à l’exception de cependant des catégories A4 (routes–et chemins de 
fer) et A6 (militaire), pas encore véritablement régulé, respectivement ne l’est que de manière 
indirecte, par l’intermédiaire de la législation sur la protection des eaux154. 
Au total, l'utilisation détournée de différentes lois pour pallier l'absence de politique coordon-
née d'aménagement du territoire, si elle est ingénieuse compte tenu des circonstances, n'en 
constitue pas moins une situation insatisfaisante du point de vue de sa capacité à répondre au 
problème collectif tel qu'il s'énonce durant cette période. On peut donc considérer que l'on a 
affaire à un design de politique très partiel dans la mesure où, s’il y a bien une certaine cohé-

                                                 
153 Article 1 de la loi de 1965 sur l’encouragement à la construction de logements. 
154 On notera encore qu’il en va exactement de même avec l’entreposage des déchets (C1), ainsi qu'en ce qui 

concerne l’exploitation des gravières et des sablières (D2), également esquissée dans la loi de 1955 sur la 
protection des eaux. 
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rence dans l'hypothèse causale consistant à séparer le traitement des zones constructibles et 
non-constructibles, l'hypothèse d'intervention mettant en œuvre des modalités d’action dé-
tournées pour réaliser cette séparation a comme effets d’une part, de limiter fortement la ca-
pacité de l’Etat à intervenir et d’autre part, de rendre très difficile toute coordination au sein 
du policy design. 
 
Etape 4 1972-1983 : la mise en place d’une politique fédérale d’aménagement du territoire 
Cette période est inaugurée par une sorte de coup de théâtre que représente l’entrée en vigueur 
de l’arrêté fédéral urgent (AFU) de mars 1972 en matière d’aménagement du territoire155. La 
logique de cet AFU consiste à mettre sous protection provisoire (de manière préventive, jus-
qu’à l’entrée en vigueur de la LAT) l’ensemble du territoire non construit se situant hors des 
zones (urbaines ou villageoises) clairement affectées à la construction. Cet AFU concerne 
donc, de fait, avant tout les marges du territoire communal, soit les zones n’ayant pas (encore) 
d’affectation précise et qui sont communément définies dans les plans d’affectation commu-
naux (lorsqu’ils existent) comme le « reste du territoire communal ». Reprenant à son compte 
le principe de la protection des espaces naturels et du paysage tel que le conçoit la LPN (ainsi 
que très souvent également le contenu même des inventaires créés suite à l’entrée en vigueur 
de cette même loi), cet AFU contribue dans le même temps cependant à convertir cette logi-
que de protection par inventaires dans une logique de zonage propre à la philosophie de 
l’aménagement du territoire, préfigurant ainsi partiellement les futures zones protégées de la 
LAT. 
Envisagée dans son intégralité, cette période est donc caractérisée par une tentative de traiter 
les problèmes de coordination, résultant de la multiplicité des usages concurrents de la res-
source, au moyen de la mise en œuvre d’une véritable politique d'aménagement du territoire, 
instituée pour la première fois au niveau national au début des années 1980 (LAT156). L'ob-
jectif central de cette politique est d'assurer une « utilisation judicieuse du sol » et une « oc-
cupation rationnelle du territoire » (LAT, art.1 alinéa 1). L’application de ces deux principes 
implique deux grandes opérations : d’une part la séparation précise et stricte entre la zone à 
bâtir et les autres zones (notamment la zone agricole) et d’autre part, une meilleure utilisation 
des zones déjà bâties par la densification des secteurs connaissant une répartition « diffuse » 
du bâti, ainsi que par la réhabilitation des secteurs dégradés. Il s’agit là d’une double politique 
à la fois d’« anti-mitage »157 et de limitation stricte des zones constructibles. On remarquera 
en passant qu’il s’agit ici de fait de la première régulation généralisée, explicite et directe du 
droit de construire sur l’ensemble des parcelles du territoire national !  
L'hypothèse d'intervention consiste en une application systématique, à l’ensemble du territoire 
national, de l’instrument du zonage, attribuant à chaque parcelle une identité administrative, 
c’est-à-dire, une définition relativement claire de ses usages possibles. La mise en œuvre de 
cette hypothèse d'intervention se fait par l'intermédiaire de différents instruments régulatifs 
(plans d’affectation communaux, autorisations de construire, registre foncier, cadastre), de 
même que par des instruments de coordination (études de base, conceptions, lignes directri-
ces, directives fédérales, plans sectoriels, plans directeurs cantonaux) et d'incitation (subven-
tionnements pour la réalisation des plans directeurs, conseils et mise à disposition d'experts et 
de compétences de l'administration fédérale). La mise en œuvre de cette politique a également 

                                                 
155 Arrêté fédéral instituant des mesures urgentes en matière d’aménagement du territoire (AFU) du 17 mars 

1972, RO 1972 652 
156 Loi fédérale sur l'aménagement du territoire du 22 juin 1979, RO 1979 (révisée en 1999) 
157 Par anti-mitage, il faut comprendre le souci de rationaliser au maximum l’utilisation de la zone à bâtir en 

évitant de créer des trous lors de la construction de nouveaux bâtiments, respectivement en comblant ceux-
ci par une stratégie appropriée de planification du bâti. 
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nécessité la création d’une administration spécialisée, aussi bien au niveau fédéral, qu’aux 
niveaux cantonal et communal. 
En conséquence de l'étendue des domaines d'activités censés désormais être contrôlés et coor-
donnés dans le cadre de cette politique, le nombre de groupes cibles s'accroît singulièrement 
durant cette période. Si virtuellement l’ensemble des propriétaires fonciers du pays sont sus-
ceptibles d’être concernés par ce policy design, de fait, certains le sont plus que d’autres. Ou-
tre les groupes cibles de la période antérieure (spéculateurs, propriétaires fonciers, maîtres 
d'ouvrages, etc.), les acteurs des secteurs de l'artisanat et de l'industrie, ainsi que le groupe 
bénéficiaire de la période antérieure que sont les agriculteurs figurent désormais en bonne 
place. 
Si l’étendue des B&S régulés ne s’accroît pas particulièrement, on peut cependant observer un 
très net renforcement de la systématicité et de l’intensité de la régulation, les B&S A1 (infras-
tructures urbaines), A2 (logements), A3 (zones industrielles et commerciales), A5 (infrastruc-
tures touristiques et de loisirs), A7 (réserves de zones à bâtir), A8 (thésaurisation et spécula-
tion), étant pour la première fois régulés de manière directe et explicite. 
La mise en place d'une véritable politique d'aménagement du territoire marque de manière 
générale un très net renforcement du policy design et au-delà, comme on le verra plus loin, un 
renforcement de la capacité de régulation du régime. 
 
Etape 5 1983-2000 : l’émergence d’une politique de protection qualitative des sols et des 
biotopes 
Ce n'est qu'à partir du milieu des années 1980 que la nécessité d'une protection non plus seu-
lement quantitative, mais également qualitative des sols est véritablement mise à l'agenda 
politique, puis progressivement mise en œuvre. Plusieurs domaines de politiques voient si-
multanément se développer des dispositions allant dans ce sens : la protection de 
l’environnement, la politique agricole, la protection de la nature et du paysage, ainsi que la 
protection des eaux. 
La mise en œuvre de la loi sur la protection de l’environnement (LPE), par l’intermédiaire 
d’un nombre important d’ordonnances d’exécution, constitue cependant l’événement majeur 
de cette période qui voit se mettre en place une très importante (au sens aussi bien quantitatif 
que qualitatif) législation ayant pour corollaire une forte complexification du policy design. 
Le développement de ce dernier se fait, durant cette période, en deux temps : de 1983 à 1995, 
l’objectif principal est la lutte contre les atteintes chimiques, alors que dans un second temps, 
suite à la révision de la LPE en 1995, la protection qualitative intègre également la lutte contre 
les atteintes biologiques et physiques. 
Le design de la politique de protection des sols contre les atteintes chimiques est caractérisé 
avant tout par sa configuration intersectorielle (ou interpolicy) et par conséquent, par 
l’éclatement des bases légales le composant. Malgré cet éclatement, on peut considérer qu’il 
existe des hypothèses causale et d’intervention relativement homogènes qui considèrent que la 
protection contre les atteintes chimiques passe avant tout par une limitation préventive géné-
ralisée de la diffusion de substances chimiques polluantes dans l’environnement, substances 
susceptibles de provoquer un dépassement des valeurs limites d’immissions au-delà desquel-
les la capacité de reproduction des sols est sérieusement compromise. On retrouve ces pres-
criptions sous la forme de valeurs limites d’émissions de polluants (avant tout les métaux 
lourds) dans l’air158, sous la forme de limitation des possibilités d’introduire dans les sols des 
substances dangereuses pour l’environnement (notamment sous la forme d’engrais, de pro-

                                                 
158 Ordonnance sur la protection de l'air (Opair) du 16 décembre 1985, RO 1986 208 
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duits pour les plantes ou de boues d’épuration)159, ou encore sous la forme de prescriptions 
strictes en matière de contrôle de la contamination des sols et de la pollution des eaux par 
l’entreposage de déchets dans des décharges160. Ces prescriptions sont reprises en partie dans 
la loi sur la protection des eaux qui explicite le lien entre protection des eaux et protection des 
sols en inscrivant le principe de la limitation du recours aux engrais et produits chimiques 
pour le traitement des plantes dans l’agriculture161. Un second lien entre gestion de l’eau et 
protection des sols se trouve également établi à travers l’obligation faite aux cantons et aux 
communes de réaliser une planification de l’évacuation des eaux au niveau régional (PREE) et 
communal (PGEE), planification qui, dans le cas des communes, les contraint à une planifica-
tion précise, ainsi qu’une limitation de la quantité de sol imperméabilisable au sein du terri-
toire communal162. 
Il est intéressant de constater que l’hypothèse causale signalée plus haut établissant un lien 
entre état des sols et modalités d’exploitation agricole se trouve également au centre des pro-
fonds changements que connaît la politique agricole au début des années 1990. On assiste en 
effet à partir de 1992 à un véritable bouleversement des fondements de cette politique, le réfé-
rentiel productiviste au principe de la politique fédérale de soutien à l'agriculture par la garan-
tie des prix se trouvant brutalement remplacé par une politique de garantie des revenus des 
agriculteurs, fondée sur l'écologisation des pratiques agricoles par l'intermédiaire du soutien 
aux modes de production intégrée (PI) et biologique (bio). La différence essentielle entre les 
politiques protectrices (environnement et eau) et la politique agricole résulte dans l’hypothèse 
d’intervention et les instruments utilisés. En effet, il s’agit moins ici de modifier les compor-
tements des agriculteurs par des réglementations, voire des interdictions, que par 
l’intermédiaire d’une redéfinition complète de la logique d’attribution des subventions fédéra-
les, ces dernières étant progressivement soumises à l’adoption de pratiques agricoles écologi-
ques. Ces mesures sont concrétisées par l’intermédiaire de l’introduction des articles 31a et 
31b dans la loi sur l’agriculture163, ainsi que par l’entrée en vigueur des deux ordonnances 
instituant le système des paiements pour prestations écologiques164. L’introduction de ces 
prestations a pour effet d’élargir l’étendue des surfaces agricoles susceptibles de recevoir des 
contributions au titre de surfaces de compensations écologiques selon l’article 20 de la LPN 
(Widmer 1999). 
L'émergence de cette préoccupation pour la protection qualitative s'accompagne également de 
la découverte politique de la valeur biologique et sociale de certains biotopes. Le renouveau 
des politiques de protection de la nature, à travers notamment l'acceptation de l'initiative po-
pulaire en faveur de la protection des marais (Rothenthurm) et la révision de la LPN qui ser-
vait de contre-projet au Conseil Fédéral165, la mise à l'agenda (international) de la problémati-
que de la protection de la biodiversité, ainsi que de celle du « développement durable » 

                                                 
159 Ces prescriptions sont concrétisées dans l’Ordonnance sur les substances (Osubst) du 9 juin 1986, RO 1986 

1254 
160 Ordonnance sur le traitement des déchets (OTD) du 10 décembre 1990, RO 1991 169. 
161 Loi fédérale sur la protection des eaux (Leaux) du 24 janvier 1991, RO 1992 1860, Ordonnance sur la pro-

tection des eaux (Oeaux) du 28 octobre 1998, RO 1998 2863. 
162 Oeaux (arts. 4 et 5). 
163 Révision du 9 octobre 1992 de la loi sur l’agriculture du 3 octobre 1951, RO 1993 1571 
164 Ordonnance instituant des paiements directs complémentaires dans l'agriculture (Ordonnance sur les paie-

ments directs, OPD) du 26 avril 1993, RO 1993 1574 ; Ordonnance instituant des contributions pour des 
prestations particulières en matière d'écologie et de détention d'animaux de rente dans l'agriculture (OCEco) 
du 24 janvier 1996, RO 1996 1007. 

165 Ajout d’un alinéa 5 à l’article 24sexies CST suite à l’acceptation de l’initiative sur la protection des sites 
marécageux (initiative dite de Rothenthurm) le 6 décembre 1987, RO 1988 352 ; révision de la loi sur la 
protection de la nature et du paysage 19 juin 1987, RO 1988 254. 
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(WCED 1987), contribuent également à la prise de conscience du caractère limité de la capa-
cité de reproduction de la ressource, de même que des biotopes naturels auxquels elle sert de 
support. Ainsi, la focalisation sur la nécessité d'une protection qualitative des sols se trouve 
être consubstantielle de la mise sur l'agenda de la protection des biotopes, des espaces vitaux 
naturels, de la biodiversité, ainsi que, finalement, de la protection de la diversité paysagère. 
Ce n’est qu’à partir de 1995, lors du processus de révision de la LPE166, puis lors de la 
concrétisation de ces mesures dans les deux ordonnances Osites167 et surtout Osol168 à partir 
de 1998, qu’apparaît une législation spécialisée sur la protection qualitative des sols. La nou-
velle version de l’OSol de 1998169 marque la prise en compte, non seulement des atteintes 
chimiques, mais également biologiques (résultant de l’introduction dans le sol d’organismes, 
notamment d’organismes génétiquement modifiés ou pathogènes) et physiques (compactage 
ou toutes autres formes d’altération de la structure et de l’épaisseur des sols). 
Avec la mise en œuvre d’un design de politique orienté sur la protection qualitative des sols, 
on peut considérer que la quasi totalité des B&S de la ressource sont maintenant régulés direc-
tement ou indirectement. Il n’y a en effet guère plus que les catégories de B&S E2 (filtrage de 
l’air) et F4 (agriculture hors sol) qui ne soient régulés dans un quelconque texte législatif. 
Sont plus particulièrement désignés comme groupes cibles de cette période, l’ensemble des 
émetteurs de substances polluantes pour le sol, les agriculteurs ainsi que les propriétaires de 
biotopes protégés. 
Devant l'accroissement du nombre de politiques régulant désormais les usages du sol (agri-
culture, protection de la nature et du paysage, protection de l'environnement, aménagement du 
territoire, protection qualitative des sols), le développement encore trop insuffisant de la coor-
dination entre elles implique de considérer le policy design de cette période comme partiel. 
Evaluant, au milieu des années 1990, le caractère durable ou non de ce policy design du sol, 
Knoepfel, Achermann et Zimmermann (1996:330 sqs) estiment que l’un des problèmes ma-
jeurs résulte dans l’absence de liens forts entre la politique d’aménagement du territoire et la 
politique de protection qualitative des sols. Alors que la politique foncière d’aménagement du 
territoire doit encore être « écologisée », au sens où elles devrait plus systématiquement tenir 
compte des impératifs de la protection qualitative des sols dans les logiques d’aménagement 
du territoire (notamment en réfléchissant aux moyens de valoriser économiquement les terres 
biodiverses de manière à pouvoir mieux les protéger contre leur transformation en terres cons-
tructibles à valeur marchande élevée), la politique de protection qualitative des sols doit, de 
son coté, essayer de se transformer en une politique spatiale capable d’étendre ses prescrip-
tions, non plus sur des espaces très ponctuels, mais au contraire sur des zones entières, de ma-
nière à inscrire au cœur de la logique de l’aménagement du territoire les restrictions 
d’utilisation du sol résultant de la protection de la biodiversité. 
 
Au total, le design des politiques publiques d’exploitation et de protection du sol ne s’est dé-
veloppé et étendu que très tardivement, soit durant le dernier tiers du XXème siècle. Ainsi, 
avant les années 1940, on ne trouve pour ainsi dire aucune politique publique régulant de ma-
nière significative les relations entre la société et le sol. Toutes les tentatives de mise en place 
d’une intervention étatique centralisée de gestion de la ressource, notamment sous la forme de 

                                                 
166 Révision de la loi sur la protection de l’environnement du 21 décembre 1995, RO 1997 1155. 
167 Ordonnance sur l'assainissement des sites pollués par des déchets (Ordonnance sur les sites contaminés, 

OSites) du 26 août 1998, RO 1998 2261. 
168 Ordonnance sur les atteintes portées aux sols (OSol) du 1er juillet 1998, RO 1998 1854. 
169 L’ancienne version de cette ordonnance, intitulée en réalité Ordonnance sur les polluants du sol du 9 juin 

1986 (RO 1986 1147) se limitait à la constitution d’un réseau d’observation et d’évaluation de la charge des 
sols en polluants sur l’ensemble du territoire de la Confédération. 
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l’aménagement du territoire, se sont heurtées au refus de la fraction politique dominante. 
Seule l’agriculture et, dans une moindre mesure, certains types de constructions ont fait 
l’objet de formes de régulation politique. Ainsi, jusque dans les années 1960, à quelques ex-
ceptions près (Parc national, réserves de chasse ou forêt), seuls les usages en terme de surface 
à bâtir (A) et les usages agricoles (F) sont régulés le plus souvent de manière peu interven-
tionniste et mal coordonnée (i.e. essentiellement de manière implicite ou indirecte pour ce qui 
concerne A). Il faut attendre les années 1960 pour voir la prise en compte significative de la 
protection des espaces naturels par la LPN La régulation explicite du droit de construire des 
propriétaires privés (A2, A3, A5, A7, A8) n’émerge quant à elle que durant les années 1970. 
Finalement, il faut attendre le milieu des années 1980 pour voir émerger la préoccupation 
pour la protection qualitative des sols (LPE en 1983 et les nombreuses ordonnances qui sui-
vent). Il faudra même encore attendre la fin des années 1990 pour voir entrer en vigueur les 
ordonnances concrétisant cette protection qualitative des sols en ce qui concerne les atteintes 
biologiques et physiques. 
 
 
6.3 LA TRAJECTOIRE HISTORIQUE DES REGIMES INSTITUTIONNELS DU SOL  
Le découpage de la trajectoire du régime institutionnel en différentes périodes et le repérage 
des principaux moments de césure (soit les changements de régime) implique de combiner les 
périodisations des deux trajectoires du système régulatif (SR) et du policy design (PD). 
Comme le montre le tableau 6.4 ci-dessous (qu’il convient de lire de gauche à droite), cette 
combinaison consiste en une opération délicate de hiérarchisation, de combinaison et finale-
ment de réduction du nombre des césures observées dans chacun des deux composants. Pour 
ce faire, il s’agit d’évaluer l’importance relative des changements observés dans la trajectoire 
de chacun des composants et qui sont reportés dans les colonnes correspondantes du tableau. 
L’importance d’un changement dépend (1) du nombre (un seul ou les deux) de composant(s) 
affecté(s) par le changement, (2) de l’impact de ce changement sur l’étendue et la cohérence 
du régime et (3) du type de règles institutionnelles (Constitution, code civil ou législation fé-
dérale) modifiées et le type de droits affectés (droit de propriété formelle, droits de disposition 
ou d’usage). Ainsi, plus l’impact du changement sur l’étendue et la cohérence du régime est 
important, plus les droits affectés sont nombreux et/ou fondamentaux et plus il y a simultanéi-
té des changements dans les deux composants, plus le changement au sein du régime est im-
portant. 
Compte tenu de ces critères, j’ai concrètement procédé de la manière suivante pour opérer le 
découpage de la trajectoire en différentes étapes : 
 
1. J’ai en premier lieu repéré les grandes interventions historiques sur la définition du droit 

de propriété formelle. Deux césures ont été identifiées sous cet angle que sont 
l’introduction du CC en 1912 et l’acceptation en votation populaire en 1969 des deux arti-
cles constitutionnels 22ter (garantie de la propriété privée) et 22quater (principe d’une politi-
que fédérale d’aménagement du territoire). Il ne fait aucun doute que ces deux interven-
tions majeures sur l’institution de la propriété constituent des moments importants corres-
pondant à des changements de régime significatifs à l’échelle du siècle. Par ailleurs, dans 
le cas des Bodenrechtsartikel, la césure est d’autant plus claire qu’elle correspond égale-
ment à l’émergence de la politique fédérale en matière d’aménagement du territoire. 

 
2. Dans un deuxième temps, j’ai repéré, au sein du système régulatif, les moments de pas-

sage d’une stratégie d’intervention à une autre (cf. tableau 6.2 ci-dessus), soit le passage, à 
partir des années 1940, de la période de mise en place des fondements juridiques (Code 
Civil) de la définition de l’institution de la propriété (privée), à une stratégie 
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d’intervention sur les droits de disposition, puis, à partir de 1955, le passage à une straté-
gie fondée essentiellement sur la limitation des droits d’usage, cette stratégie commençant 
timidement dans les années 1950 et montant en puissance durant les années 1960 et, sur-
tout 1970. Cette césure de la seconde moitié des années 1950 correspond à l’émergence 
progressive, mais au bout du compte massive, des politiques publiques au sein du régime, 
phénomène se traduisant par un accroissement significatif de l’étendue du régime durant 
toute la seconde partie du XXème siècle, de même qu’à un affaiblissement parallèle de sa 
cohérence. 

 
3. Finalement, au vu du rôle croissant joué par les politiques publiques au fur et à mesure du 

développement de la trajectoire du régime, les césures au sein du régime sont de plus en 
plus souvent déterminées, à partir des années 1960, par les modifications ayant lieu au 
sein du PD. Les critères utilisés pour distinguer les changements significatifs véhiculés 
par le PD sont (1) le degré d’atteinte aux droits de propriété (généralement les droits 
d’usage) résultant de l’intervention de droit public, (2) les effets de ces changement sur 
l’étendue (régulation d’un ou de plusieurs nouveaux B&S), (3) les effets sur la cohérence 
externe du régime (cohérence entre le PD et le SR). 
A ce titre, les césures du début des années 1970 - moment de changement simultané au 
sein du SR (Bodenrechtsartikel 1969) et du PD (loi sur la protection des eaux et AFU) - et 
du début des années 1980 (mise en place, très lente, d’une politique de protection qualita-
tive des sols au travers du développement d’une législation importante en matière de 
protection de l’environnement - constituent les deux césures récentes les plus importantes. 

 
Le tableau 6.4 ci-dessous présente sous une forme graphique ces différentes opérations. 
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Tableau 6.4 : La construction de la périodisation des régimes institutionnelles du sol (1850-2000) 
Etapes des régimes institutionnels  

de gestion de la ressources 
Temps Propriété 

formelle 
Disposi-

tion  
Usages Etapes du sys-

tème régulatif 
(droits de pro-

priété) 

Etapes du 
policy design 

(politiques 
publiques) 

Etapes des régimes institutionnels Types de régimes 

1850 
 
1860 
 
1870 
 
1880 
 
1890 
 
1900 
 
1910 
 
1920 
 
1930 
 
1940 
 
1950 
 
1960 
 
1970 
 
1980 
 
1990 
 
2000 

 
 
 
 
 
 
1874-----------
 
 
 
 
 
 
 
 
1912-----------
 
 
 
 
1930-----------
 
 
 
 
 
 
 
 
1965-----------
1969-----------
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1940----------- 
 
1951----------- 
 
 
 
 
 
 
 
1983----------- 
 
 
1991----------- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1955-----------
 
 
1965/66-------
 
1971/72 
1979 
 
1983/85/86--- 
1987 
1990/91 
1997/98/99 

I. 1850-1912 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
------------------------- 
II. 1912-1940 
 
 
 
 
 
 
------------------------- 
III. 1940-1955 
 
------------------------- 
IV. 1955-1969 
 
 
--------------------- 
V. 1969-1983 
 
 
------------------------ 
VI. 1983-2000 

I. 1874-1940 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
--------------------- 
II. 1940-1955 
 
--------------------- 
III. 1955-1971 
 
 
--------------------- 
IV. 1971-1983 
 
 
-------------------- 
V. 1983-2000 

I. 1870-1912 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
--------------------------------------------------- 
II. 1912-1940 
 
 
 
 
 
 
-------------------------------------------- 
III. 1940-1955 
 
-------------------------------------------- 
IV. 1955-1969 
 
 
--------------------------------------------- 
V. 1969-1983 
 
 
-------------------------------------------- 
VI. 1983-2000 

I 1870-1912 
 
ABSENCE DE REGIME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
--------------------------------------------- 
Changement de régime 
--------------------------------------------- 
II 1912-1969 
 
REGIME SIMPLE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-------------------------------------------- 
Changement de régime 
-------------------------------------------- 
III 1969 2000 
 
 
REGIME COMPLEXE 

 

Etendue (E) très faible 
 
Cohérence (C) inexistante

E  C =

E = C  

E  C  

E  C  

E  C  
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Comme le montre le tableau 6.4 ci-dessus, j’ai pu repéré cinq moments de changements, défi-
nissant six étapes du développement de la trajectoire historique des régimes du sol. Le recours 
aux concepts d’étendue et de cohérence permet de distinguer trois types de régimes diffé-
rents : (1) une situation d’absence de régime avant 1912, (2) un régime simple allant 1912 à 
1969 et (3) une situation de régime complexe depuis 1969 jusqu’à aujourd’hui. 
Ces différentes étapes et leur qualification en terme de type de régime sont présentées sous 
une autre forme, incluant les évaluations en terme d’étendue et de cohérence, dans le tableau 
6.5 qui suit : 
 
Tableau 6.5 : Synthèse de la périodisation des régimes institutionnels du sol en Suisse 

entre 1870 et 2000 
Etapes Système régulatif Politiques publiques Régimes 

institutionnels 
I. 
1870-
1912 

Etape 1 : Absence de 
définition de la pro-
priété au niveau fédé-
ral. 
Quelques compétences 
fédérales en matière 
d’expropriation pour 
cause d’utilité publi-
que. 

Absence de régime 
car absence de toute régulation ex-
plicite et intentionnelle du sol. 
Etendue extrêmement faible. Critère 
de la cohérence non pertinent en 
l’absence simultanée des deux com-
posants d’un régime au niveau fédé-
ral. 

II. 
1912-
1940 

Etape 2 : Introduction 
du Code Civil, unifi-
cation de la définition 
du concept de proprié-
té, établissement des 
principes relatifs à 
l’expropriation. 

Etape 1 : Absence de toute politique 
publique régulant les usages de la 
ressource suite au double échec des 
mouvements de la « colonisation 
intérieure » et des « urbanistes » 
dans leur tentative de mettre en 
œuvre une politique de planification 
des usages du sol. 

Régime simple fondé uniquement 
sur la régulation par les droits de 
propriété formels. 
Accroissement de l’étendue, bien 
que la régulation explicite de B&S, 
soit limitée. 
Cohérence forte, mais illusoire, en 
l’absence de policy design effectif. 

III. 
1940-
1955 

Etape 3 : Limitation 
des droits de disposi-
tion sur les terres 
agricoles. 

Etape 2 : Economie de guerre (Plan 
Wahlen) et politique de lutte contre 
la spéculation foncière sur les terres 
agricoles. 
Hypothèse causale : Si on restreint 
la capacité d’emprunt des agri-
culteurs, limite la circulation des 
titres de propriétés sur les terres 
agricoles et rend coûteuse la réaffec-
tation de celles-ci à d’autres usages, 
alors on maintient l’usage agricole 
du sol et on protège ces terres de la 
spéculation foncière. 
Groupes cibles : agriculteurs (endet-
tés) 

Régime simple fondé sur la régula-
tion par les droits de disposition sur 
les terres agricoles. 
Etendue stable. Renforcement de la 
régulation sur les terres agricoles. 
Toujours pas de régulation du droit 
de construire. 
Cohérence forte, les deux compo-
sants du régime focalisant sur les 
propriétaires fonciers agricoles. 
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IV. 
1955-
1969 

Etape 4 : Premières 
interventions aména-
gistes indirectes limi-
tant le droit de cons-
truire. 

Etape 3 : Mise en place 
d’instruments indirects 
d’aménagement du territoire en vue 
d’une protection des surfaces agrico-
les contre la spéculation foncière. 
Hypothèse causale : Si l’on entend 
soustraire les zones rurales et périur-
baines non encore construites ou à 
vocation agricole de la spéculation 
foncière et de leur transformation en 
terrains constructibles à bon marché, 
il convient de distinguer autant que 
faire se peut, même si ce n’est 
qu’indirectement ou de manière 
détournée, les zones constructibles 
de celles qui ne le sont pas. 
Groupes cibles : propriétaires fon-
ciers en zones rurales et périurbai-
nes. 

Régime simple fondé sur une pre-
mière limitation –modeste- des 
droits d’usages. 
Faible accroissement de l’étendue 
par une timide tentative de régula-
tion indirecte et implicite (jurispru-
dentielle) du droit de construire. 
Légère baisse de la cohérence (qui 
reste forte) dans la mesure où le 
nombre de groupes cibles du policy 
design augmente, suite à 
l’intégration dans l’espace de régula-
tion du régime de nouvelles catégo-
ries d’appropriateurs. 

V. 
1969-
1983 

Etape 5 : Bodenrech-
tsartikel et limitation 
généralisée du droit de 
construire en dehors 
de la zone à bâtir. 
Garantie constitution-
nelle de la propriété et 
du principe 
d’indemnisation en cas 
d’expropriation for-
melle comme maté-
rielle. 

Etape 4 : Processus difficile et très 
contesté de mise en place d’une 
politique fédérale d’aménagement 
du territoire généralisant à 
l’ensemble du territoire l’instrument 
du zonage ainsi que le principe de la 
coordination des usages du sol. 
Hypothèse causale : Si l’on diffé-
rencie spatialement plus clairement 
les trois principaux usages du sol 
(zones constructibles, zones agrico-
les et zones protégées), que l’on 
limite certains usages et que l’on 
améliore la coordination entre ces 
différents usages du territoire, alors 
on protège le sol de la surexploita-
tion. 
Groupes cibles : l’ensemble des 
propriétaires fonciers, ainsi que les 
communes et les cantons. 

Régime complexe fondé sur la régu-
lation quantitative des usages de la 
ressource. 
Accroissement de l’étendue par une 
régulation systématique des trois 
principaux usages quantitatifs du sol 
par l’aménagement du territoire. 
Cependant, tous les usages et toutes 
les rivalités ne sont pas encore régu-
lés. 
Forte baisse de la cohérence (ex-
terne) suite au « compromis » des 
Bodenrechtsartikel de 1969, due à 
une absence de coordination entre 
« politique foncière » (droits de 
propriété) et politique 
d’aménagement du territoire (ab-
sence d’un mécanisme de prélève-
ment et de redistribution de la plus-
value foncière). 

VI. 
1983-
2000 

Etape 6 : Mise en 
place de nouvelles 
limitations des droits 
d’usages en raison de 
la protection de 
l’environnement et des 
sols et renforcement 
de l’intervention sur 
les droits de disposi-
tion concernant les 
terres agricoles et le 
marché immobilier 

Etape 5 : Emergence d’une politique 
de protection qualitative des sols et 
des biotopes. 
Hypothèse causale : Si on limite -
parfois contre compensations finan-
cières- les usages du sol, ainsi que 
les émissions de polluants chimiques 
et organiques, de même que les 
possibilités de modifier la structure 
physique du sol, alors on préserve sa 
capacité de renouvellement et, au-
delà, on protège la biodiversité. 
Groupes cibles : Ensemble des émet-
teurs de substances polluantes pour 
le sol, les agriculteurs, ainsi que les 
propriétaires de biotopes protégés. 

Régime complexe fondé sur la régu-
lation quantitative et qualitative des 
usages du sol. 
Nouvel accroissement de l’étendue, 
le régime couvrant désormais la 
quasi intégralité des usages du sol. 
La cohérence reste faible dans la 
mesure où la multiplication des 
restrictions des droits d’usages par la 
superposition d’un nombre toujours 
plus grand de politiques publiques 
contribue à distendre et à brouiller le 
lien entre groupes cibles et déten-
teurs des droits de propriété, de 
disposition et d’usages. 

 
Il semble ainsi que l’on puisse repérer deux changements importants dans la trajectoire histo-
rique des régimes du sol : (1) l’introduction du Code Civil en 1912 (passage d’une situation 
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de d’absence de régime à un régime simple) et (2) les Bodenrechtsartikel de 1969 institution-
nalisant le compromis historique entre garantie de la propriété et principe de l’aménagement 
du territoire (passage d’un régime simple à un régime complexe). Deux autres moments sont 
encore à signaler. (3) Le milieu des années 1950 revêt également une importance certaine 
dans la mesure où il marque le début des interventions fondées sur la limitation des droits 
d’usages à travers les politiques publiques naissantes, stratégie d’intervention qui caractérisera 
l’ensemble de la seconde partie du XXème siècle. Finalement, on peut encore mentionner (4) la 
période allant de la seconde partie des années 1980 (entrée en vigueur de la LPE) jusqu’à la 
fin des années 1990 (entrée en vigueur de l’OSol), qui correspond à une extension et un ren-
forcement significatifs de l’étendue du régime, ainsi qu’à sa complexification, impliquant une 
baisse de sa cohérence, suite à la mise en œuvre d’une véritable politique de protection quali-
tative des sols. Ce dernier développement ne correspond cependant pas, pour l’instant en tout 
cas, à un changement de régime comparable à celui initié en 1969, le manque de cohérence 
(tant au sein du policy design entre protection quantitative et qualitative, qu’entre le système 
régulatif et le policy design) empêchant de qualifier le régime d’intégré. 
Le constat qui est fait d’une absence de régime jusqu’à l’entrée en vigueur du CC s’explique 
par le fait qu’il n’existe ni politiques publiques, ni éléments du système régulatif dignes de ce 
nom ayant intentionnellement pour objectif de réguler un ou plusieurs usages du sol au niveau 
fédéral. Ainsi, les compétences fédérales en matière d’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique (construction d’infrastructures énergétiques, de transports, etc.) ne correspondent cer-
tainement pas à une tentative explicite et intentionnelle de régulation de la ressource. 
Si, depuis cette date (1912), jusqu’à la fin des années 1960 (Bodenrechtsartikel de 1969), les 
régimes du sol sont qualifiés de « simples », c’est essentiellement parce que leur étendue est 
très limitée. Seuls les B&S de type F (essentiellement les surfaces agricoles), puis plus tard, 
dans les années 1960, les catégories A2 (construction de logements) et B1 (zones protégées) 
sont régulées de manière explicite et directe par le régime. Ce qui est le plus frappant lorsque 
l’on observe l’évolution historique des régimes du sol, c’est le caractère relativement tardif, 
au vu de la pression du problème, de la régulation explicite et directe du droit de construire. 
Finalement, la qualification de « régime complexe » proposée pour le régime qui suit 
l’importante période de changement de la toute fin des années 1960, résulte des trois constats 
suivants : (1) on assiste certainement à un renforcement et une extension importants de 
l’étendue du régime suite à la mise en œuvre de la politique d’aménagement du territoire, puis 
plus tard encore de la politique de protection qualitative des sols ; (2) le régime est cependant 
caractérisé par d’importantes faiblesses au niveau de la coordination entre les différentes poli-
tiques publiques d’exploitation et de protection ; et (3) l’absence, en raison du caractère poli-
tiquement « gelé » de tout débat sur le droit foncier, c’est-à-dire de toute adaptation du sys-
tème régulatif suite à cette extension importante de l’étendue du régime à travers la superposi-
tion d’un nombre toujours plus important de politiques publiques spécifiques, fait courir au 
régime actuel le risque d’une « hypercomplexification » susceptible de mener éventuellement 
à des blocages sérieux, voir à un collapsus du régime. Ainsi, l’un des problèmes centraux de 
la configuration actuelle du régime consiste certainement dans le fait que la définition des 
droits d’usage, qui conditionnent très fortement les pratiques effectives des appropriateurs de 
la ressource, ainsi que des producteurs et des utilisateurs des B&S, résulte encore trop souvent 
de cette concurrence toujours très instable et incertaine entre fondements de droits privé et 
interventions limitatives de droit public. 
On peut dès lors suggérer deux enseignements que l’on peut tirer de cette analyse des régimes 
institutionnels du sol : 
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• Au vu des deux changements de régimes précédents, il est très probable que tout change-
ment significatif du régime actuel en direction d’un régime intégré ne pourra faire 
l’économie d’un débat politique sur la redéfinition du droit foncier. 

• Un tel changement devrait également nécessiter une décomplexification du policy design, 
respectivement un transfert d’une partie du travail de régulation, effectué actuellement par 
l’intermédiaire du policy design, sur le système régulatif, au travers, par exemple, de la 
création de nouveaux types de droits de propriété ou d’usages liés spécifiquement à un 
nombre restreint d’usages particuliers de la ressource. En faisant dépendre ainsi la défini-
tion des droits d’usages des appropriateurs et des utilisateurs de la ressource, non plus de 
la limitation du droit de propriété privée par le droit public, mais au contraire de leur ins-
cription dans le système régulatif, on contribuerait probablement d’une part, à stabiliser et 
à clarifier ces droits d’usages, ce qui permettrait éventuellement de faciliter leur échange 
(par exemple à travers des mécanismes de marché) et d’autre part, à simplifier le policy 
design en supprimant (ou en regroupant) un certain nombre de politiques publiques à me-
sure que les droits d’usages qu’elles ont pour tâche de contribuer à définir le seraient déjà 
au sein du système régulatif. 

 
La trajectoire des régimes institutionnels du sol est donc marquée dans un premier temps, soit 
de la seconde moitié du XIXème siècle aux années 1950, par une politique de régulation très 
nettement centrée sur les droits de propriété, ce qui correspond au type de trajectoire property 
rights driven décrit dans le chapitre 2. L’intervention par les politiques publiques ne com-
mence véritablement qu’à partir des années 1950 et ne se développera de manière significa-
tive que dans les années 1970, pour ce qui concerne la dimension quantitative de la ressource 
et 1980, voire 1990, pour ce qui concerne la dimension qualitative. Cette inflexion en direc-
tion d’une régulation dominée par les politiques publiques, trajectoire policy driven, date de 
ce qui a été identifié comme le seul véritable changement de régime (passage d’un régime 
simple à un régime complexe), soit la période des Bodenrechtsartikel et de la mise en place de 
la LAT. C’est cette période qui va encore être ici brièvement présentée et analysée. 
 
 
6.4 IDENTIFICATION ET DESCRIPTION DE LA DERNIERE PERIODE DE 

CHANGEMENT MAJEURE : 1969-1980 
Le tableau 6.6 qui suit synthétise l’essentiel des changements advenus durant la période 1969-
1980 sous l’angle des principales dimensions du concept de régime institutionnel. Les 
commentaires qui suivent focaliseront sur les changements concernant l’étendue et la 
cohérence du régime, ainsi que les éléments du système régulatif et du policy design pour 
lesquels des changements véritablement importants peuvent être clairement constatés. 
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Tableau 6.6 : Synthèse des dimensions du changement du régime institutionnel du sol 

entre 1960 et 1980 

D
im

en
-

si
on

s 

Situation avant 1969 Situation après 1980 Ce qui a changé dans les 
différentes dimensions du 
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Biens et services régulés : 
• A4 : infrastructures trans-

ports 
• A6 : infrastructures militai-

res 
• A9 : paysages culturels 

(construits) 
• B1 : paysages et espaces 

naturels d’importance na-
tionale 

• B4 : réserves de chasse 
• B5 + F3 : forêts (espace 

naturel et sylviculture 
• F : surfaces fertiles 

Biens et services régulés : 
• Ensemble des usages de 

type A (surfaces à bâtir) et 
F (surfaces fertiles) 

• B1, B3 (espaces naturels 
sans affectation spéciale) 
et B4 

Apparition ou disparition de 
biens et services : 
• Première régulation di-

recte et explicite des usa-
ges A1 (infrastructures ur-
baines), A2 (logement), 
A3 (infrastructures pour 
les transports), A5 (infras-
tructures touristiques et de 
loisirs), A7 (Réserves de 
zones à bâtir), A8 (inves-
tissements, thésaurisation 
et spéculation). 

• Première régulation di-
recte et explicite de 
l’usage B3 (espaces natu-
rels sans affectation spé-
ciale) 

• Pas de disparition de dis-
positifs de régulation 

• Régulation implicite des 
usages de types C (entre-
posage des déchets) et D 
(production de matières 
premières minérales et vé-
gétales) 

D
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its
 d

e 
pr

op
ri

ét
é 

fo
rm
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le

 Les droits de propriété for-
melle –et ceci est valable pour 
l’ensemble des propriétaires 
fonciers du pays, privés 
comme publics- découlent de 
l’article 641 CC. Les disposi-
tions concernant les conditions 
d’expropriation sont décrites 
dans la loi fédérale sur 
l’expropriation datant de 1930. 

Les droits de propriété for-
melle –et ceci est valable pour 
l’ensemble des propriétaires 
fonciers du pays, privés 
comme publics- sont désor-
mais garantis constitutionnel-
lement (art. 22ter), L’octroi 
d’une indemnisation en cas 
d’expropriation matérielle (et 
pas seulement formelle) est 
désormais de facto également 
garantie. 

Apparition/disparition de 
propriétaire ou modifications 
de leurs droits : pas de chan-
gements en ce qui concerne les 
propriétaires concernés, par 
contre garantie constitution-
nelle des droits de propriété, 
ainsi que du principe 
d’indemnisation en cas 
d’expropriation aussi bien 
formelle que matérielle. 

D
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its
 d

e 
di

sp
os
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Les agriculteurs d’une part, et 
les propriétaires fonciers, so-
ciétés immobilières, ainsi que 
les personnes domiciliées à 
l’étranger d’autre part, sont les 
principaux acteurs concernés 
par les limitations en matière 
de circulation des titres de 
propriété au nom de la protec-
tion des terres agricoles et du 
« bradage du sol national ». 

Les acteurs concernés sont les 
mêmes qu’avant 1969 et les 
limitations de leurs droits de 
disposition ne changent pas. 

Apparition/disparition 
d’acteurs ou modifications de 
leurs droits : pas de change-
ment. 
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D

ro
its
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’u

sa
ge

s 
Limitation peu contraignante 
du droit de construire pour les 
propriétaires de parcelles si-
tuées en dehors des zones déjà 
construites. 

Interdiction généralisée de 
construire (sauf autorisation 
exceptionnelle) pour tout pro-
priétaire dont la parcelle se 
situe en dehors de la zone à 
bâtir, à l’exception des bâti-
ments à usages agricoles. 

Apparition/disparition 
d’acteurs ou modifications de 
leurs droits : l’ensemble des 
propriétaires fonciers privés et 
publics sont systématiquement 
soumis aux limitations des 
droits d’usages résultant de 
l’affectation de leur bien-fonds 
dans l’une des trois grandes 
zones d’affectation de la LAT. 

O
bj

ec
tif

s d
es

 p
ol

iti
-

qu
es

 p
ub

liq
ue

s 

Protection des terres agricoles, 
ainsi que, plus modestement, 
de quelques autres surfaces 
non construites, notamment en 
zones périurbaines. Cette pro-
tection se fait en dehors de 
toute politique systématique de 
planification des usages du 
territoire. 

Mise en œuvre d’une politique 
fédérale d’aménagement du 
territoire respectueuse de la 
propriété privée, de la souve-
raineté cantonale, ainsi que du 
principe du fédéralisme 
d’exécution. 

Nouveaux objectifs ou modi-
fications d’objectifs : passage 
d’une protection quantitative 
partielle du sol à une politique 
coordonnée et systématique 
d’aménagement de l’ensemble 
du territoire national. 

In
st

ru
m

en
ts

 

Définition des zones construc-
tibles par l’intermédiaire du 
plan des canalisations 
d’évacuation des eaux usées. 

Répartition du territoire en 
trois zones (à bâtir, agricole et 
protégée), ainsi que planifica-
tion et coordination des usages 
du sol par des directives fédé-
rales, des plans directeurs 
cantonaux et des plans 
d’affectation communaux 

Apparition/disparition 
d’instruments ou modifica-
tions d’instruments : mise en 
œuvre systématique de 
l’instrument du zonage et des 
plans d’affectation, ainsi que 
des instruments de coordina-
tion (plans directeurs, directi-
ves fédérales). 

G
ro

up
es

 c
ib

le
s 

Agriculteurs, propriétaires 
fonciers, investisseurs institu-
tionnels et spéculateurs ayant 
l’intention d’acheter, de vendre 
et/ou de construire en zones 
rurales ou périurbaines. 

Agriculteurs, ensemble des 
propriétaires fonciers et immo-
biliers du pays, ensemble des 
acteurs privés et publics (pour 
ces derniers aux trois niveaux : 
fédéral, cantonal et communal) 
ayant des activités à incidence 
spatiale. 

Apparition/disparition de 
groupes cibles : extension très 
importante de la catégorie : 
l’ensemble des propriétaires 
fonciers et immobiliers du 
pays, ainsi que l’ensemble des 
acteurs privés et publics ayant 
des activités à incidence spa-
tiale font désormais partie de 
cette catégorie. 

A
rr

an
ge

m
en

ts
 in

st
itu

tio
n-

ne
ls

 

Les services de la protection 
des eaux au niveau communal 
et cantonal délivrant les autori-
sations de construire en marge 
ou en dehors de la zone cons-
truite. 

Les principaux acteurs du 
nouvel arrangement sont : 
l’Office Fédéral de 
l’Aménagement du Territoire 
(OFAT), les services canto-
naux et communaux de 
l’aménagement du territoire, 
les Préfets, les autres services 
(cantonaux ou communaux) 
concernés (eaux, agriculture, 
etc.). 

Apparition/disparition 
d’acteurs de mise en œuvre 
ou modifications de ces ac-
teurs : création d’acteurs poli-
tico-administratifs aux trois 
niveaux institutionnels spécia-
lisés dans la mise en œuvre de 
la politique d’aménagement du 
territoire. 
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Si l’on entend soustraire les 
zones rurales et périurbaines 
non encore construites ou à 
vocation agricole de la spécu-
lation foncière et de leur trans-
formation en terrains construc-
tibles à bon marché, il convient 
de distinguer autant que faire 
se peut, même si ce n’est 
qu’indirectement ou de ma-
nière détournée, les zones 
constructibles de celles qui ne 
le sont pas.  

Si l’on différencie spatialement 
plus clairement les trois princi-
paux usages du sol (zones 
constructibles, zones agricoles 
et zones protégées), que l’on 
limite certains usages et que 
l’on améliore la coordination 
entre ces différents usages du 
territoire, alors on protège le 
sol de la surexploitation. 

Apparition/disparition 
d’hypothèses ou modifica-
tions d’hypothèses : passage 
d’une hypothèse fondée sur la 
seule distinction entre zone 
agricole et zone constructible à 
une hypothèse fondée sur la 
planification et la coordination 
des usages du sol sur 
l’ensemble du territoire natio-
nal au moyen de l’instrument 
du zonage, ainsi que de limita-
tions significatives des droits 
usages. 

 
En ce qui concerne le critère de l’étendue, que nous n’envisageons dans cette section que dans 
l’optique d’une régulation explicite et directe, le changement majeur consiste en la mise en 
place de la première régulation systématique et généralisée de l’ensemble des surfaces à bâtir 
(à travers la réglementation du droit de construire), ainsi qu’en l’extension du périmètre géo-
graphique de la régulation à l’intégralité du territoire national170. 
Alors que jusqu'à cette époque, la stratégie de régulation avait consisté à focaliser l'attention 
sur les B&S d'exploitation de la ressource (surfaces à bâtir (indirectement) et surfaces agrico-
les), la mise en place progressive d’une politique de protection de la nature et du paysage 
(LPN 1966) d’une part, puis d’aménagement du territoire (AFU 1972 et LAT 1979) de 
l’autre, a pour résultat l’intégration dans le régime des B&S de protection. Ainsi, alors que 
jusqu'ici, les espaces naturels étaient définis par la négative (i.e. ce qui n'est ni surface cons-
tructible/construite, ni surface agricole) et leurs usages gérés indirectement par l'intermédiaire 
de la régulation des surfaces faisant l'objet d'usages d'exploitation (définition indirecte de la 
zone à bâtir), les années 1970 marquent la concrétisation de leur prise en charge en tant que 
tels au sein du régime institutionnel. 
Si, l’on assiste au maintien d’un bon niveau de coordination (correspondance) entre les ac-
teurs désignés dans le système régulatif et ceux désignés par le policy design - les acteurs sur 
lesquels interviennent les limitations de droits d’usages sont bien des acteurs définis comme 
détenteurs de tels droits par le système régulatif - le compromis de 1969, sur lequel repose 
l’acceptation des deux articles constitutionnels sur le droit foncier, est porteur d’une forte 
contradiction entre les deux composants du régime. 
La contradiction centrale de cet arrangement institutionnel (compromis de 1969) résulte du 
fait que la capacité d’intervention de la politique d’aménagement du territoire - fondée sur sa 
capacité à limiter les droits d’usage des propriétaires fonciers - est elle-même limitée par le 
renforcement de la protection des droits de propriété, à travers la reconnaissance constitution-
nelle du principe d’indemnisation en cas d’expropriation aussi bien formelle que matérielle. 
Dans ces conditions, le cœur du problème résulte dans le fait que, comme on le verra plus 
loin, les opposants à la politique d’aménagement du territoire ont réussi (à travers le rejet po-
                                                 
170 Il convient de nuancer cet énoncé dans la mesure où la LAT implique implicitement également une régula-

tion de deux autres types de B&S que sont l’entreposage des déchets (type C) et la production de matières 
premières minérales et végétales (type D). Cependant, cette régulation, outre le fait qu’elle n’est pas réelle-
ment nouvelle puisque déjà partiellement définie (indirectement) dans le cadre de la loi sur la protection des 
eaux de 1955, n’est pas très contraignante, dans la mesure où elle se limite essentiellement aux contraintes 
de coordination plutôt qu’à la définition de contraintes portant sur les modalités d’exploitation des parcelles 
concernées. L’extension complète du régime aux B&S de type C, D et E (filtrage et régulation du cycle de 
l’eau) ne se fera qu’avec la mise en œuvre de la politique de protection qualitative des sols durant les années 
1990. 
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pulaire de la première version de la LAT en 1976) à priver les autorités publiques, en charge 
de mettre en œuvre les mesures de limitation des droits d’usages, des ressources financières, 
dont la source initialement prévue était le prélèvement de la plus-value foncière, nécessaires 
au financement des indemnisations, versées aux propriétaires lésés par les mesures 
d’aménagement, au titre de la reconnaissance d’une expropriation matérielle. 
Brièvement exposée, la problématique du prélèvement de la plus-value foncière est la sui-
vante (cf. figure 6.1). Comme on pouvait s’y attendre, l’introduction du zonage a eu des effets 
importants sur la valeur foncière des terrains. Le classement en zone à bâtir a souvent entraîné 
une multiplication de la valeur des terrains par un coefficient oscillant entre 10 et 100 ( !) se-
lon leur localisation. Ce phénomène résulte du fait qu’un tel classement correspond en réalité 
à une garantie donnée par l’Etat au propriétaire du terrain de la pérennité de son droit de cons-
truire ; et ceci alors même que ces droits sont en train de se raréfier, suite au classement de la 
plus grande partie des zones anciennement constructibles (i.e. les « zones sans affectation 
spéciale ») en zones agricoles ou protégées inconstructibles. De plus, l’Etat, respectivement la 
commune, se trouve dans l’obligation de réaliser, c’est-à-dire également de financer, 
l’équipement de base de sa parcelle. 
Cette situation a eu pour conséquence de créer de très grandes inégalités de traitement entre 
les différents propriétaires fonciers. Les propriétaires lésés n’ont évidemment pas manqué 
d’exiger des compensations, que ce soit en raison du « déclassement » de leur parcelle de 
l’ancienne ZAB à la zone agricole, ou en raison du « non classement » de celle-ci dans la 
ZAB. Invoquant la situation d’expropriation « de fait » (i.e. l’expropriation matérielle) résul-
tant de la suppression par l’Etat de leur droit à bâtir, ils demandèrent une indemnisation cor-
respondant à tout ou partie de la différence de valeur foncière existant entre leur terrain et les 
terrains voisins classés en ZAB. 
Pour faire face à ces exigences, dont la légitimité se trouvait au même moment renforcée par 
l’inscription du principe de la garantie de la propriété (et d’une « juste » compensation en cas 
d’expropriation matérielle) dans la Constitution fédérale, la première version de la LAT avait 
prévu la mise en place du mécanisme du prélèvement de la plus-value foncière. L’objectif de 
ce mécanisme consistait en un prélèvement d’une partie des gains réalisés par les propriétaires 
des terrains classés en ZAB et en une redistribution de ceux-ci aux propriétaires des terrains 
non classés. 
Ce mécanisme avait ainsi deux objectifs. Premièrement, il s’agissait de réduire les inégalités 
de traitement créées par la mise en oeuvre du zonage. Et deuxièmement, il s’agissait, par 
l’attribution de compensations, généralement financières, de réduire les oppositions des pro-
priétaires lésés, ce qui devait permettre de dissocier, et ainsi de protéger, le délicat travail de 
découpage des zones d’aménagement des enjeux matériels du marché foncier. 
Différentes modalités de prélèvement de cette plus-value avaient été imaginées à l’époque. Le 
prélèvement pouvait intervenir soit : (1) au moment du classement en ZAB, (2) au moment de 
la réalisation de l’usage (construction d’un bâtiment), (3) sous la forme d’un impôt sur la for-
tune, (4) uniquement en cas de vente du terrain (concrétisation monétaire de la plus-value). 
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Figure 6.1 : Le mécanisme de prélèvement et de redistribution de la plus-value foncière 

 
 
C’est cette incohérence externe entre politique d’aménagement du territoire et « politique fon-
cière » - cette dernière comprenant aussi bien la question de la régulation de la rente foncière, 
que celle de la définition de l’expropriation matérielle - qui est encore discutée dans la partie 
qui suit au travers de la présentation du développement de la jurisprudence du Tribunal fédé-
ral en matière de reconnaissance de l’expropriation matérielle. 
Si cette jurisprudence fait bel et bien partie intégrante du régime institutionnel de 
l’aménagement du territoire, j’ai cependant choisi de la présenter de manière séparée, dans la 
mesure où, constituant la « clé de voûte » du régime, soit la pièce maîtresse permettant à 
l’ensemble de l’édifice, au total relativement fragile, de tenir debout, elle méritait un dévelop-
pement spécifique. Ce choix permet de plus de signaler la délicate question de la catégorisa-
tion de la jurisprudence au sein de l’un des deux composants du régime, celle-ci résultant pré-
cisément de leur rencontre ou de leur action combinée. 
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6.5 LA JURISPRUDENCE FEDERALE EN MATIERE D’INDEMNISATION POUR 
EXPROPRIATION MATERIELLE171 

A partir des années 1960, suite à l’émergence des premières dispositions cantonales en ma-
tière d’aménagement du territoire portant notamment sur la réduction de la ZAB et la régle-
mentation (encore très limitée) des constructions dans le « reste du territoire communal », 
commence à se poser la question des conditions d’octroi des indemnisations pour raison 
d’expropriation matérielle. Dans la mesure où la question est, aussi bien techniquement que 
politiquement, sensible et complexe, ceci d’autant plus que la politique d’aménagement du 
territoire n’est pas la seule à provoquer de telles situations172, le « choix politique » qui a été 
fait est celui de confier la tâche de régler cette question, non pas à une loi fédérale spécifique, 
mais au Tribunal Fédéral, charge à lui d’élaborer une jurisprudence - de caractère casuisti-
que173 - en la matière (DFJP/OFAT 1981 :124 et sqs). Comme on le verra plus loin, il appa-
raît que ce « choix » résulte au total plus d’un non choix, respectivement d’une absence de 
consensus entre les principales forces politiques - le lancement et le succès du référendum 
contre la première version de la LAT en 1976 en étant une manifestation particulièrement 
claire – que d’un choix délibéré d’une majorité politique désireuse de s’en remettre volontai-
rement à des experts. 
Bien que son développement récent soit intimement lié aux enjeux fonciers découlant de la 
mise en place d’une politique fédérale en matière d’aménagement du territoire, il convient de 
noter que cette jurisprudence a des origines plus anciennes. Les premières décisions judiciai-
res sur les questions d’expropriation matérielle précèdent ainsi d’une à deux décennies 
l’émergence de cette politique fédérale. Les années 1960 représentent ainsi un moment char-
nière de cette genèse, avec notamment l’élaboration de la première définition jurisprudentielle 
claire de la notion d’expropriation matérielle. Cette définition, qui est d’ailleurs toujours en 
vigueur aujourd’hui (Riva 1999, Moor 1982, 2002), date de 1966 et résulte d’un arrêt du TF 
devenu célèbre : l’« arrêt Barret »174. Dans cet arrêt, le TF définit l’expropriation matérielle 
comme suit : 
 

« lorsque le propriétaire se voit interdire l’usage qu’il faisait jusqu’alors de sa chose ou l’usage fu-
tur prévisible qu’il aurait pu en faire ou lorsque l’interdiction qui lui est faite restreint l’utilisation 
de la chose d’une manière particulièrement sensible en ce sens que le propriétaire se voit retirer 
une des facultés essentielles que lui donne la propriété. Si la restriction du droit de propriété va 
moins loin, le Tribunal Fédéral admet cependant que les éléments constitutifs de l’expropriation 
matérielle sont réunis si un seul propriétaire ou quelques propriétaires seulement sont touchés dans 

                                                 
171 Bien qu’il ne fasse aucun doute que, dans la perspective du cadre des RIRN, une telle jurisprudence fasse 

partie intégrante du régime institutionnel, j’ai choisi de la présenter dans une partie distincte de manière à 
signaler au lecteur le rôle en même temps central et très particulier que celle-ci joue dans le développement 
du régime à partir des années 1960. Ce choix se justifie à mon sens par le fait que cette jurisprudence se dé-
veloppant dans un laps de temps - allant du début des années 1960 à la fin des années 1980 –, elle trans-
cende, respectivement se situe à cheval sur deux périodes distinctes du régime. Dès lors, sa présentation au-
rait nécessité d’être scindée en deux parties, risquant ainsi de rendre la saisie de la logique de son dévelop-
pement très difficile pour le lecteur, contraint de faire des allers et retours entre deux périodes distinctes de 
la trajectoire du système régulatif. 

172 La loi fédérale sur la protection de la nature (LPN), la loi fédérale sur la protection des eaux (Leaux), ainsi 
que la loi fédérale sur les routes nationales (LRN), notamment, entraînent également des situations 
d’expropriations matérielles. 

173 Le TF n’a jamais eu l’intention de définir de manière générale et abstraite les « facultés » inhérentes à la 
propriété et qui en constitueraient une sorte d’essence. Dès lors, l’évaluation des préjudices subis par un 
propriétaire suite à l’adoption de mesures restrictives de droit public a toujours été réalisée « à la lumière de 
la situation concrète de fait et de droit de la parcelle visée » (Moor 2002 : 743) 

174 ATF 91 I 329-339 et JT 1966 I :205-209. 
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une mesure telle que, s’ils ne recevaient pas d’indemnité, ils devraient supporter un sacrifice par 
trop considérable en faveur de la collectivité ». (DFJP/OFAT 1981 :124-5) 

 
Dans le cas de la propriété foncière, l’essentiel des cas à trancher par la jurisprudence ont très 
vite concerné en premier lieu la question de la limitation des possibilités futures de construire 
sur des terrains non encore bâtis. En ce qui concerne la situation à la fin des années 1960, les 
critères de reconnaissance de l’expropriation matérielle ont été successivement définis au tra-
vers de deux décisions du TF que sont l’arrêt Chappuis175 de 1963 et le célèbre arrêt Barret de 
1965. Ces décisions mettent en lumière les trois critères principaux de l’époque que sont : 
 
• Le caractère « très probable » de la construction. 
• Le fait que celle-ci soit projetée « dans une proche avenir ». 
• Le principe de « l’égalité de traitement » entre les propriétaires, étant entendu que plus les 

atteintes à la propriété sont fortes et le sacrifice du propriétaire élevé, moins la mise en 
rapport avec le traitement des autres propriétaires ne joue un rôle déterminant dans la dé-
cision176. 

 
Comme l’a montré l’analyse historique de l’évolution de la jurisprudence fédérale en la ma-
tière (Moor 1982, DFJP/OFAT 1981 :125), c’est avant tout sur le critère de la « probabilité » 
et de la « vraisemblance » de la réalisation du projet que s’est centré le débat en matière de 
définition de l’expropriation, ce critère étant celui qui a de fait le plus évolué au cours des 
années 1970. 
La décennie des années 1970 a connu une importante évolution – en direction d’un durcisse-
ment - des critères de reconnaissance de l’expropriation matérielle en cas d’atteinte au droit 
de bâtir. Il est fondamental, pour comprendre cette évolution, de prendre en compte le lien 
existant entre jurisprudence et droit matériel, « l’évolution de la jurisprudence [ayant] suivi [à 
partir du début des années 1970] celle du droit matériel de l’aménagement du territoire » 
(Moor 2002 :748). 
On peut dès lors distinguer quatre étapes dans ce développement qui nous amène au début des 
années 1980 Moor 2002 :275ss.). 
 

1. Une première étape est marquée par la reconnaissance du principe de la lutte contre 
l’habitat dispersé. Cette reconnaissance se manifeste par exemple dans l’arrêt Sigg177 
de 1972. La « probabilité d’une construction dans un proche avenir » – qui constitue 
l’enjeu central du travail de définition jurisprudentiel – se trouve ainsi évaluée à l’aune 
de nouveaux critères plus restrictifs, la seule pertinence de la localisation du projet 
(bel emplacement ou belle vue), ainsi que l’existence d'une demande sur le marché 
(arrêt Chappuis) ne suffisant plus. Ces nouveaux critères sont les suivants : 

 
• Le degré d’équipement de la parcelle ou la probabilité raisonnable de sa réalisation. 

                                                 
175 ATF 89 I 381ss. 
176 On remarquera également qu’il existe, en conséquence de la mobilisation de ce principe d’égalité de traite-

ment, une relation étroite entre la taille des surfaces concernées par une mesure restrictive de droit public et 
les chances pour les propriétaires d’obtenir une indemnisation. En effet, plus la taille des surfaces concer-
nées est importante, plus le nombre de propriétaires touchés risque d’être important et moins les chances 
d’indemnisation sont élevées du fait que l’ « injustice » résultant de l’inégalité de traitement – à atteintes 
équivalentes à la propriété - baisse proportionnellement aux nombre de propriétaires touchés (Moor 
2002 :744). 

177 ATF 98 Ia381ss. 
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• L’environnement immédiat (proximité des autres constructions) et la lutte contre la 
dispersion. 

• L’orientation générale de la planification locale. 
• Les règles de police des constructions. 
• La politique (communale ou cantonale) en matière d’infrastructures. 

 
2. L’arrêt Roulet178 de 1975 marque un pas de plus en direction de l’intégration ex post 

des principes de l’aménagement du territoire dans la jurisprudence en matière 
d’expropriation. Celle-ci reconnaît désormais le principe de la soumission du dévelop-
pement de la construction à la planification établie en fonction de l’intérêt général. 
L’arrêt Sigg consacre ainsi l’idée que : 

 
« le développement de la construction dans une région n’est plus l’affaire des seuls propriétaires ; il dépend 
toujours d’avantage de la planification établie en fonction de l’intérêt général. Dans ce domaine, il incombe 
aux pouvoirs publics de fixer les centres de gravité de cette expansion, de dire où la construction est encou-
ragée et où elle sera freinée. Objectivement, les perspectives de construction sur une parcelle dépendent 
donc, en partie tout au moins, de la planification et de la réglementation communales qui doivent tenir 
compte des données objectives et orienter la construction selon les exigences de la topographie, de la démo-
graphie, de l’hygiène sociale et de l’urbanisme dans une région déterminée » (arrêt Sigg, cité in Moor 
1982 :278). 

 
Cette décision entérine donc la reconnaissance de la valeur de critères globalisants (topo-
graphiques, démographiques ou encore urbanistiques) propres à l’aménagement du terri-
toire dans le cadre de la jurisprudence. Pour Pierre Moor, l’importance de cette évolution 
résulte notamment dans le fait qu’elle contient potentiellement une limitation encore plus 
importante des critères de reconnaissance de l’expropriation matérielle - limitation qui se 
vérifiera plus tard -, le raisonnement étant le suivant. En subordonnant les critères de dé-
finition de l’expropriation aux principes de l’aménagement du territoire, on peut compter 
sur le fait que, plus celui-ci se diffusera et pourra justifier ses décisions en matière 
d’attribution des usages du sol sur la base de critères fondés « objectivement », moins il 
existera de chance pour les propriétaires fonciers d’obtenir une reconnaissance de la si-
tuation d’expropriation. 
Ces critères de l’arrêt Roulet seront confirmés par différents arrêts ultérieurs, dont cer-
tains sont l’occasion de préciser les conditions d’indemnisations (en principe accordées), 
dans les « circonstances particulières » cette fois-ci. Sont plus particulièrement concernés 
ici les cas de soustraction à une évolution normale de l’urbanisation de zones particulières 
« méritant protection » au travers, le plus souvent, de l’adoption de zones de protection 
(cantonales). 
 

3. L’avant-dernière phase de cette évolution a consisté dans la prise de conscience des 
effets de l’article 20 (dans sa version originaire) de la Loi sur la protection des eaux 
contre la pollution (LPEP)179. Deux arrêts – Meier180 en 1979 et Krönert181 en 1980 – 
illustrent ce nouveau développement de la jurisprudence, développement à l’occasion 
duquel les critères suivants sont énoncés : 

 

                                                 
178 ATF 101 Ia 467ss. 
179 Loi fédérale sur la protection de l'environnement du 21 octobre 1983, RO 1984 (révisée en 1997) 
180 ATF 105 Ia 330ss. 
181 ATF 106 Ia 184ss. 
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• Non indemnisation en cas de restriction du droit de bâtir pour des terrains situés en 
dehors, soit de la ZAB, soit du périmètre du plan directeur des égouts (art. 20 LPEP). 

• Par contre, le TF institue une obligation d’indemnisation dans les cas où le propriétaire 
aurait matériellement été en mesure de construire (par exemple déclassement d’un ter-
rain équipé) avant l’entrée en vigueur du dernier régime restrictif.  

• Des exceptions existent dans les cas où : « il apparaît que des circonstances particuliè-
res eussent exigé le maintien ou le classement comme terrain constructible » (Moor 
1982 :285) comme par exemple dans le cas de terrains équipés non classés en ZAB 
jusqu’ici. 

 
L’importance de cette évolution résulte dans la reconnaissance de l’équivalence juridique 
de la garantie de la propriété et de l’affirmation de certains intérêts publics, ce qui revient 
à reconnaître que les mesures de planification, lorsqu’elles concrétisent de tels intérêts 
« fixent dans l’espace le contenu de la propriété foncière tel qu’il résulte de l’application 
de la législation adoptée sur le fondement de la Constitution. Il en résulte que dans la rè-
gle, elles ne donnent pas droit à indemnité » (Moor 2002 :748). La question centrale à la-
quelle jurisprudence se doit dès lors de répondre en priorité est de savoir quel est le ré-
gime que le droit (de l’aménagement du territoire) attribue à la parcelle au moment où la 
mesure restrictive est entrée en vigueur : en clair, la parcelle était-elle juridiquement cons-
tructible à ce moment là ou non ? De la réponse à cette question dépend la possibilité 
(mais pas la garantie) d’une indemnisation. 
 
4. La dernière étape en date du développement de la jurisprudence a pour fonction de ré-

gler le passage vers le nouveau régime juridique de la LAT qui se met en place au dé-
but des années 1980. Cette jurisprudence « de transition » sera l’occasion d’une nou-
velle limitation - importante – des conditions d’accès à l’expropriation matérielle, dans 
la mesure où elle confère à l’entrée en vigueur de la LAT un rôle de refondation d’un 
nouvel ordre juridique instituant une rupture dans les liens juridiques avec les disposi-
tions ayant défini antérieurement les droits d’usages sur les parcelles. Concrètement, 
cette sorte de « remise à zéro des compteurs » passe par l’institutionnalisation d’une 
distinction, dans le cadre des opérations de réduction des ZAB surdimensionnées dans 
les communes, entre un processus de « déclassement » et un processus de « non clas-
sement » (appelé également « refus de classer ») : 

 
• Le statut de « non classement » correspond à une situation où « le nouveau plan, inter-

disant la construction dans un certain périmètre, abroge un plan précédent datant 
d’avant [c’est nous qui soulignons] l’entrée en vigueur de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire » (Moor 2002 : 749). Ce statut exclut toute possibilité 
d’indemnisation. 

• « Il y a en revanche « déclassement » si le nouveau plan supprime une possibilité de 
construire donnée par un plan antérieur [mais] datant d’après [c’est nous qui souli-
gnons] le 1er janvier 1980 » (Moor 2002 :750). 

• De manière à échapper aux risques d’incohérence résultant du caractère quelque peu 
« carré » de cette distinction de principe, des dérogations sont toujours possibles qui 
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dépendent des caractéristiques particulières de la situation dans laquelle se trouve la 
parcelle182. 

 
Il ne fait pas de doute que l’une des raisons profondes de cette évolution progressive de la 
jurisprudence entre les années 1960 et 80 a consisté dans la préoccupation des juges fédéraux 
de protéger les collectivités publiques (communes et cantons) contre les conséquences finan-
cières, insoutenables pour elles, en cas de généralisation des prétentions des propriétaires fon-
ciers en matière d’expropriation matérielle dans le contexte de la mise en place du nouveau 
régime de l’aménagement du territoire (Moor 2002 :751). 
 
Relue dans la logique conceptuelle des régimes institutionnels, cette solution jurisprudentielle 
atteste de l’existence d’une incohérence fondamentale du régime actuel de l’aménagement du 
territoire. Ce constat est d’une certaine manière partagé par les juristes spécialisés dans le 
droit foncier et de l’aménagement du territoire. Ainsi, Pierre Moor par exemple, bien que 
formulant son constat à partir de la question des limites de la jurisprudence en matière 
d’expropriation matérielle, pointe en réalité ce même problème de l’absence d’un système 
généralisé de compensation des phénomènes de différenciation de la valeur des terrains suite 
aux effets du zonage de l’aménagement du territoire sur les mécanismes de formation des prix 
sur le marché foncier : 
 

« Arbitrant entre tous les besoins (logement, industrie, tourisme, environnement, agriculture) sur 
un territoire limité, qui doit porter toutes les utilisations possibles de manière équilibrée, 
l’aménagement du sol doit passer par la détermination juridique des facultés de disposition de la 
propriété foncière ; le contenu même du droit de propriété ne peut plus se définir uniquement sur le 
mode général et abstrait, mais, là même où il s’exerce, concrètement. C’est bien l’évolution de 
l’aménagement du territoire, c’est aussi celle de l’institution de l’expropriation matérielle. 
Mais il est clair qu’une telle politique publique ne tient pas compte, ou seulement comme d’un fac-
teur parmi d’autres, des mécanismes de formation des prix sur le marché immobilier. Les conflits 
qui en résultent sont typiques d’une situation où une politique, par essence volontariste, entre en 
concurrence avec l’aléatoire de l’économie libre. Mais l’expropriation matérielle, qui, par sa fonc-
tion, vise des situations déterminées, individuelles, ne peut apporter la réponse à un problème gé-
néral structurel. Il faut penser, pour cela, en termes de péréquation, ainsi d’ailleurs qu’y incite la 
loi fédérale elle-même ; mais cela implique une connaissance du marché et des facteurs qui le dé-
terminent dont on est encore éloigné. » (Moor 1982 :286) 

 
L’analyse juridique de la jurisprudence rejoint donc ici le constat établi sur la base de 
l’analyse en terme de régime institutionnel : le « bricolage » casuistique de la jurisprudence ne 
peut durablement remplacer, en tant que clé de voûte du régime, un mécanisme général, sys-
tématique et institutionnalisé de péréquation – financière ou en nature, peu importe – compen-
sant les inégalités socialement indécentes et politiquement dangereuses entre terres construc-
tibles et non-constructibles qui se sont formées sur le marché foncier. 
Il ne fait que peu de doutes que les opposants à la politique fédérale d’aménagement du terri-
toire ont visé en plein dans le mille en obtenant, à travers le rejet de la première version de la 

                                                 
182 « Alors même que le terrain n’était juridiquement pas constructible selon le régime antérieur et que donc, en 

principe, aucune indemnité n’est due, des éléments de fait peuvent établir la nature d’un terrain comme pro-
pre à la construction : ainsi si, cumulativement, l’équipement général et de détail a été réalisé avec la parti-
cipation financière du propriétaire, qu’il se trouve dans le périmètre du plan directeur des égouts et qu’il y a 
une demande effective de fonds constructibles à cet endroit ; ou encore que le terrain se situe dans un péri-
mètre correspondant aux critères de l’article 15 LAT – caractérisé dans son ensemble comme « terrains déjà 
largement bâtis » - mais n’a pas été classé en zone constructible. A ces conditions, on peut en effet considé-
rer, soit que le non-classement en zone constructible a été une erreur de planification, soit qu’il se justifiait 
par une volonté délibérée d’arrêter le développement de l’urbanisation, par exemple pour protéger un site ». 
(Moor 2002 :751) 
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LAT en 1976, la quasi suppression de l’instrument du prélèvement de la plus-value, suite à 
son déclassement d’instrument systématique et obligatoire, en un instrument facultatif, de 
facto peu usité (Locher 1992, Plattner 1992, Parrino 1992)183. 

                                                 
183 Seuls deux cantons ont jusqu’ici adopté et mis en œuvre cet instrument. Il s’agit de Bâle-ville depuis 1977 et 

Neuchâtel depuis 1991. 
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CHAPITRE 7 : LA DYNAMIQUE DE CHANGEMENT DES 
COMPOSANTS FEDERAUX DU REGIME 
 
La reconstitution de la trajectoire historique des régimes institutionnels du sol à l’échelle du 
siècle, à laquelle je me suis livrée dans le chapitre précédent (chapitre 6), l’a bien montré, la 
genèse de l’avènement d’une régulation quantitative des surfaces de sol à l’échelle fédérale, 
c’est-à-dire, en d’autres termes, la mise en place d’une politique fédérale d’aménagement du 
territoire, a été un processus extrêmement long dont les racines remontent jusqu’à la première 
partie du XXème siècle. Parmi les principales étapes de cette genèse, il s’agit de rappeler cel-
les : (1) de la « colonisation intérieure » (1918 - 1930), (2) le « mouvement des urbanistes » 
(1930 - 1950) ; (3) le plan Wahlen et la mise sous protection des terres agricoles (1940 - 
1955), (4) l’aménagement du territoire dans les cantons et développement de stratégies 
d’aménagement indirectes au niveau fédéral 1955 - 1970. 
La phase de changement proprement dite commence quant à elle dans les années 1960 avec la 
mise sur l’agenda fédéral des questions de la révision du droit foncier et de la mise en place 
d’une politique fédérale d’aménagement du territoire, pour se terminer dans les années 1980 
au travers de la mise en œuvre des dispositions de ce nouveau régime de l’aménagement du 
territoire. Je propose de diviser cette phase de changement de régime en six moments diffé-
rents, plus ou moins conflictuels : (1) l’initiative du Parti socialiste et de l’Union syndicale 
suisse contre la spéculation foncière de 1963, (2) l’adoption des articles constitutionnels 22ter 
et 22quater en 1969, (3) la préparation scientifique et administrative de la politique de 
l’aménagement du territoire, (4) l’épisode du régime des mesures urgentes (AFU) de 1972, (5) 
l’élaboration, puis le rejet en votation populaire de la première version de la LAT entre 1970 
et 1976, (6) l’adoption de la seconde version de la loi en 1979 et le commencement de sa mise 
en œuvre au début des années 1980. 
La reconstitution, même sommaire comme cela sera le cas ici, d’un tel processus de change-
ment de régime implique de respecter les quelques règles méthodologiques suivantes : 
 
• La reconstitution a posteriori d’un processus de décision doit tenir compte de son carac-

tère toujours indéterminé. Comme le rappellent fort utilement P. Muller et Y. Surel 
(1998 :103 et sqs), les logiques à l’œuvre dans les processus de décision n’apparaissent, 
par définition, qu’a posteriori, ces derniers n’étant pas des processus téléologiques dont la 
fin est déterminée par les prémices. En effet, ce qui caractérise un processus de décision 
en cours, c’est l’existence d’une incertitude fondamentale quant à son résultat final. Ainsi, 
de manière à éviter de projeter dans l’analyse des comportements des individus, des capa-
cités et des logiques de rationalisation propres à la posture de l’analyste observant le phé-
nomène après que celui-ci a connu son dénouement, c’est-à-dire également livré une part 
de lumière sur les logiques plus profondes de son déroulement, il convient de garder en 
mémoire le rôle fondamental joué par l’incertitude, cette dernière constituant une véritable 
structure de contrainte pour les acteurs pris dans le processus. 

• Une première implication de ce principe méthodologique concerne la manière de conce-
voir la notion de « changement de régime » elle-même. Il s’agit là en effet d’une construc-
tion conceptuelle opérée a posteriori par l’analyste et consistant à regrouper en une caté-
gorie analytique générale et unique des dynamiques empiriques, à la fois partiellement 
spécifiques, et en même temps partiellement interdépendantes les unes des autres. Tout 
l’enjeu de la reconstitution a posteriori consiste dès lors à rendre compte de cette tension 
entre spécificités et interdépendance des différents processus de décision au sein du pro-
cessus plus général et englobant du changement de régime. 
En particulier, il s’agit de rendre compte des capacités et des limites des acteurs lorsqu’il 
s’agit pour eux de mettre en cohérence les stratégies qu’ils adoptent au sein d’un proces-
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sus de décision spécifique dans le cadre plus large d’une stratégie générale prenant son 
sens à l’échelle du changement de régime dans son intégralité. Il s’agit ainsi d’observer 
concrètement comment les différents acteurs gèrent leur engagement et dosent leurs ef-
forts au sein des différents processus de décisions spécifiques successifs, respectivement 
dans quelle mesure ils jouent sur la possibilité de rattraper au coup suivant ce qu’ils vien-
nent de perdre, respectivement de ne pas gagner, au coup précédent.  

• Toutefois, même si les acteurs sont capables dans une certaine mesure d’anticiper les dé-
cisions futures et de développer des stratégies à long terme dépassant les processus de dé-
cision individuels, l’ordre chronologique dans lequel ceux-ci s’enchaînent constitue une 
structure de contrainte fondamentale. On en a pour preuve les stratégies déployées par les 
différents acteurs (en premier lieu les acteurs politico-administratifs) ayant pour objectif 
de tenter de modifier cet ordre (jeux sur la fixation des dates des votations ou sur la défini-
tion de l’agenda parlementaire). 

 
 
7.1 LES DIFFERENTS PROCESSUS DECISIONNELS CONSTITUTIFS DU 

CHANGEMENT DE REGIME ENTRE 1960 ET 1990184 
Ce qui est frappant tout au long du survol historique, effectué dans le chapitre précédent, de la 
régulation politique du sol en Suisse durant le XXème siècle, c'est d'une part, la récurrence des 
débats sur la question de la limitation de l'urbanisation des espaces périurbains et ruraux, ainsi 
que la multiplication des appels en faveur de la mise en place d'une véritable politique natio-
nale d'aménagement du territoire et d'autre part, dans le même temps, la perpétuation des blo-
cages politiques, notamment au nom des principes du fédéralisme et de la protection de la 
propriété privée, visant à empêcher la mise en place d'une telle politique. On assiste ainsi, 
durant les deux premiers tiers du XXème siècle, au développement d'une situation assez para-
doxale : alors qu'il existe bien une intention explicite de prise en charge du problème fonda-
mental de la protection des espaces ruraux et, plus particulièrement, des terres agricoles, cette 
intention, en vertu de la protection de valeurs politiques « fédéralistes » et « libérales » ne se 
conçoit qu'en dehors de toute politique planificatrice élaborée au niveau national, ceci du 
moins jusqu'au début des années 1960 (Walter 1985 ; Wemegah 1979). 
La décennie des années 1960 semble en effet marquer le moment d'un infléchissement signi-
ficatif dans la perception politique du problème. Cet infléchissement semble notamment dû à 
la combinaison des effets négatifs de plus en plus visibles de l'extension, très souvent désor-
donnée, des surfaces construites, et de la hausse des prix des terrains dans les périphéries des 
agglomérations suite à l’accroissement des mouvements spéculatifs. Les insuffisances des 
mesures indirectes prises jusqu'ici - soit la limitation des conditions d’accès des terres agrico-
les au marché foncier, la première loi sur la protection des eaux de 1955, la loi de 1965 
concernant l'encouragement à la construction de logements, ou encore la loi sur la protection 
de la nature et du paysage de 1966 - apparaissent désormais clairement. Il semble donc de 
plus en plus évident pour un nombre croissant d’acteurs que le recours à des mesures fonc-
tionnant comme instruments détournés d'une politique d'aménagement du territoire, ainsi que 
la focalisation de la régulation sur les seuls usages situés dans les territoire destinés à devenir 
la « zone à bâtir », ne constitue pas une stratégie satisfaisante dans l'optique d'une gestion 
durable du sol sur l'ensemble du territoire national. En particulier, tout semble indiquer que 
les capacités des autorités publiques à limiter les constructions en dehors de la ZAB, respecti-

                                                 
184 Les éléments présentés dans cette section proviennent essentiellement du dépouillement systématique de 

l'Année politique suisse entre 1965 et 1982, ainsi que la consultation des ouvrages suivants: Wemegah 
1979 ; Germann, Roig, Urio, Wemegah 1979 ; Lendi & Elsasser, 1986 ; OFJP, OFAT, 1981 ; Tschäni 1988. 



 

194 

 

vement les possibilités de séparer clairement cette dernière de la zone agricole d’une part, et 
des espaces naturels et paysagers dignes de protection d’autre part, sont de loin insuffisantes. 
 
Le changement de régime entre 1969 et 1980 se décompose en quatre processus de prise de 
décision successifs cependant fortement reliés entre eux et renvoyant à une dynamique 
(conflictuelle) dont on peut reconstituer la logique au sein d’un certain nombre de configura-
tions d’acteurs sociaux et politico-administratifs relativement stables sur une vingtaine ou une 
trentaine d’années. 
Le premier processus de décision est celui de l'adoption en 1969 des deux articles constitu-
tionnels 22ter sur la garantie de la propriété privée et 22quater sur le principe d'une politique 
fédérale d'aménagement du territoire. Le deuxième processus est constitué par l'arrêté fédéral 
urgent (AFU) en matière d'aménagement du territoire du 17 mars 1972. Le troisième corres-
pond à la formulation du premier projet de la LAT, qui fut refusé en votation populaire le 13 
juin 1976, alors que le quatrième et dernier a consisté en la formulation d’une seconde version 
de la LAT - moins contraignante pour les propriétaires fonciers et les cantons - finalement 
acceptée en 1979. 
Toutefois, l’une des prémisses fondamentales de ce changement de régime des années 1970 
consiste sans aucun doute dans la montée en puissance, durant les années 1960, du débat sur 
la question centrale d’une éventuelle réforme du droit foncier, ceci notamment suite à 
l’ampleur prise par les phénomènes de spéculation foncière. 
 
7.1.1 La lutte contre la spéculation foncière et la question de la réforme du droit 

foncier 
Le sol et la problématique du « droit foncier » constituent durant cette période un objet central 
de cristallisation des conflits politiques. A travers la question du sol s'expriment souvent des 
conflits sociopolitiques fondamentaux concernant les questions de « justice sociale » (notam-
ment quant à l’accès au territoire), de la redistribution des richesses, de la démocratie et de la 
liberté, de la transmission du patrimoine (familial), etc. La question foncière est à cette pé-
riode considérée par de nombreux groupes sociaux et forces politiques comme l'un des enjeux 
fondamentaux de l'ordre social. 
Quatre grandes problématiques politiques dominent la période analysée entre 1965 et 1980: 
les questions (1) de la révision du droit foncier en général et rural en particulier et (2) de 
l'aménagement du territoire naturellement, mais également celle (3) de l'acquisition de loge-
ments par les personnes domiciliées à l'étranger, ainsi que (4) le marché et la politique de 
construction de logements. Dans ce chapitre, je me suis avant tout concentré sur les processus 
de décision concernant les deux premiers domaines, les plus centraux dans l'optique de l'ana-
lyse du changement de régime du sol. Des références sont toutefois faites aux deux autres 
problématiques lorsque des événements significatifs susceptibles d'éclairer la dynamique du 
processus de changement interviennent. 
Les tentatives de transformations du droit foncier sont extrêmement nombreuses depuis la fin 
de la Seconde Guerre Mondiale. Entre 1950 et 1985, on compte pas moins de 400 interven-
tions parlementaires sur le droit foncier, notamment liées aux domaines du bâtiment et du 
logement ainsi qu'à l’agriculture, les deux domaines les plus touchés par les problèmes fon-
ciers. 
Il est intéressant de constater que l’enjeu central structurant tous les débats à partir du début 
des années 1960 consiste moins dans la question de la rareté physique du sol (et les risques de 
pénuries de terrains constructibles ou au contraire agricoles), que dans le problème de son 
« renchérissement ». Le prix du sol constitue en effet le vecteur politique principal à travers 
lequel sont appréhendées les questions foncières à cette époque. Cette envolée des prix se 
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trouve encore renforcée par la situation d’inflation, la dévaluation de la monnaie incitant les 
investisseurs à placer leurs capitaux dans le foncier et l’immobilier. 
Cette question fait l’objet, durant cette période, de multiples enquêtes et publications de la 
part de toute une série de groupements et d’associations, tels que la Société suisse de statisti-
que et d’économie politique, la société suisse des juristes, l’ASPAN, etc. Des initiatives popu-
laires visant à lutter contre la spéculation et la hausse des prix du sol et des immeubles sont 
lancées dans les cantons urbains de Bâle-Ville, Genève et Zürich. Les Chambres fédérales 
adoptent également toute une série de motions et de postulats concernant la spéculation fon-
cière, la lutte contre le renchérissement du sol, la politique foncière à long terme, etc. 
Le Conseil fédéral est lui aussi clairement préoccupé par cette question. Il reprend à son 
compte les analyses et le constat consignés dans le rapport qui lui est livré en 1958 par une 
commission d’études sur les questions foncières concernant les implications négatives de la 
situation : 
 

« Les inconvénients de la situation sont évidents. Le rapport de la commission d’étude du 11 dé-
cembre 1958 en énumère une série : hausse des loyers des logements et des locaux commerciaux, 
qui entraîne à son tour une augmentation des frais de production et du coût de la vie. 
L’augmentation des prix du sol est un élément de trouble dans la formation générale des prix et 
[dans] l’ordre social. Finalement, la spirale des prix et des salaires, avec ses répercussions d’ordre 
social, provient pour une bonne part de la montée des prix du sol, même s’il n’est pas possible 
d’en indiquer l’influence par des chiffres. Le terrain cher doit être utilisé rationnellement au moyen 
de constructions plus hautes. Or plus les constructions sont hautes et serrées plus est élevé en géné-
ral le prix du terrain. Les prescriptions de la police des constructions qui autorisent l’érection de 
maisons-tours ne permettent donc pas toujours ou ne permettent qu’en partie de compenser 
l’augmentation des prix du terrain. La concentration de la propriété en mains de personnes morales 
ou de trusts d’investissements, au détriment de la propriété des particuliers, conduit à la « déper-
sonnalisation » de la propriété du sol. A cet égard, la maison-tour doit être considérée comme le 
symbole de l’élimination de la propriété foncière urbaine individuelle et de son éviction par des 
capitaux anonymes et collectifs. Dans la périphérie des villes, les maisons familiales pour ouvriers 
et employés deviendront une chose du passé, ce qui est regrettable des points de vue politique et 
démographique. Quant aux effets de la propriété d’étage sur la formation des prix du sol, ils sont 
problématiques. Comme l’a démontré le parcellement de la propriété foncière, cette forme de dis-
persion verticale de la propriété fera plutôt monter que baisser les prix. Il n’est pas erroné de dire 
que les petites et moyennes entreprises pâtissent, elles aussi, de la montée des prix des immeubles 
et sont évincées par les grandes entreprises financières. Cette « dépersonnalisation » de la propriété 
foncière dans notre ordre juridique, qui devrait assurer l’épanouissement de l’individu, est l’un des 
éléments qui confèrent au problème des prix et de l’utilisation du sol une importance politique de 
premier ordre » (Conseil fédéral 1966 :904) 

 
Il convient de remarquer ici l’importance accordée par le Gouvernement à la question de la 
distribution de la propriété foncière, ainsi que les préoccupations manifestées à l’égard des 
effets sociaux et économiques négatifs résultant de trop grandes disparités en la matière, res-
pectivement d’une concentration de la propriété dans les mains de quelques grandes entrepri-
ses. On peut ainsi mesurer à cette occasion à quel point ce type de préoccupations - pourtant 
probablement déterminantes du point de vue de la « durabilité » - ne sont plus d’actualité au-
jourd’hui. 
Le parti socialiste et l'Union syndicale suisse déposent en juillet 1963 à la Chancellerie fédé-
rale une initiative contre la spéculation foncière qui demande l'introduction dans la Constitu-
tion d'un article (31sexies) dont la teneur est la suivante (Conseil fédéral 1966) : 
 

Art. 31Sexies 
1 La Confédération prend, avec le concours des cantons, des mesures pour empêcher une hausse 
injustifiée des prix des immeubles, pour prévenir la pénurie de logements et pour favoriser 
l’aménagement du territoire sur le plan national, régional et local, dans l’intérêt de la santé publi-
que et de l’économie du pays. 
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2 Pour atteindre ces buts, la Confédération et les cantons peuvent exercer un droit de préemption en 
cas de vente d’immeuble entre particuliers, ainsi qu’exproprier des immeubles moyennant indem-
nité. 
3 La loi qui devra être édictée dans les trois ans dès l’adoption du présent article, réglera les détails. 

 
Cette initiative constitutionnelle poursuit en réalité trois buts différents, bien 
qu’interdépendants185 : (1) lutter contre la spéculation foncière et la hausse des prix des im-
meubles et des loyers qui s'ensuit, (2) prévenir la pénurie de logements et (3) prendre des me-
sures pour favoriser l'aménagement du territoire aux niveaux national, régional et local. Pour 
réaliser ces trois objectifs, il convient, selon les initiants, de doter la Confédération et les can-
tons du droit de préemption en cas de vente d'immeubles, ainsi que des capacités d'expropria-
tion moyennant indemnisation. 
Cette initiative repose sur le principe selon lequel la seule solution pour lutter contre la spécu-
lation, la hausse des prix du sol et contre la situation de pénurie de logements consiste dans 
une politique systématique d’accroissement de la part de la propriété publique, ceci au travers 
de l’acquisition par l’Etat d’un maximum de terrains à équiper susceptibles de recevoir des 
constructions. 
Bien que reconnaissant l’importance du ou des problèmes soulevés par l’initiative, le Conseil 
fédéral recommande son rejet, notamment en raison du caractère excessif, imprécis et pro-
blématique des instruments envisagés. Dans son message - qui répond par ailleurs à une mo-
tion du Conseiller national Léo Schürmann déposée en 1964 sur la nécessité de développer 
une politique fédérale d'aménagement du territoire - le Conseil fédéral admet dans le même 
temps très clairement la nécessité, et même l'urgence, d'inscrire dans la Constitution le prin-
cipe de l'aménagement du territoire, de même que d'élaborer une législation fédérale en la 
matière (Wemegah 1979:63-5). A cet effet, une commission d’experts est nommée par le CF 
sur la question de l’aménagement du territoire. 
Le dépôt de l’initiative socialiste et syndicale pose la question de la pertinence d’un éventuel 
contre-projet de la part du Conseil fédéral. A cet effet, le Département de Justice et Police 
constitue un groupe d’étude (Jenny) chargé d’analyser la situation et, le cas échéant, de pro-
poser un contre-projet. Une première proposition de contre-projet sous la forme de deux arti-
cles 31sexies et 31septies est soumise à consultation. 
Elle se caractérise par la tentative de régler l’ensemble des enjeux dans un même article cons-
titutionnel proposant : (1) l’inscription de la garantie de la propriété privée dans la Constitu-
tion, (2) la possibilité accordée à la Confédération et aux cantons de limiter la propriété privée 
dans l’intérêt général, et ceci (3) sans que la collectivité ne soit obligée d’accorder un dé-
dommagement, à l’exception (4) des restrictions équivalentes à une expropriation et qui don-
nent droit à une « indemnisation équitable » -(5) ce qui ne veut pas dire complète. Ce projet 
d’article propose également (6) d’attribuer à la Confédération et aux cantons un droit 
d’expropriation dans l’intérêt public, « moyennant une juste indemnité fixée par une autorité 
indépendante », de même que (7) la possibilité de contrôler et de limiter les échanges 
d’immeubles sur le marché immobilier. Finalement, la Confédération devrait (8) être dotée de 
compétences propres en matière de soutien aux efforts en matière d’aménagement du terri-
toire aux plans national, régional et local. 
Les résultats de la procédure de consultation de ce premier contre-projet sont très négatifs (y 
compris du coté des socialistes). L’ensemble des organisations consultées estiment que, 
compte tenu des délais impartis, il est impossible d’élaborer un contre-projet sérieux et réflé-

                                                 
185 Une discussion a d’ailleurs eu lieu entre experts constitutionnalistes pour savoir si le principe d’unité de 

matière était bien respecté du fait de la présence de trois objectifs distincts explicitement mentionnés dans le 
texte soumis au vote. Ceux-ci ont finalement conclu au respect de ce principe de la part des initiants 
(Conseil fédéral 1966 :899-900. 
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chi. La deuxième critique porte sur la pertinence de la stratégie consistant à vouloir régler tous 
les problèmes dans un même texte. 
Après une prolongation par le Parlement du délai imparti au Conseil fédéral pour déposer son 
éventuel contre-projet, une seconde version est élaborée par un groupe de travail ad hoc du 
DFJP comprenant notamment les professeurs Bäumlin de l’Université de Berne et Aubert de 
l’Université de Neuchâtel, qui propose un article 22ter dont le contenu est le suivant : 
 

Art. 22ter 
1 La propriété privée est garantie dans les limites de l’ordre juridique. 
2 La Confédération et les cantons peuvent, dans les limites de leurs attributions constitutionnelles, 
restreindre la propriété privée par voie législative et dans l’intérêt public. En règle générale, ces 
restrictions n’obligent pas la collectivité à verser une indemnité. Toutefois, lorsqu’elles touchent le 
propriétaire de façon particulièrement grave, une indemnité doit lui être versée, à moins que la lé-
gislation fédérale ne prévoie une autre réglementation. L’indemnité est déterminée compte tenu 
des intérêts de la communauté et du propriétaire touché. 
3 La Confédération crée les bases d’une colonisation rationnelle du pays et de l’utilisation ration-
nelle du sol. Elle encourage leur réalisation avec le concours des cantons. 

 
Ce second contre-projet, en ne focalisant plus que sur les deux questions principales que sont 
la garantie de la propriété privée et le principe d’une politique d’aménagement du territoire au 
niveau fédéral, constitue un grand pas en direction de la formulation des articles constitution-
nels qui seront finalement adoptés en 1969. Il confirme le principe, imposé par les partis 
bourgeois, de lier toute réforme de la politique foncière, de même que toute mise en place 
d’une politique fédérale d’aménagement du territoire, à la garantie constitutionnelle de la pro-
priété privée, ainsi qu’à la mise en place du principe juridique de l’expropriation matérielle 
comprenant une « juste indemnisation » pour les cas d’atteintes graves à la propriété. 
Dans le cadre de la seconde procédure de consultation, les initiants se disent prêts à retirer 
leur initiative au profit du contre-projet, si celui-ci est proposé. Les partis bourgeois et les 
associations patronales se disent de leur côté prêts à une révision du droit foncier, mais propo-
sent de le faire après le rejet par le peuple - rejet qu’ils sont convaincus d’obtenir - de 
l’initiative socialiste, ceci de manière à être en meilleure posture pour imposer un nouveau 
renforcement de la garantie de la propriété au travers du principe d’une indemnisation pleine 
et entière en cas d’atteinte à cette dernière. 
De son côté, le Conseil fédéral, pressé par le temps, décide finalement de ne pas proposer de 
contre-projet, dans la mesure où il est convaincu qu’aucun des trois buts visés par l’initiative 
ne nécessite véritablement un traitement urgent186, mais que ceux-ci peuvent raisonnablement 
être traités dans un délai de quelques années. Il s’engage cependant fermement à proposer, 
dans un délai très bref un projet d’articles constitutionnels en matière de droit foncier et 
d’aménagement du territoire. 
Finalement, le Conseil fédéral et le Parlement recommandent le rejet de l’initiative contre la 
spéculation foncière. Le CF repousse par ailleurs la date de la votation de manière à convain-
cre les initiants de retirer leur initiative en raison de l’imminence de la publication de la pro-
position des articles constitutionnels sur le droit foncier. L’idée est de convaincre ceux-ci de 
reporter le débat après les élections fédérales et de le reprendre sur la base de la confrontation 
des deux textes. Les initiants renonçant à retirer leur initiative, la proposition d’articles prépa-
rée par le groupe d’experts du DFJP est finalement publiée trois mois avant la votation de 
juillet 1967. La formulation de cette proposition est très proche de celle des articles 22ter et 
22quater finalement inscrits dans la Constitution. 

                                                 
186 A la même époque, le Parlement renonce par ailleurs de justesse à l’introduction d’une clause dans le CC 

imposant un délai de 3 ans sur la circulation des terrains, clause censée freiner les phénomènes de spécula-
tion. 
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Dans le cadre de la campagne référendaire, les initiants défendent l’idée que, devant l’ampleur 
des phénomènes de spéculation foncière et la faiblesse des dispositions en matière de gestion 
du sol (dispositions d’ailleurs essentiellement indirectes, passant par la loi sur la protection 
des eaux, la LPN et la loi sur les routes nationales), seule une solution drastique fondée sur la 
mise en place d’une politique d’aménagement du territoire, ainsi que d’une politique 
d’accroissement de la part de la propriété publique, permettrait de contrecarrer les effets so-
ciaux et économiques préoccupants de la hausse des prix du sol observés depuis une vingtaine 
d’années. 
Les opposants invoquent de leur coté les dangers de l’étatisation du sol, ainsi que les risques 
d’effets pervers allant précisément à l’encontre de ceux recherchés. Un comité d’action contre 
l’initiative regroupant des personnalités provenant de tous les partis bourgeois se constitue 
d’ailleurs à l’occasion de cette campagne. 
Le 2 juillet 1967 l’initiative PSS/USS contre la spéculation foncière est rejetée en votation 
populaire par environ 75% des votants (38% participation). Seul le canton de Genève 
l’accepte. La campagne référendaire montre la présence de deux blocs assez compacts: les 
socio-démocrates et leurs alliés (le Parti du Travail, les syndicats, le parti libéral-socialiste, 
l’Association suisse des locataires, le Mouvement populaire des familles) recommandent 
l’acceptation de l’initiative, alors que l’ensemble des partis bourgeois et des associations éco-
nomiques (l’Union Suisse des Paysans y compris) recommandent son rejet. 
Parallèlement au débat se déroulant au sein de l’arène fédérale, se développent durant toutes 
les années 1960 une multitudes de débats et d’actions politiques au sein de différents espaces 
politiques cantonaux, ainsi qu’au sein de différents partis politiques, associations et groupes 
de pression de la « société civile ». Alors que les partis et les associations de gauche (PSS, 
PdT, Mouvement populaire des familles, etc.), de même que le PDC et quelques partis non-
gouvernementaux187 focalisent leur attention sur les questions d’équité en matière de droit 
foncier et de logements, les partis et associations de droite orientent leur réflexion sur la ques-
tion de l’aménagement du territoire. Ainsi, alors que le PSS, le PdT et le MPF lancent diffé-
rentes initiatives au niveau fédéral et cantonal concernant la protection des locataires et le 
droit au logement, l’ASPAN (plutôt proche des radicaux à l’époque) élabore en 1966 déjà, à 
travers une conférence de son Président M. Rohner, une première formulation des fondements 
d’une loi sur l’aménagement du territoire, ébauche caractérisée par l’attribution aux cantons 
des principales tâches d’aménagement. 
Il existe donc, on le voit, un lien direct entre l’initiative contre la spéculation foncière et 
l’élaboration du projet des articles constitutionnels 22ter et 22quater de 1969 ; ceci aussi bien sur 
le principe même de leur nécessité que sur leur contenu. 
 
7.1.2 Le compromis de 1969 et l’adoption des articles constitutionnels sur le droit 

foncier 
Mais il convient de signaler l’existence d’un second enjeu se trouvant à l’origine de 
l’intention des autorités fédérales d’intervenir dans les questions de régulation des usages du 
sol et de contrôle du marché foncier. Cet enjeu, ce sont les questions récurrentes de la protec-
                                                 
187 Dans son programme d’action (1970-1971), le PDC déclare que la propriété foncière doit être soumise à un 

lien « social particulier ». L’Union Démocratique Fédérale développe l’idée dans sa plate-forme politique 
que les communes soient dotées d’un droit de préemption (contre versement d’un prix correct) lors de 
changements de propriétaires sur des parcelles dont l’utilité dépasse celle d’un besoin personnel; ceci afin 
de favoriser le transfert de la propriété sur ce type de biens fonciers aux communes. L’Alliance des Indé-
pendants (AdI) défend de son côté le principe selon lequel les pouvoirs publics devraient pouvoir intervenir 
« dans l’intérêt général pour empêcher la spéculation foncière » et propose que les plus-values foncières ne 
reposant sur aucune prestation du propriétaire reviennent à la collectivité. l’AdI évoque également le droit 
de préemption et le renforcement de la propriété publique du sol. 
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tion des terres agricoles contre l’urbanisation, de la lutte contre l’endettement des agriculteurs 
et finalement de la révision du droit foncier rural qui en découle. 
Suite aux expériences de l’économie et surtout de l’agriculture de guerre (Plan Wahlen), ex-
périences qui ont renforcé la conviction de l’importance de la protection des terres agricoles 
et, plus généralement, de l’agriculture « nationale », ceci en vue de garantir un niveau mini-
mum d’autosubsistance du pays, un avant-projet élaboré au sein de l’administration fédérale 
(Vorentwurf 5) propose la création d’une zone agricole définie à l’échelle nationale (eine ge-
samtschweizerische Landwirtschaftszone). Suite à la diffusion de cet avant-projet, le constitu-
tionnaliste Hans Huber, Professeur à l’Université de Berne, se voit confier la tâche de rédiger 
une expertise sur la question de savoir dans quelle mesure la création d’un tel instrument né-
cessite de créer une nouvelle norme constitutionnelle. Il semble bien que ce soit suite à la ré-
ponse affirmative de Huber à cette question que l’idée de l’introduction du principe et de 
l’instrument du zonage dans les articles constitutionnels sur le droit foncier (i.e. dans l’article 
22quater sur le principe de l’aménagement du territoire) ait été retenue188. Ainsi, le principe 
d’un zonage intégral du territoire national, et non pas limité aux zones dévolues à la construc-
tion, ainsi que l’introduction de la zone agricole dans les catégories de l’aménagement du ter-
ritoire, est un résultat plus ou moins direct de cette intention de protéger les terres agricoles, 
ainsi que de l’expertise de Huber. 
Ainsi, le Conseil fédéral, respectant les promesses faites en 1966189, présente en août 1967 
son projet d'articles constitutionnels concernant le principe de l'aménagement du territoire. 
Ceux-ci correspondent à une version encore légèrement modifiée du contre-projet que le CF 
avait renoncé à présenter au moment de la votation sur l’initiative contre la spéculation fon-
cière. L’article 22ter porte sur la garantie de la propriété, ainsi que sur l’obligation de compen-
ser intégralement une atteinte à la propriété, dès lors que celle-ci est reconnue comme équiva-
lente à une expropriation. Le second article fixe le principe de la future politique de 
l’aménagement du territoire. 
Lors des débats parlementaires en 1968, le premier article 22ter est facilement accepté. Il y a 
par contre désaccord entre le Conseil National (CN) et le Conseil des Etats (CE) au sujet de 
l’article 22quater. Dans un premier temps, le CN défend une position plus centralisatrice en 
matière de compétences à attribuer à la Confédération et le CE une posture plus fédéraliste. 
Lors de la seconde session (printemps-été 1968), les positions vont changer passablement. 
En effet suite au déplacement de l’enjeu principal du débat parlementaire de la question de la 
répartition des compétences entre cantons et Confédération à la question de la délimitation de 
l’intervention de l’Etat, respectivement de savoir dans quelle mesure l’aménagement du terri-
toire pouvait devenir un instrument de politique économique ou non, les positions des deux 
chambres s’inversent. Dès la session d’été, le CE défend désormais, dans ce nouveau débat, 
l’idée qu’une politique d’aménagement du territoire digne de ce nom ne peut se limiter à une 
politique de zonage. On doit, selon l’opinion majoritaire qui se dégage en son sein, aller au-
delà et attribuer la tâche et la compétence à la Confédération de développer une véritable pla-
nification globale de colonisation de l’espace national et de planification générale des usages 
du sol dans tout le pays. 
Les milieux économiques, industriels et bancaires, ainsi que les représentants des propriétaires 
immobiliers défendent le projet du CN, dans la mesure où ils craignent par-dessus tout un 

                                                 
188 Cf. sur ce point les entretiens avec R. Stüdeli et M. Lendi. 
189 Il ne s’agit pas là de l’origine unique de ces articles. A l'occasion de son Message de 1961 à l'appui de l'in-

sertion de l'article 24sexies sur la protection de la nature et du paysage dans la Constitution (Conseil fédéral 
1961), le Conseil fédéral explicite déjà ses premières réflexions sur la nécessité d'une "planification" des 
usages de l'espace et du sol, de manière à se doter des instruments nécessaires au contrôle du phénomène de 
l'expansion urbaine, ainsi qu'à un pilotage effectif de l'aménagement de l'espace en général et des localités, 
des industries et des voies de communication en particulier (Wemegah 1979:64-5). 
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renforcement des capacités d’intervention et de planification de l’Etat dans les domaines de la 
politique économique, à l’occasion de la mise en place d’une planification des usages du sol. 
L’une des conditions à laquelle ils sont susceptibles de ne pas s’opposer au développement 
d’une politique d’aménagement du territoire, c’est que cette dernière se limite à n’être qu’une 
simple politique de zonage (i.e. politique de gestion et de rationalisation des usages du sol au 
sein des différentes zones) et non, comme le propose le projet d’article constitutionnel du CE, 
de servir à une politique de développement économique. 
L’un des arguments en faveur de la version « légère » de l’aménagement du territoire et que 
celle-ci a plus de chance que la version défendue par le CE de passer l’écueil de la votation 
populaire indispensable à la modification de la Constitution. 
Il est à noter que les milieux agricoles ne prennent à ce stade du processus pas de position 
claire dans le débat.  
Durant la session suivante (hiver 1968), les allers et retours entre les deux chambres débou-
chent sur le remplacement de la notion de « colonisation » (Besiedlung) par celle, plus neutre 
ou plus molle, d’« aménagement du territoire » (Raumplanung), ce qui correspond de fait à un 
abandon de l’objectif de la planification économique. En contrepartie, la Confédération, ne se 
voit pas attribuer uniquement la « compétence », mais un « mandat » de caractère impératif en 
matière de contrôle de la mise en œuvre de la politique dans les cantons. Ce compromis est 
accepté par le CE malgré une déception importante dans certains milieux de gauche. 
Toutefois, certains membres des milieux économiques et certains membres des partis bour-
geois manifestent leur crainte que ce compromis ne fasse que reporter les problèmes plus loin 
(i.e. au niveau de la législation de mise en œuvre), dans la mesure où les différentes coalitions 
d’acteurs n’interprètent pas les termes utilisés dans le projet d’article constitutionnel de la 
même manière. Ces craintes se verront confirmées par la suite, lors des conflits qui accompa-
gneront l’élaboration de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire. 
La campagne qui précède la votation populaire ne porte plus sur le principe d’une intervention 
de la Confédération en matière de droit foncier et d’aménagement du territoire, mais bien plu-
tôt sur les termes du compromis. Tous les grands partis (y compris le PS) et les organisations 
économiques et les syndicats recommandent l’acceptation. Se prononcent contre les indépen-
dants (Landesring), le PdT et les libéraux socialistes, ainsi qu’une fraction minoritaire de so-
cio-démocrates. Les opposants considèrent que les compétences attribuées à la Confédération 
sont insuffisantes. Ils sont également opposés au principe de la pleine indemnisation en cas de 
limitation de la propriété s’apparentant à une expropriation, ainsi qu’à la caution constitution-
nelle de la garantie de la propriété privée. 
Les deux articles constitutionnels 22ter et 22quater sont acceptés le 14 septembre 1969, avec un 
taux de participation étonnamment bas (32.9% participation) compte tenu de l’importance des 
enjeux. 
La version finalement adoptée de ces deux articles est la suivante: 
 

Article 22ter 
1 La propriété est garantie. 
2 Dans la mesure de leurs attributions constitutionnelles, la Confédération et les cantons peuvent, 
par voie législative et pour des motifs d'intérêt public, prévoir l'expropriation et des restrictions de 
la propriété. 
3 En cas d'expropriation et de restrictions de la propriété équivalent à l'expropriation, une juste 
indemnité est due. 
 
Article 22quater 
1 La Confédération édicte par la voie législative des principes applicables aux plans d'aménage-
ment que les cantons seront appelés à établir en vue d'assurer une utilisation judicieuse du sol et 
une occupation rationnelle du territoire. 
2 Elle encourage et coordonne les efforts des cantons et collabore avec eux. 



 

201 

 

3 Elle tient compte, dans l'accomplissement de ses tâches, des besoins de l'aménagement national, 
régional et local du territoire. 

 
Les conditions d’élaboration de ces deux articles constitutionnels ont montré, de la même 
manière que, finalement, toute l'histoire de l'aménagement du territoire jusqu'ici, qu'il ne pou-
vait y avoir de mise en place d'une politique en la matière au niveau national sans l'octroi de 
contreparties à toute une série de groupes sociaux tels que, notamment, les propriétaires fon-
ciers ou les fédéralistes. Ainsi, les Bodenrechtsartikel donnent des garanties aussi bien en ma-
tière de protection de la propriété, qu'en ce qui concerne le respect des prérogatives cantonales 
en matière d'aménagement du territoire : 
 
• Alors que la plupart des commentateurs considèrent l'article 22ter comme une forme de 

redondance par rapport à la situation juridique et politique de la propriété privée de facto 
en vigueur (la propriété privée est fondée en droit au niveau national depuis 1912 dans le 
CC et est considérée comme norme constitutionnelle non écrite), Hans Tschäni 
(1988:132-140) développe un point de vue différent. Il fait en effet remarquer que l'article 
22ter ne se limite pas à garantir l'institution de la propriété privée, mais qu’il garantit en ré-
alité également aux propriétaires une « juste indemnisation », c'est-à-dire, selon Tschäni, 
de fait une indemnisation « complète » en cas d'expropriation formelle comme matérielle - 
et ceci à la place d'une « indemnisation appropriée » ou « équitable » comme proposé par 
le CF dans une version antérieure de l'article. Il convient donc selon lui de noter l'impor-
tance de la garantie donnée aux propriétaires fonciers, ceux-ci ayant droit à une indemni-
sation complète en cas d'expropriation non seulement formelle, mais également maté-
rielle, c'est-à-dire en cas d'atteinte à un droit d'usage jugé fondamental, comme celui de 
construire. C'est là selon lui une cause majeure de certains des problèmes que connaîtra la 
LAT lors de sa mise en œuvre (zones à bâtir surdimensionnées, difficulté à contrôler réel-
lement le marché foncier, difficulté voire impossibilité d'exproprier, ni formellement, ni 
matériellement, en raison des coûts résultant d'une telle opération). 

• Le texte de l'article 22quater, tel qu'il apparaît dans le projet du Conseil fédéral, fait l'objet 
de longues discussions (Wemegah 1979:67-73). Trois modifications sont imposées par le 
Parlement: (1) les compétences de la Confédération doivent être plus précisément définies 
de manière à limiter clairement leur étendue; (2) l'obligation de la Confédération de res-
pecter, dans le cadre de ses propres activités, les exigences de l'aménagement du territoire 
à tous les niveaux territoriaux (national, régional et local); (3) l'insertion dans le texte al-
lemand de la loi de la notion de "Raumplanung" est longtemps discutée. Le caractère pla-
nificateur et centralisateur de la notion déplaît fortement à certains groupes de parlemen-
taires. En effet, en 1969, la conception dominante de l'aménagement du territoire se veut 
strictement limitée à la dimension spatiale ou géographique de l'aménagement. Il est ab-
solument exclu d'envisager pouvoir étendre cette notion à la planification d'activités socia-
les et économiques, ce qui sera dans les faits toutefois partiellement le cas lors de la mise 
en œuvre de la LAT. 
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7.1.3 Le travail de préparation de la législation fédérale en matière 
d’aménagement du territoire : l’élaboration d’une conception directrice 
nationale190 

On assiste durant toutes les années 1960 et 1970 à la production d'un nombre important de 
travaux scientifiques ou d'expertises, suite le plus souvent à des mandats de la Confédération 
ou des cantons, portant sur la question de l'aménagement du territoire. 
Les premières réflexions en matière d’élaboration d’un schéma de l’organisation du territoire 
au niveau national sont le fait de la commission fédérale pour la construction de logements 
(1963). Les principales conceptions en matière d’implantation de l’habitat y sont présentées et 
discutées sous la forme d’une comparaison de six variantes du développement de l’habitat 
allant de la concentration la plus élevée à la dispersion la plus extrême. La variante, intermé-
diaire, qui est finalement proposée par la commission consiste en une combinaison entre dé-
veloppement de centres régionaux et création de villes nouvelles. Cette conception reprend à 
son compte le principe de la « décentralisation concentrée » élaboré pour la première fois à la 
fin des années 1940 dans le cadre de la Centrale pour l’aménagement du territoire, 
l’organisme qui a précédé la création de l’Institut ORL. Ce concept de « décentralisation 
concentrée »191 se trouve au cœur de la réflexion scientifique et politique de l’aménagement 
du territoire et sera repris et précisé à toutes les étapes du développement du concept 
d’aménagement du territoire de la Confédération, jusqu’à constituer la pièce maîtresse de la 
conception directrice officielle, telle qu’elle apparaît dans la CK-73 (Rotach 1973b).  
C’est également la politique du logement qui se trouve à l’origine (financière en tous les cas) 
des conceptions directrices de l’ORL. Fondé en 1961, l'Institut ORL de l’ETHZ se voit ainsi 
confié en 1965, grâce à un crédit accordé dans le cadre de la loi sur l'encouragement à la cons-
truction de logements (art.17), la tâche de rédiger des propositions de lignes directrices en 
matière de planification et d'aménagement du territoire national. Le rapport final, publié en 
1971 (ORL 1971), est le résultat d’un énorme travail d’analyse, qui dura cinq ans, des dyna-
miques spatiales, démographiques et socio-économiques du pays. Il s’agit de construire une 
image d’ensemble dépassant les frontières territoriales (cantonales et communales) et secto-
rielles et englobant tous les aspects sociaux, politiques, économiques et technologiques inter-
venant dans le développement du pays. 
Son objectif principal consiste à rechercher des stratégies alternatives de développement et 
d’aménagement du territoire national permettant d’inverser les tendances négatives identifiées 
à l’époque, à savoir : l’accroissement des écarts socio-économiques entre les régions rurales et 
urbaines, l’extension des agglomération et la dispersion des constructions, la dégradation de 
l’état de l’environnement, la destruction des paysages, ou encore le statut aléatoire des terres 
agricoles. Pour ce faire, il s’agit d’élaborer toute une série de scénarios possibles (des concep-
tions directrices) en matière de développement spatial du pays en tentant d’évaluer pour cha-
cun d’eux leurs effets probables en cas de réalisation. Ces scénarios correspondent à des hy-
pothèses de travail, mais ne sont pas censés faire l’objet de décisions politiques. Cet énorme 
travail constitue certainement l’analyse scientifique la plus élaborée en matière 
d’aménagement du territoire à l’époque. 
D’un point de vue conceptuel le rapport est caractérisé par la diffusion de la notion de « dé-
centralisation concentrée », de même que par une conception très centralisée de 

                                                 
190 N’ayant pas lu dans les détails l’ensemble des documents, je me fonde également pour la rédaction de cette 

section sur l’excellent travail de Wemegah (1979). 
191 Par « décentralisation concentrée », on entend une stratégie d’urbanisation fondée sur le développement 

d’un réseau de centres secondaires (villes moyennes et petites) de manière à éviter la formation de grosses 
agglomérations ayant une forte propension à l’étalement. 



 

203 

 

l’aménagement du territoire conférant de fortes compétences à la Confédération en matière de 
planification. 
Parallèlement au déroulement de ces travaux scientifiques, le CF, qui est décidé à aller très 
vite sur ce dossier, mandate en été 1968 déjà – soit avant même la votation populaire sur les 
articles constitutionnels - deux commissions distinctes - les commissions Kim et Schürmann - 
en vue de la préparation de la législation d’application.  
La commission Kim, dont le rapport et publié en 1970 (Groupe de travail de la Confédération 
pour l’aménagement du territoire 1970), est chargée de la réflexion sur l'organisation des tâ-
ches de la Confédération au sein de la politique d'aménagement du territoire en gestation. Il 
est ainsi censé fournir des propositions et des principes devant servir de base de discussion 
concrète lors des débats accompagnant l’élaboration de la loi fédérale sur l’aménagement du 
territoire, propositions montrant où peut et doit conduire la politique fédérale en la matière. Le 
rapport remis au Conseil fédéral va cependant à certains égards bien au-delà. Au travers de 
l’élaboration et de l’application de 24 principes de développement spatial, la commission Kim 
contribue à faire un premier choix parmi les 9 conceptions directrices de l’ORL, ainsi qu’à 
esquisser les premiers contours de ce que pourrait être la conception directrice suisse en ma-
tière d’aménagement du territoire. Ainsi, ce rapport définit-il les objectifs de la politique 
d’aménagement du territoire (utilisation rationnelle du sol, protection de l’eau, de l’air, du 
paysage et de la nature, établir les conditions pour une « relative autonomie alimentaire » et 
pour une « défense nationale totale »), ainsi que son principal concept (la « décentralisation 
concentrée »). Les travaux de cette commission constituent une étape fondamentale dans le 
développement de la doctrine des autorités fédérales en matière d’aménagement du territoire : 
 

« La portée de la « conception Kim » est certainement énorme, puisque (…) on la trouve sous-
jacente aux grandes lignes de la politique gouvernementale 1971-1975, alors qu’une grande partie 
des principes matériels [i.e. les 24 principes] enrichit également progressivement l’article premier 
de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire. De même, les principes du « groupe Kim » exer-
cent une influence capitale sur la première conception suisse d’aménagement du territoire, qui est 
publiée en 1973 » Wemegah 1979 :86) 

 
Cette première conception suisse de l’aménagement du territoire, c’est la conception direc-
trice CK-73 (Rotach 1973b). Cette abréviation (CK 73) renvoie à la terminologie « Chef-
beamte Konferenz 1973 » correspondant aux conditions d’élaboration de ce document, soit la 
conférence des cadres supérieurs (i.e. des chefs de l’administration fédérale) de la Confédéra-
tion. Réunie à l’initiative du Délégué à l’aménagement du territoire, Martin Rotach, cette 
conférence a pour objectif d’élaborer une conception directrice unique et homogène qui ex-
prime le point de vue de la Confédération en matière d’aménagement du territoire. La CK-73 
devait servir, dans l’esprit de M. Rotach, de base de référence dans le cadre des discussions au 
sein même de la Confédération, entre les différents Départements, Offices, Services, de même 
qu’entre celle-ci et les cantons. De fait, l’objectif du DAT a souvent été mal compris par les 
cantons et les communes (les villes) qui perçoivent cette CK-73 comme une tentative de la 
part de la Confédération d’imposer sa conception de la politique d’aménagement du territoire. 
Ce malentendu n’est probablement pas sans effet sur la mobilisation des tenants d’une 
conception plus fédéraliste de l’aménagement du territoire dans le cadre du processus 
d’élaboration de la LAT. 
Ainsi, tout au long de cette période préparatoire, l'ensemble des travaux scientifiques et admi-
nistratifs font apparaître des transformations substantielles de la conception de l'aménagement 
du territoire par rapport à la période de la fin des années 1960. On passe progressivement 
d'une conception purement géographique et spatiale de l'aménagement à une conception 
beaucoup plus large, englobant non seulement le développement spatial, mais également les 
développements économique et social du pays. 
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Parallèlement, le concept d’aménagement du territoire semble gagner du terrain à tous les 
niveaux politico-administratifs. Même si une comparaison entre cantons montre qu’il existe 
une très forte disparité dans le développement de la législation, de même que dans les effectifs 
des plans de zones existants au niveau des communes, on assiste tout de même à un important 
processus de modernisation de la législation sur les constructions dans un certain nombre de 
cantons, modernisation qui tient compte de plus en plus fréquemment et clairement des exi-
gences de l’aménagement régional. 
La commission Schürmann est, quant à elle, précisément chargée de l’élaboration d’un pre-
mier projet du texte de la future LAT. Le texte proposé (il est rendu public le 1er septembre 
1970) est lui aussi très ambitieux et centralisateur. Il confère à la Confédération des pouvoirs 
de contraintes importants sur les cantons. 
 
7.1.4 Les premières interventions fédérales directes en matière d’aménagement 

du territoire : la loi sur la protection des eaux contre la pollution et l’arrêté 
fédéral urgent instituant des mesures urgentes en matière d’aménagement 
du territoire (AFU) 

Suite à l'adoption des Bodenrechtsartikel et dans l’attente de leur concrétisation sous la forme 
d’une législation fédérale, concrétisation dont on pressent qu’il faudra du temps pour 
l’élaborer et la mettre en œuvre par les cantons, la crainte émerge, dans les différents milieux 
aménagistes, ainsi qu’auprès des autorités fédérales, que la situation transitoire qui commence 
ne soit mise à profit par les propriétaires fonciers et les spéculateurs pour réaliser le plus vite 
et le plus massivement possible les opérations foncières que ces derniers craignent de ne plus 
être autorisés à réaliser après l’entrée en vigueur de la loi fédérale (Conseil fédéral 1972, Ro-
tach 1974)192. On craint en effet à ce moment là, aussi bien des dégradations irréversibles de 
sites naturels et culturels uniques, qu’une disparition, peut-être moins spectaculaire mais tout 
aussi grave, des zones de nature et de verdure servant de lieux de détente pour les populations 
urbaines. 
Mais le véritable « père » de l’AFU est probablement le secrétaire général du DFJP, un dé-
nommé Kern, un discret juriste radical spécialisé dans les questions de droit foncier sous l’ère 
du Conseiller fédéral Von Moos. Convaincu qu’il convenait d’agir très rapidement si l’on 
voulait contrecarrer les effets désastreux des phénomènes spéculatifs anticipant la mise en 
place de la LAT, il rassemble tous les éléments juridiques nécessaire à la réalisation d’une 
première version du texte d’un Arrêté fédéral urgent qui est ensuite discutée au sein d’une 
sous-commission de la Commission Schürmann193. Une fois le projet arrêté, les membres de 
cette sous-commission convainquent très facilement le Conseiller fédéral Von Moos de pro-
poser cet Arrêté fédéral urgent au Parlement194. 
Après consultation des principales associations d’intérêts et des cantons, ces derniers se pro-
nonçant majoritairement en faveur des mesures proposées195, ainsi qu’après un court débat au 
Parlement qui accepte le projet le 17 mars 1972, l’Arrêté fédéral instituant des mesures urgen-

                                                 
192 Des signes avant-coureurs d’un accroissement massif des activités d’échange sur les marchés foncier et de la 

construction existent clairement. 
193 On retrouve au sein de cette sous-commission les acteurs centraux du dossier de l’aménagement du territoire 

au niveau fédéral que sont Martin Rotach (futur DAT), Martin Lendi (ORL), Alfred Kuttler (Juge fédéral), 
Léo Schürmann, Conseiller national, Président de la Commission chargée de la rédaction du projet de LAT. 

194 Cf. sur ce point les entretiens avec M. Lendi et M. Rotach. 
195 Archives du Délégué à l’aménagement du territoire, Berne, Office fédéral du développement territorial (ex-

OFAT), classeur des prises de position. 
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tes en matière d’aménagement du territoire entre en vigueur avec effet immédiat196. Le prin-
cipe fondamental de cet AFU est de mettre sous protection provisoire - c’est-à-dire, avant 
tout, sous un régime d’interdiction, respectivement d’autorisation exceptionnelle très sévère, 
de construire - l’ensemble des paysages, des zones de détente, de verdure, l’ensemble des ri-
ves des lacs et des rivières, ainsi que les sites construits dignes de protection. Sont cependant 
ici plus particulièrement visées les portions de zones à bâtir (surdimensionnées) non encore 
construites (que celles-ci soient équipées ou non), ou faiblement construites. Un autre objectif 
de cet AFU, peut-être moins spectaculaire mais également très important, était d’encourager 
les communes à élaborer ou réviser leur planification locale en les convaincant de mettre en 
œuvre les nouveaux instruments modernes de planification. 
L'adoption de cet arrêté urgent constitue un véritable « coup de force aménagiste » de la part 
de la Confédération dans la mesure où il représente une intervention extrêmement brutale et 
contraignante pour une partie significative des propriétaires fonciers qui voient du jour au 
lendemain leur possibilité de construire être (provisoirement) suspendue. Ainsi, pour la pre-
mière fois dans l'histoire de l'aménagement du territoire, des mesures obligatoires sont prises 
au niveau national et mises en œuvre sur l'ensemble du territoire. De plus, une première struc-
ture organisationnelle est mise en place au niveau national sous la forme de la création d'un 
poste de Délégué à l'aménagement du territoire, d'une Commission consultative chargée de la 
coordination entre les cantons et la Confédération, ainsi que d’une Conférence des hauts fonc-
tionnaires pour l'aménagement du territoire chargée de la coordination horizontale au sein de 
l'administration fédérale. 
Les cantons ont jusqu’à février 1973 pour délimiter ces zones protégées à titre provisoire. Au 
fur et à mesure de la réalisation et de la mise à l’enquête publique de ces plans, les réactions 
de mécontentement et d’oppositions se multiplient. Un nombre important de communes se 
plaignent des effets négatifs de l’AFU sur leur autonomie, notamment en ce qui concerne leur 
capacité à gérer leur développement dans le futur. En juin 1973, on compte déjà 20’000 oppo-
sitions de la part des communes et des propriétaires fonciers concernant les plans des zones 
protégées provisoires. La moitié de ces oppositions proviennent du canton du Valais (écrites, 
Roig, Urio, Wemegah, 1979). 
Les milieux des propriétaires fonciers et certains libéraux se plaignent du caractère surdimen-
sionné de ces zones protégées et insistent pour obtenir des garanties concernant leur caractère 
provisoire et donc renégociable à la fin du régime d’urgence, soit au moment de l’entrée en 
vigueur de la LAT. 
De leur coté, la plupart des cantons, ainsi que des municipalités des grandes villes, profitent 
de l’exécution de l’AFU pour mettre en œuvre des mesures d’aménagement impopulaires 
qu’ils/elles n’avaient pas osé prendre auparavant, profitant de l’occasion pour les mettre sur le 
dos de la Confédération. 
Grâce à la mise en place de procédures de traitement des oppositions rapides et efficaces, la 
majorité de ces oppositions sont réglées ou levées dans un délai de un à deux ans (cf. chapitre 
8 pour les exemples des cantons de Berne et de Vaud). Cependant, les traces laissées dans les 
mémoires par ces mesures d’intervention fédérales centralisatrices et autoritaires ont sans 
doute pesé d’un poids très lourd lors du vote référendaire sur la première version de la LAT 
qui a lieu en 1976. 

                                                 
196 L’exécution de cet AFU est prévue de la manière suivante : (1) promulgation par les cantons d’un décret 

cantonal d’exécution, (2) élaboration de plans des zones protégées à titre provisoire par l’administration 
cantonale compétente, ces plans sont soumis à l’approbation du DFJP, (3) entrée en vigueur des plans si-
multanée à leur mise à l’enquête, (4) délai d’un mois pour la formulation des oppositions de la part des 
communes et des particuliers, (5) procédure de traitement des oppositions et des recours, correction des 
plans le cas échéant, (6) remplacement (abrogation) des plans des zones protégées à titre provisoire lors de 
l’entrée en vigueur de l’aménagement local (révisé) au sein de la commune. 
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7.1.5 Le rejet du premier projet de loi fédérale sur l’aménagement du territoire 
Le message du CF concernant le projet de la LAT est publié à fin mai 1972. Ce premier projet 
est caractérisé par la mise à disposition des autorités publiques d’une panoplie d’instruments 
très importante en vue de réaliser les objectifs de l’aménagement du territoire : amélioration 
foncière, expropriation, planification et prélèvement de la plus-value. L’un des points cen-
traux de ce projet est qu’il est conçu de telle manière à ce qu’il permette de capter la plus-
value créée par le processus de zonage (notamment au travers du classement en ZAB), cette 
plus-value étant ensuite réutilisée pour financer les indemnisations découlant des situations 
d’expropriations, notamment matérielles, dans le cadre des opérations de réduction des ZAB 
surdimensionnées. 
Le projet est de manière générale pas trop mal accueilli, même si l’on pressent que les débats 
parlementaires s’annoncent difficiles et de longue haleine. Trois points centraux du projet sont 
contestés, avant tout par certaines fractions des partis bourgeois, les fédéralistes et les milieux 
économiques (y compris les propriétaires fonciers et immobiliers) : (1) le prélèvement de la 
plus-value, (2) la capacité de la Confédération à mener une planification sectorielle et (3) la 
définition des conditions d’expropriation matérielle. 
Malgré ces réticences de la droite économique et fédéraliste quant aux compétences 
d’interventions conférées à l’Etat fédéral, les modifications apportées au texte durant les dé-
bats parlementaires correspondent à un nouvel élargissement considérable des objectifs et de 
la portée de la politique d’aménagement du territoire. Ainsi, le projet de loi finalement adopté 
concrétise les développements de la conception de l’aménagement du territoire amorcés dans 
le rapport Kim Le projet passe en effet d’une conception essentiellement spatiale à une 
conception plus large, dynamique et prospective ayant pour objectif de développer une « pla-
nification générale s’étendant à tous les échelons sur tous les domaines, une planification em-
brassant la totalité de l’environnement physique et toutes les activités qui s’appliquent à 
l’espace » (Groupe de travail de la Confédération pour l’aménagement du territoire 1970, cité 
in Wemegah 1979 :75) : 
 

« Sur le plan politique, il ne s’agit désormais plus seulement de protéger les territoires menacés par 
des constructions sauvages, comme c’était le cas à l’époque de l’AFU, mais de pratiquer une véri-
table politique structurelle, influant sur le développement économique et social du pays entier. » 
(Wemegah 1979 :76) 

 
Les objectifs fondamentaux de la loi définissent ainsi l’aménagement du territoire comme 
devant servir (1) à protéger les fondements de la vie des hommes, des animaux et des plantes, 
ainsi qu’à contribuer à la protection du paysage, (2) à contribuer à assurer les fondements ter-
ritoriaux de la vie sociale et économique de la société et (3) à assurer la distinction, ainsi que 
les relations, entre les parties urbaines et rurales, i.e. économiquement fortes et faibles du ter-
ritoire. 
Les milieux des propriétaires fonciers réussissent cependant à obtenir des garanties et des 
assouplissements du projet, dans la mesure où celui-ci admet désormais qu’il ne peut y avoir 
expropriation que dans le cas de l’existence d’un intérêt public prépondérant. Un second pas 
est fait en direction des propriétaires qui concerne le prélèvement de la plus-value : celui-ci 
n’intervient plus au moment précis de l’augmentation de la valeur du terrain, mais au moment 
de la réalisation du projet (si réalisation il y a). La loi est finalement votée par le Parlement le 
4 octobre 1974. 
Parallèlement à la préparation du débat parlementaire, de nombreux débats internes aux partis 
et associations s’engagent : alors que les radicaux (PRD) chargent un groupe de travail interne 
(le « groupe Grünig ») d’élaborer des propositions de modifications du droit foncier, les sec-
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tions cantonales bernoises et soleuroises du parti socialiste proposent le lancement d’une nou-
velle initiative sur le droit foncier conférant aux autorités publiques des pouvoirs accrus en 
matière d’attribution des droits d’usages sur le sol. Les libéraux quant à eux réfléchissent à 
une initiative demandant une plus grande transparence des marchés fonciers permettant de 
contrôler et de limiter les gains provenant d’opérations foncières. 
Parmi ces discussions, deux d’entre elles méritent plus particulièrement d’être citées : 
 
• Lors de sa création, le Parti fédéral européen propose de modifier l’article 22ter de telle 

manière à exclure le sol de la garantie de la propriété privée. Cette proposition, qui a été 
reprise à plusieurs reprises, y compris par des députés radicaux au Parlement, est intéres-
sante en ce qu’elle pose la question de la nature même de la propriété foncière, suggérant 
qu’il existe plusieurs types de propriété (privée) et non une seule comme l’affirme le code 
civil, de même qu’elle suggère l’idée que le « sol n’est pas une chose comme les autres ». 

• Le 4 mai 1973, le « groupe Grünig » présente son rapport à l’Assemblée du PRD à Lu-
cerne. Ce rapport définit des objectifs à atteindre et des mesures à prendre en matière de 
politique d’aménagement du territoire. Les objectifs définis (correspondant aux principaux 
problèmes identifiés) sont les suivants: (1) obtenir une plus large répartition de la proprié-
té immobilière affectée à l’usage personnel; (2) instaurer un marché des terrains à bâtir qui 
soit « transparent »; (3) empêcher les gains et les revenus excessifs en matière immobi-
lière; (4) conjurer les effets inflationnistes des prix du sol et des bénéfices immobiliers. 
De manière à atteindre ces objectifs, le groupe de travail propose les mesures suivantes : 
(1) élaboration d’une loi fédérale cadre sur l’imposition de la propriété immobilière et sur 
ses revenus, ainsi que sur la limitation des revenus de la propriété immobilière; (2) attri-
bution du produit de cette imposition aux cantons; (3) mise en place d’un système 
d’abattements fiscaux pour la propriété immobilière affectée à l’usage personnel; (4) 
transparence des prix du sol, des prix de vente et des coûts de construction; (5) encoura-
gement à la planification, de l’équipement des parcelles destinées à la construction et ac-
célération des procédures d’autorisation de construire. Ces propositions sont fortement in-
fluencées par les thèses développées par l’Association Suisse Pour l’Aménagement Na-
tional (ASPAN), proche du PRD. Celles-ci seront violemment rejetées au sein du parti 
ainsi que par les milieux économiques, banquiers et entrepreneuriaux proches du PRD 
comme par exemple l’Association Suisse des Entrepreneurs Généraux ou la Banque Ju-
lius Bär. 

 
Après de multiples hésitations, un référendum émanant des milieux fédéralistes (emmenés par 
la Ligue Vaudoise et les libéraux vaudois) et soutenu par les milieux économiques et des pro-
priétaires fonciers est lancé, avec succès, en 1974. Le comité référendaire, fondé et dirigé par 
Marcel Regamey, le fondateur et Président à vie de la Ligue Vaudoise, est composé des orga-
nisations suivantes : le Redressement national, l’Association suisse des propriétaires immobi-
liers, l’Union Suisse des arts et métiers (USAM), la section vaudoise du parti libéral et les 
Partis républicain (extrême droite) et libéraux-démocrates. Les opposants mettent en garde 
contre le pouvoir délégué aux planificateurs et à l’Etat central, ainsi que contre la mise en 
péril de la propriété foncière privée. Ils prédisent également de nouvelles hausses des prix du 
sol, des phénomènes de concentration du bâti et l’accroissement des charges incombant aux 
collectivités publiques et donc aux contribuables. 
A l’opposé, l’intégralité des partis gouvernementaux (ainsi que le parti libéral suisse) recom-
mande l’acceptation de la loi (c’est-à-dire le rejet du référendum). Soutiennent également la 
loi, les associations professionnels (travailleurs et salariés, employés), l’association suisse des 
locataires, les organisations de protection de la nature et de l’environnement. Les associations 
faîtières de l’industrie et du commerce sont divisées et laissent la liberté de vote. Les milieux 
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agricoles sont également divisés. L’USP fait dépendre son soutien de la formulation d’un 
premier projet de compensations économiques en faveur de l’agriculture. Finalement, elle 
recommandera l’acceptation de la loi. 
Le calendrier électoral étant déjà très chargé, la votation sur la LAT ne peut être agendée 
avant juin 1976, ce qui nécessite en conséquence de prolonger la validité de l’AFU de 1972. 
Le rejet en votation de la loi en juin 1976 constitue une relative surprise197. Les votes de refus 
proviennent avant tout des régions de montagne et du Valais, les régions rurales se montrant 
également très sceptiques (comme par exemple le canton de Vaud, d’où est parti le référen-
dum).  
Rétrospectivement, Lendi et Elsasser (1985:24) suggèrent que les raisons probables de ce re-
fus sont à chercher du côté (1) des inquiétudes concernant les limitations susceptibles d'être 
imposées à la propriété privée, (2) de la crainte d'un trop grand pouvoir d'intervention conféré 
à la Confédération198, (3) de la fin de la croyance dans les vertus de la planification (en partie 
due à l'arrivée d'une période de récession suite à la crise pétrolière des années 1973 et 74). Il 
convient encore d’ajouter les effets, encore dans toutes les mémoires, du coup de force fédéral 
qu’a représenté l’exécution de l’AFU dans les cantons. Finalement, la campagne référendaire 
a été compliquée par le lancement de deux initiatives : l’une par des milieux agricoles dissi-
dents plutôt romands et l’autre par le PS. Alors que la première exige des mesures de protec-
tion de la propriété foncière rurale à l’aide du droit de préemption, de la limitation des prix 
des terrains et de mesures facilitant le désendettement des terres agricoles, la seconde propose 
un renforcement des instruments de limitation de la propriété foncière, ainsi que l’introduction 
du prélèvement de la plus-value qui vient justement d’être refusée en votation199 
 
Le rejet de la LAT nécessite une seconde prolongation des mesures AFU jusqu’à fin 1979 
cette fois-ci. Les cantons sont cependant autorisés à suspendre la validité de ces mesures sur 
leur territoire dès lors qu’ils disposent d’une législation susceptible de s’y substituer. 
 
7.1.6 L’adoption de la seconde version de la loi en 1979 (LAT) 
Ce refus en votation populaire d’une première version de la LAT ne remet naturellement pas 
en cause le principe, inscrit dans la Constitution, d’une législation en la matière. Un nouveau 
projet, tenant compte des causes du refus du précédent est très rapidement élaboré au sein du 
DFJP. 

                                                 
197 Le rejet de la loi est relativement faible: 645'201 non contre 626'224 oui, même si au total 19 cantons (et 

demi-cantons) sur 25 la refusent. Dans beaucoup de cas, les résultats sont extrêmement serrés. 
198 Il existe objectivement, durant cette première partie des années 1970, un phénomène de concentration dans 

le temps d’événements témoignant de l’existence d’une forte tendance à la centralisation de l’aménagement 
du territoire. Il suffit de songer à la succession des événements tels que (1) l’élaboration des Leitbilder de 
l’ORL, (2) la publication du rapport Kim, (3) la mise en œuvre de l’AFU de 1972, (4) la publication de la 
CK-73, (5) le processus d’élaboration de la première version de la LAT entre 1973 et 1976, pour imaginer 
les réactions possibles des cantons, des communes, des fédéralistes et des propriétaires fonciers et immobi-
liers lors du vote référendaire de 1976. 

199 Dans le cadre de la discussion sur le contenu de la nouvelle initiative populaire en matière de droit foncier, 
deux groupes défendant des opinions différentes s’opposent au sein du PS : 

Le « groupe de Zürich » défend une version radicale du projet d’initiative comprenant notamment les idées sui-
vantes: la propriété et la jouissance de tous les biens-fonds que les propriétaires n’exploitent pas personnel-
lement doit revenir aux autorités publiques. Les plus-values foncières ne résultant pas d’un travail du pro-
priétaire reviennent également à la collectivité.  

Le « groupe de Berne » défend de son côté une version plus modérée fondée sur le droit de limitation par l’Etat 
des droits de propriété des propriétaires, ainsi que sur un droit d’expropriation moyennant une « indemnité 
adéquate ». C’est finalement la proposition bernoise qui l’emporte. 
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Lors de sa mise en consultation, ce nouveau projet est accueilli favorablement. Le comité ré-
férendaire de la première version de la LAT fait cependant des propositions d’amendements 
en direction d’une version encore plus fédéraliste et favorable aux propriétaires fonciers. 
Le 27 février 1978 la nouvelle mouture du texte de loi est publiée dans un message du Conseil 
fédéral (Conseil fédéral 1978). Cette nouvelle version est caractérisée par l’abandon des arti-
cles les plus problématiques concernant les lignes directrices fédérales et l’expropriation pour 
raison de planification. Quant à la question de la perception de la plus-value sa résolution est 
déléguée aux cantons, ce qui revient à admettre qu’il ne s’agit plus d’un instrument central et 
systématique de la nouvelle loi. En conséquence le principe des compensations à l’agriculture 
qui servait de contrepartie à l’acceptation du premier projet par l’USP est abandonné. Par ail-
leurs, les communes sont définies comme niveau de concrétisation de la planification et l’on 
introduit l’interdiction généralisée de construire sur les rives des lacs et des rivières. Finale-
ment, l’article sur les compensations ou indemnisations en cas d’expropriation est reformulé 
dans une facture particulièrement favorable aux propriétaires fonciers. 
Pour la gauche, les concessions vont trop loin. Pour l’Institut ORL, le projet est un retour en 
arrière par rapport au projet précédent. L’ASPAN par contre parle d’un projet magnifique-
ment équilibré. Toutefois, la plupart des cantons, partis et associations et groupes de pression 
évaluent favorablement le nouveau projet. 
Lors de la phase parlementaire entre septembre 1978 et juin 1979, la Commission pour 
l’aménagement du territoire du CE suggère les modifications suivantes : renoncement à la 
formation d’une commission permanente de l’aménagement du territoire, suppression de 
l’intégration de la population dans le processus de planification; renforcement de la tendance 
fédéraliste; transformation de l’interdiction générale de construire sur les rives en principe de 
mise sous protection. 
La commission du CN renforce quant à elle quelques points précédemment affaiblis par le 
CE, soit l’interdiction de construire sur les rives, ou encore le principe de la participation du 
public au processus d’aménagement du territoire. Elle propose également la version du CF sur 
la question des indemnisations en cas d’expropriation. 
Lors des débats parlementaires au CN, les points d’oppositions furent les suivants: (1) certains 
représentants de la droite demandèrent de transférer la compétence de la reconnaissance des 
plans directeurs cantonaux du CF à un Tribunal arbitral à créer (proposition finalement refu-
sée); (2) le CN renonce finalement à la création d’une commission pour l’aménagement du 
territoire; (3) l’idée que la Confédération subventionne (jusqu’à hauteur de 30%) les cantons 
pour l’élaboration de leur plan directeur est acceptée; (4) le débat sur la protection des rives 
entre les fédéralistes et les libéraux d’un côté et les autres partis dont les socio-démocrates de 
l’autre se termine par un compromis qui dit que les « rives devront être tenues libres »; (5) le 
CN choisit également une solution plus sévère que le CE quant aux exceptions à l’interdiction 
de construire hors zone à bâtir; (6) le CN est contraint d’abandonner l’idée de l’obligation 
pour le CF de fournir un rapport périodique sur l’état de l’aménagement du territoire au ni-
veau national. 
Il convient de noter que la version finale du texte est caractérisée par l’abandon quasi systé-
matique des instruments d’interventions provenant des propositions de réforme du droit fon-
cier, instruments élaborés durant les débats des années 1960. La politique d’aménagement du 
territoire se trouve ainsi réduite à une conception essentiellement technocratique de gestion de 
l’espace fondée sur le seul instrument du zonage. 
La nouvelle version de la LAT est acceptée le 22 juin 1979, sans aucune demande de référen-
dum.  
Les socialistes disent craindre l’émergence de 26 planifications différentes au détriment d’un 
aménagement national homogène et cohérent. Les associations de protection de la nature se 
disent satisfaites même si un peu déçue de la teneur de la nouvelle loi. Martin Lendi, alors 
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directeur de l’ORL, regrette quant à lui plus particulièrement la suppression du rapport gou-
vernemental périodique, ainsi que l’abandon de la commission consultative. Les fédéralistes 
se montrent au contraire satisfaits de ce double abandon dans la mesure où ils craignaient un 
renforcement de la capacité du contrôle gouvernemental central que ces deux dispositions 
représentaient. 
Dans le même temps, les deux initiatives des petits paysans et du PS en matière de révision du 
droit foncier n’arrivent pas à récolter le nombre minimum de signatures et sont abandonnées. 
Au niveau cantonal, les citoyens de Bâle-ville acceptent le prélèvement de la plus-value. 
Sur le terrain, le problème le plus important reste la question de l’indemnisation en cas de 
reclassement d’une parcelle d’une zone à une autre. Le redimensionnement de la zone à bâtir 
est rendu très difficile dans la mesure où les prétentions en matière d’indemnisation de la part 
des propriétaires fonciers dépassent le plus souvent largement – et ceci malgré le durcisse-
ment de la jurisprudence fédérale en la matière - les moyens financiers à disposition des 
communes. 
La Société suisse pour un nouveau droit foncier se fait connaître du grand public. Le centre de 
ses propositions concerne la transformation du droit de propriété foncier actuel en un droit 
d’usage en transférant les droits de disposition des particuliers à la collectivité (ce qui ne re-
vient pas exactement à une nationalisation de la propriété foncière). 
Avec l’entrée en vigueur de la LAT le 1er janvier 1980, on assiste à la fin d’une période très 
conflictuelle de l’histoire de l’aménagement du territoire. La question de l’aménagement, 
malgré tous les enjeux liés à la mise en œuvre de la LAT dans les cantons, perd de son impor-
tance sur la scène politique fédérale200. 
 
La mise en œuvre de la loi provoque - de par son caractère fédéraliste très prononcé - un cer-
tain nombre de déceptions et de désillusions pour les tenants d’une politique centralisée de 
planification de l’organisation de l’usage du territoire. On reproche en particulier à cette loi de 
contribuer à une sectorialisation de l’aménagement du territoire. Des voix radicales lui repro-
chent même de conduire à une hausse disproportionnée des prix des terrains. 
Avec un recul d’une dizaine d’années, les experts et les observateurs attentifs de la mise en 
œuvre de la LAT relèvent, à la fin des années 1980, la persistance des principaux problèmes 
suivants : 
 
• Dans de nombreux cas, les communes, sous la pression forte et insistante de nombreux 

groupes d’intérêts, ainsi que, naturellement, des propriétaires fonciers, ont avalisé des 
plans d'affectation comportant des zones à bâtir largement surdimensionnées. Ainsi, Hans 

                                                 
200 C’est ainsi que l’on doit interpréter la création, au début 1981, du « groupe de travail pour une propriété 

foncière non spéculative », rassemblant les partisans de la réforme du droit de la propriété et du droit fon-
cier venant des villes et des campagnes, comme une ultime tentative de mettre la question de la réforme du 
droit foncier sur l’agenda fédéral, plutôt que comme l’ouverture d’une nouvelle période d’activisme politi-
que sur cette question. 

Ce groupe rassemble des personnalités provenant de milieux divers: Fédération Suisse des Locataires, Union des 
Producteurs Suisses, organisations écologistes, partis de gauche. Il lance l’initiative « ville-campagne contre 
la spéculation foncière ». Les idées centrales de cette initiative sont les suivantes: les immeubles ne peuvent 
être acquis que pour un usage personnel dont le besoin doit être prouvé. En conséquence, l’acquisition de 
propriété à des fins d’investissement ou de revente à court terme est interdite. Par ailleurs, les terres non 
équipées sont automatiquement attribuées aux zones agricoles, et ceci même si elles se situent dans la zone 
à bâtir. Un contrôle des prix est instauré pour les terres agricoles dont la valeur ne peut dépasser le double 
de la valeur de rendement. L’initiative contient également des principes concernant l’expropriation et le pré-
lèvement de la plus-value, ceci afin de dispenser les communes de payer des indemnités énormes pour des 
terrains déclassés (notamment en cas de réduction de la zone à bâtir surdimensionnée). Cette initiative sera 
refusée en votation populaire. 
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Tschäni (1988:138) fait remarquer que "les zones à bâtir arrachées à l'agriculture permet-
tent à cette époque de loger plus de 10 millions d'habitants". 

• Le retard accumulé par les cantons et les communes dans la réalisation des plans direc-
teurs et des plans d'affectation, même s'il peut être partiellement imputé à la difficulté 
technique et à la lourdeur de la tâche, renseigne toutefois également sur le degré limité 
d'empressement des (ou de certains) cantons à s'atteler à la mise en œuvre de cette loi. Se-
lon les dispositions de la LAT (art.35), les cantons avaient 5 ans pour élaborer et soumet-
tre à approbation leur Plan directeur. Un seul plan directeur, celui des Grisons, a été pré-
senté dans les délais. Après une première prolongation de 2 ans, seuls 8 plans directeurs 
étaient approuvés. En 1989, soit 9 ans après l'entrée en vigueur de la LAT, 20 des 26 plans 
étaient approuvés. 

• La question de l'utilisation abusive par les cantons de l'article 24 de la LAT concernant le 
régime des autorisations d'exceptions en matière de construction en dehors des zones à bâ-
tir est fréquemment et régulièrement soulevée dès le milieu des années 1980. Ainsi, par 
exemple, l'OFAT informe publiquement que, pour l'années 1983, sur les 11'000 demandes 
déposées auprès des différentes autorités cantonales, 85% avaient été acceptées (Tschäni 
1988:138). 

• Alexander Ruch, dans son introduction au commentaire de la LAT (1999:35-6) signale 
que l'un des constats majeurs tirés de l'expérience de la mise en pratique de la loi concerne 
le problème de la coordination entre la LAT et les autres domaines de politiques ayant des 
incidences spatiales. Cette coordination est en effet jugée insatisfaisante dans la mesure où 
nombre de ces domaines d'activités, respectivement de programmes politico-
administratifs, ne sont pas coordonnés avec le programme de la politique d'aménagement 
du territoire. Ce manque de coordination fait plus particulièrement sentir ses effets néga-
tifs dans le cadre des relations avec la politique de protection de l'environnement (notam-
ment à travers la LPE), de même que face aux processus d'ordre socio-économiques (flux 
de population, migrations, demande de surface pour le logement et le développement in-
dustriel, etc.), autant de domaines ou de processus de politiques publiques qui se déroulent 
de manière relativement indépendante du processus d'aménagement du territoire (Ruch 
1999:35). 

• La législation sur l'aménagement du territoire est également critiquée pour sa propension à 
se limiter à une "planification négative" qui se contente de décrire des états de la réalité 
souhaités ou à atteindre, sans aborder véritablement la question des processus ou stratégies 
de développement à mettre en place, ni fixer des priorités claires (Ruch 1999:35). Le 
Conseil fédéral, dans son rapport de 1987 (Conseil Fédéral 1987), fait le même constat de 
l'inaptitude des instruments classiques d'aménagement, tels qu'ils sont mis en place dans la 
LAT, à remplir les exigences formulées au niveau constitutionnel, à savoir "l'utilisation 
judicieuse du sol et l'occupation rationnelle du territoire". 

• Ruch (1999:36) rappelle également l'existence de mouvements de revendication dans les 
années 1980 concernant la nécessité d'un prolongement et d'une extension de la politique 
d'aménagement du territoire allant dans les directions suivantes201: 
• une meilleure protection des zones agricoles dans les régions périurbaines où elles 

jouxtent les zones construites (désignation des zones agricoles comme "surfaces prio-
ritaires", créations de corridors de terrains agricoles au sein des zones à bâtir, interdic-
tion de la thésaurisation des terres agricoles); 

• renforcement des mesures environnementales au sein de la zone à bâtir; 
• lutte contre la thésaurisation des terrains; 

                                                 
201 Celles-ci sont exprimées notamment dans le rapport de la commission d'experts pour la révision de la LAT 

du 16 janvier 1989. 
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• instauration d'un délai de blocage également pour la vente des terrains non-agricoles; 
• publicité des échanges sur le marché foncier, ainsi que des montants des transactions; 
• droit de préemption des "locataires" et des communes lors de la vente d'un terrain. 

 
Le moins que l'on puisse dire au vu de la révision de la LAT qui, finalement, sera acceptée en 
votation populaire en 1998, c'est que ces propositions de la commission d'experts de la fin des 
années 1980 ont totalement disparu des préoccupations des réviseurs de la fin des années 
1990. En 1998, on assiste au contraire à une déréglementation partielle, au travers d’un assou-
plissement de la protection de la zone agricole par l'autorisation d'affecter des bâtiments situés 
en zone agricole à des usages non-agricoles [articles 16, 16a et 16b], décision qui va dans la 
direction exactement opposée des propositions de la première commission pour la révision de 
la LAT de la fin des années 1980. 
 
 
7.2 ACTEURS, CONFIGURATIONS ET COALITIONS  
Il convient, d’un point de vue analytique, de distinguer au sein des innombrables acteurs 
concernés par ou intervenant dans le processus de changement de régime, différents espaces 
ou configurations d’acteurs partiellement distincts, selon que ces acteurs sont pris dans des 
rivalités sur le terrain à propos de l’appropriation de la ressource (7.2.1), ou participent, sur un 
mode plus médiatisé, aux luttes au sein de l’espace politique pour la définition du contenu du 
nouveau régime institutionnel (7.2.2), luttes ayant pour objectif la tentative d’imposition par 
chaque (coalition d’) acteur(s) de sa propre histoire causale comme référent dominant du ré-
gime (7.2.3). Comme on le verra dans cette section, il existe évidemment un lien entre ces 
deux espaces, la structuration des acteurs au sein de l’espace des usages et des usagers contri-
buant fortement à structurer les positions et les possibilités de coalitions des acteurs au sein de 
l’espace des représentations politiques, ainsi que l’espace des histoires causales possibles. 
 
7.2.1 L’espace des propriétaires, appropriateurs et des usagers du sol 
Sur le terrain, c’est-à-dire au niveau des relations de rivalités concrètes concernant l’accès à - 
et l’appropriation de - la ressource, on peut tenter de classer - en se fondant sur les critères de 
distinction des différents types d’usages et d’usagers élaborés dans le chapitre 5 - de la ma-
nière suivante sur un continuum allant d'un pôle des propriétaires et des appropriateurs à un 
pôle des utilisateurs finaux de la ressource les différentes catégories d’acteurs les plus direc-
tement concernées par les usages du sol (figure 7. 1). 
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Figure 7.1: Classement des utilisateurs du sol en fonction de leur type d’usage de la res-

source et leur position dans la structure de distribution des droits de 
propriété (1960-1970)202 

 
La figure ci-dessus classe les principaux utilisateurs de la ressource en fonction de deux 
dimensions que sont : (1) le rapport d’exploitation ou au contraire de protection que ceux-ci 
entretiennent avec la ressource et (2) le type de droits détenus (propriété formelle, droits de 
disposition, droits d’usages, absence de droits), ainsi que, au-delà, le statut - propriétaire, ap-
propriateur, producteur ou utilisateur final - conféré dans le cadre des rapports au sol. 
La structuration de cet espace a ceci de remarquable - mais c'est en même temps un constat 
assez banal - que l'essentiel des acteurs, en nombre comme en importance, se trouve du coté 
du pôle des propriétaires-appropriateurs, alors que la grande majorité de la population se 
trouve du coté des acteurs peu puissants car très mal organisés, situés du cotés du pôle des 
utilisateurs finaux. Cette structure rend simplement compte de la répartition extrêmement iné-
gale de la propriété foncière ainsi que de l'accès au sol en Suisse. 
On remarquera encore la position très particulière des agriculteurs, toujours tiraillés entre 
deux postures contradictoires que sont le statut de propriétaire foncier d'un coté et le statut 
d'"utilisateur" de la terre de l'autre.  
La localisation des acteurs en italiques, c’est-à-dire des nouveaux arrivants dans cet espace, 
du coté des pôles de la protection et des usagers finaux, rend compte de l’amorce d’un proces-
sus de « rééquilibrage » au sein de cet espace entre les propriétaires et appropriateurs et les 

                                                 
202 Le positionnement des acteurs dans les figures 7.1 et 7.2 relève d’une méthode descriptive, et non pas statis-

tique, fondée sur l’observation de leurs comportements empiriques reconstitués au travers de documents 
d’archives et d’entretien. Cela a pour conséquence que les positions figurées doivent être interprétées sous 
la forme de tendances et non de positions construites à l’aide de méthodes quantitatives et statistiques. 
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usagers finaux d’une part ; ainsi qu’entre les acteurs de la protection et de l’exploitation 
d’autre part.  
Ce processus de rééquilibrage, observé ici à l’occasion de l’émergence de l’aménagement du 
territoire, s’insère dans un phénomène plus large englobant les politiques de protection de la 
nature et du paysage, ainsi que les politiques de protection de l’environnement précisément en 
phase d’émergence à la même époque203. Ce phénomène correspond au phénomène 
d’émergence d’un troisième pôle dans de nombreuses politiques publiques (notamment celles 
à incidences spatiales et environnementales), pôle constitué par la mobilisation, voire dans 
certains cas la création par l’Etat, d’un nouveau groupe d’acteurs « bénéficiaires » de la poli-
tique correspondant le plus souvent au « victimes » des externalités négatives des acteurs qui 
font l’objet de la régulation, soit les « groupes cibles » de la politique (cf. sur ces concepts de 
« bénéficiaires » et de « groupes cibles » Knoepfel, Kissling-Naef, Varone, 2001 :46-69). On 
peut donc interpréter l’émergence de ces « nouveaux » acteurs, et notamment les catégories de 
« population » ou d’ « habitants », comme le témoignage, précisément, de l’émergence d’une 
véritable politique d’aménagement du territoire qui les consacre en tant que bénéficiaires fi-
naux de la nouvelle régulation. 
A l’opposé, le pôle des propriétaires et appropriateurs, entretenant un rapport d’exploitation 
essentiellement directe, physique et économique de la ressource, est composé des acteurs 
« traditionnels » des secteurs de la construction, du bâtiment et du logement. Ces acteurs sont 
également, en compagnie des agriculteurs et des administrations fédérales et cantonales en 
charge des infrastructures publiques, les plus anciennement présents sur le marché foncier. 
Finalement, la position occupée dans cet espace contribue à renseigner l’analyste sur les inté-
rêts sociaux et économiques probables des différents acteurs en présence. A ce titre, cet es-
pace des relations entre usagers préstructure partiellement l’espace de la représentation politi-
que, la correspondance n’étant toutefois pas systématique et parfaite dans la mesure où la 
structure des positions et des intérêts des usagers se trouve médiatisée, c’est-à-dire « traduite » 
et réinterprétées dans la logique des intérêts politiques spécifiques des acteurs, collectifs ou 
individuels, professionnels ou non, intervenant au sein de l’espace politique.  
 
7.2.2 L’espace des représentations politiques : l’évolution des coalitions au cours 

des différents processus de décision constituant le changement de régime 
On pourrait très schématiquement résumer la structure conflictuelle qui caractérise l'ensemble 
du processus de changement de régime par l'opposition entre (1) les partis de gauche (so-
ciaux-démocrates et Parti du Travail) alliés aux syndicats, aux associations de locataires, ainsi 
qu'aux organisations de protection de la nature et de l'environnement d’une part, et (2) les 
partis bourgeois, alliés aux principales organisations économiques et associations de défense 
des intérêts des propriétaires fonciers et immobiliers d’autre part. 
Les premiers (1) considèrent en effet qu'il est nécessaire, si l’on entend pouvoir mettre en œu-
vre une politique fédérale forte en matière de planification et d'aménagement du territoire, de, 
en quelque sorte, « (re-)socialiser » le sol. Pour ce faire, deux principes sont plus particuliè-
rement défendus durant cette période. 
Le premier renvoie à l’idée de la primauté de l’intérêt public sur les intérêts privés, ce qui 
implique de conférer à la puissance publique la capacité de limiter significativement les droits 
d’usages des propriétaires fonciers, voire de redéfinir partiellement l’institution même de la 
propriété foncière au travers de l’introduction des droits de préemption et d’expropriation 
pour cause d’intérêt public. 

                                                 
203 Durant les années 1960 pour la protection de la nature et du paysage, les années 1980 pour la protection de 

l’environnement. 
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Le second principe est celui du prélèvement de la plus-value en matière foncière. L’argument 
consiste à considérer qu’il ne s’agit pas de socialiser uniquement les coûts, mais également les 
bénéfices produits par le marché foncier, ceci dans la mesure où une bonne partie de cette 
création de richesse résulte d’une intervention publique : garantie étatique des titres de pro-
priété échangés, garantie étatique des règles de fonctionnement du marché, accroissement de 
la valeur des parcelles privées suite à des investissements publics en matière d’aménagements 
urbains, de création des réseaux de transports, d’améliorations foncières, ou encore de raccor-
dements aux différents réseaux et canalisation (eau, électricité, gaz, etc.). 
Les seconds (2) considèrent au contraire que seules la propriété privée et l’existence d’un 
marché foncier libre sont susceptibles de permettre une régulation efficace et efficiente des 
usages du sol. Ils considèrent par ailleurs que tout accroissement de la régulation est d’autant 
plus dangereux qu’il s’accompagne d’une délégation de compétences à l’Etat fédéral. Les 
deux principes fondamentaux défendus tout au long du processus de changement sont donc 
ceux de la garantie de la propriété privée et d’un marché foncier libre d’une part, et du fédéra-
lisme et de la souveraineté cantonale, voire communale, d’autre part. 
Cependant, l’observation plus minutieuse du déroulement des principaux processus de déci-
sion menant au changement de régime permet de voir que cette représentation est trop carica-
turale. Il est intéressant de constater que les lignes de clivages entre les différentes coalitions 
sont fluctuantes durant toute la période et que certains acteurs situés à la marge de chacune 
des deux grandes coalitions adoptent, au cours de l’un ou l’autre des processus de décision, 
des prises de position sensiblement différentes. De même, à certains moments des différents 
processus de décision, les lignes de clivages peuvent même diviser les grands partis gouver-
nementaux (PS, PRD, PDC, PAB) entre fractions « radicales » et « modérées ». Il existe aussi 
des acteurs très importants, tels que les paysans (USP) dont l'affiliation à l'une ou l'autre coali-
tion est mouvante et sujet à négociation, pression, deal, etc. 
Le travail de reconstitution de la dynamique d'évolution des coalitions s'est fait ici en tenant 
compte des prises de position des différents acteurs dans l'ensemble des cinq processus de 
prise de décision successifs que sont: (1) l’initiative du PSS et de l’USS contre la spéculation 
foncière, (2) le compromis de 1969 sur les Bodenrechtsartikel (22ter et 22quater de la Constitu-
tion); (3) l’AFU de 1972; (4) la première version de la LAT de 1976; (5) la deuxième version 
de la LAT de 1979. 
Le tableau qui suit propose de distinguer deux grandes coalitions, chacune susceptible de se 
diviser à son tour, selon les enjeux, en deux parties entre une composante "modérée" et une 
composante plus "radicale", ce qui fait au total 4 coalitions repérées au cours de la période 
allant de 1965 à 1980 (15 ans)204. Ces 4 coalitions se présentent comme suit (figure 7.2) : 

                                                 
204 Je n’entend pas ici le terme de « coalition » dans le(s) même(s) sens que celui de l’ACF. Son usage est en 

effet pour l’instant limité au seul processus de décision fédéral composé des arènes parlementaires et de la 
démocratie directe. Sont donc exclus de l’analyse les acteurs politico-administratifs cantonaux, régionaux et 
locaux. La question des coalitions advocatives sera considérée plus tard dans le chapitre 10 à la lumière du 
matériau empirique récolté dans le cadre des études de cas et présenté dans le chapitre 8 qui suit. 
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Figure 7.2 : L’espace des 4 coalitions intervenant durant les 5 processus de décision 

constituant le changement de régime du sol au niveau fédéral entre 
1960 et 1980 

 
On peut remarquer que les jeux d’alliance entre les coalitions ne sont pas stables durant toute 
la période de changement de régime, mais varie au contraire selon les processus de décision 
individuels. Cependant, à l’exception notable du passage du PSS et de l’USS de la coalition 3 
à la coalition 1 suite à l’échec de leur initiative populaire contre la spéculation foncière, la 
composition des coalitions est plutôt stable durant toute la période. 
Le jeu des recompositions entre les différentes coalitions lors des cinq processus de décision 
individuels se déroule de la manière suivante : 

•ORL
•PSS

•USS•ONG environnement

•PdT

•PRD
•ASPAN

•PDC

•PAI

•USP

•UPS•USAM

•VORORT

•Banques
(cantonales)

•Parti libéral CH

•Parti libéral
VD

•Redressement
national

•Ligue VD •Assoc. suisse
des locataires

•MPF

•Parti libéral-
socialiste

•Republikaner

•Assoc. des propriétaires
fonciers et immobiliers

•Conseil fédéral

•AdI

•Eglises évangéliques

•Commission Kim
•Commission Schürmann

Pôle des
usagers finaux

Pôle des
propriétaires (privés)

Pôle politico-administratif
En faveur de l ’aménagement du territoire

Pôle des groupes de pression

En défaveur de l ’aménagement du territoire

Coalition 1
Coalition 2

Coalition 4

Coalition 3

•CK-73

Pôle de la
centralisation

Pôle fédéraliste

•DAT (Rotach) •Délégué fédéral au logement
(Berger)

•Cantons & communes
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Tableau 7.1 : Les configurations successives des coalitions lors des 5 différents processus 

de décision 

Objets du processus de décision Jeu des coalitions 
1. Initiative PSS/USS contre la spéculation 

foncière  
• Le PSS et USS alliés à la coalition 3 sou-

tiennent l’initiative, alors que l’ensemble des 
autres acteurs et coalitions s’y opposent 

2. Articles constitutionnels de 1969 • Les coalitions 1 et 2 s’opposent à la coali-
tion 3. La coalition 4 est divisée 

3. AFU 1972 • Les coalitions 1, 2 et 3 s’opposent à la coali-
tion 4. 

4. LAT 1976 • Les coalitions 1, 2 et 3 s’opposent à la coali-
tion 4. 

 
5. LAT 1979 • Les coalitions 1, 2 et 4 s’opposent à la coali-

tion 3. 
 
En observant de plus près le déroulement des différents processus de décision individuels, on 
peut observer que ces 4 coalitions sont composées d’acteurs (partis politiques, groupes de 
pression, individus) ayant des objectifs partiellement différents. 
La coalition 1 se compose principalement de/du :  
 
• Parti Socialiste Suisse (PSS) et de l'Union Syndicale Suisse (USS) qui forment ce que l'on 

pourrait appeler le cœur de la "gauche institutionnelle". Ces deux organisations sont les 
principaux artisans de l’émergence de la question foncière sur la scène fédérale au travers 
de leur activisme politique ou parlementaire, ainsi que leurs nombreuses initiatives popu-
laires aussi bien au niveau fédéral que cantonal. Ces deux acteurs concentrent leur atten-
tion en premier lieu sur les questions de droit foncier et de justice sociale, plutôt que sur 
celle de l’aménagement du territoire. Pour eux, les solutions aux principaux problèmes du 
moment (renchérissement du sol, pénurie de logements, spéculation, hausse des loyers et 
dispersion des constructions) passent par d’importantes modifications du droit foncier 
(droit de préemption et d’expropriation pour cause d’intérêt public), ainsi que la mise en 
place d’une politique foncière active des autorités publiques en vue d’accroître significati-
vement la part de la propriété publique. L’idée sous-jacente est que, plus l’Etat dispose de 
moyens d’accès et de planification des usages publics du sol, ainsi que de moyens de 
contrôle et de limitation des usages privés de celui-ci, plus il sera en mesure de lutter effi-
cacement contre les effets dommageables résultant des abus des usages privés, ainsi que 
de promouvoir des solutions aux problèmes de gaspillage du sol et de pénurie de loge-
ments au travers d’une « resocialisation » des ZAB. 
Il convient de noter que l’aménagement du territoire ne constitue en réalité qu’une préoc-
cupation secondaire, respectivement représente clairement une stratégie de « second 
choix ». Il apparaît ainsi clairement que le passage par la voie des politiques publiques et 
le droit public ne constitue pas la stratégie privilégiée dans un premier temps. Un peu sur 
le modèle de la stratégie historique de réalisation des grands projets fédéraux (menée par 
le parti radical), les socialistes tentent d’imposer des solutions passant par des interven-
tions fortes sur les droits de propriété, ce qui revient à poursuivre la tendance dominante 
de la régulation des usages du sol depuis la fin du XIXème siècle (telle qu’elle a été pré-
sentée dans le chapitre 6). 
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• Les Eglises évangéliques se trouvent très proches de ces préoccupations concernant les 
questions de justice sociale et d’équité entre les groupes sociaux en ce qui concerne 
l’accès au sol et la redistribution des richesses qui sont tirées de l’exploitation foncière. 

• Même si les ONG environnementales, telles que la Ligue suisse pour la protection de la 
nature ou le Heimatschutz, ne sont pas intervenues de manière significative lors des dé-
bats sur le droit foncier et l'aménagement du territoire, elles soutiennent le développement 
d’une politique fédérale d’aménagement du territoire forte capable de juguler les atteintes 
au paysage. 

• Font partie de cette même coalition, les membres de différents organismes politico-
administratifs et scientifiques tels que les commissions fédérales Kim et Schürmann, les 
théoriciens de l’aménagement du territoire de l’ORL, ou encore la Conférence des chefs 
de l’administration fédérale (CK-73). On trouve également deux Délégués fédéraux, au 
logement (Berger) et à l’aménagement du territoire (Rotach). 
Comme le montre bien Monica Wemegah (démonstration confirmée par mes propres en-
tretiens avec M. Lendi, M. Rotach et R. Stüdeli), il existe une très forte imbrication entre 
ces différents organismes au sein desquels on retrouve un nombre très limité de personnes 
qui constituent les « barons » de l’aménagement du territoire : 

• On a déjà vu comment le Délégué fédéral à la construction des logements, Fritz 
Berger, qui entretient des liens personnels étroits avec Martin Rotach, qui est à 
l’époque le Directeur de l’Institut ORL, arrive à introduire le principe du finance-
ment des travaux d’élaboration de conceptions directrices par l’ORL dans la loi 
fédérale concernant l’encouragement à la construction de logement de 1965. 

• C’est également lui qui crée, avec l’accord du Conseil fédéral, la « Commission 
Kim » chargée de l’étude de l’organisation des tâches d’aménagement du territoire 
susceptibles d’incomber à la Confédération. Cette commission est composée de 5 
membres que sont : K. Kim, ancien Conseiller d’Etat du canton d’Argovie, A. 
Hürlimann, Conseiller d’Etat du canton de Zoug, A. Muheim, Conseiller d’Etat du 
canton de Lucerne, M. Rotach et J.-P. Vouga, architecte cantonal du canton de 
Vaud. M. Baschung, qui succédera à M. Rotach comme DAT est collabore égale-
ment aux travaux du « Groupe Kim ». 

• Parmi les membres de cette commission, 4 sont également membres de la Com-
mission Schürmann chargée de la rédaction d’un projet de loi en matière 
d’aménagement du territoire : K. Kim, A. Hürlimann, A. Muheim et J.-P. Vouga.  

• De même, la sous-commission (au sein de la Commission Schürmann) qui, sous la 
responsabilité du Dr. Kern, est chargée de la rédaction de l’arrêté fédéral urgent de 
1972 se compose de Martin Rotach, Martin Lendi (Professeur et futur Directeur de 
l’ORL), Alfred Küttler (Juge fédéral), Léo Schürmann (Conseiller national, Prési-
dent de la Commission portant son nom). 

 
C’est donc à partir d’un noyau d’une dizaine de personnes que s’élabore et se diffuse la 
conception fédérale de l’aménagement du territoire centralisatrice et planificatrice qui sera 
dominante à la fin des années 1960 et durant toute la première moitié des années 1970, 
jusqu’au refus de la première version de la LAT en juin 1976. Cette très forte imbrication 
entre l’ORL et les instances politico-administratives fédérales en charge de l’élaboration 
de la politique fédérale d’aménagement du territoire a été évidemment fortement critiquée 
par les défenseurs d’une conception moins centralisatrice de l’aménagement, comme par 
exemple l’ASPAN, R. Stüdeli ayant dénoncé à plusieurs reprises le fait que l’ORL fonc-
tionnait de facto comme une sorte d’« administration parallèle ». 
Ces acteurs partagent avec la « gauche institutionnelle » la conviction qu’il ne peut y avoir 
de politique fédérale d’aménagement du territoire efficace sans l’attribution à la Confédé-
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ration d’instruments de droit foncier conséquents tels que la capacité d’expropriation ou 
le prélèvement de la plus-value. 

 
A la marge de cette première coalition, on trouve une série d'acteurs qui ont à certains mo-
ments du processus ont formé une autre coalition (coalition 3), temporaire, refusant les com-
promis ponctuels passés entre la "gauche institutionnelle" et la coalition 2 "bourgeoise". On 
retrouve ici deux types d'acteurs: 
 
• Deux partis politiques non gouvernementaux (au niveau fédéral du moins), l'Alliance des 

Indépendants et, surtout, le Parti du Travail. Ce dernier en particulier défend l’idée de la 
nécessité d’une redéfinition fondamentale du droit foncier dans le pays, ainsi qu’une mo-
dification importante de la structure de distribution des titres de propriété sur le sol au tra-
vers d’un transfert d’une part substantielle des titres de propriété dans les mains de l’Etat. 
Selon ces partis, c’est seulement à condition de transformer fondamentalement les rap-
ports de propriété en matière foncière que l’on pourra résoudre les problèmes fondamen-
taux que sont la distribution inégale de la propriété foncière, la spéculation foncière, le 
renchérissement du sol, la pénurie de logements et la hausse des loyers205.  

• Deux associations de défense d'intérêts que sont la Fédération Suisse des Locataires et le 
Mouvement Populaire des Familles. Ces deux associations défendent des intérêts plus sec-
toriels, intérêts qui, en réalité, concernent la majorité de la population du pays206. Si ces 
deux groupes d'intérêts ont pour objectif principal l'augmentation de l'offre de logements 
et l'abaissement des coûts des loyers, ils sont amenés par la logique même de la situation, 
à lutter contre les phénomènes de spéculation foncière et l'accaparement du sol constructi-
ble par un nombre très limité de propriétaires (le plus souvent des entreprises et sociétés 
anonymes). 

 
Les membres de cette coalition s’opposent très clairement à ce qu’ils considèrent comme des 
« compromissions » de la part des socio-démocrates sur la question du droit foncier. Convain-
cus que la priorité absolue consiste dans la révision du droit foncier, ils s’opposent à toutes les 
contre-propositions de la droite visant à contourner cette exigence par le moyen, notamment, 
de la politique d’aménagement du territoire. C’est la raison pour laquelle ils s’opposeront 
d’une part, au compromis des articles constitutionnels de 1969 et d’autre part, à l’adoption de 
la LAT de 1979. Ils soutiendront par contre la première version de la LAT dans la mesure où 
elle contient les dispositions de droit foncier importantes que l’on connaît. 
 
On notera encore que la lutte menée par les coalitions 1 et 3 ne prend pas pour cible unique-
ment les propriétaires fonciers, mais également les appropriateurs que sont les spéculateurs 
fonciers, les entrepreneurs immobiliers, les banques (avec la question lancinante des taux hy-
pothécaires), voire, les investisseurs institutionnels (comme par exemple les grandes compa-
gnies d'assurances ou les caisses de pension). 
 
La deuxième coalition (coalition 2) rassemble :  
 
• Les trois partis gouvernementaux « bourgeois » que sont le Parti Radical, le Parti Démo-

crate-Chrétien, le Parti des Paysans, Artisans et Bourgeois (future UDC). Face aux re-
vendications de plus en plus pressantes de la gauche sur la question du droit foncier, mais 

                                                 
205 Ce sont sensiblement les mêmes objectifs que poursuivra plus tard, à partir de 1978, la Société suisse pour 

un nouveau droit foncier. 
206 On compte à cette époque environ 70% de locataires dans le pays. 
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reconnaissant dans le même temps l’importance et la gravité des problèmes fonciers, de 
même que l’urgence de la situation en matière de gestion de l’utilisation du sol sur 
l’ensemble du territoire national, les partis gouvernementaux bourgeois proposent comme 
alternative la mise en place d’une politique fédérale en matière d’aménagement du terri-
toire. La stratégie consiste pour eux à tenter de résoudre la plus grande partie des problè-
mes liés aux (més)usages du sol à l’aide d’une politique publique fédérale, dont on est prêt 
à accepter, si cela s’avère véritablement indispensable, qu’elle soit très centralisée et 
qu’elle comporte même des instruments d’interventions sur les droits de propriété très 
puissants, pour autant que cela permette d’éviter de devoir engager une discussion politi-
que de fond, dont on ne sait pas où elle peut mener, sur la question de la redéfinition de 
l’institution fondamentale de la propriété foncière (privée). 

• L'Association Suisse pour l'Aménagement National (ASPAN). Cette association, fondée à 
l’origine par des architectes et des urbanistes préoccupés par la promotion de critères es-
thétiques dans le cadre des opérations d’aménagement régional ou local, regroupe essen-
tiellement les cantons et les communes (en premier lieu des villes) dont elle défend les in-
térêts au niveau fédéral pour tout ce qui concerne les questions d’aménagement du terri-
toire. L’ASPAN défend très clairement une conception fédéraliste de l’aménagement du 
territoire attribuant aux cantons, voire aux communes l’essentiel des compétences en ma-
tière d’élaboration et de mise en œuvre de la planification de l’aménagement du territoire. 
A ce titre, l’association s’est battue durant toute la période contre toute tentative de centra-
lisation significative des compétences dans les mains de la Confédération. A ce titre sa po-
sition lors de la campagne référendaire contre la première LAT est pour le moins ambi-
guë : si elle n’appelle pas à son rejet, elle n’en est pas moins satisfaite au total207. Elle dé-
fend donc une conception très différente, et à de mains égards opposée, à son grand rival 
que représente l’ORL de Rotach et de Lendi. Ainsi, contre la planification centralisée, 
l’ASPAN de R. Stüdeli défend une vision beaucoup plus pragmatique de l’aménagement 
cherchant plutôt à accompagner et guider empiriquement, sur le terrain, les processus 
d’occupation du sol, plutôt qu’à vouloir les planifier et les contrôler à l’aide de concepts 
scientifiques préétablis. Bien que R. Stüdeli soit très sensible aux enjeux éthiques, écono-
miques et sociaux du droit foncier, et qu’il se soit prononcé à moult reprises et sans ambi-
guïté sur la nécessité de mettre en place un système de redistribution de la plus-value fon-
cière208 (ce qui n’est de loin pas le cas de tous les radicaux) il s’oppose à la proposition de 
la resocialisation du sol, ou tout du moins des ZAB, pour résoudre le problème du loge-
ment (social). L’ASPAN de Stüdeli s’est par contre beaucoup investie pour le développe-
ment d’une jurisprudence aussi restrictive que possible en matière d’expropriation maté-
rielle209. 
L’ASPAN développe clairement une stratégie de groupe de pression cherchant ses relais 
essentiellement au sein du parti radical. De manière très symptomatique, elle décide de 
déplacer son siège de Zürich à Berne au début des années 1960, soit au moment de la 
création de l’ORL à l’ETHZ, comme si la concurrence ainsi créée par le développement 
de l’ORL l’avait incitée à se « rapprocher du pouvoir » (entretien Stüdeli). Il ne fait pas 
de doute que l’ASPAN a eu au bout du compte une très grande influence sur la définition 
actuelle de la politique fédérale de l’aménagement du territoire. De minoritaire durant la 

                                                 
207 R. Stüdeli dit ne plus se rappeler ce qu’il a voté à l’époque, mais avoue ne pas avoir été triste du résultat… 
208 Plutôt qu’un prélèvement systématique de la plus-value lors de chaque augmentation de la valeur d’un ter-

rain, R. Stüdeli propose de mettre en place un système d’imposition des gains fonciers qui seraient perçus 
uniquement en cas de vente du terrain, voire en cas de réalisation d’un projet immobilier sur celui-ci. 

209 L’ASPAN a cherché, chaque fois que cela était possible, à peser de tout son poids sur la nomination des 
juges fédéraux, de manière à favoriser systématiquement l’élection de ceux qui, parmi les candidats, étaient 
le plus enclin à durcir la jurisprudence en la matière. 
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première partie des années 1970, sa conception est finalement celle qui a eu le plus clai-
rement d’influence sur la définition, durant la seconde moitié des années 1970, de la ver-
sion finalement accepté de la LAT.  

• Le Parti Libéral Suisse. Contrairement à sa section vaudoise, le parti national n’appelle 
pas au rejet de la première LAT lors du référendum de 1976.  

• Le Vorort. C’est une constante des milieux économiques durant toute cette période que 
d’avoir été divisés sur la question de l’aménagement du territoire. Au moment de la cam-
pagne référendaire de 1976, l'association faîtière de l'économie se trouve ainsi tiraillée en-
tre ses différentes composantes et laisse finalement la liberté de vote. 

• Les banques. De manière générale, elles ne sont pas opposées à l’aménagement du terri-
toire. Les banques cantonales y voient même un instrument intéressant pour le dévelop-
pement régional. Toutefois, parmi les grandes banques, seule la Société de Banques Suis-
ses s’engage clairement en faveur de la LAT durant la campagne référendaire. 

• L’Union suisse des paysans. C’est là certainement le plus versatile des acteurs durant 
toute cette période. Les agriculteurs sont tiraillés entre le désir de faire de bonnes affaires 
financières en cas de vente de leurs terres (notamment afin de financer leur retraite) et la 
crainte de voir les meilleures terres agricoles disparaître et le marché foncier faire monter 
le prix des terres agricoles de telle manière que celles-ci deviennent inabordables pour les 
agriculteurs désireux d’agrandir leur exploitation. Le soutien de l’USP n’est acquis, dans 
le cadre du vote référendaire, qu’en contrepartie de la mise en place d’un système de 
compensation à l’agriculture. Suite au rejet de 1976, ces compensations seront abandon-
nées dans le second projet. 

 
A la marge de cette deuxième coalition, on trouve des opposants résolus à toute forme 
d’intervention de l’Etat aussi bien sur la question foncière que sur celle de l’aménagement du 
territoire (coalition 4) : 
 
• L'Association Suisse des propriétaires fonciers et immobiliers. Les motivations de leur 

opposition sont aisément compréhensibles, la plupart des projets d’intervention menaçant 
de réduire leur « liberté de commerce » et leur capacité à monopoliser la rente foncière. 

• L'USAM. Contrairement au Vorort, l’USAM prend très clairement parti contre toute poli-
tique d’aménagement du territoire. 

• Les fédéralistes romands. Réunis autour d’un noyau vaudois composé de l'alliance entre 
les libéraux vaudois et la Ligue Vaudoise, ce sont eux qui se décident à lancer le référen-
dum victorieux contre la première LAT. En ce qui concerne les motivations de la Ligue 
vaudoise, celles-ci procèdent probablement plus de la lutte contre tout renforcement des 
compétences de l’Etat fédéral que de la défense acharnée des propriétaires fonciers. Les 
choses sont moins claires en ce qui  concerne les libéraux vaudois. On remarquera cepen-
dant que, dans le canton de Vaud, la majorité des radicaux sont, contrairement au parti na-
tional, également opposés à la loi (Vouga 1976). L’une des hypothèses, suggérée par 
Claude Wasserfallen (entretien), permettant d’expliquer cette situation renvoie à la com-
position du parti radical vaudois, respectivement à la place importante qu’y occupent les 
notaires, avocats, géomètres, entrepreneurs, soit un ensemble de corporations très atta-
chées à la liberté de commerce en matière foncière, domaine qui représente une grande 
partie de leur fond de commerce. 

• On trouve encore, au sein de cette coalition référendaire, une organisation comme le 
Redressement National. 

• Il convient pour finir de signaler la présence du parti d'extrême-droite des "Republikaners" 
de James Schwarzenbach dans cette même coalition. 
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Le Conseil fédéral occupe une place relativement à part dans cet espace des représentations 
politiques de par sa fonction à la fois gouvernementale et, dans une certaine mesure, représen-
tative des différents courants politiques du pays. De par sa nature directoriale et son fonction-
nement collégial, sa fonction se rapproche le plus souvent de celle d’un « policy broker » (Sa-
batier) consistant avant tout à élaborer des solutions de compromis entre les positions défen-
dues par les différentes coalitions, plutôt que de participer pleinement à l’une d’elle. Ainsi, la 
position du CF se situe quelque part entre les deux coalitions dominantes (1 et 2). A titre indi-
viduel, c’est-à-dire en tant que chefs d’un segment de l’administration, les différents Conseil-
lers fédéraux entretiennent des relations de proximité plus évidentes avec l’une ou l’autre coa-
lition. Cependant, en tant que corps gouvernemental, le CF ne fait pas véritablement partie 
d’une coalition. Il n’est ainsi en aucun cas membre de la coalition 1 dans la mesure où il ne 
partage pas l’analyse et les solutions des socio-démocrates en ce qui concerne la question fon-
cière et s’oppose donc à l’initiative de 1963. Il n’est pas non plus membre de la coalition 2 
dans la mesure où, durant tout l’épisode de la première LAT entre 1973 et 1976, il se trouve 
beaucoup plus proche de la coalition 1, au sein de laquelle évolue d’ailleurs une partie de son 
administration de l’aménagement du territoire en phase d’émergence. De plus, à titre indivi-
duel, plusieurs Conseillers fédéraux (comme par exemple K. Furgler ou L. Schlumpf) défen-
dent une conception plutôt centralisatrice et forte de l’aménagement du territoire telle que la 
propose la première version de la LAT.  
L’absence du Parlement, tout comme celle du Tribunal Fédéral, dans la figure 7.2 s’explique 
par le fait que ces deux institutions constituent en réalité plutôt des arènes de décision, que des 
acteurs défendant a priori une position homogène, caractéristique qui rend leur positionne-
ment problématique et peu pertinent. Cependant, les remarques qui viennent d’être faites à 
propos du Conseil fédéral peuvent dans une certaine mesure s’appliquer au Parlement. Ce que 
l’on a pu observer par contre, ce sont des processus fréquents d’inversion des positions des 
deux chambres. Il n’était en effet par rare que le CE soit, durant la première partie de la dé-
cennie 1970 en tous les cas, partisan, paradoxalement, d’une conception centralisée de la poli-
tique d’aménagement du territoire, attribuant de fortes compétences à la Confédération, alors 
que durant la seconde moitié de cette même décennie, ce même CE défend une conception 
beaucoup plus fédéraliste. 
 
Les différents acteurs, ou coalitions d’acteurs, en présence s’affrontent notamment en vue 
d’imposer leur interprétation de la situation, c’est-à-dire l’explication ultime des causes de la 
situation. Ce sont là ce que l’on pourrait appeler des « histoires causales » (cf. sur cette notion 
et son usage en analyse des politiques publiques Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001 : 155-
159). Ces histoires causales concurrentes entretiennent des liens d’interdépendance entre elles 
– y compris dans le temps - dans la mesure où elles se positionnent les unes par rapport aux 
autres, s’interpellent, se contredisent, etc. Elles forment ainsi une sorte d’« espace de concur-
rence » dont j’ai tenté dans la partie qui suit de retracer très grossièrement les traits. 
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7.2.3 L’espace des histoires causales en concurrence 
J’ai identifié sept histoires causales (dont certaines se divisent en sous-branches) courant sur 
l’ensemble du XXème siècle. 
 
Tableau 7.2 : Tableau de synthèse des histoires causales de l’aménagement du territoire 

(XXème siècle) 
ACTEURS HISTOIRES CAUSALES 
Colonisation 
intérieure 
1920-1930 

Histoire causale 1 : En développant une politique globale de planification de l’occupation du 
sol fondée sur une protection et une mise en valeur systématique des terres cultivables partout 
sur le territoire (y compris en zones urbaines), l’on pourrait lutter contre l’émigration rurale, la 
prolétarisation des nouveaux ouvriers, la pression exercée par la croissance urbaine et indus-
trielle sur les espaces ruraux ainsi que permettre une croissance de la productivité agricole dans 
l’optique de l’autosubsistance alimentaire du pays. 

Mouvement 
des urbanis-
tes 
1930-1950 

Histoire causale 2 : Le soutien et la maîtrise des développements urbain, industriel et agricole 
du pays nécessitent la mise en place d’une politique de planification des usages du sol au ni-
veau national. Celle-ci doit se faire prioritairement au travers d’une extension du périmètre 
originel de la planification urbaine, de manière à intégrer progressivement les zones périphéri-
ques, puis rurales, entourant les villes, jusqu’à couvrir l’intégralité du territoire national. 
Contre l'aménagisme de la colonisation intérieure fondé sur une forme de « rerualisation des 
villes », le mouvement des urbanistes propose de mettre en œuvre une planification urbaine du 
développement du territoire national. 

ASPAN dès 
1947 

Suite Histoire causale 2 (a) : Il s’agit d’un prolongement et d’un développement de l’histoire 
causale 2 des urbanistes. Cette histoire causale est caractérisée d’une part, par une conception 
fédéraliste attribuant aux cantons la responsabilité des tâches d’aménagement et d’autre part, 
par une conception de l’aménagement orientée essentiellement vers la résolution de problèmes.

ORL 
1946-
aujourd’hui 

Suite Histoire causale 2 (b) : Il s’agit également d’un prolongement et d’un développement de 
l’histoire causale 2 des urbanistes. Cette histoire causale se distingue cependant nettement de la 
précédente (2a) dans la mesure où elle développe une conception très centralisée de la planifi-
cation orientée vers la réalisation d’objectifs idéaux prédéfinis de manière relativement indé-
pendante de la situation empirique. 

Plan Wahlen 
1940-1945 

Histoire causale 3a : De manière à assurer l’approvisionnement du pays en période de guerre, 
il s’agit de remplacer la production animale par la production de céréales (accroissement des 
rendements) et accroître au maximum les surfaces cultivables au détriment de tous les autres 
usages concurrents du sol, y compris dans les zones urbaines. 

Politique 
agricole  
1945-1990 

Histoire causale 3b : De manière à garantir la reproduction du secteur agricole et le maintien 
des populations rurales, ainsi que de manière à garantir les surfaces agricoles minimum indis-
pensables à l’approvisionnement alimentaire du pays en cas de crise, il convient de garantir les 
prix de vente des produits agricoles d’une part et d’imposer aux cantons la création d’une zone 
agricole. Dans le cas où ces mesures ne suffisent pas, il convient d’élaborer une planification 
sectorielle fédérale des terres d’assolement dont on impose les quotas aux cantons. 

Parti socia-
liste, Syndi-
cats 
Années 1960-
1980 

Histoire causale 4 : De manière à garantir un accès équitable au sol à l’ensemble des groupes 
sociaux du pays et éviter la monopolisation de la propriété foncière par un nombre très restreint 
et spécifique (de groupes) d’individus privés, il convient : (1) de développer une politique 
d’aménagement du territoire centralisée au niveau national ; (2) introduire le droit de préemp-
tion lors de ventes d’immeubles, la capacité d’expropriation en faveur de l’aménagement ; (3) 
le prélèvement de la plus-value 

Fédéralistes 
Années 1970 

Histoire causale 5 : La mise en place d’une politique centralisée d’aménagement du territoire 
comporte infiniment plus de risques que d’avantages dans la mesure où elle met en péril les 
principes du fédéralisme, de la subsidiarité, de l’autonomie des cantons et des communes, ainsi 
que menace sérieusement la propriété privée. 

Propriétaires 
fonciers et 
immobiliers 
(dès 1960) 

Histoire causale 6 : Seuls le respect des mécanismes de marché, la garantie de la propriété 
privée, ainsi qu’une politique fédérale active (1) de construction de logement et (2) de soutien à 
l’accès populaire à la propriété de son logement sont susceptibles de résoudre le problème de la 
pénurie des logement et de garantir un accès de l’ensemble des groupes sociaux à la possession 
du sol 
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Il convient de noter que les hypothèses causales finalement retenues à la fin du processus 
complet de changement de régime se rapprochent de l’histoire causale 2a, à cela prêt que les 
fédéralistes ont réussi à en faire disparaître les instruments du droit foncier. 
 
J’ai représenté graphiquement, dans la figure qui suit, l’enchaînement des différentes hypo-
thèses causales dans le temps. 
 
Figure 7.3 : Représentation graphique des différentes histoires causales 

 
 
7.3 SYNTHESE DES RESSORTS DU CHANGEMENT ET DE SES EFFETS SUR LES 

RAPPORTS DE FORCE POLITIQUES AU NIVEAU FEDERAL 
On le voit, il existe une pluralité de phénomènes contribuant à l’émergence des questions de 
droit foncier et d’aménagement du territoire sur l’agenda politique. Parmi ceux-ci, il convient 
de rappeler plus particulièrement les éléments suivants, déjà abordés dans les sections ou cha-
pitres précédents : 
 
• Le caractère exigu de la surface habitable du pays a contribué, à différentes reprises déjà 

au cours du XXème siècle, à l'émergence de la question de l'« aménagement du territoire » 
sous la forme de différents mouvements allant de la « colonisation intérieure » des années 
1920 à la planification du développement social et économique du pays à travers la ges-
tion du sol des années 1960, en passant par" le mouvement des urbanistes" (années 1930-
1950) ou encore l'économie de guerre du plan Wahlen (1939 - 1946). 

• Le constat de la répartition sociale très inégale de la propriété foncière renvoie au pro-
blème fondamental de la « justice sociale » et constitue à ce titre une composante structu-
relle importante participant de l’émergence de ce débat. Cette question se manifestera de 
manière plus concrète encore dans le débat sur la redistribution de la plus-value foncière. 

Pro-aménagement

Anti-aménagement

T = temps

H1 colonisation intérieure
1918-1930

H2 mouvement
urbanistes 1930-
1950

H3a Wahlen
1939-1946 H3b politique agricole

H3b terres
assolement

H2 a aménagement du territoire
fédéraliste, APSPAN dès 1947

H2b aménagement centralisé ORL,
Kim, Schürmann, CK-73 dès 1961

H4a Réforme du droit
foncier 1960-1980

H5 fédéralistes (Ligue
VD et Libéraux VD
1960-1980

H6 milieux immobiliers et propriétaires
fonciers depuis les années 1960

Nouvelle politique
agricole dès 1992

H4b Société suisse pour un nouveau
droit foncier, depuis 1978

?
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• La persistance durant plusieurs décennies de la question du droit foncier rural. Cette ques-
tion trouve son importance dans son caractère révélateur des problèmes fondamentaux que 
sont la croissance urbaine et la spéculation foncière. Ainsi, les effets négatifs de la spécu-
lation sur les terres agricoles (hausse des prix du sol, vente des terres et disparition de sur-
faces agricoles), de même que, dans un second temps, sur les prix des loyers ont joué un 
rôle important dans la genèse du changement de régime. 

• L'aggravation durant toutes les années 1960 de la crise du logement résultant de la quasi 
simultanéité du phénomène de l'accroissement des naissance (baby boom) avec celui de 
l'arrivée des travailleurs étrangers accompagnant la forte croissance économique. 

• La combinaison des deux phénomènes que sont l’intensification de la spéculation fon-
cière, d’une part, et l’accroissement de la demande en surfaces habitables d’autre part, a 
contribué à enclencher un double phénomène simultané de hausse des prix du sol et de 
hausse des prix des loyers. 

• Par ailleurs, l'émergence d'une période de grands travaux de constructions d'infrastructu-
res publiques ou "parapubliques" (routes et autoroutes, bâtiments administratifs, centrales 
nucléaires, usines d'incinération, installations militaires, barrages hydroélectriques, etc.) a 
certainement contribué à faire réémerger, tout comme dans les années 1930 déjà, la ques-
tion des indemnisations en cas d'expropriation (matérielle et formelle) et, partant, la ques-
tion de la garantie de la propriété (privée), qui sera finalement au cœur du compromis de 
1969 (Bodenrechtsartikel). 

 
Ainsi, à l’exception de quelques très rares groupements ou partis politiques, l’ensemble des 
acteurs s’accordent sur l’existence et l’importance de ces problèmes. Les divergences portent 
dès lors moins sur l’identification des symptômes, voire même des causes profondes de ces 
phénomènes, que sur les solutions à apporter à ces problèmes. 
A mon avis, la principale clé de lecture permettant de comprendre la genèse de la politique 
fédérale en matière d’aménagement du territoire renvoie en fin de compte à l’opposition entre 
les organisations politiques de gauche (coalitions 1 et 3) et de droite (coalitions 2 et 4). Fon-
damentalement, le développement d’une politique fédérale d’aménagement du territoire cons-
titue une réponse des partis bourgeois aux diverses tentatives des partis et organisations de 
gauche de réformer le droit foncier. Alors que, à l’heure actuelle, cette politique constitue en 
premier lieu une préoccupation de la gauche, sa naissance dans les années 1970 est au 
contraire le fait de politiciens issus des rangs de partis de droite, essentiellement du parti radi-
cal, du PDC, voire dans certains cas du PAI. Contre la menace que représentent à leur yeux 
les solutions musclées de la gauche, solutions que cette dernière essaye d’imposer au travers 
d’une succession d’initiatives populaires, les partis de droite, reconnaissant cependant la gra-
vité de la situation en matière de renchérissement du sol, de spéculation foncière, de crise du 
logement, de gaspillage des terres agricoles, ou encore de concentration du sol dans les mains 
d’un nombre restreint de grandes entreprises privées anonymes, élaborent une proposition de 
solution passant par la voie des politiques publiques et du droit public de manière à contrer les 
attaques de la gauche contre l’institution du droit foncier. Pour les partis bourgeois, un affai-
blissement de l’institution de la propriété foncière privée et une socialisation, même partielle, 
du sol ne constituent en effet pas les bonnes solutions aux problèmes tels qu’ils se présentent. 
Mais la solution passant par la mise en place d’une politique fédérale d’aménagement du terri-
toire n’a pas que des amis à droite non plus. La victoire de la coalition 4 en 1976 en est une 
illustration éclatante. 
Le tableau (7.3) qui suit tente de synthétiser les principales réorientations des stratégies des 
promoteurs et des opposants à la politique fédérale de l’aménagement du territoire. 
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Tableau 7.3 : Les principales réorientations des stratégies des coalitions pro- et anti-
aménagement 

 

 
 
1° On peut certainement repérer une logique et un rythme propres au processus séquentiel qui 
lie les différents processus de décision dont il a été question dans ce chapitre. Il existe ainsi 
une relation de causalité séquentielle entre l'élaboration du compromis de 1969, l’AFU de 
1972 et le conflit autour de la LAT de 1976. Il apparaît en effet très probable que aussi bien le 
compromis de 69, que la retenue des représentants du pôle des propriétaires (privés) qui sont 
objectivement les groupes cibles de la législation d'urgence de 1972, ne peuvent pas se com-
prendre sans le référendum de 1976. Ce n'est en effet que dans la mesure où les principaux 
acteurs du compromis de 69 pensent, conformément à une logique du "profit différé", pouvoir 
récupérer une partie de ce qu'ils ont "abandonné" dans le compromis lors de l'étape suivante 
qui est celle de la mise en place de la législation fédérale qu'ils consentent aux sacrifices "sy-
métriques" des Bodenrechtsartikel. 
De même, la retenue des groupes cibles de l’AFU est à mettre sur le compte d'une part du 
caractère à la fois urgent et surtout temporaire de l'arrêté fédéral et d'autre part la certitude que 

Coalition pro-aménagement Coalition anti-aménagement 
 

1. Ouverture d’un débat sur le droit foncier et la répartition 
de la propriété foncière par le PSS et l’USS, notamment  
par l’intermédiaire du lancement de différentes initiatives 
populaires durant les années 1960. 

 

 2. Exigence de l’inscription de la garantie constitutionnelle 
de la propriété foncière (privée), ainsi que d’une 
indemnisation complète en cas d’expropriation non 
seulement formelle, mais également matérielle. 

3. Mise en place de l’AFU de manière à prévenir les effets 
désastreux en cas de (jeu sur la) prolongation du processus 
législatif d’élaboration de la LAT. 
Le dispositif AFU fonctionne comme une sorte de 
« mécanisme machiavélique » dans la mesure où toute 
attaque contre le projet de LAT implique le risque d’une 
prolongation du régime d’urgence très contraignant de 
l’AFU.  
Les opposants sont donc condamnés à gérer un trade off 
entre l’auto-goal de la prolongation de l’AFU et les gains 
espérés à long terme en cas de victoire d’un référendum 
contre la LAT. 

 

 4. Choix du référendum et de l’attaque contre la LAT, dont 
le rejet permet de saper l’édifice de l’aménagement du 
territoire dans la mesure où on le prive de sa clé de voûte 
qu’est le mécanisme de prélèvement et de redistribution de 
la plus-value foncière. 

5. En réponse à l’absence de l’instrument de prélèvement 
de la plus-value, développement de la jurisprudence 
fédérale en matière d’expropriation matérielle de manière à 
restreindre drastiquement l’obligation faite aux autorités 
publiques d’indemniser les propriétaires fonciers en cas 
d’atteinte portée à leurs droits de propriété.  

 

 6. Mise à l’agenda d’une procédure de révision de la LAT 
en direction d’un assouplissement des dispositions 
concernant les constructions en ZAB. Outre cet 
assouplissement, cette révision qui a lieu à la fin des 
années 1990 permet en principe de reporter toute 
possibilité de réouverture d’un débat sur la question du 
prélèvement de la plus-value à une période ultérieure 
minimum de 10 à 15 ans. 
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l'on pourra changer les règles du jeu en sa faveur lors du processus d'élaboration de la loi fé-
dérale d'application. C'est pourquoi la phase parlementaire du processus d'élaboration de la 
première LAT a été très disputée entre les deux chambres, en même temps qu'il n'a pas réussi 
à empêcher le lancement d'un référendum. A ce titre, le refus populaire de ce premier texte 
représente évidemment un événement majeur en ce qu'il sanctionne l'abandon d'une certaine 
conception centralisatrice de l'aménagement du territoire et de la contribution qu'une telle 
politique aurait pu apporter à la question de la justice sociale en matière de propriété foncière 
sous la forme de la redistribution (d’une partie en tout cas) de la plus-value foncière. 
Ainsi, la relative facilité d'accès à l'agenda politique que permet le droit d'initiative populaire, 
de même que l'affaiblissement du caractère décisif de la phase parlementaire dans le proces-
sus de décision permet probablement également d'expliquer certaines stratégies de repli ou 
d'abandon relativement surprenantes de la part de certains acteurs en difficulté dans une phase 
spécifique (notamment parlementaire) du processus de décision, dans la mesure où il jugera 
judicieux de transférer les ressources dont il dispose sur une phase ultérieure du processus 
(i.e. référendum)210. Le fédéralisme d'exécution contribue également à expliquer certains re-
plis, certains acteurs pouvant juger plus opportun et plus efficient d'intervenir dans la phase de 
mise en œuvre cantonale plutôt que dans la phase de décision fédérale (AFU ou LAT). 
 
2° Une partie des stratégies des acteurs en présence s'explique par leurs caractéristiques 
même, respectivement par la position qu'ils occupent dans la structure du système politique. 
On peut ainsi certainement distinguer les stratégies des partis gouvernementaux de celles des 
autres partis d'une part, et des groupes de pression d'autre part, sous l'angle de leur propension 
à investir dans un compromis. Inscrits dans des logiques d'échanges politiques dépassant lar-
gement l'enjeu du droit foncier, les partis gouvernementaux, censés également défendre une 
conception de l'intérêt général susceptible de convenir à une configuration la plus large possi-
ble de groupes sociaux, ont une incitation à rechercher un compromis sur un objet spécifique 
d'autant plus grande que leur capital politique, au contraire des groupes de pression plus "sec-
toriels" comme les associations de défense des locataires ou encore des propriétaires fonciers 
et immobiliers, peut, respectivement doit, être également réinvesti sur un nombre important 
d'autres enjeux. Cette différence de posture explique certainement le caractère plus radical des 
prises de position des associations de défense d’intérêts. 
 
3° Reste cependant encore à expliquer les lignes de scission constatées dans certains cas au 
sein même des partis politiques gouvernementaux. On peut faire l'hypothèse à ce propos que 
celles-ci s'expliquent par la proximité des différentes fractions composants ces partis avec les 
catégories du système régulatif que sont les propriétaires, les appropriateurs, les producteurs 
et les utilisateurs finaux. On peut en effet faire ici l'hypothèse que plus une fraction d'un parti 
(gouvernemental) est éloignée du pôle de la coalition opposée (que ce soit le pôle des proprié-
taires ou celui des usagers finaux), moins il aura tendance à accepter la solution du compro-
mis. Concrètement, dans le cas de la scission qui traverse le PSS lors de l’acceptation de la 
seconde version de la LAT en 1979, il est probable que les réfractaires à cet accord se retrou-
vent du côté des défenseurs les plus engagés des usagers finaux du sol que sont les locataires. 
De la même manière, la scission que l'on trouve dans les partis bourgeois lors du référendum 
de 1976 s'explique probablement par la proximité des partisans du référendum avec les pro-
priétaires fonciers et les entrepreneurs immobiliers. 
 

                                                 
210 Ce constat empirique rejoint le concept de jeux directs et indirects développés dans Knoepfel, Larrue et 

Varone (1999, chapitre 11). 
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4° On retrouve probablement un phénomène analogue, quoique plus marqué encore, dans le 
cas des agriculteurs. Ainsi, cette catégorie sociale condense probablement la plus forte ambi-
guïté en ce qui représente son rapport au sol. A la fois propriétaires et locataires (affermages), 
exploiteurs et dépendants de la ressource, les agriculteurs occupent une pluralité de positions 
à la fois aussi bien dans le système régulatif que dans le policy design, dans lequel ils oscillent 
constamment entre la position de groupes cibles et celle de groupes bénéficiaires. La stratégie 
d'alliance très fluctuante et, pour tout dire, passablement opportuniste de l'Union Suisse des 
Paysans, notamment durant la période du référendum de 1976 à l'adoption de la seconde LAT 
en 1979, rend bien compte de ce rapport ambigu à la ressource et de la posture problématique 
de l'USP dans le processus complet de changement de régime. Une illustration de cette ambi-
guïté renvoie à la posture jamais très claire de l’USP concernant la question du prélèvement 
de la plus-value foncière, comme si cette dernière mettait particulièrement bien en lumière la 
double identité des agriculteurs, à la fois « victimes » et « profiteurs » de la spéculation fon-
cière sur les terres agricoles. 
 
5° Une dernière remarque porte sur un paradoxe intéressant qui émerge de l'ensemble du pro-
cessus de changement de régime. Alors que les coalitions 2 et 4 revendiquent tout au long du 
processus une décentralisation du policy design, respectivement de la politique d'aménage-
ment du territoire, ainsi qu'un affaiblissement de l'emprise de l'Etat fédéral sur l'attribution 
des droits d'usages du sol, elles ne cessent dans le même temps d'exiger, à l'inverse, une cen-
tralisation étatique extrême du système régulatif dont on attend qu'il garantisse constitution-
nellement le caractère sacré et universel de la propriété (privée du sol). Sur le long terme, il se 
pourrait bien que cela soit là la stratégie gagnante dans la mesure où il est certainement plus 
facile de "démonter" des politiques publiques (i.e. redéfinir, redimensionner, réduire le policy 
design) que de transformer le système régulatif surtout lorsque celui-ci est fondé majoritaire-
ment sur la propriété privée. 
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CHAPITRE 8 : LES DYNAMIQUES DE CHANGEMENTS AU SEIN 
DES REGIMES REGIONAUX 
 
8.1 INTRODUCTION : LE CHOIX DES PERIMETRES DES ETUDES DE CAS 
Les critères de base pour sélectionner les périmètres des études de cas résultent de la combi-
naison de deux logiques différentes, renvoyant aux deux concepts centraux de la recherche 
que sont respectivement le concept de ressource naturelle et celui de régime institutionnel 
(Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001). 
De la logique en terme de ressource naturelle, nous dérivons les quatre critères suivants : 
 
1. Homogénéité minimum des caractéristiques naturelles des unités de la ressource au sein 

du périmètre. Même s’il n’existe pas, dans le cas du sol, de « périmètre naturel», tel que 
par exemple le bassin versant dans le cas de l’eau, on peut toutefois facilement distinguer 
différentes formes qualitatives et topographiques des surfaces de sol au sein du territoire 
national. On peut par exemple distinguer les terres du Moyen-Pays et les terrains de mon-
tagne, les terres agricoles fertiles et les terres non exploitables, les rives des lacs et les fo-
rêts ou les vignes, les zones à bâtir en périmètres urbains ou périurbains et les finages211 
au cœur de l’espace rural, etc. Lors du découpage d’un périmètre, il faut autant que possi-
ble conserver une homogénéité minimum des caractéristiques naturelles de la ressource, 
ceci dans la mesure où, aux différents sous-types (topographiques) de la ressource, corres-
pondent très souvent des problèmes d’usages et de protection (des capacités de reproduc-
tion) de la ressource spécifiques. 

2. Représentativité - ou au contraire exceptionnalité - du périmètre retenu en terme de 
« sous-types » topographiques de la ressource. Il s’agit de retenir des sous-types aussi dif-
férents que possible entre eux (principe d’exceptionnalité) en même temps que représenta-
tifs des surfaces les plus densément utilisées au sein du territoire national (principe de re-
présentativité). 

3. Existence de rivalités entre les usages de la ressource créant des situations de conflits. Il 
s’agit de repérer les rivalités émergeant aussi bien autour de la « consommation » d’un 
seul bien et service (B&S) que celles entre différents B&S dérivés de la même ressource. 
Si l’existence d’un conflit ouvert constitue évidemment une situation d’observation parti-
culièrement favorable, il convient cependant de ne pas exclure a priori du champ 
d’observation les rivalités n’entraînant pas l’éclatement de conflits spectaculaires, de telles 
rivalités plus discrètes pouvant également receler des enseignements significatifs pour 
l’évaluation des capacités de régulation du régime. 

4. Focalisation en priorité sur les espaces concentrant les types de rivalités les plus impor-
tantes212 du moment : à cet égard, il ne fait aucun doute que celles-ci se concentrent, de-
puis la fin de la Seconde Guerre mondiale, essentiellement sur les terres agricoles du 
Moyen-Pays situées en régions périurbaines. C’est là que se manifestent avec le plus de 
virulence les problèmes de spéculation et de thésaurisation foncière, ainsi que de disper-
sion de la construction de logements aussi bien individuels (zones de villas), que collectifs 
(bâtiments locatifs). 

 
De la logique en terme de régime institutionnel, nous dérivons les trois critères suivants : 

                                                 
211 Ancien découpage d’un territoire local ou communal fondé sur les limites d’une juridiction ou d’une pa-

roisse. 
212 L’ « importance » se mesure aussi bien en terme de taille des surfaces concernées, qu’en terme d’effets à 

long terme sur l’état du stock de la ressource. 
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5. Pertinence du périmètre par rapport aux enjeux fondamentaux du changement au sein des 

composants fédéraux du régime. Les périmètres sélectionnés doivent comprendre en leur 
sein des portions de la ressource directement concernées par les changements des compo-
sants nationaux du régime. 

6. Hétérogénéité de la structure de distribution de la propriété. Le périmètre doit compren-
dre des portions de ressource appartenant à des propriétaires (privés, publics, parapublics, 
etc.) aussi différents que possible, de manière à pouvoir évaluer l’importance de la struc-
ture de distribution de la propriété sur la gestion de la ressource, c’est-à-dire, sur les 
conditions de concrétisation du changement de régime. 

7. Prise en compte des représentations que se font les principaux acteurs empiriques du pé-
rimètre pertinent des rivalités. Bien que le découpage du périmètre soit une opération ré-
sultant de critères avant tout théoriques et « morphologiques » (caractéristiques physiques 
de la ressource et usages concrets de celle-ci), une prise en compte des perceptions subjec-
tives des différents acteurs permet d’affiner le travail de découpage, du fait que les péri-
mètres de rivalités objectifs sont partiellement le produit des perceptions de l’espace per-
tinent par les acteurs en présence213. 

 
Au total, la définition d’un périmètre implique une cohérence minimum entre les caractéristi-
ques morphologiques de la ressource d’une part, et les logiques des catégories administratives 
et sociopolitiques de découpage et d’usage de l’espace d’autre part214. De même, la perti-
nence d’un périmètre peut être aisément vérifiée à travers l’interdépendance des différentes 
rivalités existant au sein du périmètre. A tel point que l’on peut énoncer la règle méthodologi-
que suivante qui est que, plus les différentes rivalités spécifiques connaissent une interdépen-
dance entre elles, interdépendance résultant de leur rapport direct au stock de la ressource (et 
à sa rareté), plus le découpage du périmètre est pertinent215. 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces critères, trois types de périmètres ont été sélectionnés pour 
les trois études de cas concernant le sol : 
 
1. Les rives du lac de Bienne comme zones à la fois rurales et périurbaines, soumises à une 

pression importante en raison de l’augmentation et de l’hétérogénéité des usages dont el-
les font l’objet (Nahrath 2002a). 

2. Les plans de zones dans l’agglomération lausannoise comme exemple des effets différen-
ciés des mesures AFU entre le centre-ville, la banlieue et la périphérie d’une ville (Na-
hrath 2002b). 

3. Le processus de Rückzonung (reclassement de portions de la zone à bâtir surdimension-
née) ayant eu lieu sur la colline du Hueb (zones agricoles de confins entre les communes 
de Nidau, Port et Bellmund en marge de l’agglomération biennoise) comme exemple d’un 

                                                 
213 A titre d’exemple, la définition du périmètre des rives du lac de Bienne a été fortement influencée par le 

discours et les actions de la « Société pour les rives du lac de Bienne » (ci-après VBS pour Verein Bieler-
seeschutz). 

214 A titre d’exemple, le périmètre pertinent à retenir dans une étude de cas portant sur les rives d’un lac consis-
tera en l’ensemble du territoire communal (logique sociopolitique) de l’ensemble des communes riveraines 
du lac (logique des caractéristiques naturelles). 

215 A titre d’exemple, le périmètre des rives de lac est d’autant plus pertinent que les rivalités qui s’y dévelop-
pent entretiennent un lien entre elles suite au caractère fini et limité (donc rare) du stock de rives à disposi-
tion. Un test empirique facile consiste dans le fait que les événements au sein d’une rivalité (aggravation ou 
résolution de la rivalité) ont immédiatement des effets sur les autres rivalités du périmètre. 
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processus de reclassement en zone agricole (surfaces d’assolement) d’un vaste espace vert 
destiné à un important projet d’aménagement périurbain (Wenger 2002, 2003). 

 
Ces choix se justifient de la manière suivante : 
 
• De manière générale, ces choix permettent de focaliser sur des enjeux et des zones de 

conflits représentatifs de la période historique considérée. La période allant des années 
1960 à 1980 se caractérise par un très fort accroissement de la consommation du sol à des 
fins de construction, suite à la poussée démographique, à l’accélération de l’urbanisation, 
à la construction d’infrastructures publiques (notamment pour les transports), ou encore au 
« débordement » des villes sur l’espace rural (« exurbanisation »216) (Nahrath 2000 :19-
26). Ainsi, chacune de ces études de cas éclaire à sa manière cette problématique générale 
des rivalités résultant des « usages urbains de l’espace rural » (Chamboredon 1980, 1985). 
Plus précisément encore, ce choix illustre le constat historique de la concentration des ri-
valités et des conflits d’une part, sur les lieux de rencontre entre mondes urbain et rural, 
soit dans les zones périurbaines, et d’autre part, dans les zones de confins et d’intersection 
des territoires communaux. Alors que les rives des lacs forment aussi bien une limite entre 
le sol et l’eau qu’entre les différentes communes situées au bord du lac, les zones à bâtir et 
les projets d’aménagement des années 1970 se situent souvent en périphérie des localités, 
soit aux confins de la commune, espaces définis à l’époque comme « le reste du territoire 
communal » et situés dans « les zones sans affectation spéciale ». Finalement, les phéno-
mènes de déclassement de zones à bâtir (Rückzonungen), résultant de découpages surdi-
mensionnés, ont concernés, une décennie plus tard, ces mêmes portions de territoire. 

• Trois sous-types topographiques de la ressource sont ici représentés, soit (1) les rives de 
lacs, (2) les espaces périurbains et (3) l’espace rural (y compris viticole dans le cas de 
l’étude sur l’agglomération lausannoise). La représentativité de ces trois sous-types doit 
cependant s’envisager autant du point de vue topographique ou spatial (i.e. d’un point de 
vue quantitatif), que du point de vue de la nature des conflits d’usages qui s’y déroulent. 
Si les rives des lacs concentrent potentiellement un nombre important de rivalités différen-
tes entre surfaces à bâtir, usages récréatifs et touristiques, protection de la nature et de bio-
topes rares, protection du paysage, etc., les espaces constructibles périurbains et ruraux il-
lustrent quant à eux plus particulièrement les rivalités entre surfaces à bâtir, surfaces agri-
coles et espaces de détente pour les populations urbaines. 

• Lieux de concentration des rivalités et des conflits caractéristiques de la période 1960-
1980, les périmètres de ces trois études de cas constituent des portions de ressources parti-
culièrement visées par les changements intervenus au niveau des composants fédéraux du 
régime. Aussi bien la désignation de zones protégées par l’AFU de 1972 (rives des lacs, 
espaces de détente, zones sans affectation, etc.), que la planification à long terme des usa-
ges du sol à travers les plans directeurs cantonaux et les plans d’affectation communaux 
rendus obligatoires par la LAT, concentrent plus particulièrement leurs efforts sur ces trois 
types d’espaces que sont (1) les rives de lacs, (2) les zones de détente et espaces verts en 
région périurbaine et (3) le reste du territoire communal et les zones sans affectation spé-
ciale. En effet, l’AFU, tout comme la LAT, ont précisément comme objectif de réduire le 
surdimensionnement des zones à bâtir. 

• Les trois types de périmètres retenus connaissent une structure de propriété hétérogène 
comprenant des terrains en mains de propriétaires privés, publics et parapublics. 

                                                 
216 Par « exurbanisation », l’on entend l’établissement de cohortes de populations urbaines dans des zones rési-

dentielles situées en zones rurales à proximité variable des villes. 
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• En intégrant dans la définition des périmètres les logiques de rivalités et de conflits 
d’usages, il n’est pas très étonnant de constater que le périmètre défini correspond finale-
ment souvent assez bien avec la perception qu’en ont les acteurs impliqués dans ces rivali-
tés. Cela se vérifie aussi bien dans le cas des rives des lacs que dans celui des plans de 
quartiers et des phénomènes de Rückzonung, le périmètre pertinent correspondant, dans 
ces deux derniers cas, pour ainsi dire exactement au périmètre des rivalités. 

 
On pourra certainement regretter l’absence d’une étude de cas portant sur l’espace monta-
gnard. Nous avons dû y renoncer essentiellement en raison du nombre limité d’études de cas 
réalisables dans le cadre de cette recherche, ainsi que du fait de la moins forte pression spécu-
lative - à l’exception toutefois notable des stations touristiques217 - s’exerçant sur les terrains 
de montagne, comparativement aux périmètres analysés dans le Moyen-Pays. Il ne fait aucun 
doute en revanche qu’une telle étude serait hautement souhaitable en vue d’obtenir une image 
plus complète des effets du changement de régime du sol durant la période considérée ici. 
Le tableau 8.1 qui suit synthétise les critères de choix par étude de cas. 
 

                                                 
217 De manière à approcher les enjeux d’aménagement en contexte montagnard, on pourra cependant se référer 

à l’excellent travail d’Emmanuel Reynard (Reynard 1999) sur la gestion de l’eau dans les stations touristi-
ques valaisannes de Crans-Montana et de Nendaz. 
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Tableau 8.1 : Synthèse des critères de choix des études de cas 

Critères ressources Critères régimes 

E
tu

de
s d

e 
ca

s c
ho

i-
si

es
 

Critère 1 
Homogénéité des 
caractéristiques 
naturelles de la 

ressource 

Critère 2 
Représentativité/ 

exceptionnalité du 
périmètre 

Critère 3 
Représentativité 
des rivalités en 

fonction des prin-
cipaux enjeux 

d’usages de la pé-
riode historique 

concernée 

Critère 4 
Existence de riva-
lités et de conflits 

Critère 5 
Pertinence du pé-

rimètre par rapport 
aux transformations 

des composants 
fédéraux 

Critère 6 
Caractéristiques de 
la structure de la 
distribution des 

droits de propriété 

Critère 7 
Correspondance du 
périmètre avec les 
représentations que 
s’en font les prin-

cipaux acteurs 
concernés 

R
iv

es
 d

u 
la

c 
de

 B
ie

nn
e 

(é
tu

de
 1

) 

OUI 
• Rives de lac 

Représentativité : 
• la question des 

rives des lacs 
est une ques-
tion « classi-
que » 

Exceptionnalité : 
• le régime de 

régulation des 
rives du lac de 
Bienne est très 
ancien et plus 
contraignant 
que la plupart 
de ceux des 
autres lacs 
suisses 

OUI 
• Aménagement 

et accessibilité 
publique des 
rives de lac 

• Exurbanisation 
& périurbani-
sation 

• Rives comme 
zone de 
confins (amé-
nagement du 
« reste du ter-
ritoire com-
munal ») 

OUI 
• Aménagement 

ports & pla-
ges 

• Construction 
d’infrastructur
es de trans-
ports 

• Chemin de ri-
ves 

• Résidences se-
condaires 

OUI 
AFU et LAT visent 
notamment : 
• La protection et 

l’aménagement 
des rives de lac 

• La protection 
des localités et 
des paysages 
culturels 

• L’accessibilité 
des rives 

• Hétérogénéité 
de la structure 
de propriété 

• Existence de 
conflits autour 
de la privatisa-
tion des rives 

• Effets de 
l’absence de 
servitudes 

OUI 
• Principaux ac-

teurs partagent 
la même défi-
nition du pé-
rimètre des ri-
ves du lac. 

• Correspondance 
avec le péri-
mètre 
d’intervention 
du Verein Bie-
lerseeschutz 
(VBS) 
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L
’a

gg
lo

m
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n 
la
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e 
(é
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) 

NON, multiplicité 
des types 
d’espaces analy-
sés : 
• Espaces verts 

proches du 
centre-ville 

• Zone de vigno-
ble 

• Espace rural (et 
village) pé-
riurbain en 
déclin 

Représentativité : 
• Lausanne = 5ème 

agglomération 
de Suisse 

• prise en compte 
dans le péri-
mètre de 
l’espace rural 
périurbain 

Exceptionnalité : 
• caractère tardif 

du dévelop-
pement urbain 
en comparai-
son suisse. 

OUI 
• Exurbanisation 

& périurbani-
sation 

• Limitation de 
l’étalement 
des banlieues 
et des périphé-
ries résiden-
tielles 

• Lutte contre la 
dispersion du 
bâti 

OUI 
• Aménagement 

d’un espace 
vert aux 
abords du 
centre-ville 

• Conflits autour 
de la délimita-
tion des fron-
tières de la 
zone urbaine 

• Protection des 
zones de 
vignoble 

• Limitation du 
développe-
ment des zo-
nes de villas 

OUI 
AFU et LAT visent 
notamment à : 
• protéger les es-

paces verts en 
régions urbai-
nes et périur-
baines 

• Protéger les lo-
calités et les 
paysages 
culturels 

• Protéger les zo-
nes de vigno-
bles 

• réduire les ZAB 
surdimension-
nées 

• éviter la disper-
sion du bâti 

• limiter 
l’étalement des 
banlieues et 
des périphéries 

• Hétérogénéité 
de la structure 
de propriété 

• Importantes 
modifications 
de la structure 
de la propriété 
dans le cas de 
l’Hermitage 
(passage de 
l’intégralité du 
domaine en 
mains publi-
ques) 

 

OUI 
• Reprise du dé-

coupage (en 
couronne) dé-
veloppé dans 
le plan direc-
teur régional 
de la CIURL 

• Pertinence de ce 
découpage 
avec les repré-
sentations de 
la « région 
lausannoise » 
avec les prin-
cipaux acteurs 
rencontrés. 
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« 
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on
un

g 
» 

du
 H

ue
b 
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de
 3

) 
OUI 
• Colline formée 

de prés et de 
champs en 
pente formant 
un espace 
d’un seul te-
nant 

Représentativité : 
• Phénomène 

classique de 
Rückzonung 
en zone pé-
riurbaine 

OUI 
• Réduction de la 

taille des ZAB 
en zone pé-
riurbaine 

OUI 
• Conflit autour 

de la réalisa-
tion d’un 
grand projet 
de quartier 
administratif, 
commercial et 
de logement 

• Déclassement 
d’une ZAB en 
zone agricole 

• Localisation du 
contingent 
cantonal des 
terres 
d’assolement 

OUI 
AFU et LAT visent 
notamment à : 
• Réduire la taille 

des ZAB 
• Empêcher 

l’urbanisation 
continue entre 
les localités au 
travers du 
maintien de 
« frontières 
vertes » 

• Faible hétéro-
généité de la 
structure des 
propriétaires 
l’essentiel des 
parcelles étant 
en mains pri-
vées quelques-
unes étant mi-
ses en affer-
mage 

• Stabilité de la 
structure des 
propriétaires 

OUI 
Le périmètre de 
l’étude reprend 
celui établi par les 
principaux acteurs 
participant au pro-
cessus de Rückzo-
nung. 
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Dans les sections 8.2, 8.3 et 8.4 qui suivent je présenterai l’essentiel des résultats des trois 
études de cas, dont l’objectif était de mesurer les effets sur le terrain du dernier changement 
des composants fédéraux de régime, changement dont le contenu a été décrit dans le chapitre 
6 (section 6.4), et dont la dynamique des processus de décision a été décrite dans le chapitre 7. 
La suite de ce chapitre présente successivement les principaux éléments des 3 études, et ceci 
sur le modèle suivant : 
 
• Dans un premier temps, je justifie le découpage du périmètre, puis le présente dans ses 

différentes dimensions géographique, démographique et sociopolitique. 
• Je reconstitue ensuite la chronologie générale des événements au niveau aussi bien du 

périmètre général du cas (y compris les éléments pertinents du contexte cantonal), qu’au 
niveau des périmètres des différents sous-cas (lorsqu’il y en a). La période historique 
considérée remonte parfois, pour certains éléments, à une ou plusieurs dizaines d’années 
avant les changements observés au niveau des composants fédéraux, soit au minimum au 
début des années 1960. 

• Je décris dans un troisième temps les transformations que j’ai observées des composants 
institutionnels (formels et parfois également informels) cantonaux et locaux (communaux) 
du régime. 

• Je décris les transformations que connaissent les différentes rivalités constitutives des 
sous-cas sous l’angle : des modifications de la nature et de l’intensité des conflits, du 
nombre d’acteurs impliqués, de leurs ressources et de leurs stratégies. 
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8.2 LE PERIMETRE DES RIVES DU LAC DE BIENNE 
 
8.2.1 Justification du découpage du périmètre 
Le choix des rives de lac résulte précisément d’une telle rencontre entre caractéristiques phy-
siques (essentiellement topographiques) de la ressource et périmètre pertinent du déroulement 
des rivalités. La pertinence de ce choix s’est vue confirmée par l’importance accordée par les 
acteurs politico-administratifs à la gestion de ce type d’espaces, perçus comme particulière-
ment sensibles. Le rôle particulier joué par les rives de lac dans la problématique de 
l’aménagement du territoire en Suisse à cette époque se manifeste au travers : (1) de leur men-
tion spécifique dans l’article 2 (alinéa 1) de l’AFU, ainsi que dans le message du Conseil fé-
déral accompagnant sa présentation aux Chambres (Conseil fédéral 1972), (2) de la place 
qu’elles occupent au sein de la littérature aménagiste, comme par exemple, la revue « Raum-
planung Schweiz/Aménagement national suisse » éditée durant les années 1970 par le Délé-
gué (fédéral) à l’aménagement du Territoire (DAT) et (3) de la création, par le DAT, d’un 
groupe de travail spécifique sur cette question (Arbeitsgruppe Seeufer 1975) ayant pour ob-
jectif le développement des pratiques aménagistes des cantons et des communes dans ce do-
maine. Cette attention accordée aux rives des lacs est certainement une conséquence directe 
de la pression anthropique et foncière s’exerçant sur elles depuis le début du XXème siècle, 
pression accentuée par le fait de la rareté de ce type d’espaces. Les rives des lacs sont en effet 
l’objet d’usages très différents tels que : aménagement de quais et d’espaces publics, débarca-
dères, plages, piscines, installations portuaires ou de sports nautiques, campings, résidences 
secondaires, chemins de promenades, espaces protégés (paysages et biotopes proches d’un 
état naturel, embouchures de rivières, roselières, etc.), installations de captage d’eau potable 
ou de rejet des eaux usées, installations hydroélectriques, infrastructures de transports publics 
(rail et route), etc., dont les rivalités entre eux pour l’occupation du sol sont souvent très for-
tes. 
Ce n’est donc pas une surprise de constater que la question de l’aménagement des rives est 
ancienne. Dans les années 1933-1934 déjà, des associations de protection des rives voyaient le 
jour sur les bords des lacs de Zürich, de Bienne et de Thoune (Miller 1999 : 91-92). Au début 
des années 1970, les deux objectifs fondamentaux poursuivis par les autorités fédérales en 
charge de l’aménagement du territoire sont (Arbeitsgruppe Seeufer 1975) : la mise sous pro-
tection des rives naturelles, la lutte contre la privatisation des rives et l’aménagement d’accès 
publics en nombre suffisant pour permettre de satisfaire les besoins récréatifs de la popula-
tion. Ainsi, le haut niveau de rivalité entre groupes très hétérogènes, l’ancienneté de la pro-
blématique de l’aménagement des rives et la fragilité des équilibres naturels au sein de ce type 
d’espaces constituent trois arguments décisifs en faveur du choix d’un périmètre de rives de 
lac. Les rives constituent en effet certainement une forme d’espace socio-topographique po-
tentiellement révélateur des capacités ou des difficultés des nouveaux éléments du régime 
(AFU, LAT) à promouvoir une gestion durable d’un type d’espaces socialement, économi-
quement et écologiquement sensible. 
Plusieurs arguments ont contribué au choix spécifique des rives du lac de Bienne : 

1. Notamment en raison de ses caractéristiques paysagères et naturelles, celui-ci est connu 
pour constituer une zone de loisirs et de tourisme importante à proximité de trois villes de 
taille moyenne à grande que sont Neuchâtel, Bienne et Berne. Ses rives font l’objet, de 
manière croissante depuis au minimum la moitié du XXème siècle, d’une pression anthro-
pique et de rivalités importantes entre différents groupes d’usagers, notamment en ce qui 
concerne l’accès public aux rives. 
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2. Les travaux de la première correction des eaux du Jura durant la seconde moitié du XIXème 
siècle, et l’abaissement du niveau des eaux du lac qui en a résulté, ont eu pour consé-
quence importante le gain de nouveaux terrains sur les rives. La localisation, fréquemment 
en retrait par rapport aux rives, d’un certain nombre de localités de la rive sud a proba-
blement contribué à un désintérêt des communes pour l’aménagement de ces zones situées 
aux confins du territoire communal. Le caractère périphérique des rives, ainsi qu’un man-
que chronique de moyens financiers des communes, ont souvent eu comme conséquences, 
leur vente à des privés comme terrains à bâtir. Paradoxalement, ce sont précisément ces 
terrains qui seront plus tard au centre de rivalités importantes, lorsque les questions de 
protection du paysage et de l’accès public aux rives deviendront centrales. 

3. L’ancienneté de la mobilisation aménagiste sur les rives du lac de Bienne - création du 
Verein Bielerseeschutz (ci-après VBS) en réaction précisément à la privatisation des rives 
au début des années 1930 - garantissait l’existence d’une abondante documentation et de 
données pour la période de la fin des années 1960, disponibilité qui constitue une condi-
tion déterminante pour pouvoir mener à bien une telle étude de cas. 

4. La localisation du lac de Bienne, situé presque exclusivement sur le territoire du canton de 
Berne, à l’exception de quelques kilomètres de rives sur la commune du Landeron (NE), 
permet de concentrer l’analyse de l’exécution de l’AFU dans le seul canton de Berne218, 
dont la taille et l’importance, tant au niveau de la superficie que de la population, permet-
tent de considérer que l’expérience de mise en œuvre revêt une importance toute particu-
lière en même temps que, dans une certaine mesure, significative à l’échelle de l’ensemble 
du pays. De plus, comme la lecture du rapport du DAT sur l’exécution de l’AFU dans les 
cantons le montre (Rotach 1974), le canton de Berne a fait le choix politique d’une exécu-
tion cantonale plutôt sévère et très respectueuse de l’arrêté fédéral. Alors qu’une bonne 
partie des cantons concernés par la question des rives de lacs se voient reprocher 
l’insuffisance des dispositions protectrices prises en la matière - c’est le cas en particulier 
des cantons de Fribourg, Glaris, Lucerne, Schwyz, Tessin, Vaud et Valais (Rotach 1974 : 
32-42) -, les dispositions bernoises ont été jugées suffisantes par le DAT. Tout semble 
donc indiquer que le cas des rives du lac de Bienne est représentatif d’un niveau élevé de 
protection. Cette hypothèse est confirmée par l’observation simultanée des cartes synopti-
ques de synthèse établies par le DAT (Documents cartographiques I 1973), ainsi que les 
cartes du plan des zones protégées à titre provisoire concrétisant l’exécution de l’AFU 
dans le canton de Berne (Documents cartographiques II 1973). Ces cartes montrent que la 
quasi totalité des rives sont mises sous protection selon les critères du régime fédéral (arti-
cle 2, alinéa 1 de l’AFU) et que, contrairement à nombre d’autres cantons, Berne renonce, 
pour ses rives de lacs, à solliciter, en vertu de l’article 3 de l‘AFU219, une reconnaissance 
des plans d’aménagement déjà en vigueur. Ce qui signifie que - sur le papier en tout cas, 
c’est-à-dire sur les cartes - l’arrivée de l’AFU sur les rives du lac de Bienne correspond à 
un renforcement significatif des dispositions de protection par rapport à la situation anté-
rieure, par ailleurs déjà relativement contraignante. Ainsi, la lecture du plan cantonal des 
zones protégées à titre provisoire (Annexe B.7, Documents cartographiques II 1973) mon-
tre qu’environ les 3/4 des rives se trouvent désormais classées en zone protégée de type I 
(Schutzgebiet I), soit en « terrains à bâtir frappés d’une interdiction provisoire de bâtir », 
zone considérée comme « secteurs de conflits » par les auteurs des plans. 

                                                 
218 La comparaison intercantonale se déroulant au niveau de la comparaison des différentes études de cas. 
219 Cet article est le suivant : « S’ils satisfont aux exigences des articles premier et 2, les plans d’aménagement 

ayant force obligatoire au moment de l’entrée en vigueur du présent arrêté peuvent être reconnus comme 
désignant des zones protégées à titre provisoire ». 
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5. L’arrivée de l’AFU sur ces rives a suscité, comme dans nombre d’autres zones sensibles 
similaires (Germann 1977, Germann, Roig, Urio, Wemegah 1979, Jagmetti 1973) des ré-
actions importantes (sous la forme avant tout d’oppositions lors de la mise à l’enquête pu-
blique des plans) aussi bien de la part des communes, qu’au sein de différents groupes de 
riverains, notamment des propriétaires de résidences secondaires de week-end ou de va-
cances220. 

6. L’importance de la problématique de l’aménagement et de la protection des rives des lacs 
s’est trouvée une nouvelle fois confirmée par le lancement en 1980 par le parti socialiste 
bernois d’une initiative populaire exigeant des communes riveraines des lacs et cours 
d’eau qu’elles établissent un plan directeur de protection des rives (Uferschutzplan, ayant 
force de loi) ayant pour objectifs d’accroître leur protection, ainsi que leur accessibilité 
publique par l’intermédiaire d’un chemin piétonnier. A la surprise quasi générale, cette 
initiative sera acceptée par le peuple bernois en 1982 et mènera à la promulgation d’une 
loi cantonale en la matière221. 

En conséquence des critères énoncés plus haut, ainsi que des remarques qui précèdent, le pé-
rimètre général retenu pour cette étude de cas est constitué par l’ensemble du territoire com-
munal des communes riveraines du lac de Bienne222 (cf. pour une représentation cartographi-
que du périmètre figure 8.2). 
 
8.2.2 Description géographique, morphologique et sociopolitique du périmètre223 
 
8.2.2.1 Description géographique 
Les caractéristiques physiques et topographiques des rives du lac ont été très fortement in-
fluencées par les interventions massives qu’ont constitué les 2 entreprises de corrections des 
eaux du Jura. Ces grands travaux avaient pour objectif de lutter contre les inondations, de ré-
gulariser les débits des cours d’eau, de protéger les surfaces productives du Seeland réguliè-
rement inondées (notamment la plaine agricole du Grosses Moos), voire, dans certains cas, de 
conquérir de nouvelles surfaces cultivables. En effet, avant ces travaux de correction, les 
inondations étaient fréquentes dans la région allant du lac de Neuchâtel à Soleure. A la fin du 
XVIIIème siècle, les chroniques signalent des inondations telles que toute la plaine du Seeland 
se trouve régulièrement sous l’eau au printemps (période de la fonte des neiges) et que les 
trois lacs de Neuchâtel, Bienne et Morat n’en forment souvent plus qu’un seul (Früh 1930-
1945, Band I :485). 
Comme le montre la figure 8.1 ci-dessous tirée de Winistörfer (1990 :69), la première correc-
tion, la plus importante, qui se déroula entre 1868 et 1878, a consisté en trois grandes opéra-
tions (Gutersohn 1968 :190-191) : 

                                                 
220 On peut déjà ici faire remarquer que ce critère de la conflictualité s’est révélé, dans un deuxième temps de la 

recherche, un peu trompeur, dans la mesure où la plupart des oppositions ont été réglées (pour des raisons 
qui seront expliquées plus loin) très rapidement et relativement facilement. Ceci ne remet cependant pas en 
cause la pertinence du choix du périmètre, mais a incité à développer une vision plus complexe et subtile 
des enjeux de la situation. 

221 Loi sur les rives des lacs et des rivières du 6 juin 1982, Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton 
de Berne 1982 212 

222 Dans la mesure où, hormis la seule commune du Landeron, située dans le canton de Neuchâtel, toutes les 
autres communes sont situées dans le canton de Berne, nous nous sommes permis d’exclure celle-ci de ma-
nière à ne prendre en compte la problématique de l’exécution cantonale de l’AFU que dans le seul canton 
de Berne. 

223 Pour une représentation cartographique du périmètre général, voir carte section 8.2.3 
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1. Maîtriser un certain nombre de cours d’eau en les canalisant : la Broye entre les lacs de 
Morat et de Neuchâtel, la Thielle entre les lacs de Neuchâtel et de Bienne, ainsi qu’en aval 
entre le lac de Bienne et l’Aar. Cette correction massive s’est accompagnée de la mise en 
place d’un important réseau de canaux de drainage ayant pour objectif d’assécher les ter-
res situées entre les trois lacs. 

2. Dévier l’Aar de son ancien lit, à la dénivellation trop faible, pour le faire transiter, par le 
moyen de canaux larges et rectilignes, à travers le lac de Bienne. Cette déviation a permis 
de faciliter et d’accélérer l’écoulement des eaux du fleuve et donc de limiter significati-
vement les risques de débordement. Elle a nécessité la construction de deux canaux : le 
canal de Hagneck dont l’embouchure se situe à peu près au milieu de la rive droite du lac 
au Sud de Täuffelen, et le canal de Nidau-Büren reliant le lac, à partir du sud de la ville de 
Bienne, à l’ancien lit de la rivière dans la région de Büren où les eaux déviées lui sont res-
tituées. 

3. Accroître la capacité d’écoulement des eaux à la sortie du lac à travers le percement du 
canal entre Nidau et Büren en remplacement du cours tortueux de la Thielle (Zihl). 

Cette première correction, importante, de la fin du XIXème siècle a de fait transformé le sys-
tème hydrographique formé par les trois lacs de Neuchâtel, Morat et Bienne en un vaste bas-
sin semi-artificiel d’accumulation et de régulation de l’ensemble des eaux provenant des bas-
sins versants de l’Aar (lacs de Thoune et de Brienz et, au-delà, de l’ensemble du bassin ver-
sant de l’Oberland bernois) et de la Thielle (en provenance du Jura Vaudois et de la plaine de 
l’Orbe). 
La principale conséquence de cette première correction aura été d’abaisser le niveau du lac de 
Bienne d’environ 2,5 mètres, réduisant sa surface de 3,3 km2. Cet abaissement des eaux a en-
core eu pour effets de transformer l’île St-Pierre en presqu’île et de déplacer la rive propre-
ment dite de plusieurs dizaines de mètres selon les endroits. Ainsi, sur la rive droite, notam-
ment entre Vinelz et Lüscherz, ce sont entre 50 et 150 mètres de nouvelles terres qui ont été 
gagnées sur le lac (Maeder 1987 :197) 224. 
Les communes, à qui il revenait d’entretenir ces rives, ont été le plus souvent embarrassées 
par ce « cadeau », dans la mesure où ces terres, exclusivement sablonneuses, non seulement 
étaient impropres à une quelconque mise en culture, mais nécessitaient de plus d’importants 
travaux d’entretien et de stabilisation des rives. Une partie de ces travaux a été financée par le 
canton de Berne et la Confédération, notamment au travers de la construction d’un mur de 
soutènement de la rive. Le reste l’a été par la vente à des privés d’une bonne partie des 277.6 
km2 de terres nouvelles, ainsi que par la plus-value résultant du drainage de 137 km2 de ter-
rains destinés essentiellement à l’agriculture (Früh 1930-1945, Band I :486). Mais tous les 
problèmes ne furent pas résolus suite à ces grands travaux de correction. L’assèchement du 
sol a provoqué par endroits son affaissement sur une profondeur allant de 60 centimètres à 1 
mètre, mettant à mal les infrastructures telles que routes, ponts ou encore canaux de drainage. 
Cet affaissement a par la suite rapproché à nouveau la surface du sol des flux hydriques du 
sous-sol, proximité qui a débouché sur de nouvelles inondations dans les années 1940 et 1950 
(notamment en 1955), rendant nécessaire la réalisation de nouveaux travaux de correction des 
eaux. 

                                                 
224 On remarquera que, en raison de la différence de déclivité entre la rive gauche (forte déclivité) et la rive 

droite (faible déclivité), la superficie de terres nouvelles ayant émergé n’était évidemment pas équivalente. 
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Figure 8.1 : Les deux corrections des eaux du Jura (1868-1878 et 1962 et 1973) 

 
Source : Winistörfer (1990 :69) 
 
Une seconde correction a donc lieu entre 1962 et 1973. Elle a consisté à élargir et approfondir 
les canaux existants et à construire des digues et quelques barrages, de manière à protéger les 
dernières zones encore inondables dans les régions du canal de la Broye et du canal de la 
Thielle. Elle avait également pour objectif de réduire de moitié les importantes fluctuations du 
niveau des trois lacs (entre 3 mètres et 3,5 mètres à cette époque encore), ainsi que d’abaisser 
le niveau du lac de 1 mètre supplémentaire (Aerni 1980 :322-325 ; Bär 1971 :155-159 ; Gu-
tersohn 1968 :192-193). Actuellement, les rives du lac de Bienne représentent une bande de 
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terre d’une longueur d’environ une cinquantaine de kilomètres (Arbeitsgruppe Seeufer 
1975 :10)225. 
Le paysage général ainsi que les sols de cette région du Seeland, comprenant le territoire situé 
entre les trois lacs de Neuchâtel, Morat et Bienne, ont été, comme une bonne partie du 
Moyen-Pays helvétique, fortement façonnés par la période glaciaire et post-glaciaire, la for-
mation de ces lacs au pied de la chaîne du Jura résultant du retrait glaciaire et des écoulements 
qui l’ont accompagné. Les rives sont caractérisées par la présence de trois types de sols diffé-
rents. Alors que les extrémités Sud-ouest (embouchure du canal de la Thielle) et nord-est (sor-
tie des eaux du lac par le canal de Nidau-Büren) sont composées de gravats alluviaux et flu-
vio-glaciaires, les rives gauche et droite sont elles composées de roches relativement friables 
(rive gauche) et de sable (rive droite). Finalement, l’île St-Pierre est composée de molasse 
(Früh 1930-1945, Band I :450).  
Les rives du lac sont topographiquement très différentes, différences qui ont mené à des usa-
ges du sol également très contrastés (Früh 1930-1945, Band III :244-245). La rive droite est 
généralement plate, par endroits légèrement collineuse (notamment entre Vinelz, Lüscherz et 
l’embouchure du canal de Hagneck). Notamment du fait du retrait des eaux il y a un peu plus 
d’un siècle, la forêt ne touche que rarement la rive proprement dite laissant le plus souvent 
une bande de terre libre jusqu’à l’eau. Les sept villages de Vinelz, Lüscherz, Hagneck, Täuf-
felen, Mörigen, Sutz-Lattrigen et Ipsach, qui sont généralement de plus grande taille que leurs 
vis-à-vis de la rive gauche, sont situés en retrait de la rive et sont historiquement à vocation 
avant tout agricole et surtout arboricole (présence de nombreux vergers). Cette rive droite est 
encore caractérisée par l’arrivée du canal de Hagneck. Cette embouchure artificielle a créé 
avec le temps un petit cône de déjection. Ses abords constituent une réserve ornithologique et 
botanique depuis 1954. Outre cet espace naturel protégé, cette rive est caractérisée par la pré-
sence de zones de roseaux, de forêts, de prairies, ainsi que par des zones de maisons de va-
cances parfois transformées au fil du temps en résidences principales. 
La rive gauche connaît une topographie très différente. Constituant les contreforts de la 
« montagne de Diesse » (en réalité un haut-plateau), dont le rebord inférieur domine les eaux 
du lac de 300 à 350 mètres selon les endroits, les pentes constitutives de cette rive peuvent 
être divisées en trois zones bien distinctes. Au bord du lac, outre le bourg de La Neuveville, 
cinq villages (vignerons) de petite taille (Ligerz, Twann, Tüscherz, Alfermée, Vingelz) se sont 
développés le long de la route historique longeant les rives. Au-dessus, on trouve un second 
étage constitué par les vignes en terrasses, dont la largeur varie entre une centaine de mètres et 
un demi kilomètre. Le troisième étage est lui constitué de forêts recouvrant le reste du relief 
jusqu’au bord du plateau de la montagne de Diesse. 
La rive sud ouest, entre Vinelz et Erlach, ainsi qu’entre Erlach et Le Landeron, se trouve à 
l’extrémité de deux plaines agricoles dont la seconde, traversée par le canal de la Thielle, était 
fortement marécageuse avant les deux corrections. Tout autour du lac, se sont développées 
cinq villes ou bourgs fortifiés que sont Bienne, Nidau, La Neuveville, Le Landeron et Erlach. 
Le lac de Bienne se distingue probablement par le fait que ses rives sont sensiblement moins 
construites que nombre d’autres lacs du pays (Léman, Zürich, Lugano, voire la rive gauche du 
lac de Neuchâtel). Il n’existe ainsi sur ses rives, à part l’agglomération de Bienne-Nidau, pas 
d’autres implantations de type urbain. Trois localités sont cependant à mentionner en raison 
de leur taille intermédiaire et de l’importance des aménagements publics de leurs rives : Le 
Landeron, La Neuveville et Erlach. 
                                                 
225 Le lac lui-même a une longueur d’environ 13 ou 14 km pour une largeur maximale de 4 à 4,5 km. Sa super-

ficie actuelle (durant la deuxième partie du XXème siècle) est d’environ 39,5 km2 (Annuaire statistique de la 
Suisse 2001 :132). Sa surface se situe à une altitude de 429 mètres. Sa profondeur maximale est de 75 mè-
tres et sa profondeur moyenne de 28,5 mètres, ce qui en fait un lac d’une taille et d’une profondeur 
moyenne à l’échelle du pays (Früh 1930-1945, Band I :413). 
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8.2.2.2 Description démographique, socio-économique et -politique du périmètre de la 

ressource 
Les communes riveraines bernoises sont au nombre de 15 et se répartissent dans 4 districts de 
la manière suivante : 
• District de La Neuveville : la commune de La Neuveville ; 
• District d‘Erlach : les communes de Gals, Erlach, Vinelz, Lüscherz ; 
• District de Nidau : les communes de Hagneck, Täuffelen, Mörigen, Sutz-Lattrigen, Ip-

sach, Nidau, Tüscherz-Alfermée, Twann, Ligerz ; 
• District de Bienne : la commune de Bienne. 
A l’exception de la commune de la Neuveville et, dans une certaine mesure, de Bienne (envi-
ron 40% de francophones), les communes du périmètre sont en très large majorité germano-
phones. 
Le tableau (Annexe B.1), qui rassemble quelques données morphologiques sur l’évolution de 
la population et de la construction de logements entre 1960 et 1990 dans les 15 communes, 
permet de mettre en lumière quelques aspects importants de l’évolution démographiques au 
sein du périmètre. 
Les 15 communes comptent, pour la période considérée, une population totale oscillant entre 
75'000 et 85'000 habitants. Il existe, entre les années 1960 et 1990, des phénomènes de varia-
tion de cette population d’une ampleur non négligeable. Si la décennie des années 1960 
connaît une augmentation générale de la population de +14.7%, la décennie suivante connaît, 
notamment en raison de la crise industrielle et horlogère qui frappe durement la région bien-
noise (Stähli 1980 :298-302), une chute tout aussi spectaculaire (-12.5%). Les années 1980 
sont caractérisées par une stabilisation de la population (-1.5%). Ce qui a pour conséquence 
que le nombre d’habitants est quasiment le même en 1990 qu’en 1960. 
Ces variations démographiques ne sont pas uniformes pour l’ensemble du périmètre. On peut 
repérer les tendances suivantes : 

• Les communes urbaines et les bourgs croissent fortement durant les années 1960 et dé-
croissent durant les années 1970 et 1980. C’est le cas de Bienne, La Neuveville et, dans 
une moindre mesure de Nidau et d’Erlach. 

• Les communes périurbaines plutôt riches et résidentielles de la rive droite ont conservé 
durant toute la période une courbe démographique (parfois fortement) ascendante. C’est le 
cas d’Ipsach, Sutz-Lattrigen, Mörigen, Täuffelen et de Hagneck. 

• Les communes (viticoles) de la rive gauche ont tendance à perdre des habitants durant les 
années 1960 et 1970 et à en regagner légèrement durant les années 1980. C’est le cas de 
Ligerz et de Twann, mais pas de Tüscherz. 

• Les communes agricoles de la rive droite ont une courbe décroissante au début de la pé-
riode et croissante à la fin. C’est le cas de Vinelz et de Lüscherz. 

Il est intéressant de constater l’existence d’un phénomène d’inversion quasi-systématique 
entre la logique dominante des années 1960 et celle des décennies suivantes 1970 et 1980. 
Ainsi, les communes en forte croissance durant les années 1960, communes qui sont égale-
ment les plus importantes démographiquement puisqu’il s’agit de La Neuveville, Bienne, Ni-
dau et Erlach, ont tendance à perdre brutalement des habitants, parfois dans des proportions 
importantes226. La seule exception étant ici Ipsach qui connaît une poursuite du rythme de son 
développement démographique. A l’opposé, les petites communes que sont Ligerz, Twann, 
                                                 
226 Neuveville, passage de +21.8% (années 1960) à -10.16%  (années 1970); Bienne de +8.64% à -16.38% (ce 

qui revient à une perte de plus de 10'000 habitants sur un total d’environ 60'000, soit 1/6 en 10 ans) ; Nidau 
de +82% à -0.4% ; Erlach de +22.61% à -7.6%. 
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Vinelz ou Lüscherz, dont le bilan est déficitaire durant les années 1960, voient la tendance 
s’inverser dans les années 1970, inversion qui se confirme durant les années 1980. 
L’image qui se dégage ici de cette tendance à l’inversion des dynamiques démographiques 
entre le centre urbain biennois et ses différentes périphéries, soit les communes périurbaines 
dans un premier temps (années 1970), puis les communes rurales plus éloignées dans un se-
cond temps (années 1980), est conforme au phénomène, observable dans l’ensemble du pays, 
d’« exurbanisation », c’est-à-dire de l’établissement en périphérie et en zone rurale de certai-
nes catégories d’habitants (familles des classes moyennes et supérieures) débouchant sur une 
forme d’« urbanisation des campagnes »227. 
On retrouve ces différences de trajectoires locales à travers la consultation des données socio-
économiques, telles que la structure d’âge, la taille et le revenu des ménages, la distribution 
spatiale des places de travail, ou encore les flux de pendulaires (Berz 1994 ; Atlas de la Suisse 
interactif 2000). On peut ainsi, très schématiquement, distinguer quatre catégories de commu-
nes selon la typologie développée par Joye et alii (Joye, Schuler, Nef, Bassand 1988) et re-
prise par l’Office fédéral de la statistique (Atlas de la Suisse interactif 2000), catégorisation 
confirmée par Berz (1994) : 

1. L’agglomération urbaine de Bienne comprenant les communes de Bienne, Nidau et Ip-
sach. Cet espace comprend aussi bien le centre urbain de taille moyenne qu’est la ville de 
Bienne, que les communes limitrophes, qui forment progressivement une agglomération 
relativement homogène suite au développement industriel du centre en forte croissance 
depuis les années 1960. Il est intéressant de constater que la frontière entre périmètres ur-
bain et périurbain au sein de cette agglomération se déplace dans le temps (entre les an-
nées 1970 et 1980), de la frontière Nidau-Bienne vers la frontière Nidau-Ipsach228. 

2. Les communes périurbaines, souvent riches, de Tüscherz-Alfermée, Sutz-Lattrigen, Möri-
gen et Hagneck. Ces communes, situées plus loin du centre que les précédentes, voient 
également leur développement dépendre de l’agglomération biennoise, dans la mesure où 
elles accueillent une nouvelle population de résidents composée plutôt de cadres du ter-
tiaire (et de leur famille)229. Ces communes produisent un grand nombre de pendulaires. 

3. Les petites bourgades abritant des activités industrielles et tertiaires que sont La Neuve-
ville, Erlach et Täuffelen. Ces localités, souvent historiquement des bourgs fortifiés, ont 
depuis longtemps servi de centres locaux de rencontre entre le monde agricole (ou viti-
cole) et les activités de commerce, fonctions qu’elles ont partiellement réussi à conserver 
en dépit du développement des centres urbains proches (Neuchâtel et Bienne). Leur im-
portance régionale se manifeste souvent par le fait qu’elles abritent la Préfecture230. 

4. Les villages agricoles mixtes, accueillant également des activités tertiaires et touristiques 
(ou de loisirs) que sont Ligerz, Twann, Lüscherz, Vinelz. Ces villages, qui demeurent, 
pour l’instant encore, à dominante agricole ou viticole, ont cependant vu se développer un 
certain nombre d’autres activités suite au retrait de l’agriculture durant la seconde moitié 
du XXème siècle. Ils accueillent souvent aujourd’hui des infrastructures servant au délas-
sement des populations urbaines, ainsi que de lieu de résidence (principale ou secondaire) 

                                                 
227 Tout juste pourrait-on se demander si ce phénomène n’est pas un petit peu plus tardif dans le cas de la région 

biennoise en comparaison avec les grandes villes du pays (Zürich, Bâle, Berne, Genève ou Lausanne). 
228 Le bilan des pendulaires, qui devient positif à Nidau durant les années 1980 témoigne très bien de ce phé-

nomène. 
229 Il est frappant de constater l’inscription spatiale des différences de structure d’âge au sein des communes 

entre la rive gauche, comprenant une forte proportion de population au-dessus de 65 ans et la rive droite 
comprenant une forte proportion de jeunes et d’enfants au dessous de 20 ans (Berz 1994). 

230 Ce n’est toutefois pas le cas de Täuffelen. 
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pour les retraités. Ces villages ne produisent qu’un très faible nombre de pendulaires 
(Berz, Burkhalter, Hartmann 1980 :368 ; Berz 1994). 

Les données concernant l’évolution sur 30 ans de la construction des logements dans ces com-
munes (Annexe B.1) montrent que l’on construit deux fois moins de logements dans la 
décennie des années 1970 que durant les années 1960 et encore un tiers de moins durant les 
années 1980. Ceci alors même que la baisse de la population n’est que de -11.15% et respec-
tivement -1.48% durant ces deux dernières périodes. 
Même s’il n’est pas directement dans les ambitions de cette étude d’expliquer cet apparent 
paradoxe231, la construction de logements ne constituant pas une rivalité touchant particuliè-
rement aux rives du lac, on peut ici cependant, sur la base des documents consultés, briève-
ment mentionner trois explications probables de ce phénomène : 

1. La baisse de la population a certainement eu un impact sur le marché de la construction 
dans la mesure où l’on s’attendait généralement au phénomène exactement inverse, suite 
aux pronostics nationaux largement surévalués des années 1950-1960 en matière de déve-
loppement démographique. 

2. La mise en places de mesures contraignantes d’aménagement du territoire à partir du dé-
but des années 1970 (loi cantonale sur les constructions, Loi fédérale sur la protection des 
eaux, AFU, LAT) et le « gel » de nombreuses zones à bâtir, durant une période plus lon-
gue que prévue (9 ans à la place des 3 ans initialement prévus)232, par le régime d’urgence 
de l’AFU, ont rendu la construction largement moins aisée qu’auparavant. 

3. La crise pétrolière de 1973 et la récession qui frappe l’industrie (notamment horlogère) et 
l’économie biennoises (Stähli 1980) a certainement contribué à freiner fortement les in-
vestissements dans un secteur de la construction par ailleurs en état de « surchauffe » de-
puis un certain temps déjà, mettant ainsi en difficulté de nombreuses entreprises de cons-
truction qui se sont retrouvées à court de liquidités et en possession de chantiers et 
d’objets immobiliers brusquement largement surévalués233. 

D’un point de vue sociopolitique, on peut mentionner le fait que les communes urbaines sont 
majoritairement socialistes (c’est le cas de Bienne), alors que les petits bourgs sont souvent en 
mains radicales et les communes agricoles en mains UDC (à l’exception de Twann qui a sou-
vent eu un Président de commune socialiste). Tout se passe cependant comme si - les entre-
tiens avec les différents acteurs de cette époque semblent en tout cas le suggérer (entretiens 
Rohner, Bentz, Oechslin, Iseli, Schneeberger) - la signification politique de l’appartenance 
partisane des membres de l’exécutif et du législatif dans les communes entretenait une rela-
tion inversement proportionnelle à la taille de celles-ci : plus une commune est petite, moins 
la logique des clivages politiques semble structurer les rapports de force au sein de l’espace 
politique communal ; inversement, plus la commune est importante, plus la logique des appar-
tenances partisanes influe sur les comportements et les stratégies des acteurs collectifs comme 
individuels. Le cas de la ville de Bienne, en mains socialistes, est souvent cité comme exem-
ple de tentatives répétées du maire de la ville de l’époque d’activer les réseaux socialistes afin 
d’obtenir certains privilèges, pour ne pas dire des passe-droits, en matière d’aménagement du 
territoire, auprès de la Direction (cantonale) des Travaux publics, également en mains socia-
listes. 

                                                 
231 Sur les rivalités autour des zones à bâtir et la problématique de la construction de logements on consultera 

les deux autres études de cas à paraître (Nahrath 2002b ; Wenger 2003). 
232 La validité des zones protégées AFU sera prolongée dans le canton de Berne jusqu’à la fin de 1981. 
233 Les faillites retentissantes de certaines grandes entreprises générales d’envergure nationale, telles que Göh-

ner AG et Horta, datent précisément de cette période (entretien Bentz). 
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Les résultats des différentes votations concernant les questions d’aménagement du territoire 
durant la période considérée (Annexe B.3) montrent une certaine régularité dans l’opposition 
entre les communes de l’agglomération biennoise qui sont favorables aux régulations en la 
matière, et les communes les plus rurales telles que Lüscherz et Vinelz, voire dans certains cas 
Gals (votation LAT 1976), le plus souvent opposées aux dispositions aménagistes. La dégra-
dation, durant la décennie 1970, des opinions favorables des habitants des communes de 
Twann, de Ligerz et, dans une moindre mesure de Tüscherz, à l’égard des questions 
d’aménagement du territoire peut probablement s’expliquer par les conflits qui ont émergé 
dans ces communes autour des grands travaux de construction de la N5 et du doublement de 
la voie CFF. Une chose apparaît encore clairement, à savoir les effets négatifs de l’exécution 
de l’AFU sur la votation du 13 juin 1976 concernant la LAT. En effet, alors que, aussi bien 
les articles constitutionnels de 1969, que la loi sur les constructions de 1970, sont acceptés 
partout (à l’exception du refus de la loi sur les constructions dans la commune de Lüscherz), 
la LAT 1976 est refusée dans l’ensemble des communes (parfois dans de très fortes propor-
tions), à l’exception de celles de Bienne et de Nidau. Ces quelques tendances sont toutefois à 
relativiser au vu du faible taux de participation, entre 20 et 40%, que suscitent ces scrutins234, 
ce qui semble indiquer avant tout un surprenant désintérêt des électeurs (bernois) pour ces 
questions. 
 
8.2.3 Tableau général des B&S pour l’ensemble de la période (1969-1985) et choix 

des sous-cas 
Il n’est pas question dans cette étude d’analyser de manière exhaustive l’ensemble des rivali-
tés entre usages du sol sur un périmètre aussi grand que celui qui a été retenu ici. Il s’agit 
donc de focaliser sur les rivalités les plus pertinentes en fonction de la problématique de 
l’étude. Leur identification est le résultat de deux opérations : (1) le répertoriage de 
l’ensemble des usages différents du sol, ainsi que leurs localisations et (2) la recherche de 
rivalités - voire si possible de conflits - significatifs et clairement localisés.  
Ainsi, le tableau (Annexe B.4) qui répertorie de la manière la plus exhaustive possible 
l’ensemble des B&S dérivés de la ressource, ainsi que les rivalités implicites (potentielles) et 
explicites (avérées) dans le périmètre considéré, a permis d’identifier les rivalités explicites 
les plus pertinentes entre usagers d’un même - ou de différents - B&S de la ressource235. Ces 
rivalités, qui constitueront les différents « sous-cas » qui seront analysés dans la suite de 
l’étude, concernent essentiellement les installations et les pratiques touristiques, de loisirs et 
de villégiature, de même que la construction d’infrastructures de transports. 
 

                                                 
234 L’exception de la votation du 7 juin 1970 sur la loi cantonale sur les constructions s’explique par le fait 

qu’elle coïncidait avec la votation concernant l’une des initiatives Schwarzenbach sur la limitation drastique 
du nombre d’étrangers en Suisse. 

235 Par « rivalités pertinentes », il faut entendre des phénomènes de rivalités suffisamment objectivables et révé-
lateurs des relations entre les différents acteurs pertinents (propriétaires, appropriateurs, utilisateurs finaux) 
du système de la ressource, pour qu’ils permettent d’observer le plus clairement possible les (absences d’) 
effets du changement de régime sur les pratiques d’usages effectives de la ressource. 
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Figure 8.2 : Le périmètre général des rives du lac de Bienne et la localisation des quatre 
sous-cas 

 
 
Les entretiens, les travaux d’histoire locale (publiés ou ronéotypés) (Amrein 1987, cadres 
1983, Schöchlin 1968, Regionalplanungsgruppen Erlach, Biel-Seeland, Plateau de Diesse, 
1971), de même que la lecture de l’ensemble des rapports annuels du VBS entre 1967 et 1985 
ont permis de repérer clairement quatre sous-cas, plus ou moins conflictuels, s’articulant cha-
cun autour d’une forme spécifique d’usage du sol : 
 
1. La construction de ports de plaisance et l’aménagement d’espaces de détente et de plages 

publiques. Ce sous-cas concerne l’une des formes plus particulière que prend la rivalité 
entre intérêts privés et publics pour l’accès aux rives du lac. L’enjeu porte ici sur la cons-
truction d’infrastructures de loisirs et de tourisme et illustre la nécessité dans laquelle se 
trouvent les promoteurs de l’intérêt public d’acheter des parcelles de rives de manière à 
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pouvoir garantir l’accessibilité publique des rives. Ce sous-cas montre également le lien 
étroit existant entre rivalités pour l’accès aux rives et rivalités pour l’accès aux eaux pu-
bliques. En particulier, il permet de montrer la profonde interdépendance existant entre la 
planification de l’aménagement des rives (ressource sol) et la planification des usages des 
eaux de surface du lac (ressource eau). Ce sous-cas permet encore de voir comment des 
synergies entre différents usages des rives (ports de plaisance, plages et espaces de détente 
publics, chemin piétonnier le long de la rive, infrastructures de service public, hôtel-
restaurant, etc.) sont susceptibles d’émerger, synergies permettant en fin de compte une 
gestion plus coordonnée et moins conflictuelle entre usages hétérogènes du sol. 

2. La construction et la fréquentation des résidences secondaires situées sur les rives. Il 
existe en effet une forte rivalité entre d’un coté les propriétaires de résidences secondaires 
(Ferienhäuser) qui entendent jouir en toute tranquillité de leur propriété et de l’autre, les 
non propriétaires, c’est-à-dire le reste de la population (villageois, touristes, promeneurs, 
baigneurs, etc.) qui aimeraient accéder le plus librement possible aux eaux (publiques) du 
lac, ou encore se promener le long de la rive, sans voir leur cheminement sans cesse inter-
rompu par des parcelles privées, parfois clôturées. Il existe également une rivalité avec 
l’Etat (cantonal) qui se voit partiellement empêché d’accéder à sa propriété que sont les 
eaux du lac. 

3. L’aménagement de la rive gauche à l’occasion des travaux d’élargissement de la RN5 et 
du doublement de la voie CFF Neuchâtel – Bienne. Il existe une forte rivalité pour 
l’occupation de l’espace sur cette rive très exiguë, rivalité mettant en concurrence les maî-
tres d’œuvre de l’élargissement de la route nationale N5 (Confédération et canton de 
Berne), ceux du doublement de la voie CFF, les autorités communales des villages traver-
sés, ainsi que les propriétaires (souvent des vignerons) des parcelles situées sur cette 
mince bande de terre formant la rive à cet endroit. Les conflits ont essentiellement porté 
sur la délimitation des tracés de la route et du chemin de fer, tracés qui avaient la plupart 
du temps pour conséquence de créer une coupure entre le village et la rive, coupure impli-
quant des difficultés pour accéder au lac. La construction de ces deux infrastructures a par 
ailleurs nécessité des procédures de remembrements parcellaires (obligatoires), ainsi que, 
dans certains cas, des procédures d’expropriation et de destruction de parcelles de vigno-
ble, ou encore de l’hôtel-restaurant Engelberg à Wingreis. 

4. La construction d’un chemin pédestre le long des rives du lac. Outre la rivalité déjà signa-
lée avec les propriétaires de résidences secondaires, la construction de ce chemin, dont 
l’ambition est de permettre aux promeneurs de faire le tour complet du lac, s’est trouvée 
partiellement entravée par la nécessité de s’adapter aux exigences résultant de la mise sous 
protection de certaines portions de rives, ainsi que par la rareté de l’espace suite aux élar-
gissements de la route et du rail sur la rive gauche. L’intérêt de ce sous-cas réside égale-
ment dans la mise en lumière de la question des servitudes et des droits de passage sur les 
rives, de même que dans l'observation qu’elle permet des effets du changement de régime 
sur la régulation de l’accès aux rives à travers le transfert de la tâche de la réalisation du 
chemin d’un acteur parapublic, soit la société pour la protection des rives du lac de Bienne 
(VBS), aux communes, suite à l’entrée en vigueur d’une loi cantonale sur la protection des 
rives au début des années 1980. 

 
Comme on peut facilement le voir, ces différents sous-cas ne sont pas totalement indépen-
dants les uns des autres, dans la mesure où ils se recoupent partiellement lorsqu’ils se ren-
contrent spatialement, interdépendance qui constitue une confirmation de la pertinence du 
découpage du périmètre. Ainsi, la construction du chemin pédestre sur les rives se trouve aus-
si bien influencée (négativement) à chaque fois que le chemin se heurte aux zones de résiden-
ces secondaires, que (positivement) lorsque celui-ci peut profiter des travaux d’aménagements 
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des infrastructures de transports sur la rive gauche. Il en va de même en ce qui concerne la 
construction des ports de plaisance et des plages publiques, qui ont parfois profité des travaux 
de la N5 et des CFF. Il existe également une dynamique de coopération entre la construction 
de ces infrastructures portuaires et la construction du chemin. Finalement, on remarquera en-
core que deux de ces sous-cas sont des rivalités d’implantation (sous-cas 1 et 2), alors que les 
deux autres (sous-cas 3 et 4) sont des rivalités de cheminement. Une partie importante de 
l’étude focalisera son attention sur ces quatre sous-cas. 
 
8.2.4 Chronologie générale du cas et des sous-cas 
Outre les deux corrections des eaux du Jura (1868-1878 et 1962-1973), d’autres éléments his-
toriques nécessitent d’être brièvement présentés dans la mesure où ils ont eu des répercussions 
importantes sur la dynamique des événements durant la période qui nous intéresse ici. 
A cet égard, la période 1920-1935 joue un rôle déterminant pour la suite de l’histoire de 
l’aménagement des rives du lac de Bienne. C’est en effet à partir du début des années 1920 
que certaines communes riveraines236, désireuses de se soustraire aux charges financières que 
représentent l’aménagement et l’entretien des nouvelles rives héritées de la première correc-
tion, décident de vendre, à des prix souvent dérisoires237, ces rives sous forme de parcelles 
constructibles à des privés désireux de construire des petits maisons/chalets de vacances ins-
tallés directement au bord de l’eau (Bourquin 1983 ; Schöchlin 1968)238. 
Cette privatisation des rives du lac provoque à la fin des années 1920 d’importantes réactions, 
notamment au sein du Parlement cantonal, dont certains députés sollicitent une intervention 
législative. En l’absence de toute possibilité de jouer sur la présence de servitudes sur la rive, 
et devant le peu d’empressement, voire carrément l’hostilité, des communes à envisager des 
procédures d’expropriation, pour lesquelles elles n’ont de toute manière pas les moyens, 
l’intervention du canton va se concentrer sur la planification des usages du sol, la limitation 
des constructions et la protection des paysages des rives. Deux architectes sont mandatés pour 
réaliser les plans d’alignement, les plans de zone, ainsi que les règlements de construction 
pour chacune des communes riveraines. Sur proposition du Directeur cantonal des construc-
tions (Baudirektor Walter Bösiger), est fondée, le 1er juillet 1933, la Société pour la protection 
des rives du lac de Bienne (Verein Bielerseeschutz, ci-après VBS), chargée d’une part, de la 
surveillance de la bonne application de ces différents plans et règlements communaux et 
d’autre part, de la protection des paysages des rives du lac, ainsi que de l’aménagement 
d’accès publics sur les rives239. Pour mener sa tâche à bien, le VBS dispose de trois modalités 
d’intervention principales que sont : le conseil et l’expertise en matière de construction240, le 
recours à l’instrument des oppositions et l’achat de terrains. Devant la difficulté de trouver des 
fonds publics en ces temps de crises (années 1930), il est décidé de trouver l’argent nécessaire 
                                                 
236 Les cas les plus significatifs sont Sutz-Lattrigen, Lücherz et Vinelz. 
237 Kurt Rohner (entretien Rohner) parle de 0.20 CHF/m2. 
238 A Vinelz, la première maison a été construite en 1927. Jusqu’en 1939, ce sont 40 résidences qui sont cons-

truites. En 1970, ce sont près d’une centaine de maisons qui ont été érigées sur cette portion de rive entre 
Vinelz et Lüscherz (Schattenwil). 

239 Les objectifs de planification poursuivi par le VBS, tels qu’ils résultent des documents élaborés entre 1932 
et 1934 sont les suivants : (1) construction d’un chemin le long de l’ensemble des rives du lac de Bienne, 
(2) aménagement de plages et d’espaces de délassement et de loisirs sur les rives du lac, (3) rénovation et 
construction d’infrastructures portuaires, (4) mise sous protection de la zone du vignoble, (5) réglementa-
tion de l’alignement des constructions, (6) réglementation du nombre d’étages et des caractéristiques esthé-
tiques des résidences secondaires, (7) zones d’interdiction de construire entre l’eau et les habitations sur la 
rive nord, (8) protection des points de vue sur le lac, (9) création de réserves naturelles pour les zones de ro-
seaux et les forêts alluviales. 

240 Entre 1933 et 1967, la VBS a expertisé 1619 demandes d’autorisation de construire. 
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aux actions du VBS à travers la création d’une loterie cantonale, la SEVA241, association de 
droit privé, reconnue d’intérêt public. 
La fin des années 1950 et le début des années 1960 sont marqués par deux événements signi-
ficatifs pour l’évolution de la situation dans le périmètre de la ressource. Il s’agit d’une part, 
de l’entrée en vigueur de la loi cantonale bernoise sur les constructions de 1958 et d’autre 
part, de la loi fédérale sur les routes nationales de 1960. La loi sur les construction constitue 
une première étape, encore modeste, du développement d’une politique cantonale 
d’aménagement du territoire, à travers la tentative d’introduction d’une première distinction, 
certes encore très rudimentaire, entre zone à bâtir et zone agricole, ainsi que par l’instrument 
des plans régionaux ayant pour objectif de coordonner les différents plans communaux. La 
société de planification de la région de Biel-Seeland est la première à être créée dans le canton 
en 1961. 
L’ordonnance fédérale sur les routes nationales a eu, de son côté, un impact très important sur 
le périmètre, dans la mesure où elle officialise le choix des autorités fédérales de faire passer 
le tracé de la N5 sur la rive gauche du lac de Bienne. Les travaux nécessaires pour cette réali-
sation consistent à élargir la route déjà existante en la faisant passer de 2 à 3, voire 4 voies 
selon les tronçons. De manière à rationaliser les travaux, il est également décidé de profiter de 
l’occasion pour doubler la voie CFF qui longe la même rive. La réalisation de ce chantier, 
durant la période allant de la seconde moitié des années 1960 à la fin des années 1970, a don-
né lieu à de nombreux conflits entre les maîtres d’ouvrage (Confédération, canton de Berne, 
CFF) d’une part, et les communes, les propriétaires fonciers et les associations de protection 
du paysage de l’autre. 
Il faut encore mentionner durant cette période la création, en 1968, de l’Office cantonal de la 
planification (kantonales Planungsamt) qui se verra attribuer, dans la loi de 1970, la tâche de 
réaliser la planification cantonale. 
Durant les années 1960, sous la pression de la crise du logement, de prévisions exagérées en 
matière démographique, de même que des pratiques spéculatives impliquant des sommes sou-
vent importantes, l’on assiste à une forte poussée de la demande en zones à bâtir, ainsi qu’à un 
accroissement de la pression sur les terres agricoles. En réponse à cette pression, ainsi qu’au 
phénomène très courant du surdimensionnement des zones à bâtir, une révision de la loi sur 
les constructions est engagée, qui aboutit à son acceptation en votation populaire le 7 juin 
1970. L’entrée en vigueur, le 1er janvier 1971, de cette nouvelle version de la loi constitue un 
événement d’une portée considérable en matière aussi bien de droit foncier, que 
d’aménagement du territoire. En forçant les communes à délimiter de manière juridiquement 
claire et contraignante la zone à bâtir par rapport au reste du territoire communal, cette loi 
crée des différences de nature juridique et économique entre les parcelles. Par ailleurs, com-
prenant d’importantes dispositions en matière de planification, cette loi est probablement, à 
cette époque, l’une des lois les plus avancées du pays en matière d’aménagement du territoire. 
L’Ordonnance cantonale d’exécution de l’Arrêté fédéral urgent instituant des mesures urgen-
tes en matière d’aménagement du territoire (AFU) date du 24 mai 1972242. L’élaboration du 
plan des zones protégées à titre provisoire se déroula sur une période d’environ 6 mois. 
L’urgence de ce travail l’a rendu particulièrement difficile à réaliser243. Les urbanistes 
n’eurent souvent qu’une demi-journée ou une journée par communes pour établir ces plans 
                                                 
241 La clé de répartition de l’argent récolté est la suivante : ¾ pour le canton et ¼ pour les sociétés et associa-

tions fondatrices de la loterie (qui fonctionne donc comme une Genossenschaft). Des subventions publiques 
sont également versées au titre de l’aide à l’occupation des chômeurs (programmes d’occupation consistant 
en tâches d’intérêt commun). 

242 Elle est approuvée par le Conseil fédéral le 12 juillet de la même année. 
243 En particulier, il était très difficile de recruter du personnel qualifié. On a souvent utilisé des étudiants de 

l’Université de Berne, de l’ETHZ, et même de la Technische Universität de Berlin. 
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sur la base des plans de zones existants (lorsque que c’est le cas !) et d’une visite sur le ter-
rain. 
La soumission de ces plans pour approbation auprès du DAT a lieu le 30 novembre 1972. Ces 
plans sont acceptés sans réserve particulière par le Département fédéral de justice et police le 
23 février 1973 (Rotach 1973). Compte tenu de l’urgence absolue dans laquelle le travail de-
vait être fait, de même que par souci d’équité et de l’application uniforme des critères de défi-
nition des zones protégées, la Direction du Département des Travaux Publics (DTP) a straté-
giquement décidé de ne pas consulter les communes avant la mise à l’enquête des plans244. 
Dans de telles conditions, il n’est pas très difficile d’imaginer la réaction des communes et des 
propriétaires fonciers. 
La mise à l’enquête publique des plans dans les communes entre le 5 mars et le 4 avril 1973 
provoque en effet une avalanche d’oppositions. 398 des 491 communes du canton et 4304 
personnes privées font opposition245. Sur les rives du lac de Bienne, la plupart des communes 
ont fait opposition246. Devant l’ampleur, tout de même inattendue, des réactions, la DTP dé-
cide de confier le traitement de ces oppositions à une groupe de travail ad hoc : 
l’Arbeitsgruppe Dringlischer Bundesbeschluss (ADBB), dont la direction est confiée à 
l’avocat Sebastian Bentz247. La plupart des oppositions sont très rapidement réglées grâce aux 
procédures de conciliation : au 31 juillet 1974, soit un peu plus d’une année après leur dépôt, 
4022 oppositions avaient déjà été levées et seulement 87 poursuivies sous la forme d’un re-
cours. Le règlement se faisait généralement, soit par une meilleure explication des raisons du 
classement et une meilleure information sur le caractère provisoire de ces mesures, soit, lors-
que c’était envisageable, par de légères modifications des plans des zones protégées en fonc-
tion des revendications des opposants. Lorsqu’il était nécessaire de procéder à une pesée des 
intérêts entre protection du paysage et intérêts privés, celle-ci se faisait en présence des orga-
nisations de planification, du planificateur de l’arrondissement (Kreisplaner) et du planifica-
teur de la commune (Ortsplaner), ainsi qu’en collaboration avec le préfet et la Berner Ge-
meinschaft für Natur- und Heimatschutz. Il n’est pas rare que des oppositions de communes 
aient consisté en une demande d’agrandissement de la zone à mettre sous protection, ceci 
comme on le verra plus loin, en raison de l’obligation faite à la commune d’équiper les ter-
rains classés en zone à bâtir. 
Les rives des lacs restent au cœur du débat social et politique durant toutes les années 1970. 
Sur les rives du lac de Bienne ont même lieu durant quelques étés des occupations illégales de 
plages privées par des squatters regroupés en un éphémère « Strandkomitee » (Cf. sous-cas 
1)248. A la même époque (1975) est publié le rapport du groupe de travail « rives des lacs » au 
sein du Service du DAT (Arbeitsgruppe Seeufer 1975) qui, sur la base d’un état des lieux de 
l’état des rives de l’ensemble des lacs du pays, formule des principes, des propositions et des 
instructions à destination des communes et des cantons en matière d’aménagement des ri-
ves249. Il est intéressant de constater que l’on retrouve dans ces propositions et recommanda-
                                                 
244 L’avantage de cette procédure consistait, selon Erwin Schneider Directeur de la DTP, dans le fait que 

l’« apurement » (Bereinigung) des plans pouvait se faire en toute connaissance de ceux-ci et en présence de 
l’ensemble des acteurs concernés, ce qui permettait une meilleure pesée d’ensemble des intérêts. 

245 Ces chiffres proviennent du document « Stand am 31.07.1974 », dossier « BE », Archives du Délégué à 
l’aménagement du territoire, Berne, Office fédéral du développement territorial (ex-OFAT). 

246 Entretien Rohner. 
247 Cet ADBB n’est pas une émanation de l’administration cantonale bernoise, mais est créé dans le cadre de 

l’association privée qu’est le groupe cantonal de planification (kantonale Planungsgruppe), mandaté par la 
DTP pour réaliser ce travail de conciliation avec les communes et les particuliers qui ont fait opposition. 

248 VBS Jahresbericht 1973. 
249 Les deux principes majeurs qui ressortent de ce rapport sont : 
La protection la plus complète possible des rives encore à l’état naturel ou proches de cet état ; 



 

252 

 

tions les principaux éléments de l’initiative des socialistes bernois lancée 5 ans plus tard en 
1980 et acceptée en 1982 par le peuple bernois. Les effets - malheureusement, en ce qui 
concerne les rives du lac de Bienne, probablement plus politiques que physiques - de cette loi 
seront très sensibles, les conflits découlant de sa mise en œuvre n’étant toujours pas résolus 
20 ans plus tard. 
Suite à la campagne référendaire et au rejet en votation populaire de la première LAT en 
1976, l’AFU est prolongé une deuxième, puis une troisième fois, jusqu’à la fin de l’année 
1979. La validité du plan des ZPTP sera encore prolongée une ultime fois jusqu’à la fin de 
1981. Conçu pour durer 3 ou 4 ans, cet AFU aura finalement déployé ses effets durant près de 
9 ans. Dans ces conditions, l’entrée en vigueur de la LAT en 1980 est perçue, dans le canton 
de Berne en tous les cas, avant tout comme un exercice de coordination entre les différents 
instruments de planification déjà là, plutôt que comme une véritable révolution. 
 
8.2.1.4.1 Chronologie du sous-cas 1 : l’aménagement des ports de plaisance et des 

plages publiques250 
Ce sous-cas traite des rivalités concernant l’emplacement et l’aménagement conjoints de ports 
de plaisance et d’installations publiques (plages, espaces de détentes) sur la rive. Ces aména-
gements ont un double objectif, de préservation de l’« ordre » sur la surface du lac et de pro-
tection des rives naturelles contre les dommages causés par la navigation de plaisance d’une 
part, et de promotion puis, plus tard, de canalisation de l’accès public aux rives d’autre part. 
La poursuite de ces objectifs constitue l’une des tâches historiques du VBS. Sa stratégie, me-
née en coopération avec les acteurs publics (canton et communes), a consisté d’une part, en 
une campagne d’achats de terrains sur les rives et d’autre part, en un cofinancement (avec les 
communes) de la construction des installations portuaires et des équipements publics.  
Dès le départ, de manière à empêcher que les ports de plaisance ne deviennent des lieux à 
usage exclusif d’une minorité de riches propriétaires de bateaux, il a été décidé, par 
l’ensemble des acteurs publics et privés intervenant dans le processus de construction de ces 
ports, que ceux-ci seraient couplés avec l’aménagement d’infrastructures de délassement et de 
loisirs accessibles au public. La conception développée par le VBS et diffusée auprès des 
communes a consisté à éviter la concentration des places d’amarrage sous la forme 
d’installations gigantesques et démesurées et de privilégier une stratégie de répartition des 
bateaux dans une série de petits ports comptant entre 60 et 120 places situés tout autour du 
lac. 
Finalement, devant le constat du manque de bases légales permettant le subventionnement par 
les communes et les privés (y compris le VBS) de ces infrastructures, de même que de ma-
nière à mieux planifier la construction de ces équipements, une concertation est mise en place 
entre le canton (DTP), les communes et le VBS, qui débouchera sur la fondation, en 1972, 
d’une « SA pour la création et l’exploitation d’infrastructures d’amarrages pour les petits ba-
teaux sur les lacs bernois » (BAK AG). Les actionnaires de cette SA sont : le canton de Berne, 

                                                                                                                                                         
L’accessibilité publique la plus large possible des portions de rives ne se trouvant pas dans un état naturel ; ceci 

par l’intermédiaire du développement d’aménagements publics (plages, places de jeux, espaces verts, etc.), 
ainsi que d’un chemin le long des rives. 

Le rapport, conformément à la philosophie (fédéraliste) de l’aménagement du territoire en voie d’émergence, 
propose deux instruments principaux devant permettre la réalisation de ces deux objectifs : 

L’établissement d’un plan directeur des rives donnant les orientations futures de l’aménagement et permettant la 
coordination des aménagements locaux ; 

La réalisation de plans d’affectation (Nutzungspläne, Zonenpläne) qui en sont la concrétisation communale et ont 
force obligatoire. 

250 Les données relatives à ce sous-cas proviennent des rapports annuels de la VBS (1967-1985), ainsi que de 
l’entretien avec Sebastian Bentz. 
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certaines communes riveraines (notamment, sur le lac de Bienne, Lüscherz et Vinelz), les 
sociétés de protection des rives (dont le VBS) et différentes sociétés de pêche251. Le président 
de la BAK n’est autre que l’avocat Sebastian Bentz qui dirigera le groupe de travail chargé du 
suivi de l’exécution de l’AFU dans le canton, et notamment du traitement des oppositions en 
1973 et 1974. 
Les principales étapes de réalisation de ces installations sont les suivantes : 
 
• Les premiers achats de terrains significatifs par le VBS commencent dans les années 1940 

avec deux grosses parcelles sur les rives de Mörigen (parcelles dites de la SEVA-Matte). 
• Entre 1958 et 1960, deux ports subventionnés par le VBS sont inaugurés à Lüscherz et 

Täuffelen. 
• Durant les années 1960, projet pharaonique de port de plaisance dans la baie de Bienne 

(1600 place d’amarrages). Devant la levée de bouclier que suscite le projet (par ailleurs 
risqué financièrement), de même que devant l’opposition plus particulière de le VBS, le 
projet est abandonné. Un projet plus modeste sera relancé au début des années 1970. 

• Au début des années 1970, l’on inaugure le port de Mörigen comptant une centaine de pla-
ces d’amarrages. 

• En 1971, le VBS, avec l’aide de l’Etat et de la loterie SEVA, achète une grosse parcelle de 
5176m2 à Lüscherz, parcelle devant servir de Hinterland au port de plaisance et à la plage 
de Lüscherz (places de parc, installations sanitaires, etc.). 

• Création de la BAK A.G. en 1972. 
• Durant l’été 1973, des occupations illégales de plages privées sont organisées par un 

éphémère « Strandkomitee » qui annonce être en lutte contre l’appropriation (privée) illégi-
time des rives par les propriétaires de maisons. 

• Achat en 1974, par la commune de La Neuveville, d’une grosse parcelle de rive pour la 
réalisation de l’espace de détente de St-Joux. 

• Un des projets dont la réalisation a été longue à se dessiner est la construction du port de 
Wingreis sur la rive gauche. Cet épisode, qui dure du début des années 1970 à 1977, mon-
tre bien le lien qui existe entre l’aménagement des rives (ici la construction d’un port de 
plaisance et d’une plage publique) et les travaux de construction de la N5 et de la double 
voie CFF sur la rive gauche. Après la destruction de l’hôtel Engelberg (cf. sous-cas n°3) 
rendu nécessaire suite au choix des tracés de la route et du rail, l’on décide de compenser 
cette perte de patrimoine culturel par un gain en matière d’accessibilité publique au lac en 
construisant un complexe port-plage sur les lieux de l’ancien hôtel. Des difficultés d’ordre 
technique (instabilité de la rive et du remblai créé à partir des matériaux excavés à 
l’occasion de la construction de la route) forcent la BAK a redimensionner et déplacer la 
localisation du port, ce qui a pour effet l’émergence de difficultés financières et de calen-
drier. Il existe en effet une « fenêtre d’opportunité » pour la construction du port, qui dé-
pend de l’état d’avancement des travaux de la route. Finalement, le complexe du port sera 
inauguré en 1977. 

• La même année l’on inaugure également l’agrandissement du port d’Erlach, décidé et fi-
nancé par la commune une année plus tôt seulement. 

• Les deux projets de constructions d’un second port à Vinelz et Lüscherz connaissent 
d’importants problèmes, à la fois de financement (ces communes n’ont pas de moyens 
financiers suffisants), des problèmes de localisation du projet et des problèmes de prises de 
décision politique (le débat est sans cesse reporté à Vinelz). Il est intéressant de constater 

                                                 
251 La présence des sociétés de pêche des lacs de Thoune et de Brienz s’explique par le fait que les sociétés de 

protection des rives de ces deux lacs ont refusé de participer à la société anonyme du fait qu’elles se consi-
dèrent avant tout comme des associations militantes. 
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que les problèmes que connaît Vinelz son dus, d’une part au fait que cette commune 
connaît la plus faible proportion de rive publique de toutes les communes riveraines et 
d’autre part, que la localisation du projet a été contrecarrée par la présence d’une zone de 
protection archéologique. Ainsi, la pression sur les rives, tant en termes d’accès public et 
de plages, qu’en terme de places d’amarrage, pression qui s’est encore accentuée suite à 
l’agrandissement du camping, rend la construction du port quasiment impossible, alors 
même qu’une telle construction n’a jamais été aussi nécessaire, suite à la pression que pro-
voquent les amarrages sauvages et la circulation des bateaux près des roselières de la rive. 
Finalement, en 1985, la construction d’un second port à Vinelz est définitivement aban-
donnée. On lui préfère la solution d’un assainissement de l’installation existante. 

• La seconde moitié des années 1970 connaît un certain nombre de réalisations 
d’aménagements de zones de détente et de plages publiques sur les rives du lac. A Tüs-
cherz (lieu-dit Funtelen), le VBS se voit proposer par un propriétaire privé le rachat d’une 
parcelle sur les rives située pour moitié hors de la zone à bâtir, ce qui rend sa construction 
très difficile. Le prix exigé est volontairement modeste et le propriétaire entend contribuer 
de la sorte à accroître l’accès public aux rives. Le VBS envisage cet achat également dans 
l’optique d’une contribution à la non construction de parcelles situées (partiellement) en 
zone à bâtir, objectif dont la poursuite est de plus en plus marquée par les organisations de 
protection, dans la mesure où aucune disposition du régime institutionnel (y compris 
l’AFU252) ne permet d’interdire durablement la construction de telles parcelles. A Lattri-
gen, une plage publique (utilisée historiquement par les « locaux ») est réalisée, suite aux 
plaintes des habitants mécontents d’avoir été dépossédés de leur plage communale par les 
résidents du camping. Deux accès publics financés par le VBS sont également réalisés à 
Ligerz. La réalisation de la zone de verdure à St-Joux sur la commune de La Neuveville 
constitue également un cas d’aménagement problématique et très long puisque, commencé 
en 1968, il n’est toujours pas terminé au début des années 1980 en raison de phénomènes 
d’instabilité des rives et de problèmes de coordination avec le chantier de la N5. 

• Le début des années 1980 correspond à une inflexion importante dans l’histoire de ce sous-
cas. La réalisation d’un nombre important d’installations durant les années 1960 et 1970, la 
décision du Conseil d’Etat bernois de plafonner le nombre de bateaux sur le lac, de même 
que de réglementer le trafic lacustre à l’aide d’un plan directeur, l’émergence de préoccu-
pations environnementales concernant les effets négatifs des sports nautiques sur les rose-
lières et les rives naturelles, la limitation de l’expansion des campings, les problèmes fi-
nanciers des communes, la difficulté à trouver des parcelles libres ou en mains publiques 
pour réaliser ces infrastructures, tous ces éléments contribuent à stopper la politique de 
construction des ports de plaisance. Il est par ailleurs intéressant de constater qu’à partir de 
la même époque, le canton décide de taxer les bouées d’amarrage proches des rives, et ceci 
même si ces dernières sont ancrées sur le bien-fonds privé du propriétaire. 

• Finalement, les zones de détentes et les plages publiques commencent à être perçues sous 
un autre angle que celui du principe d’accès public aux rives, ces plages publiques étant de 
plus en plus envisagées comme des instruments de « canalisation » de la fréquentation des 
rives, canalisation rendue nécessaire par l’augmentation de la pression des baigneurs sur 
les secteurs de rives naturelles. 

 

                                                 
252 Comme on le verra dans le sous-cas n°2, des autorisations de construire ou de transformer des bâtiments 

sont tout de même délivrées malgré le classement des parcelles en zone à bâtir dans la zone protégée à titre 
provisoire de type I (réglementation la plus sévère). 



 

255 

 

8.2.1.4.2 Chronologie du sous-cas 2 : les résidences secondaires sur la rive de 
Schattenwil253 

Ce sous-cas concerne la rivalité entre propriétaires de résidences secondaires, promeneurs et 
baigneurs au sujet de la fréquentation et du passage sur les rives du lac dans la région de 
Schattenwil, entre les villages de Vinelz et Lüscherz. Il constitue un exemple particulier de la 
problématique du chemin des rives et permet également d’éclaircir la question de la délimita-
tion des frontières entre propriétés privée et publique sur la rive ainsi que la question des ser-
vitudes dans ces zones de confins. 
Les terrains émergés à la suite de la baisse des eaux du lac consécutive à la première correc-
tion des eaux du Jura ont très tôt constitué une source de tracas pour les communes à qui in-
combait la tâche d’entretenir ces terrains alluviaux et sablonneux (Schwemmland) impropres à 
la mise en culture. Même si l’Etat cantonal finance la construction, entre 1928 et 1931, d’un 
mur de soutènement sur l’ensemble de la rive (à l’exception des premières parcelles de la par-
tie occidentale dont le mur est construit par les propriétaires eux-mêmes), l’obligation 
d’entretien incombant aux communes de Vinelz et Lüscherz convainc celles-ci de vendre, 
sous forme de parcelles constructibles, à des personnes privées désireuses d’installer des mai-
sonnettes de vacances, la quasi totalité des (environ) 2,5 km de rives situées entre les deux 
villages. Le prix de m2 oscille à l’époque entre CHF 0.20 et 1.- Les réactions politiques à 
cette privatisation de la rive mèneront à la fondation de le VBS en 1933254. 
Les premiers acquéreurs, aux alentours de 1925, sont essentiellement des industriels (horloge-
rie, mécanique et chimie), ainsi que des médecins, des notaires et des avocats résidant à 
Bienne ou à Bâle (entretiens Schneeberger, Settelen ; Institut de géographie de l’Université de 
Berne 1973 :218-22). Le motif de leur acquisition est souvent double : la jouissance person-
nelle et la réalisation d’une opération spéculative. Il n’est en effet pas rare que les premiers 
acquéreurs achètent, à titre individuel ou en « copropriété » avec un ami ou un membre de la 
famille, une large portion de rives (une baie ou une anse complète) et la subdivise après quel-
ques temps en plusieurs parcelles constructibles d’une taille moyenne de 1'500 à 2'000 m2, 
parcelles qu’ils revendent, conservant la plus intéressante et la mieux située d’entre elles pour 
leur propre usage (entretiens Schneeberger et Settelen)255. 
Le rythme de construction de ces parcelles est rapide. Alors que la première maison est cons-
truite en 1927, en 1939, 40 résidences, soit environ la moitié des parcelles de la rive, ont déjà 
été construites. En 1950, il ne reste, sur la partie orientale de cette rive, que quelques parcelles 
libres. En 1960, les derniers trous sont bouchés. Sur la partie occidentale de Schattenwil, 
quelques ventes de parcelles par la commune ont encore lieu après la Deuxième Guerre mon-
diale, près de la ferme de la Budlei. En 1970, juste avant l’arrivée de l’AFU, la totalité des 
parcelles de Schattenwil sont construites et l’on trouve près d’une centaine de maisons sur 
cette portion de rive (Institut de géographie de l’Université de Berne 1973 :218-22). Rares 
sont donc, comme en atteste la lecture des cartes topographiques au 25'000 (documents carto-
graphiques III), les nouvelles maisons qui seront construites ultérieurement256. L’enjeu prin-
                                                 
253Les données relatives à ce sous-cas proviennent des rapports annuels de la VBS (1967-1985), ainsi que des 

entretiens avec Messieurs Rohner, Schneeberger et Settelen. 
254 Ce qui a beaucoup choqué le public à l’époque, c’est le clôturage systématique des parcelles sur la rive 

comme dans le lac, puisque certains propriétaires, conformément à la délimitation des parcelles dans le re-
gistre foncier, installent des barrières jusqu’à une distance de 90m de la rive. Par ailleurs, l’on fait égale-
ment remarquer que l’on cède, dans ce genre d’opérations foncières, toujours à un prix dérisoire, des pans 
entiers du mur de soutènement dont la construction avait été financée dans les années 1928-1931 par la 
Confédération et le canton. 

255 Les gains acquis dans ces opérations sont parfois réinvestis dans l’entreprise (l’usine horlogère) familiale. 
256 Ce qui n’est par contre plus vrai aujourd’hui. De nouvelles constructions – parfaitement légales - sont ac-

tuellement en cours de construction, et ceci malgré la loi sur la protection des rives… 
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cipal à partir de cette époque sont les projets d’agrandissement des maisons. C’est sur cet 
aspect de la régulation de la construction que l’AFU a déployé ses effets les plus significatifs 
en limitant l’octroi de permis de construire. 
A plusieurs reprises durant les années 1960 et surtout 1970, des conflits se font jour entre les 
propriétaires fonciers et le VBS, ainsi que le Bernische Wanderwege (BW), au sujet du pas-
sage du chemin de la rive à Schattenwil. Ne pouvant compter sur un quelconque fondement 
juridique, les organisations de protection ne peuvent imposer la réalisation du chemin sur la 
rive et doivent se résoudre à le faire passer sur la colline qui surplombe Schattenwil. En effet, 
et c’est là probablement une des curiosités de ces rives, l’Etat et les communes ont cédé, au 
moment de la vente de ces parcelles, tous leurs droits (formels) sur la rive et le mur de soutè-
nement alors en cours de construction. L’absence de toute servitude semble indiquer que le 
mur était considéré, au moment de sa construction déjà, comme une sorte d’infrastructure 
d’équipement, qui a été immédiatement privatisée pour ne pas avoir à supporter les frais 
d’entretien. Ce qui est encore plus intéressant, c’est qu’un droit de passage informel existe au 
profit des habitants des deux communes riveraines de Vinelz et Lüscherz, droit énoncé sous la 
forme d’un accord oral (stillschweigendes Abkommen) entre les propriétaires et les commu-
nes. Cet accord se renouvelle tacitement depuis plus de 70 ans. 
Ces maisons de vacances n’avaient au départ aucune commodités (eau, électricité) et n’étaient 
conçues que pour de courts séjours en été (week-ends et les deux semaines des vacances hor-
logères). Les parcelles ont toutefois été progressivement équipées par les communes à partir 
des années 1940-1960, le financement étant assuré par les taxes payées par les propriétaires à 
la commune. Mais c’est l’obligation de raccordement au réseau d’évacuation des eaux usées 
découlant de la loi fédérale de 1971 sur la protection des eaux qui rendra nécessaire 
l’équipement systématique des parcelles de Schattenwil. C’est par ailleurs à l’occasion de 
cette opération que sera fondée, en 1976, l’association de défense des propriétaires fonciers 
« Interessegemeinschaft Schattenwil ». En effet, suite à la proposition faite par la commune 
pour la réalisation de la canalisation, proposition jugée insatisfaisante par certains propriétai-
res257, ceux-ci décident d’organiser et de financer eux-mêmes les travaux. Ils trouvent rapi-
dement une meilleure solution technique, et qui plus est, à prix bien plus avantageux, ce qui 
permet à tout le monde (communes et propriétaires) de faire des économies258. 
L’exécution de l’AFU à partir de 1973 a évidemment suscité un grand nombre d’oppositions 
de la part des propriétaires fonciers et des communes. Cependant, ces oppositions, qui ne sont 
pas organisées de manière collective (IG Schattenwil n’existe pas encore), ont été levées assez 
facilement et n’ont pas donné lieu à des modifications du plan des ZPTP. En réalité, les inter-
locuteurs que j’ai rencontrés259 n’ont pas de souvenirs particuliers de cette période, au 
contraire de la décennie suivante des années 1980, marquée par la mise en œuvre de la loi sur 
la protection des rives des lacs et des rivières. La réalisation du plan de protection des rives 
est un processus difficile au cours duquel les communes se trouvent prises en tenailles entre 
les exigences de la loi et les oppositions de propriétaires fonciers et de IG Schattenwil qui se 
mobilise à travers son avocat. La première version des plans destinés à la mise à l’enquête 
publique date de 1994. A l’heure actuelle, le chemin de rive, tel qu’il est prévu dans la loi 
(c’est-à-dire d’une largeur de 120cm), n’est toujours pas réalisé. 
                                                 
257 Alors que la proposition de la commune coûtait 2,2 Mio et impliquait l’abattage d’un grand nombre d’arbres 

pour réaliser la canalisation, la solution trouvée par les fondateurs d’IG Schattenwil, coûte CHF 700'000.- et 
permet d’épargner les arbres. 

258 Dans le cas du premier projet, les 2,2 Mio étaient répartis à la charge de 40% pour les propriétaires (= CHF 
880'000.-) et 60% pour la commune de Vinelz (= CHF 1'320'000.-). Avec le projet finalement retenu, les 
propriétaires ne paient plus que CHF 280'000.- (40% de CHF 700'000.-) et la commune CHF 420'000.- 
(60% de CHF 700'000.-). 

259 Cf. entretiens Schneeberger et Settelen. 
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8.2.1.4.3 Chronologie du sous-cas 3 : l’aménagement de la rive gauche : N5 et voie 

CFF260 
Lorsque, à la fin des années 1950, ont lieu les discussions à propos du tracé de l’autoroute N5 
entre Neuchâtel et Bienne, les restaurateurs et les petits commerçants des villages de la rive 
gauche, craignant de se retrouver à l’écart d’une voie de transit importante censée leur amener 
des clients, font pression pour que leur commune refuse toutes les variantes de la route ne 
passant pas sur la rive. 
Dès la décision de la Confédération concernant le tracé de la route connue, soit au début des 
années 1960, ainsi que la décision des CFF de profiter de cette occasion pour réaliser dans le 
même temps le doublement de la voie de chemin de fer sur la même rive, le VBS, ainsi que 
d’autres sociétés de protection du paysage et des rives (IG Bielersee), se sont engagées acti-
vement en faveur de la surveillance des impacts de ces travaux sur les paysages naturels et 
construits tout au long du tracé. Les travaux, qui ont duré de la fin des années 1960 au début 
des années 1980, ont provoqué des rivalités et des conflits à plusieurs endroits de la rive. Ou-
tre les problèmes liés à la destruction de l’hôtel Engelberg à Wingreis, aspect qui ne sera pas 
traité ici, le conflit le plus sérieux a concerné la question de la traversée, respectivement du 
contournement (en tunnel), de Ligerz (Schnitter, Lieberherr, Zimmermann 1975). 
Le premier plan de réalisation de 1966 prévoyait, sur le modèle de la traversée des autres vil-
lages de la rive, un passage de la route et du rail sur un petit viaduc surhaussé au sud du vil-
lage, directement sur la rive. Une expertise géologique expliquait à l’époque qu’un passage en 
tunnel était totalement exclu, en raison de la friabilité de la roche. Résignée dans un premier 
temps à accepter ce projet qui avait le désavantage d’une part, de séparer le village de son 
débouché sur le lac et d’autre part, de porter atteinte de manière importante au paysage, la 
commune de Ligerz va changer d’avis en 1973 suite à deux événements qui changèrent pro-
fondément la situation : (1) une nouvelle expertise, contredisant en tous points la précédente, 
annonce que, non seulement le contournement du village dans un tunnel n’est pas impossible, 
mais que c’est précisément le tracé de la rive qui est au contraire risqué en raison de la friabi-
lité de la roche ; (2) le classement en zone protégée 1 (par le plan des ZPTP de l’AFU) de 
l’ensemble de la rive gauche interdit en principe toute atteinte au paysage et aux rives. 
Très rapidement, le maire de Ligerz, soutenu par un groupe de propriétaires fonciers et 
d’habitants, de même que par les associations de protection des rives (VBS et IGB) et du 
paysage (Heimatschutz), fait opposition au projet des CFF. Les opposants fustigent 
l’incohérence des autorités cantonales et de la Confédération, ainsi que l’arrogance des CFF : 
au moment même où la Confédération et le canton contraignent, de manière très intervention-
niste et « dictatoriale », les communes à mettre sous protection des pans entiers de leur terri-
toire communal, ces mêmes autorités viennent défigurer, par la construction de la N5 et le 
doublement de la voie CFF, les paysages qu’ils viennent précisément de mettre sous protec-
tion. Si la première réaction des planificateurs cantonaux est de considérer que les CFF sont 
« intouchables », les autorités cantonales (DTP et Office du plan) réalisent dans un deuxième 
temps à quel point l’incohérence de la situation risque de décrédibiliser à la fois la variante 
actuelle du projet des CFF et l’exécution de l’AFU dans la région (entretien Bentz).  
Alors qu’une solution en tunnel semble très rapidement se dessiner pour la N5 (solution qui 
sera effectivement réalisée), une importante séance de conciliation, rassemblant le Baudirek-
tor E. Schneider, les autorités communales de Ligerz, des responsables du groupe 

                                                 
260Les données relatives à ce sous-cas proviennent des rapports annuels de la VBS (1967-1985), ainsi que des 

entretiens avec Messieurs Rohner et Bentz. 



 

258 

 

d’aménagement cantonal261 (dont Sebastian Bentz), et des représentant de la Direction du Ire 
arrondissement des CFF, est organisée toujours en 1973 pour trouver une solution pour le 
tracé de la double voie CFF. Selon S. Bentz, l’une des conséquences directes de la mise sous 
protection de la rive gauche par l’AFU a été que l’on a très vite commencé à parler de la pos-
sibilité de contourner Ligerz par des tunnels. 
Mais des divergences importantes, entre les communes riveraines cette fois-ci, ont émergés 
aux alentours de 1975 à propos du tracé et de la longueur du tunnel, ainsi qu’au sujet de la 
localisation de la gare de Ligerz. La commune de Ligerz aimerait implanter sa gare au ha-
meau de Schafis (Chavannes) sur la commune de La Neuveville qui refuse. Devant ces diffi-
cultés, le VBS propose un passage en tunnel sur toute la longueur de cette rive serrée entre La 
Neuveville et la sortie de Twann avec une gare dans le tunnel pour Ligerz et un système de 
navettes pour raccorder Twann à l’une des gares des villages voisins. Alors que Twann refuse 
d’abandonner sa gare, Ligerz ne veut pas d’une gare souterraine et préfère la solution d’une 
implantation à Schafis qui refuse toujours cette solution. 
Devant le désaccord complet entre les communes, les CFF, invoquant par ailleurs des problè-
mes de financement du tunnel262, imposent finalement le passage sur la rive. Au début des 
années 1990, la question d’un éventuel tunnel pour la voie CFF n’est pas tranchée et bloque 
par ailleurs l’élaboration du plan de protection des rives (Cereghetti 1989 :55-56). 
 
8.2.1.4.4 Chronologie du sous-cas 4 : le chemin des rives263 
La construction d’un chemin le long des rives est une idée ancienne, contemporaine de la fon-
dation du VBS et inscrite dans ses statuts. L’objectif d’une telle réalisation consiste à garantir 
un accès public permanent aux eaux publiques du lac de Bienne et à contrecarrer ainsi la pri-
vatisation des rives amorcée dans ces mêmes années 1920 – 1930. La simultanéité de ces 
deux principes (privatisation des rives et construction d’un chemin public) sont à l’origine de 
cette rivalité qui est la plus ancienne de toutes et probablement la moins susceptible d’être 
pleinement résolue, ou à défaut, durablement régulée. 
Dès les années 1940, le VBS n’aura de cesse de réaliser le plus grand nombre possible de 
tronçons de chemin de la plus grande longueur possible, partout où c’est possible autour du 
lac. Les tronçons qui ont été les plus rapidement réalisés sont ceux pour lesquels il existait du 
terrain en main publique (communes, cantons). Dans les cas contraires, la réalisation du che-
min a nécessité, soit l’achat de parcelles par le VBS, soit l’achat, par expropriation matérielle, 
de servitudes d’une largeur de 2 à 3 mètres sur des parcelles privées. Les frais engendrés par 
la construction du chemin et l’achat de ces servitudes, voire dans certains cas par les expro-
priations formelles indispensables, sont supportés par un consortium d’acteurs variant de cas 
en cas, mais comprenant le plus souvent le VBS, l’association des chemins pédestres bernois 
(Bernische Wanderwege), un organisme de soutien au développement touristique régional 
(Fremdenverkehrförderung) et le canton par l’intermédiaire de la SEVA. Il n’est pas rare que 
la commune concernée paie également une partie de ces frais. 
Les principales étapes de réalisation du chemin sont les suivantes (figure 8.3) : 

                                                 
261 Kantonale Planungsgruppe, soit l’association privée mandatée par l’Office cantonale de la planification 

pour mener les négociations de levées des oppositions dans le cadre du processus d’exécution de l’AFU. 
262 La variante courte était déjà devisée à 23 Mio, à la place de 14 Mio pour la variante de la rive. 
263Les données relatives à ce sous-cas proviennent des rapports annuels de la VBS (1967-1985), ainsi que des 

l’entretien avec Messieurs Rohner, Schneeberger et Settelen. 
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Figure 8.3 : les différentes étapes de réalisation du chemin des rives. 
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• Premières réalisations de tronçons de ce chemin à la fin des années 1930 autour des villa-

ges de Vingelz et Erlach, ainsi qu’entre Ligerz et Twann, ces tronçons ne passant cepen-
dant pas sur la rive, mais dans les vignes. 

• Dans les années 1940, le chemin entre Sutz et Ipsach est réalisé, ainsi que celui le long du 
canal Nidau-Büren à Nidau. 

• A la fin des années 1950, on construit encore une portion de chemin dans les vignes sur la 
rive gauche entre Tüscherz et Twann. 

• Au début des années 1960, on réalise une grande partie du chemin entre Lüscherz et 
l’embouchure du canal de Hagneck. 

• Au début des années 1970, la construction de deux tronçons entre Mörigen et Gerolfingen, 
ainsi qu’entre Erlach et Vinelz illustre les très grandes difficultés que connaît le VBS pour 
convaincre les propriétaires fonciers d’accepter le passage du chemin sur les rives. Il s’agit 
souvent de menacer d’expropriation et parfois même, de devoir réellement le faire, pour 
permettre la réalisation de ce chemin. Dans le premier cas (tronçon Mörigen - Gerolfin-
gen), la résistance des propriétaires fonciers a même contraint le VBS à faire passer le 
chemin à travers une réserve naturelle, ce qui a provoqué quelques craintes de la part du 
service cantonal et des associations de protection de la nature quant aux effets négatifs du 
passage des promeneurs au cœur de la réserve. Le détour a par ailleurs impliqué une aug-
mentation sensible du prix du chemin en raison des mesures qui ont du être prises pour le 
surélever à certains endroits. 

• En 1974, au vu de la situation foncière particulière sur l’ensemble des 2,5 km de rives entre 
Lüscherz et Vinelz, le VBS renonce momentanément à réaliser le chemin le long de la rive 
et finance son passage par la Hofmannsfluh qui surplombe la rive. 

• En 1975, le chemin entre Twann et Vingelz est terminé grâce à l’achat d’une parcelle à 
Tüscherz. 

• En 1977-78 est réalisé un nouveau chemin de rive sur le front de lac à Bienne. 
• Au début des années 1980, en raison de la présence des résidences secondaires sur la rive, 

trois tronçons sont encore problématiques : (1) celui entre Bienne et Vingelz, (2) celui en-
tre Vinelz et Lüscherz (Schattenwil) et (3) un tronçon sur la rive de la commune de Sutz-
Lattrigen. L’inscription du principe de la réalisation du chemin des rives dans la loi canto-
nale sur la protection des rives a pour effets de conflictualiser la réalisation de ces trois 
derniers tronçons. A Vingelz, elle se trouve même à l’origine de la fondation d’une Interes-
segemeinschaft dont l’objectif est de faire systématiquement opposition à tout projet de 
construction du chemin. 

• En 1985 est présenté le projet de tronçon entre Bipschal et Kleintwann, tronçon qui sera 
aménagé peu de temps après. Ce tronçon est l’un des rares à avoir été réalisé après l’entrée 
en vigueur de la loi sur la protection des rives en 1982. 

 
8.2.5 Les transformations des composants régionaux (législation cantonale et ré-

glementations communales) du régime entre 1960 et 1985 et ses effets sur 
la structure de la répartition de la propriété 

 
8.2.5.1 Les composants régionaux du régime 
Les usages du sol sur la rive gauche du lac de Bienne sont profondément marqués durant tout 
la période considérée par la mise en œuvre de la politique fédérale des routes nationales du 
fait de la réalisation de la N5. 
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La loi fédérale sur les routes nationales (LRN) de mars 1960264 fixe la procédure de prise de 
décision et de construction des routes nationales, ainsi que la répartition des compétences en-
tre la Confédération et les cantons (voire les communes). Le principe établi est que la défini-
tion des tracés généraux, ainsi que la désignation du type (ou catégorie) de route, sont de la 
compétence de la Confédération, alors que l’élaboration des projets définitifs, ainsi que la 
souveraineté sur les routes nationales, c’est-à-dire également la réglementation des rapports 
de propriété les concernant, sont de la compétence cantonale. 
Conformément à l’article 11 de la LRN, l’arrêté fédéral sur le réseau des routes nationales de 
juin 1960265 définit les tracés généraux, ainsi que la catégorisation des différentes routes na-
tionales du pays. C’est ainsi que le tracé de la N5 Soleure–Yverdon, route nationale de 2ème 
catégorie, par la rive gauche du lac de Bienne entre Bienne et La Neuveville a été entériné en 
1960. Il ne s’agit cependant pas dans ce cas de la création ex nihilo d’une nouvelle route, mais 
de l’élargissement d’une route déjà existante. C’est le canton de Berne, avec l’aide des com-
munes, qui a été chargé d’acquérir les terrains nécessaires à la construction dans les « zones 
réservées ». 
 
Au niveau cantonal, deux types de législations jouent un rôle important dans le périmètre : (1) 
la législation sur les constructions et l’aménagement du territoire et (2) la législation sur la 
protection des rives des lacs et des rivières : 
 
• La loi sur les constructions de 1958266. L’intérêt principal de cette loi est qu’elle introduit 

pour la première fois le recours systématique à l’instrument du zonage, par le moyen des 
plans de zones communaux. La segmentation du territoire communal peut se faire aussi 
bien au sein de la zone à bâtir (zones d’habitation, zones pour bâtisses artisanales et indus-
trielles, zones mixtes), qu’entre zone à bâtir et zone agricole. La création de la zone agri-
cole ne constitue cependant de loin pas une garantie de protection des terres agricoles 
contre la spéculation et leur transformation progressive en zone à bâtir du fait que (1) la 
loi ne fait qu’offrir la possibilité aux communes de délimiter une zone agricole, mais ne 
les y contraint pas et (2) les constructions non agricoles n’y sont pas interdites, la 
contrainte résultant de la loi étant dans ce cas simplement que les frais d’équipement sont 
à la charge entière du maître d’ouvrage et non de la commune. 

 
• La loi sur les constructions de 1971267 est très progressiste en comparaison intercantonale. 

Nombre de prescriptions qui figureront par la suite dans la loi fédérale (LAT) sont en effet 
déjà présentes 10 ans avant dans cette loi cantonale. En effet, au-delà de son énoncé trom-
peur, la LC contient un nombre important de dispositions relatives à l’aménagement du 
territoire. Cinq trains de mesures sont à mentionner plus particulièrement : (1) 
L’obligation de procéder à l’aménagement local, (2) la délimitation de la zone constructi-
ble par rapport au reste du territoire communal, (3) l’obligation pour les communes 
d’équiper l’ensemble des terrains inclus dans la zone constructible, dès lors qu’un proprié-
taire manifeste son intention de construire et obtient une autorisation, (4) Le développe-
ment d’un aménagement cantonal, régional et local coordonné du territoire. 

 

                                                 
264 Loi fédérale sur les routes nationales (LRN) du 8 mars 1960, RO 1960 569 
265 Arrêté fédéral sur le réseau des routes nationales du 21 juin 1960, RO 1960 912 
266 Loi sur la réglementation des constructions du 26 janvier 1958, in Bulletin des lois, décrets et ordonnances 

du canton de Berne 1958 11 
267 Loi sur les constructions (LC) du 7 juin 1970, in Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de 

Berne 1970 168 
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• L’Ordonnance cantonale d’exécution de l’AFU de 1972268 a eu un impact considérable 
dans l’ensemble du canton. La stratégie d’exécution bernoise (Rotach 1974 : 32-33) a 
consisté à partir de la description de la zone de construction par la LC de 1970, ce qui a 
permis de faire une première distinction entre zones à bâtir et zones à mettre sous protec-
tion. Cette première opération a été complétée à l’aide des données de l’inventaire de la 
protection du paysage en cours de réalisation. Le canton a donc joué sur les deux possibi-
lités (les alinéas 1 et 2 de l’article 2 de l’AFU) de mise sous protection (Schneider 1973). 
Dans le cas de notre périmètre, l’ensemble des rives du lac sont, dans les plans des ZPTP 
(Documents cartographiques II 1973), mises sous protection à un titre ou à un autre - le 
plus souvent d’ailleurs à plusieurs titres. La stratégie des concepteurs du plan (i.e. Kurt 
Rohner, Kreisplaner de la région Biel-Seeland) a clairement été de mettre sous protection 
de manière particulièrement contraignante (zone protégée I), l’ensemble des rives du lac 
classées en zones à bâtir, c’est-à-dire, également, l’ensemble des zones de résidences se-
condaires ; et ceci, indépendamment de toutes considérations liées à la propriété foncière 
(Entretien Rohner). 

 
• La loi sur les rives des lacs et des rivières de 1982269, adoptée en votation populaire suite 

à une initiative du parti socialiste bernois, a deux objectifs principaux : la protection des 
paysages des rives de lacs et de rivières, et l’accessibilité publique de ces mêmes rives. La 
réalisation de ces deux buts passe d’une part, par la réalisation, sous la responsabilité de la 
Direction des travaux publics, d’un plan directeur des rives (qui n’a pas force obligatoire 
pour les propriétaires fonciers) et d’autre part, par l’imputation aux communes riveraines 
de la tâche de réaliser un plan de protection des rives dont les prescriptions ont, elles par 
contre, force obligatoire270. 
Ce plan communal de protection contient les éléments suivants : la désignation d’une zone 
de protection des rives dans les régions exemptes de constructions, la limitation des cons-
tructions dans les régions déjà construites, la réalisation d’un chemin continu et longeant 
directement la rive271, la mise à disposition de la collectivité publique de surfaces libres 
pour la réalisation d’installations pour la détente et le sport, des mesures visant au main-
tien ou à la renaturation des rives dans un état proche de l’état naturel, une interdiction gé-
nérale de construire à moins de 50m de la rive prévalant jusqu’à l’entrée en vigueur du 
plan communal de protection. 
Les communes ont cinq ans pour réaliser leurs plans. Des expropriations en vue de la ré-
alisation du plan sont envisageables. Un fonds cantonal est constitué pour aider au finan-
cement de la réalisation des plans et à l’entretien des espaces d’utilité publique, du chemin 
de rives, ainsi que des rives proches de l’état naturel. 

 
8.2.5.2 Les composants locaux 
Les communes riveraines du lac de Bienne se distinguent par le fait que, suite aux réactions 
d’oppositions au processus de privatisation des rives et à la création du VBS qui s’en suivit, 

                                                 
268 Ordonnance d’exécution de l’arrête fédéral instituant des mesures urgentes en matière d’aménagement du 

territoire dans le canton de Berne du 24 mai 1972, Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de 
Berne 1972 178 

269 Loi sur les rives des lacs et des rivières du 6 juin 1982, Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton 
de Berne 1982 212 

270 Ces plans ont le statu de plans de lotissement, au sens de la LC. 
271 Quatre exceptions sont ici prévues par la loi à la création d’un tel chemin : (1) en raison de la topographie, 

(2) de l’existence de bâtiments, (3) d’impératifs liés à la protection de la nature, (4) dans le cas où un autre 
tracé présente d’avantage d’attraits. 
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elles ont très tôt (1932-34) été contraintes d’élaborer des plans de zones et d’alignement dé-
crivant précisément les parcelles, leur affectation, ainsi que la localisation possible d’une 
éventuelle construction. Les règlements de constructions, qui datent de la même époque, défi-
nissent quant à eux, les caractéristiques (taille, volume, esthétique, nombre d’étages, etc.) des 
bâtiments constructibles sur ces parcelles. La surveillance du respect de ces plans et règle-
ments lors de l’octroi des permis de construire par les communes est l’une des tâches princi-
pales du VBS. 
En ce qui concerne le droit de passage sur la rive, il n’existe aucune disposition formelle régu-
lant un quelconque droit pour le non propriétaires de passer sur la rive. Il existe toutefois, 
comme on l’a vu plus haut, depuis les années 1930, un accord oral entre les propriétaires des 
rives de Schattenwil et les deux communes de Lüscherz et Vinelz, accordant un droit de pas-
sage aux habitants des deux communes. 
Je n’ai malheureusement pas trouvé de données précises sur l’évolution de la planification 
locale dans l’ensemble des 15 communes du périmètre depuis la planification (avant-gardiste) 
des années 1930 jusqu’aux années 1980. Il est fort probable que ces plans de zones ont été 
révisés entre-temps. Ce que l’on sait par contre272, c’est qu’en juillet 1980, seules 5 commu-
nes disposaient d’un aménagement local conforme aux nouvelles exigences en matière 
d’aménagement du territoire273. 
 
8.2.5.3 Synthèse des changements au niveau des droits de propriété et du policy design 
La législation en vigueur à la fin des années 1960 dans le périmètre affecte déjà substantiel-
lement - même si c’est de manière encore relativement modeste - les droits de propriété. Outre 
les interventions sur les droits de dispositions des propriétaires de terres agricoles, les limita-
tions les plus significatives concernent les droits d’usages des propriétaires fonciers. Les pre-
mières dispositions fédérales, cantonales et locales visant à distinguer les zones de construc-
tion des terres agricoles débouchent ainsi sur : 
 
• une première réglementation de la construction à l’intérieur de la zone à bâtir : réglemen-

tation de l’intensité d’utilisation du sol, réglementation de la destination des parcelles (ha-
bitation, artisanat, industrie) au sein de la ZAB, limitation et réglementation stricte (taille, 
emplacement, caractéristiques esthétiques) de la construction de bâtiments sur les rives du 
lac ; 

• ainsi que sur des limitations - encore très modestes - du droit de construire en dehors de 
celle-ci : limitation, fondée sur la jurisprudence fédérale, du droit de construire en dehors 
du plan des canalisations, suppression du financement communal pour l’équipement des 
parcelles situées en dehors de la ZAB. 

 
Par ailleurs, la politique fédérale de construction des infrastructures de transports est suscepti-
ble d’impliquer pour les propriétaires fonciers des obligations de se soumettre à des remem-
brements parcellaires, voire des expropriations. En contrepartie, les propriétaires fonciers ob-
tiennent, avant même son inscription dans la constitution fédérale, la reconnaissance du prin-
cipe d’indemnisation pour expropriation, non seulement formelle, mais également matérielle, 
notamment dans le cas où le terrain possédé est classé en zone protégée selon la LPN. 
Le changement de régime durant les années 1970 a des effets importants sur le système régu-
latif. Ces modifications concernent les titres de propriété formelle et les droits d’usages.  
                                                 
272 Ceci à travers la « liste des communes avec aménagement local approuvé (état : 1er juillet 1980) », ainsi que 

la consultation des cartes au 25'000 du plan des ZPTP corrigées, documents se trouvant dans les archives du 
DAT à l’OFDT à Berne (carton DBB Kt. Bern alt. 111.04 - 111.01.04). 

273 Ces communes sont : La Neuveville, Gals, Hagneck, Mörigen, Tüscherz-Alfermée. 
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Pour ce qui concerne les droits de propriété formelle, le fait marquant est la garantie constitu-
tionnelle de la propriété, ainsi que celle du principe d’une « juste indemnisation » en cas 
d’expropriation formelle ou matérielle (article 22ter). Cela signifie qu’il y a désormais égalité 
juridique entre le principe de protection de la propriété (privée) et le principe de limitation de 
cette même propriété pour cause d’utilité publique. Si ce principe d’indemnisation n’est pas 
nouveau, il est cependant renforcé par son ancrage systématique dans les législations fédérales 
et cantonales. De plus il prend une importance toute particulière suite aux transformations du 
statut juridique du sol introduites par la loi sur les constructions qui distingue désormais clai-
rement entre terrains constructibles et non constructibles, ce qui a immédiatement posé avec 
une grande acuité la question des indemnisations en cas de réduction de la ZAB par les com-
munes (entretien Bentz). 
L’on assiste également à un accroissement significatif des dispositions limitant les droits 
d’usages, et notamment le droit de construire, ceci pour l’ensemble des différents types 
d’espaces. Des restrictions importantes sont ainsi édictées : 
 
• Au sein de la ZAB (zone de construction). On assiste à une généralisation des règlements 

de construction limitant quantitativement et esthétiquement la liberté de construire. Par 
contre, l’entrée en vigueur de la LC a signifié une opération particulièrement favorable et 
juteuse pour les propriétaires dont les parcelles se situaient du « bon » coté de la limite de 
la ZAB : outre l’explosion du prix de leur terrain, dans des proportions pouvant dépasser 
un accroissement de 1 à 1'000, ils jouissent, en plus de la conservation du droit de cons-
truire, du droit de voir équiper leur terrain aux frais de la commune. L’exécution de l’AFU 
a cependant souvent « gelé » ce droit de construire dans les portions clairement surdimen-
sionnées de la ZAB, de même que dans celles qui étaient les plus problématiques du point 
de vue de la protection des sites et du paysage. Cette restriction temporaire du droit de 
construire s’est parfois transformée en une interdiction durable, dans les cas où ces ter-
rains étaient sortis de la ZAB au moment de la réalisation de l’aménagement local ou, plus 
tard, des plans d’affectations communaux exigés par la LAT. C’est à propos de ces ter-
rains que les conflits les plus virulents au sujet du droit d’indemnisation ont éclatés. 

• Dans le reste du territoire communal, respectivement, dans la future zone agricole. C’est 
là que l’accroissement des restrictions des droits d’usage a été la plus forte. La possibilité 
de construire hors zone a été très fortement limitée. Il s’agit en principe d’une interdiction 
complète de construire des bâtiments non-agricoles, complétée par un système de déroga-
tions connaissant certaines exceptions avec la LC, qui sont elles-mêmes réduites avec la 
LAT. 

• Sur les rives des lacs et des rivières. Une première série de restrictions sévères découle de 
l’exécution de l’AFU qui édicte une interdiction généralisée de construire sur les rives des 
lacs et des rivières. Des dérogations exceptionnelles sont cependant possibles pour le cas 
des terrains riverains situés en ZAB. La loi sur la protection des rives, quant à elle, établit 
une interdiction générale (provisoire, en attendant le plan des zones de protection) de 
construire en deçà de 50m de la rive et contraint les propriétaires fonciers situés au bord 
du lac à accorder un droit de passage et à autoriser l’aménagement d’un chemin piétonnier 
le long de leur rive privée. 

 
Ce qui ne change cependant pas durant toute la période, c’est la régulation informelle du droit 
de passage sur la rive de Schattenwil.  
 
Le policy design est, à la fin des années 1960, plutôt faible et éclaté, notamment au niveau de 
ses composants fédéraux. En l’absence d’une politique fédérale d’aménagement du territoire 
et au vu de la faiblesse de la politique de protection des surfaces agricoles, la politique infras-
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tructurelle de la Confédération n’a pas de peine à imposer sa conception des usages du sol. 
Seules les dispositions cantonales en matière d’aménagement régional et local sont suscepti-
bles de la contrer en exigeant une coordination minimum. En conséquence, il n’existe pas de 
vision homogène du problème social à résoudre, ni de programme et d’arrangements politico-
administratifs communs. Il existe cependant une certaine coordination entre les composants 
cantonaux, régionaux et locaux du PD grâce à la rencontre entre les dispositifs 
d’aménagement local déjà existants ou en voie de constitution et les dispositifs prévus dans la 
loi cantonale. En particulier, la protection des rives constitue un objectif commun pour lequel 
des dispositions coordonnées, à travers notamment l’instrument du zonage et les règlements 
de construction, sont en voie d’émergence. La protection des surfaces agricoles ne fait elle, au 
contraire, pas l’objet d’une action coordonnée, le degré d’intervention (par ailleurs très indi-
recte sur les droits de disposition) de la régulation restant très faible. 
Dans ces conditions, le changement de régime contribue à une homogénéisation et à un ren-
forcement du policy design, désormais clairement orienté vers la gestion quantitative des sur-
faces. La conceptualisation aussi bien scientifique, que politique, des principes de 
l’aménagement du territoire témoigne d’une clarification de la définition du problème social à 
résoudre, soit la promotion d’un usage « judicieux du sol et rationnelle du territoire », de 
même que de l’hypothèse causale et de son instrument central, soit la différenciation spatiale 
et la planification coordonnée des usages du sol à travers le découpage généralisé du territoire 
en différentes zones de spécification des droits d’usages. On assiste clairement à un processus 
d’homogénéisation et d’augmentation de l’interdépendance des différentes législations (coor-
dination interpolicy) aussi bien aux différents niveaux institutionnels qu’entre eux274. 
Il existe toutefois encore quelques contradictions internes au PD qui renvoient à la cohabita-
tion entre les dispositions relatives à l’exploitation du sol et les prescriptions de mise sous 
protection de certains espaces sensibles. Les tensions entre les objectifs de la protection et de 
l’accessibilité publique des rives expriment bien ce genre de tensions ou de contradictions. 
 
8.2.5.4 Les effets du changement sur l’étendue, la cohérence et la qualification du ré-

gime 
L’étendue relative du régime dans le périmètre est, à la fin des années 1960 plutôt faible dans 
la mesure où différents usages importants ne sont pas régulés : 
 
• la construction en dehors de la ZAB est encore largement possible. La distinction entre 

ZAB et espaces agricoles est encore insuffisante pour permettre une protection correcte de 
ces dernières. La suppression du financement communal de l’équipement des parcelles en 
dehors de la ZAB ne constitue en aucune manière une mesure suffisante pour résoudre le 
problème de la disparition des terres agricoles. 

• Partiellement pour la même raison, la spéculation sur les terres agricoles ne peut être ju-
gulée. De plus, la législation fédérale en la matière n’a qu’une efficacité très limitée dans 

                                                 
274 La circulation et la diffusion du vocabulaire, relativement technique, de l’aménagement du territoire dans le 

corpus des lois relatives à l’aménagement du territoire et donc, dans les arrangements politico-administratifs 
chargés de leur mise en œuvre, témoigne bien de ce processus. 
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la mesure où elle s’adresse aux « victimes » de la spéculation (les agriculteurs) plutôt 
qu’aux auteurs de celle-ci (les spéculateurs)275. 

• Finalement, la construction des infrastructures touristiques ou de loisirs, telles que plages 
publiques, ports de plaisance, ou encore le chemin des rives, ne font pas l’objet d’une ré-
gulation explicite et coordonnée au sein du policy design. Les décisions concernant la 
construction et la gestion de ces infrastructures sont essentiellement le fait, à cette époque, 
des communes, dont les actions sont partiellement coordonnées par le VBS, soit par un ac-
teur parapublic. 

 
Le changement de régime correspond a un fort accroissement de l’étendue de celui-ci qui est 
très élevée au début des années 1980. Avec la mise en place d’une politique d’aménagement 
du territoire coordonnée au niveau aussi bien cantonal que fédéral, la totalité des types 
d’usages, ainsi que la quasi totalité des catégories de B&S sont désormais d’une manière ou 
d’une autre régulées. L’accroissement de l’intensité de la régulation concerne en priorité le 
« reste du territoire communal » qui passe d’un statut de zone facilement constructible à celui 
de zone quasi inconstructible. 
L'un des seuls usages non encore régulés est celui du filtrage de l’eau, aucune disposition de 
limitation du taux d’imperméabilisation du sol n’existant à cette époque. 
En ce qui concerne plus spécifiquement les rives du lac, on assiste à un empilement de dispo-
sitions provenant d’un nombre de plus en plus important de législations différentes. Le pro-
blème principal n’est dès lors plus celui d’un manque de régulation, mais plus probablement 
celui de leur coordination dans cette situation pléthorique. 
 
 
L’évaluation de la cohérence interne du système régulatif (SR) en 1969 implique de tenir 
compte des éléments suivants : 
 
• Il existe une définition et une distribution claires et anciennes des titres de propriété sur les 

rives du lac, ne laissant place à aucune confusion sur la propriété formelle des parcelles. 
Les droits d’usage en matière notamment de construction sont également bien définis de 
longue date au travers des plans de zones et des règlements de construction des années 
1930. La bonne coordination entre ces premières dispositions anciennes d’aménagement 
du territoire et la délégation des tâches d’expertise et de surveillance au VBS sont une ga-
rantie d’une concrétisation cohérente de ces droits d’usages. 

• Il convient cependant de signaler l’existence d’une source d’incohérence au sein du SR 
résultant de la logique de découpage des parcelles dont les limites se situent souvent sous 
les eaux du lac à bonne distance de la rive, impliquant une continuité entre la parcelle de 
rive et le fond du lac. Il découle de cette situation deux conséquences susceptibles de pro-
duire de l’incohérence. La première renvoie à la contradiction entre la privatisation totale 
de la rive d’une part, et la revendication par les autorités publiques (au travers notamment 

                                                 
275 A titre d’illustration de la facilité avec laquelle les terres agricoles peuvent être déviées de leur destination 

initiale au profit de non-agriculteurs, on peut citer l’exemple de la politique d’achat de terres agricoles par 
l’Administration des Domaines du canton dans la plaine du Grosses Moos, lors d’un remembrement parcel-
laire provoqué par lui (communes de Rüttelen, Tretien, Finsterhennen et Siselen) en vue d’acquérir des ter-
rains pour le projet de construction d’un aéroport international dans la région bernoise ; tout ceci en dépit 
des oppositions du responsable du registre foncier du district (archives des actes de transactions foncières 
approuvées par le Préfet, Préfecture d’Erlach). Dans ces mêmes archives, l’on retrouve la trace d’un nombre 
très important de parcelles (plusieurs dizaines par année pour le périmètre du District), ayant reçu 
l’approbation par la Préfecture de l’extinction de l’inscription « landwirtschaftliche Liegenschaft » dans le 
registre foncier. 
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de la création d’un acteur parapublic ad hoc), pour elles-mêmes, comme pour la popula-
tion, d’un droit d’accès à la rive et aux eaux (publiques) du lac pour les baigneurs, ainsi 
que d’un droit de passage le long de la rive pour les promeneurs. Le caractère informelle 
de la solution trouvée à Schattenwil, sous la forme d’un accord oral renouvelé tacitement 
entre la commune et les propriétaires témoigne d’une certaine manière du caractère inco-
hérent de la distribution des droits de propriété sur la rive. La seconde conséquence 
consiste dans l’ambiguïté des droits d’usages conférés aux propriétaires en ce qui 
concerne la partie immergée de leur bien-fonds. Considérant comme étant de leur droit le 
plus stricte de pouvoir exploiter autant que possible cette partie de leur propriété - pour la-
quelle ils sont par ailleurs taxés fiscalement - certains ont commencé à fixer des bouées 
dans le périmètre de lac dont ils possèdent le fond, créant ainsi des risques d’atteintes au 
paysage et aux biotopes de la rive. 

 
En conséquence, l’on peut considérer que, la cohérence interne du système régulatif est, en 
1969, moyenne à faible. 
La cohérence interne du PD est quant à elle également moyenne à faible. L’absence d’une 
véritable politique d’aménagement du territoire a pour conséquence que la régulation des usa-
ges du sol au travers du PD se fait au travers de différentes politiques sectorielles (infrastruc-
tures fédérales, agriculture, protection de la nature, police des constructions, etc.) aux logiques 
partiellement contradictoires que la loi cantonale sur les constructions de 1958 peine à 
coordonner. Dans ces conditions, les politiques fédérales d’exploitation, plus puissantes n’ont 
pas beaucoup de peine à s’imposer sur le terrain et à imposer leur logique et leur calendrier de 
mise en œuvre, les problèmes de coordination advenus entre les campagnes de construction de 
la N5 et de la voie CFF et celles concernant les aménagements portuaires témoignant de cette 
situation. 
La cohérence externe entre PD et SR peut être qualifiée de moyenne. Si les groupes cibles des 
différents programme composant le PD sont bien la plupart du temps également les détenteurs 
des droits de propriété ou d’usages du sol, il convient cependant de noter l’existence d’une 
forme d’incohérence fondamentale du régime, héritée des années 1930, qui a consisté à priva-
tiser complètement des portions importantes des rives (sans même conserver de droit de pas-
sage sous forme par exemple de servitudes) de manière à privatiser les coûts d’entretien de 
ces rives, alors que dans le même temps (ou presque) l’on tente d’en garantir la protection 
(réglementation des construction, mise sous protection des rives naturelles) ainsi que 
l’accessibilité publique, à travers la création du VBS. C’est ainsi que toute l’histoire de ces 
rives de 1940 à aujourd’hui consiste en une tentative de corriger cette incohérence initiale276. 
Ainsi, à la fin des années 1960, les programmes du PD entrant le plus fortement en concur-
rence avec les dispositions du SR sont la construction de la N5 et le doublement de la voie 
CFF d’une part, et le programme régional de construction des infrastructures de tourisme et de 
loisirs (ports, plages, chemin des rives) d’autre part. 
 
Le changement de régime a les effets suivants sur l’état de la cohérence au début des années 
1980 : 
La cohérence interne du SR reste moyenne à faible. Si l’incohérence consistant à taxer fisca-
lement les surfaces des parcelles situées sous l’eau est sur le point de disparaître, la définition 
formelle de la propriété se trouve renforcée par la garantie constitutionnelle de la propriété, et 
la définition de son contenu se trouve précisée par le développement de la jurisprudence en 
                                                 
276 Il convient cependant de noter que d’un point de vue strictement conceptuel, il s’agit moins d’une incohé-

rence (externe) entre SR et PD dans la mesure où la « politique d’aménagement des rives » de cette époque 
est moins le fait de politiques publiques cantonales ou fédérales, que le fait d’un acteur parapublic comme 
le VBS qui « travaille » pour la Direction des Travaux Publics. 
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matière d’expropriation matérielle, une contradiction importante est en train d’émerger au 
travers de l’attribution, au travers de la loi cantonale sur la protection des rives, d’un droit 
implicite de passage aux promeneurs et aux baigneurs là où les autorités cantonales qui oc-
troient ce droit n’ont pas les moyens financiers (expropriation), ni les ressources nécessaires 
en terme de droit de propriété (absence de servitude, de droit de passage ou de droit de super-
ficie) pour concrétiser sur le terrain ces droits d’usages attribués à la population. 
La cohérence interne du PD s’est quant à elle accrue et peut être qualifiée de moyenne à éle-
vée. Le PD de la gestion quantitative des surfaces est plus contraignant, coordonné et homo-
gène qu’auparavant grâce à la mise en place d’une véritable politique fédérale et cantonale 
d’aménagement du territoire. La capacité à coordonner les usages d’exploitation et de protec-
tion s’est fortement accrue, même si dans certains cas, comme à Ligerz, la politique fédérale 
de construction du réseau des CFF entre clairement en contradiction avec la politique 
d’urgence en matière d’aménagement du territoire et de protection du paysage (AFU), de 
même qu’elle bloque la mise en place de la planification locale dans la commune. 
Une autre incohérence résulte de la création (implicite), par la législation cantonale sur la pro-
tection des rives, d’un droit de passage (droit d’usage) pour les piétons sur les rives, simulta-
nément à un accroissement de la protection de ces mêmes rives dans le cadre de la même légi-
slation. 
Finalement, l’absence de coordination de cette législation avec la politique de gestion du pa-
trimoine foncier cantonal mène également à des incohérences, comme par exemple la vente 
par le canton à des privés de parcelles situées sur la rive au moment même où les communes 
sont censées acquérir les droits de passage et construire un chemin de rive, chemin dont le 
passage serait précisément rendu plus aisé par la mainmise publique sur ces parcelles. 
La cohérence externe entre SR et PD n’a par contre pas beaucoup varié suite au changement 
de régime et doit toujours être qualifiée de moyenne à faible. En effet, le « compromis de 
1969 » (Bodenrechtsartikel), comme l’expression l’indique bien, ne modifie pas vraiment les 
rapports de force entre politiques publiques et droits de propriété, ce qui se confirme empiri-
quement sur les rives du lac de Bienne. En conséquence, le changement de régime ne réduit 
que faiblement l’incohérence fondatrice des années 1930 et ne permet pas vraiment aux nou-
velles politiques publiques d’accroître l’emprise de leur régulation sur les rives, ce qui a pour 
effet de perpétuer l’incohérence résultant de l’attribution (implicite) aux promeneurs d’un 
droit de passage sur la rive, là même où n’existe aucune servitude. Dès lors, le seul moyen de 
mettre en œuvre la politique consisterait, tout comme avant le changement de régime, à recou-
rir à l’instrument de l’expropriation formelle ou matérielle, hypothèse peu probable au vu des 
coûts financiers qui en découlent. Ce constat renvoie à une seconde incohérence résultant de 
l’absence de perception systématique de la plus-value. En effet, alors même que plusieurs des 
objectifs principaux du PD (redimensionnement de la ZAB, protection, aménagement et ga-
rantie de l’accessibilité publique des rives des lacs, etc.), impliquent pour leur mise en œuvre 
des moyens financiers importants permettant de payer les indemnisations pour expropriation 
(formelle ou matérielle), le renoncement dans la LAT au prélèvement obligatoire de la plus-
value prive les acteurs publics des ressources nécessaires, ceci alors même que le caractère 
obligatoire des indemnisations vient justement d’être renforcé par l’inscription de ce principe 
dans la Constitution fédérale en 1969. 
C’est finalement par l’intermédiaire du développement de la jurisprudence – de plus en plus 
restrictive - en matière d’indemnisation pour cause d’expropriation (matérielle) qu’une part de 
la cohérence externe du régime est tant bien que mal reconstituée. 
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Le tableau ci-dessous synthétise les transformations de l’étendue et de la cohérence pour le 
périmètre des rives du lac de Bienne et qualifie les deux états du régime avant et après le 
changement. 
 

 1969 1980 
Etendue relative Faible277 Elevée  
Cohérence interne du SR Faible Faible 
Cohérence interne du PD Faible Elevée 
Cohérence externe SR-PD Faible Faible 
Qualification du régime Régime simple Régime complexe  
 
8.2.5.5 Les transformations de la structure de la distribution de la propriété 
Je ne dispose malheureusement pas d’une description aussi précise et complète de la situation 
de la répartition de la propriété foncière pour la période de la fin des années 1960, que pour le 
début des années 1980 (Verein Bielerseeschutz 1983). Il ne m’est donc possible d’indiquer 
que des tendances qui sont éclairées de temps à autres par des éléments plus précis, comme 
par exemple cette description de l’état de la propriété des forêts alluviales sur la rive droite en 
1969 (Verein Bielerseeschutz, Jahresbericht 1969). 
Il semble que, de manière générale, l’essentiel des rives bordées de forêts sont en mains pu-
bliques (à l’exception d’une forêt privée à l’est de Vinelz), alors que les portions de rives 
construites sont en mains privées. Les réserves naturelles sont soit en mains publiques, soit, 
comme dans le cas de la réserve de Hagneck, propriété de la société d’exploitation hydrauli-
que du barrage (FMB). 
Il existe donc une concentration de la propriété privée sur les tronçons de rives suivants : 
 
• Vinelz-Lüscherz, 
• Gerolfingen-Sutz-Lattrigen-Ipsach, 
• Vingelz-Schlössli, 
• Tüscherz-Wingreis-Twann, 
• Marnin (est de la commune de La Neuveville). 
 
La privatisation des rives n’est pas seulement un phénomène qui a touché la rive droite. La 
rive gauche, notamment les communes de Twann, Tüscherz-Alfermée et Vingelz ont une pro-
portion de rives privées très importante. A titre d’exemple, au milieu des années 1970, Twann 
ne possède que 20% de ses rives en propriété publique (Verein Bielerseeschutz Jahresbericht 
1977)278. 
Les autres tronçons de rives sont essentiellement en mains publiques (cantons, communes) 
dont notamment : 
 
• La forêt (Seerain) en retrait de la rive entre Lüscherz et Gerolfingen ; 
• Les portions de rives communales où l’on trouve les aménagements publics ; 
• La baie de Bienne-Nidau : 
• Une partie de la rive de la Neuveville. 
 

                                                 
277 De manière à faciliter le travail de qualification du régime, j’ai choisi de clarifier le jugement en exacerbant 

le contraste entre les appréciations de la situation en 1969 et en 1980. 
278 Ce chiffre ne prend pas en compte les rives de l’île St.-Pierre. 
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Le reste des rives se partage entre différents propriétaires que l’on pourrait qualifier de « pa-
rapublics » : certaines communes bourgeoises, le VBS, les Forces Motrices Bernoises et quel-
ques fondations diverses. 
Le changement de régime n’a pas eu d’effets significatifs sur la structure de répartition de la 
propriété foncière. Malgré l’accroissement significatif des limitations des droits d’usages sur 
une part importante des parcelles, on n’assiste à aucun échange massif de titres de propriété. 
Les propriétaires privés conservent leurs bien-fonds et ne vendent que très rarement. 
Quelques rares échanges de terrains existent tout de même. En grossissant le trait, on pourrait 
dire que cette période représente une tentative, déjà amorcée durant les années 1940 et 1950, 
d’inversion de la privatisation des rives à travers une stratégie de rachat de parcelles, soit par 
les communes (La Neuveville), soit par le VBS, au nom du principe d’accessibilité publi-
que279. Ainsi, le VBS a dépensé des sommes importantes pour racheter des parcelles entre les 
années 1950 et 1970. La décennie des années 1980 est également riche en acquisitions (no-
tamment des parcelles à Sutz-Lattrigen, Lüscherz et Tüscherz-Alfermée). Il est difficile 
d’évaluer l’importance quantitative de ces parcelles en terme de (centaines de) mètres de ri-
ves, cependant, elles ont souvent permis de réaliser des bouts du chemin piétonnier et ont par-
fois forcé les propriétaires « encerclés » à accorder (ou vendre) un droit de passage. La répar-
tition de la propriété sur les rives en 1980 est la suivante : 49.6% en mains publiques (y com-
pris les (environ) 35 à 40% de rives proches de l’état naturel), 45.3% en mains privées (essen-
tiellement les zones constructibles) et 5.1% dans les mains des CFF et des Forces Motrices 
Bernoises (FMB). 
Ainsi, au début des années 1980, le lac de Bienne est le lac bernois qui dispose de la plus 
grande proportion de rives accessibles au public et ceci malgré le mauvais départ pris dans les 
années 1930. 
 
8.2.6 Les effets du changement de régime sur l’intensité et les modalités des rivali-

tés, ainsi que sur la configuration des acteurs et leurs stratégies 
8.2.6.1 Sous-cas 1 : l’aménagement des ports de plaisance et des plages 
L’augmentation, durant les années 1950 et surtout 1960, quasiment exponentielle du nombre 
de bateaux de plaisance sur le lac et donc également de la demande en places d’amarrages, la 
prolifération de bouées sauvages installées sans autorisation à proximité de la rive (soit dans 
le périmètre des parcelles des propriétaires fonciers riverains280), qui s’en est suivi, ou encore 
le développement des loisirs de plein air et de la pratique de la baignade (entretien Iseli), tous 
ces éléments ne peuvent que contribuer à accroître l’intensité des rivalités autour de 
l’attribution de portions de rives à la construction d’infrastructures portuaires et de loisirs. La 
structure de répartition de la propriété foncière sur les rives étant très stable depuis les années 
1930, et le nombre de km de rives aménageables ne pouvant être augmenté du fait de la mise 
sous protection des portions de rives naturelles, l’intensité des rivalités n’a pu qu’augmenter 
durant toute cette période. La stratégie arrêtée par le DTP, d’entente avec le VBS et les com-
munes, consistant à répartir la pression sur une série d’infrastructures de taille modeste répar-
ties sur l’ensemble des rives du lac (plutôt que de concentrer ces infrastructures sur un ou 
deux sites gigantesques), a eu pour conséquence le fait que quasiment chaque commune a 
élaboré un projet de construction ou de rénovation/agrandissement de ses infrastructures sur 
leurs rives. La bataille pour les rives qui en a découlé continuant de se dérouler sur le marché 

                                                 
279 Même s’il ne s’agit pas de titres de propriété en mains proprement publiques, on peut toutefois considérer 

les terrains dont le VBS est propriétaire comme des parcelles en mains publiques. 
280 Comme on l’a vu (sous-cas n°2), le découpage des parcelles de rives a pour particularité d’avancer de plu-

sieurs dizaines de mètres dans le lac. 
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foncier, à travers la lutte pour l’acquisition des titres de propriété sur les parcelles, on com-
prend pourquoi les communes qui ont eu le plus de difficultés à réaliser leurs aménagements 
sont les communes dotées de la plus faible proportion de rives publiques. 
Différents événements témoignent de l’accroissement des rivalités pour l’accès aux rives du-
rant toute la décennie 1970. 
L’épisode du Strandkomitee témoigne d’une tentative - qui a finalement échoué - de radicali-
sation de l’expression de ces rivalités, en même temps que de formulation d’une nouvelle 
hypothèse causale (« la propriété privée de la rive est politiquement illégitime ») 
s’accompagnant d’une nouvelle logique d’action : l’occupation illégale (squatte) de propriétés 
privées. Le refus catégorique de l’ensemble des autres acteurs, et, en premier lieu du VBS, de 
cautionner ces actions, a très rapidement condamné ce groupe à disparaître. 
L’intensité de la pression en matière d’équipement public des rives, ainsi que l’expérience qui 
est faite des limites de la « voie communale » en matière de construction des infrastructures 
va déboucher sur la création d’un nouvel acteur qu’est la BAK AG. La fondation de cette So-
ciété Anonyme correspond également à une redéfinition de la division du travail entre les dif-
férents acteurs.  
Le début des années 1980 marque un tournant dans ce sous-cas, dans la mesure où, suite au 
plafonnement du nombre de bateaux sur le lac de Bienne par le moyen de la fixation d’un 
quota d’immatriculations, l’urgence en matière de places d’amarrage et donc de construction 
des ports de plaisance s’estompe quelque peu, et la rivalité pour l’accès portuaire aux rives 
par la même occasion. L’abandon des deux projets de Lüscherz et Vinelz illustrent bien ce 
phénomène. 
Les modalités d’aménagement des plages publiques à la même époque témoignent d’une re-
définition de la fonction de ces aménagements. Désormais ils ne servent plus seulement 
d’instrument de promotion de l’accès public au lac, mais également de canalisation des prati-
ques de fréquentation de loisirs toujours plus problématiques du point de vue de la protection 
des rives naturelles. 
On remarquera encore en passant l’émergence de rivalités ponctuelles et localisées entre 
autochtones et « touristes » pour l’accès aux plages publiques, les locaux se plaignant d’être 
dépossédés de leur plage par les résidents du camping (Lattrigen). 
 
Il y a essentiellement cinq acteurs concernés dans les différents processus d’aménagement de 
ports et de plages à la fin des années 1960 : (1) le canton, (2) les communes, (3) le VBS, (4) 
les propriétaires de bateaux (parfois membres du Yacht Club de Bienne) et (5) les propriétai-
res fonciers privés. 
A l’une des origines du problème, l’on trouve la pratique des propriétaires riverains d’installer 
des bouées d’amarrage ancrées sur la portion de fond du lac leur appartenant. Dans un pre-
mier temps, les autorités publiques ne trouvent pas les instruments juridiques pour contrer 
cette stratégie dommageable pour l’aménagement des rives, la régulation du trafic lacustre et 
la protection des rives naturelles. La réponse élaborée par l’administration cantonale, 
d’entente avec le VBS et les communes, ne peut toutefois être réalisée par le canton, ce der-
nier n’étant pas habilité à financer de telles constructions. La construction des ports est en 
effet à cette époque une tâche essentiellement communale. Dans le cas des communes possé-
dant suffisamment de rives publiques, les installations sont (relativement facilement) réalisées 
sous la responsabilité financière de la commune, qui peut recevoir une aide du canton. Dans le 
cas contraire, soit lorsque les rives publiques sont rares, la stratégie a consisté à utiliser la ca-
pacité financière du VBS. Le Verein für Bielerseeschutz qui, tout en étant un acteur indépen-
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dant, regroupe les communes, fonctionne en effet à cette époque281 comme une sorte de 
« bras armé » de la DTP dans la région du lac de Bienne (entretien Rohner). La réalisation des 
infrastructures passe ainsi le plus souvent par un système de (co-)financement des installa-
tions qui, une fois construites, deviennent la propriété de la commune qui a en contrepartie la 
charge de leur entretien, entretien financé par la location des places d’amarrage282. La straté-
gie du VBS consiste à surveiller le marché foncier des rives et à acheter, le plus souvent au 
prix du marché283, les rares parcelles susceptibles d’être acquises en vue de la réalisation de 
ces infrastructures. Cette stratégie a le désavantage de ne permettre que des aménagements au 
coup par coup, dépendant des spécificités respectives de chacune des communes (structure de 
répartition de la propriété foncière, attitudes de l’exécutif communal et rapports de forces au 
sein de la commune, etc.), et donc sans réelle possibilité de coordination.  
Devant l’expérience faite des limites de la capacité des communes à financer la construction 
des infrastructures portuaires, de même que la lourdeur des procédures administratives et la 
difficulté à les coordonner entre elles, les différents acteurs en présence, créent en 1972, la 
BAK AG dont ils sont, hormis le Yacht Club, tous actionnaires284. Cette SA a pour tâche de 
trouver le financement pour la construction des installations, ainsi que d’assurer la gestion et 
l’exploitation commerciale des infrastructures de telle manière qu’elle puisse rembourser les 
emprunts réalisés lors de la construction. La création de cette SA permet un renforcement de 
la coopération entre l’ensemble des acteurs agissant en faveur de la promotion de la construc-
tion des infrastructures portuaires. Elle contribue également à décharger les communes de la 
responsabilité de trouver l’essentiel du financement. 
L’échec du Strandkomitee témoigne de la difficulté de bouleverser les logiques d’action d’un 
réseau d’acteurs en interaction étroite depuis des décennies et dont le fondement de leur stra-
tégie commune repose sur une politique d’acquisition foncière. Il est en effet remarquable de 
constater qu’à aucun moment, il n’est question de recourir, pour réaliser ces infrastructures, à 
une stratégie de limitation de la propriété privée par le droit public, ou encore à 
l’expropriation. Ce qui ne sera pas le cas, comme on le verra, de la problématique de la cons-
truction du chemin des rives, ni de la construction des infrastructures de transport sur la rive 
gauche. 
Mais des premières discussions concernant la pertinence de cette politique d’acquisition fon-
cière se font jour au sein du VBS à partir de 1975 : la stratégie quantitative d’achat de tous les 
terrains possibles est mise en doute au profit d’une stratégie plus ciblée sur des points straté-
giques permettant vraiment la réalisation de projets concrets. Plus tard, dans les années 1980, 
cette politique d’achat de terrain sera encore une fois discutée, suite à l’entrée en vigueur de la 
loi cantonale sur la protection des rives. A cette occasion, certains membres de la direction du 
VBS proposeront d’abandonner cette stratégie d’achats fonciers sur la rive et de vendre les 
parcelles riveraines aux communes pour pouvoir racheter, ailleurs sur la rive, des terrains pro-
ches de l’état naturel, terrains d’une superficie bien plus importante car moins chers, ceci de 
manière à les mettre sous protection. 
 

                                                 
281 Le scandale des “ caisses noires ” dans le canton de Berne dans les années 1980 a eu cependant pour effet de 

distendre ces liens privilégiés et de rendre la société plus indépendante de l’administration cantonale. Kurt 
Rohner pense que la distance qui s’est instaurée à cette occasion a des effets plutôt négatifs suite à une 
moins bonne information réciproque et au recul de la coopération entre les deux acteurs. (Rohner entretien). 

282 Les moyens mis en œuvre par la seule VBS sont loin d’être négligeables, puisque entre 1933 et 1983, envi-
ron 1 Mio de CHF ont été dépensés par la VBS pour l’aménagement de telles installations. 

283 Il est cependant arrivé qu’un propriétaire foncier considère la vente de sa parcelle au VBS comme une 
contribution à la promotion du bien public et la lui vende à un prix inférieur. 

284 L’actionnaire principal est de loin le canton (90% des parts). 
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8.2.6.2 Sous-cas 2 : les résidences secondaires à Schattenwil 
L’étroite bande de terre de Schattenwil voit se superposer deux espèces partiellement distinc-
tes de rivalités : d’une part les enjeux concernant l’implantation de maisons de vacances sur la 
rive et d’autre part, les enjeux autour de la privatisation de l’accès aux rives et les obstacles 
au cheminement public qui s’ensuivent. Seule la première rivalité nous intéresse ici, la se-
conde étant traitée dans le sous-cas n°4. 
La nature et l’intensité de cette rivalité autour de la constructibilité des rives de Schattenwil a 
varié dans le temps. Forte dans les années 1920 et 1930, elle concerne, au moment de la priva-
tisation de la rive, l’implantation des maisons proprement dites, ainsi que leur intégration 
dans le paysage. C’est le moment de la fondation du VBS et de la réalisation des premiers 
plans de zones et règlements de construction qui fixent les limites quantitatives et qualitatives 
de la constructibilité des parcelles de la rive, ainsi que les caractéristiques esthétiques des 
maisons qui y sont implantées, l’objectif principal, toujours valable aujourd’hui, est de limiter 
l’intensité de la construction des parcelles, ainsi que définir très précisément la taille et les 
caractéristiques extérieures des maisons, de telle manière à ce que ces constructions se fon-
dent le plus possible dans le paysage de la rive lorsqu’on l’observe depuis le lac ou de l’autre 
rive. 
Vu le rythme très rapide de la construction des parcelles, cette rivalité perd de son intensité 
durant les années 1940-1960, la quasi totalité de la rive étant désormais construite. Il convient 
cependant de signaler que des conflits ont ponctuellement éclatés durant les années 1950 et 
1960 au sein de la communauté des propriétaires de maisons, lorsque certains d’entre eux ont 
commencé à clôturer leur parcelle empêchant le passage de leurs voisins le long de la rive. 
A la fin des années 1960, l’intensité des rivalités concernant l’implantation des maisons de 
vacances est relativement faible (si on met de coté la question de l’accessibilité publique des 
rives). Tout juste voit-on émerger les premières demandes de permis concernant des projets 
d’agrandissement des bâtiments, permis qui sont généralement octroyés pour autant qu’ils 
respectent les plans et la réglementation en vigueur dans la commune. 
Comme dans le sous-cas précédent, la « guerre de tranchée » pour l’accès à cette portion de 
rive se déroule sur le terrain du marché foncier. 
A partir des années 1960 et 1970, avec l’accroissement de la taille des familles (enfants et 
petits enfants), ainsi que l’élévation des exigences en matière de standards d’habitation, y 
compris pour les résidences secondaires, une nouvelle forme de rivalité apparaît qui concerne 
l’agrandissement des maisons, respectivement l’implantation d’un second bâtiment sur la par-
celle (chambre supplémentaire, annexe, remise, etc.). Cette volonté de modernisation des ré-
sidences rencontre un autre processus de modernisation, exigé par l’Etat fédéral celui-là, 
consistant en l’obligation de raccordement des parcelles au réseau de canalisation permettant 
l’évacuation des eaux usées sur la STEP (loi fédérale sur la protection des eaux contre la pol-
lution de 1971). 
L’augmentation progressive de l’intensité des rivalités et des conflits durant toutes les années 
1970 et, surtout 1980 autour de Schattenwil s’explique par la concomitance entre ces travaux 
de modernisation et l’arrivée en force des différentes législations (fédérales et cantonales) que 
sont dans l’ordre, la LC, l’AFU, la LAT et la loi sur la protection des rives. 
L’AFU a pour effet de freiner la réalisation des projets d’agrandissement ce qui a pour consé-
quence de provoquer des opposition aussi bien de la part des propriétaires fonciers que de la 
part des communes.  
Plus tard, alors que la révision des plans de zones des communes durant la seconde partie des 
années 1970, révisions qui sont une conséquence de l’AFU, se passe plutôt bien, un second 
« coup de tonnerre », à certains égards plus violent, vient attiser les conflits entre l’Etat canto-
nal d’une part et les propriétaires fonciers et les communes de l’autre. L’obligation faite aux 
communes de réaliser un plan de protection des rives (ayant force obligatoire), obligation dé-
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coulant de la mise en œuvre de la loi cantonale sur la protection des rives de 1982, représente 
en effet un changement profond de la situation et redéfinit en profondeur les relations entre les 
différents acteurs concernés par l’aménagement des rives. 
 
La situation telle qu’elle se présente en 1969 trouve ses fondements dans la structure de répar-
tition de la propriété foncière telle qu’elle a été mise en place dans les années 1920 et 1930. 
Ainsi, lors de la vente des parcelles, les communes ont non seulement vendu le terrain sur la 
rive, mais également le mur de soutènement dont la construction est financée par la Confédé-
ration et le canton de Berne, de même qu’une partie importante du fond du lac se trouvant 
devant la rive. En effet, les parcelles sont découpées de telle manière que le terrain privé 
avance encore de 90 mètres sous les eaux publiques du lac. Deux raisons sont données pour 
expliquer cette situation. Les représentants de l’Etat (entretiens Bentz et Rohner) disent qu’il 
s’agit d’une mesure visant à éviter la création de situations juridiquement équivoques au cas 
où le niveau des eaux du lac venait à être une nouvelle fois abaissé285, créant ainsi des por-
tions de terrains publics devant les parcelles privées. Les propriétaires fonciers y voient quant 
à eux une mesure purement fiscale puisque le terrain se trouvant sous l’eau est également, 
jusqu’en 1985, soumis à l’impôt foncier286. 
A la fin des années 1960, les relations entre les différents acteurs que sont les propriétaires 
fonciers, le VBS et les communes, voire dans certains cas le canton, sont bonnes et stables. La 
confiance réciproque résulte probablement grandement de la très grande stabilité des proprié-
taires, ainsi que de leur attachement à la beauté du paysage de la rive. Les maisons restent en 
effet la plupart du temps dans la même famille après la disparition de la première génération, 
héritées par des gens qui très souvent y ont passé une partie de leur enfance. Les relations 
avec le VBS (dont certains propriétaires font probablement même partie) n’ont pas de raisons 
d’être tendues dans la mesure où l’association défend d’une certaine manière la qualité de leur 
« cadre de vie ». Les relations entres les deux communes de Vinelz et Lüscherz et les proprié-
taires sont en règle générale également bonnes, même s’il existe certainement des discussions 
concernant le financement, par le moyen de taxes locales, des tâches communales des équi-
pements (eau, électricité, etc.) et de la déserte des parcelles (ordures, etc.). 
La période des années 1970 et du début des années 1980 marque une redéfinition profonde de 
la configuration des différents acteurs et de leurs ressources sur les rives de Schattenwil. On 
assiste en effet durant cette période à un transfert des tâches d’aménagement et de protection 
des rives du VBS à l’Etat et aux communes. Cette nouvelle répartition s’accompagne d’une 
transformation de la stratégie de régulation : 
 
• On assiste en effet à l’émergence d’une stratégie d’intervention qui passe désormais es-

sentiellement par les politiques publiques. Aussi bien la LC que l’AFU, la LAT ou encore 
la loi sur la protection des rives signifient une intervention de plus en plus importante et 
contraignante du droit public sur le droit privé, impliquant en principe une plus grande li-
mitation des droits d’usages des propriétaires fonciers. 

 
• L’acteur principal de la régulation n’est plus cet acteur parapublic qu’est le VBS, qui fai-

sait très bien le lien entre les communes, les propriétaires fonciers, l’administration can-
tonale et les organisations de protection de la nature, du paysage et du patrimoine. C’est 
en effet désormais l’administration cantonale de l’aménagement du territoire en train 

                                                 
285 Ce qui est tout à fait possible dans la mesure où la seconde correction n’a pas encore eu lieu. 
286 A titre d’exemple, H.S., qui dispose de 2000m2 de terrain émergé et de 1600m2 de terrain immergé, paie 

chaque année quelques centaines de francs d’impôt foncier pour les m2 qu’il possède sous les eaux du lac. 
H.S. fait remarquer que s’il remblayait la rive, le terrain ainsi gagné serait sa propriété. 
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d’être créée, ainsi que les communes, qui reprennent en main cette tâche à travers 
l’obligation d’édicter un plan communal de protection des rives, reléguant le VBS à une 
définition plus conventionnelle de groupe de pression287. Ce processus de transfert des tâ-
ches se trouve également confirmé dans le cas de la construction du chemin des rives, 
cette délicate tâche étant elle également attribuées désormais aux communes. 

 
Ce transfert de tâches, s’il a resserré les relations entre acteurs publics et groupes cibles (les 
propriétaires fonciers) en supprimant un intermédiaire, a paradoxalement dans le même temps 
contribué à les rendre plus tendues. Alors qu’auparavant, on avait affaire à un acteur associa-
tif, indépendant et bien implanté localement, disposant d’une légitimité historique importante, 
ainsi que de moyens financiers substantiels, et qui recherchait les solutions de la manière la 
plus consensuelle possible, ce sont aujourd’hui les autorités communales disposant de faibles 
moyens financiers et composées par ailleurs souvent également de propriétaires fonciers peu 
sensibles aux thèses socialistes, qui sont chargées d’assumer une tâche de planification très 
sensible (plans de protection des rives), à l’aide d’instruments de droits public autrement plus 
agressifs juridiquement et politiquement que ceux de la période précédente. A titre d’exemple 
du caractère inconfortable de la situation dans laquelle se trouvent de manière générale les 
communes, on peut essayer de s’imaginer la position de la commune de Vinelz par rapport 
aux propriétaires de Schattenwil : après ce que IG Schattenwil a permis de faire économiser à 
la commune, lors de la réalisation des équipements d’évacuation des eaux usées de cette zone, 
on peut comprendre que celle-ci lui soit redevable, et que cela se soit manifesté précisément 
lors de la mise en œuvre de la loi sur la protection des rives où la commune ne s’est pas em-
pressée de planifier et encore moins de mettre en œuvre le chemin des rives. Si l’on ajoute à 
cette situation, la stratégie d’opposition systématique de l’avocat de IG Schattenwil, jusque 
devant le TF, aux projets de plans de protection des rives, on comprend l’état actuel de non 
réalisation du chemin. 
Il semble donc, au total, que le passage d’une stratégie d’aménagement fondée sur les arran-
gements locaux, à une politique d’aménagement du territoire concertée et coordonnée aux 
niveaux fédéral et cantonal a contribué à un accroissement de la conflictualité des relations 
entre canton et propriétaires fonciers d’une part et canton et communes de l’autre. 
 
8.2.6.3 Sous-cas 3 : l’aménagement de la rive gauche (N5 et CFF) 
A la fin des années 1960, les projets fédéraux de construction des infrastructures de transports 
sont considérés comme prioritaires et ne sont donc pour ainsi dire jamais contestés, si ce n’est 
en ce qui concerne leur tracé. C’est ainsi que, sur la rive gauche du lac de Bienne, certains 
groupes de la population comme les commerçants et les restaurateurs ont pesé de tout leur 
poids quelques années auparavant pour obtenir le passage de la route le long de la rive. L’Etat 
dispose donc d’importants moyens financiers lui permettant d’acheter ou de faire acheter, 
souvent longtemps à l’avance par les services cantonaux compétents, les surfaces de sols né-
cessaires à leur construction. Aucune association environnementale ou de protection de la 
nature n’existe qui soit capable de contrecarrer les projets de la Confédération, les association 
présentes (VBS, IGB, Heimatschutz) se contentant de « surveiller » les travaux. L’une des 
seules oppositions tangibles à l’époque était le fait des vignerons qui tentaient de s’opposer à 
la destruction de parchets de vignes en vue de la construction de la route. 
L’importance prise par les préoccupations de la protection quantitative du sol et de la protec-
tion qualitative des paysages naturels et culturels, suite à l’exécution de l’AFU, a contribué à 

                                                 
287 Ceci même si l’association continue de fournir des conseils techniques et juridiques en matière de construc-

tion sur les rives, ainsi que d’exercer son droit d’opposition aux projets qu’elle estime ne pas correspondre 
aux règlements de constructions. 
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accroître fortement la conflictualité des rivalités sur la rive gauche. Ces rivalités mènent à 
l’émergence d’un conflit ouvert au sujet du tracé de la voie CFF et de son éventuelle mise en 
tunnel. Il est intéressant de constater que le caractère incontesté des projets fédéraux ne va 
plus de soi et que la réalisation de ces derniers passe désormais, dans certains cas plus déli-
cats, par des processus de négociation qui coûtent très cher à la Confédération. Ainsi, la tenta-
tive de la commune de Ligerz et le soutien qu’elle a reçu de la part de l’administration canto-
nale, témoignent bien de l’impact (au total cependant insuffisant) qu’a pu avoir l’AFU sur 
l’aménagement de la rive gauche. Le demi-échec que représente la mise en tunnel d’une seule 
des deux infrastructures (i.e. la N5) est moins le résultat de la faiblesse de l’AFU (qui a, dans 
un premier temps, même permis d’envisager le déblocage de crédits importants pour la mise 
en tunnel), que des querelles entre les différentes communes. 
 
Dès que le tracé de la N5 a été connu, l’Office cantonal des routes et la Direction des domai-
nes du canton de Berne achetèrent les terrains nécessaires à la construction de la route288. Les 
moyens financiers de l’Etat sont considérables à cette époque. Les vignerons qui refusaient de 
vendre ou d’échanger leurs parcelles sur la rive du lac étaient menacés d’expropriation. Le 
VBS et l’IGB ne purent pas intervenir de manière significative durant cette période de prépa-
ration des travaux. 
Les communes sont d’autant moins disposées à contester les grands projets de la Confédéra-
tion, qu’elles n’en ont la plupart du temps pas les moyens et qu’il existe par ailleurs souvent 
un intérêt direct de la part des présidents de communes à la réalisation de ceux-ci, dans la me-
sure où, sur la rive gauche en tous les cas289, ces présidents sont souvent de petits entrepre-
neurs en construction qui ont de bonnes chances de récupérer d’intéressants contrats sur le 
chantier qui traverse leur commune. A cet égard, le fait que seule la commune de Ligerz fera 
plus tard opposition aux tracés de la route et du rail ne résulte probablement pas seulement de 
la valeur particulière du paysage dans cette commune, mais bien plutôt du fait que c’est la 
seule commune de la rive gauche dont le maire ne possède pas d’entreprise de construction 
(entretiens Rohner et Bentz). 
La stratégie de l’invocation, par la commune de Ligerz, des plans des ZPTP pour contester le 
tracé de la N5 et de la voie CFF constitue le fait marquant résultant du changement de régime. 
La force de cette stratégie du maire de Ligerz consiste dans l’exploitation d’une contradiction 
flagrante au sein du policy design entre politiques d’exploitation infrastructurelles et politi-
ques d’aménagement du territoire. 
Mais la puissance de la résistance étonnante de Ligerz, qui arrive à contraindre les Offices 
fédéraux et cantonaux des routes, ainsi que les CFF à venir négocier la mise en tunnel de leurs 
infrastructures, doit beaucoup à la coalition qu’elle arrive très tôt à former avec un certain 
nombre d’associations, aussi bien nationales que cantonales et régionales, de protection de la 
nature, du paysage et du patrimoine culturel290. Pour le coup, la commune reprend à son 
compte, respectivement adhère au répertoire d’arguments de ces associations consistant à pré-
senter la défense du « paysage » naturel et culturel (Kulturlandschaft und Ortsbild) de Ligerz 
comme une contribution faite aux citadins de l’ensemble de la Suisse du nord-est et consistant 
à leur préserver un espace naturel et culturel de repos et de détente nécessaire à leur ressour-
cement (Schweizer Stiftung für Landschaftsschutz und Landschaftspflege 1975). 
                                                 
288 Souvent, les surfaces achetées ne servent pas directement à la construction de la route, mais sont échangées, 

dans le cadre de remaniements parcellaires, avec les parcelles effectivement concernées par le tracé, ceci de 
manière à éviter des procédures d’expropriation. 

289 C’est le cas de La Neuveville, Twann et Tüscherz-Alfermée. 
290 Parmi les associations qui soutiennent les revendications de la commune, on trouve : la Schweizer Stiftung 

für Landschaftsschutz und Landschaftspflege, Aqua viva, le Heimatschutz (national et bernois), la LSPN, la 
VBS, la IGB. 
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Il est par ailleurs intéressant de constater comment les (nouveaux) acteurs de l’aménagement 
du territoire (Office du plan, Groupe d’aménagement cantonal), « découvrent » en quelque 
sorte la puissance politique de l’instrument des ZPTP et la possibilité, presque insoupçonnée, 
de s’opposer aux projets fédéraux jusque là considérés comme intouchables. 
Mais cette instrumentalisation locale de la politique fédérale des ZPTP sera elle-même vic-
time de désaccords résultants de susceptibilités locales et de l’esprit de clocher des communes 
de la rive gauche, qui seront réexploités par les CFF pour finalement imposer leur tracé. 
 
8.2.6.4 Sous-cas 4 : le chemin des rives 
La question du chemin des rives constitue, avec la question des résidences secondaires, la 
rivalité la plus ancienne et la plus stable, puisqu’elle existe depuis près de 70 ans. L’ouverture 
au public de nouveaux tronçons du chemin ont eu lieu à toutes les époques, même si la pé-
riode du début des années 1970 a certainement constitué une campagne de construction parti-
culièrement volontariste (et conflictuelle) de la part du VBS. 
Géographiquement, les rivalités les plus importantes se concentrent en 1969 essentiellement 
sur deux types de zones : (1) les rives vendues dans les années 1920-1930 comme zones cons-
tructibles pour des résidences secondaires ou principales et (2) les zones (relativement escar-
pées ou étroites) concernées par les travaux de la rive gauche. 
(1) A Schattenwil, à la fin des années 1960, un contentieux important existe à ce propos, qui 
oppose les propriétaires fonciers au VBS et au Bernische Wanderwege (BW). A plusieurs 
reprises les deux associations tentent de convaincre les propriétaires d’accepter un élargisse-
ment du chemin de 80cm à 120cm. Ne disposant d’aucun argument juridique, ni de la possibi-
lité d’acheter des parcelles, aucun propriétaire n’étant prêt à vendre, les principaux acteurs en 
sont réduit à une « guerre de tranchée » où chacun réaffirme ses positions, sans que la situa-
tion n’évolue. Et ceci jusqu’à aujourd’hui, malgré les interventions résultant de la mise en 
œuvre de la loi cantonale sur la protection des rives durant les années 1980 et 1990. 
(2) Des discussions existent avec les CFF en ce qui concerne la construction de certains tron-
çons sur la rive gauche entre Twann et Vingelz, ainsi qu’entre Ligerz et Twann. Certains de 
ces tronçons seront construits durant les années 1970 (Twann-Vingelz) et 1980 (Ligerz-
Kleintwann). 
Bien que contenant des dispositions concernant l’aménagement et/ou l’accès public aux rives 
des lacs, les nouvelles législations d’aménagement du territoire entrée en vigueur durant la 
période de changement de régime (LC, AFU, LAT), n’ont eu paradoxalement aucun effet sur 
la construction du chemin des rives. C’est d’ailleurs ce constat qui poussa les socialistes à 
lancer leur initiative de loi sur la protection des rives, dont la mise en œuvre a eu, elle, par 
contre, pour effet d’intensifier et de transformer les modalités de rivalités sur les rives à partir 
du début des années 1980. L’intervention relativement contraignante d’une loi cantonale im-
posant des critères et des modalités homogènes de planification de l’aménagement qui sont 
étrangers à la pratique historique locale, de même que le brusque changement de rôle qu’a 
constitué le transfert de la tâche délicate de la réalisation du chemin, d’un acteur historique et 
légitime comme le VBS, aux communes qui ne l’ont pas demandé et n’ont aucune envie de 
l’assumer, a complètement bouleversé l’équilibre local et a contribué à raviver les tensions et 
les rivalités autour du chemin des rives. 
 
On trouve en 1969 un grand nombre d’acteurs concernés par cette rivalité dont les quatre 
principaux sont : les propriétaires fonciers, les communes, les associations de promotion du 
chemin (VBS et BW) et dans certains cas, les CFF. Cette configuration est relativement équi-
librée et stable depuis les années 1940 et a permis la construction durant les 40 premières an-
nées d’existence du VBS d’un nombre assez important de km de chemin (cf. figure 8.3). 
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Devant l’absence de servitude généralisée sur la rive du fait de l’inexistence d’un chemin de 
halage et de la vente aux propriétaires fonciers des portions du mur de soutènement construi-
tes à l’origine par le canton et la Confédération, le VBS a mis en place une stratégie d’achats 
ciblés de parcelles et de servitudes. Profitant des portions de rives déjà publiques, ainsi que de 
l’implantation des infrastructures portuaires et de détente (sous-cas 1), la stratégie a consisté à 
constituer un « réseau » aussi serré et complet que possible de portions de rives publiques, de 
manière à entourer les parcelles privées et faire ainsi pression sur leurs propriétaires de ma-
nière à ce qu’ils acceptent d’accorder ou de vendre une servitude permettant le passage sur la 
rive. En s’alliant avec les communes, et sous l’œil bienveillant du canton, le VBS et le BW 
ont également, dans certains cas, agité le spectre de l’expropriation (par la commune et pour 
des motifs d’intérêt public) devant les propriétaires fonciers récalcitrants. Grâce à la rente 
financières que lui alloue la SEVA, cette stratégie d’achat a porté ses fruits, en gros jusqu’au 
milieu des années 1970. 
En face, les propriétaires fonciers invoquent bien évidemment la protection de la propriété 
privée en refusant d’accorder un droit de passage ou en exigeant une indemnisation substan-
tielle lorsqu’ils l’accordent ou se font exproprier. Les propriétaires essayent cependant 
d’éviter autant que possible l’intervention de la commission cantonale d’expropriation qui est 
perçue comme l’exécutant des « basses œuvres » de la puissance publique et dont ils craignent 
qu’elle ne fixe des indemnités en dessous des prix du marché foncier. Une autre stratégie 
consiste à contester l’utilité publique du chemin. Finalement, les propriétaires ont toujours 
stratégiquement entretenus de bonnes relations avec les autorités communales et, si le besoin 
s’en faisait sentir, n’ont pas manqué de leur rappeler les montants des taxes qu’ils leur paient, 
de même que l’exécution de travaux d’intérêt public qu’ils effectuent en entretenant les rives 
et le mur de soutènement. 
En 1969, les communes, qui sont également membre du VBS, soutiennent financièrement 
cette stratégie d’achat des terrains et des servitudes et jouent, lorsque c’est nécessaire, le rôle 
de médiatrices entre leurs administrés et les promoteurs et les constructeurs du chemin (sou-
vent l’office régional du service des forêts). 
La situation à Schattenwil est la même que partout ailleurs, à la seule différence toutefois que 
la question du droit de passage avait immédiatement été soulevée par les deux communes 
dans les années 1930. Celles-ci qui avaient passé, à cette époque déjà, avec les propriétaires 
fonciers un accord oral (stillschweigendes Abkommen), inscrit nul part mais connu de tous, 
octroyant le libre passage aux « riverains ». A la question de savoir quelle population d’ayants 
droit ce terme recouvrait, les communes ont signalé qu’il serait souhaitable que ce terme soit 
compris dans un sens relativement large s’apparentant aux « habitants de la région ». De fait, 
cet accord oral vieux de 70 ans correspond à une autorisation générale de passage sur le mur 
de soutènement d’une largeur de 80cm séparant le lac des parcelles privées. On se trouve 
donc là en présence d’une règle informelle garantissant un passage public, droit de passage 
qui n’est cependant pas inscrit dans le registre foncier. Ainsi, de facto, aucun propriétaire ne 
peut interdire le passage de promeneurs sur le mur, alors qu’en contrepartie, le chemin reste 
volontairement malcommode et méconnu du grand public, rien n’étant fait pour signaler son 
existence. Tout se passe en réalité comme si cet accord constituait en réalité plus une garantie 
de libre passage à destination interne du groupe des propriétaires, qu’à destination du pu-
blic291. C’est l’élargissement de ce mur (passage de 80cm à 120cm) qui constitue, dès les an-
nées 1940 ou 1950, le centre de la rivalité.  

                                                 
291 Lors de ma visite sur place, j’ai pu constaté que l’existence de ce chemin sur le mur n’est indiquée/fléchée 

nulle part. Par ailleurs, il existe de petits contentieux entre propriétaires sur cette question du libre passage 
sur le mur. Par ailleurs, Cet accord n’inclut cependant pas les premières parcelles occidentales du fait que 
les propriétaires de ces parcelles ont payé eux-mêmes la construction de leur mur de soutènement. 
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Alors que la stratégie d’achat foncier du VBS enregistre encore de jolis succès jusqu’au mi-
lieu des années 1970, le transfert de la tâche de la réalisation du chemin, ainsi que d’une pla-
nification protectrice des rives (cf. sous-cas 2), aux communes déstabilise complètement 
l’ancienne configuration d’acteurs. En retirant au VBS la tâche de réaliser le chemin, le nou-
veau régime se prive du capital social et de la confiance progressivement accumulés par 
l’association au cours des décennies précédentes auprès des différents acteurs concernés par la 
question du chemin, de même qu’il met les communes dans une position inconfortable dans 
laquelle elles avaient précisément toujours évité de se retrouver. En effet, trop contentes jus-
qu’ici d’avoir pu déléguer cette délicate tâche à une association privée reconnue d’intérêt pu-
blic (dont elles sont par ailleurs membres), association confortablement subventionnée par 
l’argent de la loterie cantonale, les voilà désormais chargées d’imposer directement à leurs 
administrés, dont les plus riches et les plus influants politiquement habitent précisément sur la 
rive, le passage de ce chemin qu’elles ne faisaient jusqu’à présent que subventionner de loin. 
On comprend dans ces conditions pourquoi la stratégie de la commune a souvent consisté, 
durant toutes les années 1980, à reconstruire les conditions du statu quo. D’une part en inscri-
vant le chemin sur le plan de protection des rives, comme l’y oblige la loi, et d’autre part en 
s’empressant de reporter sa construction dès que cela était possible. C’est exactement cette 
stratégie qui prévaut, aujourd’hui encore, sur la rive de Schattenwil, où le statu quo arrange 
propriétaires et communes, tout deux pouvant par ailleurs se retrancher derrière l’accord oral 
de 1930 garantissant le libre passage aux promeneurs sur le mur. Cette situation constitue 
probablement d’ailleurs une relativement bonne solution, dans la mesure où le passage d’un 
chemin de 120 cm de large poserait objectivement des problèmes sur un nombre important de 
parcelles, comme le montre la consultation du plan de protection des rives de la commune de 
Vinelz (Documents cartographiques IV 1994). Ceci d’autant plus que les pressions exercées 
par les propriétaires fonciers peuvent parfois être assez convaincantes selon leur poids fiscal 
ou encore les services rendus à la commune, comme dans le cas des économies que IG Schat-
tenwil a permis à la commune de Vinelz de réaliser lors de l’épisode du raccordement au ré-
seau des eaux usées (cf. sous-cas n°2). Mais la résistance des propriétaires fonciers peut pro-
bablement également compter sur l’émergence, à partir du milieu des années 1980, d’une 
nouvelle rivalité, pour l’instant encore peu visible, entre la construction du chemin des rives et 
la protection et/ou la renaturation des rives proches de l’état naturel. Il semble donc que, para-
doxalement, l’arrivée d’une politique d’aménagement du territoire et de protection et 
d’aménagement des rives du lac n’a pas permis d’avancées spectaculaires du chemin, voire a 
même contribué à son enlisement. 
Ce constat est renforcé par la mise en place, à partir du milieu des années 1980, 
d’arrangements entre le VBS et certains particuliers prévoyant un échange de bons procédés 
entre d’une part l’acceptation par le propriétaire d’une mise sous protection de sa rive proche 
de l’état naturel et d’autre part la garantie donnée par le VBS de faire passer le chemin der-
rière la propriété et non devant. 
Finalement, les opérations foncières, à but essentiellement financier, réalisées par la Direction 
des domaines publics (sous-cas 3), a également démontré que les communes n’étaient pas les 
seuls acteurs publics susceptibles de contrecarrer la mise en œuvre de la loi sur la protection 
des rives, pourtant clairement acceptée en votation populaire. En effet, à plusieurs endroits, le 
VBS et l’Office cantonal de l’aménagement du territoire ont fait des propositions à l’Office 
cantonal des route et à la Direction des domaines du canton afin de saisir l’occasion des 
achats de terrains et des remaniements parcellaires liés à la construction de la N5 et des voies 
CFF pour faire passer le chemin sur la rive. La plupart du temps, ces propositions ont été écar-
tées par ces deux offices cantonaux qui poursuivent une logique propre qu’ils considèrent 
comme incompatible avec la réalisation du chemin. L’exemple le plus absurde et relativement 
récent concerne des parcelles, situées directement sur la rive du lac à La Neuveville, entre 
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Grenetel et St-Joux, parcelles en possession de la Direction des domaines publics du canton 
de Berne et qui ont été vendues à des particuliers alors même que la commune doit trouver 
des solutions pour la réalisation du chemin des rives à cet endroit. 
 
La figure 8.4 visualise la configuration des relations entre les différents acteurs au sein du 
périmètre. 
 
Figure 8.4 : La configuration des relations entre acteurs au sein du périmètre des rives 

du lac de Bienne entre 1960 et 1985 
 
 
 
 

 
 
8.2.7 L’impact du changement des composants nationaux sur le changement de 

régime dans le périmètre des rives du lac de Bienne 
Si sur le papier, le canton de Berne possède, en 1970 déjà, à travers sa nouvelle loi sur les 
construction, une législation en matière d’aménagement du territoire anticipant une bonne 
partie des exigences de l’AFU et surtout de la future LAT, l’AFU a cependant certainement 
constitué une mesure indispensable à la réalisation de ce programme d’aménagement du terri-
toire. C’est en tout cas la thèse que défend, le conseiller d’Etat Erwin Schneider (Schneider 
1973), chef de la DTP et responsable politique de l’exécution de l’AFU dans le canton :  
 

Réseau d ’acteurs étude de cas n°1: rives du lac de Bienne
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« L’arrêté fédéral urgent a donc une importance considérable pour le canton de Berne, dans la me-
sure où il permet de réaliser dans les années à venir l’aménagement du territoire, qui en est encore 
à l’état de projet, de façon plus efficace que ne pourrait le faire le droit bernois. La loi sur les cons-
tructions du canton de Berne ne connaît pas, notamment, l’interdiction générale de construire aux 
fins d’aménagement » (Schneider 1973 :94). 

 
Ainsi, selon lui, l’AFU était indispensable, dans la mesure où la loi cantonale sur la construc-
tion (LC), si elle poursuivait partiellement les mêmes buts en matière de planification, n’avait 
pas encore développé tous ses effets. L’AFU a donc permis une accélération de la réalisation 
de la planification locale, telle qu’elle est prévue dans la LC. Le plan des ZPTP a eu un im-
pact considérable sur l’aménagement local puis, plus tard, sur l’ensemble du dispositif canto-
nal, régional et local de planification sous le nouveau régime de la LAT. Si l’influence du 
plan des ZPTP sur les plans d’affectation communaux est évidente, car directe (notamment 
dans le cas des processus de reclassement des portions de ZAB surdimensionnées) (Wenger 
2002, 2003), elle ne s’arrête pas là. L’influence du plan AFU se fait encore fortement sentir 
durant toute la décennie 1980, voire durant les années 1990, notamment lors de l’élaboration 
des plans de protection des rives (entretiens Rohner et Iseli)292. 
Il est à noter que cette perpétuation des effets de l’AFU est partiellement un résultat - certai-
nement involontaire - de la stratégie de ses principaux opposants. En effet, l’impact de l’AFU 
a été d’autant plus durable que sa durée de vie a été prolongée à trois reprises (jusqu’à fin 
1976, fin 1979, puis finalement fin 1981), notamment en raison du rejet en votation populaire 
de la première LAT en 1976. Ainsi, conçu pour durer 2 ou 3 ans, l’AFU aura finalement, 
grâce au référendum contre la première LAT, déployé ses effets durant près de 9 ans. 
L’inscription dans la durée de mesures dont le haut degré de contrainte était légitimé par 
l’urgence de la situation, de même que par le caractère provisoire de celles-ci, a eu pour effet 
paradoxalement de renforcer le zonage temporaire plus exigeant et de rendre son démantèle-
ment plus difficile293. 
Dans ces conditions, l’entrée en vigueur de la LAT en 1980 est perçue, dans le canton de 
Berne en tous les cas, avant tout comme un exercice de coordination entre les différents ins-
truments de planification déjà là, plutôt que comme une véritable révolution. Ceci à une ex-
ception près qui concerne la zone agricole. La LAT a dans ce cas eu très clairement pour effet 
d’accroître encore la sévérité des dispositions (régulières) en matière de conditions d’octroi 
des dérogations pour la construction hors zone à bâtir. 
D’un autre coté, il convient de noter que la résolution (provisoire ?) des deux sous-cas 
(installations portuaires et N5/CFF), n’a pour ainsi dire aucun lien avec l’exécution de l’AFU 
et la mise en place d’une politique d’aménagement du territoire. De même, pour les deux 
sous-cas qui restent (chemin des rives et résidences secondaires), également localisés 
directement sur la rive, le changement des composants fédéraux du régime n’ont pour ainsi 
dire pas eu d’effets sur leur évolution et la conflictualité de leurs rivalités. 
Ainsi, force est de constater que, parallèlement à l’AFU, l’autre ressort du changement dans le 
périmètre est d’origine cantonale. Il s’agit de l’initiative socialiste proposant une loi sur la 
protection des rives. Même si elle n’est naturellement pas sans lien avec les impacts des com-

                                                 
292 Ces plans ne sont de loin pas les seuls à avoir eu une durée de vie aussi longue. Les plans de zones des an-

nées 1930 ont également été utilisés par les planificateurs lors de l’élaboration du plan des ZPTP de l’AFU, 
ainsi que celle des plans de protection des rives ! 

293 L’idée que le référendum des milieux immobiliers contre la LAT de 1976 a constitué au total plutôt un auto-
goal qu’un succès pour ces milieux a été plusieurs fois avancée par mes interlocuteurs aménagistes au cours 
des entretiens. Leur thèse est que le prix payé par les propriétaires fonciers et immobiliers pour la suppres-
sion du principe de prélèvement de la plus-value aura été au total probablement plus élevé que leur gain au 
vu des effets de la prolongation de l’AFU sur les plans d’affectation communaux qui sont très souvent éta-
blis ou révisés durant cette période.  



 

282 

 

posants fédéraux du changement (constat des limites de l’AFU et de la LAT à promouvoir 
l’accessibilité publique des rives), elle est avant tout le résultat d’une dynamique cantonale. Et 
cette dynamique est d’autant plus importante qu’elle contribua, à l’échelle du périmètre, pro-
bablement encore plus que l’AFU et la LAT, à modifier en profondeur les modalités de régu-
lation en provoquant une redéfinition des tâches entre les différents acteurs, en attribuant aux 
communes et au nouvel Office cantonal d’aménagement du territoire les compétences jusque-
là en mains de l’acteur historique du périmètre, soit le VBS. 
On peut donc considérer que, au total, les impacts des changements des composants fédéraux 
du régime ont été, dans le cadre du périmètre analysé ici, moins spectaculaires et plus indi-
rects que je ne l’anticipaient, précédés partiellement qu’ils ont été d’une part, par une dyna-
mique de changement émergeant peu auparavant au niveau cantonal et d’autre part, par une 
régulation très ancienne s’étant développée depuis les années 1930 au niveau régional. 
 
8.2.8 Le rôle des différents acteurs et des différents niveaux institutionnels dans le 

processus de changement de régime 
Sept acteurs ont joué un rôle significatif dans le processus de changement de régime au sein 
du périmètre : la Direction des Travaux Publics (DTP) et son chef le Conseiller d’Etat Erwin 
Schneider, le kantonale Planungsgruppe (dirigé par Sebastian Bentz), le VBS, la BAK A.G., 
les communes, les propriétaires fonciers (parfois regroupés en Interessegemeinschaften) et le 
parti socialiste bernois. 
La DTP, et notamment son Office du Plan, ont très fortement influencé le processus de 
changement, et ceci de différentes manières, plus ou moins directes. Si elle a joué un rôle 
central dans l’élaboration et la mise en œuvre des principales nouvelles dispositions du régime 
(révision de la LC, exécution de l’AFU, mise en œuvre de la LAT), elle a à plusieurs reprises 
recouru à la délégation de tâches à des acteurs parapublics tels que le kantonale Planung-
sgruppe, chargé du traitement et de la levée des oppositions résultant de la mise à l’enquête 
publique du plan des ZPTP dans le cadre de la procédure AFU, ou encore le VBS qu’elle 
contribue à créer et qu’elle utilise très tôt comme une sorte de « bras armé » pour contrôler à 
distance la régulation de l’aménagement des rives. 
Ainsi, la contribution principale du VBS au processus de changement de régime a, paradoxa-
lement, été de l’anticiper en contribuant à diffuser très tôt la logique planificatrice et 
d’accompagner et de conseiller les communes dans l’élaboration de leur aménagement local. 
Le VBS a également joué un rôle d’agent de contrôle du respect des plans de zones et des 
règlements de construction. Lors du tournant du début des années 1980, même si il n’a pas 
soutenu le projet de loi sur la protection des rives, il a très vite su analyser les enjeux des 
changements en cours et redéfinir une stratégie d’action propre en réorientant ses activités en 
direction de la protection du paysage. En particulier, le VBS a bien analysé la difficulté crois-
sante à continuer le travail de protection des rives avec les anciens instruments (notamment le 
recours au droit privé et aux achats fonciers) à mesure que les problèmes s’enchevêtraient et 
appelaient des solutions de planification générales et non plus des actions au coup par coup. 
Désormais, les organisations historiques de protection des rives (VBS, IG Bielersee) sont 
moins enclines à réaliser elles-mêmes, avec les instruments du droit privé (c’est-à-dire en 
adoptant la même stratégie qu’un « simple » propriétaire foncier), les tâches qu’elles se sont 
assignées, qu’à intervenir comme experts dans la mise en œuvre des politiques publiques, par 
exemple en matière de modification des plans de zones ou en matière d’élaboration du plan 
directeur des rives du lac. 
C’est probablement en s’inspirant de l’expérience, couronnée de succès, de la résolution des 
conflits d’aménagement à travers un organisme parapublic comme le kantonale Planung-
sgrupppe, que Sebastian Bentz crée la BAK A.G. L’intérêt de l’expérience menée au travers de 
cet organisme tient probablement autant à sa contribution au changement de régime du sol 
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qu’au rôle de diffuseur de ces changements en direction de la réglementation du trafic lacustre 
(planification des couloirs de navigation et contingentement des immatriculations). 
Les communes sont évidemment des acteurs clés dans le processus de changement de régime, 
dans la mesure où ce sont elles qui concrétisent en fin de compte sur le terrain les transforma-
tions des dispositions du régime. Ce sont en effet les communes qui sont en charge de réali-
ser/réviser les plans de zones ayant force de loi, d’élaborer, plus tard, les plans de protection 
des rives, ou encore de financer, de réaliser et d’entretenir les infrastructures de rives et les 
équipements des parcelles en ZAB, etc. Une des conditions de ce succès est l’acquisition de la 
conviction que les changements des dispositions vont dans le sens de leurs intérêts concrets. 
De ce point de vue, l’expérience de l’AFU a au total été un plus grand succès que la loi sur la 
protection des rives. 
Les propriétaires fonciers, dont les intérêts sont en général plus proche d’une régulation par 
leur seul système régulatif (et donc le droit privé), prolongé par le marché foncier, voient en 
général d’un mauvais œil toute modification du régime passant par un accroissement de la 
régulation par le PD et le droit public. Ils jouent souvent un rôle de frein face au changement 
de régime dès lors que leurs intérêts privés sont contrariés. Ce sont dans ces situations que se 
fondent les Interessegemeinschaften. L’analyse de l’opération de raccordement de Schatten-
wil a cependant montré qu'ils peuvent dans certain cas jouer un rôle moteur dans le dévelop-
pement de solutions d’aménagement, pour autant que ces solutions servent d’une manière ou 
d’une autre leurs intérêts. Tout semble indiquer qu’une telle solution a de la peine à émerger 
dans le cas du passage du chemin. Mais l’histoire de la reconquête des rives par le VBS a éga-
lement montré qu’il existe chez les propriétaires également des comportements altruistes 
trouvant leur origine dans l’attachement à la beauté du paysage lacustre et dans la conviction 
d’un devoir de protection de ce dernier. Cet altruisme se manifeste par exemple par le renon-
cement à un gain financier lors de la vente d’une parcelle au VBS. 
L’initiative du parti socialiste bernois est le résultat d’une première évaluation des effets du 
processus de changement initié dix ans plus tôt. Le constat dressé est celui de l’incapacité des 
nouveaux composants du régime, et notamment l’AFU, à accroître la part des rives du lac 
accessible au public. L’initiative se veut une réponse au caractère à leurs yeux « inachevé » 
des changements en cours.  
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8.3 LE PERIMETRE DE LA COLLINE DU HUEB294 
Le « déclassement » d’une portion de la ZAB (reconnue à un moment donné comme) surdi-
mensionnée et sa réaffectation à d’autres usages (agriculture, zone protégée, espaces verts ou 
récréatifs, etc.) constitue un processus caractéristique de la période d’émergence de la politi-
que d’aménagement du territoire et de la généralisation du recours à l’instrument du zonage. 
En effet, ces processus de déclassement - reclassement (ou Rückzonungen), qui ont lieu durant 
les années 1980 et 1990, sont, comme on va le voir ici, souvent des effets plus ou moins di-
rects des plans des zones protégées à titre provisoire mis en œuvre dans le cadre de 
l’exécution de l’AFU durant les années 1970. Le processus de déclassement constitue donc un 
objet privilégié pour l’analyse des effets du changement de régime du sol en ce qu’il en est 
une des conséquences directes. 
Mais le processus de déclassement est également intéressant du point de vue de la probléma-
tique de la durabilité des usages du sol. En effet, à travers la lutte contre le surdimensionne-
ment de la ZAB et le mécanisme consistant à réaffecter à de « nouveaux » (respectivement 
anciens) usages des terrains initialement prévus pour accueillir des constructions, c’est égale-
ment la problématique de la « renouvelabilité » et de l’usage durable de la ressource sol qui se 
trouve abordée. En effet, comme déjà évoqué dans le chapitre 5 consacré à la définition de la 
ressource, la réaffectation du sol à des usages différents dans le temps (à travers des processus 
de dézonages ou de déséquipement) constitue une manière de créer - certes artificiellement - 
des formes de reproductibilité de la ressource. En ce sens, de tels processus comme celui du 
déclassement, se trouvent au cœur de la discussion sur les usages durables du sol. Compren-
dre leurs conditions d’émergence et leur déroulement revêt donc un intérêt tout particulier. 
 
8.3.1 Description géographique, morphologique et sociopolitique du périmètre 
La colline du « Hueb » se trouve dans la région du Seeland bernois, sur le territoire des com-
munes de Bellmund, Ipsach et Port, sur la rive nord-est du lac de Bienne, dans la périphérie 
sud-ouest de l’agglomération biennoise. Il s’agit d’une colline de prairies située à 500 mètres 
d’altitude et s’élevant à son point culminant à environ 70 mètres au-dessus du niveau du lac. 
Elle représente également un intéressant point de vue sur le Jura, le lac et l’agglomération 
biennoise. 
Administrativement, la colline se situe dans le District de Nidau, à cheval sur le territoire des 
trois communes de Bellmund, Ipsach et Port.  
 

                                                 
294 Les éléments présentés ici proviennent d’une étude de cas réalisée par Anita Wenger (2003) dans le cadre du 

projet « Vergleichende Analyse der Genese und Auswikungen institutioneller Ressourcenregime » (recher-
che n°1214-055890.98/1 financée par le FNRS, dirigée par P. Knoepfel, I. Kissling-Naef et F. Varone et ré-
alisée entre septembre 1999 et août 2002), étude de cas que je n’ai fait que superviser. 



 

285 

 

Figure 8.5 : Le périmètre du Hueb dans son environnement régional 
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Le périmètre analysé ici est constitué de l’ensemble des terrains encore libres de construc-
tions, d’une surface d’environ 78 ha, situés entre les limites des zones construites des trois 
communes, telles que celles-ci se présentent à la fin des années 1960. Celui-ci peut être dé-
coupé en trois différentes zones se distinguant sous l’angle de leur processus de déclassement. 
Ces zones sont Hueb-Birlig (Ipsach et Bellmund), Hueb (Port) et Spitzacker (Bellmund) (fi-
gure 8.6). 
 
Figure 8.6 : Le périmètre de la colline du « Hueb » 

 
Source : Wenger 2003 :10 
 
On peut encore distinguer deux autres zones au sein de ce périmètre que sont Fluhäcker (Ip-
sach) et Gumme (Port et Bellmund) qui, dans la mesure où elles sont déjà passablement cons-
truites, ne font pas partie du périmètre de déclassement. 
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Recouvertes de terres argileuses et grasses, les pentes douces à moyennes de la colline se prê-
tent bien aux usages agricoles et notamment à la mise en culture. Les terrains situés dans le 
périmètre sont quasi intégralement en mains privées. Une partie de ceux-ci ne sont pas exploi-
tés directement par les propriétaires, mais loués à des agriculteurs locaux. Seules les parcelles 
situées aux marges du périmètre, à proximité des zones déjà construites, sont déjà (partielle-
ment) équipées. Le périmètre est par ailleurs traversé du nord au sud par la route cantonale 
Bienne-Aargberg. 
Les trois communes connaissent une forte croissance démographique au début de la période 
(décennies1960 – 1970). Celle-ci baisse cependant à partir des années 1980 : 
 
Tableau 8.2 : Evolution de la population dans les trois communes du périmètre (1960-

1990) 
Population (en absolu) Communes 

1960 1970 1980 1990 
Ipsach 791 1’480 2’736 3’052 
Bellmund 488 665 819 1’061 
Port 1’251 2’091 2’560 2’706 
Total 2’530 4’236 6’115 6’819 
 

Evolution de  la population (en %) Communes 
1960-70 1970-80 1980-90 1960-90 

Ipsach +87.1% +84.9% +11.6% +285.8% 
Bellmund +36.3% +23.2% +29.6% +117.4% 
Port +67.2% +22.4% +5.7% +116.3% 
Total +64.4% +44.4% +11.5% +169.5% 
Source : Atlas de la Suisse 2000, cité in Wenger (2003 :11) 
 
Alors que les communes de Ipsach et Port sont dominées par des activités industrielles et 
commerciales, Bellmund reste avant tout une commune agricole. 
L’intérêt de ce périmètre réside avant tout dans son caractère représentatif des cas de surdi-
mensionnement de la ZAB en région périurbaine. Il s’agit d’une zone de confins située initia-
lement dans le « reste du territoire communal » classé en ZAB suite, à la fois, au développe-
ment de l’exurbanisation et aux pronostics largement surévalués de la croissance démographi-
que produits dans les années 1960. Par ailleurs, il illustre parfaitement, comme on va le voir, 
la séquence historique « classique » : 1. surdimensionnement de la ZAB (1960)  2. gel des 
surfaces constructibles (1970)  3. Déclassement et redimensionnement (réduction) de la 
ZAB (1980 – 1990). 
Compte tenu de la taille du périmètre, du caractère homogène des rivalités (surfaces construc-
tibles versus agriculture), de la structure peu différenciée de la propriété et du caractère 
relativement similaire du processus de déclassement dans les trois communes, il n’a pas été 
jugé pertinent de distinguer des sous-cas. 
 
8.3.2 Chronologie générale du cas 
Les événements pertinents de cette étude se déroulent durant une période allant de la fin des 
années 1960 au début des années 1990. Cette période a été fortement marquée par 
l’introduction, au niveau fédéral comme cantonal d’un certain nombre de trains de mesures 
ayant fortement affecté la régulation des usages du sol dans le cadre du périmètre. Il s’agit, au 
niveau fédéral, de la loi fédérale sur la protection des eaux contre la pollution (LPEP) et de 
l’AFU durant les années 1970, de la mise en œuvre de la LAT à partir de 1980 et, finalement, 
l’élaboration, à partir du milieu des années 1980, d’un plan sectoriel de la Confédération 
fixant, au niveau national, des quotas minimums de surfaces d’assolement à mettre sous pro-
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tection par les cantons. Parallèlement, le début des années 1970 correspond, au niveau canto-
nal, à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi cantonale sur les constructions295. Très progres-
siste en comparaison intercantonale, cette loi se distingue avant tout par le fait qu’elle 
contraint les communes, dans le cadre de leur planification locale (1) à distinguer clairement 
leur ZAB du reste du territoire communal et (2) à équiper à leur frais toute parcelle située en 
ZAB pour laquelle, le propriétaire demande un permis de construire. 
Déjà au milieu des années 1960, les communes de Bellmund et d’Ipsach, en réaction à 
l’accroissement de la pression sur le sol et à la tendance, en voie d’émergence, d’un 
développement désordonné et dispersé des constructions sur leur territoire, mandatent 
l’association de planification régionale de « Biel-Seeland » afin d’élaborer un projet cohérent 
d’urbanisation du périmètre (figure 8.7). Le projet, présenté en 1968, propose la réalisation, 
sur une superficie de 22 ha, d’une sorte de « ville nouvelle » composée d’un nombre 
important de bâtiments comptant jusqu’à 18 étages et susceptibles d’accueillir jusqu’à 3'000 
habitants. Le projet prévoit également l’implantation d’un centre commercial, d’un bâtiment 
administratif, d’un hôtel, le tout étant desservi par un important réseau routier. 
 
Figure 8.7 : Le Projet de « ville nouvelle » sur la commune du Hueb 

Source : Zürcher 1992 :256 
 
Durant la même année, les deux communes révisent chacune leur plan de zone, plans qui se-
ront approuvés deux ans plus tard, en 1970, par le Conseil d’Etat bernois. Le processus de 
planification est encore renforcé une année plus tard avec l’entrée en vigueur de la loi canto-
nale sur les constructions, dont les caractéristiques contraignantes en matière de planification 
ont déjà été présentées plus haut (section 8.2.5.1). Placées devant l’obligation de distinguer 
très clairement les zones constructibles (dont les frais d’équipement sont à leur charge) du 
« reste du territoire communal » (en principe pas destiné à la construction), les trois commu-
nes se trouvent, compte tenu des projets existants, devant un choix difficile : (1) définir le 
Hueb, comme ZAB et assumer les coûts engendrés par l’équipement des parcelles constructi-
bles ou, (2) sortir le Hueb de la ZAB avec les risques que cela comporte, à savoir de risquer 
de devoir faire face à des demandes d’indemnisation de la part des propriétaires et des promo-
teurs engagés dans le projet. L’AFU de 1972 va fortement contribuer à modifier le choix des 
communes, qui sont initialement convaincues de la nécessité et de la pertinence du projet de 
« ville nouvelle » sur la colline. 

                                                 
295 Loi sur les constructions (LC) du 7 juin 1970, Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne, 

1970 168 
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Dans le cas du Hueb, préalablement au dépôt de la demande de permis de construire, les 
communes doivent encore élaborer un plan de construction, ainsi que procéder à un remanie-
ment parcellaire, ce qui laisse de la marge aux communes en ce qui concerne l’obligation 
d’équiper. La création du syndicat de remaniement parcellaire date de septembre 1972, soit 
précisément durant la période de réalisation des plans des zones protégées à titre provisoires 
découlant de la promulgation de l’AFU par le Conseil fédéral. Parallèlement, les communes 
révisent leur plan directeur des canalisations en prévoyant la réalisation de l’équipement des 
parcelles de la zone Hueb-Birlig. Cependant, la réalisation de ces équipements n’est prévue 
que dans un deuxième temps, dans la mesure où elle dépend de la réussite de l’opération de 
remaniement parcellaire, dont la complexité et la lenteur de la réalisation retardent le début 
des travaux. 
Conformément aux critères définis dans le décret cantonal d’exécution de l’AFU, la quasi 
intégralité du périmètre du Hueb est mise sous protection provisoire. Espace de verdure sépa-
rant les localités, colline descendant en pente douce vers le lac et ayant à ce titre une dimen-
sion paysagère certaine, le périmètre, composé essentiellement de parcelles encore non équi-
pées, entre parfaitement dans la catégorie des zones à protéger du point de vue de l’AFU.  
Lors de la mise à l’enquête publique des plans des zones protégées, les communes et les pro-
priétaires, craignant de voire leur projet sérieusement compromis, font opposition. Ils exigent 
l’annulation de la mise sous protection, arguant de l’importance et de la cohérence du projet 
qui évite tout phénomène de dispersion des constructions, de même que de son état 
d’avancement, un syndicat de remaniement parcellaire ayant même déjà commencé à travail-
ler. Les autorités cantonales rejettent l’ensemble des oppositions arguant de leur coté d’une 
part, du caractère provisoire du classement et d’autre part, de la possibilité de mettre un terme 
à ces mesures en révisant les plans de zone communaux et en utilisant l’instrument des plans 
partiels d’affectation spéciaux, instrument qui permettrait de résoudre les problèmes liés à 
l’absence d’équipement des parcelles, au surdimensionnement de la ZAB, ainsi qu’aux ques-
tions renvoyant à la protection du paysage. 
Si, pour la partie centrale du périmètre de Hueb-Birlig, l’exécution de l’AFU n’altère pas, en 
théorie tout du moins, la constructibilité des terrains de manière décisive, il n’en va pas de 
même des autres secteurs du périmètre (Spitzacker, sur le territoire de la commune de Bell-
mund, ainsi que la partie du périmètre située sur le territoire de la commune de Port) pour 
lesquels l’AFU sonne le glas de tout espoir de construction dans la mesure où ces terrains ne 
sont pas équipés et ne font pas l’objet d’un projet de construction. La commune de Port opère 
ainsi, à travers la révision de son plan de zone durant la seconde partie des années 1970, le 
premier déclassement de parcelles au sein du périmètre. 
Le prolongement à plusieurs reprises du régime de l’AFU, suite à l’échec du premier projet de 
LAT, ne facilite pas le bon développement du projet. Confrontés à une législation d’urgence 
d’autant plus sévère qu’elle est réputée provisoire et qu’elle soumet toute demande 
d’autorisation de construire au statut de l’exceptionnalité (c’est-à-dire, également, à 
l’approbation des autorités fédérales), les promoteurs, lassés par cette insécurité politique, 
commencent à douter de la pertinence (économique) du projet. 
Parallèlement, d’importants changements conjoncturels (crise pétrolière, récession économi-
que, crise dans le secteur du bâtiment, « aplatissement » de la courbe démographique) achè-
vent de convaincre les promoteurs de revoir complètement leur projet. Ces derniers prennent 
progressivement conscience, durant la seconde moitié des années 1970, qu’il ne correspond 
plus, ni aux exigences nouvelles de la politique d’aménagement du territoire en voie 
d’émergence, ni à l’état de la demande sur le marché immobilier. Dans une nouvelle version 
du projet, élaborée à la fin des années 1970, et correspondant par ailleurs à une révision des 
plans de zones des deux communes, les énormes blocs locatifs sont remplacés par des rangées 
de maisons contiguës. 
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Cependant, l’institutionnalisation, à travers l’entrée en vigueur de la LAT en 1980, de 
l’obligation pour les communes de dimensionner leur ZAB en fonction du développement 
réaliste de la commune pour les 15 ans à venir, met en lumière le caractère encore clairement 
surdimensionné de la ZAB dans les communes de Bellmund et Ipsach, dont les plans de zones 
communaux datent des années 1970. 
Mais le coup de grâce provient de l’exploitation, par les opposants au projet, ainsi que par 
l’administration cantonale (OACOT), de l’obligation pour le canton de désigner un quota de 
terres agricoles bloquées dans le cadre de la mise en œuvre du plan sectoriel des surfaces 
d’assolement de la Confédération296. Ainsi, dans une motion déposée en février 1985 auprès 
du Grand conseil bernois, le député Wyss, déplore - par anticipation - le non respect, par le 
canton de Berne, des exigences fédérales en matière de quotas de terres d’assolement conte-
nues dans le futur plan sectoriel en cours d’élaboration. Il porte ainsi à la connaissance du 
Parlement le fait que, si rien n’est fait d’ici l’entrée en vigueur du plan en 1989, 6'700 ha ris-
quent, à moyen terme, de manquer en regard du contingent attribué au canton de Berne, et 
ceci alors même que l’on estime à 4'400 ha la surface de (bonnes) terres agricoles situées dans 
les portions surdimensionnées de la ZAB. Suite à l’acceptation de cette motion par le Parle-
ment, l’administration cantonale de l’aménagement du territoire est chargée d’établir un plan 
de protection des terres cultivables de qualité supérieure (Kulturland). L’objectif de ce plan 
consiste à obliger le canton et les communes à reclasser en zone agricole l’ensemble des terres 
d’assolement nécessaires situées dans la ZAB, à condition que celles-ci ne soient, ni nécessai-
res au développement planifié de la commune, ni ne puissent faire l’objet de demandes crédi-
bles d’indemnisation au titre d’expropriation matérielle. Il apparaît cependant de plus en plus 
clairement à cette époque (fin des années 1980) que l’espoir d’obtenir des indemnisations 
pour expropriation matérielle en cas de déclassement de terrains non équipés est, compte tenu 
de l’évolution de la jurisprudence fédérale (Moor 1982, 2002, DFJP/OFAT 1981 :124 sqs), 
pour ainsi dire nul. 
Ce plan cantonal, entré en vigueur en juillet 1986, donne 5 ans aux communes pour modifier 
en conséquence leur plan d’affectation. A Bellmund et à Ipsach, la quasi intégralité du péri-
mètre de la ZAB du Hueb – non équipé - est visée par la mesure de reclassement. Suite à son 
opposition dans le cadre de la procédure de consultation du plan, la commune de Port obtient 
toutefois gain de cause en ce qui concerne la suppression de la zone de la Gumme qu’elle 
considère comme une zone indispensable au développement communal. 
Les deux communes, ainsi que la plupart des propriétaires fonciers, font opposition. Il faut 
toutefois noter que ces oppositions ont, dans le cas des communes, moins pour objectif de 
contester la décision proprement dite de réaffectation des terrains à l’agriculture, que d’attirer 
l’attention sur la question des risques liés aux éventuelles demandes d’indemnisation297. Les 
communes sont en effet de plus en plus convaincues que la solution des terres d’assolement 
constitue pour elles, compte tenu des circonstances, une bonne opportunité de régler définiti-
vement le problème de l’affectation de ces portions problématiques de la ZAB. 

                                                 
296 Ce plan, dont la mise en œuvre est rendue obligatoire par le chapitre 4 (art. 26 à 30) de l’Ordonnance sur 

l’aménagement du territoire du 2 octobre 1989 (RO 1989 1985), « vise à garantir une surface totale mini-
male de terres d’assolement ayant pour but d’assurer au pays une base d’approvisionnement suffisante, dans 
l’hypothèse où le ravitaillement serait perturbé ». 

297 Il apparaît en effet déjà clairement à cette époque dans la jurisprudence (arrêt Barret in ATF 91 I 329 ;), que 
l’espoir d’obtenir des indemnités pour expropriation matérielle en cas de déclassement de terrains non équi-
pés est pour ainsi dire nul. On comprend ainsi facilement pourquoi les communes, sommées de réduire leur 
ZAB, sous peine de devoir les équiper intégralement à leurs frais, ont déclassé en priorité ce genre de ter-
rains. 
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Ce retournement de position des deux communes298 se concrétisera quelques années plus tard 
(en 1988 pour Bellmund et en 1992 pour Ipsach), dans le cadre de la révision de leurs plans de 
zones respectifs, par le reclassement de la quasi intégralité du reste de la ZAB du Hueb en 
zone agricole299. 
Le cas du Hueb est certainement représentatif d’un phénomène plus large touchant la plupart 
des agglomérations de ce pays durant cette période. Il démontre également parfaitement 
l’importance du rôle joué par l’AFU dans la délimitation des futurs périmètres concernés par 
ces processus de déclassement. Il met également en lumière l’impact de phénomènes 
(conjoncturels) extérieurs au régime - tels que la crise pétrolière de 1973-74, la récession éco-
nomique et la crise dans le secteur du bâtiment qui s’ensuit, ou encore l’« aplatissement » de 
la courbe démographique - sur le déroulement du changement de régime dans le périmètre, 
impact également repéré dans l’ensemble des autres études de cas. 
Finalement, ce cas du Hueb permet également de pointer une spécificité intéressante au sein 
de ce processus de déclassement, à savoir l’instrumentalisation du plan sectoriel de la Confé-
dération en matière de terres d’assolement à des fins d’aménagement d’une zone périurbaine. 
Véritable politique publique fédérale d’aménagement de la zone agricole dont les effets juri-
diques sont comparables à l’introduction de l’interdiction généralisée de construire hors zones 
à bâtir au travers de la création de la zone agricole dans la LAT (forte limitation, sans indem-
nisation, du droit de bâtir), ce plan est utilisé ici comme un instrument de limitation de 
l’extension urbaine dans les zones périurbaines300. 
 
8.3.3 Les transformations des composants régionaux (législation cantonale et ré-

glementations communales) du régime entre 1960 et 1990 et ses effets sur 
la structure de la répartition de la propriété 

 
8.3.3.1 Les composants régionaux et locaux du régime 
Situé dans le canton de Berne, à proximité des rives du lac de Bienne, le périmètre du Hueb 
connaît les mêmes composants régionaux que le cas précédent. Je me permets donc de ren-
voyer à la section 8.2.5.1 ci-dessus.  
Le périmètre connaît cependant une spécificité sous la forme de l’impact du plan sectoriel de 
la Confédération en matière de terres d’assolement. Avec le classement en ZPTP de l’AFU 
durant toutes les années 1970, l’exécution du cantonal du plan sectoriel de la Confédération 
constitue le second élément déterminant dans le processus d’affectation des usages du sol 
dans le périmètre. 
En effet, avec l’adoption de la motion Wyss (PS, agriculteur) devant le Grand conseil bernois 
en septembre 19985, le Parlement cautionne la proposition consistant à définir la réalisation 
d’un plan des surfaces d’assolement comme une des priorités de la politique cantonale 
d’aménagement du territoire. Ce plan désigne les surfaces d’assolement à déclasser de la ZAB 
dans les différentes communes. Et ceci en tenant compte (1) des besoins des communes en ce 
qui concerne leur développement dans les 15 ans à venir et (2) des risques en matière de de-
mande d’indemnisation pour expropriation matérielle. Après l’entrée en vigueur du plan en 

                                                 
298 La commune de Bellmund semble avoir précédé celle d’Ipsach dans cette voie, cette dernière ayant même 

menacé à un certain moment la première de reporter sur elle l’intégralité de la charge du paiement 
d’éventuelles indemnisations pour expropriation matérielle en cas de non réalisation du projet commun. 

299 A titre de dédommagement pour les travaux effectués, le syndicat de remaniement parcellaire se verra attri-
buer un dédommagement financier de CHF. 420'000.- 

300 Cf. pour une réflexion complémentaire concernant le rôle des quotas de terres d’assolement comme instru-
ment de régulation des usages du sol et d’aménagement du territoire, Wenger 2002. 
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1986, les communes ont 5 ans pour réviser leurs plans d’affectation de manière à effectuer les 
déclassements nécessaires. 
 
8.3.3.2 La qualification du régime 
Les évaluations de la cohérence pour le périmètre des rives du lac sont également valables 
dans le périmètre du Hueb, à l’exception de la cohérence interne du SR qui, dans ce dernier 
cas n’est pas affaiblie par les incohérences du montage des droits de propriété sur les rives (cf. 
sur ce point section 8.2.5.4). 
 

 1969 1980301 
Etendue relative Faible  Elevée  
Cohérence interne du SR Elevée Elevée 
Cohérence interne du PD Elevée Elevée 
Cohérence externe SR-PD Faible Faible 
Qualification du régime Régime simple Régime complexe  
 
8.3.3.5 Les transformations de la structure de la distribution de la propriété 
Au début des années 1970, la très grande majorité du périmètre se trouve en mains privées : 
l’intégralité de la portion se trouvant sur le territoire de la commune de Port, 95% de celle de 
Bellmund (5% en mains communales), et la très grande majorité de celle d’Ipsach. Une bonne 
partie de ces terrains qui sont utilisés comme terres agricoles ne sont pas dans les mains 
d’agriculteurs. La location des terrains se fait au travers de contrats reconduits chaque année, 
ce qui veut dire qu’en cas de réalisation d’un projet immobilier, ceux-ci sont disponibles rapi-
dement. 
Les données collectées lors de la mise en place du syndicat de remaniement parcellaire confir-
ment la nature essentiellement privée des propriétaires. Seuls 3.86% de la surface sont dans 
les mains des communes et 0,95% appartiennent à l’Eglise catholique. Parmi les propriétaires 
privés, l’on trouve des entreprises et des sociétés (une caisse d’épargne, la compagnie 
d’assurance Rentenanstalt), des hoiries et des personnes privées. La grande majorité de ces 
propriétaires ont clairement des projets de construction. Suite à une première opération de 
déclassement qui a lieu dans la commune de Port, les propriétaires qui avaient l’intention de 
construire ont revendu leurs terrains aux agriculteurs. 
La structure de la distribution de la propriété foncière n’a jusqu’à aujourd’hui pas été affectée 
par le processus de Rückzonung. En effet, malgré le processus de déclassement, les 46 parcel-
les de Hueb-Birlig et de Spitzacker ne changent pas de propriétaire, les terrains continuant 
d’être loués aux agriculteurs. 
 
8.3.4 Les effets du changement de régime sur la configuration des acteurs et leurs 

stratégies 
Les acteurs suivants ont joué un rôle significatif dans le déroulement du processus de reclas-
sement : 
 
• Les autorités cantonales (Conseil d’Etat et Direction des Travaux Publics) : D’une ma-

nière générale, les autorités cantonales et, parmi elles, la Direction des travaux publics, 
soutiennent le développement d’une politique cantonale d’aménagement du territoire aussi 

                                                 
301 De manière à pouvoir comparer la classification des régimes entre les périmètres, je propose ici la qualifica-

tion du régime valable pour le début des années 1980. Je ne discute donc pas la question de l’évolution de 
sa qualification après l’achèvement du processus de reclassement. 
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forte que possible. L’engagement du Conseiller d'Etat E. Schneider en faveur d’une mise 
en œuvre rigoureuse de l’AFU dans le canton en est une preuve. Ce soutien se vérifie 
également lors de la mise en œuvre cantonale du plan sectoriel de la Confédération en 
matière de terres d’assolement. 

• L’Office cantonal de l’aménagement du territoire : Fondé en 1968 et composé, notam-
ment dans le Kreis Biel Seeland, d’une équipe de jeunes planificateurs défenseurs d’une 
conception assez rigoureuse et restrictive de l’aménagement du territoire ; ces derniers 
sont les premiers initiateurs de l’idée d’une Rückzonung pour le périmètre du Hueb. De-
vant les oppositions des propriétaires fonciers, ils utilisent tous les moyens détournés pos-
sibles (loi sur la protection des forêts, loi sur la protection de la nature et du paysage, loi 
sur la protection des eaux) pour pallier les lacunes de la législation cantonale sur les cons-
tructions et l’aménagement du territoire en matière de lutte contre la dispersion du bâti 
dans les zones périphériques. 
L’exécution de l’AFU constitue pour eux une occasion inespérée de renforcer leur posi-
tion et d’imposer une vision plus interventionniste et restrictive de la planification des 
usages du sol. Ils furent aidés en cela par le Conseiller d'Etat E. Schneider. 

Bien qu’ils n’accordent que peu de crédit à l’utilité d’une telle planification, les urbanistes 
de l’Office d’aménagement du territoire ont su exploiter l’occasion fournie par le plan sec-
toriel de la Confédération pour imposer les intérêts publics de l’aménagement du terri-
toire. 

• Les communes de Bellmund, Ipsach et Port : Les communes de Bellmund et Ipsach sou-
tiennent dès le début le projet d’urbanisation de la colline du Hueb qu’elles considèrent 
comme leur zone de développement privilégiée. Entendant cependant éviter tout dévelop-
pement anarchique, elles confèrent le mandat à l’association de planification régionale de 
Biel-Seeland de développer un projet cohérent en la matière. 
La situation de la commune de Port est différente dans la mesure où elle considère qu’elle 
n’a pas n’a pas besoin de cet espace pour son développement. De plus, dans son cas, le 
plus gros propriétaire foncier au sein du périmètre est un agriculteur qui n’a aucune inten-
tion de vendre ses terrains. Port est la première commune à opérer un reclassement de ses 
terrains en zones agricole et concentre son développement dans la zone déjà construite de 
la Gumme.  

Durant la seconde moitié des années 1970, les conceptions des communes d’Ipsach et de 
Bellmund commencent à diverger. Alors que la première poursuit son projet 
d’urbanisation dense de son pan de colline, la seconde commence à douter de la perti-
nence d’un tel développement. Elle s’oppose même à l’établissement d’une entreprise 
dans la partie non construite de la colline. Suite aux élections de 1982, et l’arrivée d’un 
nouveau syndic, l’option du déclassement commence à gagner du terrain. Sous la pression 
des arguments de l’Office cantonale de l’aménagement du territoire, de l’association pour 
le l’aménagement régional et des bureaux privés, les autorités communales se rallient à 
l’idée d’un reclassement en zone agricole. 

• L’Association pour l’aménagement régional de Biel-Seeland : Fondée en 1961, cette asso-
ciation de droit privé a pour objectif d’aider les communes à réaliser leur aménagement 
local, ainsi qu’à développer une coordination intercommunale de la planification. A la fin 
des années 1960, elle est mandatée par les trois communes pour développer un projet 
d’urbanisation dans la zone de Hueb-Birlig. Le projet finalement élaboré est fortement 
imprégné par une vision urbanistique, anticipant un triplement de la population d’ici à l’an 
2000, projet dont l’objectif consiste en premier lieu à développer des villes satellites dans 
les régions périphériques de l’agglomération biennoise. 
Dans le courant des années 1970, l’association commence progressivement à modifier 
son approche de l’urbanisation du Hueb en intégrant des préoccupations de protection du 
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paysage. Mais c’est le remplacement à la direction de l’Association de l’ancien urbaniste 
par un aménagiste plus proche d’une conception de l’aménagement orienté vers la pro-
motion d’un usage économe et judicieux du sol qui marque un tournant profond dans la 
philosophie de l’association. A tel point, que celle-ci défend désormais l’idée d’une ré-
duction importante de la ZAB dans le périmètre. 

• Les bureaux d’urbanisme privés Atelier 5 et Haag & Pieri : Mandaté pour établir ou révi-
ser les plans de zones dans les trois communes, il est le premier à réviser à la baisse, au 
début des années 1970 déjà, les pronostics démographiques et plaide pour une réduction 
de la taille des ZAB. Pour ce faire, sa stratégie consiste à proposer aux communes de divi-
ser l’équipement de leur ZAB en différentes étapes, ce qui permet d’éviter l’équipement 
de parcelles qui risqueraient de n’être finalement jamais construites. 

• Les propriétaires fonciers : Une grande partie des propriétaires fonciers ont acquis ou 
conservent ces terrains avec des intentions claires de développer des projets de construc-
tions lucratifs. Une minorité de propriétaires agriculteurs entend cependant conserver leurs 
terres pour l’agriculture, ce qui rend le développement d’un projet d’urbanisation cohérent 
très difficile. Le classement du périmètre en ZPTP par l’AFU provoque une sorte de scis-
sion au sein du groupe des propriétaires entre ceux qui voient leur projet d’urbanisation 
gravement menacé et les agriculteurs qui entendent poursuivre l’exploitation de leurs ter-
rains. 
Suite au déclassement, beaucoup de propriétaires prétérités ont songé à exiger une in-
demnisation pour expropriation matérielle. Après examen de la jurisprudence fédérale, 
leurs avocats les ont cependant dissuadé d’entreprendre une telle démarche dans la me-
sure où, il apparaissait très clairement qu’ils n’avaient aucune chance d’obtenir gain de 
cause. En effet, l’absence de concrétisation du remaniement parcellaire, de même que 
l’absence de plans de construction susceptibles de témoigner de l’imminence de la réali-
sation du projet, ne permettaient pas aux candidats plaignants d’entrer dans la catégorie 
très restrictive des cas d’expropriation matérielle. 
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La figure 8.8 visualise la configuration des relations entre les différents acteurs au sein du 
périmètre. 
 
Figure 8.8 : La configuration des relations entre acteurs au sein du périmètre de la col-

line du Hueb entre 1960 et 1985 

 

Réseau d ’acteurs étude de cas n°3: Hueb

Conseil d ’Etat

Dir. Trav. + Kant.
Planungsamt

Arbeitsgruppe Dringlischer
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•Off. Agriculture

Commune Ipsach

Commune Bellmund
Syndicat de remaniement
parcellaire:

•Prop. fonciers

Parlement cantonal:

•Motion Wyss sur les terres
d ’assolement

Fermiers-locataires
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8.4 LE PERIMETRE DE L’AGGLOMERATION LAUSANNOISE 
 
8.4.1 Justification du découpage du périmètre 
Le périmètre finalement retenu dans cette étude est celui de la « région lausannoise », telle 
qu’elle est définie en 1973 dans le rapport final du plan directeur de la région lausannoise 
élaboré par le bureau Urbaplan et l’Institut de technique des transports (ITEP) de l’Ecole Po-
lytechnique Fédérale de Lausanne (EPFL), pour le compte de la Commission Intercommunale 
d’Urbanisme de la Région Lausannoise (CIURL 1973). Le périmètre ainsi découpé comprend 
35 communes réparties en 3 couronnes concentriques autour de la ville de Lausanne (figure 
8.9). 
 
Figure 8.9 : Le périmètre et ses différentes couronnes. 

 
Source : CIURL 1973 :12 
 
Ce découpage en couronnes, et la logique de regroupement des communes en leur sein, ex-
prime la spécificité d’une part, des rapports entretenus par les différentes communes avec le 
centre-ville (zone 1 dans la figure ci-dessus) et d’autre part, des problèmes d’aménagement 
auxquels elles doivent faire face. En effet, en fonction de leur proximité au centre-ville, de 
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leur topographie, ou encore des infrastructures de transports dont elles bénéficient ou non, les 
communes de la région sont soumises à des pressions pour l’occupation du sol différentes302 : 
 
• Dans la couronne de la proche banlieue (zone 2), l’on trouve les 3 communes de Pully, 

Prilly et Renens, dont l’essentiel du territoire est intégré au périmètre de la ville propre-
ment dite, les zones construites formant une agglomération continue transcendant les 
frontières communales. Les enjeux d’aménagement au début des années 1970 sont essen-
tiellement les mêmes que ceux du centre-ville, à savoir la réalisation d’une densification 
coordonnée et cohérente d’un territoire communal déjà presque entièrement construit. 

• Dans la couronne de la banlieue (zone 3), l’on trouve des communes comme Le Mont, 
Epalinges, Crissier ou encore Lutry, dont l’urbanisation ne prolonge pas directement celle 
de la ville, en raison de l’existence d’espaces encore libres de constructions, créant ainsi 
une certaine discontinuité. Ce sont certainement ces communes qui connaissent les enjeux 
d’aménagement les plus critiques à cette époque. Situées à proximité du centre urbain, 
mais disposant encore de vastes surfaces constructibles souvent déjà partiellement légali-
sées, elles sont soumises à une très forte pression, aussi bien de la part de promoteurs de 
logements collectifs, ou encore de zones de villas (plutôt banlieue est), que de la part 
d’entreprises industrielles ou commerciales cherchant à s’implanter à proximité de 
l’agglomération (plutôt banlieue ouest). 

• Finalement, la couronne de la périphérie (zone 4) est composée de communes, telles que 
Savigny, Froideville, ou encore Morrens, qui, situées entre une dizaine et une quinzaine de 
kilomètres du centre-ville, sont encore souvent à dominante rurale au début des années 
1970. Les enjeux d’aménagement dans ces communes concernent avant tout 
l’implantation de zones de villas individuelles (parfois également de logements collectifs, 
voire de petites entreprises ou de dépôts) sur des terrains soustraits à l’agriculture et situés 
en bordure de village, notamment dans les sites paysagers les plus remarquables ou offrant 
un dégagement et, si possible, une vue sur le lac ou les Alpes (promontoires, coteaux, 
etc.). 

 
Le découpage de ce périmètre n’est pas le résultat d’une décision de méthode a priori, mais, 
au contraire, le résultat d’un processus d’ajustement progressif dépendant des premiers résul-
tats de l’enquête. Partie de la question des effets de l’AFU de mars 1972 sur les plans de quar-
tiers (PQ) en ville de Lausanne, l’analyse des plans des zones protégées à titre provisoire (ci-
après ZPTP) de la ville de Lausanne et d’un certain nombre de communes de sa (proche) ban-
lieue telles que : Pully, Renens, Prilly, Epalinges, Le Mont, Romanel, Jouxtens-Mézery, Cris-
sier, plans retrouvés dans les archives du Service cantonal de l’aménagement du territoire 
(SAT) à Lausanne, a très vite montré que l’AFU n’avait eu pour ainsi dire aucun effet sur les 
PQ légalisés, ou en voie de l’être. Les documents consultés montrent que les principaux effets 
ont concerné les zones dont l’affectation était encore en projet. Ces zones étant relativement 
rares dans le périmètre urbain (Lausanne et proche banlieue), l’hypothèse qui a progressive-
ment émergé est que l’importance et la portée des effets de l’AFU augmentaient au fur et à 
mesure que l’on s’éloignait du centre-ville. C’est la volonté de vérifier cette hypothèse qui a 
nécessité d’élargir le périmètre d’analyse aux deux couronnes extérieures à savoir, la ban-
lieue et la périphérie. 

                                                 
302 Ce découpage date du début des années 1970. L’application des mêmes critères de découpage sur la situa-

tion contemporaine donnerait sans aucun doute un résultat sensiblement différent, certaines des discontinui-
tés entre le centre-ville ou la proche banlieue et la banlieue ayant entre-temps disparu. 
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Le choix de la région lausannoise résulte lui d’une brève préenquête, notamment auprès de 
l’urbaniste qui réalisa le plan des zones protégées à titre provisoire pour l’ensemble des com-
munes de la région. Plusieurs arguments plaidaient pour ce choix : 
 
• L’ancienneté du plan des zones de la commune de Lausanne, qui date (aujourd’hui en-

core !) de 1943, et la stratégie d’aménagement urbain passant par la multiplication de 
plans de quartiers ou de plans partiels d’affectation, laissaient penser que la législation fé-
dérale d’urgence était susceptible d’avoir des effets particulièrement sensibles dans un tel 
cas. Les difficultés de coordination de l’aménagement de la banlieue ouest venant a priori 
renforcer cette hypothèse. 

• Cette hypothèse était également renforcée par le choix politique des autorités cantonales 
vaudoises de privilégier une interprétation ambitieuse des dispositions fédérales dans le 
cadre de l’exécution cantonale de l’AFU, la nomination de l’ancien architecte cantonal, 
Jean-Pierre Vouga, comme adjoint du DAT à Berne, contribuant également à resserrer les 
liens entre les autorités cantonales vaudoises et l’administration fédérale. 

• La proximité de l’Exposition nationale de 1964 a eu un impact très important, aussi bien 
sur la diffusion de la problématique de l’aménagement du territoire au sein du monde poli-
tique et administratif vaudois, que sur l’aménagement effectif de certaines zones de la 
ville (comblement et aménagement des rives du lac entre Bellerive et Vidy, arrivée de 
l’autoroute Genève-Lausanne au sud-ouest de la ville, etc.). 

• Agglomération située sur les rives pentues du Léman, développant son urbanisation sur 
des terrains au relief marqué, le choix de Lausanne permettait, peut-être mieux que 
d’autres villes, d’inclure les enjeux esthétiques et paysagers, qui sont également au cœur 
des préoccupations de l’AFU. 

• L’excellent état des archives concernant cette période - en comparaison avec le périmètre 
des rives du lac de Bienne - a constitué un argument supplémentaire en faveur du choix. 

• L’essentiel des autres études de cas (y compris celles des autres ressources : eau et forêt) 
concernant, à une exception près qui est le changement du régime de l’eau dans le Val de 
Bagnes (Reynard 2002a), des sites situés dans les autres régions du pays (dont un au Tes-
sin), une étude de cas en Suisse occidentale ne pouvait que renforcer la « représentativi-
té » géographique du corpus des études de cas du projet IRM. 

• En dernier lieu, la connaissance préalable du terrain par l’auteur de la recherche a égale-
ment constitué un argument important. 

 
8.4.2 Description géographique, morphologique et sociopolitique du périmètre 
8.4.2.1 Description géographique 
Il existe, dans le cas de l’agglomération lausannoise probablement plus qu’ailleurs encore, 
une relation étroite entre la topographie et (la dynamique de) l’occupation du sol. Topogra-
phiquement, le périmètre retenu se caractérise avant tout par les 3 éléments que sont, du sud 
au nord : le lac, la pente et les ravines303 de l’adret lémanique (y compris le vignoble du La-
vaux à l’est) et le Moyen-Pays (Jorat et Gros-de-Vaud) qui commence dans la périphérie au 
nord de la ville (figure 8.10). 

                                                 
303 Petit ravin constituant le lit encaissé d’un ruisseau ou d’un torrent. 
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Figure 8.10 : Topographie de la région lausannoise 

 
Source : Nicolas 1982, repris in Racine 1996 :5 
 
En ce qui concerne le périmètre plus particulier de la ville elle-même, ce qui frappe le géogra-
phe, c’est avant tout la combinaison de la pente et de la succession de vallonnements compo-
sés de ravines et de petits plateaux ou d’éperons (appelés « interfluves ») : 
 

« Plaquée contre un versant dévalant de 901 à 373 m, Lausanne est, tout à la fois, une ville de 
pente et une ville ravinée. Des vallons plus ou moins profonds labourent son territoire et délimitent 
des interfluves de formes variées, dos de terrains simplement esquissés ou éperons vigoureux. 
C’est ainsi qu’entre le Flon et la Louve, en contrebas de la croupe massive et boisée de Sauvabelin, 
s’étagent l’éperon du Signal et celui de la Cité couronné par la cathédrale, séparés l’un de l’autre 
par l’étranglement et le col de la Barre, au nord du Château St-Maire. Entre le Flon et la Vuachère, 
l’interfluve, d’abord étroit à la Sallaz, s’épanouit ensuite vers le sud, à Béthusy, où il domine le 
vallon de Mon Repos. Un nouveau plateau s’élève rapidement de St-Laurent à Riant-Mont, Beau-
lieu, La Pontaise, en direction des Plaines du Loup, qu’encadrent les vallées de la Louve et du Ga-
licien, et le vallon de ce dernier, au sud-ouest, vers Montétan ». (Onde 1964 :60) 

 
Ces caractéristiques de la topographie lausannoise, cette « pression du relief », ont naturelle-
ment des effets importants sur l’organisation urbaine de la ville. L’affranchissement de la ville 
moyenâgeuse des entraves du relief ne date par exemple que du milieu du XIXème siècle avec 
la réalisation de la « ceinture Pichard »304 et la construction de trois ponts enjambant la vallée 

                                                 
304 Il s’agit de la « ceinture routière » permettant au trafic de faire le tour du centre-ville sans devoir descendre 

dans les ravines du Flon et de la Louve. 
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du Flon (Bessières, Grand-Pont, propriétaires), ainsi que le percement d’un tunnel faisant sau-
ter le verrou de la Barre. L’omniprésence de pentes et de ravines et la rareté des surfaces pla-
nes qui en découle ont contraint la ville à gagner de la place par la mise à couvert de ses trois 
ruisseaux (Flon, Louve et Vuachère) et le remblayage des fonds de ravines par des travaux de 
terrassement, ou encore d’excavation permettant d’accrocher les bâtiments dans la pente 
(Onde 1964). Cette rareté des surfaces planes se manifeste encore une fois clairement durant 
les années 1960 à travers la nécessité de gagner sur le lac, toujours par des travaux de rem-
blais, les surfaces nécessaires aux installations de l’Exposition nationale. 
Alors que la ville elle-même, et ses marges orientales (Pully, Lutry), sont caractérisées par de 
fortes déclivités, la banlieue occidentale, à partir de Prilly, se caractérise, elle, par des pentes 
beaucoup plus douces. Ces différences influent fortement sur la (dynamique de la) topogra-
phie urbaine : 
 

« (…) la ville doit à la molasse inclinée sa banlieue orientale, si typique à Pully avec les ravins de 
la Vuachère, son semis de villas reliées entre elles par un dédale de routes en lacets et des chemins 
à forte pente. A l’ouest, la molasse, presque horizontale, porte des quartiers plus articulés, plus 
structurés, parallèles aux artères et ponctués de grands ensemble locatifs : ainsi le long des routes 
du Mont, d’Echallens ou de Crissier, à Bellevaux, ou dans la région de Prilly. Lausanne monte à 
l’assaut de ses hauts et, en direction des forêts du Jorat, vers le plateau oriental du Moyen-Pays, 
que l’on gagne par La Sallaz et la commune d’Epalinges ; celle-ci est devenue en quelques années 
une banlieue résidentielle où des ensembles locatifs se juxtaposent désormais aux villas. La région 
de Marin et de Vers-chez-les-Blancs est appelée à connaître à son tour une forte concentration dé-
mographique305. Ainsi Lausanne se hisse désormais à des altitudes dépassant 800 mètres, 400 mè-
tres plus haut que les quartiers inférieurs d’une ville où les contrastes climatiques s’ajoutent à ceux 
de la topographie. » (Encyclopédie vaudoise 1984a :170) 

 
Comme le montre bien cette description du début des années 1970, la dynamique du 
développement urbain (et industriel) se fait à cette époque essentiellement en direction du 
nord et de l’ouest. 
 
8.4.2.2 Description morphologique, socio-économique et -politique du périmètre de la 

ressource 
Le constat qui précède est confirmé par la comparaison de différentes étapes du développe-
ment spatial de la ville au XXème siècle (figure 8.11). 
 

                                                 
305 Cette projection témoigne bien des projets de développement urbain, dans certains cas pharaoniques, 

caractéristiques de la fin des années 1960. Ces gros projets de quartiers de logements dans la région foraine 
du Chalet-à-Gobet, élaborés sur la base de projections démographiques qui se sont révélées erronées, ne se-
ront jamais réalisés. 
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Figure 8.11 : Evolution des zones cons-

truites 1929 - 1955 – 
1970 

 
Source : CIURL 1973 :20 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Cette comparaison en trois étapes de 
l’évolution des zones construites montre 
bien le phénomène d’expansion des cons-
tructions essentiellement au nord et à 
l’ouest de l’agglomération. La banlieue est 
connaît de son coté un développement 
moins important et surtout moins dense et 
plus dispersé.  
En ce qui concerne la qualité du bâti (i.e. le 
type de bâtiments), la tendance générale 
qui se dégage est que plus l’on se trouve à 
l’est, plus les zones construites sont com-
posées de villas individuelles ou des petits 
locatifs luxueux, alors que plus l’on va 
vers l’ouest, en passant par le nord, plus 
l’on trouve des zones construites hybrides 
où dominent les logements collectifs et des 
bâtiments industriels et commerciaux. 
Ce qui caractérise l’évolution entre 1955 et 
1970, c’est le passage d’un tissu urbain 
continu à un tissu discontinu : « De 1955 à 
1970, malgré un accroissement de plus de 
60'000 habitants, on constate que 
l’agglomération proprement dite ne s’est 
que modérément étendue. Par contre, 
l’essentiel de la croissance s’est reporté à 
l’extérieur, de façon discontinue. Le tissu 
urbain prend un aspect complètement nou-
veau : il se désintègre en une multitude 
d’implantations isolées, laissant apparaître 
entre elles de vastes terrains non urbani-
sés. » (CIURL 1973 :20) 
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Ainsi, ce qui caractérise le développement urbain dans la région lausannoise entre les années 
1950 et 1970, c’est l’accroissement important du phénomène de la dispersion des construc-
tions. Ce phénomène est en grande partie dû aux effets conjugués du maintien, voire du ren-
forcement de l’attractivité de la ville, de l’accroissement des prix du sol et des loyers dans le 
centre-ville et du développement des moyens de transports, notamment privés, permettant de 
maintenir une accessibilité (relativement) aisée aux B&S fournis par le centre-ville tout en 
s’établissant à une certaine distance de celui-ci. La logique d’établissement de la population 
résulte dès lors d’une évaluation individuelle du rapport entre prix (des logements ou des ter-
rains) et accessibilité au centre-ville. 
Les logiques du marché foncier ne font que renforcer ce processus selon une logique qu’il 
vaut la peine de présenter ici de manière un peu plus précise, dans la mesure où elle touche 
l’ensemble de notre périmètre et explique la plupart des processus d’occupation du sol pour la 
période qui nous intéresse ici : 
 

« Contrairement aux autres marchés, l’excédent d’offre n’a pas d’effet sur les prix. L’avantage est 
constamment au vendeur. Aussi, celui-ci, peu pressé de se défaire d’un bien dont la valeur aug-
mente sans cesse, cherche-t-il à vendre les plus petites surfaces possible au plus haut prix. Cette 
tendance, absolument manifeste dans la région, fait que les prix des terrains ne baissent que len-
tement avec l’éloignement. Pour trouver un terrain relativement bon marché, l’acquéreur ne doit 
pas seulement s’éloigner de la ville. Il doit aussi s’éloigner des voies de bonne communication, des 
centres locaux, des régions bien équipées et, le plus souvent, des zones où la construction a déjà 
commencé ». (CIURL 1973 :21) 

 
Dans ces conditions, les maisons individuelles ont constitué le « front pionnier de la disper-
sion » : 
 

« La rapide montée « étalement » des prix élevés sur de vastes surfaces ont rendu la construction 
familiale quasiment impossible dans les périmètres urbains et suburbains traditionnels. D’autre 
part, ce type de construction s’accommode aisément, dans un premier temps d’équipements légers. 
(…) La maison individuelle est constitue ainsi le « front pionnier » de la dispersion. Sans contrôle, 
elle s’insinue partout, dans les replis de terrains les plus inattendus, aux alentours des villages, aux 
lisières des forêts, etc. De nombreuses communes de la périphérie, mal équipées et mal desservies, 
témoignent de la puissance de ce mouvement. » (CIURL 1973 :23) 

 
Mais le mouvement ne s’arrête pas là : 
 

Cette première vague est généralement suivie d’installations plus importantes. Par un phénomène 
bien connu, les quelques points de concentration de maisons individuelles voient bientôt le prix du 
terrain monter au-dessus des possibilités de nouveaux acquéreurs de la même catégorie. Après une 
période où le développement paraît bloqué, les prix ne baissent pas, mais les densités augmentent. 
Insidieusement, les nouvelles constructions se gonflent : de la villa, on passe insensiblement à la 
villa locative, puis au locatif proprement dit, en utilisant l’artifice des « plans de quartiers » lors-
que les dispositions réglementaires du plan des zones sont trop restrictives. On assiste ainsi à une 
densification sournoise, totalement incompatible avec les infrastructures. » (CIURL 1973 :23) 

 
Ce phénomène s’est manifesté de manière d’autant plus marquée dans la région lausannoise 
que l’on assiste à une « explosion démographique » entre les années 1950 et 1970. La région 
lausannoise se caractérise par une croissance démographique et urbaine plutôt tardive (en 
comparaison avec les autres grandes villes du pays), mais par contre relativement massive et 
surtout rapide, pour ne pas dire brutale. Alors que la ville connaît une augmentation significa-
tive du rythme de sa croissance à partir des années 1930, les communes de la couronne (ban-
lieue et périphérie) connaissent un processus similaire, bien que plus important encore, à par-
tir des années 1960 seulement. A tel point, toutefois, qu’au milieu des années 1970, la popula-
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tion totale des communes de la couronne dépasse la population de la ville qui, elle, par ail-
leurs décroît dans le même temps et pour la première fois depuis un siècle (figure 8.12). 
 
Figure 8.12 : Evolution de la population (Lausanne et couronne) entre 1880 et 1990. 

 
Source : recensements fédéraux, cités in Racine (1996 :16) 
 
En effet, la ville perd environ 10'000 habitants (-7,3%) entre 1970 et 1980. Les quartiers les 
plus touchés perdent entre 20 et 40% de leurs habitants. Les années 1980 sont caractérisées 
par une stabilisation quantitative de la démographie, mais une transformation de la composi-
tion sociale de la population, l’immigration étrangère compensant les départs des familles 
suisses vers la périphérie (Racine 1996 :15-16). 
La croissance démographique de la région lausannoise est, depuis 1960, la plus élevée des 
cinq grandes agglomérations du pays306 (Racine 1996 :9). Dès lors, le poids démographique 
de la région lausannoise par rapport au reste du canton a quasiment doublé entre 1900 et 1970. 
Il en va par ailleurs quasiment de même pour le rapport avec l’ensemble de la population na-
tionale. 
 
Tableau 8.3 : Proportion entre 1900 et 1970 de la population résidente de la région lau-

sannoise par rapport à la population du canton de Vaud et à la popu-
lation suisse 

 
 % région lausan-

noise/Vaud 
% région lausan-
noise/Suisse 

1900 25 2.09 
1910 29 2.49 
1920 31 2.53 
1941 37 2.98 
1950 39 3.11 
1960 43.5 3.44 
1970 46 3.75 

Source : CIURL 1973 :17 

                                                 
306 Ces villes sont Zürich, Bâle, Berne, Genève et Lausanne. 
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On peut distinguer trois grandes zones de localisation des activités économiques : 
 

 « la ville, centre incontesté de l’emploi, omnipotente dans le tertiaire, - elle n’en laisse que quel-
ques miettes au reste de l’agglomération -, [est] nettement concurrencée en revanche en ce qui 
concerne le secteur industriel par l’ouest de l’agglomération, centré autour de Renens-Crissier-
Bussigny. Une vaste zone industrielle en fait, qui profite d’un potentiel évident en terme 
d’accessibilité et de disponibilité, une petite « edge-city » industrielle, attirant dans sa dynamique 
une kyrielle d’autres communes (sur les replats qui surplombent Lausanne dans le nord de 
l’agglomération) qui ont en commun avec l’ouest d’être situées non loin de l’autoroute et de dispo-
ser d’espaces vierges et plans. Quant à la partie orientale de l’agglomération, complètement dé-
pourvue de terrains à faible pente, elle n’est décidément pas un bassin d’emploi industriel et sem-
ble devoir se spécialiser nettement dans sa fonction résidentielle à laquelle peuvent s’associer ce-
pendant, et s’associent, les bureaux d’entreprises du tertiaire supérieur (services financiers, bu-
reaux d’architectes) doublement attirés par un paysage en balcon et une fiscalité en creux » (Ra-
cine 1996 :12) 

 
La pente de la croissance démographique des communes de la couronne lausannoise entre 
1960 et 1990 (tableau 8.4) - croissance, en toute logique, également parmi l’une des, voire la 
plus importante(s) de tout le pays - permet de se faire une idée de la pression sur le sol que 
celles-ci ont connue durant toute cette période. 
On peut ainsi tenter d’approcher la situation, en matière d’aménagement du territoire, des 
communes appartenant aux différentes couronnes à l’aide de deux critères : (1) l’état de 
l’affectation du sol exprimé en terme de proportion des surfaces, soit déjà construites, soit 
dont la construction est déjà fermement engagée et (2) la pression sur le sol, respectivement 
les potentialités de rivalités, exprimées en terme d’échanges sur le marché foncier (nombre de 
ventes de terrains) et de mises à l’enquête publique. 
(1) Comme le montre le tableau 8.3 ci-dessous, la proportion des surfaces encore libre, c’est-
à-dire non encore construites ou dont la construction est déjà fermement engagée (sous la 
forme de zones à bâtir légalisées et de PQ) est très réduite au centre-ville et dans 
l’agglomération urbaine (ville + proche banlieue) et s’accroît à mesure que l’on s’éloigne du 
centre. 
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Tableau 8.4 : Etat des surfaces construites, à bâtir et disponibles dans l’agglomération 

lausannoise en 1970 
Surfaces cons-

truites (SC) 
SC + Zones à 

bâtir légalisées et 
PQ307 

Zones de la 
couronne 

Popula-
tion en 
1970 

Surface 
totale 
sans 

forêts 
(ha) 

(ha) (% de 
la sur-
face 

totale 
de la 

zone de 
la cou-
ronne) 

(ha) (% de 
la sur-
face 

totale 
de la 

zone de 
la cou-
ronne) 

% de surfaces 
encore dispo-
nibles (sans 
affectations) 
par rapport à 
surface totale 
de la zone de 
la couronne 

% de surfaces 
encore disponi-

bles (sans affecta-
tions) par rapport 
à surface totale de 
l’agglomération 
(ensemble des 

zones de la cou-
ronne) 

Lausanne-
ville 

136 142 1 954 1 053 53.9 1 750 89.5 10.5 1.2 

Proche 
Banlieue 

45 975 808 575 71 738 91.3 8.7 0.4 

Banlieue 39 524 5 003 731 14.6 2 730 54.5 45.5 13.9 
Périphérie 13 080 8 494 527 6.2 1 202 14.1 85.9 44.8 
Total région 
lausannoise 

234 721 16 259 2 886 17.7 6 420 39.4 60.6 60.5 

Source : CIURL 1973 :25 
 
Le centre-ville et la proche banlieue sont clairement les zones de la couronne les plus cons-
truites et celles dont les surfaces disponibles sont les plus réduites. Au début des années 1970, 
l’essentiel des surfaces non encore construites sont soit déjà attribuées à une zone à bâtir ou à 
un PQ légalisés (et donc intouchables, même par l’AFU), soit classées en zones inconstructi-
bles (parcs, zones de verdure ou de détente). Il ne reste en gros que trois espaces libres dont 
l’affectation n’est pas encore définitivement arrêtée : les Plaines du Loup et la cadres, la cam-
pagne de l’Hermitage et la campagne de Rovéréaz. 
La proche banlieue est presque intégralement construite ou en phase de l’être (PQ légalisés 
et/ou projets en phase de réalisation). Pour ces communes, les enjeux d’aménagement concer-
nent désormais les projets de densification de la construction. 
La banlieue est encore peu construite 14.6% de surfaces construites, mais les communes ont 
en moyenne destiné plus de la moitié de leur territoire à la construction, ce qui représente en 
théorie une augmentation à terme de leurs surfaces construites de près de 400% ! C’est très 
clairement dans cette zone de la couronne que la demande en terrains constructibles est la plus 
forte. 
La périphérie se trouve dans une situation de pression de la demande clairement moins forte, 
même si les conditions sont réunies en théorie pour un doublement de la surface construite à 
terme. De plus, les zones sans affectations étant encore très importantes et de loin pas suffi-
samment protégées, c’est-à-dire, au début des années 1970, souvent encore facilement cons-
tructibles, le potentiel de dispersion est encore clairement important. 
 
(2) Le second critère de distinction de la situation des communes en matière d’aménagement 
du territoire consiste dans le phénomène de concentration des transactions foncières sur les 
communes de banlieue (de 60% des transactions foncières) et, dans une moindre mesure, de la 
périphérie (un peu moins de 30 %). Ces deux couronnes voient en effet se concentrer sur leur 
territoire quasiment le 90% des transactions foncières au sein du périmètre (figure 8.13), cons-

                                                 
307 C’est précisément au sein de cette catégorie de surfaces que l’on trouve les zones à bâtir surdimensionnées. 
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tat qui montre bien l’importance de la pression sur le sol s’exerçant sur la région périurbaine 
lausannoise.  
 
Figure 8.13 : Proportion des surfaces construites et des transaction foncières par cou-

ronnes au sein du périmètre. 

 
Source : CIURL 1973 :26 
 
Ce constat est confirmé et affiné par la statistique des mises à l’enquête publique entre 1965 et 
1969. 
 
Tableau 8.5 : Statistique des mises à l’enquête publique 1965-1969 

Zones de la 
couronne 

Villas 
(% par couronne) 

Locatifs 
(% par couronne) 

Industrie et com-
merce 

(% par couronne) 

total % des mises à 
l’enquête par 
zones de la 
couronne 

Lausanne-
ville 

51 
(14.2%) 

239 
(66.7%) 

68 
(18.9%) 

358 23.9 

Proche 
banlieue 

35 
(26.7%) 

70 
(53.4%) 

26 
(19.8%) 

131 8.7 

banlieue 471 
(64.4%) 

173 
(23.6%) 

87 
(11.9%) 

731 48.9 

Périphérie 204 
(74.4%) 

31 
(11.3%) 

39 
(14.2%) 

274 18.3 

Total 
région 

761 
(50.9%) 

513 
(34.3%) 

220 
(14.7%) 

1 494 100 

Source : CIURL 1973 :26 
 
Ainsi, près de 50% des mises à l’enquête au sein de la région le sont en banlieue, le reste étant 
réparti entre la périphérie (18%) et les communes de Lausanne, Renens, Prilly et Pully 
(32.6%). On remarque également que la proportion de mises à l’enquête de villas évolue selon 
une tendance exactement inverse de celle des locatifs au fur et à mesure que l’on sort de ville 
et que l’on avance dans la périphérie. Alors que l’on utilise de la manière la plus rationnelle et 
intensive possible les derniers espaces libres au centre et en proche banlieue pour construire 
des ensembles locatifs, l’on assiste durant les années 1960 à une première campagne de « ta-
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pissage » de la banlieue et de la périphérie par les zones de villas. Les disponibilités en espa-
ces constructibles étant encore, comme on l’a vu, très importantes dans ces deux zones (200% 
à 400% d’accroissement des zones construites sont possibles), la croissance de la demande en 
zones de villas, puis dans un second temps - selon le modèle de la dispersion présenté ci-
dessus - de la demande pour la construction de locatifs en banlieue a toute les chances d’être 
satisfaite. Comme cette réponse à la demande se déroule le plus souvent en l’absence de toute 
planification communale cohérente (plans de zones très lâches et peu réfléchis), l’occupation 
du sol se fait très souvent de manière peu cohérente et dispersée.  
Les différents constats dressés ici nous aident à comprendre la spécificité des problèmes af-
frontés par les communes en fonction de leur localisation dans les différentes couronnes. Le 
rapport, exprimé ci-dessous dans la figure 8.14, entre surfaces constructibles encore disponi-
bles et pression de la demande, respectivement potentialité de rivalités à propos de/sur le sol 
rend cette distinction encore plus explicite. Alors que la « pression »308 baisse (modérément) 
à mesure que l’on va de la ville de Lausanne vers les communes de la proche banlieue qui, ne 
disposant quasiment plus d’aucune surface disponible pour la construction (i.e. zones sans 
affectations, c’est-à-dire ni ZAB, ni PQ légalisés), n’offrent plus de possibilité de développe-
ment de rivalités, la pression remonte très fortement dans les communes de la banlieue du fait 
qu’elles disposent sur leur territoire des premiers terrains constructibles libres à proximité de 
la ville. Il n’est donc pas surprenant de constater que ce sont là que les rivalités les plus fortes 
ont tendance à se développer. Finalement, plus l’on s’enfonce dans la périphérie, plus la pres-
sion baisse progressivement, ce qui se manifeste tendanciellement par une baisse des rivalités 
autour de la transformation des terres agricoles en terrains constructibles. Cependant, cette 
baisse tendancielle de la pression foncière à mesure que l’on s’éloigne de la banlieue est dans 
certains cas contrebalancée par les prix (encore) attractifs du sol. C’est ce que certaines 
communes de la périphérie la plus proche, comme Morrens, commencent précisément à res-
sentir à partir de la seconde moitié des années 1960. 

                                                 
308 Par « pression sur le sol », il ne faut pas comprendre la seule logique économique de l’offre et de la de-

mande, mais plutôt la capacité qu’ont les appropriateurs (spéculateurs, investisseurs, promoteurs, construc-
teurs, etc.) de modifier (intensifier, transformer, etc.) les usages effectifs du sol, étant entendu que là où les 
surfaces disponibles pour de tels investissements n’existent plus (situation de saturation du sol et de blocage 
du marché), la pression des investisseurs en terme d’usages effectifs baisse logiquement, puisqu’ils sont 
dans l’incapacité d’accéder à la ressource.  
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Figure 8.14 : le rapport entre surfaces constructibles encore libres et pression sur le 

sol309 selon la localisation dans les différentes couronnes de la région 
lausannoise (décennie 1970) 

 
On peut très grossièrement caractériser sociologiquement la population de la région lausan-
noise de la manière suivante : 
 
• Celle-ci ne connaît pas d’importante concentration de population ouvrière dans la mesure 

où il n’existe pas de très grosses entreprises industrielles. La population ouvrière existante 
est essentiellement implantée au centre ville et, surtout, dans la (proche) banlieue ouest, 
notamment, à cette époque, à Renens et Chavannes. Composée en grande partie 
d’immigrés, son poids politique est plutôt limité comme on le verra. 

• On peut considérer que la plus grande partie de la population appartient aux « classes 
moyennes », catégorie dans laquelle on met une grande partie des salariés des secteurs se-
condaire et surtout tertiaire. La part la plus aisée de ces classes moyennes a tendance à al-
ler s’implanter dans les communes les plus agréables de la banlieue, notamment nord et 
est. 

• Les élites bourgeoises sont traversées par deux logiques de différenciation, une première 
socio-économique et une seconde politique. D’une part, la bourgeoisie locale tradition-
nelle est en perte de vitesse et se trouve progressivement dépossédée de son contrôle sur 
les principaux secteurs-clés de l’économie lausannoise, concurrencée qu’elle est par 
l’implantation d’une « néo-bourgeoisie » extérieure, nationale ou internationale, qui se 

                                                 
309 Cette notion de « pression sur le sol » et les logiques d’inflexion de la courbe sont une simple transcription 

graphique « à main levée » des données présentées dans la figure 8.13 (% des ventes de terrains effectués 
dans toute la région) et dans le tableau 8.5 (% des mises à l’enquête par zones de la couronne). 

Banlieue Périphérie Centre- 
ville Proche 

banlieue 

P 
r 
e 
s 
s 
i 
o 
n 
/ 
E 
f 
f 
e 
t 
s 

% de surface constructible encore libre

= Pression sur le sol, demande de surfaces (constructibles) 

• Rovéréaz 

• Lutry
• Epalinges
• Jouxtens
• Crissier
• Le Mont
• Etc..

• Morrens 

• Prilly 

• Renens 

• Pully 

• Hermitage 

•Cugy
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constitue autour des grands établissements privés du secteur tertiaire (banques, assurances, 
services, etc.). Ce processus d’hétérogénéisation des élites s’accompagne d’un clivage po-
litique orientant la bourgeoisie foncière et commerçante (à dominante locale, mais pas ex-
clusivement) vers le parti libéral, alors que la bourgeoisie industrielle et tertiaire (dans la-
quelle on retrouve la plus grande partie de la « néo-bourgeoisie » extérieure d’origine 
suisse) s’oriente elle vers le parti radical (Wolff 1981a :25). 

 
Ces caractéristiques socio-économiques et politiques se retrouvent traduites dans les clivages 
politiques. On peut se faire une première idée des rapports de force existants dans le courant 
des années 1970 sur la base des élections communales de 1973 et 1977 à Lausanne et dans la 
région CIURL. 
 
Figure 8.15 : Résultats des élections communales de 1977 dans la région lausannoise 

 
Source : Wolff 1981a :45 
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Les résultats de ces deux élections, représentés cartographiquement dans la figure 8.15 appel-
lent les commentaires suivants (Wolff 1981a :39-45) : 
 
• Mise à part deux communes, Renens et Chavannes, l’ensemble des communes de la ré-

gion sont dirigées par des élus de partis de droite (essentiellement radical, libéral, éven-
tuellement agrariens dans les municipalités à liste unique des communes de la périphérie). 
On observe toutefois une progression de la gauche à Lausanne et dans la proche banlieue, 
(premiers) effets politiques du processus d’émigration des classes moyennes supérieures 
vers les communes de la banlieue. Cette progression de la gauche se confirmera durant les 
années 1980 jusqu’à lui donner le contrôle des municipalités de Lausanne et de sa proche 
banlieue depuis la fin des années 1980 jusqu’à aujourd’hui. 

• Cette domination des partis de droite dans les communes de la région lausannoise se 
trouve encore renforcée par la mainmise de ces mêmes formations politiques sur la très 
grande majorité des institutions politico-administratives du canton. 

• Il est étonnant de constater le grand nombre de communes de la périphérie, ainsi que, à 
plus forte raison encore, de la banlieue, qui connaissent encore une situation de compéti-
tion électorale organisée autour d’une liste unique (de droite), ceci alors même que certai-
nes de ces communes, comme Romanel et Savigny, ou encore Le Mont, connaissent une 
expansion démographique et une hétérogénéisation de la population très importantes. 
Wolff explique ce phénomène par la capacité qu’ont eues les fractions déclinantes de la 
paysannerie et des artisans et petits commerçants à maintenir, pour un temps certes limité, 
les anciennes structures politiques « rurales » fondées sur la liste unique. 

 
Dans la commune centre (de Lausanne), la situation au début des années 1970, soit au mo-
ment de l’exécution de l’AFU, voit le parti socialiste arriver en tête, devant les partis radical 
et libéral, eux-mêmes talonnés par le POP. Viennent ensuite le GPE (Groupement pour 
l’Environnement, soit les écologistes) et le Parti Démocrate Chrétien (PDC). Dans ce 
contexte, seul le GPE peut faire valoir son rôle d’arbitre. Alors que durant la campagne, il 
avait laissé entendre qu’il rejoindrait la coalition de gauche, celui-ci change d’avis à la faveur 
de la promesse faite par la droite de lui attribuer un siège à la municipalité, ce que la coalition 
de gauche (PS et POP) ne lui accordait pas. La situation resta pour ainsi dire inchangée à Lau-
sanne à la suite des élections de 1977. 
Au total, le développement socio-économique des communes de la banlieue, voire dans cer-
tains cas de la périphérie – développement qui se traduit par une tendance au déplacement des 
habitants les plus riches et d’une partir du capital du centre vers l’extérieur - a contribué à 
transformer, depuis les années 1950-1960, le poids et les rapports politiques entre celles-ci et 
la commune centre. 
En ce qui concerne plus particulièrement les questions d’aménagement du territoire, 
l’observation des résultats des scrutins populaires en la matière (Tableau 8.6) permet 
d’observer les tendances suivantes : 
 
• La tendance générale qui se dégage est que plus l’on s’éloigne du centre-ville, en direction 

de la banlieue et de la périphérie, plus l’opposition à la mise en place d’une politique fédé-
rale d’aménagement du territoire est forte. Si cette tendance est seulement esquissée dans 
le cas de la votation de 1969 sur les articles constitutionnels concernant le droit foncier, 
elle se confirme par contre clairement dans le cas de la votation de 1976 sur le référendum 
contre la première version de la LAT. Alors que la commune centre ne rejette la LAT qu’à 
une courte majorité de 51.9% et la proche banlieue à une moyenne de 53.9%, le taux 
moyen de rejet pour les communes retenues de la banlieue et de la périphérie est respecti-
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vement de 64.5% et de 72.1%. Les communes de la région de Lavaux la rejette même à 
76.3%. 

• L’observation de certains résultats communaux particulièrement négatifs de la banlieue 
(Le Mont, Jouxtens, St-Sulpice, Lutry) et de la périphérie (Savigny, Boussens, Echallens, 
Froideville), laissent fortement à penser qu’il s’agit là de réactions violentes à l’épisode de 
l’AFU de la part de communes plutôt aisées, contrariées dans leur politique de dévelop-
pement de leur zone villas. 

• En ce qui concerne la mise sous protection du vignoble de Lavaux, la même tendance 
peut-être repérée d’un accroissement des votes favorables à mesure que l’on s’éloigne du 
centre-ville, respectivement, que l’on s’approche des communes du Lavaux concernées 
par la mise sous protection. 

• Au total, l’image qui se dégage est celle d’un continuum idéologique s’étalant entre le 
centre-ville, tendanciellement le plus favorable aux thèses de l’aménagement du territoire 
et la périphérie, tendanciellement la plus défavorable, ce continuum ayant lui-même ten-
dance à se réduire au travers des effets de la rurbanisation.  
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Tableau 8.6 : Résultats par communes du périmètre des votations fédérales concernant les questions du droit foncier et de 
l’aménagement du territoire310 

Zones de la couronne Communes Votation fédérale du 14 septembre 
1969 sur les dispositions constitu-

tionnelles sur le droit foncier (articles 
22 ter et 22 quater) 

Résultats en % 

Votation fédérale du 13 juin 1976 
sur la loi sur l’aménagement du 

territoire 
Résultats en % 

Votation de juin 1977 sur l’initiative 
« sauver Lavaux » 

Résultats en % 

Contre-projet « sauver Lavaux » 
Résultats en % 

  OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON 

Lausanne- 
Ville 

1969 : 81.9% oui 
1976 : 51.9% non 
1977 : 67.4% oui 

Lausanne 81.9 18.1 48.1 51.9 67.4 32.6 33.8 66.2 

Renens 80.8 19.2 47.4 52.6 68.8 31.2 29.0 71.0 

Prilly 83.1 16.9 48.4 51.6 61.5 38.5 37.9 62.1 

Proche 
Banlieue 

1969 : 82.9% oui 
1976 : 53.9% non 
1977 : 65.6% oui 

Pully 85 15 42.3 57.7 66.5 33.5 34.8 65.2 

Lutry 72.9 27.1 33.2 66.8 52.3 47.7 40.5 59.5 

Belmont 87.5 12.5 42.3 57.7 55.5 44.5 41.0 59.0 

Epalinges 76.3 23.7 42.4 57.6 57.8 42.2 37.5 62.5 

Le Mont 81.7 18.3 25.9 74.1 54.7 45.3 38.5 61.5 

Cugy 82.5 17.5 35.7 64.3 43.2 56.8 52.0 48.0 

Romanel 88 12 34 66 53.4 46.6 42.0 58.0 

Jouxtens-
Mézery 

82.4 17.6 32.7 67.3 50.3 49.7 48.7 51.3 

Crissier 66.3 33.7 37.6 62.4 59.9 40.1 35.5 64.5 

Bussigny 89.1 10.9 33.1 66.9 54.0 46.0 39.3 60.7 

Ecublens 71.3 28.7 41.9 58.1 59.4 40.6 35.9 64.1 

Banlieue 
1969 :79.6% oui 
1976 : 64.5% non 
1977 : 53.8% oui 

St-Sulpice 77.8 22.2 31.0 69.0 51.3 48.7 42.4 57.6 

                                                 
310 Les différentes législations cantonales concernant les questions d’aménagement du territoire (lois du 26 février 1964 sur la construction et l’aménagement du territoire, du 

10 décembre 1969 sur la protection de la nature, des monuments et des sites et du 13 septembre 1976 sur la construction et l’aménagement du territoire) ont toutes été 
adoptées par le Grand conseil et n’ont par conséquent pas donné lieu à des votations populaires.  
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Savigny 68.8 31.3 18.9 81.1 45.4 54.6 39.0 61.0 
Froideville 80.0 20.0 26.1 73.9 47.5 52.5 39.5 60.5 
Morrens 78.6 21.4 42.0 58.0 63.8 36.2 31.1 68.9 
Bretigny 92.3 7.7 27.7 72.3 51.1 48.9 47.1 52.9 
Cheseaux 83.6 16.4 38.6 61.4 59.2 40.8 37.7 62.3 
Echallens 74.6 25.4 20.9 79.1 51.3 48.7 41.0 59.0 
Boussens 75.0 25.0 18.4 81.6 60.4 39.6 31.8 68.2 
Sullens 90.9 9.1 26.7 73.3 60.6 39.4 40.5 59.5 
droit 68.2 31.8 25.7 74.3 62.6 37.4 32.4 67.6 

Périphérie 
1969 : 79.2% oui 
1976 : 72.1% non 
1977 : 55.1% oui 

Penthaz 80.0 20.0 33.3 66.7 50.0 50.0 39.2 60.8 

Cully 69.9 30.1 29.1 70.9 45.5 54.5 42.9 57.1 
Grandvaux 54.4 45.6 18.0 82.0 47.6 52.4 39.1 60.9 

Riex 100.0 0.0 21.4 78.6 39.4 60.6 36.0 64.0 
Epesse 65.5 34.5 13.4 86.6 38.6 61.4 50.4 49.6 

St-Saphorin 80.8 19.2 26.3 73.8 37.9 62.1 49.0 51.0 
Rivaz 76.4 23.6 22.4 77.6 42.2 57.8 39.8 60.2 

Communes du La-
vaux 

1969 : 75.7% oui 
1976 : 76.3% non 
1977 : 41.6% oui 

Chexbres 83.3 16.7 35.4 64.6 40.4 59.6 52.6 47.4 

Résultats cantonaux ou fédéraux Acceptation à 80.8% (cantonal), 
resp. à 55.9% (fédéral) 

Rejet à 64.5% (cantonal), resp. 
à 51.1% (fédéral) 

Acceptation à 57% (cantonal) Rejet à 62.6% (cantonal) 

Taux de participation cantonal 
(fédéral) 

12.90% 
(fédéral :31.5%) 

26% 
(fédéral : 34%) 

Initiative 37.5% 
(TVA: 43%)311 

Initiative 37.5% 
(TVA: 43%) 

Sources : Feuille d’avis de Lausanne et 24 heures 
                                                 
311 Extrait de l'article portant le titre "Franz Weber gagne mais ne triomphe pas!" écrit par Jean-Pierre Chuard (24 heures, 13 juin 1977, p. 7): "En ce qui concerne la partici-

pation, la Chancellerie d'Etat a signalé que la participation pour la TVA avait été de 43.5 pour cent, alors qu'elle était descendue à 37.5 pour cent pour l'initiative. Pour-
quoi et comment? Le décompte final fera sans doute apparaître beaucoup de bulletins blancs ainsi que bon de nombre de bulletins nuls. Les bureaux électoraux avait en 
effet pour consigne – et c'était parfaitement normal – d'annuler les bulletins portant deux oui." 
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8.4.3 Tableau général des B&S pour l’ensemble de la période (1969-1985) et choix 

des sous-cas 
Plutôt que de tenter de répertorier de manière exhaustive les B&S tirés du sol pour l’ensemble 
du périmètre, ce qui correspondrait à un travail de bénédictin, au total peu pertinent, une stra-
tégie différente a été choisie ici, qui a consisté à identifier, sur la base des dossiers d’archives 
relatifs à l’exécution de l’AFU, les principales zones de rivalités entre B&S pour un certain 
nombre des communes importantes et/ou représentatives de la diversité du périmètre. On a 
utilisé comme instrument de recherche des rivalités la liste classique des B&S, telle qu’elle 
figure dans le chapitre 5 (tableau 5.3). Cette opération a permis de construire un tableau géné-
ral (annexe D.1) répertoriant l’ensemble des zones de rivalités potentielles ou avérées au sein 
du périmètre général de l’étude. Les principaux enseignements que ce tableau fournit sont les 
suivants : 
 
• L’essentiel des rivalités dans le périmètre portent sur la localisation des différents types de 

surfaces à bâtir. Plus l’on se trouve à proximité du centre-ville, plus ces surfaces à bâtir 
sont en rivalité avec le maintien des zones de détente et d’« espaces verts », alors que plus 
l’on s’en éloigne (banlieue et périphérie), plus les usages en terme de surfaces à bâtir en-
trent en rivalité d’une part, avec la protection des localités et des sites naturels et culturels 
et d’autre part, avec les usages agricoles ou viticoles. De même, plus l’on sort de ville, 
plus les rivalités autour de la localisation des zones villas augmentent, ces dernières en-
trant en concurrence avec le maintien des surfaces agricoles ou viticoles. 

• On constate un très faible niveau de rivalités, durant la période considérée ici, autour de la 
construction des quartiers de logements collectifs. Une grande partie des PQ ont soit déjà 
été construits totalement ou partiellement, soit ont été légalisés durant les années 1960, 
respectivement début des années 1970, les rendant quasiment incontestables, ce qui impli-
que de fait une extinction des rivalités. 

• Une série de rivalités portent moins sur le type d’affectations que sur le moment auquel 
celles-ci devraient être concrétisées. Plusieurs sites montrent en effet, dans une logique 
proche de celle des réserves stratégiques dans le cas de l’eau, l’importance de la mise en 
réserve de ZAB qui permet de reporter la décision de l’affectation précise de la ressource 
à un horizon de 10 à 20 ans, voire plus encore312. 

• Finalement, quelques rivalités, ont été identifiées qui concernaient l’implantation des zo-
nes industrielles. Quelques réductions de ces zones ont découlé des mesures AFU, no-
tamment dans les communes de la banlieue ouest (Crissier, Ecublens, Bussigny). 

 
Par ailleurs, ce même tableau a également servi au repérage des sous-cas pertinents, dont la 
justification du choix est présentée ci-dessous. Il permet également l’élaboration d’une image 
générale des effets du changement de régime en général, et de l’exécution de l’AFU en parti-
culier, pour l’ensemble du périmètre, image qui fournira quelques indications précieuses en 
vue de l’évaluation, à l’aide des critères de durabilité, des effets du changement de régime. 
Conformément à l’hypothèse centrale de cette étude relative aux effets différenciés de l’AFU 
selon les zones de la couronne, les sous-cas ont précisément été choisis dans les différentes 
zones de cette couronne. Trois sous-cas ont finalement été choisis, un pour le centre ville, un 
pour la banlieue et un pour la périphérie. Un sous-cas important, composés des trois zones de 
                                                 
312 Ce type d’usage est particulièrement intéressant à observer dans la mesure où il entretien des relations de 

rivalités et de complémentarités ambiguës et changeantes dans le temps avec une grande partie des autres 
usages. Ces sites, classés le plus souvent en « zones intermédiaires », constituent une grande partie du 
« stock des rivalités » pour le futur. 
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Rovéréaz, Montblesson, Vers-chez-les-blanc (Municipalité de Lausanne 1980), qui aurait cer-
tainement mérité un traitement spécifique (cf. pour une brève description des enjeux, le ta-
bleau des zones de rivalités (annexe D.1)), a été laissé de coté en raison du manque de place et 
de moyens. Ces trois sous-cas sont, brièvement commentés ici, les suivants :  
 
1. La campagne de l’Hermitage sous le Signal de Sauvabelin à Lausanne. Il s’agit là 

d’un bon exemple de réaffectation d’une ancienne « campagne » appartenant à une an-
cienne famille lausannoise. En raison de la taille de cette surface encore quasiment vierge 
de toute construction à la fin des années 1960 (à l’exception d’une maison de maître et de 
ses dépendances), ainsi que de sa situation aux abords immédiats du centre-ville, 
l’aménagement de cette zone a été relativement conflictuel, très long à se dessiner (la si-
tuation n’est pas encore stabilisée aujourd’hui) et fortement politisé. L’on a assisté à de 
nombreux rebondissements au fil des différents projets d’aménagements qui ont été suc-
cessivement développés. La préservation de cet espace est l’un des meilleurs exemples des 
rares effets spectaculaires des mesures AFU dans le périmètre urbain lausannois. 

 
2. La commune de Lutry dans la banlieue est. Ce choix découle, à l’origine, de la 

conjonction entre un mauvais état qualitatif des archives (disparition du plan AFU) et la 
construction au cours du temps par certains acteurs cantonaux d’une interprétation du cas 
de Lutry comme exemple des effets les plus spectaculaires des mesures AFU dans la ré-
gion lausannoise (mise sous protection du vignoble contre la spéculation et la construction 
de bâtiments locatifs de haut standing et de villas). Cette interprétation était a priori 
confirmée par la quantité de documents conservés, ainsi que l’existence avérée de procé-
dures judiciaires (remontées jusqu’au Tribunal fédéral) concernant la question des indem-
nisations pour expropriation matérielle. L’analyse plus approfondie de ce sous-cas a ce-
pendant montré, dans un deuxième temps, qu’une bonne partie des conflits qui avaient 
marqué les mémoires résultaient moins de l’AFU que de l’entrée en vigueur d’un nouveau 
plan de zones communal, relativement restrictif, en avril 1972, c’est-à-dire une année 
avant la mise à l’enquête du plan AFU dans la commune. C’est certainement cette proxi-
mité temporelle entre les deux trains de mesures qui se trouve à l’origine de cette confu-
sion. Ceci dit, le choix de Lutry s’est malgré tout révélé particulièrement pertinent, tout en 
amenant un éclairage différent de celui escompté au départ. D’une part, les mesures AFU 
ont tout de même eu des effets intéressants sur l’aménagement du territoire communal. 
D’autre part, Lutry constitue un exemple de commune qui, soumise à de fortes pressions 
de la part du secteur immobilier, a été contrainte, par le canton, d’anticiper en quelque 
sorte les mesures AFU par l’intermédiaire de la révision forcée de son plan 
d’aménagement local. Par ailleurs, ce cas permet de mettre en lumière l’importance du vi-
gnoble comme type d’espace et de paysage dont la perception de la rareté, ainsi que des 
menaces pesant sur lui, ont joué un rôle important dans l’émergence d’une politique can-
tonale et fédérale d’aménagement du territoire313. Finalement, ce sous-cas permet de mon-
trer un processus, probablement très courant dans les banlieues des agglomérations, de dé-
finition, le plus souvent, évidemment, conflictuelle, de la limite géographique entre 
l’extension de la zone urbaine et l’espace rural non destiné à l’urbanisation et la construc-
tion. Dans le cas précis, le processus de stabilisation de cette « ligne de front » passe par la 
protection du vignoble de Lavaux contre l’extension de l’agglomération dans ses ban-
lieues est, lutte d’autant plus âpre que, s’agissant là de la banlieue aisée de la ville, les en-
jeux financiers découlant de l’aménagement du territoire communal sont très importants. 

                                                 
313 Il y a là un parallèle intéressant à faire avec cet autre type d’espace particulièrement sensible (aussi bien 

écologiquement que politiquement) que sont les rives des lacs. 
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Figure 8.16 : Le périmètre de la région lausannoise et localisation des trois sous-cas 

 



 

317 

 

 
3. Le village de Morrens situé dans la périphérie nord à une quinzaine de kilomètres du 

centre-ville. Il s’agit là d’un cas classique et probablement représentatif de réduction et de 
rationalisation de la zone villas dans un village de la périphérie, commune sur laquelle se 
manifeste une pression de plus en plus forte pour transformer les terres agricoles en ter-
rains constructibles, suite à la seconde vague d’émigration urbaine, non plus dirigée sur 
les seules banlieues, mais également la périphérie. La présence d’un informateur privilé-
gié, en la personne de l’ancien conseiller national Victor Ruffy, excellent connaisseur des 
dynamiques du marché foncier et ayant vécu directement l’exécution de l’AFU dans la 
commune, a également joué un rôle important dans ce choix. 

 
8.4.4 Chronologie générale du cas et des sous-cas 
Les premières mesures d’aménagement du territoire dans le périmètre datent de 1941. Lors de 
la révision de la loi sur la police des constructions, trois dispositions relevant de ce qu’il est 
convenu d’appeler aujourd’hui « l’aménagement du territoire » sont introduites dans la loi. Il 
s’agit : (1) de l’obligation pour les communes d’établir des plans d’extensions délimitant les 
ZAB et réglementant la construction, (2) de la capacité conférée au canton de mettre sous 
protection des sites naturels remarquables (rives de lac, sites marécageux, etc.) à travers des 
« plans d’extensions cantonaux » et (3) de l’instrument classique du « plan de quartier » ré-
glant l’urbanisation de secteurs localisés. Ces premières mesures ne constituent qu’un zonage 
partiel se limitant aux ZAB et ne régulent aucunement la construction en dehors de ces zones. 
Par ailleurs, les ZAB ainsi délimitées sont presque toujours extrêmement étendues. 
L’application de cette loi débouche sur l’adoption du premier plan d’extension communal à 
Lausanne en 1942. De manière à saisir l’importance de ces premières mesures 
d’aménagement du territoire, il s’agit de rappeler que ce plan est toujours en vigueur actuel-
lement, transformé qu’il a été à de moult reprises par l’adjonction de plus de 100 plans de 
quartiers (PQ) ou plans partiels d’affectation (PPA) au cours du temps. 
La mise en œuvre de la loi de 1941 s’est traduite par l’adoption de 200 plans d’extension can-
tonaux et de protection des sites, ainsi que d’un grand nombre de plans d’extension commu-
naux et de plans de quartiers. Mais l’accroissement continu de la pression sur le sol durant les 
années 1940 et 1950 met en lumière trois lacunes centrales de cette loi : 
 
1. le surdimensionnement - parfois caricatural - de la ZAB dans la majorité des communes ; 
2. l’absence de réalisation d’un plan d’extension dans de nombreuses (petites) communes ; 
3. l’absence de régulation de la construction hors de la ZAB, soit dans l’ensemble du « reste 

du territoire communal » ; 
 
La situation ainsi créée par ces lacunes débouche très souvent sur des phénomènes de disper-
sion des constructions et de mitage des terres agricoles. 
Ce sont principalement ces problèmes persistants qui vont mener, notamment au travers d’une 
mobilisation parlementaire (motion Küttel au Grand conseil déposée en mai 1960), à 
l’émergence d’une première véritable politique d’« aménagement du territoire » au niveau 
cantonal. Celle-ci se traduit par une première série de trois événements importants que sont 
(Jaques 1988 :123-4) : 
 
1. La modification des structures du Département des Travaux Publics en 1962 : suite à 

l’entrée en fonction de Jean-Pierre Vouga au poste d’architecte cantonal, le Bureau du 
plan d’extension est transformé au début des années 1960 en Service de l’urbanisme et des 
bâtiments distinguant les tâches d’aménagement du territoire, des tâches de police des 
constructions. Ce nouveau service peut compter sur la création d’un fonds d’acquisition 
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d’immeubles, doté de 40 Mios de CHF, permettant d’acquérir des terrains pour un usage 
public (construction de bâtiments scolaires et hospitaliers, etc.). Des équipes régionales 
(composées essentiellement d’architectes) sont créées, qui sont chargées de gérer les ques-
tions d’aménagement dans les différentes régions du canton, ainsi que de rédiger des rap-
ports thématiques ou par région. L’équipe de la région lausannoise sera, plus tard à 
l’origine de la création de la Commission Intercommunale d’Urbanisme de la Région 
Lausannoise (CIURL) en 1967 (Jaques 1988 :113 ; 123). Une Commission consultative 
d’urbanisme est également créée, qui est chargée de se prononcer sur les cas litigieux en-
tre les communes et le canton. Est également créée à la même époque une Commission de 
l’aménagement du territoire composée des représentants des différents départements de 
l’administration cantonale, des offices et chambres de développement économiques, des 
communes, des associations et autres institutions (Union des communes vaudoises, mi-
lieux immobiliers, associations professionnelles, églises, etc.). Cette commission est char-
gée de se pencher sur les questions économiques, techniques et juridiques. 

2. L’apport de nouveaux moyens financiers et en personnels : l’on assiste à une rapide crois-
sance du nouveau Service de l’urbanisme et des bâtiments. La section d’aménagement ré-
gional créée en son sein à partir de 1962 se caractérise par la forte proportion 
d’universitaires qui y collaborent : essentiellement des ingénieurs agronomes, des archi-
tectes, des géographes et des économistes. Durant toute la décennie des années 1960, 
l’une des tâches principales de cette section consistera à réunir une documentation aussi 
complète que possible de l’état de la situation dans le canton et à (faire) réaliser des études 
sectorielles traitant des questions essentielles relevant de l’aménagement du territoire dans 
le canton. Alors que les questions liées au secteur agricole sont systématiquement docu-
mentées et analysées, d’autres problèmes sont abordés de manière plus indirecte et moins 
systématique, comme celle du logement. La question des transports est par exemple un 
des domaines qui est totalement laissé de coté dans un premier temps. La primauté de la 
question agricole s’explique probablement par la force politique que représentent à cette 
époque encore les milieux agricoles dans le canton de Vaud (le conseiller d’Etat Marc-
Henri Ravussin, chef des Travaux publiques, est un agriculteur). A partir de 1966, on as-
siste à une concentration des efforts de recherches sur un nombre plus restreint d’objets, 
analysés de manière plus systématique : c’est le début de l’élaboration d’un projet de plan 
directeur cantonal comme réponse à la dispersion et la relative incohérence des études 
menées entre 1961 et 1966 (Jaques 1988 :114-5-6-7). 

3. La modification des dispositions légales cantonales (nouvelle loi sur les constructions et 
l’aménagement du territoire du 26 février 1964 (LCAT), dite « loi Vouga ») : cette loi se 
conçoit comme une réponse aux problèmes résultant des lacunes de la loi précédente. Elle 
se caractérise par les éléments suivants : (1) dimensionnement de la ZAB en fonction du 
développement prévu pour les 10 prochaines années, (2) pour les communes ne disposant 
pas encore de plan d’extension, mise en place d’un « périmètre de localité » distinguant 
clairement la zone constructible de la zone non constructible, (3) obligation faite au 
Conseil d’Etat de réaliser un plan directeur d’aménagement du territoire cantonal, (4) mise 
en place d’une disposition ingénieuse consistant en une limitation de la constructibilité 
hors ZAB aux seules parcelles dont la taille est supérieure à 4’500m2 - c’est le système dit 
de « la pose vaudoise ». 

 
Les débats autour de la formulation de cette nouvelle loi ont été fortement influencés par les 
propositions de mise en place d’un mécanisme de « péréquation » faites par l’ « Association 
pour une zone agricole prospère » menée à l’époque par Olivier Delafontaine. La proposition 
était la suivante : 
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« Une fondation agissant dans l’ensemble du canton, achetant les terres mises en vente au prix du 
marché, cédant aussi cher que possible à des constructeurs des parcelles peu favorables à 
l’agriculture et revendant enfin le reste à des paysans à la valeur de rendement. L’idée ainsi propo-
sée était celle de la péréquation. (…) L’association proposa que les permis de construire soient as-
sortis d’une « taxe de péréquation ». Celle-ci aurait permis d’octroyer une indemnité aux paysans 
qui se seraient engagés, par une servitude au registre foncier, à ne pas vendre leurs terres au-dessus 
de la valeur de rendement agricole. » (Encyclopédie illustrée du Pays de Vaud, 1984b :117-8) 

 
Ce projet fut initialement présenté en 1963 sous forme de pétition au Grand conseil. Ce der-
nier considérant que la nouvelle loi de 1964 constituait une réponse appropriée et suffisante à 
la pétition parlementaire la classa314. Le groupe Delafontaine ne partageant pas cette opinion, 
l’idée fut relancée en 1972 sous la forme d’une initiative populaire pour la création d’une « loi 
sur la zone agricole », initiative qui fut refusée en 1976. 
L’exposition nationale de 1964 à Lausanne constitue un événement catalyseur, aussi bien 
conceptuellement que matériellement, du développement de la politique cantonale (voire 
même fédérale) d’aménagement du territoire, cette problématique se trouvant au centre des 
préoccupations lors des discussions concernant sa conception. En effet, suite à la désignation 
par le Conseil Fédéral, le 13 mars 1956, du site de Lausanne pour accueillir l’Exposition Na-
tionale de 1964, une poignée de jeunes architectes acquis aux idées du Corbusier se consti-
tuent en une Association Pour l’Aménagement Urbain et Rural du Bassin Lémanique 
(APA.URBAL) et mettent sur pied un projet d’exposition (EXNAL). L’idée centrale de ce 
projet consiste dans la rupture avec les conceptions antérieures, l’archétype étant la Landi de 
1939, considérant les expositions nationales comme des événements éphémères et provisoires. 
Les architectes d’APA.URBAL proposent au contraire de concevoir l’exposition sous la 
forme d’un vaste projet d’aménagement du territoire pour la région située entre Morges et 
Ecublens, inscrivant les effets de celles-ci de manière durable dans le territoire (Jaques 
1988 :111). Même si ce projet ne sera finalement pas retenu, suite à l’opposition de 
l’establishment des architectes et urbanistes vaudois, et notamment du Professeur Jean 
Tschumi, ainsi que de l’architecte cantonal Jean-Pierre Vouga, la question de l’aménagement 
du territoire demeure au centre des préoccupations de l’exposition. C’est précisément dans ce 
contexte que le désormais célèbre photomontage de la région de Lavaux315, présentant diffé-
rents scénarios plus ou moins catastrophistes de développement des constructions, a commen-
cé à frapper les esprits et a contribué à la diffusion de cette thématique (figure 8.17). 

                                                 
314 Les arguments du Conseil d’Etat en faveur de l’abandon de cette idée sont essentiellement de deux ordres : 

(1) ce n’est pas l’objet d’une loi générale sur l’aménagement du territoire que de résoudre les problèmes de 
l’économie agraire, la notion d’utilisation du sol ne concernant de loin pas les seules zones agricoles et (2) 
le système de péréquation proposé ne résout pas véritablement le problème dans la mesure où il n’empêche 
pas l’édification de constructions n’importe où sur les terres agricoles en fonction des hasards des ren-
contres entre marchés fonciers agricoles et marchés immobiliers. 

315 A tel point qu’elle fait aujourd’hui en quelque sorte partie de la « mémoire collective » du canton et figure 
en bonne place dans l’Encyclopédie vaudoise (Encyclopédie illustrée du pays de Vaud 11, 1971 :123). 
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Figure 8.17 : Panneaux de l’Expo 64 illustrant les dangers de l’habitat dispersé et pré-

conisant la regroupement des constructions et la rationalisation des 
usages du sol316 

 
Source : Encyclopédie illustrée du pays de Vaud 11, 1984b :123 
 
Parallèlement, toujours en 1964, une chaire d’aménagement du territoire est créée à l’EPFL, 
qui sera partagée durant plusieurs années entre J.-P. Vouga et R. Meyer de Zürich. 
A partir d’octobre 1966, un rapport préliminaire du plan directeur cantonal d’aménagement du 
territoire circule de manière confidentielle au sein de l’administration. Il a pour objectif de 
faire le point sur la situation actuelle et d’établir sur cette base un certain nombre de principes 
d’aménagement. En ce qui concerne le logement, il s’agit de promouvoir des solutions inter-
médiaires entre la maison individuelle (de luxe) et le grand immeuble locatif anonyme, ainsi 
que de simplifier les dispositions légales et les formalités administratives en matière de légali-

                                                 
316 Alors que la photo du haut rend compte de la situation contemporaine, celle du milieu les risques de disper-

sion des constructions en cas d’absence d’intervention aménagiste, dont les effets sont en comparaison anti-
cipés dans la dernière photo du bas. 
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sation des plans de quartier. En matière de localisation des constructions, la solution de la 
décentralisation concentrée (autour de centres régionaux) est privilégiée au détriment de la 
concentration autour des grandes agglomérations, ce qui n’empêchera nullement nombre de 
réalisations, en contradiction complète avec ce principe (implantation de grandes surfaces 
commerciales dans la périphérie de l’ouest lausannois, extension de zones industrielles dans 
les communes de la banlieue où, plus grave encore, sur les bonnes terres agricoles de l’arrière-
pays lausannois comme dans le cas des entrepôts de l’entreprise cadres à Mex)317.  
De manière à illustrer quelque peu les conditions de « surchauffe économique » dans lesquel-
les émerge la réflexion autour de l’aménagement du territoire dans le courant des années 
1960, il convient de noter à quel point les principes en matière de gestion des finances publi-
ques communales (Kunz 1967) sont aux antipodes de ceux que nous connaissons aujourd’hui. 
En effet, devant ce que les économistes définissent comme « l’urgence » des besoins infras-
tructurels de l’économie privée, ils considèrent que l’endettement public en vue de réaliser ces 
infrastructures et aménagements, indispensables au développement de l’économie privée, est 
moins grave (y compris les risques d’inflation liés à cet endettement public), que la non-
réalisation de ces infrastructures, et ceci malgré un fort risque d’augmentation des taux 
d’intérêt. Ironie de l’histoire, cette appréciation sur la forte probabilité du maintien de taux 
d’intérêt élevés, voire de nouvelles augmentations de ceux-ci, se fonde sur la conviction que 
la demande en capitaux va sans aucun doute rester élevée, car : 
 

« La demande de capitaux (…) ne peut se réduire qu’en cas de récession généralisée dans notre 
pays et/ou dans les pays limitrophes. Or cette possibilité est invraisemblable » (Kunz 1967 :11) 

 
Ce genre de citation, représentative des analyses conjoncturelles dominantes de l’époque, 
montre bien à quel point la crise pétrolière et la récession économique mondiale qui en décou-
lera, étaient, quelques années auparavant, proprement imprévisibles et ne faisaient en aucun 
cas partie du pensable des acteurs politiques et économiques. 
On se retrouve à la fin des années 1960, dans une situation assez paradoxale où 
l’administration vaudoise de l’aménagement du territoire, déjà passablement développée, dis-
pose d’un personnel très compétent et très écouté au niveau fédéral, alors qu’elle ne dispose 
que de peu d’appuis dans les milieux politiques et économiques vaudois. Ces milieux font 
globalement peu confiance au nouvel Office de l’urbanisme et craignent ses travaux lorsque 
ceux-ci s’avisent de passer des études aux propositions concrètes. Le poids politique et admi-
nistratif du projet de plan directeur cantonal est en outre affaibli par le fait que deux concep-
tions de celui-ci s’affrontent encore à cette époque : (1) le plan directeur cantonal envisagé 
comme instrument essentiellement technique au service avant tout des usagers du sol (indus-
triels, agriculteurs, promoteurs immobiliers, etc.) et (2) le plan directeur cantonal comme outil 
d’analyse de la situation des usages du sol dans le canton et comme instrument de construc-
tion d’une image du développement futur du territoire cantonal (Jaques 1988 :124). Cette am-
biguïté quant à l’identité du plan n’empêche pas la réflexion et l’expérimentation autour de 
cet instrument de planification de continuer tout au long des années 1970. En 1971, est publié 
le plan directeur pilote de Lavaux réalisé par l’Office de l’Urbanisme. La caractéristique prin-
cipale de l’exercice réalisé dans ce plan consiste dans l’inversion de la démarche 
d’aménagement suivie jusqu’ici dans le cadre des plans d’extension (locaux et régionaux). 
Dans ce plan pilote, l’on part d’abord de la mise sous protection des terres agricoles et vitico-
les et ensuite seulement, l’on évalue les potentialités de construction dans les espaces libres, 

                                                 
317 Cette ignorance des recommandations du plan directeur en voie de constitution par les autorités en charge de 

délivrer les autorisations de construire s’explique par la trop grande discrétion entourant ce projet au sein 
même de l’administration cantonale, ainsi que par la relative autonomie de la section de la police des cons-
tructions et la compétence communale en matière de délivrance des permis de construire. 
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l’étalonnage de la taille des zones constructibles ne se faisant plus en fonction de la demande 
en ZAB, mais sur la nécessité de conserver de vastes espaces agricoles et viticoles homogè-
nes. La grande force de ce plan a consisté dans la démonstration qu’il permet, qu’il est encore 
possible, malgré cette inversion de la démarche, de quadrupler la population au sein de la 
région sans avoir à entamer ni les vignes, ni les éléments marquants du site paysager. Malgré 
ceci, l’accueil fait par les communes à ce premier exemple de PD régional est resté très réser-
vé. 
La méfiance des communes face à l’émergence d’une politique cantonale d’aménagement du 
territoire s’explique probablement par leurs craintes face à ce qu’elles perçoivent comme une 
conception très centralisée et hiérarchisée de l’aménagement du territoire au profit de 
l’administration et des autorités politiques cantonales. Ces craintes se fondent sur la lecture du 
rapport que l’Office de l’urbanisme livre au Conseil d’Etat en 1969 et qui est mis en consulta-
tion auprès des Préfets et des communes. En particulier le principe de hiérarchie pyramidale 
organisant les liens entre les différents types de plans intervenant aux différentes échelles ter-
ritoriales inquiète318. Le conseiller d’Etat André Gavillet (PSV) tire les leçons de cette consul-
tation et enjoint l’Office de développer et réaliser les objectifs d’aménagement d’abord au 
niveau des régions et des communes avant de développer des concepts trop dirigistes et 
contraignants à l’échelle du territoire cantonal (Jaques 1988 :128-9). 
Il semble cependant que, au début des années 1970, une majorité politique favorable à 
l’aménagement du territoire existe (encore) dans le canton. Cette majorité était composée des 
partis de gauche, d’une minorité radicale (centre gauche urbain), de députés du P.A.I. et de 
quelques libéraux. Cependant, cette majorité politique s’effrita au moment de l’exécution de 
l’AFU dans le canton à partir de 1972-73 (Jaques 1988 :129). 
En effet, durant la décennie 1970, le développement du régime institutionnel du périmètre se 
fera avant tout « par le haut », soit par l’intermédiaire de la mise en œuvre - certes volontai-
rement stricte de la part des autorités cantonales - des dispositions élaborées au niveau fédéral 
(LPN 1966, Leaux 1971, LAT 1979), soit par l’intervention directe de la Confédération (AFU 
1972). Le premier exemple consiste en l’élaboration d’une loi cantonale d’exécution de la 
LPN, soit la loi du 19 décembre 1969 sur la protection de la nature, des monuments et des 
sites (LPNMS)319. Le second exemple consiste en la modification de la LCAT intervenue à la 
fin 1971320 qui, s’inspirant de la loi cantonale bernoise de 1958321, de la loi fédérale sur la 
protection des eaux d’octobre 1971322, ainsi que, finalement du projet de la (première) LAT, 
introduit une disposition subordonnant l’octroi du permis de construire à l’existence d’un ni-
veau d’équipement suffisant des parcelles. 
La suite renvoie au long processus de décision concernant l’élaboration d’une loi fédérale en 
matière d’aménagement du territoire (LAT). 
L’acceptation, le 14 septembre 1969, des articles 22ter et 22quater (Bodenrechtsartikel) a 
signifié deux modifications constitutionnelles centrales en matière de droit foncier : (1) la 
garantie de la propriété (privée) et (2) le principe de l’aménagement du territoire. Ces deux 
articles sont le résultat d’une très longue lutte et d’un compromis long à construire entre les 
partisans et les adversaires d’une politique fédérale en matière d’aménagement du territoire. 
                                                 
318 Ce principe veut que la planification cantonale prime sur la planification régionale, qui elle-même prime sur 

la planification locale. 
319 Loi du 10 décembre 1969 sur la protection de la nature, des monuments et des sites, in Recueil des lois, 

décrets, arrêtés et autres actes du Gouvernement du Canton de Vaud, pp.327-343. 
320 Modification du 15 décembre 1971 de l’article 25ter de la LCAT, in Recueil des lois, décrets, arrêtés et 

autres actes du Gouvernement du Canton de Vaud. 
321 Loi sur la réglementation des constructions du 26 janvier 1958, in Bulletin des lois, décrets et ordonnances 

du canton de Berne 1958 11 
322 Loi fédérale sur la protection des eaux contre la pollution (LPEP) du 8 octobre 1971, RO 1972 958 
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Dans l’attente de leur concrétisation sous la forme d’une législation fédérale, concrétisation 
dont on pressent qu’il faudra du temps pour l’élaborer et la mettre en œuvre par les cantons, la 
crainte émerge, dans les différents milieux aménagistes, ainsi qu’auprès des autorités fédéra-
les, que la situation transitoire qui commence ne soit mise à profit par les propriétaires fon-
ciers et les spéculateurs pour réaliser le plus vite et le plus massivement possible les opéra-
tions foncières qu’ils craignent ne plus être autorisés à réaliser lorsque la loi fédérale entrera 
en vigueur (Conseil fédéral 1972, Rotach 1974)323. On craint en effet à ce moment là, aussi 
bien des dégradations irréversibles de sites naturels et culturels uniques, qu’une disparition, 
peut-être moins spectaculaire mais tout aussi grave, des zones de nature et de verdure servant 
de lieux de détente pour les populations urbaines. Convaincu de la gravité de la situation, le 
Conseiller fédéral Kurt Furgler charge son département (Justice et Police) de rédiger un avant-
projet d’arrêté fédéral urgent en matière d’aménagement du territoire. Après consultation des 
principales associations d’intérêts et des cantons, ces derniers se prononçant majoritairement 
en faveur des mesures proposées324, ainsi qu’après un court débat au Parlement qui accepte le 
projet le 17 mars 1972, l’Arrêté fédéral instituant des mesures urgentes en matière 
d’aménagement du territoire (ci-après AFU) entre en vigueur avec effet immédiat325. Le prin-
cipe fondamental de cet AFU est de mettre sous protection provisoire - c’est-à-dire, avant 
tout, sous un régime d’interdiction, respectivement d’autorisation exceptionnelle très sévère, 
de construire - l’ensemble des paysages, des zones de détente, de verdure, l’ensemble des ri-
ves des lacs et des rivières, des sites construits dignes de protection. Sont cependant ici plus 
particulièrement visées les portions de zones à bâtir (surdimensionnées) non encore construi-
tes (que celles-ci soient équipées ou non), ou faiblement construites. Un autre objectif de cet 
AFU, peut-être moins spectaculaire mais également très important, était d’encourager les 
communes à élaborer ou réviser leur planification locale en les convaincant de mettre en œu-
vre les nouveaux instruments modernes de planification. 
Le Règlement cantonal d’application de l’AFU (RAFU) est promulgué par le Conseil d’Etat 
le 12 juillet 1972326. Le choix politique qui est fait à cette occasion est celui d’une interpréta-
tion sévère de l’arrêté fédéral. En particulier, l’exécution de l’AFU a constitué pour le canton 
un moyen inattendu pour résoudre les problèmes de la trop faible régulation de la construction 
dans la zone sans affectation spéciale suite à la solution de la « pose vaudoise ». L’AFU don-
nait ainsi la possibilité au canton de geler provisoirement toute construction sur les terres 
agricoles, soit en dehors des zones d’extension actuellement légalisées. Le Conseil d’Etat pro-
fite également de l’occasion pour mettre sous protection 160 villages et bourgs. 
Le Département des Travaux Publics est chargé de l’exécution des mesures pour l’ensemble 
du territoire. Les plans sont élaborés par le Service cantonal de l’urbanisme, qui mandate des 
bureaux pour la réalisation des plans des ZPTP. 6 équipes (architectes, géographes, techni-
ciens), élaborent les plans des ZPTP de l’AFU pour les 385 communes du canton. Les plans 
                                                 
323 Des signes avant-coureurs d’un accroissement massif des activités d’échanges sur les marchés foncier et de 

la construction existent clairement. 
324 Archives du Délégué à l’aménagement du territoire, Berne, Office fédéral du développement territorial (ex-

OFAT), classeur des prises de position. 
325 L’exécution de cet AFU est prévue de la manière suivante : (1) promulgation par les cantons d’un décret 

cantonal d’exécution, (2) élaboration des plans des zones protégées à titre provisoire par l’administration 
cantonale compétente, ces plans sont soumis à l’approbation du DFJP, (3) entrée en vigueur des plans si-
multanée à leur publication pour mise à l’enquête, (4) délai d’un mois pour la formulation des oppositions 
de la part des communes et des particuliers, (5) procédure de traitement des oppositions et des recours, cor-
rection des plans le cas échéant, (6) remplacement (abrogation) des plans des zones protégées à titre provi-
soire lors de l’entrée en vigueur de l’aménagement local au sein de la commune. 

326 Règlement d’application de l’arrêté fédéral instituant des mesures urgentes en matière d’aménagement du 
territoire du 12 juillet 1972, in Recueil des lois, décrets, arrêtés et autres actes du Gouvernement du Canton 
de Vaud. 
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de la région lausannoise furent élaborés par le mandataire de la CIURL, soit le bureau Urba-
plan. Ces plans sont élaborés au 1 :10’000ème. Ils sont déposés auprès du Conseil d’Etat le 22 
janvier 1973. La mise à l’enquête publique dans les communes a lieu entre le 13 avril et le 12 
mai 1973. Elle déclenche une importante vague d’oppositions. On en compte près de 5'000 (y 
compris les oppositions sur listes collectives) dans tout le canton dont près d’une centaine à 
Lausanne. 301 sur les 385 communes du canton font opposition327. 
Malgré ce tollé général dont les échos perdurèrent jusqu’en 1976-77, de nombreuses commu-
nes reconnurent plus tard l’utilité de ces mesures. Et ceci notamment lorsqu’elles réalisèrent 
que, suite à la mise en œuvre, à partir de 1974, de la loi d’exécution cantonale sur la protec-
tion des eaux contre la pollution, les coûts des infrastructures d’équipement des parcelles en 
zones à bâtir avaient considérablement augmenté. 
Au total, l’AFU aura permis une accélération de la réflexion en matière d’aménagement du 
territoire et aura fourni au canton un instrument permettant une intervention directe dans les 
communes, notamment là où des abus suite au « boom » immobilier des années 1960 avaient 
été constatés. Michel Jaques synthétise de la manière suivante les effets de l’AFU sur le déve-
loppement de l’aménagement du territoire dans le canton de Vaud :  
 

« L’épisode de l’arrêté fédéral urgent fut en quelque sorte l’annonce de la mise en place d’une 
conception plus globalisante de la gestion de l’espace vaudois. Protéger l’ensemble des territoires 
et des zones sans affectation spéciale amorçait une approche de niveau cantonal de la structuration 
du territoire. Cette démarche s’appliqua à l’échelon fin des communes et des particuliers. Le joint 
était donc fait du haut en bas dans le processus de gestion spatiale ». (Jaques 1988 :159) 

 
Un exemple de concrétisation de cette démarche plus globalisante et coordonnée 
d’aménagement du territoire peut être trouvée dans le plan directeur de la région lausannoise 
réalisé, sous l’égide de la CIURL, par Urbaplan et l’institut ITEP de l’EPFL et publié en 1973 
(CIURL 1973). 
L’exécution du RAFU a donné lieu à deux débats parlementaires au Grand conseil (Grand 
conseil du canton de Vaud 1972, 1973) suite aux deux motions successives des députés Liron 
(session septembre - novembre 1972) et Payot (sessions mai et septembre - décembre 1973). 
Alors que la première motion (Liron) tente carrément de contraindre le Conseil d’Etat à retirer 
son règlement d’application, la seconde (Payot), suite à l’échec de la précédente motion, met 
en œuvre une autre stratégie en tentant de limiter le plus possible les effets du RAFU en exi-
geant un effet suspensif immédiat de celui-ci en cas d’opposition concernant un terrain équipé 
(au sens des articles 25ter et 67bis LCAT) ou faisant partie d’un plan d’extension (partiels) ou 
d’un plan de quartier approuvé ou actuellement soumis à l’approbation du Conseil d’Etat. 
Cette seconde motion n’atteindra pas, elle non plus, son objectif. 

                                                 
327 La distribution géographique des oppositions est intéressante à observer. Rapportés à la taille et à la popula-

tion, les districts les plus conflictuels sont ceux de Nyon (599 oppositions traitées en commission en 1979), 
Aigle (326) et Morges (322) ainsi que, dans une moindre mesure, Vevey (280). En comparaison, le district 
de Lausanne, de loin le plus peuplé et le plus densément construit, n’en compte que 188. Ces résultats illus-
trent bien le phénomène de l’exurbanisation, touchant aussi bien les agglomérations de Lausanne et de Ge-
nève (cf. la vague d’opposition dans le district de Nyon) que les centres secondaires (Morges et Vevey), ces 
derniers cumulant probablement leur propre exurbanisation avec celle des grandes agglomérations. En ce 
qui concerne plus particulièrement le district de Nyon, les entretiens ont en effet montré combien cette ré-
gion, et notamment les communes de Terre Sainte, étaient soumises à la pression de la demande en terrains 
à bâtir provenant des citadins genevois. La virulence des conflits autour de l’exécution de l’AFU dans cette 
région du canton de Vaud s’explique probablement par le fait que, depuis un certain temps déjà, la demande 
des citadins avait reçu une réponse très favorable - au mépris, bien souvent, des dispositions légales en vi-
gueur - de la part de ces communes rurales déclinantes, très intéressées à pouvoir vendre leurs terres agrico-
les au prix du m2 de la ZAB. 
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Mais l’année 1972 est encore riche d’autres actions participant de la transformation du régime 
institutionnel du sol. Ces impulsions proviennent de groupes de pression - agricole pour l’un, 
« écologiste » (protection du paysage et du patrimoine) pour l’autre - qui tout deux tentent 
d’inscrire dans les composants cantonaux du régime la prise en compte de leurs préoccupa-
tions respectives. Il s’agit : d’une part, de l’initiative populaire « pour aménager le sol vaudois 
avec équité et bon sens et le soustraire à la spéculation » (dite « initiative Delafontaine ») et 
d’autre part, de l’initiative « Sauver Lavaux » lancée par Franz Weber en réaction à 
l’émergence de projets de construction d’immeubles dans le vignoble, notamment à Villette. 
Ces deux initiatives influenceront (ou détermineront, dans le cas de Lavaux) l’émergence de 
deux composants cantonaux importants du régime : 
 
• la loi du 13 septembre 1976 modifiant la LCAT328 à travers l’introduction systématique 

des zones agricoles dans les plans de zones communaux et, 
• l’introduction d’un article 6bis dans la Constitution cantonale déclarant la région de La-

vaux, de la Lutrive à Corsier, site protégé, disposition constitutionnelle concrétisée par la 
loi du 13 septembre 1977 sur la protection de la région de Lavaux329. 

 
Alors que l’on assiste en 1976, au rejet en votation populaire de la première version de la loi 
sur l’aménagement du territoire (et ceci aussi bien par le peuple suisse que vaudois), 
l’initiative « Sauver Lavaux » est acceptée l’année suivante par le peuple vaudois. Soutenue 
par la gauche et les écologistes, et combattue par certaines composantes de la droite au nom 
de la protection des intérêts des viticulteurs et de l’autonomie communale, elle est tout de 
même acceptée par 57% des votants 
Suite à l’adoption au Parlement fédéral d’une seconde version de la LAT édulcorée des di-
mensions les plus contestées (compétences fédérales en matière de planification et délégation 
du choix du recours à l’instrument de la plus-value aux cantons) en juin 1979, les autorités 
cantonales, dans une perspective provisionnelle, prolongent une dernière fois les mesures 
AFU dans le canton jusqu’au 31 décembre 1981330. 
La loi d’application cantonale de la LAT sera adoptée en décembre 1985. Elle achève 
d’introduire dans le droit cantonal les concepts et les dispositions légales fédérales en matière 
d’aménagement du territoire. 
Ce n’est finalement qu’en 1987, soit près de 20 ans après les premières versions prototypes, 
que le plan directeur cantonal est adopté. 
 
8.4.4.1 Chronologie du sous-cas 1 : la campagne de l’Hermitage à Lausanne 
Le périmètre de ce sous-cas consiste en la partie centrale du domaine de l’Hermitage. Il s’agit 
d’une surface de près de 128’000m2 composée de près, de forêts, d’un parc arborisé, d’une 
maison de maître du XIXème siècle et de ses dépendances, ainsi que d’une ancienne maison 
ayant une importance historique locale (« Le Jardin » où vécut Benjamin Constant au 
XVIIIème siècle). Le domaine descend par paliers du Signal de Sauvabelin (630m. d’altitude) 
au nord, à la rue de la barre (530m) au sud. La déclivité du terrain est variable : moyenne au 
nord, faible dans sa partie centrale, là où se trouve précisément la maison de maître, et forte 
au sud. 
                                                 
328 Loi du 13 septembre 1976 sur la construction et l’aménagement du territoire (LCAT), in Recueil des lois, 

décrets, arrêtés et autres actes du Gouvernement du Canton de Vaud, pp.176-181. 
329 Loi du 13 décembre 1977 sur la protection de la région de Lavaux, in Bulletin du Grand Conseil du Canton 

de Vaud, pp.527-531. 
330 Décret prolongeant les mesures provisoires urgentes en matière d’aménagement du territoire de septembre 

1979, in Recueil des lois, décrets, arrêtés et autres actes du Gouvernement du Canton de Vaud 



 

326 

 

La campagne de l’Hermitage tire son importance pour l’aménagement urbain lausannois du 
fait qu’elle constitue l’une des dernières grandes campagnes à proximité du centre-ville dont 
l’essentiel de la surface est encore libre de constructions à la fin des années 1960. Les diffé-
rents projets d’urbanisation et de protection qui se sont affrontés depuis les années 1950-60 
jusqu’à aujourd’hui, les différentes solutions envisagées, puis celles qui se sont progressive-
ment imposées au travers d’importantes opérations foncières et financières (achats, vente et, 
surtout, donations de parcelles) impliquant les propriétaires du domaine (l’hoirie Bunion), la 
Ville de Lausanne et le canton de Vaud, ainsi que, finalement, la transformation, au début des 
années 1980, de la maison de maître en fondation culturelle (la Fondation de l’Hermitage) et 
en musée de peinture de réputation internationale, tous ces éléments contribuent à conférer à 
l’histoire récente de l’aménagement de ce domaine une pertinence toute particulière sous 
l’angle de notre problématique. 
L’histoire du domaine de l’Hermitage est intimement liée à celle de la bourgeoisie et des éli-
tes politiques lausannoises. Trois bâtiments, ferme, habitation et granges furent successive-
ment construits durant le XVIIIème siècle. Le bâtiment d’habitation ne servit cependant très 
longtemps que de « résidence secondaire » aux propriétaires, ceux-ci continuant de résider en 
ville; et ceci jusqu’au milieu du XIXème siècle, période à laquelle le domaine devint la proprié-
té de la famille Bunion, famille qui est toujours propriétaire de la campagne un siècle plus 
tard, soit à la fin des années 1960. En 1862-64, le bâtiment d’habitation du XVIIIème est ainsi 
rasé et remplacé par l’actuelle maison de maître, qui devient la résidence principale de la fa-
mille. C’est de cette époque que date l’aménagement d’une sorte de parc anglais complanté 
d’arbres d’essences rares dans la partie centrale du domaine. 
En 1873, le domaine de l’Hermitage est encore agrandi par l’acquisition de la campagne voi-
sine « Le Jardin ». Le périmètre du domaine est donc à cette époque extrêmement étendu dans 
la mesure où il comprend également les zones du Pavement et du Parc de la Rouvraie (cf. 
figure 8.18). 
Lors de l’entrée en vigueur, en mars 1942, du plan d’extension de la commune de Lausanne, 
l’ensemble du site de l’Hermitage est classé dans la « zone périphérique » (arts.40-47 du rè-
glement du plan d’extension), c’est-à-dire une zone constructible admettant des bâtiments 
d’au maximum 4 étages sur rez, d’une surface de 25 sur 16 mètres (ce qui correspond à de 
« petits locatifs »), à des intervalles d’au minimum 12 mètres les uns des autres. 
Les premières intentions d’urbaniser la campagne de l’Hermitage émergèrent dans les années 
1950, lorsque que Paul Bunion, le propriétaire de l’époque, décida de vendre la partie occi-
dentale de sa propriété, soit le Parc de la Rouvraie situé à l’ouest de la route du Pavement. 
Lors de la demande d’élaboration d’un PQ, la Direction des Travaux invite le propriétaire à 
organiser un concours restreint d’architectes. Ce qui fut fait à l’automne 1956, M. Bunion 
invitant 10 architectes à participer à un concours d’idées en vue de la réalisation d’un quartier 
résidentiel sur ses terrains. Toutefois, insatisfait des résultats du concours, M. Bunion exprima 
déjà à cette époque « le désir de voir la ville s’intéresser à la propriété de l’Hermitage » (Mu-
nicipalité de Lausanne 1977a:397). Les intérêts de la ville se portant à ce moment là sur la 
seule partie sud du domaine de l’Hermitage, dans le cadre d’un projet de réaménagement du 
quartier du Vallon et du Tunnel (projet de construction d’une cité universitaire ou de HLM), 
les tractations engagées restèrent sans lendemain. 
La réalisation d’un tel quartier ne pouvant se faire simultanément sur les terrains du Pave-
ment, de la Rouvraie et de l’Hermitage, l’on décida d’un commun accord de procéder en 3 
étapes: les deux premières étapes (qui seront réalisées) concernent les zones du Pavement et 
de la Rouvraie, la troisième concernant uniquement l’Hermitage proprement dit. 
A la fin de 1960, M. Paul Bunion vend ses terrains du Pavement et de la Rouvraie à deux so-
ciétés d’assurances, la Rentenanstalt et la Winterthur assurances, qui mandatent l’entreprise 
générale Pizzera & Poletti pour la construction des 11 bâtiments prévus dans le PQ n°481 
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légalisé en 1966, quartier d’habitation comptant près de 2’500 habitants dont la construction 
est achevée au milieu des années 1970 (Urbaplan 1972). 
 
Figure 8.18 : Périmètre historique du domaine de l’Hermitage (Hermitage, Pavement & 

Parc de la Rouvraie)  

 
 
Paradoxalement, la réalisation des deux premières étapes contribuèrent à rendre celle de la 
troisième plus difficile et controversée. En effet, la réalisation de nombreux quartiers 
d’habitation durant les années 1960 et au début des années 1970 en périphérie du centre-ville 
et la perception de leurs effets pas toujours très esthétiques sur la silhouette urbaine, de même 
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que, plus particulièrement, la construction du quartier d’habitation Pavement/Rouvraie, eurent 
comme effet de faire ressortir la valeur écologique et paysagère de la campagne de 
l’Hermitage. Dès 1969, la ville étudie ainsi la possibilité de la soumettre aux dispositions de 
la « zone sans affectation spéciale » (art. 25ter de la LCAT331). J.-P. Delamuraz en charge de 
la Direction des Travaux de la Ville, écrit en effet, en juin 1970, une lettre allant dans ce sens 
à Paul Bunion: 
 

« Nous estimons que cette zone du territoire formée par une partie de votre propriété ne devrait pas 
être développée ces prochaines années. Pour cette raison, et conformément à l’art. 25ter de la loi 
sur les constructions et l’aménagement du territoire, nous proposons de soumettre les terrains 
compris dans la périmètre du plan annexé en zone sans affectation spéciale, ceci jusqu’à la déter-
mination de l’utilisation non encore définie aujourd’hui » (cité in Vallotton 2001:121). 

 
Cependant, l’hypothèse d’un tel classement est rapidement jugée peu probable dans la mesure 
où il apparaît difficilement réalisable d’un point de vue juridique, respectivement financière-
ment risqué. En effet, le fait que cette mesure ne concerne qu’un seul propriétaire foncier, 
pourrait amener à juger cette mesure discriminatoire par rapport aux propriétaires voisins qui 
ne sont, eux, pas touchés332.  
Il semble au total que cette « menace » de la part de la Municipalité ait au total plutôt consti-
tué une sorte de mesure provisionnelle d’urgence, au vu des importants projets d’urbanisation 
qui semblent émerger à cette époque. Elle a également pour fonction d’indiquer au proprié-
taire la direction dans laquelle la Municipalité souhaiterait que l’aménagement de la campa-
gne s’oriente. Cependant, elle indique aussi que, en cas de tentatives de réaliser des projets 
jugés trop divergents par rapport à ce que la Municipalité estime être l’intérêt public, celle-ci 
dispose tout de même de moyens légaux efficaces permettant de bloquer in fine leur réalisa-
tion. 
Cette lettre eu pour effet l’émergence de tractations au sujet d’un éventuel rachat (partiel) du 
domaine par la Ville. Celles-ci eurent lieu en 1971, mais ne débouchèrent sur aucun accord, 
les conditions de vente de gré à gré n’ayant pu être fixées. 
L’année suivante, Paul Bunion mandate l’architecte Pierre Bonnard en vue de l’élaboration 
d’un projet d’aménagement de l’Hermitage fondé sur les deux principes : (1) du développe-
ment du logement et (2) de la préservation de la partie centrale du domaine composée du parc 
arborisé et de la maison de maître. 
Suite à ces premiers échanges de vues, trois mesures distinctes vont venir successivement 
influer significativement sur les choix d’aménagement de la campagne de l’Hermitage pour la 
décennie à venir : 
 
1. Le 16 août 1972, le Conseil d’Etat approuve l’inscription dans l’« Inventaire des monu-

ments naturels et des sites » de l’ensemble de la partie sud du domaine, soit celle se situant 
en aval de la maison de maître (celle-ci étant comprise dans le périmètre). Cette mesure a 
pour effet de rendre la constructibilité de cette zone très difficile, voire carrément impossi-
ble en cas de classement. 

2. Dans le cadre de l’exécution de l’AFU, au printemps 1973, les urbanistes d’Urbaplan, 
mandatés par la CIURL pour la réalisation des plans des ZPTP dans les communes de la 
région lausannoise, classent l’intégralité du périmètre du domaine en zone Z1 (espace vert 

                                                 
331 « Les zones destinées à assurer l’extension d’une agglomération doivent se justifier par le développement 

prévisible de la commune ou de la région pour les dix années à venir (…) » (art. 25ter LCAT 1964) 
332 La délimitation d’une zone sans affectation spéciale concerne en principe un périmètre plus large englobant 

plusieurs parcelles et propriétaires. A ce titre, le propriétaire lésé par la mesure de classement est habilité à 
introduire une demande en indemnisation (voire exiger l’expropriation formelle) en raison de la limitation 
arbitraire de son droit de construire. 
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aménagé existant ou prévu, situé en zone à bâtir = possibilités de construire limitées au 
maximum). Suite à l’opposition du propriétaire, à qui la commission (IV) des recours 
donne partiellement raison, l’ensemble du périmètre est « déclassé » en Z2, zone protégée 
dont les restrictions sont sensiblement moins sévères (constructibilité à certains conditions 
renvoyant à la protection du site et de son arborisation, ainsi qu’à l’obligation d’élaborer 
un PQ). 

3. Cette conception, en voie d’émergence, de la nécessaire limitation du développement de 
l’Hermitage se voit encore confirmée à travers l’inscription du domaine de l’Hermitage en 
« zone de verdure » dans le plan directeur de la région lausannoise (CIURL 1973), plan 
qui n’a certes pas force de loi, mais qui représente tout de même une manifestation claire 
des options d’aménagement souhaitées à l’avenir par les autorités politiques. Cette option 
est encore confirmée au travers du plan directeur des espaces verts qui destine la campagne 
de l’Hermitage à un « parc public ». 

 
Parallèlement à l’ensemble de ces mesures, un premier projet de développement et 
d’aménagement est présenté à la Municipalité en novembre 1975 par l’architecte Pierre Bon-
nard et l’avocat Me Ramelet, mandatés par M. Bunion pour représenter les intérêts de la fa-
mille dans le cadre de la réalisation de ce projet d’urbanisation. 
Le plan-masse333 prévoit la construction de bâtiments de logement aussi bien sur le haut de la 
parcelle que sur le bas, ne laissant en zone de verdure que la partie centrale de la propriété et 
les zones de forêt. Ce premier projet prévoyait ainsi une zone constructible de 76’143m2, à 
laquelle s’ajoutait les 12’000m2 de la maison de maître et du parc et les 29’030m2 de forêt 
(Municipalité de Lausanne 1977a:400). Les propriétaires prévoient déjà de faire don à la Ville 
de la maison de maître, d’une partie du parc, ainsi que des forêts, ceci dans le cadre du projet 
de création d’une fondation culturelle chargée de mettre en valeur, sous une forme encore à 
définir, ce patrimoine. 
Après avoir étudié le projet, en le confrontant aux dispositions AFU, ainsi qu’au plan direc-
teur de la région lausannoise (CIURL 1973), le groupe de travail ad hoc de l’administration 
communale  
 

« arrive à la conclusion qu’une solution satisfaisante suppose presque nécessairement 
l’intervention des pouvoirs publics sous forme de l’achat d’une partie des terrains afin d’éviter no-
tamment des constructions dans la partie sud de la propriété, partie la plus prestigieuse et la plus 
accessible aux habitants de la ville, mais aussi la plus vulnérable quant aux vues extérieures (parti-
culièrement depuis la terrasse du Château, le pont Bessières, et les côtes du Bugnon et de Riant-
mont). L’éventualité d’un rachat intégral de la propriété n’est pas retenue car l’opération serait trop 
onéreuse pour les pouvoirs publics; en revanche elle interdirait la réalisation de logements dans 
des conditions idéales de proximité du centre-ville » (Municipalité de Lausanne 1977a:400). 

 
Face à ce projet d’urbanisation massive de la campagne, la municipalité réaffirme le principe 
de la protection intégrale de la partie sud du domaine qui vient d’être mise à l’Inventaire can-
tonal, tout en acceptant, voire même soutenant la construction de bâtiments mixtes (logement, 
commerces, bureaux) sur la partie nord du domaine (la formulation « en revanche » dans le 
préavis est un peu ambiguë, mais cette hypothèse semble confirmée par les entretiens). Ce 
point de vue est officiellement adopté à l’unanimité par la Municipalité lors de sa séance du 
12 décembre 1975. 
Après des négociations entre la Ville et les propriétaires, un accord sous la forme d’une pro-
messes de ventes, d’achats et de cessions de terrains est trouvé en décembre 1976 qui prévoit 
l’acquisition par la Ville de 25,3% du domaine, le don par les propriétaires de 40,6% et le 

                                                 
333 Il s’agit d’un plan indiquant les surfaces et les volumes des bâtiments prévus. 
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maintien en mains privées de 34%. Cet accord implique l’abandon des projets de construction 
dans la partie sud du domaine et la modification en ce sens du projet de 1975. 
L’ensemble des documents consultés, de même que les entretiens, semblent indiquer que les 
négociations entre la Municipalité (emmenée à l’époque par Jean-Pascal Delamuraz, Syndic 
et Directeur des Travaux Publics) et les propriétaires se déroulent hors de toute logique 
conflictuelle. Il semble claire que les propriétaires ne poursuivent pas uniquement, ou même 
avant tout - le projet de fondation culturelle et l’offre de donation de la maison de maître, du 
parc et de la forêt sont là pour en témoigner -, un but strictement financier334. Les témoins de 
ces négociations ont en effet souvent insisté sur la sensibilité des propriétaires aux arguments 
de l’intérêt public, situation suffisamment rare chez des propriétaires fonciers pour avoir mar-
qué la mémoire collective des autorités politiques et administratives de la Ville. Les proprié-
taires sont notamment sensibles aux préoccupations de la Municipalité en ce qui concerne la 
préservation de la partie sud du domaine. Ces convergences de vues concernant 
l’aménagement futur de l’Hermitage permettent aux deux parties de trouver relativement faci-
lement un terrain d’entente sous la forme de cet accord de 1976. Ce dernier prévoit que la 
Ville assume les charges de l’aménagement, de l’exploitation et de l’entretien de la maison de 
maître et du parc, alors que la Fondation se doit d’assurer le rayonnement artistique et culturel 
de la maison. (Barraud 1993:6) 
Entre-temps, une première version d’un PQ est élaborée par les services de la Municipalité 
(service de l’urbanisme) et est adoptée par la municipalité en avril 1977. Il est ensuite envoyé 
au Conseil communal pour examen. Ce plan découpe le périmètre de l’Hermitage en 9 zones 
d’aménagement distinctes (cf. figure 8.19, section 8.4.6.1 ci-dessous). Les caractéristiques 
principales de ce plan sont les suivantes : 
 
• abandon des projets de constructions dans la partie sud du domaine qui est affectée en 

parc public ; 
• construction d’un bâtiment administratif au centre du domaine, à proximité de la ferme ; 
• construction d’un bloc d’habitation de 5 étages au lieu dit « le Jardin » au sud de la parcelle 
(zone 8) ; 
• construction de 2 importants bâtiments d’habitation au début de la rue du Vallon (zone 9) ; 
• construction de 7 gros bâtiments mixtes (logements, bureaux, commerces) et comptant 
entre 3 et 5 étages sur la partie supérieure du PQ, sous le Signal de Sauvabelin.  
 
Au total, sur les près de 128’000 m2 de la propriété, 25,8% (33’061m2) sont destinés à la 
construction, 70% (92’157m2) affectés en zone de verdure (parc et forêt) et 2,1% (2’700m2) 
étaient classés « hors-ligne » (en vue de la construction éventuelle de la route Bellevaux - La 
Sallaz dans le cadre de la réalisation de la « moyenne ceinture »). 
La mise à l’enquête publique du PQ entre le 15 février et le 17 mars, 1977 a suscité 10 oppo-
sitions. Parmi les opposants, on trouve la section vaudoise du Heimatschutz, le Mouvement 
pour la défense de Lausanne (MDL), Les Amis de la Cité, la Société de Développement du 
Nord, ainsi que le groupement pour la Protection de l’Environnement (GPE). Ces organisa-
tions sont convaincues 
 

« que la Ville devrait aller beaucoup plus loin dans son intention de préserver ce site pour le mettre 
à disposition de la population lausannoise, d’autant plus qu’il n’existe plus d’autres zones de ver-
dure de cette importance à préserver au cœur même de Lausanne » (Municipalité de Lausanne 
1977a:414). 

 
                                                 
334 Rappelons que les opérations réalisées avec les terrains de la Rouvraie et du Pavement ont déjà été très lu-

cratives. 
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Le GPE défend la position la plus extrême en s’opposant au PQ dans son intégralité. Selon ce 
parti, l’Hermitage constitue une chance à ne pas manquer de pouvoir conserver une langue de 
verdure constituant un lien ininterrompu entre la campagne environnante (le « Gros-de-
Vaud ») et le centre-ville. Le PQ constitue ainsi selon lui un compromis décevant : 
 

« la plus belle partie de la parcelle [étant] vouée à la construction et de la petite moitié laissée à la 
verdure et consacrée à un parc public, une bonne part n’est qu’un talus inaccessible et de toute 
manière inconstructible ».(Municipalité de Lausanne 1977a:424). 

 
Les autre oppositions335 formulées à l’encontre du PQ portent plus particulièrement sur les 
points suivants (Municipalité de Lausanne 1977a: 413-434; Vallotton 2001:123): 
 
(1)  La trop forte densité des constructions prévues dans la zone constructible située sous le 

Signal (zone 1). Les opposants font remarquer qu’avec une longueur pouvant atteindre 100 
mètres sur une hauteur de 3 à 5 étages, ces bâtiments sont d’un volume quasi équivalent 
aux bâtiments du Parc de la Rouvraie, ce qui, compte tenu de l’endroit où leur construction 
est prévue (pente, visibilité), constitue une atteinte importante au paysage et à la silhouette 
du Signal de Sauvabelin. 

(2)  Le projet de construction d’un bâtiment administratif de 4 étages (+parking) dans la zone 
2 (au centre du domaine, au-dessus de la maison de maître). La localisation à proximité de 
la ferme et de la maison de maître, la taille imposante et l’esthétique discutable du bâtiment 
rendent son implantation à cet endroit totalement inappropriée. 

(3)  Les volumes des bâtiments dont la construction est prévue le long de la rue du Vallon 
(zone 9 située dans la partie sud-est inférieure du domaine). La taille et la localisation, en 
contrebas de la pente dans un lieu peu ensoleillé à proximité du quartier de la Cité, contri-
buent à rendre ce projet très discutable selon les opposants. 

(4)  La destruction de la vieille demeure historique du « Jardin » et son remplacement par un 
immeuble d’habitation est fortement contestée. 

 
En réponse à ces oppositions, la commune fait valoir l’argument suivant: 
 

« Le plan de quartier maintient tout de même 72% de la surface de cette campagne en zone de ver-
dure. La commune de Lausanne était en fait placée devant l’alternative suivante: ou acquérir 25% 
de la campagne pour en maintenir 72% en zone de verdure, ou alors acquérir l’ensemble de celle-
ci pour la maintenir intégralement en zone de verdure. Cette dernière solution aurait supposé le 
paiement d’une somme disproportionnée par suite d’expropriation probable à un prix d’achat basé 
sur les possibilités de construire de la zone périphérique » (Municipalité de Lausanne 1977a: 419). 

 
La commission du Conseil communal chargée d’examiner le PQ met de son coté également la 
pression sur le projet en proposant l’abandon de la construction du centre administratif prévu 
dans la zone 2, ainsi que des deux bâtiments prévus à la rue du Vallon (zone 9). 
De manière à éviter un référendum populaire, dont on pressent l’imminence (des menaces ont 
été formulées par les Amis de la Cité, le MDL, le Heimatschutz et la Société de développe-
ment du Nord), la Municipalité et les propriétaires, suite à des négociations aussi rapides et 
efficaces que discrètes (les discussions n’impliquent que 5 ou 6 personnes au plus haut ni-
veau), décident durant l’été d’amender le plan en y introduisant quelques modifications 
concernant la répartition de la propriété foncière, respectivement l’achat, « à très bon prix », 
de terrains supplémentaires par la Commune, achat compensé par la donation de nouveaux 
terrains par les propriétaires. Là encore, la famille Bunion se montre sensible aux arguments 
                                                 
335 Une bonne partie de ces oppositions sont le fait de propriétaires voisins du PQ de l’Hermitage qui redoutent 

les effets négatifs sur la valeur de leurs terrains, ainsi que sur leur cadre de vie. 
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des opposants, ainsi qu’à ce qu’ils identifient comme une « demande populaire » de préserva-
tion de l’Hermitage d’une urbanisation excessive. 
Durant les débats au Conseil communal (Municipalité de Lausanne 1977c :1106-1121), un 
rapport de minorité exige que soit prise sérieusement en compte la possibilité de l’achat et du 
classement de l’intégralité du domaine en zone verte - y compris de la zone 1 - de manière à 
éviter la construction de cette dernière. Cette alternative sera toutefois balayée lors du vote 
final. 
Il semble que l’un des arguments les plus convaincants en faveur du compromis ait été celui 
rappelé par Marx Lévy, le Municipal des Travaux. M. Lévy mise en effet sur la faible proba-
bilité d’une construction rapide de la zone 1, compte tenu : (1) de la stagnation démographi-
que que connaît la ville de Lausanne depuis le début des années 1970 et le pléthore 
d’appartements vides qui en résulte et (2) du nombre de PQ votés durant les années 1960 et 
1970 qui ne sont le plus souvent encore que partiellement réalisés (Pont-des-Sauges, Désert, 
Malley, Mousquines, Gratta-Paille). Cette réserve de ZAB non encore construites correspond 
à un stock de près de 7’000 appartements constructibles permettant d’accueillir près de 
20’000 nouveaux habitants dans un proche avenir. Compte tenu de cette conjoncture et de la 
baisse probable du prix des terrains, il serait absurde d’engager la Ville dans un dépense aussi 
somptuaire que probablement peu pertinente. 
Le PQ n°574 amendé est finalement accepté à une très forte majorité par le Conseil commu-
nal le 27 septembre 1977. Ce plan classe par ailleurs en zone verte destinée à une affectation 
en parc public l’ensemble du périmètre figurant à l’Inventaire cantonal des monuments natu-
rels et des sites. Finalement, 
 

« sur les 128’000m2 que représente la campagne, plus de 54’000 (env.42%) sont cédés gratuite-
ment par l’hoirie Bunion, 38’700 (soit. env. 30%) sont acquis par la Ville et 35’000 (env.28%) res-
tent aux mains des propriétaires » (Vallotton 2001:123)336. 

 
L’achat des zones 2, 3 et 5 a finalement coûté 5 Mio de CHF à la Ville, alors que l’estimation 
de la valeur des deux zones restées en mains de la famille Bunion (zones 1 et 8) se monte à 
5,7 Mio, la valeur de l’ensemble du domaine étant évaluée à l’époque entre 20 et 25 Mio de 
CHF. (Vallotton 2001:123) 
On ne peut comprendre la logique fondamentale de cet accord, et notamment les importantes 
donations de terrains à la Ville, indépendamment de la création, le 23 février 1978, de la Fon-
dation de l’Hermitage, fondation de droit privé337 dont le conseil d’administration rassemble 
des représentants de la famille, de la Ville de Lausanne, du Conseil d’Etat et de l’Association 
du Vieux-Lausanne. Cette fondation représente en effet pour la famille Bunion la garantie de 
l’inscription et de la préservation durable de l’héritage familial au sein du patrimoine culturel, 
architectural et paysager lausannois, objectif à ses yeux plus important, que la réalisation 
d’opérations foncières lucratives auxquels les propriétaires avaient initialement songé. La 
convention prévoit cependant que les transformations de la maison de maître nécessaires à sa 
nouvelle vocation, ne seraient pas entreprises tant que Paul Bunion résiderait encore à 
l’Hermitage. Les travaux commenceront ainsi en été 1979 quelques mois après la mort de ce 
dernier (Vallotton 2001:125). 
Cependant, le projet de construction de la zone 1 va connaître un nouveau rebondissement 
(qui ne sera pas le dernier). Alors que les propriétaires sont autorisés, suite à l’adoption du PQ 
                                                 
336 Ces chiffres doivent être légèrement corrigés (cf. tableaux 8.8 et 8.9 section 8.4.6) du fait qu’ils ne tiennent 

par compte de la vente, à la même époque, de la demeure du « Jardin » (zone 8, 1850m2). 
337 Le financement de départ est assuré par un capital de base de 200’000.- mis à disposition par la famille Bu-

nion, ainsi que 2% du prix de vente des terrains et des donations individuelles de la part de membres de la 
famille. 
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574, à formuler leurs demandes d’autorisation de construire dans le cadre de la réalisation du 
quartier mixte projeté, des négociations très discrètes s’engagent entre la Ville de Lausanne, le 
Conseil d’Etat et les propriétaires au sujet de la vente de cette parcelle en copropriété entre la 
Ville et l’Etat de Vaud. Il est difficile de reconstituer cette phase de l’histoire de 
l’aménagement du domaine, du fait qu’elle résulte précisément de contacts interpersonnels - 
relativement confidentiels - qui se déroulent hors des réseaux administratifs et politiques habi-
tuels et publics338. En particulier, les raisons de l’abandon du projet de construire un quartier 
d’habitation mixte restent assez mystérieuses. Les justifications avancées plus tard par la Mu-
nicipalité dans son addenda au PQ légalisé n°584 font référence au fait que: « De nouvelles 
perspectives » se seraient présentées en ce qui concerne l’aménagement de cette partie cons-
tructible de l’Hermitage, qui auraient « incité l’Etat de Vaud et la commune de Lausanne à 
l’acquérir conjointement par leur fonds d’investissement respectifs, à fin 1979 » (Municipalité 
de Lausanne 1982:737). Ces « nouvelles perspectives » consistent en une proposition faite par 
le Conseil d’Etat à la Ville d’acheter en copropriété la dernière parcelle constructible aux 
mains de l’hoirie Bunion afin d’y implanter le Tribunal cantonal sur le haut de la parcelle 
(Service des Bâtiments de la Ville de Lausanne 1986). 
A notre avis, quatre éléments sont susceptibles d’avoir joué un rôle dans cette transaction fon-
cière: 
 
• La structure et la dispersion géographique des héritiers et la mort de Paul Bunion en avril 

1979. Avec la mort du dernier habitant régulier de la maison, c’est le dernier lien réel entre 
le domaine et la famille Bunion qui se rompt. Les héritiers réunis dans l’hoirie ne sont pour 
la plupart pas des héritiers directs de Paul Bunion.  

• Le fait que la famille Bunion n’est traditionnellement pas une famille d’entrepreneurs im-
mobiliers. Les opérations immobilières du Pavement et de la Rouvraie ont été réalisées par 
des sociétés spécialisées dans les projets immobiliers de grande envergure. Par ailleurs, très 
dispersés géographiquement et résidant parfois à l’étranger, il est fort probable que les hé-
ritiers aient renoncé à se lancer dans une opération immobilière impliquant un engagement 
personnel non négligeable. 

• La confirmation des anticipations de Marx Lévy au sujet de la pléthore de PQ légalisés 
dans la commune de Lausanne. Il est probable que les héritiers aient hésité à s’engager 
dans une opération immobilière qui comportait, compte tenu de l’évolution de la conjonc-
ture, certainement une part de risque non négligeable. 

• La crainte de la Ville de Lausanne de voire l’autorité judiciaire quitter la commune de Lau-
sanne (une offre jugée intéressante faite par la commune d’Echallens existe à cette épo-
que). 

 
Quoiqu’il en soit, la parcelle est rachetée en copropriété (canton et ville de Lausanne) en fé-
vrier 1980 pour la somme de 7 Mio de CHF (Conseil d’Etat du canton de Vaud 1981). Suite à 
cet achat, le Conseil communal vote, à une très forte majorité, le 8 juin 1982 un addenda (une 
modification) au PQ n°584 (toujours cette fameuse zone 1), dans lequel la zone d’habitation 
initialement prévue est remplacée par une zone destinée à des constructions d’intérêt public. 
Ce PQ prévoit la division de la parcelle en deux parties, la partie supérieure devenant proprié-
té du canton et la partie inférieure propriété de la Ville. 
Très vite, le canton développe son projet de construire le nouveau bâtiment du Tribunal can-
tonal dont la construction se déroule entre 1983 et 1985. La Ville de son coté a besoin de plus 
de temps pour développer son projet de localisation d’un établissement scolaire secondaire. 

                                                 
338 Il s’agit probablement de contacts entre un ou deux Conseillers d’Etat, le syndic (Delamuraz), des responsa-

bles des achats fonciers du canton et de la Ville et des représentants de la famille Bunion. 



 

334 

 

Une fois ce projet connu, soit en 1988 (Municipalité de Lausanne, 1988:556-651), plusieurs 
groupements et associations manifestent leur opposition. Il est intéressant de constater qu’aux 
cotés des opposants « traditionnels », soit les associations de protection du patrimoine (Amis 
de la Cité, MDL), le WWF-Vaud, le GPE, ainsi que le Parti libéral, les habitants des quartiers 
du Signal, de la Rouvraie et de Bellevaux se sont progressivement constitués - probablement 
suite à l’expérience de la construction du Tribunal cantonal à l’architecture très contestée - en 
farouches opposants à toute forme de projet de construction sur la parcelle communale339, 
qu’il s’agisse d’un établissement secondaire (1988) ou d’un poste de commandement de la 
Protection Civile (1989). 
Le MDL, de son côté, développe une revendication aussi insolite qu’intéressante en soumet-
tant son approbation du projet de collège à la condition de l’attribution d’une servitude de 
non-constructibilité en sa faveur sur le reste du domaine (soit sur l’ensemble des parcelles 
inconstructibles), liant ainsi le sort du reste de la parcelle à la volonté du MDL. Sentant bien 
le danger résultant de l’attribution à un acteur spécifique de tels droits de disposition et 
d’usages sur la majeure partie du domaine et arguant du risque de lier le sort de 
l’aménagement du reste du domaine à une seule organisation, dont personne ne peut garantir 
qu’elle poursuivra dans le futur les mêmes buts qu’elle poursuit aujourd’hui, la Municipalité 
refuse la proposition. Elle propose en contrepartie le classement, par le canton, selon les rè-
gles de la LPNMS, d’une grande partie du site à l’exception des deux parcelles constructibles 
de la zone 1, arguant du fait que cette dernière ne correspond pas aux exigences de qualité 
requises pour un tel classement. 
Suite à l’acceptation du projet de construction d’un établissement secondaire au Conseil 
communal, plusieurs associations, dont le MDL et le GPE, lancent un référendum qui aboutira 
au rejet (70%) du projet en votation populaire en 1996. 
Aujourd’hui, les luttes en cours portent toujours sur la question du classement partiel (arrêté 
de classement du Conseil d’Etat du 22 octobre 1996) ou total (motions Santschi 1996 et Rey 
1997) du périmètre de l’Hermitage dans l’Inventaire cantonal, cette dernière solution ayant 
pour objectif de rendre la dernière parcelle constructible, propriété de la Ville, de facto in-
constructible. 
 
8.4.4.2 Chronologie du sous-cas 2 : Lutry  
Commune de taille moyenne de la banlieue résidentielle, située à l’est de l’agglomération 
lausannoise, le bourg de Lutry s’est développé sur la rive du lac, en contrebas d’un vignoble 
en terrasses constituant l’extrémité occidentale du vignoble de Lavaux. L’urbanisation de la 
commune a été fortement influencée par deux logiques parallèles au cours du temps. La pre-
mière est celle du développement des zones situées à proximité des gares ou haltes CFF de la 
Conversion, de Bossières (ligne CFF de Berne) et du bourg de Lutry (ligne du Simplon). La 
seconde consiste dans la poussée de l’agglomération de Lausanne en direction de l’est, le long 
des deux axes routiers de Chailly-Belmont-La Croix s/Lutry au nord et de la route du lac en 
provenance de Pully et Paudex au sud. 
Située au sein d’un paysage sensible aux abords immédiats de la ville de Lausanne, et à ce 
titre soumise à une pression sur le sol plus précoce que les communes rurales de la périphérie, 
tout se passe comme si l’histoire récente et conflictuelle de l’aménagement de Lutry, depuis 
les années 1950 jusqu’à aujourd’hui, concernait avant tout l’enjeu de la stabilisation de la 

                                                 
339 A plusieurs reprises des oppositions collectives comptant des centaines de signatures sont déposées devant le 

Conseil communal. 
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« ligne de front » entre le mouvement de développement urbain allant d’ouest en est340 et le 
mouvement de mise sous protection du vignoble allant dans le sens exactement inverse, soit 
d’est en ouest. Il ne fait aucun doute que le territoire de la commune, notamment dans sa ré-
gion centrale entre la frontière ouest du vignoble du Châtelard d’un coté et la ravine de la Lu-
trive, voire le vignoble de Crêt de Plan de l’autre, constitue le centre de cette « ligne de 
front ». 
Comme le montrent les statistiques démographiques et du logement, le territoire communal 
est soumis, durant les années 1960, à une forte pression suite à un développement considéra-
ble que connaît la commune (augmentation de 43% de la population, 23,5% des logements 
actuels construits durant cette période). Compte tenu des caractéristiques topographiques et 
paysagères du territoire communal (terrasses successives orientées au sud avec vue sur le lac), 
il n’est pas difficile d’imaginer l’impact de ce développement sur l’évolution des prix du sol, 
ainsi que l’ampleur des mouvements spéculatifs sur le marché foncier qui ont accompagné ce 
développement. 
 
Tableau 8.7: Evolution de la population et rythme de construction de nouveaux loge-

ments entre 1950 et 1990 à Lutry  
Population Nouveaux logements cons-

truits (périodes de) 
% par rapport 

au nombre total 
logements en 

1990 
1950 2916  1947-1960 274 8.1% 
1960 3481 +19.38% 1961-1970 789 23.5% 
1970 4994 +43.46% 1971-1980 687 20.4% 
1980 5884 +17.82% 1980-1990 741 22% 
1990 7239 +23.3%    

Source: Atlas structurel de la Suisse 2000 
 
L’accroissement de la demande de logements à Lutry est fortement déterminé par la crois-
sance de l’agglomération lausannoise, Lutry connaissant à quelques années de décalage (5 à 
10 ans) le même processus que les communes (voisines) de la proche banlieue. Ainsi, en 
1966, 30% de la population résidente vient de l’agglomération lausannoise et plus particuliè-
rement de la commune de Lausanne (Conne 1967 :8). Les années 1960 correspondent donc à 
un profond bouleversement démographique et sociologique : plus de la moitié des habitants 
présents en 1966 n’habitaient pas la commune en 1960341.  
Confrontée très tôt à la nécessité de canaliser son urbanisation, au travers d’une planification 
minimum, la commune de Lutry se dote d’un premier plan d’extension en avril 1959, soit une 
quinzaine d’années après la ville de Lausanne (sous-cas 1) et une dizaine d’année avant Mor-
rens (sous-cas 3). Ce plan découpe, encore très grossièrement, le territoire communal en 3 
zones : (1) la zone du bourg de Lutry, (2) la zone périphérique constructible, censée accueillir 
avant tout des villas et (3) la zone rurale dans laquelle, de manière à protéger quelque peu le 
vignoble, la densité de constructions admises est plus faible. Reste donc que l’essentiel du 
territoire communal est à cette époque là encore constructible. En effet, l’idée de priver les 
                                                 
340 On peut se faire une petite idée de la croissance de cette pression au travers des statistiques des mises à 

l’enquête. Rien qu’entre 1968 et 1972, leur nombre passe, pour l’ensemble du district de Lavaux, de 198 à 
318, les plus fortes augmentations concernant les maisons familiales et les habitations collectives (Dummer 
1973 :116). 

341 Outre l’accroissement net de la population, il faut encore mentionner le phénomène de turn over assez ra-
pide caractérisant certains groupes d’habitants, notamment les ouvriers (étrangers). En effet, durant la se-
conde partie des années 1960, la moitié des nouveaux habitants sont d’origine étrangère. 
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propriétaires fonciers du vignoble (qui sont naturellement pour l’essentiel des vignerons) de 
l’espoir de pouvoir vendre une fois ou l’autre une partie de leurs terrains pour renflouer leur 
exploitation en cas de coup dur ou de mauvaise récolte est tout simplement inconcevable à 
cette époque (entretien Pittet). 
Cependant, la création de la zone rurale répond également aux premières préoccupations, en-
core très minoritaires, qui se font jour à propos de la préservation du paysage de vignoble, 
perçu déjà à l’époque comme caractéristique de l’identité de la commune. On trouve les pre-
miers signes de ces préoccupations auprès de certains membres de l’administration commu-
nale, comme par exemple l’urbaniste responsable des services techniques, ainsi que chez cer-
tains vignerons proches des revendications formulées dans le cadre de l’initiative Delafon-
taine, ces derniers défendant le principe de l’inconstructibilité du vignoble. 
Il apparaît rapidement à certains membres du Conseil communal que le plan et le règlement 
de 1959 ne constituent pas, au vu des atteintes portées au paysage342, ainsi que des projets en 
voie d’émergence dans la commune ou encore, des pressions spéculatives qui s’y développent 
à partir du début des années 1960, un instrument suffisamment élaboré et puissant pour maî-
triser le développement (spatial) de la commune. Ainsi, en 1962, dans le cadre des débats à 
propos du PQ controversé de Taillepied343, une première motion demandant une révision de 
ce plan est déposée auprès du Conseil communal. 
Il est fort probable que la réception auprès de la population et des autorités communales de la 
région de Lavaux du célèbre photomontage de l’Expo 64, déjà évoqué dans la chronologie 
générale du cas, ait contribué à la prise de conscience de la nécessité de réviser et de durcir les 
dispositions en matière d’aménagement du territoire dans la commune. On trouve une mani-
festation de cette prise de conscience dans la fondation, en 1964, au sein de l’administration 
communale, d’un groupe d’études chargé d’élaborer un plan directeur communal. 
Parallèlement, le Conseil d’Etat vaudois, exploitant les nouvelles dispositions de la LCAT de 
1964, et notamment son article 25ter invitant les communes à redimensionner leur ZAB en 
fonction du développement probable de la commune dans les 10 ans à venir, rappelle à l’ordre 
la Municipalité de Lutry en lui adressant une lettre le 17 mars 1965, dont la teneur est sans 
ambiguïté : 
 

« Le plan d’extension actuellement en vigueur sur votre territoire ne correspond ni aux nouvelles 
dispositions en vigueur, ni à la clarté d’interprétation qu’est en droit d’exiger chaque usager. Cer-
tes, il fut élaboré pour répondre à un besoin et il démontre un effort louable pour diriger au mieux 
l’évolution et le développement de votre commune. Mais il permet en fait la construction sur une 
partie de votre territoire où votre commune serait fort embarrassée d’avoir à assurer l’équipement.  
L’effort devra donc essentiellement porter sur la révision du règlement applicable à la zone dite 
périphérique (agricole, viticole) de votre commune, même si certaines constructions s’y sont déjà 
implantées à la faveur d’une réglementation imprécise. 
Rien n’empêchera par la suite votre commune d’élaborer dans ces zones des plans d’extension par-
tiels ou des plans de quartier au fur et à mesure des besoins, mais cela après entente avec les pro-
priétaires et sous votre contrôle. Vos possibilités de maîtriser désormais le développement de votre 
commune seront ainsi incomparablement supérieures à celles qu’elles étaient avant l’entrée en vi-
gueur des dispositions que nous avons citées. 
(…) 
Une telle politique aura l’avantage de la clarté et de l’honnêteté face aux propriétaires ; elle évitera 
de graves ennuis aux administrations communales. 

                                                 
342 Ces atteintes sont essentiellement le fait de la construction de logements (sous la forme aussi bien de locatifs 

que de villas), ainsi que de l’éparpillement de ceux-ci, en premier lieu dans la partie essentiellement occi-
dentale du vignoble. 

343 Il s’agit d’un PQ, dans un premier temps rejeté en votation populaire, puis finalement légalisé en 1963, 
comprenant une série de barres de blocs locatifs de 3 à 4 étages, posés dans une zone de vignoble le long de 
la route cantonale, et conçus pour accueillir 1'500 habitants. 
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Vu ce qui précède, et en application des dispositions transitoires, le Conseil d’Etat a l’honneur de 
vous inviter à revoir votre plan des zones et son règlement élaborés avant l’entrée en vigueur de la 
loi du 26 février 1964 dans le sens des indications qui précèdent et en vue de le rendre conforme 
aux dispositions de cette loi ». (Commune de Lutry 1968 : 2) 

 
Sensibilisée aux enjeux d’aménagement et mise sous pression par le Conseil d’Etat, la muni-
cipalité obtempère et engage le processus de révision de son plan d’extension. Il s’agit là du 
premier acte d’un processus long, complexe et conflictuel, dont la somme des différentes dy-
namiques constituera la concrétisation locale du processus plus large du changement de ré-
gime touchant l’ensemble du territoire national. 
On peut ainsi repérer, dans le cas de Lutry, quatre dynamiques spécifiques successives parti-
cipant au processus de changement de régime dans ce sous-cas : 

I. l’histoire, passablement conflictuelle, entre l’exécutif cantonal et son administration 
(Service de l’urbanisme) d’une part, et la commune de Lutry (Municipalité et Conseil 
communal) de l’autre, au sujet de la révision du plan d’extension communal à la fin 
des années 1960 - début des années 1970 ; 

II. le processus d’exécution de l’AFU qui vient se greffer par-dessus à partir de 1973 ; 
III. le lancement en 1973 de l’initiative « Sauvez Lavaux », acceptée en votation populaire 

en 1977 ; 
IV. et finalement, la révision du plan d’extension en 1985 et 1986 (avec entrée en vigueur 

en 1987), qui vient parachever ce processus de changement. 

Alors que la dynamique I est antérieure aux changements affectant les composants fédéraux 
du régime, et sera analysée dans la section 5.4.2, les dynamiques II, III et IV sont contempo-
raines ou postérieures à ces changements et seront présentées dans la section 6.4.2. 
 
I. La première dynamique concernant le plan d’extension connaît elle-même plusieurs étapes.  
Après à un premier travail d’étude et d’élaboration, mené conjointement par la Direction des 
Travaux et deux architectes entre 1966 et 1968, dans le cadre d’une commission communale 
d’urbanisme, un premier projet de plan d’extension et de règlement (Moser, Pini, Pittet, 1968) 
est soumis à l’enquête publique en mars 1968344. Ce projet, s’il constitue indéniablement un 
pas conséquent en direction de la mise en œuvre des principes de l’aménagement du territoire, 
tels qu’ils sont définis dans la loi cantonale, reste cependant encore fortement imprégné par la 
problématique du développement urbain et de la fourniture de surfaces suffisantes de zones 
constructibles équipées en vue de répondre à la demande en sol et en logements résultant de la 
forte croissance démographique pronostiquée pour la commune345. 80 oppositions sont for-
mulées lors de la mise à l’enquête publique du plan. Même si elles portent sur des enjeux as-
sez hétérogènes, on peut cependant repérer une concentration des mécontentements sur les 
points suivants : 
 
• le classement en « zones sans affectation spéciale - vigne », ainsi qu’en zone viticole, 

d’une très grande partie du vignoble située à l’est de la Lutrive entre les hameaux de Sa-
vuit, Châtelard et Bossières, ainsi que l’intégralité du vignoble situé à l’est du Châtelard ; 

                                                 
344 Outre le plan d’urbanisme proprement dit, constitué par le plan d’extension et son règlement, l’étude com-

prend également une étude financière et une étude sociologique. 
345 Alors que la commune compte 4'500 habitants en 1968, les prévisions démographiques servant de base au 

projet tablent sur 7'800 habitants en 1980, 12’4000 en 1990 et près de 20'000 en l’an 2000. A titre de com-
paraison, l’on comptera finalement 5'800 habitants en 1980, 7'200 en 1990 et 8’300 en 2000. 
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• le classement en zone de village ou en zone verte (soumettant leur constructibilité à 
l’exigence d’un PQ) des terrains situés à proximité immédiate des localités ; 

 
Après avoir introduit quelques modifications tenant compte des oppositions formulées, ce 
premier projet est présenté par la Municipalité au Conseil communal à la fin 1969. Il est adop-
té au terme de très longues délibérations qui ont mené à de multiples modifications de la part 
du Conseil communal. Les dispositions n’ayant subi aucune modification ont été réputées 
admises et présentées au Conseil d’Etat pour approbation, alors que les modifications et ad-
jonctions apportées par le Conseil communal impliquent une nouvelle mise à l’enquête publi-
que, après toutefois, que le Conseil d’Etat se soit également prononcé sur celles-ci. 
Dans sa séance du 8 juillet 1970, ce dernier n’approuve que partiellement le plan et le règle-
ment tels qu’ils ont été adoptés par le Conseil communal. Il exige des modifications sur une 
quinzaine d’articles. Les principaux points de divergence portent précisément sur les modifi-
cations introduites lors du débat au Conseil communal est ont pour enjeux la rigueur des limi-
tation du droit de construire, le Conseil communal ayant dans certains cas tenté d’assouplir les 
contraintes en la matière. Les principaux points sur lesquels le Conseil d’Etat exige des modi-
fications sont les suivants : 
 
• restriction des zones d’implantation de bâtiments destinés à l’habitation temporaire (pavil-

lons, maisons de vacances et de week-end) ; 
• abaissement au niveau du premier projet de la municipalité mis à l’enquête en 1968 de la 

densité des constructions (indice d’utilisation du sol, nombre de bâtiments par parcelles, 
distances minimums entre les bâtiments) dans la plupart des zones constructibles ; 

• suppression de la possibilité pour un exploitant de construire en zone sans affectation spé-
ciale (vigne et campagne) des bâtiments d’habitation pour ses enfants ; 

• réduction de la ZAB à Bossières ; 
• extension vers l’ouest de la zone viticole (protégée). 
 
Se trouvant en quelque sorte entre le marteau et l’enclume, la Municipalité doit tenter de 
concilier les modifications introduites par la décision du Conseil communal de 1969 et les 
demandes formulées par le Conseil d’Etat en juillet 1970. Ce travail de construction du com-
promis est d’autant plus difficile à réaliser que ces exigences résultent de logiques opposées, 
le Conseil d’Etat tenant à un accroissement des restrictions en matière d’usages du sol, alors 
que le conseil communal fait souvent pression pour minimiser ces mêmes restrictions. Un 
projet de modification est élaboré par la Municipalité qui est soumis à consultation auprès du 
Département des Travaux Publics en décembre 1970. Après préavis favorable de ce dernier, il 
est mis à l’enquête publique en avril et mai 1971346. Le compromis fondant ce projet révisé 
(dont les principales modifications sont résumées dans le tableau 8.11, section 8.4.6.2) se ca-
ractérise d’une part, par la reprise d’un grand nombre des modifications introduites par le 
Conseil communal en 1969 en matière de police des constructions (notamment les allége-
ments en matière d’habitabilité des combles dans les maisons du bourg, etc.) mais d’autre 
part, par une reprise de l’intégralité des exigences formulées par le Conseil d’Etat en ce qui 
concerne le plan des zones : réduction de la taille des zones constructibles dans le vignoble, 
réduction de la densité des constructions dans de nombreuses zones constructibles, accroisse-
ment de la protection du vignoble. 
156 oppositions ont été formulées durant la mise à l’enquête publique, dont une centaine sous 
forme de circulaire ronéotypée. La composition et les revendications des opposants sont quel-
                                                 
346 La mise à l’enquête ne porte que sur les modifications introduites par la Municipalité par rapport au projet 

de 1968. 
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ques peu surprenantes. Loin de se limiter aux habituelles revendications des propriétaires fon-
ciers défendant leurs intérêts, la majorité des opposants participent au contraire d’un mouve-
ment de mobilisation en voie d’organisation (oppositions par lettres circulaires) pour la dé-
fense du vignoble et qui prendra plus tard le nom de « Sauvez Lavaux » et lancera une initia-
tive populaire exigeant une protection accrue du vignoble (cf. dynamique III, ci-dessous). Les 
revendications de cette majorité d’opposants portent sur une réduction supplémentaire de la 
taille des zones constructibles (Bras de Fer, zones longeant l’autoroute, etc.), ainsi que de la 
densité de certaines zones (Hauts de Lutry, Collonges, région de Bertholod, etc.). La Munici-
palité, après avoir répondu directement aux opposants, refuse de modifier le projet. Elle le 
présente tel quel devant le Conseil communal qui l’adopte à fin 1971 ou début 1972347 ; et 
ceci malgré un rapport de minorité qui demande le déclassement de la ZAB du Bras de Fer en 
zone sans affectation spéciale. 
Le nouveau Plan d’extension de la commune (annexe D.4) entre en vigueur en avril 1972. Il 
s’agit là d’une première étape essentielle dans l’histoire récente de l’aménagement de la com-
mune, dans la mesure où ce plan fixe une première série de principes et de limites entre zones 
d’usages du sol qui ne bougeront plus par la suite et qui structureront les prochaines étapes de 
cet aménagement. 
Plus particulièrement, l’importance de ce plan résulte de la jurisprudence en matière 
d’indemnisation qu’il a contribuée à développer par l’intermédiaire du Tribunal fédéral. En 
effet, suite au classement en zone viticole de l’ensemble de la partie orientale du vignoble, ce 
sont 17 demandes d’indemnisations pour expropriation matérielle, pour un montant supérieur 
à 20 Mios de francs, qui sont formulées. Alors que la commune, qui n’a absolument pas les 
moyens de payer, perd en première instance, elle gagne devant le Tribunal cantonal, puis de-
vant le Tribunal fédéral, son cas contribuant ainsi au développement et au renforcement de la 
position des autorités publiques (et notamment des communes) en charge de l’application de 
la législation sur l’aménagement du territoire devant les prétentions des propriétaires fonciers.  
 
II. Mais la mise en place du nouveau plan d’extension communal ne signifie en rien la fin du 
processus d’aménagement local : tout au plus s’agit-il d’une première étape. En effet, à peine 
une année après son entrée en vigueur, soit au printemps 1973, c’est au tour du plan des ZPTP 
(AFU) d’être mis à l’enquête publique (annexe D.5). Même si ce dernier reprend l’essentiel 
des principes d’aménagement arrêtés dans le plan communal, cela ne l’empêchera pas de se 
trouver à l’origine d’un nouveau et long processus conflictuel qui trouvera son épilogue en 
mai 1977 avec l’adoption, très tardive, du plan AFU de la Commune par le Conseil d’Etat. 
Les points les plus contestés sont (cf. pour une présentation plus détaillée des zones 
conflictuelles, la figure 8.20, section 8.4.6.2 et les commentaires dans le tableau 8.11 qui 
suit)348 :  
1. La mise sous protection provisoire (comme dans toutes les autres communes du canton) 

de l’ensemble des terrains classés en zone sans affectation spéciale (vigne et campagne), 
c’est-à-dire situés hors des zones d’extension légalisées ; et ceci aussi bien dans le vigno-
ble de Savuit-Bossières, que sur les terrains agricoles surplombant le vignoble, à l’est et à 
l’ouest de la Croix s/Lutry. Ces deux zones concentrent en effet un grand nombre 
d’oppositions qui sont le fait aussi bien, de propriétaires fonciers individuels, que de so-
ciétés immobilières, qui ont acquis des terrains, souvent très étendus (plus de 4’500m2), 
classés en zone sans affectation spéciale, avec la claire intention de réaliser d’importantes 
opérations immobilières. 

                                                 
347 La date précise ne nous est pas connue. 
348 On comptera au total une trentaine d’oppositions. 
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2. La mise sous protection provisoire de certaines ZAB situées aux extrémités de la zone de 
village (notamment à Lutry, où un conflit remontera jusqu’au Tribunal fédéral). 

3. La mise sous protection provisoire des terrains en ZAB situés entre la route de Belmont et 
le futur échangeur autoroutier. 

4. La mise sous protection provisoire de la zone artisanale et industrielle du « miroir ». 
5. Et finalement, le maintien en zone constructible de moyenne densité de la zone de Cro-

chet-Châtelet (ou des « Moulins »), située entre Savuit et le Bourg de Lutry. 
 
Alors que les points 2 à 4 sont à l’origine de l’opposition de la commune (appuyée par cer-
tains propriétaires fonciers), celle-ci obtenant partiellement gain de cause sur le point 3, le 
point 5 est, lui, soulevé par deux associations de défense du patrimoine local que sont le 
« groupe indépendant de Lutry » et l’association « Sauver Lavaux ». Les deux associations 
demandent la mise sous protection de cette zone en raison de sa valeur paysagère (vignoble 
encore peu construit séparant le hameau de Savuit du bourg de Lutry) et des menaces qui pè-
sent sur elle (existence de divers projets immobiliers). Très vite, le conflit va se cristalliser 
autour de ce dernier point. 
Admettant partiellement les arguments des opposants, la Commission (IV) chargée du traite-
ment des oppositions formulées à l’encontre des plans des ZPTP propose, le 27 février 1974, 
le classement de la région en question dans une nouvelle zone Z6, à créer, soumise aux mesu-
res suivantes : « les nouvelles constructions sont subordonnées à l’étude d’un plan de vue et 
de protection des sites ». 
La commune de Lutry, opposée à cette mesure, en conteste la légalité349. Elle signale en effet 
que la création d’une nouvelle zone, à ce stade de la procédure, implique, en toute logique 
juridique, une approbation par la Département fédéral de Justice et Police, ainsi qu’une mise à 
l’enquête publique. Finalement, la commune insiste sur l’impossibilité de procéder à de telles 
formalités, le délai imparti pour le faire (fin février 1973, selon son interprétation de l’art. 10 
AFU) étant largement dépassé. En conséquence, la commune déclare considérer la décision 
de la Commission comme « nulle et non avenue ».  
Face à cette situation inédite et juridiquement peu claire, la Délégation (II) du Conseil d’Etat, 
chargée du traitement des recours pour la région de Lavaux se voit contrainte de solliciter 
l’avis du Service juridique de l’administration cantonale. Ce dernier considère que, contraire-
ment à ce que prétend la commune de Lutry, la création d’une nouvelle zone à ce stade de la 
procédure est tout à fait envisageable, à condition cependant de procéder à une nouvelle mise 
à l’enquête, cette dernière ouvrant de nouvelles possibilités de formulation d’oppositions et de 
recours350. 
Bien que la négociation qui semble s’engager entre la commune et les autorités cantonales ne 
semble pas avoir laissé de traces substantielles dans les archives consultées, tout indique que 
les deux parties ont rapidement cherché un compromis permettant de régler ce contentieux. La 
solution trouvée a consisté en une modification du plan d’extension communal (diminution du 
coefficient d’utilisation du sol de 0,45 (moyenne densité) à 0,3 (faible densité) et de la hauteur 
des bâtiments de 11m. à 8m.), en contrepartie du renoncement de la création de la nouvelle 
zone Z6351. Les termes de l’échange comprennent également la légalisation d’un plan 
d’extension au lieu-dit « En Curtinaux », transformant une partie de la zone mixte en une zone 
permettant la protection de la Tour Bertholod. Cet accord est définitivement avalisé lors de 

                                                 
349 Lettre de la Commune de Lutry au Conseil d’Etat du 24 avril 1974. 
350 Lettre du Service de Justice et Législation du Canton de Vaud au Service de l’Urbanisme du 6 décembre 

1974. 
351 Cette modification du plan est adoptée par le Conseil communal le 31 mai 1976 et est approuvée par le 

Conseil d’Etat le 12 novembre de la même année. 
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l’adoption par le Conseil d’Etat du plan AFU, le 6 mai 1977, plan sur lequel la zone Z6 a dis-
paru au motif que les mesures AFU avaient atteint leur objectif au travers de la modification 
du plan d’extension communal352. Dans le même mouvement, les oppositions des deux asso-
ciations sont levées. 
 
III. L’aménagement du territoire de la commune de Lutry a également été marqué par les 
événements qui se déroulent dans la commune voisine de Villette au début des années 1970, 
événements qui déboucheront sur la constitution, en 1972, de l’Association « Sauver La-
vaux » (ci-après ASL) et le lancement d’une initiative constitutionnelle exigeant la mise sous 
protection de l’ensemble du périmètre de Lavaux, de la rive gauche (est) de la Lutrive aux 
hauts de Vevey. L’histoire de ce conflit autour de la mise sous protection de ce site constitue 
un exemple typique d’un processus de montée en généralité d’un problème (d’aménagement) 
local qui trouvera finalement une forme de solution au niveau régional. 
A l’origine de la création de l’ASL et de la mobilisation politique autour de la protection du 
vignoble de Lavaux, se trouve le projet, à certains égards pionnier, de révision du plan 
d’extension de la Commune de Villette, projet accompagnant le développement d’un projet 
immobilier, par ailleurs soutenu par la Commune qui y voit une opportunité intéressante pour 
son développement. 
Ce plan, fondé sur l’idée de canaliser la pression immobilière sur les terrains de vignes, à 
l’aide des principes de péréquation développés par le mouvement d’Olivier Delafontaine 
(compensations de la différenciation de la valeur entre terrains agricoles et à bâtir), prévoit un 
montage tout à fait ingénieux. En liant la révision du plan d’extension, et en subordonnant du 
même coup la réalisation du projet immobilier, à un important remaniement parcellaire fonc-
tionnant comme un mécanisme de péréquation en nature entre les propriétaires fonciers353, le 
projet permettait de concentrer les constructions sur 7% (ainsi sacrifiés) de la surface viticole 
de la Commune, en même temps qu’il permettait de classer les 93% restant en zone viticole 
inconstructible. Ce projet avait par ailleurs l’avantage, du fait de la péréquation réalisée dans 
le cadre du remaniement parcellaire, de minimiser les risques pour la Commune de devoir 
payer des indemnisations pour cause d’expropriation matérielle. Ce projet, avant-gardiste, est 
soutenu par l’Office cantonal de l’Urbanisme qui a participé à son élaboration. 
Mais le caractère ingénieux de ce plan ne suffit pas à convaincre tout le monde. Un mouve-
ment d’opposition au projet, composé aussi bien d’un certain nombre de vignerons-
propriétaires que d’habitants non-propriétaires (le plus souvent d’origine citadine), s’organise. 
Les arguments invoqués sont essentiellement les suivants : 
 
• Le plan d’extension et le système de péréquation et de remaniement impliquent le sacri-

fice d’une partie des meilleures vignes (qualitativement) de la Commune, de même que 
les plus aisées à exploiter (les parcelles les moins en pente et les mieux équipées). 

                                                 
352 Proposition du Président de la Délégation II au Conseil d’Etat du 15 mars 1977. 
353 Cette péréquation consiste à « redistribuer les terres viticoles et la surface réservée à la construction après 

remaniement en fonction de la valeur des différentes propriétés estimées selon le règlement de 1958. En 
termes de valeur, on retrouve dans le nouvel état ce que l’on avait dans l’ancien état, la différence éven-
tuelle étant couverte par un subside de l’Etat de Vaud (…) En pratique, la réalisation du plan doit 
s’effectuer au sein d’un syndicat d’amélioration foncière, dont le fonctionnement est réglé par la LAF de 
1961. Ce syndicat procède à une estimation de la valeur des différentes propriétés, selon le règlement de 
1958 qui considère comme constructibles les terrains équipés (le tiers environ de la surface en nature de vi-
gne, soit 145'500 m2). Au terme des opérations de remaniement et d’améliorations foncières, les terrains 
sont redistribués en fonction de cette estimation, et dans la mesure du possible, en tenant compte des vœux 
émis par les différents propriétaires. Chacun reçoit donc une surface viticole légèrement inférieure à celle 
qu’il possédait autrefois, plus une surface dans la zone constructible, sur laquelle sont concentrés tous les 
droits à bâtir et proportionnelle à la valeur de ces droits selon l’ancien règlement. » (Dummer 1973 :34-35) 
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• Le remaniement risque de créer des parcelles dont la taille, et donc le prix, rendront diffi-
cile leur acquisition par les vignerons-artisans, facilitant ainsi l’accaparement du vignoble 
par les grands négociants. 

• Le paysage de Lavaux est suffisamment exceptionnel pour qu’il soit l’objet d’une protec-
tion intégrale n’autorisant plus aucune réduction de la surface du vignoble : c’est le prin-
cipe souvent réaffirmé selon lequel « plus aucun cep ne doit être arraché ». 

• La pertinence du projet immobilier, ainsi que du doublement de la population de la Com-
mune au travers d’un apport de nouveaux habitants d’origine citadine, est contestée, dans 
la mesure où ces transformations risquent de créer des déséquilibres sociologiques allant à 
l’encontre de l’objectif qui est le maintien (ou la restauration) d’une commune viticole 
dynamique, cette importante croissance démographique risquant par ailleurs d’impliquer à 
terme une augmentation de la charge fiscale. 

• La taille et l’esthétique des bâtiments sont fortement contestées. 
• Plus intéressant, est l’argument selon lequel un aménagement rationnel du territoire ne 

peut s’envisager qu’au niveau, non pas communal, mais régional. S’ils ne contestent pas 
l’intérêt du mécanisme de péréquation élaboré dans le cadre du projet, les opposants 
considèrent qu’une telle solution n’a de sens que si elle est déployée au niveau du périmè-
tre du vignoble de Lavaux dans son ensemble. 

 
Initié en 1969, le processus de révision connaît durant la période 1972-73 un net accroisse-
ment de sa conflictualité à l’occasion de la procédure d’adoption du plan devant le Conseil 
Communal. Cette conflictualisation mènera à la création de l’ASL en 1972, ainsi qu’au lan-
cement de l’initiative constitutionnelle « Sauver Lavaux » en 1973. 
Sans entrer dans les détails, on peut, en suivant l’analyse de Pierre-Alain Dummer (1973 :46-
91) brièvement mentionner les événements suivants : 
 
1. Le mois de janvier 1972 voit s’affronter partisans et opposants au sujet de l’adoption du 

plan d’extension au Conseil communal. Les opposants utilisent les médias pour contester 
le projet et développer leurs arguments. Le plan est finalement adopté après un vote serré 
(19 oui contre 18 non) et un épisode rocambolesque qui fournit un prétexte aux opposants 
pour contester la validité du vote354. Parallèlement, ceux-ci lancent un référendum com-
munal. 

2. Suite à ce premier épisode, les opposants fondent l’ASL et convainquent Franz Weber de 
s’engager à leur coté. Celui-ci déploie immédiatement les moyens qu’il a déjà testés dans 
ses précédents combats, à savoir la montée en généralité du problème, la sensibilisation de 
l’opinion publique alémanique et étrangère à l’aide des médias (journaux et télévisions) 
ou encore le lancement d’une pétition et d’une souscription nationales, voire internationa-
les. 

3. Suite à l’annulation de la décision du Conseil communal par le Conseil d’Etat pour vice 
de forme, les positions se polarisent encore plus dans l’optique de la nouvelle procédure à 
venir. Dans ce contexte troublé, la Municipalité de Villette obtient le soutien des autres 
autorités politico-administratives de la région (autres communes et Préfet), ainsi que des 
autorités cantonales (notamment le Service de l’Urbanisme de J.-P. Vouga) et des autori-
tés fédérales355. Les opposants peuvent de leur coté compter sur le soutien d’une bonne 
partie des médias et de l’opinion publique, de même que sur le soutien de certaines per-
sonnalités comme par exemple Denis de Rougemont. 

                                                 
354 Après un premier vote débouchant sur un résultat parfaitement équilibré (18 contre 18), le Président du 

Conseil (favorable au projet) se rend compte qu’il a oublié de voter… 
355 Le Conseil fédéral soutient les autorités cantonales. 
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4. Lors de cette seconde procédure, aussi bien le Conseil communal, que l’assemblée de 
commune convoquée pour l’occasion, acceptent, dans le courant du mois de novembre 
1972, le plan d’extension. L’ASL voyant la partie compromise sur l’enjeu spécifique de 
Villette, et prenant à cette occasion la mesure de l’erreur stratégique qu’a pu représenté le 
recours à des méthodes en complet décalage avec les pratiques politiques locales, change 
de stratégie et se rapproche des positions du Service cantonal de l’urbanisme et son nou-
veau chef, Claude Wasserfallen. 

5. Lors du lancement de l’initiative constitutionnelle « Sauver Lavaux », en avril 1973356, 
l’ASL recourt à des arguments concernant la nécessité d’une péréquation foncière (à tra-
vers une redistribution de la plus-value), finalement très proches de ceux développés par 
les promoteurs de l’initiative Delafontaine, arguments auxquels le Service de l’Urbanisme 
n’est pas insensible. Ce dernier admet par ailleurs également la nécessité de promouvoir 
une protection intégrale de certaines parties du vignoble qui ne sont pas encore suffisam-
ment protégées, comme par exemple certaines zones de Lutry, Cully ou de Grandvaux. 

 
L’initiative est acceptée en votation populaire les 11 et 12 juin 1977 et ceci malgré un préavis 
négatif du Grand Conseil qui a simultanément proposé un contre-projet, qui fut lui refusé357. 
En décembre de la même année, le Grand conseil adopte une première loi358 qui fixe le péri-
mètre de la protection et charge le Conseil d’Etat de lui soumettre un plan directeur de protec-
tion du périmètre de Lavaux. Ce « plan de protection » - qui représente un instrument de pla-
nification situé à mi-chemin entre le plan directeur et le plan d’extension - et son règlement 
sont arrêtés en février 1979, dans un texte qui remplace celui de 1977359. 
IV. Suite à l’entrée en vigueur de la LAT, le plan d’extension communal est à nouveau révisé 
entre 1985 et 1987. Le nouveau plan d’affectation (annexe D.6) entérine les dispositions de la 
loi sur le plan de protection de Lavaux de février 1979, notamment en ce qui concerne le clas-
sement en zone viticole inconstructible des derniers terrains de vignes sauvés de la construc-
tion à ce moment là, en même temps qu’il affine, différencie et spécifie encore plus la régula-
tion des affectations du sol au travers de la complexification des catégories de traitement de ce 
dernier. 
 
8.4.4.3 Chronologie du sous-cas 3 : Morrens 
Morrens est situé à 15 km au nord de Lausanne dans la zone périphérique de la couronne, à 
l’écart de la route cantonale Lausanne, Le Mont, Cugy360. C’est un village de taille moyenne 
(420 habitants en 1970, 623 en 1980) en comparaison avec les communes voisines. Village 
historiquement agricole, il conserve cette vocation dominante jusqu’à l’arrivée des premiers 
« rurbains » dans les années 1960, qui quittent Lausanne et viennent construire leurs villas en 
périphérie du vieux village.  
Le vieux village est situé sur une légère crête d’une longueur de 3 à 4 kilomètres reliant deux 
petites rivières (la Mèbre et le Talent). Cette crête se termine par une sorte de belvédère: le 
« Signal de Morrens ». Les deux versants est et ouest de cette crête sont particulièrement ex-

                                                 
356 L’initiative sera finalement déposée auprès de la Chancellerie en novembre 1973. 
357 L’initiative a été acceptée par 64824 voix contre 49 217. Le district de Lavaux ne l’a rejetée que par 2801 

contre 2266. 
358 Loi du 13 décembre 1977 sur la protection de la région de Lavaux, in Bulletin du Grand Conseil du Canton 

de Vaud, pp.527-531. 
359 Loi du 19 février 1979 sur le plan de protection de Lavaux, in Bulletin du Grand Conseil du Canton de 

Vaud, pp.13-21. 
360 Il ne fait pas de doute, la comparaison avec le village voisin de Cugy le montre, que l’absence de transports 

publics a contribué à freiner le développement de la commune. 
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posés à la vue, exposition encore plus importante dans le cas du Signal. Le vieux village 
forme pour sa part un ensemble compact de relativement petite taille autour d’un carrefour 
routier. 
Ces caractéristiques topographiques, de par les contraintes paysagères qui en découlent, ont 
fortement influencé le développement de l’aménagement communal, notamment suite aux 
interventions protectrices de l’AFU durant les années 1970 qui consistent précisément à les 
mettre sous protection. En effet, même si cette crête est peu prononcée, elle joue un rôle im-
portant dans l’organisation spatiale du village en raison des vues très importantes qu’elle of-
fre, aussi bien sur le Jura à l’ouest que sur les Alpes et le lac au sud et le Jorat à l’est. De ma-
nière complémentaire à la protection des « chambres de vues » depuis le village, l’un des en-
jeux majeurs de l’aménagement local a consisté, dès les années 1970, dans la protection des 
vues sur le village, soit la préservation de la silhouette du vieux village dont il s’agissait 
d’empêcher la disparition au sein d’un agglutinement de villas ou d’autres types de logements 
ou bâtiments individuels et collectifs. Un tel risque existe en effet, du fait du développement 
que connaît le village à partir des années 1960, notamment au travers de constructions en pé-
riphérie du vieux village. Ce développement est d’autant plus problématique qu’il se fait à 
l’époque sans vision cohérente en matière d’aménagement, puisque le premier plan de zones 
communal date de 1969. Ce constat de l’importance des variables topographiques se trouve 
encore accentué pour les bâtiments situés à proximité ou sur les crêtes - des projets de cons-
tructions existant à cette époque, notamment dans la zone du Signal et sur sa pente sud (enso-
leillement et vue sur le lac et les Alpes). On le voit, le problème central de l’aménagement 
communal consiste donc, durant les années 1960 à 1980, avant tout dans le fait que les ter-
rains à vocation agricole361 ont tendance à être progressivement grignotés par l’implantation 
d’habitations dispersées. Les autres types d’activités (secteurs secondaires et tertiaires) sont 
insignifiants. 
En conséquence, la commune de Morrens connaît, à partir de la seconde partie des années 
1960, un accroissement de la pression foncière du fait de sa relative proximité au centre-ville 
(moins de 15 km) et du prix encore relativement abordable de son sol qui tourne à l’époque 
autour de CHF 10.- à 12.- le m2 (pour des terrains non équipés, les terrains équipés dépassant 
probablement les 20.-)362. 
La municipalité du début des années 1960 est encore dominée par les agriculteurs qui sont 
propriétaires d’une bonne partie des terres agricoles dont ils espèrent toujours pouvoir faire 
augmenter la valeur en les faisant classer dans la zone constructible, et ceci pas uniquement 
pour des raisons spéculatives, ni pour y construire une maison dans le court terme, mais par-
fois également comme simple placement foncier à long terme (pour leurs vieux jours ou leurs 
enfants), ainsi que pour pouvoir éventuellement accroître leur capacité d’hypothèque qui, bien 
que limitée par la loi de janvier 1940 sur le désendettement des exploitations agricoles363, est 
proportionnelle à la valeur du terrain. 
L’évolution de la population et des constructions des années 1950 à 1990 permet de se faire 
une idée de l’évolution de la pression sur le sol que connaît la commune: 
 

                                                 
361 Du point de vue de l’agriculture, la qualité des sols est équivalente sur l’ensemble du territoire communal et 

est considérée comme « moyenne à bonne ». 
362 L’un de nos interlocuteurs originaire de Lausanne, mais établi dans la commune depuis le début des années 

1960 où il y a implanté sa PME, nous a expliqué comment à l’aide d’une carte et d’un compas traçant un 
cercle de 15 km à partir du centre-ville, il avait effectué le choix de Morrens après avoir consulté les prix du 
sol dans les différentes communes figurant dans le périmètre. 

363 Arrêté du Conseil Fédéral instituant des mesures contre la spéculation sur les terres et contre le surendette-
ment, ainsi que pour la protection des fermiers du 19 janvier 1940, RO 1940 78 
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Tableau 8.8: Evolution de la population et rythme de construction de nouveaux loge-
ments entre 1950 et 1990 à Morrens 

Population Nouveaux logements cons-
truits (périodes de) 

% par rapport au 
nombre total loge-

ments en 1990 
1950 246  1947-1960 18 5,6% 
1960 234 -5% 1961-1970 66 20% 
1970 420 +79,5% 1971-1980 73 22,6% 
1980 623 +48% 1980-1990 142 24,1% 
1990 834 +33,9%    
Source: Atlas structurel de la Suisse 2000 
 
Alors que la population reste très stable (voire baisse légèrement) jusqu’en 1962. Elle double 
en 10 ans (et s’accroît encore une fois environ de moitié tous les 10 ans). Ce doublement pro-
vient de l’installation, le plus souvent durable, dans des villas individuelles, d’une population 
de familles de la classe moyenne (supérieure) actifs dans le tertiaire ou le commerce. Il y a 
très donc très peu de « turn over » au sein de la population. L’urbaniste de l’époque (Com-
mune de Morrens 1972:19) considère qu’il s’agit là d’un phénomène caractéristique des ban-
lieues au début de leur développement, ce qui correspond à la définition de la « périphérie » 
dans les catégories du plan directeur de la région lausannoise (CIURL 1973). 
Au début des années 1970, la moitié de la population active travaille dans le secteur tertiaire 
et encore 21% dans le secteur primaire (agriculture), ce qui est encore élevé compte tenu du 
fait que la première vague des transformations morphologiques des exploitations liées à la 
rationalisation du secteur agricole a déjà atteint la commune à cette époque. De plus, alors que 
50% de la population active travaille à cette époque dans la commune, 35% travaille à Lau-
sanne et 15% ailleurs. La proportion de pendulaires ne cessera d’augmenter tout au long des 
décennies 1970 et 1980. 
Le boom de la construction commence bien durant les années 1960. Il se poursuit sur le même 
rythme, voire même un peu plus soutenu, durant les décennies 1970 et 1980364 et ce, malgré 
la mise en place de mesures beaucoup plus strictes en matière d’aménagement et une réduc-
tion substantielle de la zone à bâtir. Ces chiffres tendent à montrer que la mise en œuvre de la 
politique d’aménagement du territoire n’implique pas obligatoirement une baisse du rythme 
de la construction, mais par contre une concentration de celle-ci dans des espaces plus limités 
et clairement circonscrits, les terrains « perdus » suite à la réduction de la zone constructible 
étant d’une certaine manière « regagnés » au travers de la rationalisation de l’occupation de 
l’espace. 
Ce développement transforme progressivement Morrens d’une commune rurale vieillissante 
et déclinante365 en une commune rajeunie à dominante résidentielle. Cela se manifeste par la 
forte proportion de maisons individuelles dans la commune (48,6% des constructions sur le 
territoire communal sont des maisons individuelles), ainsi que par la construction d’un collège 
et d’une grande salle au milieu des années 1970. 
L’arrivée, tout au long des années 1960 et 1970, de nouveaux habitants d’origine urbaine a, au 
total, constitué paradoxalement une chance en matière d’aménagement de la commune. En 
                                                 
364 En effet, le rythme de construction des maisons individuelles ne faiblit pas durant les années 1980, puisque 

leur nombre augmente encore de 40 unités durant cette période, ce qui correspond à une croissance de 
l’ordre de 34%! 

365 Certains interlocuteurs parleront même de société locale « sclérosée » suite au départ des jeunes en ville, à la 
cessation d’activités de nombreuses entreprises agricoles et à la mise en affermage de nombreuses terres 
agricoles (souvent d’ailleurs de qualité plutôt moyennes) auprès des quelques grosses exploitations restan-
tes. 
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effet, dans la mesure où, n’étant pas agriculteurs, ils n’avaient aucun intérêt personnel à la 
mise en ZAB des terres agricoles, ils se révélèrent, une fois qu’ils accédèrent à la Municipali-
té, beaucoup plus facilement sensibles à la problématique de l’aménagement du territoire. 
C’est en effet suite à une série de conflits entre « originaires » à propos de questions foncières 
(jalousies à propos de ventes de terrains), ainsi que quelques affaires de nature spéculatives 
ayant pour objet les terrains de la région du « Maupra » (vente de terrains en mains communa-
les à un horticulteur, devenu millionnaire suite à la vente de ses terrains dans une commune de 
la banlieue, ainsi qu’à la société immobilière alémanique « WIR »), que le reste de la popula-
tion, à travers un « vote protestataire » à l’occasion des élections municipales de 1965, pro-
pulse à la Municipalité trois « citadins » fraîchement établis dans la commune (depuis 4 ou 5 
ans), les deux autres sièges étant restés à des « originaires » dont un seul, le syndic, est agri-
culteur366.  
Ce n’est pas le moindre des mérites de cette nouvelle municipalité que d’arriver à stopper le 
premier projet de plan de zones dessiné « sur mesure » par la municipalité précédente (domi-
née par les agriculteurs) pour faire prendre de la valeur aux terrains agricoles qui sont, à ce 
stade du projet, presque tous zonés. Après de nombreux efforts, la nouvelle municipalité ar-
rive à imposer une nouvelle version du plan de zones qui est finalement acceptée en mai 1969 
(annexe D.7). Celui-ci se caractérise par une forte réduction de la ZAB par rapport au premier 
projet. Ce premier plan coûtera cher à certains municipaux qui seront éjectés aux élections 
suivantes de 1969.  
Mais la municipalité et le syndic nouvellement investis en 1969 vont poursuivre le travail 
entrepris par leurs prédécesseurs en développant, aidé en cela entre-temps par l’entrée en vi-
gueur du plan des ZPTP de l’AFU (annexe D.8), un second plan de zone - sensiblement plus 
restrictif encore - qui sera adopté en 1977 par le Conseil général (législatif)367. La nouvelle 
équipe municipale reprend ainsi à son compte le concept d’aménagement développé par 
l’urbaniste (bureau privé) mandaté par la municipalité précédente, concept défini dans un do-
cument rendu public en mai 1972368. Ce rapport constitue une première étape du processus, 
qui s’engage rapidement, de la révision du premier plan de zones. 
Il est certain que les mesures AFU (annexe D.8), qui impliquaient la mise sous protection 
provisoire de la plus grande partie du territoire communal non encore zoné (territoire corres-
pondant à la zone sans affectation spéciale, à ce moment là encore sous le régime de construc-
tibilité de la « pose vaudoise »), ainsi que de nombreuses parcelles constructibles situées en 
ZAB selon le plan de 1969, ont constitué une aide importante pour les tenants d’un aménage-
ment du territoire plus stricte et cohérent au sein de la commune et de la municipalité. Cepen-
dant, l’exécution de l’AFU ne se fait pas sans conflits. Une dizaine d’oppositions sont formu-
lées lors de la mise à l’enquête du plan des ZPTP. Ces oppositions se concentrent essentielle-
ment sur les 4 zones les plus touchées par les mesures AFU : 
 

                                                 
366 Les traces laissées par les relations sociales conflictuelles au sein du village au cours de cette décennie ne 

sont pas négligeables. On utilisera d’ailleurs la grande fête organisée en 1970 à l’occasion des 300 ans de la 
naissance du Major Davel, comme instrument de réconciliation générale au sein du village suite à une dé-
cennie 1960 plutôt conflictuelle en raison des enjeux fonciers autour des terres agricoles. Par ailleurs, les 
fonds restants de cette fête seront utilisés pour la création de la « Fondation de l‘Orme » (du nom d’un en-
droit emblématique du village) en vue de la préservation de l’héritage culturel et patrimonial du village. 

367 Les préoccupations d’aménagement de la Municipalité se manifestent également au travers de l’opposition 
systématique qu’elle fit aux différents projets immobiliers du spéculateur mentionné plus haut, notamment 
dans la région de la Place de l’Orme, ainsi qu’aux tentatives spéculatives d’une société immobilière dans la 
région de la Vignettaz. 

368 Commune de Morrens, 1972, Rapport sur l’étude d’aménagement communal, Lausanne, Bureau d’architecte 
Jean-Daniel Urech. 
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• Le Signal de Morrens et les terrains situés sur sa pente sud jusqu’au lieu-dit la Vignettaz en 
contrebas de la colline du Signal. 

• Le plateau de crête de la Place de l’Orme. 
• La zone du Petit Montelier. 
• La région des Neuf-Fontaines et de Maupra. 

 
Dans tous ces cas, la stratégie des autorités communales a consisté à éviter le développement 
de conflits risquant de mener la commune devant un tribunal, avec le risque de devoir par la 
suite payer des indemnisations pour expropriation matérielle. Ce qu’elle a réussi à faire grâce 
à un intense travail de négociations, ainsi que par une stratégie d’échanges de terrains et de 
transferts de droits à bâtir. 
La procédure de révision de l’aménagement local débouche sur un second plan de zones (an-
nexe D.9) adopté en février 1977 qui réduit encore de manière significative les zones cons-
tructibles, de même qu’il classe en zone intermédiaire (appelée dans ce cas « zone communale 
sans affectation spéciale ») une bonne partie des terrains non encore construits situés à proxi-
mité du vieux village, terrains en mains communales. Suite à l’adoption de ce plan, un certain 
nombre de PQ et de PPA concernant précisément ces zones seront légalisés durant les années 
1980 et réalisés durant les années 1980 et 1990. 
 
8.4.5 Les transformations des composants régionaux (législation cantonale et ré-

glementations communales) du régime entre 1960 et 1985 et ses effets sur 
la structure de la répartition de la propriété 

 
8.4.5.1 Les composants régionaux du régime 
Trois types de législation ont un impact significatif sur la régulation des usages du sol dans le 
périmètre durant toute cette période : (1) la législation sur les constructions et l’aménagement 
du territoire, (2) la législation sur la protection de la nature et du paysage et (3) la législation 
sur le droit foncier rural. 
 
• La loi du 5 février 1941 sur la police des constructions369 a avant tout pour objectif de 

réguler l’extension du domaine bâti dans le canton sur la base de limites à la construction 
d’ordre technique et esthétique. Elle entend réagir contre l’ « anarchie des constructions », 
notamment aux abords des villes et des villages suite aux débuts du processus 
d’exurbanisation (construction de villas par les citadins aux abords des villages agricoles) 
370. Il s’agit là d’une loi relativement progressiste pour l’époque instituant notamment des 
premiers instruments d’aménagement du territoire sous la forme de différents types de 
plans d’extension (directeurs et d’affectation. Cette première réglementation des usages du 
sol est encore fortement marquée par la problématique de la police des constructions et 
focalise son attention sur les zones urbaines et déjà construites. Pour cette raison elle 
comporte deux faiblesses que les lois suivantes mettront encore du temps à combler : 

 
1. La procédure trop généreuse de délimitation de la zone constructible : est considéré 

comme potentiellement constructible tout terrain n’ayant pas été clairement défini 
comme territoire agricole au sens de la loi vaudoise d’application (datant de 1952) des 

                                                 
369 Loi du 5 février 1941sur la police des constructions, in Recueil des lois, décrets, arrêtés et autres actes du 

Gouvernement du Canton de Vaud, pp.78-101. 
370 Les (mauvais) exemples de Lausanne et de Montreux sont souvent cités pour légitimés la nécessité de légifé-

rer. 
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deux lois fédérales sur le désendettement des domaines agricoles371 et sur le maintien 
de la propriété foncière rurale372. 

2. La très faible maîtrise des pouvoirs publics sur les terrains situés hors des zones quali-
fiées pour la construction : à aucun moment la loi n’envisage de régime particulier 
pour la fraction agricole du territoire cantonal. A l’exception des rares zones de pro-
tection des sites, elle est très facilement constructible, pour autant que le propriétaire 
finance l’équipement de sa parcelle. Mais, même dans ces « zones de protection » la 
maîtrise des usages du sol est sensiblement affaiblie par le fait que les plans 
d’extension cantonaux n’ont pas force de loi en matière de délivrance des autorisations 
de construire qui sont du ressort des communes (Jaques 1988 :110-113). 

 
• Loi du 26 février 1964 sur la construction et l’aménagement du territoire (LCAT), dite 

« loi Vouga)373 contient la première mention (art.1) du concept d’aménagement du terri-
toire dans la législation cantonale. Elle marque le passage d’une logique limitée au déve-
loppement des localités et à la régulation des constructions à une logique plus large attri-
buant de la manière la plus précise possible, aux différentes zones du territoire, des usages 
du sol spécifiques. Ayant en priorité pour objectif de corriger les faiblesses de la loi de 
1941, les principales mesures complémentaires sont les suivantes : 

 
1. Dimensionnement, dans le cadre des plans d’extension, de la ZAB en fonction du dé-

veloppement prévisible de la commune : de manière à empêcher que tout terrain non 
agricole ne soit automatiquement intégré dans la ZAB, le dimensionnement de cette 
dernière doit être proportionnel aux besoins prévisibles en terrains constructibles dans 
un horizon de 10 ans. Les communes sont en charge de l’équipement de la ZAB, sans 
que cette charge soit systématiquement obligatoire. 

2. Création de la « zone sans affectation spéciale » et mise en place de règles régissant la 
constructibilité des zones hors plan d’extension. Ne sont autorisées dans cette zone 
que : (1) les constructions ayant un rapport direct avec l’exploitation agricole du sol (y 
compris les habitations des exploitants), (2) les constructions et les installations 
d’intérêt public, (3) les constructions de logement individuel ou collectif répondant 
aux exigences de la pose vaudoise ou à celles d’un plan d’affectation spécial. La créa-
tion de cette zone constitue une sorte d’embryon de zone agricole. 

3. Mise en place du système dit de la « pose vaudoise » et des plans d’affectation spé-
ciaux en zone sans affectation spéciale : la construction de bâtiments dans la zone sans 
affectation spéciale peut se faire à deux conditions moyennement contraignantes que 
sont : (1) pour une construction individuelle, la disposition d’une surface équivalente à 
une pose vaudoise, soit 4'500m2 au minimum, et un indice d’utilisation du sol ne dé-
passant pas 0,1, ce qui correspond à un bâtiment ne dépassant pas 450m2 de plancher 
habitable374 ; (2) pour la construction d’un complexe résidentiel, la réalisation d’un 
plan d’affectation spéciale (ou PQ) comprenant une surface minimum de 50’000m2 au 
minimum, dont les 9/10 seront affectés à la zone agricole et le 1/10 restant construit 

                                                 
371 Arrêté du Conseil Fédéral instituant des mesures contre la spéculation sur les terres et contre le surendette-

ment, ainsi que pour la protection des fermiers du 19 janvier 1940, RO 1940. 
Loi fédérale sur l'amélioration de l'agriculture et le maintien de la population paysanne (Loi sur l'agriculture, 

LAgr) du 3 octobre 1951, RO 1953 1095. 
372 Loi fédérale sur le maintien de la propriété foncière rurale du 12 juin 1951, RO 1952 19 
373 Loi du 26 février 1964 sur la construction et l’aménagement du territoire (LCAT), in Recueil des lois, dé-

crets, arrêtés et autres actes du Gouvernement du Canton de Vaud, pp.77-84. 
374 Surface correspondant à une villa locative de deux étages. 
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avec un indice d’utilisation du sol ne dépassant pas 0,7 (soit 0,07 pour l’ensemble des 
50’000m2, ce qui correspond à peu près à l’indice 0,1 pour les parcelles de 4’500m2. 

4. Mise en place d’un « périmètre de localité » distinguant clairement la zone constructi-
ble de la zone non constructible : dans le cas des communes ne disposant pas encore 
de plan d’extension, la séparation entre zones constructibles et zones sans affectation 
spéciale se fait au travers de ce périmètre entourant, à une distance de 50m., les bâti-
ments extérieurs de la localité. Ce périmètre n’est pas figé est s’agrandit automatique-
ment à chaque fois qu’un bâtiment est construit sur la limite intérieure de ce périmètre. 

5. L’élargissement des compétences de mise sous protection au travers des plans 
d’extension cantonaux : l’Etat peut désormais également développer des plans 
d’extension pour des motifs d’aménagement du territoire : création de routes, de zones 
industrielles, protection des monuments historiques et des sites (notamment les rives 
de lac et des cours d’eau), refus d’une commune d’établir un plan d’extension malgré 
une obligation légale, aménagement intercommunal, etc. Il est à noter que la création 
de zones agricoles au moyen de tels plans ne peut se faire sans l’accord du corps légi-
slatif de la commune concernée. 

6. Obligation pour le Conseil d’Etat de présenter au Parlement un plan directeur 
d’aménagement du territoire cantonal portant sur les voies de communication, les 
transports, l’énergie, les zones agricoles, industrielles, résidentielles, touristiques, et 
urbaines (art.2 des dispositions transitoires). Cette exigence resta lettre morte375, en 
raison de divergences sur la méthode politique à mettre en œuvre pour réaliser un tel 
plan : promulguer des zones sans le consentement des communes et des milieux agri-
coles paraissait impensable au Conseil d’Etat (Wasserfallen 1988). 

 
La contribution de cette loi au régime institutionnel du sol, dans le périmètre et pour la 
période analysée, est très importante et durable, dans la mesure où elle ne sera révisée que 
partiellement en 1976 pour y préciser les dispositions relatives à la zone agricole. 

 
• Loi du 10 décembre 1969 sur la protection de la nature, des monuments et des sites 

(LPNMS)376 De manière à développer plus systématiquement la protection de la nature et 
des sites que ne le permettent les plans d’extensions de la loi de 1941, révisée en 1964, 
cette loi d’application cantonale de la LPN de 1966 met sous protection générale tous les 
« objets » (territoires, paysages, sites, localités, immeubles, meubles, etc.) « qui méritent 
d’être sauvegardés en raison de l’intérêt général, notamment esthétique, historique, scien-
tifique ou éducatifs, qu’ils représentent » (art.4). 
Cette protection générale implique une limitation des droits d’usage, et notamment de 
construction, de transformation et d’altération des objets et des sites protégés. Elle se tra-
duit à terme par l’inscription de l’objet ou du site dans l’inventaire cantonal. L’inscription 
dans l’inventaire ne correspond pas à une protection en soi, mais soumet toute demande de 
construction à une autorisation spéciale délivrée par l’Etat en plus de la demande normale 
du permis de construire. Dans un pareil cas, les autorités ont dès lors le choix entre autori-
ser les travaux, ou ouvrir une enquête en vue du classement de l’objet. Les propriétaires 
ont la possibilité de s’opposer au classement dans le cadre de la procédure normale de 
mise à l’enquête publique. Les charges d’entretien de l’objet incombent généralement au 
propriétaire de celui-ci qui peut solliciter de l’Etat le versement d’une subvention, ainsi 
que dans les cas d’atteintes sérieuses aux droits de propriété le versement d’une indemnité 

                                                 
375 Le plan directeur cantonal date de 1987. 
376 Loi du 10 décembre 1969 sur la protection de la nature, des monuments et des sites, in Recueil des lois, 

décrets, arrêtés et autres actes du Gouvernement du Canton de Vaud, pp.327-343. 
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au titre d’expropriation matérielle. Les réserves naturelles constituent une exception, 
l’Etat assumant les frais d’entretien dans ce cas. 

 
• Loi du 29 novembre 1961 sur les améliorations foncières (LAF)377. De manière à (art.27) 

(1) « remédier à un morcellement excessif du sol », (2) « permettre la construction de 
voies publiques » ainsi que la « réalisation de grands travaux », ou encore, (3) pour « per-
mettre la réalisation d’un plan d’extension », l’Etat est habilité à « créer d’office et organi-
ser un syndicat d’améliorations foncières, en vue du remaniement parcellaire, sur tout ou 
partie du territoire d’une ou de plusieurs communes, lorsque cette opération est rendue in-
dispensable », pour réaliser les objectifs mentionnés ci-dessus. De manière moins inter-
ventionniste, il peut également encourager par des subsides les améliorations foncières 
agricoles, viticoles et forestières (art.1). 

 
8.4.5.2 Les composants locaux 
Le plan de zone de la commune de Lausanne date de 1942. Je ne dispose cependant pas des 
données complètes pour toutes les communes concernant l’état de leur plan de zones à la fin 
des années 1960. Par extrapolation à partir de ce que j’ai pu observé de la situation dans les 
sous-cas, le plus probable est que, plus l’on s’éloigne du centre ville, en direction des com-
munes de la banlieue et de la périphérie et plus les plans de zones sont récents, les plus petites 
communes rurales, les plus éloignées ne disposant parfois pas encore d’un tel plan en 1969. 
Indépendamment de l’état de développement de ces plans, les compétences communales en 
matière d’aménagement du territoire sont importantes. Ainsi, contrairement à la plupart des 
autres cantons romands, les communes vaudoises sont compétentes pour la délivrance des 
permis de construire. C’est également l’administration communale qui est responsable de 
l’élaboration et de la réalisation des PQ378.  
Durant la décennie 1970, toutes les communes ont vu leur plan de zones (lorsqu’il existe) 
passer à la moulinette des plans des ZPTP de l’AFU. Ces mesures ont toutefois été suspen-
dues dès qu’une commune adoptait un plan de zones répondant aux exigences de la future loi 
sur l’aménagement du territoire (représentées entre-temps par l’AFU). Une grande partie des 
communes du périmètre ont révisé leur plan de zones durant cette période. 
La création d’un organe comme la CIURL (en 1967) a par ailleurs contribué à un accroisse-
ment de la coordination entre les différentes planifications communales. 
 
8.4.5.3 Synthèse des changements au niveau des droits de propriété et du policy design 
La seconde partie des années 1960 est caractérisée par un accroissement important de la limi-
tation de toute une série de droits de propriété : 
 
                                                 
377 Loi du 29 novembre 1961 sur les améliorations foncières (LAF), in Recueil des lois, décrets, arrêtés et au-

tres actes du Gouvernement du Canton de Vaud. 
378 Dans une grande commune comme Lausanne, la procédure est la suivante : (1) ce sont les services adminis-

tratifs compétents de la Commune qui réalisent les PQ, les architectes ne réalisant que les plans-masses, (2) 
la Municipalité adopte le PQ de manière à pouvoir le mettre à l’enquête, (3) la mise à l’enquête dure 1 mois, 
(4) suite à la mise à l’enquête, la Municipalité (ses services administratifs compétents) rédige un préavis 
comprenant l’historique du projet de PQ, une description (avec plans) de ce dernier, ainsi que les opposi-
tions formulées, (5) le préavis est envoyé au Conseil communal qui désigne une commission chargée 
d’analyser le préavis municipal, (6) suite au rapport de la commission, le débat au Conseil communal sur 
l’adoption ou le rejet du préavis peut s’ouvrir, (7) en cas d’acceptation du préavis par le Conseil communal, 
celui-ci doit encore être ratifié par le Conseil d’Etat avant d’entrer en vigueur. (8) C’est seulement après 
cette ratification que les demandes de permis de construire pourront être déposées auprès des services 
communaux compétents, les travaux effectifs pouvant débuter dès leur délivrance. 
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• Les agriculteurs voient leurs droits de disposition sensiblement limités en matière de 
vente, de transmission et d’hypothèque de leurs terrains.  

• Les propriétaires de terrains en zone sans affectation spéciale (propriétaires privés, pro-
moteurs immobiliers, spéculateurs, etc.) voient leurs droits de construire limités par la rè-
gle des 4’500m2. Il s’agit là certainement de la limitation la plus contraignante introduite 
dans le régime. Par ailleurs, il est de plus en plus fréquent que des mesures de restriction 
ou d’interdiction du droit de bâtir soient prises par les autorités cantonales, sur la base des 
lois d’exécution cantonales de la LPN, au nom de la protection du paysage ou de 
l’aménagement rationnel du territoire. 

• Des contraintes existent également pour les propriétaires de terrains situés en ZAB au 
travers des plans d’extension et de leur règlement qui définissent les conditions 
d’obtention des permis de construire ou encore des PQ, les projets de constructions devant 
dans ce cas être votés par le Conseil communal. Par ailleurs, la législation fédérale en ma-
tière d’aide à la construction de logements opère une régulation indirecte sur la propriété 
foncière à travers son intervention sur la structure de la propriété des logements, ainsi que 
sur l’objectif de la rationalisation de la construction en ZAB. 

 
Les principaux changements affectant le système régulatif ont lieu au début des années 1970 
(entre 1969 et 1976), la seconde partie des années 1970 et le début des années 1980 corres-
pondant à une phase de « régularisation » progressive du régime. Ces modifications concer-
nent en premier lieu les droits d’usages qui connaissent une multiplication des modalités leur 
limitation : 
 
• Interdiction de construire des bâtiments autres qu’agricoles en dehors du réseau 

d’évacuation des eaux usées (Leaux 1971) 
• Suspension ou très forte limitation provisoire du droit de bâtir, transformer (agrandir) ou 

rénover sur l’ensemble des parcelles classées en ZPTP (AFU 1972), ce qui signifie, dans 
le cas du canton de Vaud, au minimum l’ensemble des terrains situés en dehors des ZAB 
légalisées, ainsi que ceux situés dans la portion clairement surdimensionnée de la ZAB 
(RAFU 1973). 

• Pérennisation de l’essentiel des restrictions AFU dans le cadre de la mise en œuvre la 
LAT. Par ailleurs, au travers du développement, qui accompagne sa mise en œuvre, d’une 
jurisprudence plus restrictive en matière d’octroi d’indemnisations pour expropriation ma-
térielle, la LAT participe à une forme de réduction de la protection de la propriété foncière 
contre les atteintes qui sont portées aux droits d’usages (notamment celui de bâtir) qui en 
découlent. 

• Suppression du droit de bâtir pendant 10 ans pour les propriétaires de terrains situés en 
zone intermédiaire, et pendant 25 ans pour les propriétaires dont les terrains sont situés en 
zone agricole (LATC 1976). 

• Introduction du système de la péréquation réelle tendant à privilégier les compensations 
en nature (déplacement de droits à bâtir) plutôt que financière en cas de classement d’un 
terrain équipé en zone agricole. 

 
Grâce notamment à la « loi Vouga » de 1964, l’on assiste à un développement significatif du 
policy design durant la seconde moitié des années 1960. Cette loi représente une première 
rupture avec la configuration précédente du PD qui se limitait à une simple juxtaposition de 
mesures sectorielles concernant notamment le logement, l’agriculture et la protection de la 
nature et du paysage. A travers la série de mesures mises en place en 1964 (principe du di-
mensionnement de la ZAB à 10 ans, création de la zone sans affectation spéciale, règle de la 
pose vaudoise, création de la catégorie de la zone agricole, création des périmètres de localité) 
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l’on assiste à une première tentative – certes encore insuffisamment claire, rigoureuse et sys-
tématique - de zonage des usages du sol. Si on complète le tableau avec les mesures de pro-
tection particulières de la LPNMS (inventaires et classement de sites et d’objets, plans 
d’extension cantonaux), force est de constater que l’on assiste à un élargissement significatif 
de la catégorie des groupes cibles, ainsi qu’à une première diffusion des instruments spécifi-
ques de la politique d’aménagement du territoire en voie d’élaboration (plans d’extension, 
plans directeurs, différentes catégories de zonages, etc.). 
La période des années 1970 correspond à un nouveau renforcement et à une homogénéisation 
du PD, celui-ci étant désormais clairement orienté vers la gestion quantitative des surfaces 
(AFU, LAT). La conceptualisation aussi bien scientifique, que politique, des principes de 
l’aménagement du territoire témoigne d’une clarification de la définition du problème social à 
résoudre, soit la promotion d’un usage « judicieux du sol et rationnelle du territoire », de 
même que de l’hypothèse causale et de son instrument central, soit la différenciation spatiale 
et la planification coordonnée des usages du sol à travers le découpage généralisé du territoire 
en différentes zones de spécification des droits d’usages. On assiste clairement à un processus 
d’homogénéisation et d’augmentation de l’interdépendance des différentes législations (coor-
dination interpolicy) aussi bien aux différents niveaux institutionnels qu’entre eux379. En par-
ticulier, la création de la zone agricole permet de résoudre les contradictions existant entre le 
régime de la pose vaudoise et la politique de remembrements parcellaires visant à rationaliser 
l’exploitation des terres agricoles ou viticoles. 
 
8.4.5.4 Les effets du changement sur l’étendue, la cohérence et la qualification du ré-

gime 
Les lacunes de la régulation à cette époque concernent en premier lieu les rivalités suivantes : 
 
• Le surdimensionnement de la ZAB. Bien qu’il existe une disposition légale exigeant des 

communes qu’elles dimensionnent (c’est-à-dire, la plupart du temps, réduisent) leur ZAB 
en fonction de leur développement prévu dans les 10 ans à venir, l’absence d’obligation380 
pour elles d’équiper l’ensemble des terrains compris dans cette zone affaibli la portée 
contraignante de cette disposition. 

• La construction hors ZAB. Il s’agit là d’une importante faiblesse du régime à cette époque. 
Malgré l’existence d’une première série de dispositions (création de la zone agricole, de la 
zone sans affectation spéciale et règle de la pose vaudoise), les possibilités de construire 
hors zone sont encore grandes, pour peu que l’on ait le terrain ou les moyens financiers 
pour l’acquérir. Ainsi, la création de la zone agricole est en réalité plus théorique qu’autre 
chose dans la mesure où celle-ci est facultative (pour l’instant), et la zone sans affectation 
est tout à fait constructible à partir du moment où l’on respecte la règle de la pose vau-
doise. Cette faiblesse est d’ailleurs largement reconnue par le Conseil d’Etat qui tire au fi-
nal un bilan plutôt mitigé de la mise en œuvre de cet instrument au moment de réviser la 
LCAT en 1976 : 

 
« Force est cependant de reconnaître que la règle des 4’500m2, très discutée à l’époque et au-
jourd’hui très largement répandue, n’a pas joué autant qu’on l’espérait le rôle de dissuasion qui lui 
était attribué. Il est possible que dans de nombreux cas les amateurs de terrains à bâtir ont été ainsi 
amenés à renoncer à une construction en pleine campagne et à se rabattre sur des parcelles sises en 
zone d’extension, dans la localité ou à la périphérie immédiate. Mais dans de trop nombreux cas, 

                                                 
379 La circulation et la diffusion du vocabulaire, relativement technique, de l’aménagement du territoire dans le 

corpus des lois relatives à l’aménagement du territoire et donc, dans les arrangements politico-administratifs 
chargés de leur mise en œuvre témoigne bien de ce processus. 

380 Celle-ci sera introduite en 1971. 
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des constructeurs ou des promoteurs n’ont pas été arrêtés par l’importance de la surface à acquérir, 
à telle enseigne que, dans plusieurs communes, la zone sans affectation spéciale a finalement été 
considérée comme une zone à bâtir selon des prescriptions plus rigoureuses, bien plutôt que 
comme une zone d’attente d’où la construction devait être en principe exclue. Compte tenu de 
l’accroissement du prix du terrain, ce sont en général des propriétaires aisés qui en ont profité pour 
construire des villas et qui parfois ont profité d’une infrastructure créée dans un tout autre but par 
des entreprises d’amélioration foncières, l’obligation de rembourser les subsides n’arrêtant évi-
demment pas les amateurs » (Conseil d’Etat du canton de Vaud 1976 :766). 

 
A ces constats, il convient encore d’ajouter celui de l’existence d’un effet pervers du sys-
tème. En effet, à partir du moment où ces parcelles, de la taille d’une « pose », deviennent 
constructibles, leur taille, ainsi que la faible proportion de surface construites qu’elles 
peuvent comporter, contribuent précisément à la dispersion des constructions dans le 
paysage que le système voulait éviter. 
 

• La spéculation sur les terres agricoles et viticoles. En conséquence de la trop faible limi-
tation des possibilités de construire hors zone, les terrains en zone sans affectation spé-
ciale demeurent des objets d’investissement intéressants pour les spéculateurs ou les so-
ciétés immobilières. 

 
Compte tenu des remarques qui précèdent, l’on peut définir l’étendue relative du régime à la 
fin des années 1960 comme moyenne à faible. 
L’étendue du régime s’accroît cependant fortement durant la période de changement 1969-
1980. Avec la mise en place d’une politique d’aménagement du territoire coordonnée au ni-
veau aussi bien cantonal que fédéral, la totalité des types d’usages, ainsi que la quasi totalité 
des catégories de B&S sont désormais d’une manière ou d’une autre régulées. 
L’accroissement de l’intensité de la régulation concerne en priorité le « reste du territoire 
communal » (zone sans affectation spéciale) qui passe d’un statut de zone facilement cons-
tructible à celui de zone quasiment inconstructible, ce qui a pour conséquence que les rivalités 
liées aux constructions hors de la zone à bâtir, ainsi que les phénomènes spéculatifs sur les 
terres agricoles sont désormais beaucoup plus fortement régulés et jugulés. Par ailleurs, la 
régulation de la taille des ZAB est considérablement renforcée. L'un des seuls usages non 
encore régulés est celui du filtrage de l’eau, aucune disposition de limitation du taux 
d’imperméabilisation du sol n’existant à cette époque. Dans ces conditions, on peut considérer 
que l’étendue relative est élevée. 
 
En ce qui concerne la cohérence interne du système régulatif (SR) à la fin des années 1960, 
force est de constater qu’aucune forme d’incohérence au niveau de la définition ou de 
l’attribution des droits de propriété n’a été repérée. On peut donc considérer que celle-ci est 
élevée. 
La situation en ce qui concerne la cohérence interne du policy design (PD) est un peu diffé-
rente. Si le développement récent de ce dernier autour de la nouvelle colonne vertébrale que 
constituent les politiques cantonales d’aménagement du territoire et de protection de la nature 
correspond certainement à une redéfinition cohérente du problème à résoudre, des objectifs du 
PD, des hypothèses causales, des instruments, etc. trois problèmes viennent sérieusement af-
faiblir cette cohérence : 
 
• La faiblesse ou l’absence de dispositifs contraignants de coordination supra-communale 

(i.e. régionale) a pour effet de maintenir le centre de gravité de la pratique de 
l’aménagement du territoire au niveau communal et d’empêcher sa régionalisation. Ainsi, 
malgré l’expérimentation répétée des limites de l’aménagement local, malgré l’existence 
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(dans certains cas seulement) de plans directeurs régionaux (comme celui de Lavaux) dé-
montrant la nécessité de développer les concepts d’aménagement à l’échelle régionale plu-
tôt que locale, et malgré la création des premières Communautés intercommunales 
d’urbanisation à la fin des années 1960 (CIURL, CIULavaux), l’essentiel des décisions 
exécutoires en matière d’aménagement, y compris la délivrance des permis de construire, 
relèvent du niveau local (communal). Les limites du localisme en matière d’aménagement 
du territoire se manifestent notamment au travers de l’affaiblissement de la portée des ins-
truments d’aménagement, parfois innovants, développés à cette époque. Cela s’est par 
exemple vérifié au début des années 1970 dans le cas de la Commune de Villette, lors de 
sa tentative d’utiliser le mécanisme ingénieux de la « péréquation en nature » pour repen-
ser son aménagement. Ce n’est en effet pas un hasard si l’un des aspects fondamentaux du 
conflit autour de « Sauver Lavaux » concernait la question du périmètre de la péréquation, 
c’est-à-dire de l’échelle à laquelle il convient de concevoir l’aménagement du territoire. 

• Le deuxième problème concerne le risque de contradiction entre l’objectif de la rationali-
sation de l’agriculture et de la viticulture d’une part, et celui de la préservation des espa-
ces ruraux contre les constructions. Le recours à la LAF et à l’instrument de 
l’amélioration foncière représente certainement un risque, en cas d’usage inapproprié, de 
court-circuitage du système de protection des parcelles hors ZAB par la règle de la pose 
vaudoise : à trop remembrer, l’on risque précisément de créer des parcelles de plus de 
4'500m2 hors zone à bâtir, et ceci aussi bien sur des terres agricoles que viticoles. 

• Le troisième problème renvoie à l’affaiblissement de la portée de l’obligation pour les 
communes de (re)dimensionner leur ZAB en fonction de leur développement présumé 
dans les 10 prochaines année par l’absence d’obligation pour elles d’équiper ces mêmes 
ZAB en contrepartie de leur légalisation. La même remarque vaut pour la création, pure-
ment théorique, de la catégorie de la « zone agricole » dans la « loi Vouga » sans que la 
mise en œuvre de cette dernière ne soit rendue obligatoire. 

 
Au vu de ces deux restrictions, l’on peut qualifier la cohérence interne du PD de moyenne à 
faible. 
En ce qui concerne finalement la cohérence externe entre le système régulatif et le policy de-
sign, aucune incohérence majeure, consistant par exemple à prendre pour cible du PD des 
groupes ou des acteurs ne disposant pas des droits d’usages, n’a été repérée. Par contre, la 
rivalité naissante entre la garantie, à cette époque encore implicite381, de la propriété foncière 
d’une part et les premières mesures de la politique d’aménagement du territoire en cours 
d’émergence d’autre part, est annonciatrice, comme on le verra plus loin, du minage de cette 
fragile cohérence. La cohérence externe SR-PD peut cependant encore être considérée, à la fin 
des années 1960, comme moyenne à élevée. 
Malgré d’importants développements du système régulatif (SR) suite au changement de ré-
gime, la cohérence interne de ce dernier n’a pas été négativement affectée et demeure éle-
vée382.  

                                                 
381 « Jusqu’à la votation populaire du 14 septembre 1969 adoptant cet article constitutionnel [art. 22ter inscri-

vant la garantie de la propriété dans la Constitution], le droit de propriété était considéré comme un droit 
constitutionnel non écrit, protégé comme tel par la jurisprudence du Tribunal fédéral » (Conseil d’Etat du 
canton de Vaud 1976 :795). 

382 Il convient cependant de signaler le caractère général des termes utilisés dans les articles constitutionnels 
garantissant « une juste indemnisation » en cas d’expropriation matérielle ou formelle. Si cela ne constitue 
pas une incohérence en soi du SR, le caractère volontairement peu précis des termes constitutionnels utilisés 
signifie clairement la délégation de la tâche de préciser les règles au travers du droit public, en l’occurrence 
la LAT, ainsi que la jurisprudence du Tribunal fédéral. 
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Suite à la mise en place, à tous les niveaux politico-institutionnels, des différents composants 
du policy design de l’aménagement du territoire, la cohérence interne de ce dernier a forte-
ment augmenté et peut-être qualifié d’élevée. Les trois problèmes repérés en 1969 (absence de 
coordination supra-communale, contradiction entre système de la pose vaudoise et politique 
de remaniements parcellaires) qui contribuaient à affaiblir cette cohérence ont été partielle-
ment ou totalement résolus. 
Il en va très différemment de la cohérence externe entre système régulatif et policy design qui 
peut être considérée comme moyenne à faible. Le « compromis de 1969 » (Bodenrechtsarti-
kel), comme l’expression l’indique bien, ne modifie pas vraiment les rapports de force entre 
politiques publiques et droits de propriété. Ce faisant, il n’arrive pas à prévenir l’émergence 
d’une incohérence fondamentale du régime consistant dans l’absence de tout mécanisme insti-
tutionnalisé (éventuellement même garanti constitutionnellement) de financement ou de com-
pensation (en nature ou financier) des atteintes portées à la propriété privée, permettant aux 
autorités publiques de régulariser et d’équilibrer les relations forcément conflictuelles entre la 
politique de l’aménagement du territoire, fondée sur des limitations des droits d’usages, d’une 
part et la garantie constitutionnelle de la propriété privée de l’autre. Plus concrètement, 
l’impossibilité politique de mise en place d’un mécanisme systématique et obligatoire de pré-
lèvement de la plus-value (rejet en votation populaire de la première version de la LAT) ou 
encore d’un système de compensation des différences de plus-values entre terrains agricoles 
et constructibles (rejet en votation populaire de l’initiative Delafontaine dans le canton de 
Vaud), contribuent au maintien de cette incohérence au sein du régime. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise les transformations de l’étendue et de la cohérence pour le 
périmètre de l’agglomération lausannoise et qualifie les deux états du régime avant et après le 
changement. 
 

 1969 1980 
Etendue relative Faible Elevée 
Cohérence interne du SR Elevée Elevée 
Cohérence interne du PD Faible Elevée 
Cohérence externe SR-PD Elevée Faible 
Qualification du régime Régime simple Régime complexe 
 
 
8.4.5.5 Les transformations de la structure de la distribution de la propriété 
Du fait de l’absence de toute statistique foncière dans ce pays, il est quasiment impossible, 
sauf à faire de très longues recherches au niveau des registres fonciers communaux, de décrire 
précisément la répartition de la propriété foncière au sein du périmètre. Il est par ailleurs 
symptomatique de constater que, malgré l’émergence du régime de l’aménagement du terri-
toire, la question de la structure de répartition de la propriété foncière demeure un phénomène 
très difficile à saisir et à analyser, du fait du maintien volontaire du caractère dispersé et d’une 
certaine manière « secret » des données concernant la propriété foncière.  
Sur la base de données très éparses et fragmentaires, issues essentiellement de l’analyse des 
sous-cas, l’on peut toutefois esquisser les tendances suivantes : 
 
• Mis à part les parcelles accueillant des bâtiments et des infrastructures publics (bâtiments 

communaux et communaux, parcs et jardins, écoles, hôpitaux, gares, routes, voies de 
chemin de fer, etc. une bonne partie des terrains à haute valeur foncière occupant les cen-
tres des localités, sont en mains privées, que ce soit l’essentiel du logement (à l’exception 
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des quartiers de logement sociaux), les bâtiments commerciaux, industriels, ou du ter-
tiaire, etc. On peut donc considérer qu’à Lausanne comme dans les autres villes du pays, 
la propriété privée, foncière et immobilière, façonne grandement l’urbanisme de la ville, 
l’architecture des bâtiments exprimant plus particulièrement l’empreinte du tertiaire sur 
cet espace. L’essentiel de la propriété publique se trouve quant à elle dans le « reste du 
territoire communal » sous la forme de terrains agricoles ou sans affectation spéciale et 
surtout de forêts383. 

• En règle générale, les terrains acquis, ou reçus en donation, par les communes sont affec-
tés à des usages de protection (biotopes, forêts), ou de maintien en zone non constructible 
(parcs et jardins, zones de verdures, espaces de récréations, rives du lac), alors que les ter-
rains acquis par des privés sont destinés la plupart du temps à une exploitation intensive 
sous la forme de ZAB. 

 
Les bribes d’informations éparses à disposition suggèrent que cette distribution de la propriété 
varie peu dans le temps. Deux cas rencontrés au fil des enquêtes empiriques dans le périmètre 
méritent cependant d’être mentionnés : 
 
• le processus de transfert de propriété en faveur de la Ville de Lausanne et du canton dans 

le cas de l’Hermitage, processus dont la longueur et la complexité témoignent cependant 
bien de son caractère exceptionnel ; 

• les achats de terrains par le canton dans le cadre de la réalisation de l’autoroute du Léman 
et de contournement de Lausanne. 

 
Outre ces deux cas, il n’existe pas, à notre connaissance, dans le périmètre général de l’étude 
de cas comme dans ceux des sous-cas, d’autres exemples comparables ni, encore moins, de 
politique communale spécifique d’achat de terrains. 
Il est tout aussi difficile de repérer des transformations au sein de la structure de répartition de 
la propriété privée. Tout juste peut-on faire l’hypothèse d’une hétérogénéisation des proprié-
taires privés du sol dans l’agglomération, si l’on sait que, au début des années 1980, plus de 
50% du marché immobilier lausannois est directement contrôlé par des sociétés alémaniques. 
(Wolff 1981 :26) 
 
8.4.6 Les effets du changement de régime sur l’intensité et les modalités des rivali-

tés, ainsi que sur la configuration des acteurs et leurs stratégies 
 
8.4.6.1 Sous-cas 1 : L’Hermitage 
La fin des années 1960 correspond au moment de l’émergence des premières discussions sé-
rieuses et par la même occasion à la manifestation des premières rivalités autour de 
l’aménagement de la partie centrale, « historique », du domaine. C’est en effet à cette époque 
que se manifestent les premiers doutes et contestations quant à l’urbanisation complète de la 
dernière partie du domaine encore aux mains de la famille Bunion. 
En effet, alors que, suite au concours d’architecture, dont le premier prix prévoit la construc-
tion complète de la campagne, à l’exception toujours de la partie centrale (annexe D.2), ainsi 
que suite à la réalisation (sous une forme modifiée) d’une première partie de ce projet sur la 
partie occidentale (Rouvraie) de l’ancien domaine, l’idée dominante reste celle d’une urbani-

                                                 
383 « La commune de Lausanne possède 53% de son territoire, ce qui considérable. Cependant l’importance de 

cette proportion doit être relativisée dans la mesure où la plus grande partie de cette propriété se trouve 
concentrée dans les forêts du Jorat. » (Wolff 1981a :25) 
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sation de la partie restante de la campagne, la Municipalité, par l’intermédiaire de son Direc-
teur des Travaux, manifeste ses craintes concernant l’urbanisation de la partir du domaine. 
Alors que l’on ne connaît pas très bien les intentions des propriétaires qui semblent hésiter 
entre une affectation immédiate au logement, une stratégie de thésaurisation, voire de spécula-
tion, la municipalité, au travers de sa lettre de juin 1970, manifeste sa préoccupation par rap-
port à l’aménagement de la partie sud du domaine, dont elle estime qu’elle mériterait une 
mise sous protection, alors que la partie nord devrait, certes être affectée à la construction de 
logement, cependant pas dans l’immédiat, considérant cette zone comme une sorte de réserve 
de ZAB. Par ailleurs, existe toujours à l’époque l’idée de la construction d’une portion de la 
moyenne ceinture traversant cette même partie supérieure du domaine. 
Les rivalités entre ces différents usages envisagés ne se manifestent pas, à cette époque, sous 
une forme ouvertement conflictuelle. L’idée d’un arrangement entre la Ville et la famille Bu-
nion est déjà dans l’air, depuis que Paul Bunion avait manifesté à la fin des années 1950 le 
désire d’impliquer la Ville dans l’aménagement de sa campagne au travers d’un achat partiel 
ou total de ses terrains. Si l’épisode de la lettre de juin 1970 constitue bien un accroissement 
de l’intensité des rivalités, il ne s’agit pas de l’exagérer dans la mesure où il s’agit plus d’une 
gesticulation destinée à envoyer un message aux propriétaires que d’une véritable alternative 
pour la Ville. 
 
La décennie des années 1970 ayant été très riche en événements et en rebondissements, la 
situation au début des années 1980 concernant les rivalités autour des usages de l’Hermitage a 
sensiblement changé, sans toutefois à aucun moment dégénérer en conflit ouvert. L’intensité 
des rivalités a cependant sensiblement augmenté durant la première moitié des années 1970, 
période durant laquelle se développent de manière parallèle d’une part, un projet de construc-
tion massive de la campagne (projet de plan-masse de l’architecte de 1975) et d’autre part, des 
mesures de mise sous protection (inventaire, AFU, plan directeur de la région lausannoise).  
Durant toute cette décennie, les projets d’usages en terme de construction de logements, de 
bâtiment administratif et commercial, voire éventuellement de route entrent en conflit avec les 
projets de conservation du statu quo, respectivement de mise sous protection du site et de son 
affectation en zone verte, respectivement en parc public et zone de détente. Ces différents 
projets d’usages sont supportés par différents acteurs ou groupes d’acteurs. Alors que les pro-
priétaires entendent promouvoir un certain nombre de constructions, les opposants (MDL, 
GPE, Parti libéral, etc.) exigent au contraire un classement de l’ensemble du périmètre en 
zone protégée de manière à garantir son affectation en zone verte. La Municipalité se trouve à 
mi-chemin entre ces deux projets, soutenant le principe de la construction sur la partie nord du 
domaine et celui de la protection sur la partie sud. 
Si les négociations, et l’accord trouvé entre la Ville et les propriétaires en 1976 et 1977, mar-
quent une première victoire des tenants des usages de protection (20% du périmètre dévolu 
aux usages de construction contre 80% aux usages de protection et récréatifs), ainsi qu’un 
règlement à l’amiable des rivalités avec les propriétaires, la situation ne va pas en rester là. En 
effet, suite au rebondissement que constitue le rachat des derniers 20% de terrains constructi-
bles par la Ville et l’Etat de Vaud, l’on assiste à un net accroissement de la conflictualité au 
sujet de l’aménagement de cette dernière zone, les tenants de la protection intégrale (majori-
taires au Conseil communal) voyant ici une occasion inespérée de réaliser leur objectif en 
contrecarrant le projet (peu claire) de la Ville. Plus concrètement, les différentes péripéties de 
cette période sont les suivantes. 
Les urbanistes d’Urbaplan, mandatés par le canton pour élaborer les plans des ZPTP des 
communes de la CIURL dans le cadre de l’exécution de l’AFU, classent dans un premier 
temps l’ensemble du domaine de l’Hermitage en zone de protection de type Z1. Ce classe-
ment implique les mesures d’aménagement suivantes:  
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« n’accepter aucune nouvelle construction à l’exception des bâtiments de moindre importance en 
relation avec l’aménagement extérieur d’intérêt public. (...) Utiliser la durée de l’arrêté pour in-
clure cette zone dans un plan d’extension des zones d’aménagement extérieur recouvrant 
l’ensemble de la commune ». 

 
Suite à l’opposition formulée par le propriétaire pour tenter de contrer les lourdes restrictions 
découlant de cette décision de classement, la commission IV, en charge du traitement des op-
positions, décide le 24 juin 1974 de déclasser le domaine en Z2 impliquant les mesures 
d’aménagement suivantes: 
 

« n’accepter aucune nouvelle construction sauf dans le cadre d’un plan d’extension partiel approu-
vé et qui assure la protection des sites, soit: le maintien intégral de l’arborisation, la limitation des 
bâtiments de telle sorte qu’ils n’émergent pas en dessus des arbres, l’intégration des volumes cons-
truits dans la topographie, la sauvegarde des bâtiments existants qui présentent un intérêt histori-
que ». 

 
Cet allégement des contraintes d’aménagement rendait ainsi moins difficile la constructibilité 
de certaines des parties (en particulier le Nord) du domaine, l’exigence d’un plan d’extension 
partiel (ou PQ) étant moins contraignante que celle d’un plan d’extension des zones 
d’aménagement extérieur384, qui revient de fait à repousser toute décision concernant 
l’aménagement du domaine au début des années 1990 au plus tôt. 
En acceptant partiellement l’opposition des propriétaires au premier classement AFU, l’Etat 
de Vaud, en accord en cela avec les vues de la Municipalité, n’entend pas geler la question de 
l’aménagement de l’Hermitage en le rendant de fait inconstructible durant les 20 prochaines 
années. Le classement en Z2 correspond en ce sens beaucoup mieux aux conceptions du déve-
loppement à moyen terme de la Municipalité. 
Plutôt que de mettre définitivement le feu aux poudres, la présentation en 1975 du plan-masse 
du projet des propriétaires a mené à des négociations dont la convention (du 28 décembre 
1976) qui en résulte règle l’essentiel des rivalités selon le compromis suivant (cf. pour une 
localisation de ces zones, la figure 8.19 ci-dessous) : 
 
• Les propriétaires font don de la maison de maître et d’une partie du parc (zone 4) (valeur 

estimée à CHF 1’500’000.-), ainsi que de la forêt (zone 6). 
• Ils cèdent la zone 7 sous réserve d’un droit de retour au cas où la route ne serait pas cons-

truite. 
• Ils cèdent également les « hors lignes » en bordure de la Rue du Vallon et de l’Avenue 

Vuillemin. 
• Ils vendent à la Ville les zones 3 et 5 pour un prix de CHF 3’900’000.- (=120.-m2). 
• Les terrains restant aux mains de la famille Bunion seront exemptés pour une durée de 40 

ans d’un éventuel prélèvement de la plus-value. 
• La Ville exonère les vendeurs de la part communale de l’impôt sur les gains immobiliers. 
• Toutes les servitudes existantes grevant le domaine seront reprises telles quelles. 
• La Ville prend en charge les travaux d’aménagement de la maison de maître nécessaires à 

sa transformation en fondation culturelle et lieu d’exposition, travaux dont les coûts sont 
évalués à CHF 1’100’000.-. 

• L’entrée en jouissance de la donation n’interviendra qu’après la mort de Paul Bunion, son 
actuel occupant. 

                                                 
384 Plan qui prendra, dans le années 1980, la forme d’un plan d’extension des zones foraines qui créa les zones 

intermédiaires dont le développement est conçu dans un horizon temporel de 10 ans et plus. 
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• La famille Bunion dote la fondation culturelle d’un capital initial de CHF 100’000.- (+2% 
du prix de vente net du terrain de chaque parcelle vendue par la famille Bunion dans le pé-
rimètre du PQ), la Ville s’engageant à verser à la Fondation une subvention annuelle des-
tinée à couvrir les frais d’organisation et d’animation des activités culturelles. 

• La création de la Fondation et la donation de la Famille Bunion à la Ville est soumise à 
l’adoption du PQ par le Conseil communal et sa ratification par le Conseil d’Etat. 

 
Suite aux oppositions suscitées par la première version du PQ d’avril 1977 soumise au 
Conseil communal, ce dernier est renégocié comme suit avec les propriétaires: 
 
• Abandon par les propriétaires du droit de retour sur la zone 7 en cas de non construction 

de la route de ceinture. Cette zone est donc cédée sans condition à la Ville et est affectée 
en zone de verdure. 

• Abandon du projet de construire et don à la Ville de la zone 9 (en bordure de la Rue du 
Vallon) à condition que celle-ci soit classée en zone de verdure. 

• Achat supplémentaire par la Ville pour la somme de 1’100’000.- de la zone 2, soit pour un 
prix (= 174.-m2) intermédiaire entre le prix de la zone constructible et le prix de la zone 
de verdure. 

• Cette version amendée est acceptée à une très large majorité par le conseil communal le 
27 septembre 1977. 
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Figure 8.19 : Les neuf zones d’aménagement du périmètre de l’Hermitage de 1977 
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Alors que l’on pouvait s’attendre à une extinction des rivalités suite à l’acceptation par toutes 
les parties du PQ, la rivalité centrale entre construction et protection émerge à nouveau, sous 
des formes plus conflictuelles suite à l’acquisition par la main publique de la dernière parcelle 
constructible (zone 1) en 1979. En effet, aussi longtemps que la Municipalité négociait avec 
les propriétaires privés, le Conseil communal a de manière générale suivi celle-ci. A partir du 
moment où la Ville devient les titres de propriété et devient la promotrice d’un projet de cons-
truction, le soutien de la majorité du Conseil communal s’effrite et des conflits importants 
émergent, qui se régleront devant le peuple (référendum contre le projet de construction du 
collège) ou devant le Conseil communal (motions demandant le classement selon LPNMS). 
Les deux tableaux qui suivent (tableaux 8.9 et 8.10) présentent de manière synthétique 
l’ensemble des enjeux et des décisions concernant (1) l’affectation des terrains de l’Hermitage 
et (2) les jeux fonciers (vente, achat, don) entre la Ville et les propriétaires entre 1975 et 1985. 
Ils permettent notamment de montrer : 
 
• L’importance du processus de réduction progressive de la zone constructible au profit de 

la zone de verdure et du parc public (passage de 54% à 19% de zone constructible et de 
37.5% à 79% de zone de verdure). 

• L’importance du processus des échanges fonciers ayant mené à cette redéfinition des usa-
ges du sol au sein de ce périmètre. On perçoit ainsi bien les liens étroits existant entre les 
procédures d’achats et les donations. Dans le cas de ces échanges fonciers, il est clair que 
« donner permet de vendre ». Cela permet également de montrer le changement de politi-
que de la Ville qui, bien qu’en s’en défendant tout au long des années 1970, se retrouve au 
total en possession de la totalité du domaine (à l’exception de la demi-parcelle aux mains 
du canton. Et ceci pour la somme totale de 12 Mio. de CHF ! 

• Le transfert des titres de propriété sur l’ensemble de la surface encore constructible d’un 
acteur privé à des acteurs publics, transforme ces derniers de « régulateurs » extérieurs en 
propriétaires fonciers et en promoteurs. 

• L’importance fondamentale du dernier achat de 1979 pour la suite de l’histoire de 
l’aménagement du domaine et l’ « erreur stratégique » qu’a représenté pour la Ville, 
l’achat en copropriété de la dernière zone constructible, alors que le projet d’affectation 
n’était, au contraire de celui du canton, pas encore mûre. 
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Tableau 8.9 : Récapitulatif des différentes zones d’affectation découpées au sein du domaine de l’Hermitage (évolution de l’affectation et 
de la propriété foncière) 1975-1985 

Zones/taille 
en m2 

premier plan-
masse de 1975 

Première version du PQ discutée au conseil com-
munal le 19 avril 1977 

deuxième version (amendée) de PQ accepté le 27 
septembre 1977  

Situation en 1985 

 Affectations & 
propriété 

affectations propriété affectations propriété Affectation & propriété 

Zone 1 
33’946m2 

Zone constructible et de 
verdure sur laquelle il est 
projeté de construire 7 
bâtiments de 3 à 5 étages 
permettant de loger envi-
ron 750 personnes. 
9’000m2 de verdure (forêt 

inconstructible) 
24’946m2 de zone cons-

tructible 

Propriété de la famille 
Bunion grevée d’une ser-
vitude de passage pour le 
cheminement piétonnier 
public. 

Sans changement Sans changement Rachat par l’Etat de Vaud 
et la Commune de Lau-
sanne à fin 1979. 
Réduction de 1/3 de la zone 
constructible à l’est. 
Zone divisée en deux par-
ties. 
Modification de 
l’affectation initiale et pas-
sage à une affectation de 
bâtiments publics. 
Construction du Tribunal 
cantonal dans partir supé-
rieure. 
Rejet en votation populaire 
(référendum) du projet de la 
Ville de construire un éta-
blissement scolaire et un 
centre PC. 
Actuellement, motions 
pendantes au Conseil com-
munale demandant classe-
ment de l’intégralité du site 
selon LPNMS. 

Zone 2 
6315m2 

 
 
 
 
 
 
 
Zones construc-
tibles restant en 
mains des pro-
priétaires. Projet 
de construction 
d’un important 
quartier 
d’habitation. 

Enclave constructible 
prévue pour l’implantation 
d’un bâtiment administra-
tif (siège de société ou 
hôtel). 
1’500m2 de zone de ver-
dure (forêt) et 4’815m2 de 
zone constructible 

Propriété de la famille 
Bunion grevée d’une ser-
vitude de passage pour le 
cheminement piétonnier 
public. 

Suite aux oppositions, 
abandon du projet de bâ-
timent administratif. 

Accord avec les pro-
priétaires en vue d’une 
acquisition par la ville 
à un prix modeste. 

Parc public propriété de la 
Ville. 
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Zones/taille 

en m2 
premier plan-
masse de 1975 

Première version du PQ discutée au conseil com-
munal le 19 avril 1977 

deuxième version (amendée) de PQ accepté le 27 
septembre 1977  

Situation en 1985 

 Affectations & 
propriété 

affectations propriété affectations propriété Affectation & proprié-
té 

Zone 3 
6’410m2 

Zone de verdure 
située dans la 
partie ouest du 
parc destinée 
essentiellement à 
l’aménagement 
du parc public. 
Proposition de 
don d’une partie 
à la Ville 

zone de verdure située 
dans la partie ouest du 
parc destinée essentielle-
ment à l’aménagement du 
parc public, mais suscep-
tible de recevoir de petites 
constructions d’intérêt 
public 

Acquisition par la Ville sans changement sans changement, proprié-
té de la Ville 

Propriété de la Ville, 
discussions autour de la 
rénovation du bâtiment 
des écuries. 

Zone 4 
12’630m2 

Zone de la mai-
son de maître et 
des terrains atte-
nants. Proposi-
tion de don à la 
Ville. 

Zone de la maison de 
maître et des terrains atte-
nants. Zone réservée à 
l’aménagement d’un parc 
public 

Don des propriétaires à la 
ville. 

Sans changement Sans changement, proprié-
té de la Ville. 

Transformation de la 
maison de maître en 
musée accueillant des 
expositions de peinture. 
Gestion des collections 
et organisation des ex-
positions par la Fonda-
tion de l’Hermitage 
(fondation de droit pri-
vé). 

Zone 5 
25’967m2 

Zones construc-
tibles restant en 
mains des pro-
priétaires. Projet 
de construction 
d’un important 
quartier 
d’habitation 
malgré son ins-
cription dans 
l’inventaire can-
tonal (LPNMS). 

Zone de verdure consti-
tuant la partie principale 
du futur parc public. 

Acquisition par la Ville Sans changement Sans changement, proprié-
té de la Ville. 

Parc public dont on 
projette le classement 
selon l’inventaire canto-
nal de la LPNMS. 
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Zones/taille 

en m2 
premier plan-
masse de 1975 

Première version du PQ discutée au conseil com-
munal le 19 avril 1977 

deuxième version (amendée) de PQ accepté le 27 
septembre 1977  

Situation en 1985 

 Affectations & 
propriété 

affectations propriété affectations propriété Affectation & proprié-
té 

Zone 6 
29’030m2 

Zone de forêt 
(inconstructible) 
maintenue en 
zone de verdure. 
Don d’une partie 
à la Ville pour la 
réalisation d’un 
parc public. 

Zone de forêt maintenue 
en zone de verdure. 

Don du propriétaire à la 
ville de l’intégralité de la 
zone. 

Sans changement Sans changement, proprié-
té de la Ville 

Parc public propriété de 
la Ville. 

Zone 7 
7620m2 

Zone réservée 
pour le passage 
d’une route (ap-
partenant à la 
« moyenne cein-
ture ») reliant 
Bellevaux à la 
Sallaz. 

Sans changement Convention selon laquelle 
le terrain nécessaire à la 
construction de la route est 
cédé par les propriétaires à 
la commune, sous condi-
tion d’un droit de retour en 
cas de non construction de 
la route dans un délai de 
40 ans après l’adoption du 
PQ. Les terrains restent, 
hormis la route, incons-
tructibles. 

Projet de construction 
d’une route de « moyenne 
ceinture » est rapidement 
considéré comme « pres-
que totalement abandon-
né ». 

Propriétaires cèdent sim-
plement le terrain à la 
Ville, en renonçant à leur 
droit de retour. 

Parc public propriété de 
la Ville. 

Zone 8 
1’850m2 

Zone constructible. Projet 
de destruction de la mai-
son du XVIIIè et rempla-
cement par un bâtiment de 
logement de 5 étages. 

Propriété de la famille 
Bunion. 

Projet de transformation 
en résidence. 

Vente de la zone à un 
entrepreneur privé indé-
pendant de la famille Bu-
nion. 

Transformation en petit 
locatif  

Zone 9 
1’450m2 

 
 
Zones construc-
tibles restant en 
mains des pro-
priétaires. Projet 
de construction 
d’un important 
quartier 
d’habitation. 

Zone constructible. Projet 
de construction de 2 
grands bâtiments de loge-
ments de 2 à 3 étages, 
d’une longueur de 30 à 
40m. chacun. 

Propriété de la famille 
Bunion 

Transformation en zone 
verte inconstructible 

Don des propriétaires à la 
Ville 

Sans changement 

Les zones 3, 4, 5, 8, 9 sont classées par le Conseil d’Etat le 16 août 1972 dans l’Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites. 
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Tableau 8.10: Récapitulatif du projet d’affectation et de transfert des titres de propriété dans le cadre du plan de quartier du 19 avril 

1977 
Terrains premier 

plan-masse 
de 1975 

% Première version du PQ 
discutée au conseil commu-

nal le 19 avril 1977 

% deuxième version (amen-
dée) de PQ accepté le 27 

septembre 1977 

% situation en 1985 (après 
achat par Ville et canton de 
la zone 1 et construction du 

Tribunal) 

% 

zones constructibles 69’528m2 
(zones 1, 2, 5, 
8, 9) 

54.3% 43’561m2 
(zones 1, 2, 8, 9) 

34% 33’946m2 
(zone 1) 

26.9% réduction de 1/3 de la zone 
constructible (- 10’183m2) 
sur son flanc est = 
23’763m2 

18.9
% 

zones de verdures, y 
compris, maison, parc 
et forêt 

48’070m2 
(zones 3, 4, 
6) 

37.6% 74’037m2 
(zones 3, 4, 5, 6) 

57,8% 89’422m2 
(zones 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9) 

71% 99’605m2 79% 

Hors-ligne  ou divers 
(initialement route 
moyenne ceinture) 

10’325m2 
(zone 7 + 
hors lignes = 
2705m2) 

8.1% 10'750m2 
(zone 7 + hors lignes) 

8,3% 2’705m2 (hors-lignes) 2.1% 2’705m2 (hors-lignes) 2.1% 

Surface totale de la 
campagne 

127’923m2 100% 127’923m2 100% 126’073m2 (zone 8 vendue 
séparément) 

100% 126’073m2 100
% 

Surface acquise par la 
Ville (et le canton) 
(dont % surfaces cons-
tructibles totales) 

0m2 
 

0% 
(0%) 

32’377m2 
(zones 3 & 5) 
pour un prix de CHF 
3’900’000.- (=120.-m2) 

25,3% 
(0%) 

38’692m2 (zones 2, 3 & 5) 
pour un prix de 1’100’000.- 
(soit un total de CHF 
5’000’000.- =129.-m2) 
(0%) 

30.7% 72’638m2 (zones 1 (en co-
propriété avec le canton), 2, 3 
& 5) pour un prix de CHF 
7’000’000 (soit un total de 
CHF de 12’000’000.-=165.-
m2) 

57,6
% 

(100
%) 

Surface donnée ou 
cédée gratuitement à la 
Ville 
(dont % surfaces cons-
tructibles totales) 

48’070m2 
(zones 3, 4, 
6) 

37.6% 
(0%) 

51’985m2 
(zones 4, 6 & 7 + hors lignes) 
valeur estimée de la zone 4 = 
CHF 1’500’000.- 

40,6% 
(0%) 

53’435m2 
(zones 4, 6, 7, 9 + hors li-
gnes) 

42.4% 
(0%) 

53’435m2 
(zones 4, 6, 7, 9 + hors li-
gnes) 

42,4
% 

(0%) 

Surface restant aux 
propriétaires 
(dont % surfaces cons-
tructibles totales) 

79’853m2 
(zones 1, 2, 5, 
7, 8, 9 + hors-
lignes) 

62.4% 
(87%) 

43’561m2 
(zones 1, 2, 8, 9) 

34, 1% 
(100%) 

33’946m2 
(zone 1) 

26,9% 
(100%) 

0m2 0% 
(0%) 

Source: Préavis n°175, Bulletin du Conseil communal de Lausanne, n°5, séance du 19 avril 1977; P.405, séance du 27 septembre 1977; Vallotton 2001:120-126 
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Un des éléments importants permettant de comprendre le comportement des propriétaires du 
domaine consiste dans le fait que la famille Bunion - famille de banquiers -, si elle réalise des 
opérations foncières, n’a en réalité jamais été une famille d’entrepreneurs immobiliers, les 
circonstances de la réalisation du quartier de la Rouvraie en étant la preuve. A la fin des an-
nées 1960, en pleine période de haute conjoncture, il est fort probable que l’un des objectifs 
principaux de Paul Bunion consiste dans la réalisation d’une bonne opération financière au 
travers de la valorisation de la dernière partie du domaine. Cependant, certains éléments sem-
blent indiquer que les conditions, notamment architecturales et esthétiques, d’urbanisation de 
sa campagne ne lui sont pas indifférentes. Il est ainsi fort probable que, tant qu’à vendre son 
domaine, il préférerait probablement le vendre à la Ville plutôt qu’à une société immobilière. 
C’est en vue de convaincre la Ville de l’intérêt réciproque d’un tel arrangement qu’il com-
mence à mûrir sa proposition de donation et probablement déjà de Fondation à but culturel. 
De son coté, la Municipalité est précisément en train d’acquérir la conviction de la nécessité 
de repenser en profondeur la question de l’aménagement de cet espace vert situé en zone péri-
phérique constructible. Ne jouissant à cette époque que de peu de moyens juridiques et finan-
ciers pour empêcher l’urbanisation complète de cette zone, elle essaye de gagner du temps en 
essayant de convaincre le propriétaire de la nécessité de différer l’élaboration d’un projet de 
construction. Ayant déjà été contactée une fois pour discuter, sans succès, de l’achat du do-
maine, elle craint que le propriétaire ne le vende aux mêmes sociétés qui ont déjà réalisé le 
quartier de la Rouvraie. Plusieurs mesures d’aménagement du territoire et de mise sous pro-
tection prises au début des années 1970 aidèrent la Ville dans sa stratégie. 
 
La situation actuelle de l’aménagement de l’Hermitage est donc le résultat de tout une série 
d’événements convergents que sont: (1) la mise à l’Inventaire de la partie sud du domaine, (2) 
la mise sous protection provisoire par l’AFU, (3) les orientations développées dans le plan 
directeur de la région lausannoise, (4) l’intelligence et la sensibilité des propriétaires à l’égard 
de la question de  l’aménagement et de la protection du patrimoine urbain que représente leur 
domaine, (5) la stratégie de négociation de la Municipalité, qui a permis de faire le lien entre 
les propriétaires et le Conseil communal, (6) la création d’une Fondation de droit privé à vo-
cation culturelle, tous ces éléments contribuant à la conclusion des différents accords succes-
sifs entre la Ville et les propriétaires. 
L’épisode de l’AFU ne crée pas en soi l’envie ou la nécessité de protection, mais apporte de 
l’eau au moulin des tenants de la protection, respectivement de la réduction significative de la 
constructibilité des terrains de la campagne (position de la Commune). L’influence de l’AFU 
est cependant déterminante sur un point, qui est celui de soumettre la constructibilité de la 
campagne, non seulement à des exigences en matière de protection du site, mais également et 
surtout à l’obligation d’élaborer un PQ, c’est-à-dire à soumettre la constructibilité de cette 
zone à un vote du Conseil communal, ce qui revient en définitive à affirmer le caractère pu-
blic et politique de tout projet d’aménagement de la campagne. 
Pour le reste, ce sous-cas est d’abord l’histoire d’une négociation réussie entre un gros pro-
priétaire foncier et la Municipalité d’une grande ville. Si les négociations entre la Ville et les 
propriétaires ont été longues et parfois compliquées, elles n’ont cependant jamais dégénéré en 
conflit. Cette situation s’explique probablement par les caractéristiques et les ressources des 
acteurs en présence. 
La famille propriétaire dans les années 1970 ne ressemble de loin plus à la grande famille 
lausannoise du XIXè siècle. Elle s’est fragmentée, hétérogénéisée, internationalisée et finale-
ment dispersée géographiquement, de telle sorte que M. Paul Bunion, au soir de sa vie, a 
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compris que personne ne reprendra la lourde charge de l’entretien du domaine385. Il souhaite 
dès lors régler dignement le sort de sa campagne et choisit de donner à sa maison une fonction 
publique et culturelle. Ayant déjà fait l’expérience de la difficulté d’impliquer la Ville, qui 
manque de ressources financières, dans l’achat d’une partie du domaine, il choisit la stratégie 
de la donation qui met celle-ci dans l’impossibilité de refuser de s’engager, ce d’autant plus 
que l’aménagement de ce domaine constitue l’un des enjeux majeurs du développement ur-
bain au sein du périmètre communal. 
La Ville, outre le fait qu’elle ne dispose pas des moyens financiers pour acheter l’ensemble de 
la propriété, a des réticences concernant les implications pour son service des parcs et jardins 
de l’accroissement des surfaces à entretenir. De plus, elle est sensible au changement de la 
conjoncture et à la baisse probable du prix des terrains à bâtir du fait que l’on hésite de plus en 
plus à construire des locatifs en raison de la stagnation démographique. Par ailleurs, 
l’argument des autorités communales pour refuser l’achat de l’intégralité du domaine consiste 
à relever que, au travers de la convention de 1976, ce sont 72% du domaine qui sont mainte-
nus en zone de verdure et ceci en contrepartie d’une implication de la ville dans l’acquisition 
de seulement 25% de la surface. De plus, le PQ qui en résulte garantit la réalisation d’un parc 
public de taille comparable aux autres parcs de la ville à proximité du centre-ville et de quar-
tiers densément peuplés (Borde, Bellevaux, Rouvraie/Pavement). Il permet la construction de 
logement et de locaux administratifs et commerciaux complétant les constructions des quar-
tiers voisins de la Rouvraie, du Pavement et du Signal. L’augmentation de la population rési-
dente et l’implantation de places de travail contribueront à la diversification des fonctions de 
cette partie de la ville et à la lutte contre l’émigration de la population urbaine.  
Paradoxalement, les rapports de confiance qui ont caractérisé les relations entre la Municipali-
té et les propriétaires, n’ont pas existé de la même manière entre la Municipalité et le Conseil 
communal. En effet, ces rapports sont devenus de plus en plus conflictuels au fur et à mesure 
de l’avancement du processus d’aménagement et se sont même franchement dégradés à partir 
du moment où la Ville acquiert la dernière zone constructible et que le canton y implante son 
Tribunal cantonal. La montée en puissance du GPE au Conseil communal à cette époque n’a 
évidemment pas contribué à la pacification de la situation. 
L’évolution de la situation durant les années 1980 et surtout 1990, semble confirmer que la 
Ville est la grande perdante de la dernière opération foncière (achat de la moitié de la zone 1 
pour 3,5 Mio de CHF) dans la mesure où, contrairement au canton, elle n’a pas réussi jus-
qu’ici à réaliser son projet, ayant trop tarder à l’élaborer. On voit ici en passant l’importance 
du timing dans les opérations foncières et immobilières, l’art majeur consistant à saisir les 
« fenêtres d’opportunités ». 
Il semble donc au total que la Ville se soit faite piéger dans sa stratégie foncière par 
l’activation par les opposants des instruments du Policy Design à travers la demande de clas-
sement selon la LPNMS. Mais les opposants ont également tenté, cependant sans succès, le 
passage par la voie des droits de propriété, lorsqu’ils cherchaient, en contrepartie de la cons-
truction du collège, à obtenir une servitude de non construction en faveur du MDL sur 
l’ensemble de la partie non constructible du domaine. Craignant la puissance des droits de 
propriété, la Ville, avait prudemment refusé cet arrangement. 
 
8.4.6.2 Sous-cas 2 : Lutry 
La commune de Lutry connaît un véritable « boom » démographique durant la décennie des 
années 1960 (+ 43,5%) impliquant un profond bouleversement de la composition sociale de sa 

                                                 
385 Dés les années 1970, à partir du moment où commence à se poser sérieusement la question du devenir du 

domaine et de la maison de maître, le domaine est géré en « copropriété », rassemblant le « patriarche » 
Paul Bunion et ses 8 héritiers. 
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population. La part des agriculteurs et des viticulteurs, c’est-à-dire également des membres de 
la Bourgeoisie, diminue fortement. La part de la population (aussi bien des ouvriers que des 
cadres ou des professions libérales) exerçant une activité professionnelle en dehors de la 
commune augmente, en même temps que la pendularité, cette dernière étant orientée essen-
tiellement en direction de Lausanne. Il convient de noter que les nouveaux arrivants de cette 
période sont socialement et « ethniquement » hétérogènes. Outre une population d’ouvriers et 
d’employés, on observe l’installation de nombreux retraités, ces derniers étant le plus souvent 
aisés. 
Il existe certainement une tendance à la différenciation spatiale de la localisation de ces diffé-
rents groupes sociaux sur le territoire communal. Les viticulteurs et les agriculteurs vivent 
essentiellement dans le Bourg de Lutry, ainsi que dans les hameaux de Savuit et du Châtelard. 
Les ouvriers et les employés vivent quant à eux soit dans le Bourg de Lutry et à sa périphérie 
proche, soit dans la région de la Conversion, à proximité de la gare. Les cadres supérieurs et 
les professions libérales, de même que souvent les retraités, occupent les villas (individuelles 
ou contiguës), ainsi que les locatifs de standings dispersés essentiellement dans la partie occi-
dentale du vignoble. 
Dans ces conditions, il n’est pas étonnant de constater que 75% des ménages de la commune 
sont sans enfant, la majorité de ceux-ci se trouvant cependant dans les familles d’ouvriers (le 
plus souvent étrangers). 31% des ménages vivent en villa, mais seulement 1/3 de ceux-ci sont 
propriétaires de leur logement, les 2/3 restant étant locataires, ceci notamment en raison de 
l’augmentation importante des prix de l’immobilier durant cette même période386. 
Au total, la période 1960 - 1980 correspond donc très clairement à la transformation du vil-
lage de vignerons, commerçants et artisans en un quartier résidentiel plutôt aisé du « grand 
Lausanne ». A ce titre, l’un des challenges du développement de la commune au début des 
années 1970 consiste à répondre en terme d’équipements à une double demande, formulée 
notamment par une population de nouveaux arrivants relativement hétérogène, mêlant retrai-
tés aisés et ouvriers majoritairement d’origine étrangère387. 
Outre ce processus historique de transformation de la nature et de la fonction de Lutry au sein 
de l’agglomération lausannoise, l’autre phénomène influant de manière prépondérante sur les 
questions d’aménagement de la Commune est celui de l’économie viticole. En effet, de l’état 
de santé économique des vignerons dépend leur propension à défendre les surfaces de vignes 
contre la construction388. De ce point de vue, force est de constater que, si la situation des 
vignerons de Lutry n’est de loin pas catastrophique, elle n’est pas non plus très favorable, en 
comparaison intercommunale (à l’échelle de la région de Lavaux), à la poursuite de la viti-
culture (Jaques 1970 ; Ruffy 1970). En effet, malgré un rendement agricole brut à l’hectare 
élevé, l’usage viticole du sol est de plus en plus fortement concurrencé par les usages en terme 

                                                 
386 Ainsi, à partir du début des années 1960, les nouveaux arrivants sont essentiellement des locataires. 
387 Dans son étude financière, l’économiste (Kunz 1967) relève que la commune se caractérise par sa bonne 

santé financière, qui va même en s’améliorant, le seul problème étant constitué par la charge que représente 
le paiement des intérêts de sa dette, dont il conseille le remboursement aussi rapide que possible. Il relève 
cependant que ce remboursement devra très probablement se faire parallèlement à des investissements in-
frastructurels importants dans la mesure où la commune est restée jusqu’en 1968 - et ceci, malgré un ac-
croissement déjà considérable de la taille de la population, supérieur à la moyenne des communes suisses - 
très modeste en matière d’investissement dans les équipements collectifs. Elle devra donc en conséquence 
réaliser un certain nombre d’investissements substantiels dans un avenir très proches : équipements scolai-
res, installations sportives, aménagement de plages sur la rive, goudronnage de certains chemins, etc. Il est 
important pour la commune que le développement de ces investissements se fasse en évitant de contracter 
de nouvelles dettes. 

388 Le choix de la destinée des surfaces de vignes (viticulture versus construction) se trouve majoritairement 
dans les mains des vignerons, dans la mesure où ceux-ci sont le plus souvent propriétaires des vignes qu’ils 
exploitent (70% du vignoble exploité l’est en propriété, seulement 30% l’étant en affermage). 
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de constructions. Cette situation se vérifie d’autant plus dans le vignoble de Lutry, que celui-
ci se trouve dans une situation un peu « paradoxale » de ce point de vue : 
 

« La situation des exploitants des communes occidentales est paradoxale dans ce sens que leurs 
exploitants ressentent une forte augmentation du prix des terres à cause de la proximité des zones 
d’habitat alors que la valeur de rendement des terres est plus basse que dans les communes plus 
orientales. » (Jaques 1970 :29) 

 
Ainsi, la proximité de Lausanne provoque, à Lutry plus que partout ailleurs dans le Lavaux, 
un phénomène de dissociation entre le prix du terrain viticole et sa valeur de rendement389. 
On comprend mieux, dans ces conditions, la baisse d’intérêt de certains vignerons pour le 
maintien de leur exploitation. Pour peu que ces derniers n’aient pas de successeurs ou aient 
quelques soucis concernant le financement de leur retraite, la solution consistant à vendre, 
lorsqu’ils en ont l’occasion, leurs terrains de vignes au prix fort représente véritablement une 
bonne affaire. Ce phénomène de « grignotage » de la vigne se trouve par ailleurs amplifié par 
le fait qu’il contient en lui-même un mécanisme d’« auto-alimentation », résultant du fait que 
la construction dispersée de bâtiments (maisons, villas) dans les vignes rend l’exploitation de 
celles-ci de plus en plus compliquée et pénible pour les viticulteurs restants (éparpillement des 
parcelles et difficulté d’effectuer des remaniements, accaparement des meilleurs terrains viti-
coles par les constructions, détournement des équipements, plaintes des voisins au sujet du 
bruit, etc.). L’on assiste ainsi, durant cette période, à la disparition d’un nombre important 
d’exploitations, avant tout familiales. 
Si les phénomènes décrits ici concernent, durant les années 1960, essentiellement la rive 
droite (ouest) de la Lutrive390, ils commencent très sérieusement de menacer les vignes de la 
rive gauche situées dans la région de Savuit. Classées en zone sans affectation spéciale, quant 
ce n’est pas carrément en zone constructible (de faible ou de moyenne densité), souvent déjà 
partiellement équipées391, ces vignes sont à la merci des investisseurs (agences immobilières 
ou particuliers) et des spéculateurs qui, au moyen d’achats massifs et de remaniements parcel-
laires, sont susceptibles de transformer relativement facilement ces portions de vignoble en 
zones constructibles de plus de 4'500m2. 
Cette menace est d’autant plus sérieuse que, en comparaison intercommunale, Lutry se carac-
térise déjà par la très forte dispersion des constructions au sein de son territoire communal392 
et ceci, même si l’on observe un phénomène de concentration dans la partie sud-ouest de la 
commune393. Ainsi les zones construites occupent, en 1968, une surface importante du terri-
toire communal - plus importante que les surfaces de vignoble - se montant à environ 23,5% 

                                                 
389 A titre indicatif, les chiffres de 1969 donnés par Michel Jaques dans son étude (Jaques 1970 :43) sont les 

suivants : le prix du m2 de vigne en zone non constructible oscille entre CHF 5.- et 20.-, alors que le m2 de 
vigne en zone constructible oscille entre CHF 20.- et 100.-. 

390 Ce constat s’explique facilement par la proximité de Lausanne et la logique d’extension de l’agglomération 
allant d’ouest en est d’une part, et par la topographie plus favorable de la rive droite (présence de pentes 
plus douces) dans la partie occidentale du territoire communal que dans la partie orientale. 

391 « Les ouvrages servant à l’évacuation des eaux de surface ont été convertis en collecteurs d’eaux usées et les 
conduites d’eau servant à l’alimentation des maisons foraines ou quelques fois à celle des réseaux d’eau de 
sulfatage ont permis les raccordements indispensables ». (Moser, Pini, Pittet, 1968 :10) 

392 La densité moyenne d’habitants dans les zones déjà urbanisées du territoire communal est de 50 hab./ha. 
pour Pully (surface construite considérée : 317 ha), de 45 hab./ha. pour Paudex (surface construite considé-
rée : 23 ha.) et de seulement 8 hab./ha. (surface construite considérée : 439 ha.) (Moser, Pini, Pittet, 
1968 :8). 

393 3/4 de la population vit dans les 4 secteurs ouest et sud-ouest (bourg de Lutry, périphérie immédiate du 
bourg, Collonges et la Conversion). Ailleurs, la densité reste très faible, ce qui n’empêche pas, comme on 
vient de le voir, l’existence d’un phénomène de dispersion. 
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du territoire communal394. L’expertise économique menée à la fin des années 1960 montre 
bien, à l’aide de l’analyse des raisons du faible bénéfice dégagé par les services de fourniture 
d’eau et d’électricité, l’importance des coûts de construction et d’entretien des équipements 
des zones construites suite à la grande dispersion des constructions sur tout le territoire com-
munal (Kunz 1967 :47). Il est intéressant de noter que la dispersion des constructions dans les 
vignes n’est pas seulement le résultat de la construction de villas individuelles, mais égale-
ment, pour une part non négligeable, de locatifs ou de groupes d’habitations contiguës395. 
C’est ainsi que, les rivalités principales au sein du territoire communal opposent donc la cons-
truction d’habitations individuelles ou contiguës au maintien du vignoble. Compte tenu des 
prix élevés des terrains et de la topographie, il existe en effet peu d’opportunité pour un déve-
loppement industriel et commercial. Il existe cependant un certain nombre d’autres enjeux 
d’aménagement importants renvoyant à la création d’infrastructures publiques telles que la 
construction de terrains de sport et de loisirs, d’une piscine publique et d’une plage, d’un port 
de plaisance, de parcs publics et de zones de verdure ou encore d’un nouveau bâtiment sco-
laire. 
Malgré - mais probablement également en raison de -  l’ensemble de ces pressions, le projet 
de plan d’extension de février 1968 est encore à cette époque dominé par la préoccupation du 
développement urbain de la commune. Son objectif principal reste l’organisation spatiale de 
l’accueil d’un grand nombre de nouveaux habitants dans un proche avenir. A titre 
d’illustration, ce plan calcule le nombre théorique maximum d’habitants que le territoire 
communal est capable d’accueillir et planifie la distribution spatiale de quotas par quartiers. 
Tout ceci, sur la base d’un maximum théorique évalué à 25'000 habitants, alors que la com-
mune en compte à cette époque un peu plus de 4'500 ! 
Rien d’étonnant donc à ce que les zones constructibles dans la commune soient encore large-
ment surdimensionnées. A la fin des années 1960, la commune comprend quelques 250 ha. de 
terrains équipés, alors que les besoins évalués pour les 10 ans à venir sont de 50 ha. Le pro-
blème principal auquel celle-ci doit faire face n’est donc pas celui de la création ou de 
l’équipement de nouvelles zones constructibles, mais bien plutôt celui de la manière de 
conduire le développement au sein de ces nombreuses et vastes zones déjà convenablement 
équipées. 
 
Sur la base de la comparaison entre les deux plans d’extension de 1959 et de 1972, ainsi qu’au 
travers de la reconstitution des différentes étapes d’élaboration et donc versions du projet de 
plan de 1972396, il a été possible de repérer dix zones de rivalité distinctes concernant 
l’aménagement du territoire communal (cf. figure 8.20 ci-dessous)397. 
 

                                                 
394 Forêts = 150 ha. ; vignes = 150 ha. ; près-champs = 300 ha. ; zones construites = 200 ha. ; places, routes, 

surfaces publiques = 50 ha. Surface totale de la commune = 850 ha. (Moser, Pini, Pittet, 1968 : 9) 
395 Si l’« âge d’or » des villas est clairement la période 1946-1965, la décennie des années 1960 voit la cons-

truction des locatifs dépasser, en nombre de logement en tous les cas, les villas, et ceci plus particulièrement 
à partir de 1965. 

396 Cette reconstitution s’est faite à l’aide du dossier préparatoire du premier projet (Moser, Pini, Pittet, 1968), 
ainsi qu’à l’aide des différents préavis municipaux mis en délibération au Conseil Communal (cf. section 
« autres sources » à la fin de ce texte). 

397 Preuve de la pertinence de cette sélection et de la continuité des enjeux d’aménagement dans la commune, 
l’on retrouve ces mêmes rivalités tout au long de la période allant de la fin des années 1960 au milieu des 
années 1980. 
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Figure 8.20 : Le plan des zones de la Commune de Lutry et les 10 zones de rivalités 

 
 
Le tableau 8.11 qui suit fait une présentation succincte de ces rivalités pour la période 1959 - 
1972. 
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Tableau 8.11 : Synthèse des principales zones de rivalités dans le cadre du processus d’adoption du nouveau plan d’extension communal 
entre 1968 et 1972 

Description et localisation des 
zones de rivalités 

Plan de zones 1959 1ère version du projet (état 
novembre 1969, confirmé par 
référendum populaire janvier 

1970) 

Décision du Conseil d’Etat 
juillet 1970 (approbation par-

tielle) 

2ème version (définitive) du plan 
après modifications avril 1972 

1) Terrains limitrophes au bourg 
de Lutry et les villages de Savuit, 
Châtelard, Corsy  
 

Zone du bourg de Lutry (cons-
tructible) 

• Lutry : Classement en zone 
de ville et villages des ter-
rains entourant le bourg  

• Savuit : idem 
• Châtelard : classement en 

zone sans affectation spé-
ciale - vigne (ouest) et en 
zone viticole (est) 

• Corsy : classement en zone 
constructible de moyenne 
densité 

 

• Lutry : demande de classe-
ment en zone verte (cons-
tructibilité limitée et sou-
mise à un plan de quartier) 

• Savuit : demande 
d’extension de la zone vil-
lage 

• Châtelard : idem 
• Corsy : idem 

• Lutry : classement en zone 
verte 

• Savuit : classement en zone 
village 

• Châtelard : idem 
• Corsy : idem 

2) Chamaley 
 

Zone périphérique (constructi-
ble) 

Classement en zone mixte de 
l’intégralité de la surface 

Demande de réduction de la zone 
mixte considérée comme surdi-
mensionnée  

Division de la zone en deux 
parties : 
• Ouest : maintien en zone 

mixte 
• Est : classement en zone 

sans affectation spéciale - 
vigne 

3) Zone de Crochet-Châtelet (ou 
des « Moulins ») située entre 
Savuit et le bourg de Lutry 
 

Zone périphérique (constructi-
ble) 

Classement en zone constructi-
ble de moyenne densité 

Approbation par le Conseil 
d’Etat  

Classement en zone constructi-
ble de moyenne densité 

4) Tour Bertholod 
 

Zone rurale (plus faiblement 
constructible) 

Classement en zone viticole 
(inconstructible) 

Approbation par le Conseil 
d’Etat 

Classement en zone viticole 
(inconstructible) 

5) Vignoble de Châtelard (nord 
et est du village) 
 

Zone rurale (plus faiblement 
constructible) 

Classement en zone viticole 
(inconstructible) 

Approbation par le Conseil 
d’Etat 

Classement en zone viticole 
(inconstructible) 
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Description et localisation des 
zones de rivalités 

Plan de zones 1959 1ère version du projet Décision du Conseil d’Etat 
juillet 1970 

2ème version (définitive) du 
plan avril 1972 

6) Vignoble Savuit -cadres 
 

Zone rurale (plus faiblement 
constructible) 
Projets de constructions dans la 
zone de Crêt Bernard, conflits 
autour de l’octroi des permis de 
construire 

• Crêt Bernard : classement en 
zone verte 

• Partie centrale du vignoble : 
classement en zone sans af-
fectation spéciale - vigne 

• Partie du vignoble au nord 
de Savuit : classement en 
zone constructible de fai-
ble densité 

• Crêt Bernard : demande de 
classement en zone sans 
affectation spéciale - vigne 

• Partie du vignoble au nord 
de Savuit : demande de dé-
classement de la zone cons-
tructible en zone sans affec-
tation spéciale - vigne 

Classement de l’ensemble du 
périmètre du vignoble en zone 
sans affectation spéciale - vigne 
 

7) Crêt de Plan 
 

Zone rurale (plus faiblement 
constructible) 

Classement en zone constructi-
ble de moyenne densité 

Demande de déclassement de la 
zone constructible en zone sans 
affectation spéciale - vigne 

Classement en zone sans affec-
tation spéciale - vigne 

8) Bras de fer 
 

Zone périphérique (constructi-
ble) 

Classement en zone constructi-
ble de moyenne densité 

Demande une réduction de la 
densité de construction 

Classement en zone constructi-
ble de faible densité 

9) Terrains situés entre la route 
de droit et l’échangeur autorou-
tier de la Croix s/ Lutry 
 

Zone périphérique (constructi-
ble) 

Classement en zone constructi-
ble de faible densité 

Approbation par le Conseil 
d’Etat 

Classement en zone constructi-
ble de faible densité 

10) Zone dite du « miroir » à la 
Croix s/Lutry 
 

Zone périphérique constructible Classement en zone artisanat et 
industrie 

Approbation par le Conseil 
d’Etat 

Classement en zone d’artisanat 
et d’industrie 

Légende (Commune de Lutry, 1970) : 
• Zone de ville et villages : zone de sauvegarde de l’architecture avec des règles de police des constructions strictes (proportion des volumes, ordre contigu, distance aux 

limites de la propriété, distance entre les bâtiments, etc.). 
• Zone constructible de forte densité : hauteur maximum des bâtiments 14 m., indice utilisation de 0,7. 
• Zone constructible de moyenne densité : hauteur maximum des bâtiments 11 m., indice utilisation de 0,5. 
• Zone constructible de faible densité : hauteur maximum des bâtiments 8 m., indice utilisation de 0,4, voire 0,3. 
• Zone mixte : zone constructible de forte densité destinée aux activités professionnelles. 
• Zone artisanat et industrie : zone de forte ou de moyenne densité destinée à l’artisanat et à l’industrie. 
• Zone sans affectation spéciale - vigne : zone principalement destinée à la culture du sol et aux autres activités qui en découlent, régime de la « pose vaudoise » 

(4’500m2 de surface minimum constructibles à un indice d’utilisation du sol de 0,1). 
• Zone sans affectation spéciale - campagne : idem 
• Zone viticole : zone de protection du paysage dont les terrains sont destinés à la culture de la vigne, interdiction de laisser en friche. 
• Zone verte : zone destinée à la verdure, la protection des sites, ainsi qu’aux installations de loisirs, de sports et d’utilité publique. 
• Zone forêt : interdiction, sauf autorisation fédérale expresse, de déboiser et de construire. 
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Ce tableau permet de tirer les enseignements suivants concernant l’évolution des zones de 
rivalité durant la période précédant et accompagnant la révision du plan d’extension commu-
nal de 1972 : 
 
• De manière générale, l’on assiste à un accroissement substantiel de la régulation des usa-

ges du sol sur l’ensemble du territoire communal. D’une part, l’on accroît la différencia-
tion de l’affectation du sol en passant de 3 types de zones différentes dans le plan de 1959 
à 11 zones différentes dans celui de 1972. D’autre part, dans la plupart des zones, l’on ac-
croît la réglementation des usages, notamment dans le cas des zones constructibles. 

• La délimitation de la frontière du vignoble (de Lavaux) est constituée, en 1972, par le ha-
meau de Châtelard avec le classement en zone viticole (inconstructible) des vignes situées 
à l’est de celui-ci. 

• A l’exception du vignoble entourant la Tour Bertholod (également classé en zone viti-
cole), l’ensemble des zones de vignes situées dans la partie médiane de la Commune (soit 
entre Châtelard et Savuit) forme une sorte de « zone tampon », sous la forme d’une zone 
sans affectation spéciale, entre la zone viticole orientale et les différentes ZAB de la partie 
occidentale de la Commune.  

• L’on assiste à l’accroissement de la régulation (allant parfois jusqu’à leur inconstructibil-
té) des usages des terrains situés aux abords des hameaux, villages, ainsi que du Bourg de 
Lutry. 

• Sous la pression du Conseil d’Etat l’on assiste à la réduction substantielle des ZAB situées 
en terrain de vignes. C’est le cas notamment au Crêt de Plan et dans le vignoble situé entre 
Savuit et cadres 

• Finalement, il convient de signaler que le choix - étonnant - de l’implantation d’une zone 
industrielle au lieu-dit « le miroir » à la Croix s/Lutry s’explique par la préoccupation de 
la commune de maintenir, même si elle a clairement renoncé à une stratégie de dévelop-
pement industriel, une proportion aussi élevée que possible de places de travail à destina-
tion de la population active résidant sur le territoire communal. Le choix de la localisation 
proprement dite s’explique par la proximité de la future jonction autoroutière, ainsi que 
par la topographie du terrain. 

 
La période allant de l’entrée en vigueur du plan d’extension de 1972 à celle du nouveau plan 
d’affectation de 1987 a été marquée par deux processus centraux que sont l’exécution de 
l’AFU et l’initiative populaire constitutionnelle de « Sauver Lavaux ». 
Ces deux dynamiques ne transforment pas fondamentalement les rivalités existantes, mais 
viennent plutôt se superposer à elles et les prolonger en infléchissant dans certains cas leur 
cours. Dans la grande majorité des cas, cet infléchissement s’est fait en direction d’un accrois-
sement de la régulation des usages du sol impliquant une limitation de la construction sur le 
territoire communal, ainsi qu’une meilleure protection du vignoble. 
En ce qui concerne l’exécution de l’AFU, il est intéressant de noter les éléments suivants : 
 
• L’importance de la mesure, résultant de l’interprétation cantonale de l’AFU, consistant à 

bloquer provisoirement toute construction dans l’ensemble des zones sans affectation spé-
ciale, que celles-ci soient des terres agricoles ou des vignes. Cette mesure contribue cer-
tainement à accroître la conflictualité entre le canton et la commune d’une part, et les pro-
priétaires fonciers, et notamment les sociétés immobilières ayant acheté des terrains dans 
ces zones, d’autre part. Elle aura toutefois à terme un effet important sur le déplacement 
en direction de l’ouest de la ligne de démarcation entre ZAB et zones viticoles. 

• Malgré l’entrée en vigueur très récente d’un nouveau plan d’extension relativement sé-
vère, Lutry constitue certainement l’une des communes du canton ayant connu la procé-
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dure de traitement et de résolution des oppositions au plan des ZPTP la plus longue, 
conflictuelle et compliquée. Ainsi, le plan n’est adopté par le Conseil d’Etat qu’en 1977, 
soit 4 ans après la mise à l’enquête.  

• Comme souvent, les conflits qui tournent mal en matière d’aménagement du territoire 
finissent devant les tribunaux. Lutry ne fait pas exception, le conflit autour de la mise sous 
protection provisoire d’une parcelle en ZAB à l’extrémité est du village étant finalement 
tranché par le Tribunal fédéral en faveur de la Commune. 

• L’exécution de l’AFU a eu un effet plutôt paradoxal, dans la mesure où le conflit majeur 
résultant de son exécution n’est pas le produit d’une opération de mise sous protection 
provisoire, mais au contraire, de l’absence d’une telle mesure. Ainsi, le conflit se focalise-
t-il sur le maintien en zone constructible de moyenne densité de la zone de Crochet-
Châtelet (ou dite également des « Moulins »), située entre Savuit et le Bourg de Lutry. A 
travers leur revendication d’une meilleure protection de la zone, les deux associations que 
sont « le groupe indépendant de Lutry » et l’Association « Sauver Lavaux » mettent en 
lumière un aspect inédit du droit d’opposition. Cet exemple montre en effet bien la situa-
tion d’incertitude juridique créée par des oppositions ayant pour objectif un accroissement 
de la protection plutôt qu’une suppression de celle-ci. Ce faisant, il montre bien combien 
l’instrument de l’opposition est avant tout conçu pour les propriétaires fonciers, plutôt que 
pour les défenseurs d’un aménagement plus rigoureux. 

• Finalement, cet exemple montre encore que, confrontées à des situations pas explicitement 
prévues par la réglementation d’urgence, juridiquement peu claires et donc à l’issue relati-
vement incertaine, les deux parties préfèrent négocier un arrangement à l’amiable plutôt 
que de risquer une nouvelle « conflictualisation » de leurs relations. Il est fort probable 
que la simultanéité de cette affaire de Lutry avec le conflit de Villette et le lancement de 
l’initiative « Sauver Lavaux » a incité les deux parties à résoudre le problème à l’amiable 
plutôt que de risquer que celui-ci ne dégénère et soit récupéré par les initiants de « Sauver 
Lavaux ». 

 
Le lancement de l’initiative « Sauver Lavaux » constitue, quant à lui, probablement l’un des 
premiers exemples de recours aux droits populaires en matière d’aménagement du territoire et 
de protection du paysage dans le canton de Vaud, voire même au niveau national. En ce sens, 
il représente un changement important dans les modalités d’appréhension et de gestion des 
conflits en rupture complète avec le système des relations politiques locales « à la vaudoise » 
(Dummer 1973 :72). En effet, les méthodes de lutte mises en œuvre par l’association, sous 
l’impulsion de F. Weber, et notamment la médiatisation et la montée en généralité du conflit 
au travers de la stratégie d’élargissement du périmètre de celui-ci, sont autant de manœuvres 
qui ont déconcerté les autorités locales et les ont forcées à modifier leurs stratégies en les 
obligeant à s’organiser, elles aussi, au niveau régional, ainsi qu’à recourir aux médias. 
 



 

376 

Tableau 8.12 : Evolution du classement en zones des différents espaces sensibles de la commune de Lutry entre 1972 et 1987 (cartes en 
annexe) 

Description et loca-
lisation des zones 

de rivalités 

Plan de zone avril 1972  Plan AFU 1973 (description des zones, 
motifs de classement et mesures 

d’aménagement ou de police des cons-
tructions en découlant (annexe D.5) 

Loi cantonale sur la protection 
de Lavaux de 1977 

Plan d’affectation 1987 (annexe D.6) 

1) Bourg de Lutry et 
villages de Savuit, 
Châtelard, Corsy  
 

• Lutry : classement en 
zone verte 

• Savuit, Châtelard, Cor-
sy : classement en zone 
village 

 

Classement en zone Z4 (zone à bâtir 
déclarée zone protégée à titre provisoire) : 
• Protection des terrains peu ou pas 

bâtis situés dans la zone de ville ou 
de village. 

• Assurer la protection des sites cons-
truits. 

• N’accepter aucune reconstruction, 
transformation importante, suréléva-
tion ou construction nouvelle sans 
l’adoption préalable d’un plan 
d’extension partiel ou plan de quar-
tier respectant pour les constructions 
existantes le règlement communal et 
assurant l’intégration architecturale 
des bâtiments nouveaux dans 
l’ensemble des constructions ancien-
nes. 

• Lutry : classement en terri-
toire de centre ancien de 
bourg 

• Savuit, Châtelard : Classe-
ment en territoire de village 
et de hameau 

• Réduction de la zone de village 
du bourg de Lutry, et classement 
de la partie occidentale du bourg 
en zone de verdure ou d’utilité 
publique inconstructible. Ré-
flexion sur l’aménagement de 
l’ensemble de la partie occiden-
tale du village. 

• Réduction des zones de villages 
de Savuit et de Châtelard avec 
reclassement partiel en zone vi-
ticole. 

2) propriétaires 
 

Division de la zone en deux 
parties : 
• Ouest : maintien en zone 

mixte 
• Est : classement en zone 

sans affectation spéciale 
- vigne 

• Ouest : classement en zone construc-
tible selon les prescriptions de la loi 
cantonale 

• Est : Classement hors zone AFU (la 
protection assurée par plan de zone 
communal répond aux exigences de 
l’AFU). 

• Ouest : Division de la zone 
en 2 parties : (1) territoire 
d’agglomération I et (2) 
territoire d’intérêt public 

• Est : classement en terri-
toire viticole 

• Ouest : reprise de la division de la 
zone en 2 parties : (1) classement 
en zone mixte et (2) élaboration 
d’un plan spécial (PQ ou PPA) 

• Est : classement en zone viticole 
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 Plan de zone avril 1972  Plan AFU 1973 Loi cantonale sur la protection 

de Lavaux de 1977 
Plan d’affectation 1987 

3) Zone de Crochet-
Châtelet (ou des 
« Moulins ») située 
entre Savuit et le 
bourg de Lutry 

Classement en zone cons-
tructible de moyenne densi-
té 

• Classement en zone constructible 
selon les prescriptions de la loi 
cantonale 

• Suite à une forte opposition de la part 
du Groupe indépendant de Lutry et 
de l’Association « Sauver Lavaux » 
qui demandent la mise sous protec-
tion de cette portion de la ZAB, les 
autorités cantonales décident la créa-
tion d’une nouvelle zone de protec-
tion ad hoc (Z6).  

• Devant les problèmes de légalité que 
pose cette démarche et suite à la mo-
dification du plan des zones com-
munal (réduction de la densité de 
constructibilité), les autorités canto-
nales renoncent finalement au clas-
sement de ces parcelles en zones 
AFU. 

Division de la zone en 2 parties : 
• Classement de la partie 

centrale non encore cons-
truite (mais équipée) en ter-
ritoire viticole 

• A l’est et à l’ouest de cette 
zone viticole, classement des 
zones déjà partiellement 
construites en territoire 
d’agglomération I 

Reprise de ces 2 zones : 
• Classement de la partie centrale 

en zone viticole 
• Subdivision du territoire 

d’agglomération I en zone 
d’habitation I et II 

4) Tour Bertholod 
 

Classement en zone viticole Classement hors zone AFU (la protection 
assurée par plan de zone communal ré-
pond aux exigences de l’AFU) 

Classement en territoire viticole Classement en zone viticole 

5) Vignoble de Châ-
telard (nord et est du 
village) 

Classement en zone viticole Classement hors zone AFU (la protection 
assurée par plan de zone communal ré-
pond aux exigences de l’AFU) 

Classement en territoire viticole Classement en zone viticole. 

6) Vignoble Savuit -
cadres 

Classement de l’ensemble du 
périmètre du vignoble en 
zone sans affectation spé-
ciale - vigne 
 

Classement en « autre zone de protec-
tion » (mise sous protection de 
l’ensemble des zones sans affectation 
spéciale) 

Classement en territoire viti-
cole. Gain de quelques parcelles 
sur la zone constructible de Gra-
vesse. 

Classement en zone viticole. 

7) Crêt de Plan Classement en zone sans 
affectation spéciale - vigne 

Classement en « autre zone de protec-
tion » (mise sous protection de 
l’ensemble des zones sans affectation 
spéciale) 

Zone située hors du périmètre 
de la loi. 

Classement en zone viticole. 
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 Plan de zone avril 1972  Plan AFU 1973 Loi cantonale sur la protection 

de Lavaux de 1977 
Plan d’affectation 1987 

8) Bras de fer Classement en zone cons-
tructible de faible densité 

Classement en zone constructible selon 
les prescriptions de la loi cantonale 

Division de la zone en 2 parties : 
• Partie sud (1/3) est classée 

en territoire viticole 
• Partie nord (2/3) est classée 

en territoire 
d’agglomération II 

Reprise de ces deux zones : 
• Sud : classement en zone viticole. 
• Nord : classement en zone 

d’habitation II 

9) Terrains situés 
entre la route de 
droit et l’échangeur 
autoroutier de la 
Croix s/ Lutry 
 

Classement en zone cons-
tructible de faible densité 

Classement en zone Z2 (zone à bâtir 
déclarée zone protégée à titre provisoire) : 
• Zone de villas situées en aval de la 

route de droit, vue très impression-
nante. 

• Assurer la protection des sites et une 
occupation judicieuse du territoire. 

• N’accepter aucune nouvelle construc-
tion avant d’avoir établi un plan 
d’ensemble assurant au maximum la 
protection de la vue ; n’accepter en-
suite aucune nouvelle construction 
qui ne soit conforme aux mesures 
préconisées par ce plan (limitation de 
hauteur, plan de quartier, remanie-
ment parcellaire, etc.). 

Classement en territoire 
d’agglomération II 

• Réalisation d’une étude test par 
la CIURL sur les « couloirs de 
vue ». 

• Classement d’une partie de la 
zone en zone d’habitation III. 
Les restrictions en vigueur sont 
plus contraignantes que les mesu-
res exigées par la loi sur la protec-
tion de la région de Lavaux de 
1977. 

• Achat de certaines parcelles par la 
Coopérative des sites et des espa-
ces verts de la région lausannoise 
(SOCOCEV) transformées en 
zone de verdure ou d’utilité pu-
blique. 

10) Zone dite du 
« miroir » à la Croix 
s/Lutry. 

Classement en zone artisa-
nat et industrie 

Classement en zone Z1 (zone à bâtir 
déclarée zone protégée à titre provisoire) : 
• Zone industrielle légalisée, non équi-

pée (assainissement et accès routiers). 
• Statut du sol incompatible avec l’état 

d’équipement. 
• N’accepter aucune nouvelle construc-

tion. 

Zone située hors du périmètre 
de la loi. 

• Partie Ouest : classement en zone 
agricole (y compris secteur S de 
protection des eaux). 

• Partie Est : classement en zone 
intermédiaire. Plan Partiel 
d’Affectation « Le Miroir » entre 
en vigueur en 1993 subdivisant la 
partie en 3 zones (agricole, à bâtir 
et mixte). 

• Modification du PPA en 2001 
permettant la construction d’un 
collège sur une partie de la zone. 

Légende : plan de zone 1972 = tableau 8.11 ci-dessus ; Plan AFU 1973 = directement dans le tableau 
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Loi cantonale sur la protection de Lavaux de 1977  Plan d’affectation 1987 (Commune de Lutry 1986) 
Territoire de centre 
ancien de Bourg 

Territoire destiné à toutes les activités liées à un centre de bourg ré-
gional ainsi qu’à l’habitat. Protection de la silhouette générale et de 
l’architecture de la localité au travers de règles de police des construc-
tions strictes (proportion des volumes, ordre contigu, distance aux 
limites de la propriété, distance entre les bâtiments, etc.) 
 

 Zone de ville et 
villages 

Idem que loi de protection de Lavaux 1977. Accroissement de la 
protection au nom de la valeur esthétique, artistique et historique en 
tant qu’ensembles urbanistiques. Protection de la configuration géné-
rale du sol. Division de la zone en différents secteurs d’affectations 
connaissant des dispositions spécifiques. 

Territoire de vil-
lage et de hameaux 

Territoire destiné prioritairement aux activités avec la viticulture et 
l’habitat. Protection de la silhouette générale et de l’image de 
l’ensemble en vue plongeante. Règles de police des constructions 
strictes concernant la volumétrie et la logique d’implantation des 
bâtiments. 
 

 Zone d’habitation I Zone destinée principalement à l’habitation, mais pouvant accueillir 
d’autres activités en lien avec l’habitation et la proximité du bourg de 
Lutry. Coefficient d’utilisation du sol = 0,5. 

Territoire 
d’agglomération de 
types I et II 

I : zone destinée en prédominance à l’habitat. Limitation des construc-
tions nouvelles à 3 niveaux. 
II : zone destinée en prédominance à l’habitat. Limitation des cons-
tructions nouvelles à 2 niveaux. Adaptation des constructions à la 
configuration générale du sol et du paysage. 

 Zone d’habitation 
II 

Zone destinée plus exclusivement à l’habitation, d’autres activités 
pouvant y être tolérées si elles sont compatibles avec l’habitation et 
avec le caractère du site. Coefficient d’utilisation du sol = 0,333. 

Territoire d’intérêt 
public et 
d’équipements 
collectifs 

Territoire destiné à des équipements d’intérêt public (aménagements 
en plein air). Les constructions doivent avoir un caractère et une vo-
lumétrie adaptée au site. 
 

 Zone d’habitation 
III 

Zone constructible de faible densité, réservée à l’habitation familiale 
(maximum 2 appartements par bâtiment, ordre contigu interdit). Exis-
tence de mesures d’alignement spéciales, distance à la route plus 
grande, mesures spéciales d’intégration au site et de protection de la 
vue. 

Territoire viticole Zone de vignes en principe inconstructible, dont la configuration 
générale du sol est maintenue 
 

 Zone de verdure et 
d’utilité publique 

Zone destinée à la verdure, à la protection des sites, aux installations 
de loisirs, de sports et d’utilité publique. 

   Zone intermédiaire Zone d’attente dont la destination future n’est pas encore déterminée 
et dont l’affectation sera définie au moyen de PQ ou de PPA. Cette 
zone reste inconstructible jusqu’à l’adoption de tels plans. 

   Zone mixte Zone principalement destinée aux activités professionnelles. Coeffi-
cient d’utilisation du sol = 0,5 

   Zone viticole Zone en principe inconstructible destinée à la viticulture. Seules les 
constructions en relation avec l’exploitation de la vigne sont autorisées 
pour autant qu’un besoin objectivement fondé existe. L’implantation 
de telles constructions est strictement limitée aux zones prévues à cet 
effet dans le plan d’affectation. 

   Zone agricole Zone en principe inconstructible destinée aux activités en relation avec 
la culture du sol. Sont toutefois admis, les bâtiments agricoles, les 
constructions et installations d’intérêt public, ainsi que celles liées aux 
loisirs et les équipements sportifs. 
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Ce tableau permet de tirer les enseignements suivants concernant l’évolution des zones de 
rivalité entre 1972 et 1987 : 
 
• De manière générale, l’on assiste au prolongement du phénomène d’accroissement de la 

régulation des usages du sol sur l’ensemble du territoire communal, de même que de diffé-
renciation de la réglementation des zones d’affectation de ces usages. Le plan 
d’affectation de 1987 compte désormais 17 zones d’affectations différentes et compte par 
ailleurs 16 plans spéciaux (PQ ou PPA) différents (contre 10 précédemment). 

• L’on assiste au déplacement en direction de l’ouest de la ligne de démarcation entre ZAB 
et zones viticoles inconstructibles suite aux mises en œuvre successives de l’AFU et de la 
loi sur la protection de Lavaux398. En effet, ces deux trains de mesures ont eu pour effet 
de transformer le vignoble de Savuit – cadres d’une zone sans affectation, toujours cons-
tructible, en zone viticole inconstructible. Le vignoble de Crêt de Plan, situé sur la rive 
droite de la Lutrive, doit, quant à lui, au seul AFU (la zone est située en dehors du périmè-
tre de la loi sur la protection de Lavaux), ainsi qu’à la détermination du Service cantonal 
de l’Urbanisme, un sauvetage équivalent, finalement consacré dans le plan d’affectation 
de 1987. 

• Toute une série d’autres opérations de réduction de la ZAB sont réalisées dans les secteurs 
de propriétaires, Crochet-Châteley, Bras de Fer et du Miroir. Le mécanisme est à chaque 
fois le même et consiste en une concentration des constructions sur une partie de la zone 
et un reclassement du reste de celle-ci en zone inconstructible de nature viticole ou agri-
cole. Dans de nombreux cas, la densité des constructions est également sensiblement ré-
duite. 

• L’affectation du reste des zones sans affectation spéciale se fait au travers de plans spé-
ciaux (PQ ou PPA). Ces zones de développement sont situées soit en périphérie du Bourg, 
soit sur les terrains libres situés entre la partie supérieure du vignoble et le territoire agri-
cole du nord de la Commune. 

 
Finalement, l’observation du processus d’aménagement et de mise sous protection du terri-
toire communal de Lutry permet de montrer un phénomène intéressant, qui est celui de la 
constitution du vallon (ruisseau) de la Lutrive comme « frontière d’aménagement du terri-
toire », le territoire situé à l’ouest (rive droite) appartenant à l’espace urbain lausannois, alors 
que le territoire situé à l’est (rive gauche) est englobé dans l’espace d’aménagement de la ré-
gion de Lavaux. 
 
Ayant anticipé le mouvement de développement de l’agglomération lausannoise en direction 
de l’est, les sociétés immobilières, accompagnées dans certains cas de spécialistes de la spécu-
lation foncière, se sont très tôt intéressées à la commune de Lutry, sa situation et sa topogra-
phie contribuant à doter ses zones constructibles d’un fort potentiel de plus-value sur le mar-
ché immobilier de la région lausannoise. Entre 1955 et 1964, date de l’entrée en vigueur de la 
« loi Vouga » sur les constructions et de la règle de la « pose vaudoise », de nombreux ter-
rains situés dans le vignoble, ainsi que des terrains agricoles le surplombant - terrains classés 
à l’époque en zone sans affectation spéciale, donc potentiellement constructibles - ont été ac-
quis par des sociétés immobilières, voire parfois par des particuliers, en vue de réaliser des 
groupements d’habitations individuelles et/ou contiguës. Ces opérations foncières sont per-
çues avec inquiétude par les responsables de l’aménagement communal, qui anticipent les 
demandes d’indemnisations en cas de reclassement ultérieur de ces biens-fonds en zone in-
constructible. En zone agricole (zone nord de la commune), les acquisitions de terrains par ces 

                                                 
398 Loi qui résulte de l’acceptation en votation populaire de l’initiative « Sauver Lavaux » en 1977. 
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mêmes sociétés immobilières posent par ailleurs le problème de la non exploitation de ces 
terres qui restent désormais en friche, les propriétaires se contentant de charger les autorités 
communales de procéder au fauchage périodique de leurs parcelles.  
Ces acteurs du secteur immobilier sont soutenus par une partie des vignerons de la commune, 
soit ceux qui, éventuellement désireux de se retirer de la profession, espèrent réaliser une 
bonne opération financière en vendant tout ou partie de leurs parchets de vignes (équipés) 
dans un avenir relativement proche. 
Ces vignerons, associés au reste des notables radicaux et libéraux, constituent la majorité du 
Conseil communal favorable au développement démographique et immobilier de la Com-
mune, et ceci au travers d’une valorisation financière des biens-fonds des vignerons. Cette 
majorité défend une stratégie de développement consistant à consacrer environ les 2/3 du vi-
gnoble de la Commune à la réalisation d’un parc immobilier (villas et locatifs de haut stan-
ding) susceptible d’attirer des contribuables financièrement intéressants et, par ailleurs, sup-
posés être des électeurs des partis traditionnels de droite. Lors des différents débats au Conseil 
Communal concernant les questions d’aménagement du territoire (notamment lors de la révi-
sion règlement des constructions et du plan d’extension entre 1968 et 1972), cette majorité se 
prononcera toujours en faveur d’une limitation et d’un allégement des restrictions de cons-
truction. Il ne semble cependant pas que se soient développées de coalitions particulières entre 
les notables et des promoteurs immobiliers, voire des spéculateurs particuliers. 
Confrontée à de sérieuses difficultés financières au début du XXème siècle, la Commune de 
Lutry a à cette époque (1910) été contrainte de vendre une grande partie de ses biens commu-
naux. Elle n’a par ailleurs jamais réussi à reconstituer ce capital foncier au cours du siècle. En 
conséquence de la très faible propriété foncière en mains communales et des prix des terrains 
déjà très élevés à la fin des années 1960, celle-ci n’est, à aucun moment de la période analysée 
ici, en mesure de développer une véritable stratégie foncière en vue de contrôler son aména-
gement et notamment, d’installer les équipements collectifs nécessaires (école, places de jeux 
et de sports, etc.)399. En particulier, la commune sera dans l’incapacité de mettre sur pied une 
stratégie d’achat ou de conservation de terrains destinés à servir comme réserve de zones à 
bâtir sur lesquelles seraient transférés les droits à bâtir qui auraient été supprimés ailleurs sur 
le territoire communal dans le cadre du processus d’aménagement local et, notamment, de 
réduction des zones à bâtir surdimensionnées400. 
Confrontée aux pressions du Conseil communal d’un coté, et aux exigences du Conseil d’Etat 
en matière d’aménagement local, ainsi qu’à la mobilisation des protecteurs du vignobles de 
l’autre, la Municipalité, prise ainsi entre le marteau et l’enclume, ne dispose que d’une marge 
de manœuvre très limitée. Auteur, au travers de sa Commission de l’urbanisme, du plan direc-
teur (projet de plan d’extension) de l’aménagement communal (Moser, Pini, Pittet 1968), 

                                                 
399 La propriété publique sur le territoire communal, au demeurant plutôt limitée, est essentiellement aux 

mains : (1) des CFF qui possèdent une bande plus ou moins étroite de terrains situés le long des deux tracés 
de la ligne de Berne et du Simplon, (2) du canton qui procède à cette époque aux achats de terrains (situés 
essentiellement au nord de la ligne CFF Lausanne - Berne) nécessaires à la construction de l’autoroute du 
Léman et (3) de la commune de Corcelles-Payerne qui possède des vignes. 

400 Ceci à une exception près, qui est celle de la zone de « Bras de Fer » qui est envisagée en 1971 comme ré-
serve de zone à bâtir par la Commune. 
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qu’elle maintient secret aussi longtemps que possible401, elle tente par la suite de trouver le 
compromis acceptable aussi bien pour le Conseil d’Etat et son Service de l’Urbanisme, que 
pour la majorité du Conseil Communal. Si elle partage avec ce dernier la stratégie de déve-
loppement centrée sur la recherche de contribuables aisés susceptibles de rehausser l’apport 
fiscal moyen des habitants de la commune, elle est certainement plus consciente que la majo-
rité du Conseil communal de la nécessité, en vue d’atteindre cet objectif, d’un accroissement 
de la protection du paysage naturel et culturel permettant de sauvegarder l’aspect « vigneron » 
des différents villages402, ces mesures devant par ailleurs s’accompagner du maintien de 
conditions fiscales intéressantes403.  
La solution trouvée par la Municipalité consistera finalement à retenir les propositions du 
Conseil Communal pour ce qui concerne le règlement des constructions, tout en respectant les 
exigences du Conseil d’Etat en ce qui concerne le découpage et la définition des zones 
d’affectation404. Ce faisant, la Municipalité fait courir quelques risques financiers à la Com-
mune, comme dans le cas de la réduction de la ZAB à Bossières qui donne lieu à une de-
mande d’indemnisation de la part de l’un des propriétaires fonciers, le conflit qui en a découlé 
étant remonté jusqu’au Tribunal fédéral, qui donnera finalement raison à la commune. 
L’urbaniste de Lutry (M. Pittet) rappelle le rôle central joué par l’architecte cantonal Jean-
Claude Vouga (chef de l’Office de l’Urbanisme jusqu’en 1972), ainsi que par son successeur 
Claude Wasserfallen405, dans la diffusion de la problématique de l’aménagement du territoire 
dans le canton et dans les communes. Nul doute que les pressions de l’administration canto-
nale de l’aménagement du territoire ne sont pas étrangères aux différentes interventions du 
Conseil d’Etat. Quoiqu’il en soit, tout semble indiquer que les autorités cantonales sont réso-
lues à exiger de la Commune une plus forte limitation de la constructibilité du vignoble, no-

                                                 
401 Il est intéressant de constater la transformation de la fonction et des usages des plans directeurs entre les 

années 1970 et aujourd’hui (i.e. après l’entrée en vigueur de la LAT). En effet, la première génération des 
plans directeurs consiste le plus souvent en des documents internes à l’administration communale (ou can-
tonales) restant, dans le cas des communes, aussi secrets que possible. Ils ne sont pas publiés et encore 
moins soumis à votation populaire. Il s’agit là de « purs » instruments d’urbanisme dont la logique 
d’élaboration est totalement étrangère à la problématique de la concertation et de la négociation. Le plan di-
recteur constitue avant tout un instrument d’orientation de la politique de développement de la commune 
menée par la Municipalité. En l’absence d’un modèle standardisé de planification à destination des commu-
nes (éventuellement influencé par les travaux théoriques et méthodologiques existant au niveau fédéral), ces 
plans directeurs sont élaborés sur la base d’une méthodologie terrain bricolée dans le cadre du groupe 
d’études ad hoc. 

402 Un autre aspect de la stratégie de la commune est celui du développement de l’exploitation touristique, 
commerciale et de loisirs au sein et autour du Vieux Bourg, sous la forme notamment de l’installation de 
restaurants gastronomiques, ainsi que de boutiques d’antiquaires. 

403 Ainsi, dans son expertise financière, Kunz (1967 :58) conseille à la commune de maintenir aussi bas que 
possible le taux d’imposition, tout en faisant payer au prix coûtant la construction des équipements (égouts, 
eau, électricité, etc.). 

404 Force est de constater qu’il n’en a pas toujours été ainsi. On peut en effet mentionner la tentative - qui a 
finalement échoué - de la part de la Municipalité, d’assouplir, dans sa première définition de 1968 de la 
« zone sans affectation spéciale (vigne et campagne) », la réglementation cantonale en matière de construc-
tibilité hors zone à bâtir : 

 
« L’introduction de ces zones nous est dictée par la législation cantonale. (…) La réglementation de ces deux 

zones offre toutefois des possibilités de construire supérieures à celles de la loi cantonale. Elle fait aussi une 
différenciation sensible entre les territoires en nature de vigne et ceux qui se trouvent dans un secteur agri-
cole. Il faut relever que les facilités accordées par le règlement dans ces deux zones-là n’ont pas encore été 
admises par l’Office cantonal de l’urbanisme. Il y a lieu de faire toutes réserves au sujet de leur adoption fi-
nale. » (Moser, Pini, Pittet 1968 :37) 

 
405 Il poursuivra avec la même rigueur et avec un succès certain, l’œuvre pionnière de J.-P. Vouga. 
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tamment dans la zone médiane de la « ligne de front », soit entre Châtelard, Savuit et Bossiè-
res.  
Contrairement à ce que laisseraient penser les futurs événements de Villette et le lancement de 
l’initiative « Sauver Lavaux », les autorités cantonales, et notamment le Service de 
l’Urbanisme, partagent une bonne partie des préoccupations des opposants à la poursuite de 
l’urbanisation du vignoble de Lutry. Ces derniers, composés d’une part, de vignerons attachés 
avant tout au maintien de la viticulture, et proches du mouvement de revendications péréqua-
tives emmené par Olivier Delafontaine et d’autre part, de (nouveaux) habitants d’origine ur-
baine attachés au maintien de la qualité de leur cadre de vie et, notamment, au caractère « vi-
gneron » du paysage communal de Lutry, ont constitué une force décisive en faveur du dépla-
cement de la « ligne de front » vers l’ouest406. 
Il convient finalement de mentionner une fois de plus le rôle important joué par les tribunaux 
et notamment le Tribunal fédéral - au travers de l’élaboration de la jurisprudence en matière 
d’indemnisation pour expropriation matérielle - dans le renforcement des capacités des autori-
tés publiques à mettre en œuvre les dispositions restrictives en matière d’aménagement du 
territoire. Le cas de la zone viticole de Lutry a contribué à la poursuite du développement de 
la jurisprudence concernant les zones de vignobles, jurisprudence initiée quelques années plus 
tôt avec l’arrêté « Barret » dans le contexte du vignoble neuchâtelois407. 
Au total, le processus de révision du plan d’extension débouche indéniablement sur une 
« guerre des zones » dans la commune. Une partie des notables radicaux et libéraux, défen-
dant une vision fondée sur la « défense de l’autonomie communale » et une limitation des 
interventions aménagistes de l’Etat (cantonal), ne veut pas d’un nouveau plan d’aménagement 
local signifiant un accroissement de la régulation des usages du sol. Ce groupe peut compter 
sur le soutien d’une grande partie des vignerons, inquiets des risques d’aliénation de leurs 
droits à bâtir que fait peser le projet de plan d’extension.  
En face, défendant l’idée d’une limitation importante de la constructibilité du territoire com-
munal et, pour ce faire, la nécessité d’un accroissement important de la régulation au travers 
d’un plan rigoureux et sans concession pour les propriétaires fonciers, on trouve un groupe-
ment d’intérêt (« le groupe indépendant de Lutry ») composé majoritairement d’habitants 
d’origine urbaine, plus ou moins fraîchement établis, n’étant pas propriétaires fonciers. Ce 
groupement se constituera ultérieurement en parti politique et présentera une liste aux élec-
tions communales. Certains des membres de ce groupement sont également proches du Hei-
matschutz et s’engageront par ailleurs dans la promotion de l’initiative « Sauvez Lavaux ». 
Proche - plus par les intérêts et la vision du développement communal que par les caractéristi-
ques sociales - on trouve également un petit groupe de vignerons défendant, dans un esprit 
proche de l’« initiative Delafontaine », l’inconstructibilité du vignoble au titre de la lutte 
contre la disparition des zones agricoles (ici viticoles) au profit de l’urbanisation. 
 
Si l’accroissement de la conflictualité et la montée en généralité des problèmes 
d’aménagement du vignoble de Lavaux résultant de l’initiative « Sauver Lavaux » 
s’accompagnent de l’arrivée de nouveaux acteurs que sont Franz Weber et certains journalis-
tes (Colette Muret, dans une certaine mesure Bertil Galland) d’une part, des autorités publi-
ques communales, cantonales (Préfet), voire même fédérales (Conseil Fédéral), d’autre part, 
ces nouveaux acteurs n’ont qu’un effet indirect sur le périmètre du sous-cas de Lutry. Ainsi, 
au sein de ce dernier, les acteurs restent en gros les mêmes, si ce n’est que les partisans d’une 

                                                 
406 On notera évidemment le paradoxe consistant, pour certains de ces opposants, à s’indigner de la construction 

de nouvelles infrastructures immobilières pas forcément plus scandaleuses du point de vue des atteintes au 
paysage que celles dans lesquelles ils habitent parfois eux-mêmes…  

407 ATF 91 I 329-339 
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protection intégrale du vignoble se rassemblent, à partir de 1972, en deux associations (le 
« groupement indépendant de Lutry » et « Sauver Lavaux ») plus structurées et mieux organi-
sées, ce qui accroît leur potentiel d’intervention ; constat qui se vérifiera dans le cadre de la 
procédure d’exécution de l’AFU, notamment au travers de leur stratégie d’opposition exigeant 
une meilleure protection du secteur de Crochet-Châtelet. Le groupement indépendant de Lutry 
se transformera même à l’occasion en parti politique en présentant des candidats aux élections 
communales. 
Contrairement au processus de rapprochement entre autorités cantonales et communales ob-
servé au niveau de la région de Lavaux, les positions entre les différents acteurs au sein du 
périmètre de Lutry restent relativement stables. Les autorités cantonales, par l’intermédiaire 
du Service de l’Urbanisme, admettant les oppositions des deux associations engagées dans la 
protection du vignoble, poursuivent la dynamique engagée dans le cadre de la révision du plan 
d’extension communal de 1972 en soutenant l’orientation plus restrictive en matière de pro-
tection du vignoble (création d’une nouvelle zone Z6). Cependant, forcées de compter avec 
une nouvelle procédure de mise à l’enquête, certainement gourmande en temps, alors même 
que l’objectif consiste à régler au plus vite le dossier des oppositions, le Service de 
l’Urbanisme propose un arrangement à la Commune : une modification du plan d’extension 
contre l’abandon de la zone Z6. Craignant une mise sous protection provisoire susceptible de 
se transformer à plus long terme en déclassement définitif de la ZAB408, la Commune saisit la 
proposition faite par le canton. Cette solution, même si elle laisse subsister des possibilités de 
bâtir, est somme toute préférable pour les deux parties engagées dans la négociation. Quant 
aux associations de protection, elles ne perdent pas espoir de pouvoir revenir à la charge en 
cas d’acceptation de l’initiative « Sauver Lavaux » sur laquelle la population vaudoise sera 
amenée à se prononcer d’ici un à deux ans. 
Quant aux sociétés immobilières et aux propriétaires fonciers désireux de construire, leurs 
oppositions sont pour la plupart levées dans la mesure où elles contreviennent aux exigences 
de protection formulées par la Confédération, et ceci sans indemnisation en raison du carac-
tère provisoire de la mesure.  
Le déclassement ultérieur, après l’entrée en vigueur de la LAT, de ces mêmes terrains en zone 
agricole ou viticole dans le plan de 1987, moyennant des indemnisations au total très faibles a 
été rendu possible du fait du faible niveau d’équipement de ces terrains, ainsi que du durcis-
sement de la jurisprudence en la matière. 
Les résultats des élections communales de 1977 semblent le confirmer (cf. figure 8.15, section 
8.4.2.2), le poids des notables et des vignerons semble avoir diminué dans la Commune en 
raison, principalement, des transformations socio-démographiques importantes que celle-ci 
connaît durant les années 1960 et 1970. 
 
8.4.6.3 Sous-cas 3 : Morrens 
A la fin des années 1960, les principales rivalités au sujet de l’affectation du sol communal 
concernent les différents usages que sont: l’agriculture, la construction de maisons individuel-
les, l’investissement foncier et la thésaurisation par des privés et, dans une moindre mesure, la 
constitution de réserves de zones à bâtir par la commune. Ces rivalités concernent évidem-
ment moins la zone centrale du village, que sa périphérie proche (moins de 500m. du centre) 
et plus lointaine. Le problème durant toutes les années 1960 est qu’il n’existe aucun principe 
d’organisation définissant le découpage spatial et l’affectation de ces zones périphériques. Les 
périmètres de ces zones ont été définis au hasard des nécessités, sans aucun lien avec les ca-
ractéristiques naturelles de ces espaces. Ainsi, par exemple, l’organisation du réseau de cana-
                                                 
408 Au vu de l’arrivée prochaine de la LAT, ainsi que, en cas d’acceptation de l’initiative, d’une loi sur la pro-

tection de la région de Lavaux, cette hypothèse est tout à fait vraisemblable. 
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lisation des égouts tel qu’il se présente en 1970, est le résultat de cette dispersion des villas 
dans les régions périphériques, ces canalisations se trouvant à cheval sur deux bassins ver-
sants suite à l’absence d’un plan d’aménagement au moment de leur construction. Le résultat 
en est la nécessité technique dans laquelle se trouve la Commune de construire en principe 
deux stations d’épurations, une pour chaque versant (Commune de Morrens 1972). 
Cette tendance à la dispersion des constructions a été, dans le cas de Morrens, sensiblement 
freinée par le fait que la commune possède passablement de terrains situés aux abords immé-
diats du village, de même que dans la partie agricole du reste du territoire communal. La ma-
jeure partie de la forêt se trouve également en main communale. Il est également à noter 
qu’une partie des parcelles en ZAB au lieu-dit « Le Laviau » sont la propriété de la Com-
mune, ce qui permettra à celle-ci de mener des opérations de transferts de droits à bâtir, ainsi 
que des échanges de terrains dans le cadre des opérations de réduction de la ZAB suite à 
l’exécution de l’AFU et à la révision du plan de zone. Par contre, la commune vend durant les 
années 1960 les terrains qu’elle possède au lieu-dit « Maupra ». Il s’agit de terres agricoles de 
mauvaise qualité, souvent inondées, qu’elle vend, pour la partie nord, au célèbre « horticulteur 
millionnaire » qui en fera un usage multiple extrêmement lucratif, et pour la partie sud, à la 
société bâloise des chèques « WIR » désireuse de développer un quartier de bâtiments locatifs 
(qui ne se ferons jamais, suite à l’opposition du syndic en place durant les années 1970, M. 
Rapin)409.  
Le volume des ventes des terrains dans la commune a connu une pointe dans les années 1964-
65, avant de baisser très fortement, pour reprendre plus tard une progression en « dents de 
scie », la moyenne des prix restant assez stable depuis 1964 et oscillant entre CHF 18.- et 22.- 
le m2410. 
Le Plan de zones de 1969 (cf. figure 8.21 ci-dessous) comporte 5 types différents de zones 
dont les prescriptions sont définies dans le règlement communal (Commune de Morrens 
1969): 
 
• Zone village: il s’agit de la zone centrale du vieux village et de ses abords immédiats. Ou-

tre un certain nombre de dispositions relativement strictes concernant les caractéristiques 
architecturales et esthétiques des bâtiments (façades, toits), le règlement rend obligatoire 
la construction en ordre non contigu (distance minimum à respecter entre les bâtiments, 
ainsi qu’entre le bâtiment et les limites de la propriété). 

• Zone villas: seules les villas ou les maisons familiales comptant au maximum 2 apparte-
ments sont autorisées. La règle de la non contiguïté s’y applique également. La densité de 
la construction y est réglée par une sorte de « mini-pose vaudoise » de 1’200m2, ainsi que 
par une limitation de la surface construite (au maximum 1/8) par parcelle. Si la construc-
tion d’habitations trop petites (au-dessous de 80m2 au sol) est interdite, leur taille est par 
contre limitée en hauteur, les constructions de plus d’un étage sur rez étant interdites. Les 
villas mitoyennes sont autorisées, à conditions d’être construites simultanément. Il existe 
également toute une série de dispositions relatives aux caractéristiques architecturales et 
esthétiques des villas. 

• Zone industrielle: cette zone est réservée à l’implantation de bâtiments servant à des en-
treprises artisanales susceptibles de causer des nuisances dans le voisinage. 

• Zone de verdure et forestière: cette catégorie du zonage vise soit à sauvegarder des sites et 
à créer des îlots de verdure, soit à permettre l’aménagement de places de jeux ou de 
sports. La municipalité est toutefois autorisée à y édifier des bâtiments d’utilité publique. 

                                                 
409 La vente de ces terrains ne rapportera guère plus à la commune que de quoi payer le goudronnage du centre 

du village. 
410 Cette moyenne ne distingue pas entre les terrains équipés (plus chers) et les terrains non équipés. 
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• Zone sans affectation spéciale: cette zone « est destinée plus spécialement aux exploita-
tions agricoles » (art. 31). Mais elle sert également de « zone d’attente ». La règle de la 
pose vaudoise, instaurée par la « loi Vouga » de 1964 s’y applique (art. 34), ce qui veut 
dire qu’elle n’est pas a priori inconstructible. Comme le montre d’ailleurs le « plan des 
parcelles de 4’500m2 et plus »411, la très grande majorité du territoire communal (agri-
cole) classé en zone sans affectation spéciale est de fait constructible, la plupart des par-
celles dépassant la taille minimum requise. L’ensemble des constructions non agricoles ne 
peut dépasser le 1/15 de la surface totale de la parcelle. Cependant, « la commune 
n’entreprendra aucune extension de la voirie, des réseaux d’égouts et d’eau potable déjà 
existants » (art. 37), ce qui veut dire que si l’équipement et la viabilisation de la parcelle 
n’a pas été faite, celle-ci est à la charge du propriétaire. 

 
Ce plan et son règlement sont encore caractérisés par la forte dominante des dispositions 
concernant la police des constructions et le caractère encore relativement simple et limité des 
dispositions de zonage. Il s’agit encore d’un plan appartenant à la génération des plans 
« d’extension » dominés par la « logique tuyaux »412, c’est-à-dire de plans élaborés dans 
l’optique d’organiser, et non pas de limiter, le développement des constructions sur le terri-
toire communal. Alors que la population de la commune s’élève en 1970 à 420 habitants, la 
« capacité démographique » totale de ce plan (y compris terrains zonés, mais non encore 
construits) est d’environ 1000 habitants: 150 dans la zone du vieux village et 800 en zones 
villas (Commune de Morrens 1972). 

                                                 
411 Plan des parcelles de 4’500m2 et plus, archives de Morrens. 
412 Soit la logique consistant à envisager le développement des constructions en fonction de la structure du 

réseau des canalisations des eaux (usées). 



388 

Figure 8.21 : Le plan des zones de 1969 de la Commune de Morrens et les 8 zones de 
rivalités 
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Il semble que les limites du plan de 1969 aient été rapidement perçues par la nouvelle Muni-
cipalité. Dès 1972, soit 3 ans seulement après l’adoption du premier plan de zones, les jalons 
pour l’aménagement futur de la commune sont posés par l’urbaniste (privé) mandaté par la 
commune. Ce dernier présente en effet à cette époque déjà un rapport préliminaire dressant les 
grandes lignes des problèmes et des mesures d’aménagement de la commune. Il ressort de la 
lecture de ce document que les objectifs de l’aménagement communal sont les suivants: assu-
rer (1) une composition équilibrée de la population dont la taille maximum envisagée est de 
1'000 habitant, (2) une bonne qualité de vie, (3) le maintien de l’ancien village dans le cadre 
d’une reconversion fonctionnelle, (4) le maintien de l’agriculture, (5) la continuité verte entre 
les ruisseaux de la Mèbre et du Talent, (6) la protection des éléments constitutifs du paysage. 
Dans ce cadre, les buts assignés au plan directeur communal sont les suivants: (1) assurer une 
liaison du vieux village avec les secteurs d’habitation existants ou futur situés aux alentours, 
(2) libérer le centre du village du trafic routier inutile (transit) par le détournement de la route, 
(3) greffer sur le village des équipements collectifs nécessaires à la vie communautaire (col-
lège, grande salle, places de sports et de jeux), (4) favoriser la vocation agricole de la com-
mune. 
La volonté de la Municipalité de poursuivre la démarche aménagiste se manifeste à travers la 
création d’une commission municipale d’urbanisme composée de spécialistes extérieurs (ur-
baniste, architecte, ingénieur civil, avocat) dont la tâche est de conseiller la Municipalité en 
matière foncière (question des indemnisations pour cause d’expropriation matérielle) et 
d’aménagement (nouveau plan de zones). Cette commission permet également à la Commune 
de se distancier du SAT, dont les solutions préconisées dans certains cas (report des droits à 
bâtir affectés par l’AFU sous la forme de petits locatifs) ne rencontrent pas l’approbation de la 
Municipalité. 
Ce processus de refondation du plan de zone sera fortement influencé - et d’une certaine ma-
nière facilitée - par l’arrivée de l’AFU. En effet, les ZPTP de l’AFU (annexe D.8) consolident 
la légitimité du plan de 1969, en même temps qu’elles impliquent - certes de manière tempo-
raire - une réduction drastique de la constructibilité du territoire communal en rendant 
l’ensemble de la zone sans affectation spéciale inconstructible (à l’exception de bâtiments 
agricoles). Par ailleurs, outre la réduction du périmètre villageois, des zones extérieures de 
protection des avant-plans du village (L4) sont crées qui renforcent encore l’interdiction de 
construire en soumettant toute nouvelle construction à l’élaboration d’un plan spécial très 
contraignant (art. 2, règlement des ZPTP). Le plan prévoit également la suppression de la 
zone de villas du Laviau située au milieu d’un « vaste espace encore entièrement affecté à 
l’agriculture ». Finalement, la quasi intégralité des zones villas voient leur constructibilité 
soumise à certaines conditions: 
 
• Pour les zones aux abords immédiats du noyau (L1), leur constructibilité est soumise à 

l’adoption d’un PQ (art. 3c, règlement des ZPTP). 
• Pour les zones éloignées du noyau (L2), leur constructibilité est soumise à des conditions 

d’arborisation précises (art. 3d). 
 
Comme déjà signalé dans la chronologie du sous-cas, l’exécution de l’AFU, si elle provoque 
des oppositions et des conflits413, a finalement permis de dégager des solutions durables en 
matière d’aménagement, et ceci malgré l’intention de la Municipalité de reprendre les « ac-
quis de l’AFU » en matière de réduction de la ZAB dans le nouveau plan de 1977. Ainsi, 

                                                 
413 Ces conflits ont dans de rares cas menés à des situations personnelles - financière et psychologique (dépres-

sion) - délicates. 
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grâce à sa stratégie de négociation, fondée notamment sur la solution du déplacement des 
droits à bâtir, avant tout ceux de la Place de l‘Orme, vers la ZAB du Laviau, la Commune a 
réussi à résoudre les problèmes résultant de la réduction de la ZAB en évitant tout conflit sus-
ceptible de se terminer devant un tribunal. Il faut encore noter que cette stratégie de déplace-
ment des droits à bâtir a certainement été facilitée par la volonté manifestée par la Commune 
de Lausanne de construire un réservoir souterrain précisément sous la ZAB de la Place de 
l’Orme, rendant cette dernière inconstructible en cas de réalisation du projet. 
Le plan de zones de 1977 (annexe D.9) reprend ainsi, à l’exception de la question de la sup-
pression de la zone constructible du Laviau, l’essentiel des principes de zonage mis en place 
par le plan AFU et va même parfois encore un peu plus loin, en réduisant encore quelques 
zones constructibles comme dans le cas de la Place de l’Orme ou celui du périmètre villa-
geois. Il accroît également la différenciation des types de zones sur le territoire communal 
puisque de 5 types de zones, on passe à 12. Les différences essentielles par rapport au plan de 
1969 sont les suivantes: 
 
• Création de deux types plus restrictifs de zones de villas (B et C) où l’intensité de 

l’occupation et de l’utilisation du sol sont inférieures. La ZAB contestée du Laviau y fi-
gure. 

• Création d’une zone intermédiaire dont le développement ultérieur est soumis à 
l’élaboration et l’adoption de PQ ou de PPA. 

• Création de deux catégories de zones agricoles reprenant l’ensemble de la zone sans affec-
tation spéciale de 1969 et mises sous protection provisoire par le plan AFU. Si la zone de 
type A anticipe la définition « classique » de la zone agricole LAT, la zone de type B se 
distingue par le fait qu’y sont exclues toutes formes d’habitations, y compris agricoles. 
Cette zone est destinée à protéger les zones paysagères les plus sensibles situées à proxi-
mité de la ligne de crête, ainsi qu’en contrebas du Signal, jusqu’à la Vignettaz. 

• Distinction entre zone de verdure et zone d’équipements collectifs, cette dernière étant 
réservée aux constructions et équipements d’utilité publique, dont l’implantation est dé-
sormais interdite dans la zone de verdure. 

• Création d’une zone de réserve pour la faune et la flore aquatique selon la loi cantonale 
de 1973 sur la faune. Toute construction est interdite dans cette zone. 

• Création des régions archéologiques en application de la loi cantonale de 1969 sur la 
protection de la nature, des monuments et des sites (LPNMS), soumettant à autorisation 
tous les travaux dans le sol et sous les eaux. 

 
Signe de la légitimité croissante des mesures d’aménagement du territoire, ce deuxième plan 
de zone de 1977 (d’ailleurs toujours en vigueur aujourd’hui) est accepté sans oppositions ma-
jeures par le Conseil communal. Il convient encore de signaler un aspect particulier, et proba-
blement pionnier au niveau cantonal, de ce plan consistant en la suppression du « principe de 
précarité » des constructions414, suppression indiquant un affaiblissement très claire du réfé-
rentiel du « tout automobile » propre aux années 1960. 
                                                 
414 Ce principe instituait la primauté de la route sur le bâti en désignant les tracés des futures routes (désignées 

en fonction des « besoins de la circulation ») comme des « zones de précarité » impliquant que tout déla-
brement ou disparition d’un bâtiment (par exemple suite à un incendie) sis à l’intérieur de cette zone corres-
pondait de facto à une expropriation sans droit d’indemnisation. 
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Le tableau 8.13 résume les effets dans le temps des différentes mesures d’aménagements pri-
ses durant le période de changement de régime. 
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Tableau 8.13 : Evolution du classement en zones des différents espaces sensibles de la commune de Morrens entre 1969 et 1977 (cartes en 
annexe D7-D9) 

Description et 
localisation des 
zones de rivalités

Plan de zone 1969 Plan AFU 1973 (description des zones, motifs 
de classement et mesures d’aménagement ou 
de police des constructions en découlant) (an-

nexe D.8) 

Plan d’affectation 1977 (annexe D.9) 

Signal (zone 1) Régime de la zone sans affectation spéciale, soit 
celui de la « pose vaudoise » et des 4'500 m2. 
Achats de terrains durant les années 1960 en vue 
de deux projets de constructions de maisons indi-
viduelles. 

Classement en zone protégée de type L4 : 
Zones extérieures de protection du site villageois, 
avant-plan de vue depuis la Place de l’Orme. 
Art. 2 du règlement-type de l’AFU 

Classement en zone agricole de type B. 
Elaboration PQ attribuant 2 droits de construire 
moyennant une réduction de la taille et de 
l’impact des constructions (hauteur + volume). 

Vignettaz (zone 2) Régime de la zone sans affectation spéciale, soit 
celui de la « pose vaudoise » et des 4'500 m2 
Plusieurs projets de constructions se développent 
durant les années 1960 : 
Quelques propriétaires individuels voulant cons-
truire une villa. 
Une société immobilière et des promoteurs vou-
lant construire un quartier de logements collectifs.

Classement en zone protégée de type L4 : 
Zones extérieures de protection du site villageois, 
avant-plan de vue depuis la Place de l’Orme. 
Art. 2 du règlement-type de l’AFU 
Promoteurs renoncent à l’achat des terrains 
convoités. 
Après de longues négociations, et sans indemni-
sations, la Société immobilière vend terrains 
acquis à la commune, tout en obtenant un droit à 
bâtir pour une villa. 
Un des propriétaires individuels obtient un report 
de son droit à bâtir sur une autre parcelle qu’il 
possède en zone agricole au nord de la commune, 
parcelle, en principe, elle aussi inconstructible. 

Classement en zone agricole de type B. 

Neuf-Fontaines 
(zone 3) 

Trois grosses parcelles en zone sans affectation 
spéciale, en principe constructibles car dépassant 
les 4'500 m2. 
Caractère de placement foncier assez évident : 
l’une des parcelles de 12’000m2 a été acquise par 
le directeur du Grand magasin « Innovation » à 
Lausanne. 

Classement hors zone AFU : zone inconstructible.
Opposition des propriétaires fonciers (rejetées) 
Demande d’indemnisation de CHF 450'000.- de 
la part du propriétaire de la parcelle de 12’000m2 

Jurisprudence montre que les terrains ne sont pas 
équipés en vue d’une construction, qu’il n’existe 
pas de projet concret susceptible de donner droit à 
une expropriation matérielle. 
Trois parcelles sont classées en zone agricole A 
sans indemnisation de la part de la commune. 
Terrain de 12’000m2 est racheté CHF 40'000.- 
par la commune au propriétaire. 
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 Plan de zone 1969 Plan AFU 1973 Plan d’affectation 1977  
Maupra (zone 4) Partie nord : zone villas reposant sur une an-

cienne déchetterie de chantier, équipée par le 
propriétaire. 
Partie sud : classée en zone sans affectation 
spéciale, vendue à « WIR », qui projette de 
construire un quartier locatif. 

Partie nord : classement en zone L2 
Art. 3 condition d règlement AFU = obligation 
d’arborisation  
Partie sud : classement hors zone AFU = zone incons-
tructible. 

Partie nord : classement en zone d’habitation 
individuelle A. 
Partie sud : 50% classée en zone communale 
sans affectation spéciale et 50% en réserve de 
faune et flore aquatique. 

Petit Montelier 
(zones de villas 
entre le centre du 
village et la route 
de Cugy) (zone 5) 

Classement en zone de villas Classement en zone protégée de type L1 : 
Zone aux abords immédiats du centre du village 
Art. 3 condition c règlement AFU = obligation de 
respecter l’architecture des constructions anciennes du 
village (volumétrie, pente, hauteur, couleurs et maté-
riaux). 

Classement en zone intermédiaire en attendant 
la réalisation d’un PQ. 
Légalisation du PQ au début des années 1980 
(soit un report de la construction de 10 ans) 
caractérisé par un effort de rationalisation  des 
constructions et une concentration des droits à 
bâtir. 

Place de l’Orme 
(zone 6) 

Classement en zone verte et en zone de villas Classement en zone protégée de type L1 et L2 : 
Zone aux abords immédiats, de même que plus éloi-
gnée, du centre du village nécessitant une protection 
du site (Crête de l’Orme et pourtour du vieux village) 
Art. 3 condition c règlement AFU = obligation de 
respecter l’architecture des constructions anciennes du 
village (volumétrie, pente, hauteur, couleurs et maté-
riaux). 
Art. 3 condition d règlement AFU = obligation 
d’arborisation 
Mise à l’étude d’un plan de protection (PQ subven-
tionné par Confédération et canton). 

Classement en zone intermédiaire. 
Achat du terrain par la commune de Lausanne 
et réalisation d’un PQ consistant en la mise 
sous terre d’un réservoir d’alimentation en eau 
pour la ville de Lausanne. 
In constructibilité des parcelles en surface du 
réservoir. 
Transferts des droits de construire acquis par 
les anciens propriétaires fonciers sur les parcel-
les situées dans la zone du Laviau (indemnisa-
tion en nature pour expropriation matérielle. 

Le Laviau (zone 
7) 

Classement en zone de villas. Classement en zone protégée de type L3 : 
Secteur non bâti situé au centre d’un vaste espace 
encore entièrement affecté à l’agriculture. 
Modification du plan des zones et suppression de cette 
zone de villas incompatible avec le principe d’une 
zone agricole compacte. 

Commune cède ce terrain en contrepartie des 
expropriations matérielles de la Place de 
l’Orme. 
Maintien de la zone à bâtir et limitation des 
constructions à 1 niveau (plus étendues, moins 
hautes). QUS = QOS = 0.15. 

Périmètre du 
village (zone 8) 

Périmètre villageois (constructible) comprenant 
des zones non encore construites et passant 
souvent à plus de 50m. de la dernière maison et 
extensible par la simple construction d’un nou-
veau bâtiment. 

Réduction du périmètre villageois déclassant les par-
celles non encore construites et réduisant la distance à 
la dernière maison. 
Délimitation stricte et rigide du périmètre empêchant 
son extension. 

Classement des zones exclues du périmètre 
villageois en zone intermédiaire dont 
l’affectation est soumise à un PQ ou un Plan 
Partiel d’Affectation (PPA). 
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Le nouveau plan de zone, qui déploie ses effets à partir de la fin des années 1970, a significa-
tivement contribué à améliorer la situation de la planification des usages du territoire commu-
nal. S’il n’a pas débouché, loin de là, sur une baisse du rythme des constructions (+ 34% entre 
1980 et 1990), il a toutefois permis de gérer l’implantation spatiale de ces nouvelles construc-
tions d’une manière beaucoup plus rationnelle, cohérente et économe en sol. Il a surtout per-
mis de lutter efficacement contre les processus de dispersion du bâti, ainsi que contre la spé-
culation sur les terres agricoles. 
 
A la fin des années 1960, on a encore affaire, comme dans la plupart des communes (agrico-
les) de la périphérie, aux propriétaires fonciers « originaires », c’est-à-dire aux propriétaires 
ayant reçu les titres de propriété par succession. Ceux-ci conservent, voire achètent, de gros-
ses parcelles de terrains agricoles de plus de 4'500m2 sans avoir à chaque fois de projets pré-
cis. Ils pensent qu’il sera toujours temps de financer son équipement le jour où l’on voudra le 
mettre en valeur. Dans la plupart des cas, le comportement des propriétaires fonciers (par suc-
cession comme par achat) correspond à une stratégie d’investissement à long terme. A cette 
époque, ni les propriétaires fonciers, ni même souvent les autorités communales, ne raison-
nent en terme de zonage (distinction spatiale stricte et raisonnée entre la ZAB, la (future) zone 
agricole, respectivement la zone sans affectation spéciale). La logique dominante d’attribution 
d’un usage à une parcelle renvoie essentiellement à la proximité ou non des différents équi-
pements (route, eau, électricité, etc.) permettant à terme de construire sur cette parcelle. 
Cependant, attirés par des prix du sol relativement abordables, on peut observer au cours des 
années 1960, quelques tentatives de spéculation de la part de quelques investisseurs extérieurs 
à la commune. Quelques cas semblent assez claires : (1) le cas de terrains acquis par une So-
ciété immobilière dans la zone de la Vignettaz, (2) ceux acquis par la société « WIR » au 
Maupra, ainsi que (3) les importants achats effectués par l’« horticulteur millionnaire ». Ce 
dernier semble avoir laissé des traces durables dans la mémoire collective du village, suite aux 
opérations foncières réalisées, opérations qui lui ont permit de vendre trois fois le même ter-
rain à des usagers différents415. On pourrait encore mentionner, dans une moindre mesure, (4) 
le cas des terrains achetés par le directeur des Grands Magasins « Innovation » du coté de 
Neuf fontaines, propriétaire qui demandera, sans succès, des indemnisations exagérément 
élevées suite au classement en zone agricole de ses terrains dans le courant des années 1970. 
Il reste cependant que la grande majorité des investissements fonciers s’apparente plutôt à de 
la thésaurisation qu’à de la spéculation. Cette situation distingue très nettement le cas de 
Morrens de celui des communes de la banlieue, telle que Lutry, où les transactions foncières 
relèvent par contre principalement d’une logique spéculative. 
L’acceptation relativement aisée du plan de zone de 1969 par le Conseil général416 de la 
commune par 37 oui contre 11 non417 est le résultat d’un intense travail de négociations pré-
alables avec les propriétaires fonciers, travail ayant permis d’éviter l’émergences 
d’oppositions trop violentes susceptibles de mettre en péril l’adoption du plan dans le cadre de 
la séance du Conseil général. 
A la fin des années 1960, la commune de Morrens possède encore, en comparaison avec ses 
voisines, une quantité non négligeable de terrains, notamment aux abords du vieux village, ce 
                                                 
415 Dans un premier temps, il vend la terre excavée à l’Etat pour la réalisation des talus de l’autoroute Lau-

sanne-Genève. Dans un deuxième temps, il vend, toujours à l’Etat, le « trou » ainsi créé en y recueillant les 
déchets du chantier du CHUV. Puis il vend finalement une troisième fois son terrain, une fois celui-ci com-
blé, classé en zone villas et équipé (tout de même) à ses frais, sous forme de parcelles de ZAB ! 

416 Le Conseil général constitue l’assemblée législative de la commune et comprend l’ensemble des habitants 
disposant des droits politiques. 

417 Bulletin du Conseil général de la Commune de Morrens volume II, 1969. 
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qui lui permettra d’y construire un certains nombre d’infrastructures publiques, telles que 
l’école (1975), la grande salle ou encore des places de jeux et de sports. Par ailleurs, une des 
grandes réussites de la Municipalité de 1965-69 aura certainement été, paradoxalement, le 
maintien du Laviau en ZAB, ce qui permettra plus tard d’utiliser cette réserve de ZAB en 
mains communales comme site d’accueil des droits à bâtir transférés de la Place de l’Orme. 
A la fin des années 1960, Morrens est une commune plutôt pauvre, mais sans dettes, ce qui 
finalement constitue une situation financière pas trop défavorable. 
 
Dans ces conditions, la stratégie développée par la commune durant la décennie 1970, repré-
sentative en cela de bon nombre de communes rurales de la périphérie sans grands moyens 
financiers, a consisté avant tout à essayer de régler les conflits d’aménagement résultant de 
l’exécution de l’AFU et de la pérennisation du zonage qu’il a institué par la négociation. Il 
s’agissait en effet pour la commune d’éviter à tout prix de se retrouver dans des situations 
d’obligation d’indemnisation, respectivement d’entrer dans des actions en justice débouchant 
sur des procès coûteux et risqués. Pour ce faire, la commune a développé une stratégie de 
compensation en nature passant par des échanges de parcelles et des transferts de droits de 
construire. Pour mener à bien cette opération, elle a pu s’appuyer sur la conjoncture de 
contrainte pesant sur les propriétaires fonciers créée par le régime AFU (et sa prolongation 
suite à l’échec de la première LAT). La commune a finalement pu également exploiter, dans 
le cas de la Place de l’Orme, l’opportunité, que représentait la demande de la commune de 
Lausanne concernant l’implantation d’un réservoir, de soustraire à la propriété privée des ter-
rains sensibles situés en ZAB. 
C’est en effet seulement dans les cas peu risqués que la commune a opéré des déclassements 
sans contrepartie en nature. Il est à noter que le caractère risqué ou non d’un déclassement 
s’évalue souvent en fonction des expériences des autres communes qui ont contribué à 
l’élaboration de la jurisprudence en matière d’expropriation matérielle ou formelle. Il est inté-
ressant de constater que dans la région lausannoise, et plus particulièrement dans le cas de 
Morrens, les expériences et la jurisprudence (restrictive) élaborée sur la base des procès en 
demande d’indemnisation qu’à connu la commune de Lutry ont servi à rassurer les communes 
de la région quant aux possibilités de déclasser des terrains et de réduire la ZAB surdimen-
sionnée. 
La décennie 1970 voit souvent (dans les régions périurbaines) l’émergence de la deuxième 
génération des plans de zones qui sont désormais beaucoup mieux pensés et conçus. C’est la 
fin de la « logique des tuyaux » ou de l’influence (ou l’argument) de la proximité de la STEP. 
L’élaboration de ces nouveaux plan de zones résulte d’une logique planificatrice qui se veut 
aussi exhaustive et englobante que possible, ces plans découpant de plus en plus finement des 
zones d’affectation de plus en plus spécialisées dont il s’agit de coordonner logiquement et de 
manière aussi cohérente que possible la distribution spatiale. 
C’est ainsi que, l’un des effets principaux des mesures AFU et du plan des ZPTP aura sans 
doute été dans le cas de Morrens, comme dans bien d’autres communes de la périphérie, de 
soumettre la construction dans les zones sensibles à l’élaboration de PQ ou de PPA, plans qui 
ont fonctionné comme des instruments de rationalisation, de concentration, d’harmonisation 
et d’esthétisation des constructions aux mains des communes. La filiation souvent observée 
de la zone sans affectation spéciale à proximité du centre villageois à la zone intermédiaire, 
puis à l’élaboration d’un PQ est exemplaire de cet effet de l’AFU sur les modalités 
d’affectations de nombreuses zones sensibles dans les communes de la périphérie. 
La méthode des plans spéciaux (PPA et PQ) a l’avantage pour la commune (1) de permettre la 
réalisation du plan où le besoin s’en fait sentir et d’introduire des étapes dans l’aménagement, 
(2) de résoudre des problèmes particuliers d’implantation ou d’intégration et (3) d’obliger les 
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propriétaires fonciers à participer pour tout ou partie à la réalisation des équipements, notam-
ment dans les cas de parcelles non zonées avant l’établissement du plan. 
Cette planification de la localisation des différentes affectations du sol constitue clairement un 
enjeu politique local important. Ce n’est donc pas par hasard si, dès les années 1970, la straté-
gie de la Municipalité a consisté, afin d’éviter tout mouvements spéculatifs, à conserver le 
plans directeur communal aussi secret que possible. 
Finalement, les deux listes électorales lors des élections de 1973 sont non partisanes. Les cli-
vages politiques ne jouent apparemment pas de rôle particulier dans le cadre de la politique 
communale. Le clivage sociopolitique pertinent durant toute la période aura certainement été 
celui entre agriculteurs « originaires » et les « urbains » qui viennent s’installer dans les zones 
villas de la commune. 
 
La figure 8.22 visualise la configuration des relations entre les différents acteurs au sein du 
périmètre. 
 
Figure 8.22 : La configuration des relations entre acteurs au sein du périmètre de 

l’agglomération lausannoise entre 1960 et 1985 

 
 
8.4.7 L’impact du changement des composants nationaux sur le changement de 

régime dans le périmètre de la région lausannoise 
L’analyse, aussi bien des transformations des composants cantonaux et communaux du ré-
gime au sein du périmètre, que celle de leurs effets sur les pratiques concrètes d’aménagement 
dans les communes (par exemple au travers des plans de zones), a montré l’importance des 
impacts des transformations des composants fédéraux sur le changement local. Parmi les qua-
tre changements affectant les composants fédéraux que sont chronologiquement : (1) les arti-
cles constitutionnels du droit foncier, (2) la loi fédérale sur la protection des eaux, (3) l’AFU 
et (4) la LAT, le premier et le troisième sont certainement ceux qui ont eu le plus grand im-
pact dans le périmètre analysé ici. 
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L’adoption des deux articles constitutionnels sur la garantie de la propriété et sur le principe 
d’une législation fédérale en matière d’aménagement du territoire a eu principalement deux 
effets : 
 
1. En instituant le principe d’une loi-cadre fédérale, ces articles ont contribué à renforcer la 

dynamique, initiée à l’époque depuis une dizaine d’années, de mise en place d’une politi-
que cantonale d’aménagement du territoire. Les autorités cantonales et communales sont 
désormais confirmées dans le fait qu’elles auront à poursuivre le développement de cette 
nouvelle politique quoiqu’il arrive, et qu’elles auront à exécuter des tâches 
d’aménagement certainement encore plus étendues dans le futur, qu’elle que soit la viru-
lence des oppositions qu’elles affrontent déjà à l’époque. Cette confirmation par le niveau 
fédéral de la pertinence des tâches d’aménagement déjà entreprises au niveau cantonal et, 
parfois également, au niveau local (communal) a certainement contribué à renforcer la po-
sition des initiants, privés (bureaux d’urbanisme) comme publics (services techniques ou 
d’aménagement du territoire communaux), de l’aménagement du territoire. 

2. Toutefois, dans le même temps, la garantie constitutionnelle de la propriété (privée) a éga-
lement contribué à un renforcement, aussi bien juridique que politique et symbolique, des 
capacités de résistance des propriétaires fonciers face aux éventuelles atteintes au contenu 
de leurs titres de propriété (avant tout leur droit à bâtir). En effet, suite à 
l’institutionnalisation de l’incohérence fondamentale entre politique foncière et politique 
de l’aménagement du territoire (résultant du compromis de 1969 et du rejet de la première 
version de la LAT), la mise en œuvre des mesures d’aménagement du territoire par les 
communes, bien que démocratiquement décidées, a été rendues parfois très difficile faute 
des moyens financiers nécessaires pour indemniser les propriétaires fonciers. Dans ces 
conditions, le développement de la jurisprudence fédérale qui s’en est suivi a eu des effets 
considérables sur les conditions de concrétisation du changement de régime au niveau lo-
cal, puisque c’est elle qui a, de facto, rendu possible, au travers d’un durcissement pro-
gressif des conditions d’octroi des indemnisations pour expropriation matérielle, une 
grande partie des réductions de ZAB exigées par la politique d’aménagement du territoire. 

 
L’AFU a quant à lui joué un rôle central de catalyseur de cette même concrétisation du chan-
gement de régime au niveau local. Ce rôle déterminant des mesures AFU s’est manifesté de 
plusieurs manières : 
 
1. En soustrayant provisoirement à la construction l’ensemble du territoire situé hors zone, 

ainsi que des portions surdimensionnées de la ZAB, il a indéniablement permis de sauver 
des portions importantes de sol, notamment de terrains agricoles ou formant des paysages 
dignes d’intérêt, en les protégeant contre des usages peu rationnels menant au gaspillage, 
voire au saccage. 

2. Il constitue un signe politique fort venant de la Confédération et renforçant les exécutifs 
communaux dans leur difficile lutte contre les fortes pressions de la spéculation. L’arrivée 
de l’AFU renforce ainsi la légitimité des municipalités, soit face au Conseil communal, 
soit face aux propriétaires fonciers ou aux promoteurs immobiliers qui exercent souvent 
des pressions, parfois extrêmement fortes, sur elles. Ainsi, dans les villages de la périphé-
rie, l’AFU apparaît souvent pour la Municipalité et le Service technique (ou 
d’aménagement du territoire) comme une reconnaissance « du haut » (qui les rassure) qu’ 
« ils étaient dans le juste ».  

3. Plus concrètement encore, l’AFU fournit aux communes une ressource précieuse qui est le 
temps. Le gel provisoire de la constructibilité de la plus grande partie du territoire com-
munal a pour effet de calmer les ardeurs spéculatives des différents acteurs du marché 
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foncier en leur interdisant d’exploiter les terrains acquis, ce qui correspond à une limita-
tion très forte des droits d’usages, et ceci sans que les victimes soient en mesure de recou-
rir à la menace habituelle de la demande d’indemnisation pour expropriation matérielle. 
Outre le fait de contraindre les spéculateurs, les promoteurs et autres entrepreneurs immo-
biliers à différer leurs projets (ce qui va précisément à l’encontre des pratiques du milieu 
et des règles des marchés fonciers spéculatifs), le temps mis ainsi à disposition des com-
munes a souvent permis à celles-ci de préparer l’élaboration ou la modernisation de leur 
plan de zones communal sans être soumises à la pression de ces utilisateurs impatients du 
sol. 

4. Il contribue à la diffusion systématique des nouveaux principes et concepts (plus globali-
sants) en matière d’aménagement du territoire, ainsi que des principes de protection du 
paysage, ceci au travers du processus même de sa mise en œuvre. En effet, l’exécution de 
l’AFU a permis, dans le canton de Vaud comme ailleurs - au travers de la réalisation des 
plans des ZPTP, de la mise à l’enquête publique et du traitement, au travers de procédures 
souvent longues, parfois pénibles, mais toujours argumentées de la part des urbanistes et 
des services de l’Etat, des oppositions de la part de particuliers, de communes ou d’autres 
types d’acteurs encore - la diffusion de concepts, représentations et pratiques concrètes 
d’aménagement du territoire, aussi bien auprès des propriétaires fonciers privés, des grou-
pes socioprofessionnels liés à la gestion des affaires foncières (architectes, avocats, notai-
res, ingénieurs, etc.), que des acteurs politico-administratifs et des communes. 

5. L’AFU a également eu des effets sur la politique de prêts, parfois inconsidérée, des ban-
ques. L’AFU fonctionne comme un signe claire adressé à ces dernières que la situation ac-
tuelle et les pratiques de prêts pour l’acquisition de biens fonciers ou de terres agricoles, 
largement surévalués, sont dangereuses, aussi bien économiquement que du point de vue 
de l’aménagement du territoire. 

6. Finalement, l’un des effets majeurs de l’AFU aura consisté dans la « découverte » par les 
acteurs du terrain, aussi bien privés, que publics, de la puissance du droit public. Les 
communes, notamment, découvrent les nouvelles possibilités de régulations des usages du 
sol résultant du passage des stratégies foncières (droit privé) aux stratégies de politiques 
publiques (droit public), faisant ainsi l’expérience qu’il n’est plus forcément nécessaire 
d’acheter le terrain pour réaliser les aménagements. 

7. L’exécution de l’AFU, ainsi que l’avancement des travaux d’élaboration de la LAT, 
contribuent également à renforcer l’idée de la nécessité des révisions de 1971 et de 1976 
de la LCAT. Il est intéressant de constater que ces deux révisions introduisent de manière 
anticipée des mesures – calibrage de la taille de la ZAB en fonction du développement at-
tendu de la commune dans les 10 ans à venir et introduction de la zone agricole – constitu-
tives du projet de loi fédérale. 

 
Il est à noter que l’importance du rôle de l’AFU dans le changement local résulte également 
de la prolongation (initialement non prévue) à plusieurs reprises de la durée de sa validité. Il 
est piquant d’observer que cette perpétuation des effets de l’AFU est partiellement le résultat - 
certainement involontaire - de la stratégie de ses principaux opposants. En effet, l’impact de 
l’AFU a été d’autant plus durable que sa durée de vie a été prolongée à trois reprises (jusqu’à 
fin 1976, fin 1979, puis finalement fin 1981), notamment en raison du rejet en votation popu-
laire de la première LAT en 1976. Ainsi, conçu pour durer 2 ou 3 ans, l’AFU aura finalement, 
grâce au référendum contre la première LAT, déployé ses effets durant près de 9 ans. 
L’inscription dans la durée de mesures dont le haut degré de contrainte était légitimé par 
l’urgence de la situation, de même que par le caractère provisoire de celles-ci, a eu pour effet 
paradoxalement de renforcer le zonage temporaire plus exigeant et de rendre son démantèle-
ment plus difficile. 
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Les effets des changements des composants fédéraux auraient certainement été plus impor-
tants encore en l’absence des dispositions cantonales (voire parfois communales) préexistan-
tes (loi Vouga de 1964) ou contemporaines à l’exécution de l’AFU (révisions de 1971 et 1976 
de la LCAT). 
C’est précisément la rencontre réussie entre ces différentes mesures fédérales et cantonales 
qui contribue à faire de l’entrée en vigueur de la LAT, comme dans le cas du canton de Berne 
(Nahrath 2002a), avant tout un exercice de coordination entre les différents instruments de 
planification déjà là, plutôt qu’une véritable révolution. 
 
8.4.8 Le rôle des différents acteurs et des différents niveaux institutionnels dans le 

processus de changement de régime 
Si, comme on vient de le montrer, il existe indéniablement un impact significatif sur le chan-
gement local des transformations affectant les composants fédéraux du régime, force est ce-
pendant de constater que la dynamique de changement, envisagée dans sa globalité - c’est-à-
dire en prenant en compte simultanément l’ensemble des niveaux institutionnels -, est bien 
plus complexe qu’il n’y paraît à première vue et est loin de se réduire à un simple processus 
top-down. Tout se passe en effet comme si le processus de changement se composait, au sein 
du périmètre, de plusieurs dynamiques, dans un premier temps distinctes les unes des l’autre, 
se déroulant simultanément aux différents niveaux institutionnels et se rencontrant au moment 
de l’exécution de l’AFU à partir de 1973. 
En effet, ce que montre bien l’analyse des sous-cas, c’est que la prise de conscience, par les 
responsables locaux dans les communes, de l’importance des questions d’aménagement du 
territoire, ainsi que les changements de pratiques en la matière qu’elle implique, ne résultent 
pas d’une simple diffusion vers les communes des concepts d’aménagement et de planifica-
tion par les « théoriciens » de l’aménagement du territoire (ORL, ASPAN), ou encore par les 
services de l’administration cantonale, mais résultent bien plutôt de l’expérimentation 
concrète des problèmes d’aménagement que font les autorités communales lorsqu’elles sont 
confrontées aux questions de gestion du développement de la commune. 
Plus concrètement, c’est probablement en premier lieu au travers des diverses tentatives de 
contrôle des incidences financières et fiscales du (sur)dimensionnement de la ZAB, que les 
autorités communales découvrent l’importance des enjeux d’aménagement du territoire. C’est 
en effet lorsqu’elles sont confrontées aux choix stratégiques concernant l’équilibre entre déve-
loppement démographique et économique, recettes fiscales et frais d’équipement des zones 
constructibles, que les communes sont amenées à prendre la mesure de l’importance fonda-
mentale de la question du dimensionnement approprié de la ZAB pour le développement futur 
de la commune. On peut donc dire que ce sont souvent les questions d’équilibre budgétaire 
(entre rentrées fiscales et frais d’équipements) et de stratégie de développement communal 
qui ont été les principaux vecteurs (empiriques) de diffusion des préoccupations et des prati-
ques en matière d’aménagement du territoire dans les communes. Dans ce contexte, il est inté-
ressant d’observer comment les communes, aussi bien celles de grande taille comme Lau-
sanne, que celles de petite taille comme Morrens, ont exploité l’opportunité que leur offrait 
l’AFU de reporter la responsabilité des mesures souvent impopulaires d’aménagement du 
territoire sur le dos, soit du canton, soit, mieux encore, sur le dos de « Berne » et de la Confé-
dération. 
De même, l’exemple du canton de Vaud le montre, certains cantons, pour des raisons 
probablement assez différentes les unes des autres, n’ont pas attendu l’intervention fédérale 
pour initier la mise en place de mesures en matière d’aménagement du territoire. Dans leur 
cas également, la confrontation aux problèmes concrets de l’aménagement a joué un rôle tout 
aussi important que la diffusion des travaux scientifiques et des « Leitbilder » de l’ORL (ORL 
1971) ou les premiers rapports de l’administration fédérale (Groupe de travail de la Confédé-
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ration pour l’aménagement du territoire 1970, Rotach 1973b) dans les ressorts de l’émergence 
des préoccupations aménagistes. 
Ainsi, dans le canton de Vaud, caractérisé par sa « vocation agricole » et son « retard » en 
matière de développement industriel et économique, en comparaison des autres grands can-
tons suisses du Moyen-Pays, c’est avant tout la question des terres agricoles qui a constitué 
l’enjeux principal et le vecteur de l’émergence de la problématique de l’aménagement du ter-
ritoire. Cette question comportait deux dimensions, partiellement interdépendantes : (1) la 
création d’une zone agricole qui permette de distinguer définitivement les zones constructi-
bles des terrains agricoles et (2) la question de la péréquation entre ces deux types de terrain 
(constructibles et agricoles), respectivement la compensation de la « moins-value » foncière 
des terres agricoles par une rétrocession d’une partie de la plus-value enregistrée par les ter-
rains classés en ZAB. Différents systèmes de péréquation (en nature, financière) ont été discu-
tés dans les années 1960 et 1970, notamment sous l’impulsion de certaines composantes des 
milieux agricoles et notamment le « groupe Delafontaine ».  
Mais les questions agricoles ne sont pas les seuls enjeux qui ont participé à l’émergence de la 
problématique de l’aménagement du territoire dans le canton : l’aménagement des aggloméra-
tions, ainsi que des espaces périurbains, touristiques, ou encore des zones vertes et de détente, 
sont également au cœur des préoccupations du Service de l’Urbanisme (et plus tard de 
l’aménagement du territoire). Le fait que ces enjeux se sont partiellement recoupés géogra-
phiquement et aient le plus souvent pris la forme de la lutte conte la dispersion des construc-
tions en périphérie des agglomérations, des localités ou des villages, là où prédominent les 
terres agricoles ou, dans les cas des régions de Lavaux et de La Côte, les zones de vignobles, a 
certainement contribué à renforcer la perception de l’acuité de ces problèmes.  
On peut raisonnablement faire l’hypothèse que cette rencontre entre efforts de protection des 
terres agricoles et aménagement des régions périurbaines a contribué à faciliter une autre ren-
contre qui contribua également au développement de la politique cantonale d’aménagement 
du territoire, à savoir celle entre le Conseiller d’Etat Marc-Henri Ravussin (membre du Parti 
des Agrariens et des Indépendants (PAI), proche des milieux agricoles, agriculteur lui-même) 
et l’architecte cantonal Jean-Pierre Vouga (architecte, urbaniste, chef du Service de 
l’Urbanisme). En effet, les deux hommes, qui ne s’étaient pas choisis et doivent leur collabo-
ration au hasard à la fois, de l’évolution des carrières des fonctionnaires, et des résultats élec-
toraux, comprennent très vite qu’il existe entre les postures qu’ils incarnent, non pas une fu-
sion, mais en tous les cas une forte convergence de leurs intérêts réciproques : 
 

« Il y eut dès lors, et cela nous paraît essentiel pour comprendre les péripéties ultérieures relatives 
à l’aménagement du territoire dans le canton de Vaud, une complémentarité conjoncturelle en 
puissance entre les objectifs globaux des planificateurs et les objectifs limités (de politique agraire) 
de certains milieux agricoles. C’est dans cette complémentarité que l’on peut et doit puiser 
l’intelligence d’une grande partie de la politique d’aménagement du territoire dans le canton de 
Vaud depuis 1962:  son style, ses ambiguïtés, ses aléas comme ses rebondissements ». (Boggio 
1973 :33) 

 
Il convient cependant de noter que, par delà cette « rencontre », les rapports de force au sein 
du Gouvernement vaudois et de son administration sont nettement en faveur des thèses amé-
nagistes. Le Conseil d’Etat connaîtra tout au long des années 1970 une majorité favorable à 
l’aménagement du territoire, majorité composée aussi bien de représentants de la gauche (par 
exemple André Gavillet, socialiste) que de la droite (par exemple Claude Bonnard, libéral, 
Jean-Pascal Delamuraz, radical), ainsi que, on vient de le voir, des agrariens.  
Du coté de l’administration, le Service de l’Urbanisme, qui sera repris en 1972 par Claude 
Wasserfallen, peut compter sur des ressources humaines et scientifiques très importantes et 
efficaces. Le Service a évidemment joué un rôle central dans le processus de changement, 
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aussi bien au travers de son important travail d’analyse (études sectorielles) et de planification 
(plan directeur cantonal), que par ses interventions dans le terrain, notamment auprès des 
communes et des acteurs des secteurs fonciers, immobiliers et agricoles. Bien que défendant 
des options d’aménagement relativement strictes en comparaison avec les pratiques antérieu-
res, la stratégie du Service a consisté à créer les conditions de solutions d’aménagements ré-
alistes et politiquement et socialement acceptables par le plus grand nombre des protagonistes 
en concurrence pour l’accès au sol. Ce faisant, il a également contribué à une définition de 
l’« intérêt public » en matière d’aménagement du territoire. 
Le Service de l’Urbanisme a été fortement aidé dans certaines de ses tâches, notamment dans 
le cadre de l’exécution de l ‘AFU, par les bureaux privés d’urbanisme. Le système de mandats 
qui est instauré à cette occasion et qui assimile ceux-ci à une sorte d’administration parapu-
blique, semble avoir bien fonctionné. Ces bureaux ont également collaboré à certaines analy-
ses et élaborations de conceptions de planification cantonales et régionales (plan directeur de 
la région lausannoise). Mais la contribution principale de ces bureaux a consisté dans 
l’élaboration pour le compte d’un grand nombre de communes de leurs planification locale 
(règlements et plans directeur, de zones, règlement de police des construction, etc.). Moins 
impliqués que le personnel administratif et politique communal et cantonal dans les rapports 
de force politiques, les bureaux d’urbanistes ont pu exploiter, probablement plus que les au-
tres acteurs de l’aménagement, leur statut de professionnels pour contribuer à la diffusion 
dans les communes et, par-delà, dans la population, des principes théoriques et pratiques de 
planification, d’aménagement et d’urbanisme. On remarquera encore l’ironie du renversement 
des relations entre ces bureaux et les communes, relations qui de très souvent conflictuelles au 
moment de l’exécution de l’AFU, se transforment en relations de mandants à mandataires au 
moment de la réalisation de la planification communale « régulière ». 
Face aux acteurs politico-administratifs et aux urbanistes se dressent souvent les usagers (pri-
vés) du sol – par ailleurs très souvent en situation de forte rivalité entre eux -, qui eux égale-
ment ont joué un rôle aussi important que divers dans le processus de changement de régime 
et sa concrétisation sur le terrain. Les propriétaires de bien-fonds réputés constructibles, les 
spéculateurs et les promoteurs (et avec eux, l’ensemble des groupes professionnels liés de 
près ou de loin au secteur de la construction, de l’immobilier et du logement) sont certaine-
ment les acteurs qui ont le plus contribué à la conflictualisation du changement de régime, en 
luttant, parfois avec succès, contre son avènement. Pour ce faire, ils ont souvent passé par les 
Conseils communaux (comme à Lutry), ainsi que par les partis politiques de droite (radicaux 
et libéraux, parfois agrariens). Leur capacité de résistance a donc profondément influé sur la 
dynamique du changement au niveau local, comme aux autres niveaux institutionnels (cf. le 
référendum gagné contre le premier projet de LAT en 1976). Ils ont en particulier admirable-
ment joué de l’instrument de la demande d’indemnisation pour expropriation matérielle pour 
mettre les communes sous pression et les dissuader de réduire la taille des zones constructi-
bles. 
Les promoteurs et les spéculateurs ont parfois été aidés dans ce combat par certaines fractions 
des milieux agricoles défendant les intérêts de ceux parmi leurs membres qui entendent pré-
server la possibilité pour les agriculteurs (la même chose vaut pour les viticulteurs de Lavaux 
et de La Côte) de capter une partie de la plus-value foncière résultant du développement ur-
bain et industriel du canton. M. cadres rend bien compte de la duplicité de la situation et 
l’ambiguïté de la posture du monde agricole face à l’aménagement du territoire, à la fois ins-
trument de défense des terres agricoles et obstacle à l’accroissement de la valeur monétaire de 
leur bien-fonds : 
 

« L’évolution de la conjoncture économique, échauffée par la préparation de l’Expo et la construc-
tion de l’autoroute, a bouleversé la distribution du capital foncier et les conditions de son utilisa-
tion. Le paysan vaudois n’y est pas insensible. Si structurellement tous les milieux agricoles sont 
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affectés par les tensions foncières, politiquement, ces milieux sont divisés : généralement ouverts à 
l’idée de l’aménagement du territoire ils laissent cependant apparaître de forts clivages quant aux 
moyens à mettre en œuvre et minoritaires sont les tenants de la tendance interventionniste. C’est 
que pour beaucoup l’idéal terrien est atténué par la perspective de gains importants à réaliser sur la 
vente de leur terre. Les paysans ne sont pas vraiment des spéculateurs, comme certains l’ont dit, 
plus simplement, ils spéculent sur la spéculation ! » (Boggio 1973 :33) 

 
Ainsi, le moment critique pour tout exploitant se présente lorsque se développe une trop 
grande dissociation entre le prix du terrain (agricole ou viticole) sur le marché foncier et sa 
valeur de rendement, la vente apparaissant alors de plus en plus comme une occasion à ne pas 
manquer, l’opération financière, juteuse, permettant par exemple d’acheter de nouveaux ter-
rains agricoles ailleurs - ce mécanisme contribuant, soit dit en passant, à faire monter égale-
ment le prix des terres agricoles sur le marché foncier. 
Il est intéressant de constater le rôle joué par les « rurbains », soit les nouveaux habitants 
d’origine urbaine s’installant dans les communes de la banlieue (Lutry), puis de la périphérie 
(Morrens), dans la promotion d’une planification locale plus restrictive et la lutte contre la 
vente des terrains agricoles (ou viticoles) aux spéculateurs et promoteurs immobiliers. Fondée 
sur une posture ambiguë, consistant en quelque sorte à « refermer la porte derrière soi »418, 
l’action de cette catégorie de nouveaux habitants n’en a pas moins contribué à renforcer le 
pôle aménagiste au sein de communes antérieurement plutôt réticentes à toute nouvelle limita-
tion du droit de bâtir sur son territoire. Cette catégorie de population entretient fréquemment 
des liens assez étroits avec un certains nombre d’associations de protection de la nature, du 
paysage ou du patrimoine, ou de groupes de pression environnementaux, dont ils sont souvent 
également membres. 
Il est intéressant de noter que, dans les situations plus tendues, où les enjeux dépassent les 
frontières communales cette catégorie de la population, en se constituant en groupement de 
défense d’intérêts (Groupe indépendant de Lutry) joue le rôle d’intermédiaire avec les grou-
pes de pression environnementaux régionaux, nationaux, voire internationaux, recourant ainsi 
à la stratégie de l’élargissement du périmètre du conflit et à la montée en généralité du pro-
blème local. 
Les groupements environnementaux, qui sont évidemment des « professionnels » de ce genre 
de stratégie, ont souvent su exploiter l’orientation globalisante du nouveau discours aména-
giste pour infléchir les processus de décision concernant l’aménagement d’espaces particu-
liers (argument de la protection du couloir de verdure entre le Jorat et le centre de Lausanne 
dans le cas de l’Hermitage, protection de l’unité paysagère de Lavaux dans le cas de 
l’aménagement de Villette et de Lutry). 
 
8.4.9 Autres facteurs de changement 
Outre les phénomènes de spéculation et d’urbanisation dispersée des campagnes et des vigno-
bles, d’autres facteurs sont intervenus dans le processus de changement de régime au sein du 
périmètre. Le premier d’entre eux, qui a déjà été mentionné à plusieurs reprises, est 
l’Exposition nationale de 1964 à Lausanne. Outre sa contribution à la diffusion de la problé-
matique de l’aménagement du territoire qui se trouve au centre de ses préoccupations, son 
aménagement même (comblement du lac, aménagement de la région de Vidy), ainsi que 
l’énorme chantier que représente la construction de l’autoroute Lausanne-Genève qui 
l’accompagne, ont certainement contribué à rendre plus visibles, palpables et concrètes les 

                                                 
418 Dans le sens où, porteurs de l’exigence d’une limitation des ZAB au nom de la protection des terres agrico-

les et de la qualité de la vie des habitants de la localité, ces nouveaux venus semblent « oublier » qu’ils 
viennent eux-mêmes, précisément, de profiter, pour leur propre logement individuel (le plus souvent une 
villa), de la disponibilité de terrains constructibles pris sur des terres agricoles. 



 

403 

 

questions d’aménagement du territoire cantonal. Cette sensibilisation s’est trouvée par la suite 
encore renforcée par le développement spectaculaire de la région de l’ouest lausannois, ainsi 
que par la poursuite de la construction de l’autoroute en direction de Vevey et Montreux à 
travers la région du Lavaux. 
L’enchaînement des trois phénomènes que sont (1) la crise du logement durant les années 
1960, (2) la crise pétrolière des années 1973 et 1974 et la récession économique qui l’a suivie 
et (3) la baisse de la croissance démographique (naturelle et artificielle) constitue l’autre série 
de facteurs externes ayant influé de manière significative sur le processus local de change-
ment de régime.  
 
1) Cette crise du logement419, qui résulte aussi bien du « baby-boom » (demande en matière 

d’extension de la taille des logements) que de l’arrivée massive de travailleurs étrangers 
(demande en matière d’accroissement du nombre de logements) à la faveur de la crois-
sance économique exceptionnelle de cette période, débouche, durant les années 1960, sur 
un grand programme de construction de logements, notamment dans de nouveaux quar-
tiers à la périphérie du centre-ville de Lausanne (Urbaplan 1972, Marchand 1997). Un très 
grand nombre de PQ sont votés dans les communes de la région lausannoise dont la réali-
sation se termine au début des années 1970. A cette date, tous n’ont cependant pas encore 
été réalisés, et servent de réserve de ZAB au vu des prévisions économiques et démogra-
phiques toujours aussi « optimistes » (Urbaplan 1972). 

2) La crise pétrolière, imprévisible, et la récession économique qui s’en est suivie, ont surpris 
tout le monde et en premier lieu les promoteurs immobiliers dont certains, parmi les plus 
importants du pays, font faillite (Göhner AG). En effet, le ralentissement des activités 
économiques, notamment dans le secteur de la construction, a pour effet de réduire la de-
mande en logement de la part des ouvriers étrangers, initiant ainsi une sorte de cercle vi-
cieux.  

3) Parallèlement, la baisse de la croissance démographique, cette dernière se révélant très 
éloignée des prévisions de la décennie précédente, achève de « plomber » le secteur de la 
construction et de l’immobilier, réduisant ainsi significativement la demande en terrains à 
bâtir durant la seconde moitié des années 1970. 

 
Il ne fait pas de doute que l’enchaînement de ces phénomènes, partiellement indépendants de 
la dynamique plus spécifique de mise en place du régime de l’aménagement du territoire, a eu 
des effets importants sur son développement, et ceci à tous les niveaux institutionnels. En ce 
qui concerne la région lausannoise, on retrouve ces effets dans les sous-cas analysés. Ils ont 
ainsi certainement joué un rôle dans la décision de l’hoirie Bunion de renoncer aux projets 
immobiliers qu’ils avaient encore sur la partie nord de leur domaine et de vendre cette der-
nière portion à la Ville et au canton. A Morrens, on observe également une plus grande facili-
té de la commune à réduire sa ZAB surdimensionnée. De manière générale, les statistiques de 
mises à l’enquête montrent bien un phénomène de baisse de la demande en sol durant cette 
période. Cette baisse ne sera que passagère, la pression sur le sol s’accroissant à nouveau du-
rant la décennie suivante, au moment de la mise en œuvre de la LAT durant les années 1980. 
 
8.4.10 Quelques enseignements dérivés des sous-cas concernant le processus local 

de changement de régime 
Il s’agit ici de faire encore une dernière série de remarques concernant certains enseignements 
tirés de l’analyse des sous-cas. 
                                                 
419 Le taux de logements vacants oscille entre 0,2% et 0,6% entre 1964 et 1969 (Union suisse pour 

l’amélioration du logement 1970 :27). 
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1. Une grande partie des communes sont contraintes d’affronter cette période de changement 

de régime en ne disposant que de très faibles ressources foncières (terrains en mains 
communales) et financières (au vu des prix pratiqués sur le marché foncier). Il est dès lors 
intéressant d’observer les différents types de stratégies que celles-ci ont développées, sou-
vent avec succès, pour compenser ces handicaps dans le cadre de la mise en œuvre des 
premières dispositions d’aménagement du territoire : échanges de terrains, remembre-
ments parcellaires (Lutry, Villette), déplacement de droits à bâtir sur des terrains mis pré-
alablement en réserve de ZAB (Morrens), achats sous condition de donations complémen-
taires (Hermitage), fourniture de prestations autres en échange de donations (Hermitage), 
usage du mécanisme de la péréquation réelle (Le Mont). 
Il est en effet intéressant de constater que, de manière générale, les mesures AFU ont sou-
vent incité les communes à une gestion pragmatique des problèmes d’aménagement, ges-
tion passant souvent par des négociations, voire des marchandages avec les propriétaires 
fonciers en vue de trouver des accords à l’amiable, accords qui ont la plupart du temps né-
cessité entre 5 et 10 ans de négociations. Ces processus de négociation ont souvent amené 
les communes et les propriétaires fonciers à réfléchir ensemble aux problèmes 
d’aménagement de territoire communal. A ce propos, plusieurs interlocuteurs ont insisté 
sur la « découverte progressive » par les acteurs communaux durant les années 1960 et 
surtout 1970, de l’importance pour la gestion des problèmes d’aménagement. Ils insistent 
notamment sur le rôle joué par la législation cantonale (LCAT de 1964) dans le processus 
de diffusion de la problématique aménagiste. C’est en effet souvent sous l’impulsion ou la 
contrainte de l’application des réglementations cantonales que les municipaux de Morrens 
prennent par exemple conscience de l’importance et la signification de ces questions420. 

2. En cas d’échec de ces différentes stratégies, les procédures judiciaires entamées par les 
propriétaires fonciers et les promoteurs ont montré l’importance du rôle qu’ont joués les 
tribunaux, et en premier lieu le Tribunal Fédéral, dans la phase délicate de concrétisation 
sur le terrain du changement de régime. En effet, le développement d’une jurisprudence 
plus restrictive en matière d’expropriation matérielle s’est révélé être la véritable clé de 
voûte du régime, sans laquelle ce dernier aurait vu ses capacités à se concrétiser sur le ter-
rain, c’est-à-dire à influer sur les usages et sur l’état de la ressource, probablement rédui-
tes significativement. 

3. Cette judiciarisation des relations entre acteurs n’est souvent que la dernière étape d’un 
processus déjà passablement conflictuel au sein des communes, voire parfois des institu-
tions communales elles-mêmes. L’élaboration ou la révision du plan de zones communal 
et de son règlement mène souvent à des tensions importantes, voire des conflits, allon-
geant le processus de décision politique entre la Municipalité (et son Service de 
l’aménagement du territoire) d’une part, et le Conseil communal d’autre part. On l’a vu à 
plusieurs reprises dans les communes de Lausanne, Lutry et Morrens, le poste de Munici-
pal (notamment celui qui est responsable des questions d’urbanisation ou d’aménagement) 
représente une position particulièrement inconfortable, située entre le marteau cantonal 
(Conseil d’Etat et Service de l’Urbanisme) et l’enclume locale (Conseil communal, grou-
pes de pressions, propriétaires fonciers et électeurs).  

4. Une dernière remarque concerne l’importance que revêtent les critères paysagers en tant 
que vecteurs de la mise en place des dispositions d’aménagement du territoire dans les 
communes. Il est en effet frappant de constater la fréquence et l’importance du recours 

                                                 
420 L’un des interlocuteurs, ancien municipal, précisément chargé des questions d’aménagement, et ayant déve-

loppé à Morrens sa PME, dit avoir eu rétrospectivement un peu honte d’avoir implanté les locaux de sa 
PME en pleine campagne, mais rappelle en même temps que, à cette époque (début années 1960), personne 
ne trouvait une telle implantation inappropriée. 
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aux critères que sont la « vue depuis… » ou la « vue sur… » un site spécifique (la partie 
sud de la campagne de l’Hermitage, les vignobles de la Tour Berthelot ou du Crêt Bernard 
à Lutry, la silhouette générale du village, la Place de l’Orme ou les alentours du Signal de 
Morrens), dans les justifications des décisions en matière d’aménagement local421. 

                                                 
421 Sur ce point, voir par exemple « Analyse des sites et aspects pratiques de leur protection », Habitation, n°4, 

1970 :26-49. 
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CHAPITRE 9 : LES EFFETS DU CHANGEMENT DE REGIME 
SUR LES USAGES ET L’ETAT DE LA RESSOURCE DANS LES 
PERIMETRES DES ETUDES DE CAS 
 
9.1 LES EFFETS SUR LES USAGES DE LA RESSOURCE 
 
9.1.1 Les rives du lac de Bienne et la colline du Hueb 
9.1.1.1 La mise en œuvre des principaux nouveaux composants du régime 
Suite au changement de régime, quatre législations font principalement l’objet d’une mise en 
œuvre par les administrations cantonales et locales : la loi sur les constructions422, l’exécution 
cantonale de l’AFU423, la loi cantonale d’exécution de la LAT424 et la loi sur la protection des 
rives des lacs et des rivières425. Bien qu’il soit hors de question de faire ici une évaluation 
exhaustive de leur mise en œuvre, les études de cas ont permis de mettre en lumière quelques 
tendances repérées au travers des pratiques administratives. En ce qui concerne les effets de la 
mise en œuvre des trois premières dispositions citées ci-dessus, j’ai pu repéré trois effets ma-
jeurs : 
 
1. Un premier effet a consisté dans une première réduction de certaines portions de ZAB 

surdimensionnées. Le classement d’une grande partie des ZAB en zones protégées de type 
I a permis de geler les droits à bâtir et a eu un effet suspensif concernant l’obligation pour 
les communes d’équiper les terrains (notamment dans le cas du Hueb). Le report des pro-
jets de constructions au-delà d’une période de plus de 10 ans a dans certains cas convain-
cus les promoteurs d’abandonner le projet et a permis aux communes de déclasser des 
portions de ZAB à l’occasion de la révision (ou de la mise en place) du plan des zones 
communal426. Ces processus de déclassement ont été la plupart du temps favorisés par le 
durcissement des conditions de reconnaissance des cas d’expropriation matérielle dans la 
jurisprudence fédérale. 

2. Un deuxième effet, tout aussi important, a consisté dans l’accélération de la réalisation ou 
de la révision par les communes de leurs plans d’aménagement locaux. La consultation de 
la liste des communes avec aménagement local approuvé par la DTP au 1er janvier 1980 
montre ainsi qu’entre 1973 et 1979, 229 communes, soit près de la moitié des communes 
soumises à l’obligation de planification, avaient réalisé ou révisé leur aménagement local. 

3. Un troisième effet a consisté dans la limitation de l’octroi d’autorisations de construire 
dans les zones sensibles. Cet effet est toutefois difficile à évaluer dans la mesure où il 

                                                 
422 Loi sur les constructions (LC) du 7 juin 1970, in Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de 

Berne 1970 168 
423 Ordonnance d’exécution de l’arrête fédéral instituant des mesures urgentes en matière d’aménagement du 

territoire dans le canton de Berne du 24 mai 1972, Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de 
Berne 1972 178 

424 Loi sur les constructions (LC) du 9 juin 1985, in Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de 
Berne 1985 195 

425 Loi sur les rives des lacs et des rivières du 6 juin 1982, Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton 
de Berne 1982 212 

426 Même si la ville de Berne se situe en dehors du périmètre analysé, elle constitue un très bon exemple de ce 
processus, dans la mesure où la quasi totalité du territoire communal (53km2) se trouve en ZAB en 1970, ce 
qui obligerait théoriquement la commune à équiper l’intégralité de cette superficie (entretien Bentz). On se 
fera par ailleurs une idée de l’importance spatiale de ce phénomène de surdimensionnement des ZAB à 
l’échelle du territoire cantonal en consultant l’annexe B6 reproduisant la carte des ZAB délimitées au début 
des années 1970 (Planungsamt des Kantons Bern 1975). 
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existe plusieurs possibilités de dérogations permettant d’obtenir une autorisation excep-
tionnelle. En effet, alors qu’en théorie, les directives de la DTP sont claires - aucun permis 
de construire (nouvelle construction ou agrandissement de bâtiments et d’installations) ne 
pourra être octroyé dans les zones protégées I avant la ratification des nouvelles prescrip-
tions communales427 - de petits permis de construire peuvent être exceptionnellement oc-
troyés, avec approbation expresse du Préfet. La consultation des archives des décisions 
rendues par la Direction des travaux publics en matière d’autorisations de construire428 
montre que ces directives n’ont pas été suivies à la lettre, plusieurs dizaines de ces autori-
sations exceptionnelles (y compris des permis de construire pour de nouveaux bâtiment) 
ayant été délivrées pour des parcelles situées sur les rives du lac entre 1973 et 1976429. Par 
ailleurs, en 1974, sur 440 demandes de permis pour des constructions en ZPTP dans le 
canton, 79.4% sont accordés et 20.6% refusés430. 
Mais ces chiffres ne disent pas tout des effets du changement de régime dans la mesure où 
il s’agirait, en bonne logique, de répertorier, non pas les permis de construire octroyés à ti-
tre exceptionnel, mais ceux qui ne l’ont pas été, soit qu’ils aient été d’emblée refusés par 
la commune, soit que les propriétaires aient renoncé d’eux-mêmes à solliciter une telle dé-
rogation, phénomènes évidemment quasiment invisibles, mais qui sont cependant bel et 
bien une conséquence directe de l’AFU431. 

 
Une première analyse de la mise en œuvre de la loi sur la protection des rives a de son côté 
été réalisée par Claudio Cereghetti (Cereghetti 1989), et ceci notamment pour certaines com-
munes se trouvant dans le périmètre analysé. Cinq éléments ressortent plus particulièrement 
de son analyse, qui sont confirmés par mes propres recherches : 
 
1. Les deux objectifs de la loi (protection des rives et leur accessibilité), dans la mesure où 

ils sont nouveaux et partiellement contradictoires ont posé un certain nombre de problè-
mes de mise en œuvre dans les communes. Ceci du fait qu’il a fallu, pour certaines parties 
de rives, privilégier un objectif au détriment de l’autre. 

                                                 
427 Circulaire de la Direction des travaux publics aux Préfets et aux communes du canton de Berne du 11 octo-

bre 1974 « Directives concernant le traitement des projets de constructions dans les zones protégées à titre 
provisoire, conformément à l’arrêté fédéral instituant des mesures urgentes en matière d’aménagement du 
territoire ». 

428 Archives de la Direction des travaux publics, Fonds BB X 3005-3222 (allgemeine Akten der Baudirektion 
1964-1976) et BB 9.1. 1-138 (allgemeine Akten der Baudirektion 1977-1981), Archives cantonales bernoi-
ses, Berne. 

429 A titre d’exemple, toujours pour le même périmètre de la rive située dans les communes de Vinelz et Lüs-
cherz, entre 1974 et 1976, pas moins de 14 autorisations exceptionnelles de construire, rénover ou agrandir 
concernant un total probable d’une vingtaines de maisons (sur un total de 100 maisons environ) ont été ac-
cordées. Ce constat est confirmé par le Kreisplaner de l’époque, Kurt Rohner (entretien), qui justifie ces dé-
cisions par le fait qu’il n’était pas possible d’interdire absolument toute intervention sur la rive. Souvent, 
ces autorisations sont accordées au titre de remplissage d’un « trou » au sein d’une zone déjà passablement 
construite ou parce que la transformation ou l’agrandissement sollicité « ne contrevient pas aux objectifs de 
la loi ». 

430 Rapport sur l’administration de l’Etat de Berne, 1974, p.292. 
431 Le calcul de la proportion de demandes acceptées par rapporta aux demandes envisagées, puis déposées, 

dans les 15 communes entre 1965 et 1985 se heurte à deux obstacles importants que sont : (1) la difficulté 
de rassembler les données dispersées au gré des méandres de la procédure de demande d’autorisation de 
construire (dans le meilleur des cas une enquête au niveau des Préfectures devrait permettre d’apporter des 
éléments de réponses, dans le pire des cas, l’enquête devant se réaliser au niveau des communes) et (2) la 
difficulté d’interpréter les résultats, c’est-à-dire de distinguer les effets de l’AFU de ceux d’autres facteurs 
(cf. la question des effets conjoncturels sur la baisse généralisée des constructions de logements à partir des 
années 1970). 
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2. Certaines petites communes ont de la peine à trouver les moyens administratifs pour 
(faire) réaliser ces plans, alors que dans le même temps, les bureaux de planification pri-
vés susceptibles de le faire sont débordés. 

3. Le parti pris de la participation la plus complète possible des habitants des communes au 
processus d’élaboration du plan directeur, puis des plans de protection a considérablement 
ralenti le rythme de leur réalisation. A tel point que 90% des communes n’ont pas réalisé 
leur plan dans les temps qui leur étaient impartis. Les effets de ces retards sur la protection 
des rives ont cependant été atténués par l’existence de dispositions transitoires relative-
ment sévères (notamment interdiction de construire à moins de 50 mètres de la rive). 

4. Perçue comme une « loi socialiste », certaines communes ont tenté de mobiliser la forte 
tradition politique bernoise de l’autonomie communale pour retarder la mise en œuvre de 
la loi, la commune de Sutz-Lattrigen ayant même recouru (en vain) contre le plan direc-
teur cantonal de protection des rives jusque devant le TF au motif qu’il constituait une 
violation de l’autonomie communale. 

5. Il semblerait que l’administration cantonale (OACOT) ait fait un usage assez libéral des 
possibilités de dérogations en matière d’octroi de permis de construire sur la bande de ter-
rain interdite à la construction432. Selon les témoignages recueillis lors des entretiens 
(Schneeberger, Settelen), ainsi que mes propres observations sur le terrain (photos à 
l’appui), il semblerait en effet que cette loi n’a pas vraiment rendu plus difficile la réalisa-
tion de nouvelles constructions dans les ZAB situées sur les rives, ni n’a réussi à empê-
cher, comme à Schattenwil, des transformations très importantes (confinant parfois au 
remplacement) de constructions existantes, transformations dont les effets esthétiques sur 
le paysage sont pourtant parfois fort discutables. 

 
9.1.1.2 Les impacts sur les usages 
Selon que l’on considère le périmètre général ou que l’on focalise exclusivement sur la rive 
proprement dite, on peut développer deux interprétations sensiblement différentes de l’impact 
de l’AFU et de la LAT sur le changement local. Ainsi, s’il ne fait pas de doute que l’ensemble 
de ces mesures d’aménagement du territoire (et notamment l’AFU) ont eu des effets impor-
tants sur des portions significatives du territoire des 15 communes du périmètre, tout semble 
indiquer que les effets sur la rive proprement dite n’ont pas été aussi spectaculaires. 
Ainsi, les effets du changement de régime n’ont pas concerné tous les usages du sol au sein du 
périmètre. C’est par exemple le cas du chemin des rives dont la construction ne doit rien aux 
nouveaux composants du régime, celle-ci ayant même probablement été paradoxalement frei-
née par la mise en œuvre de la loi sur la protection des rives, dont l’un des objectifs est préci-
sément sa réalisation. C’est également le cas des installations portuaires et des plages publi-
ques, ou encore des campings dont les réalisations ne sont pas des résultats du nouveau ré-
gime et ne sont que très peu affectées par lui. 
Les principaux impacts, qui ont déjà été abondamment présentés sont ici simplement rappe-
lés : 
 
• La distinction claire entre zones constructibles et non-constructibles à travers le classe-

ment du « reste du territoire communal » en zone agricole et en zone protégée. Les usages 
agricoles et de construction sont enfin clairement séparés spatialement, ce qui a pour effet 
un usage plus rationnel, judicieux et économe du sol dans les communes du périmètre. 

• La réduction de la ZAB. La mise en œuvre de ces différentes dispositions d’aménagement 
du territoire a le mérite d’avoir permis d’empêcher l’accroissement des phénomènes de 
dispersion et de gaspillage du sol. Les usages du sol en terme d’implantation de construc-

                                                 
432 Pour 1988, Cereghetti fournit le chiffre de 500 permis délivrés et 70 refusés pour l’ensemble du canton. 
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tions sont désormais spatialement plus concentrés et localisés de manière plus cohérente 
dans l’espace.  

• Le renforcement de la limitation de la densification des constructions sur la rive. Le 
changement de régime ne fait que renforcer cette limitation d’usage dans la mesure où ce-
lui-ci est déjà partiellement régulé à partir des années 1930. Une limitation supplémentaire 
(provisoire) consiste tout de même dans la distance à la rive des nouvelles constructions 
qui est désormais de 50 mètres. L’usage consistant à coller sa maison à la ligne de rive se 
trouve si ce n’est définitivement interdit, tout du moins reconnu comme problématique et 
peu souhaitable. 

• La mise en tunnel d’un tronçon significatif de la N5. Si le changement de régime n’a ja-
mais remis en cause le tracé de la N5, ni les travaux de doublement de la voie CFF, l’AFU 
a cependant permis la mise en tunnel d’une partie du tracé de la N5, réduisant ainsi 
l’usage de la rive par la semi-autoroute. 

 
Il semble donc au total que les rives du lac de Bienne ne représentent certainement pas un 
espace ayant été très fortement marqué par le changement de régime, ceci notamment du fait 
que les rives étaient déjà passablement protégées avant le changement. 
Par ailleurs, d’autres phénomènes semblent également avoir joué un rôle, comme par exemple 
la récession économique du milieu des années 1970 qui a fortement contribué à réduire la 
pression sur le sol, suite à la forte diminution des activités dans le secteur de la construction. 
 
Une autre manière de cerner un peu plus précisément les effets du changement de régime sur 
les usages du sol et surtout leur rationalisation consiste à reconstruire l’évolution, entre les 
années 1950 et 1990, de la variation des surfaces agricoles et construites pour l’ensemble des 
communes du périmètre433. En toute logique, le rythme de disparition des surfaces agricoles 
devrait baisser significativement, et ceci parallèlement à l’affaiblissement de la croissance des 
surfaces construites, suite à la mise en place du nouveau régime. 
C’est effectivement ce que l’on peut observer lorsque l’on compare les décennies 1970 et 
1980. L’amplitude de cette baisse du rythme de disparition des surfaces agricoles est souvent 
importante : passage d’un rythme décennal de -20.9% à -8.7% pour les 11 communes situées 
dans le District de Nidau et passage de -10% à -1% pour les 4 communes du District d’Erlach. 
Il en va de même pour la baisse du rythme d’extension des surfaces construites : baisse du 
rythme de croissance de +62% à +13% pour les 11 communes situées dans le District de Ni-
dau et de 31.2% à 6.6% pour les 4 communes du District d’Erlach. 
Il convient de noter que cette évolution en direction d’une baisse conjointe du rythme de dis-
parition des surfaces agricoles et d’accroissement des surfaces à bâtir a lieu, à quelques très 
rares exceptions près, à tous les niveaux institutionnels (communes, Districts, canton de 
Berne) au sein et au-delà du périmètre. Ainsi, l’on retrouve le même phénomène à l’échelle du 
périmètre constitué par l’ensemble du territoire des quatre Districts, de même qu’à l’échelle 
cantonale. La baisse est cependant moins spectaculaire à cette dernière échelle. (baisse de 
+14% à +11% seulement). 

                                                 
433 Très simple de prime abord, cette opération s’est au total révélée assez compliquée. En effet, si les données 

statistiques existent pour la décennie des années 1980 (comparaison entre les situations de 1979/1982 et 
1992/1994), elles n’existent malheureusement pas de manière aussi systématique et détaillée pour les dé-
cennies précédentes. Ainsi, par exemple, conçues dans une logique dominée par les préoccupations 
d’économie agricole, les catégories statistiques de 1952 ne s’inscrivent que très difficilement dans la série 
statistique formée par les données des recensements ultérieurs. Après un certain nombre d’adaptations et de 
« reformatages », l’on parvient tout de même à dégager, de manière relativement fiable, les grandes tendan-
ces de la variation des usages du sol dans le périmètre. 
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Ce qui est cependant le plus remarquable dans ces résultats, c’est la très forte croissance des 
surfaces à bâtir dans le périmètre durant les années 1970, soit au moment même où d’une 
part, l’on assiste à une baisse de la démographie (cf. figure 9.2 ci-dessous) et d’autre part, où 
entrent en vigueur les mesures d’urgence (AFU), puis les dispositions régulières (LAT) en 
matière d’aménagement du territoire. 
Comme on le verra plus loin (section 9.1.2), l’on retrouve partiellement ce même phénomène 
dans le cas de la région lausannoise (si ce n’est que, dans ce cas, la baisse de la population 
dans le périmètre urbain est largement compensée par  la croissance démographique des 
communes de la périphérie de l’agglomération). 
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Tableau 9.1 : Evolution de la variation des surfaces agricoles et construites 1952 – 1992 : périmètres des rives du lac de Bienne et de la 
colline du Hueb (les valeurs absolues sont présentées dans l’annexe B.2) 

Surfaces agricoles (Prairies, champs, cultures fruitières et vignes, pâtu-
rages, alpages) 

Surfaces construites (habitat, industrie, commerce, transports, espaces 
verts) 

1952-1972 1972-79/85 1979/85-1992/97 1952-1972 1972-79/85 1979/85-1992/97 

Districts Communes 

Variation 
en surface 

absolue 
(ha) 

(variation 
moyenne/ 
décennie 

Variation 
% 

(variation 
moyenne/ 
décennie 

Variation 
en surface 

absolue 
(ha) 

Variation 
% 

Variation 
en surface 

absolue 
(ha) 

Variation 
% 

Variation 
en surface 

absolue 
(ha) 

(variation 
moyenne/ 
décennie 

Variation 
% 

(variation 
moyenne/ 
décennie 

Variation 
en surface 

absolue 
(ha) 

Variation 
% 

Variation 
en surface 

absolue 
(ha) 

Variation 
% 

Bienne Bienne -432 
(-216) 

-56.9 
(-28.45) 

-82 -25.1 -30 -12.3 +427 
(+213.5) 

+110.6 
(+55.3) 

+72 +8.8 +31 +3.5 

La Neuve-
ville 

La Neuve-
ville 

-44 
(-22) 

-22.2 
(-11.1) 

-1 -0.6 -10 -6.5 +18 
(+9) 

+26.8 
(+13.4) 

+7 +8.2 +10 +10.9 

Ligerz +5 
(+2.5) 

+6.7 
(+3.35) 

-16 -20.2 -1 -1.6 0 
(+0) 

0 
(+0) 

+1 +6.2 +1 +5.9 

Twann -17 
(-8.5) 

-4.8 
(-2.4) 

-58 -17.5 -7 -2.6 +9 
(+4.5) 

+56.2 
(+28.1) 

+36 +144 +1 +1.6 

Tüscherz-
Alfermée 

+4 
(+2) 

+11.4 
(+5.7) 

-18 -46.1 0 0 -6 
(-3) 

-40 
(-20) 

+15 +166.6 0 0 

Nidau -53 
(-26.5) 

-63.8 
(-31.9) 

-28 -93.3 -1 -50 +31 
(+15.5) 

+46.9 
(+23.45) 

+34 +35 +1 +0.8 

Sutz-
Lattrigen 

-44 
(-22) 

-19.3 
(-9.65) 

-7 -3.8 -6 -3.4 +26 
(+13) 

+104 
(+52) 

+6 +11.7 +7 +12.3 

Mörigen +5 
(+2.5) 

+3.1 
(+1.55) 

-27 -16.6 -5 -3.7 -8 
(-4) 

-34.7 
(-17.35) 

+23 +153.3 +5 +13.2 

Täuffelen -51 
(-25.5) 

-14.9 
(-7.45) 

+2 +0.7 -24 -8.2 +20 
(+10) 

+30.7 
(+15.35) 

-8 -9.4 +25 +32.5 

Hagneck -5 
(-2.5) 

-3.7 
(-1.85) 

-5 -3.8 -3 -2.4 +3 
(+1.5) 

+50 
(+25) 

+9 +100 +3 +16.7 

Ipsach -35 
(-17.5) 

-20.7 
(-10.35) 

-25 -18.6 -9 -8.3 +34 
(+17) 

+242 
(+121) 

+19 +38.7 +9 +13.2 

Nidau 

Bellmund -22 
(-11) 

-9 
(-4.5) 

-2 -0.9 -10 -4.6 +20 
(+10) 

+181.8 
(+90.9) 

+5 +16.1 +12 +33.3 
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 Port -58 

(-29) 
-38.1 

(-19.05) 
-10 -10.6 -10 -11.9 +37 

(+18.5) 
+132.1 

(+66.05) 
+13 +20 +11 +14.1 

Moyenne des 3 commu-
nes (Ipsach, Bellmund, 
Port) du périmètre de la 
colline du Hueb  

 -22.6 
(-11.3) 

 -10  -8.2  +185.3 
(+92.65) 

 +24.9  +20.2 

Moyenne des 11 commu-
nes situées dans le District 
de Nidau 

-24.6 
(-12.3) 

-13.9 
(-6.9) 

-17.6 -20.9 -6.9 -8.7 +54.7 
(+27.3) 

+69.9 
(34.9) 

+13.9 +62 +6.8 +13 

Lüscherz -14 
(-7) 

-4.9 
(-2.45) 

-26 -9.6 -1 -0.4 +4 
(+2) 

+18.1 
(+9.05) 

+11 +42.3 +2 +5.4 

Vinelz -11 
(-5.5) 

-3.9 
(-1.95) 

-21 -7.7 -5 -2 +1 
(+0.5) 

+2.3 
(+1.15) 

+1 +22 +5 +11.1 

Erlach -71 
(-35.5) 

-28.5 
(-14.25) 

-21 -11.7 -2 -1.3 +16 
(+8) 

+72.7 
(+36.35) 

+7 +18.4 +2 +4.4 

Erlach 

Gals -17 
(-8.5) 

-3.4 
(-1.7) 

-53 -11 -4 -0.9 -12 
(-6) 

-46.1 
(--23.05) 

+16 +42.1 +3 +5.6 

Moyenne des 4 commu-
nes situées dans le District 
de Erlach 

-28.2 
(-14.1) 

-10.1 
(-5.05) 

-30.2 -10 -3 -1.1 +2.2 
(+1.1) 

+11.7 
(+5.8) 

+8.7 +31.2 +3 +6.6 

Total District Bienne -500 
(-250) 

-50.5 
(-25.25) 

-124 -25.3 -42 -11.5 +475 
(+237.5) 

+117.2 
(+58.6) 

+117 +13.3 +44 +4.5 

Total District La Neuve-
ville 

+89 
(-44.5) 

+2.6 
(+1.3) 

-901 -25.8 -34 -1.3 +24 
(+12) 

+17.0 
(+8.5) 

+122 +73.9 +36 +12.5 

Total District Nidau -699 
(-349.5) 

-12.1 
(-6.05) 

-351 -6.9 -176 -3.8 +359 
(+179.5) 

+56.0 
(+28) 

+316 +31.6 +186 +14.1 

Total District Erlach -217 
(-108.5) 

-3.6 
(-1.8) 

-365 -6.3 -58 -1.1 -98 
(-49) 

-16.7 
(-8.35) 

+209 +42.7 +47 +6.7 

Total Canton de Berne -18'151 
(-9075.5) 

-4.7 
(-2.35) 

-102’944 -28.1 -4’756 -1.8 +5691 
(+2845.5)

+23.5 
(+11.75) 

+4’201 +13.9 +3’775 +11 

Sources : Bureau fédéral de la Statistique 1952, 1972 & OFS 1996 + adaptations (cf. Annexe B.2) 
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Ce décalage entre évolution de la courbe démographique, mise en œuvre des mesures 
d’aménagement du territoire et rythme de consommation des surfaces sous formes de zones 
construites (cf. tableau 9.2) témoigne bien de l’existence d’importantes différences entre les 
rythmes d’évolution de ces trois phénomènes : alors qu’il suffit dans certains cas (crises éco-
nomiques, déplacement des postes de travail, retour de contingents de travailleurs étrangers 
dans leur pays, etc.) de quelques mois, respectivement une ou deux années pour inverser la 
tendance d’une courbe démographique au sein d’un périmètre régional, il faut certainement 
plus de temps pour que des mesures d’aménagement du territoire produisent leurs effets, et 
probablement autant de temps, voire plus encore, pour concrétiser certains gros projets de 
construction, en particulier immobiliers. 
On peut ainsi faire l’hypothèse, par analogie avec le cas lausannois, que la poursuite du déve-
loppement des surfaces construites durant les années 1970, malgré une baisse de la popula-
tion, s’explique en partie par le rythme de réalisation des PQ décidés durant la décennie pré-
cédente, au moment de la forte croissance démographique et de la pénurie de logements, et 
réalisés progressivement entre la fin des années 1960 et le milieu des années 1970. 
 
Tableau 9.2 : Comparaison des rythmes de croissance de la population et des surfaces 

construites entre 1950 et 1990 dans le périmètre des communes rive-
raines du lac de Bienne (les données brutes sont présentées dans les 
annexes B.1 et B.2) 

 Décennies 1950-1960 Décennie 1970 Décennie 1980 
 
Accroissement de la po-
pulation434 
 

 
+14.69% 

(=+7.3%/décennie) 

 
-11.15% 

 
-1.48% 

 
Accroissement des surfa-
ces construites 
 

 
+42.6% 

(=+21.3%/décennie) 

 
+52.5% 

 
+9.14% 

 
Ce que montre par contre bien l’analyse fine des trois communes d’Ipsach, Bellmund et Port 
(colline du Hueb) (cf. tableau 9.3), sur le territoire desquelles aura lieu le processus de reclas-
sement de la ZAB en zone agricole dans les années 1980 et 1990, c’est au contraire 
l’importance de l’impact des mesures AFU dans ce périmètre plus spécifique. En effet, alors 
que la croissance des surfaces construites dans l’ensemble du District de Nidau passe d’une 
augmentation moyenne de +34.9% durant les décennies 1950 et 1960, à une augmentation de 
+62% pour la décennie 1970 (et que les 15 communes du périmètre des rives du lac de Bienne 
passent en moyenne d’une croissance de +21.3 durant les années 1960 à +52.5% dans les an-
nées 1970), les trois communes du Hueb, passent d’une croissance décennale de +92.6% pour 
les années 1950 et 60 à une croissance réduite à +24.9% pour la décennie 1970. Et ceci paral-
lèlement à un passage de la croissance démographique de +32.2% à +44.4%, alors que la po-
pulation baisse dans le même temps en moyenne de -11.15% au niveau du périmètre général 
des communes riveraines. 

                                                 
434 Source : Nahrath 2002a 
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Tableau 9.3 : Comparaison des rythmes de croissance de la population et des surfaces 

construites entre 1950 et 1990 dans le périmètre de la colline du Hueb 
(communes de Ipsach, Port et Bellmund) (les données brutes sont pré-
sentées dans les annexes B.1 et B.2) 

 Décennies 1950-1960 Décennie 1970 Décennie 1980 
 
Accroissement de la po-
pulation435 
 

 
+64.4% 

(=+32.2%/décennie) 

 
+44.4% 

 
+11.5% 

 
Accroissement des surfa-
ces construites 
 

 
+185.3% 

(=+92.6%/décennie) 

 
+24.9% 

 
+20.2% 

 
Comme le montre donc bien le tableau 9.3 ci-dessus, le rythme d’extension des surfaces cons-
truites baisse drastiquement, alors même que le taux de croissance de la population augmente 
sensiblement ; ce qui constitue un phénomène exactement inverse de celui qui se passe à 
l’échelle du périmètre général comprenant l’ensemble des communes riveraines du lac de 
Bienne. 
 
9.1.1.3 Synthèse des enseignements concernant les impacts du changement de régime 

sur les rives du lac de Bienne et la colline du Hueb 
Les principaux enseignements de ces deux études de cas sont les suivants : 
 
1. Les impacts des nouveaux composants du régime sur le périmètre – notamment de l’AFU 

- ne sont pas ceux que j’imaginais. Alors qu’à l’origine du choix du périmètre se trouvait 
l’hypothèse selon laquelle l’arrivée de l’AFU sur les rives du lac avait transformé celles-ci 
en un champ de bataille opposant les principaux utilisateurs du sol (les propriétaires fon-
ciers et les communes) aux aménagistes chargés par l’AFU de prendre en quelques semai-
nes le contrôle des mécanismes locaux d’attribution des droits d’usages sur le sol, force 
est de constater que ce champ de bataille ne s’est pas révélé aussi « sanglant » que je 
l’avais anticipé. La raison principale en est la préexistence au sein de ce périmètre d’une 
sorte de « régime local » de gestion des rives déjà ancien, articulé autour d’un acteur para-
public qu’est le VBS. 

2. Cette situation n’étant pas propre au lac de Bienne uniquement (cf. lac de Zürich notam-
ment), se trouve posée la question de savoir si les rives des lacs n’ont pas constitué une 
sorte de laboratoire de l’aménagement du territoire, dans le cadre duquel de nombreux 
problèmes auraient été traités en quelque sorte de manière anticipée. Il est frappant en tout 
cas de constater à quel point les rives des lacs se trouvent au centre des préoccupations de 
l’ensemble des dispositions (locales ou régionales) de régulations quantitatives du sol de-
puis les années d’après-guerre, lorsque ce n’est pas encore plus tôt (années 1930). On peut 
ainsi faire l’hypothèse selon laquelle la rareté absolue des rives des lacs a très probable-
ment contribué à l’émergence - plus précoce que dans le cas d’autres types surfaces 
comme les surfaces agricoles, ou les surfaces à bâtir - de réglementations d’usages et de 
planification, telles que plans de zone, règlements de construction. Ces réglementations 
ont par ailleurs probablement d’autant plus rapidement émergé que les rives ont été préco-

                                                 
435 Source : Wenger 2003 
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cement et massivement privatisées comme c’est le cas dans notre périmètre436. Cette hy-
pothèse d’un lien entre perception précoce de la rareté de certains espaces particuliers (et 
sensibles) et émergence d’une régulation, le plus souvent locale ou régionale, tout aussi 
précoce, semblerait pouvoir être renforcée par l’analyse historique de la mise sous protec-
tion d’un autre espace sensible que sont les vignobles (cf. le sous-cas de Lutry dans Na-
hrath 2002b). 

3. La dynamique de changement provient aussi bien de la trajectoire politique cantonale que 
de l’intervention fédérale d’urgence, le processus de changement cantonal étant même 
d’une certaine manière en avance sur le processus fédéral. Dans ces conditions, il n’est 
pas étonnant de constater que les impacts du changement des composants fédéraux (no-
tamment AFU et LAT) ont consisté essentiellement dans l’accélération de la diffusion des 
nouveaux instruments d’aménagement au travers de l’obligation pour les communes de 
réviser leur plan de zones. Le changement le plus contesté au sein du régime aura au total 
certainement été la mise en place de la loi cantonale sur la protection des rives, la mise en 
œuvre de cette dernière ayant provoqué des conflits et des blocages bien plus importants 
que l’AFU, dont certains perdurent aujourd’hui encore. 

4. Le changement de régime qui a eu lieu entre 1969 et 1982 a bel et bien eu des effets signi-
ficatifs sur les usages et l’état du sol dans le périmètre. Là encore, les effets n’ont pas 
exactement été ceux auxquels l’on s’attendait a priori, dans la mesure où ils ont moins 
concerné les pratiques d’exploitation du sol proprement dites (construction de bâtiments et 
d’infrastructures) que les règles encadrant leur exercice (diffusion et imposition des prin-
cipes et des instruments de l’aménagement du territoire). 

5. Dans ces conditions, il n’est pas très étonnant, comme on va le voir dans la section 9.2 qui 
suit, que l’on assiste en premier lieu à une amélioration de la durabilité économique et so-
ciale, plutôt qu’écologique. 

6. Le cas du reclassement des zones constructibles de la colline du Hueb, montre comment il 
est possible de lutter contre l’extension et la dispersion des agglomérations en renforçant 
la concentration des usages du sol dans les zones déjà construites et en maintenant des 
« frontières vertes » entre ces zones. Ce faisant, il démontre que cette expansion n’est pas 
une fatalité, mais peut être régulée de telle manière à ce qu’émerge à terme une véritable 
politique, respectivement un « régime institutionnel », de gestion de l’équilibre entre les 
différentes zones d’affectation, fondé sur une conception beaucoup plus flexible du clas-
sement des surfaces dans ces différentes zones. A terme, on pourrait ainsi imaginer des 
processus de classement - déclassement plus fréquents des surfaces entre les différentes 
zones dans les cas où les infrastructures nécessaires à un usage le permettent et à condition 
que les procédures de déséquipement ne soient pas trop onéreuses. 

 
9.1.2 La région lausannoise 
Tenter de cerner les transformations des deux pratiques dominantes d’usages du sol dans le 
périmètre (exploitation agricole et construction) entre les années 1950 et 1990 nécessite de 
recourir à plusieurs sources et types de données, qu’il convient ensuite de confronter entre 
elles afin d’arriver à dégager les grandes tendances de cette évolution. On recourra ici plus 
particulièrement à trois types d'indicateurs que sont : (1) l’évolution de la distribution de la 
population et des logements dans le périmètre, (2) l’évolution du rythme d’accroissement des 
surfaces construites, respectivement de réduction des surfaces agricoles et (3) l’impact des 

                                                 
436 Il serait certainement intéressant de mener une recherche comparative sur les effets de la taille du lac (et 

donc la longueur des rives et le nombre de communes concernées) et de la répartition de la propriété sur les 
conditions d’émergence de telles régulations régionales. 
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transformations du contenu des plans de zones et des PQ analysés dans les trois sous-cas sur 
la distribution spatiale de ces usages. 
 
9.1.2.1 L’évolution de la distribution de la population et des logements dans le périmè-

tre 
Si les années 1960 correspondent à une inversion des tendances de la croissance, les commu-
nes de la couronne croissant à partir de ce moment là plus rapidement que la ville de Lau-
sanne, le début des années 1970 voit cette tendance se confirmer, la commune-centre perdant 
pour la première fois des habitants, notamment au profit des communes de la couronne (cf. 
figure 8.12, section 8.4.2.2, chapitre 8). Cette période d’accroissement des phénomènes 
d’« exurbanisation » et de « desserrement » voit le déplacement, durant les années 1960 et 
1970, d’un nombre croissant de familles de la classe moyenne supérieure dans des logements 
plus grands dans un premier temps en banlieue, puis, plus tard, en périphérie. L’occupation 
des logements plus petits du centre-ville est de plus en plus le fait de ménages de petite taille 
(personnes âgées, couples sans enfant, familles monoparentales, célibataires, étudiants, etc.). 
Cette redistribution spatiale de la population au sein de l’agglomération se manifeste égale-
ment au travers des données concernant la construction de logements. Espaces saturés, le cen-
tre-ville et sa proche banlieue (Prilly, Pully, Renens) ne connaissent qu’un très faible nombre 
de nouveaux logements construits depuis le milieu des années 1970, les communes de la ban-
lieue, puis de la périphérie les dépassant désormais largement dans ce domaine (Ville de Lau-
sanne 1999 :19). Cette faible croissance du nombre de logements au centre de l’agglomération 
ne parvient pas à compenser la perte d’habitants causée par le phénomène du desserrement. 
Les cartes 1-4 (annexe D.11) permettent de mieux se représenter visuellement cette dynami-
que démographique. L’on voit ainsi bien se développer ce phénomène d’urbanisation par zo-
nes concentriques allant de la proche banlieue à la banlieue, puis de cette dernière à la péri-
phérie entre les années 1950/60 et 1980. Il est intéressant de constater que les années 1980 
constituent une rupture dans ce processus, dans le mesure où, à partir de cette période, la dy-
namique concentrique ne fonctionne plus, la croissance dans les différentes zones de la cou-
ronne ayant tendance à s’uniformiser. La ville de Lausanne connaissait même une timide re-
prise de sa croissance démographique à partir de cette période. 
 
9.1.2.2 L’évolution du rythme d’accroissement des surfaces construites, respective-

ment de réduction des surfaces agricoles 
L’analyse des données statistiques concernant les surfaces agricoles et construites pour la pé-
riode 1952-1972 (tableau 13) permet de montrer l’impact de cette dynamique démographique 
sur les usages du sol. Pour ce faire, il s’est agit de reconstituer, puis de comparer, pour les 
décennies 1950-1960, 1970 et 1980, le rythme de transformation des surfaces libres (avant 
tout agricoles) en surfaces construites (habitat et infrastructures). Les principaux enseigne-
ments de cette analyse quantitative sont les suivants : 
 
• En ce qui concerne en premier lieu le périmètre complet – qui correspond en gros aux 

résultats du District de Lausanne437 – on peut observer un très net ralentissement de la 
croissance des surfaces construites entre les périodes précédant et suivant le changement 
de régime. Les deux décennies des années 1950 et 1960 connaissent ainsi une croissance 

                                                 
437 Si elles ne font administrativement pas partie du District de Lausanne, les localités de Lutry, Morrens, Cugy 

et Villette, les résultats le démontrent, partagent largement la communauté de destin des communes du Dis-
trict. On peut donc considérer que les enseignements tirés pour le périmètre du District sont également va-
lables pour celles-ci. 
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sur 20 ans de 145% des surfaces construites – soit une croissance moyenne par décennie 
oscillant entre 70 et 75% - alors que les décennies 1970 et 1980 connaissent respective-
ment une croissance de 36% et 10%438, et ceci, comme on le verra plus loin, malgré la 
poursuite (voire, pour les années 1980, l’accélération) de la croissance de la population 
dans le périmètre. Parallèlement, le rythme de disparition des surfaces agricoles baisse de 
manière également importante : -31% pour la période 1952-1972 (soit –15% en moyenne 
par décennie), -24% durant dans les années 1970 et –13% après le changement de régime. 

• On remarquera que ces tendances se retrouvent à l’échelle cantonale, si ce n’est que le pic 
de la croissance des nouvelles surfaces construites y est plus tardif que dans 
l’agglomération lausannoise et a lieu durant les années 1970. 

 

                                                 
438 Un détour par les chiffres absolus s’impose. Ils permettent de montrer que, aussi bien en ce qui concerne les 

surfaces agricoles, que l’extension des zones construites, la variation de la croissance, mesurée en surfaces 
absolues, entre les décennies 1950 et 60 d’une part et la décennie 1970 d’autre part, tend à s’estomper. Par 
contre, la rupture constituée par les années 1980 demeure. 
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Tableau 9.4 : Evolution des variations des surfaces agricoles et construites 1952 – 1992 : périmètre de la région lausannoise (les données 
brutes sont présentées dans l’annexe D.10)439 

Surfaces agricoles (Prairies, champs, cultures fruitières et vignes, pâtura-
ges, alpages) 

Surfaces construites (habitat, industrie, commerce, transports, espaces 
verts) 

1952-1972 1972-79/85 1979/85-1992/97 1952-1972 1972-79/85 1979/85-1992/97 

Zo
ne

s d
e 

la
 c

ou
ro

nn
e 

Communes 

Variation 
en surface 
absolue en 

ha 
(variation 
moyenne/ 
décennie) 

Variation 
% 

(variation 
moyenne/ 
décennie) 

Variation 
en surface 

absolue 
(ha) 

Variation 
% 

Variation 
en surface 

absolue 
(ha) 

Variation 
% 

Variation 
en surface 
absolue en 

ha 
(variation 
moyenne/ 
décennie) 

Variation 
% 

(variation 
moyenne/ 
décennie) 

Variation 
en surface 

absolue 
(ha) 

Variation 
% 

Variation 
en surface 

absolue 
(ha) 

Variation 
% 

C
e

nt
r e-

Lausanne -690 
(-349) 

-36.8 
(-18.4) 

-383 -32.3 -90 -11.2 +620 
(+310) 

+91.1 
(+45.55) 

+385 +29.6 +93 +5.5 

Prilly -132 
(-66) 

-70.2 
(-35.1) 

-11 -19.7 -14 -31.1 +125 
(+62.5) 

+62.5 
(+31.25) 

+15 +10.3 +13 +8.1 

Pully -250 
(-125) 

-63.8 
(-31.9) 

-0 -0 -21 -14.8 +236 
(+118) 

+332.3 
(+166.15) 

-8440 -2.6 +19 +6.4 

Pr
oc

he
 

ba
nl

ie
ue

 

Renens -149 
(-74.5) 

-72.0 
(-36) 

-21 -36.3 -24 -64.9 +150 
(+75) 

+200 
(+100) 

+20 +8.8 +25 +10.2 

Le Mont -81 
(-40.5) 

-10.3 
(-5.15) 

-139 -19.7 -50 -8.8 +73 
(+36.5) 

+192 
(+96) 

+108 +97.2 +48 +21.9 

Epalinges -124 
(-62) 

-35.7 
(-17.85) 

-70 -31.3 -43 -27.9 +86 
(+43) 

+409.5 
(+204.75) 

+74 +69.1 +43 +23.8 

Crissier -86 
(-43) 

-22.6 
(-11.3) 

-98 -33.2 -38 -19.2 +73 
(+36.5) 

+292 
(+146) 

+107 +109.1 +39 +19.0 

Paudex -19 
(-9.5) 

-47.5 
(-23.75) 

-10 -47.7 -5 -45.5 +19 
(+9.5) 

+271 
(+135.5) 

+9 +34.6 +14.3 +14.3 B
an

lie
ue

 
 

droit 
s/Lausanne 

-47 
(-23.5) 

-22.2 
(-11.1) 

-52 -31.6 -13 -11.5 +18 
(+9) 

+150 
(+75) 

+39 +130 +12 +17.4 

                                                 
439 Le choix des communes figurant dans ce tableau est le résultat de l’état des données de la statistique de 1952. Outre les communes des trois sous-cas (qui par chance 

figurent au nombre des communes retenues à l’époque par Bureau fédéral de la statistique), on a retenu l’ensemble des communes du périmètre pour lesquelles existe un 
corpus complet de données entre 1952 et 1992. 

440 Ces deux séries de données (en gras) sont problématiques et semblent indiquer des problèmes de données primaires. Dans le cas de Morrens, que nous avons analysé en 
détail, il ne fait absolument aucun doute que la surface construite augmente, de manière tout à fait significative durant la période 1952-1972. 
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Jouxtens-
Mézery 

-14 
(-7) 

-8.5 
(-4.25) 

-36 -23.9 -15 -13.0 +8 
(+4) 

+72.7 
(+36.35) 

+34 +178 +15 +28.3 

Romanel 
s/Lausanne 

-34 
(-17) 

-12.9 
(-6.45) 

-27 -11.7 -19 -9.3 +18 
(+9) 

+150 
(+75) 

+53 +176.6 +16 +19.3 

B
an

lie
ue

 

Lutry* -129 
(-64.5) 

-19.1 
(-9.55) 

-109 -19.9 -47 -10.7 +83 
(+41.5) 

+150.9 
(+75.45) 

+98 +71 +41 +17.4 

Morrens* -16 
(-8) 

-5.4 
(-2.7) 

-34 -12.0 -5 -2.0 +0 
(+0) 

+0 
(+0) 

+33 +330 +6 +14.0 

Cugy* -12 
(-6) 

-6.8 
(-3.4) 

-37 -22.3 -11 -8.5 +8 
(+4) 

+53.3 
(+26.65) 

+32 +139.1 +11 +20.0 

Cheseaux -32 
(-16) 

-8.4 
(-4.2) 

-29 -8.3 -20 -6.2 +14 
(+7) 

+107.6 
(+53.8) 

+45 +166.6 +9 +26.4 

Pé
rip

hé
rie

 

Villette* -9 
(-4.5) 

-7.1 
(-3.55) 

-18 -15.3 -4 -4.0 +6 
(+3) 

+60 
(+30) 

+15 +93.75 +5 +16.1 

Total District de 
Lausanne 

-1663 
(-831.5) 

-31.7 
(-15.85) 

-876 -24.5 -352 -13.0 +1'439 
(+719.5) 

+145.7 
(+72.85) 

+880 +36.2 +347 +10.5 

To
ta

l 
ca

nt
on

 
de

 
V

au
d -10'515 

(-5'257.5) 
-5.8 

(-2.9) 
-24’915 -14,8 -3’906 -2.7 +4'934 

(+2’467) 
+56.5 

(+28.25) 
+9’994 +73.1 +3’345 +14.1 

Sources : Bureau fédéral de la Statistique 1953, 1972 & OFS 1996 
* Ces villages ne font pas parties du District de Lausanne. 
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• L’enseignement certainement le plus intéressant - car contre-intuitif – concerne la décen-

nie des années 1970. Alors que l’on pourrait s’attendre, suite au coup de tonnerre de 
l’AFU qui met sous protection provisoire un grand nombre de surfaces (juridiquement) 
constructibles, ainsi qu’aux effets de la loi sur la protection des eaux (LPEP), à une chute, 
ou en tout cas une baisse significative, aussi bien de la croissance des surfaces construites 
que de la réduction des surfaces agricoles, c’est, de manière plutôt surprenante, l’image 
partiellement inverse qui émerge des données quantitatives. Ainsi, si le District de Lau-
sanne connaît bel et bien une réduction importante de la croissance de ses surfaces cons-
truites (+75% en moyenne entre 1950 et 60, contre +36% pour les années 70), le même 
phénomène ne se retrouve pas au niveau du territoire cantonal dans son entier (+28% en 
moyenne pour les années 50 et 60, contre +73% dans les années 70). Ce paradoxe des an-
nées 1970 se retrouve dans le cas de la réduction des surfaces agricoles. Par delà les éven-
tuels problèmes de fiabilité des données de 1952, dont on imagine cependant mal qu’elles 
puissent causer une inversion systématique des résultats441, l’hypothèse la plus plausible 
pour expliquer ces résultats est qu’ils illustrent - et la comparaison avec les résultats des 
années 1980 tendrait à le confirmer - le phénomène de décalage dans le temps existant en-
tre la mise en place des différents corpus de mesures participant du changement de régime 
et leurs effets dans le terrain. Si cette hypothèse est vraisemblable pour le cas de la LPEP, 
il devrait en aller cependant différemment pour l’AFU dont la fonction, en tant que légi-
slation d’urgence, est d’intervenir de manière forte et immédiate dans le terrain. Il semble 
cependant que, pour ce qui concerne le périmètre analysé ici, l’AFU ait moins pesé sur 
l’évolution des usages du sol (en tout cas en ce qui concerne la réduction de la zone agri-
cole) au travers de ses effets directs (« gel » des surfaces à bâtir provoquant l’abandon de 
projets), que par ses effets indirects (imposition de la problématique aménagiste dans les 
communes, accélération de la révision des plans de zones, etc.). Cette hypothèse rejoint en 
tous les cas le constat fait dans un contexte cantonal différent par le Baudirektor du canton 
de Berne (Schneider 1973, cité in Nahrath 2002 :65). 

• Au-delà du phénomène d’ajustement se déroulant durant les années 1970, force est de 
constater que, si l’on élargit la perspective temporelle, il existe bel et bien des modifica-
tions importantes, à tous les échelons territoriaux, des usages du sol entre la période 
d’avant et d’après le changement de régime, modifications allant dans le sens d’une ra-
tionalisation de ces usages. La comparaison de la situation des années 50 et 60 avec celle 
des années 80 montre l’impressionnante modification intervenue dans les usages quantita-
tifs du sol entre ces deux périodes : passage d’une croissance des surfaces bâties de + 75% 
pour les années 60 à seulement +10% pour les années 80 dans le District de Lausanne, 
baisse du rythme de réduction des surfaces agricoles dans ce même périmètre comme au 
niveau cantonal, etc. 

• Plus intéressant encore : on retrouve cette même césure lorsque l’on examine la relation 
existant entre les variations du rythme de croissance de la population et celui des surfaces 
construites442. 

                                                 
441 Quand bien même ce fut effectivement le cas, la comparaison des résultats entre les années 1970 et 80 est 

suffisant pour poursuivre le raisonnement développé par la suite ici. 
442 Même si les liens de causalité entre ces deux phénomènes ne sont pas forcément directs, il est difficile de 

nier qu’ils participent ensemble d’un même processus – d’urbanisation et d’extension des agglomérations – 
que leur mise en relation permet d’approcher un peu mieux.  
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Tableau 9.5 : comparaison des rythmes de croissance de la population et des surfaces 

construites entre 1952 et 1992 : périmètre de la région lausannoise 
 Décennies 1950-1960 Décennie 1970 Décennie 1980 

Couronne 
(proche banlieue 
+ banlieue) 

+120% 
(=+60%/décennie) 

+14% +18.8% Accroissement de 
la population443 

CIURL 
(couronne + 
périphérie) 

+60% 
(=+30%/décennie) 

+2.8% +10% 

Accroissement des 
surfaces construi-
tes444 

District de Lau-
sanne 

+145% 
(=+70/75%/décennie) 

+36% +10% 

 
Ce tableau montre bien que, alors que les surfaces construites augmentent en proportion plus 
vite que la population durant les décennies 1950, 60 et 70, ce phénomène tend à s’inverser 
durant les années 1980, la population augmentant désormais à un rythme supérieur à celui des 
surfaces construites. On peut donc tirer de cette mise en relation le constat que la croissance 
de la population dans les années 1980 tend à être moins gourmande en sol que celle des an-
nées 50, 60, voire 70. 
 
9.1.2.3 L’impact des transformations du contenu des plans de zones et des PQ analysés 

dans les trois sous-cas sur la distribution spatiale de ces usages. 
Tous ces constats quantitatifs, ainsi que les interprétations qui ont déjà été suggérées trouvent 
certainement une confirmation, voire des explications complémentaires, dans les analyses qui 
ont été faites, dans les trois sous-cas, de l’évolution des plans de zones, PQ ou PPA. 
Sans revenir en détail sur ces transformations déjà abondamment décrites précédemment, on 
peut aisément reconstruire les liens probables existant entre ces transformations locales et 
l’évolution des données statistiques élaborées à plus grande échelle. En effet, l’analyse de 
l’évolution des plans de zone entre les années 1960 et 1980 a bien montré la concrétisation de 
la rationalisation des usages du sol par l’intermédiaire des mécanismes de réduction des ZAB 
surdimensionnées, de concentration des nouvelles constructions dans des espaces désormais 
clairement séparés des terres agricoles, et finalement de réorganisation des relations fonction-
nelles au sein, comme entre, les ZAB. En particulier, le développement des zones agricoles et 
des zones protégées, accompagné de processus de déplacements (ou de « rapatriements ») de 
droits à bâtir de la zone sans affectation spéciale ou des portions surdimensionnées de la ZAB 
au sein de ZAB permettent sans doute d’expliquer les résultats statistiques observés plus haut. 
Finalement, la confrontation en ces deux modes d’analyse, quantitatif et qualitatif, permettent 
de tester le caractère représentatif des sous-cas analysés plus en détail445 et, par conséquent, 
de faire l’hypothèse que les effets – observés empiriquement – de l’émergence du régime de 
l’aménagement du territoire se sont, selon toute probabilité, également produits dans le reste 
du périmètre. 

 
Dans ces conditions, l’on peut raisonnablement considérer qu’il existe un lien de causalité 
pertinent entre changement de régime et modification des usages du sol dans le périmètre 
analysé. Cependant, les données aussi bien quantitatives que qualitatives semblent indiquer 
                                                 
443 Source : Nahrath 2002b 
444 Source : OFS 1996c 
445 A la notable exception de la commune de Morrens pour laquelle les données de 1952 (et/ou de 1972) sem-

blent erronées. 
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que le nouveau régime de l’aménagement du territoire a fait preuve de plus d’efficacité à em-
pêcher les constructions hors ZAB (i.e. dans la zone sans affectation spéciale), qu’à réduire 
drastiquement les ZAB surdimensionnées. Ce qui veut dire que, si l’instrument du zonage 
s’est révélé performant pour réguler les usages au sein des différentes zones, il connaît par 
contre d’importantes limites en ce qui concerne sa capacité à réguler le découpage entre les 
différents types de zones. 
L’origine de ces limites sont connues : il s’agit de l’incohérence fondamentale du régime 
complexe actuel, qui a déjà été abondamment discutée dans le chapitre 6, résultant de 
l’absence de mise en cohérence de la « politique foncière » avec la politique d’aménagement 
du territoire. Ceci en raison de l’absence d’un mécanisme de prélèvement et de redistribution 
de la plus-value foncière entre les différents types de zones, permettant une autonomisation 
des logiques d’aménagement du territoire par rapport aux intérêts et aux contraintes du mar-
ché foncier. 
 
La combinaison de l’analyse quantitative des données concernant l’évolution de la population 
et des surfaces bâties, avec les analyses plus qualitatives et approfondies des trois sous-cas, 
ont permis de produire une représentation générale de la dynamique de l’évolution morpholo-
gique de l’agglomération durant cette période. 
 
9.1.2.4 Tentative de modélisation des effets de la mise en place du nouveau régime de 

l’aménagement du territoire sur l’évolution morphologique de 
l’agglomération lausannoise 

On peut exprimer cette dynamique au travers de la célèbre image – certes peut-être un peu 
grossière et caricaturale, mais au total assez efficace - de « l’onde de choc » (comme celle qui 
est par exemple créée par un caillou jeté dans une marre), image que l’on peut représenter 
graphiquement de la manière suivante : 
 
Figure 9.1 : La diffusion de l’ « onde de choc » de l’exurbanisation entre 1950 et 1990 

dans l’agglomération lausannoise  

Le développement massif de la proche banlieue durant les années 1950 ayant mené à une si-
tuation de saturation, la charge du développement durant les années 1960 est reportée sur la 
banlieue, ainsi que, déjà, sur certaines communes de la périphérie. On retrouve une décennie 
plus tard cette « onde de choc » dans la périphérie. Dans les années 1980, on assiste, sur un 
modèle proche du « reflux » à une uniformisation de la pression de la demande de sol sur 
l’ensemble des différentes zones de la couronne de l’agglomération. 
Il apparaît que la puissance de cette onde a tendance à baisser à mesure qu’elle s’éloigne du 
centre. Et ceci du fait, notamment, que (1) la quantité de surface sur laquelle elle se répartit 
augmente à mesure qu’elle se déplace en direction de la périphérie, (2) la récession économi-
que du milieu des années 1970 a sensiblement freiné la croissance de la demande en sol et (3) 
elle se trouve confrontée aux mesures restrictives en matière de construction mises en place 
par la politique fédérale d’aménagement du territoire. 

1950 ’-1960 ’ 1960 ’-1970 ’ 1970 ’-1980 ’ 1980 ’-1990 ’

Centre-
ville

Périphérie

Banlieue

Proche
banlieue
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En ce qui concerne plus particulièrement ce dernier point, notre étude tend effectivement à 
montrer que l’AFU et, plus généralement, l’ensemble des mesures d’aménagement du terri-
toire prises durant les décennies 1970 et 1980, ont eu des effets matériels, visibles et concrets 
importants sur le développement de l’agglomération lausannoise, bien que assez variables 
selon les zones considérées de la couronne de la région lausannoise. 
L’AFU permet ainsi le blocage – dans certain cas définitif (reclassement en zone agricole ou 
protégée) - de la construction sur les derniers gros espaces vierges situés aux abords du cen-
tre-ville issus du démantèlement et de l’affectation des dernières anciennes campagnes des 
grandes familles lausannoises (une partie des terrains de la Blécherette, les campagnes du 
Désert, de l’Hermitage et de Rovéréaz). L’AFU a également eu des effets très importants sur 
les zones foraines (Montblesson, Vers-chez-les-Blancs, Chalet-à-Gobet, etc.), où il bloc défi-
nitivement de gros projets immobiliers. 
Ces mêmes mesures n’ont par contre eu aucun effet, contrairement à ce que nous pensions a 
priori, sur la réalisation des grands projets de construction de quartiers de logement locatifs 
(Parc de la Rouvraie, Pra-Séchaud, Boveresses, Montolieu, Grand Venne, Bellevaux, etc.), 
ceci du fait que la légalisation des PQ les concernant datait de la fin des années 1960, voire du 
début des années 1970, soit avant l’arrivée de l’AFU. 
Une autre surprise résulte du peu d’effets de ces mesures sur les communes de la proche ban-
lieue, situation résultant du caractère quasiment entièrement construit de ces espaces, ainsi 
que de l’absence de gros enjeux fonciers dans cette zone de la couronne. 
Les communes de la banlieue concentrent elles, par contre, les plus importantes rivalités et le 
plus grand nombre de conflits d’aménagement au sein de l’agglomération. C’est en effet dans 
ces communes que s’opère de manière privilégiée la rencontre entre offre et demande de ter-
rains constructibles (physiquement et légalement), ceci en raison de la présence d’un grand 
nombre de ZAB, très souvent surdimensionnées. Ce qui est frappant lorsque l’on dépouille les 
archives AFU de ces communes, c’est le caractère tout de même relativement limité des effets 
de ces mesures sur la réduction des ZAB, et ceci malgré l’importance et l’étendue des surfa-
ces dont l’affectation est en jeu. Ce constat a plusieurs explications possibles, probablement 
partiellement complémentaires : 
 
• Certaines de ces surfaces font l’objet d’un PQ légalisé antérieurement aux mesures AFU, 

de la même manière que ce qui a été observé dans le cas de la commune de Lausanne. On 
trouve des exemples de ces PQ à Epalinges (Croisettes), au Mont (quartier d’habitation du 
Grand-Mont), à Lutry (Taillepied), à Crissier (Pré-fontaine) ou encore à Bussigny et Ecu-
blens, etc. 

• Certaines de ces communes, souvent les plus aisées comme par exemple Jouxtens-
Mézery, qui avaient fait le choix politique, pour des raisons notamment fiscales, de consa-
crer une grande partie de leur territoire à la construction de logements individuels (avant 
tout sous forme de villas), ont très bien réussi à se défendre politiquement et à limiter les 
effets bloquants de l’AFU. Et ceci en mobilisant le capital social et politique concentré 
dans leur « communauté », suite à une stratégie de sélection sociale de leurs (nouveaux) 
habitants. 

• Ces espaces encore libres, situés à une distance intéressante du centre-ville, ont assez na-
turellement attiré en priorité des gros investisseurs, promoteurs, voire spéculateurs, dispo-
sant de ressources (financières, politiques, juridiques, etc.) importantes, les rendant ainsi 
plus susceptibles de s’opposer efficacement à ces mesures, respectivement de convaincre 
les communes de s’y opposer elles aussi, et de faire tout leur possible pour les affaiblir ou 
les contourner.  

• Les communes de la banlieue ont souvent à cette époque comme préoccupation politique 
centrale la question de leur développement économique et démographique. Il n’est pas 
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rare que se développent des phénomènes de concurrence, parfois très rudes, entre commu-
nes en vue de capter les contribuables les plus intéressants. 

 
Tout laisse supposer que c’est finalement dans le cas des communes de la périphérie que les 
mesures d’aménagement du territoire, et en premier lieu l’AFU, ont eu les impacts les plus 
importants. C’est en effet dans ces communes, situées à une quinzaine de kilomètres du cen-
tre-ville, que l’on a pu observer les réductions de ZAB, ainsi que les processus de réformes, 
de réorganisations et de modernisation de la planification et de l’aménagement local les plus 
importants, spectaculaires et significatifs, ces communes se dotant à cette époque d’une nou-
velle génération de plans d’affectations (dont la commune de Lausanne, 25 ans plus tard, n’est 
pas encore dotée). 
Ainsi, l’image générale qui se dégage est celle d’une configuration un peu paradoxale où les 
effets des mesures AFU sont inversement proportionnels à l’intensité de la pression 
s’exerçant sur le sol (cf. figure 9.2). 
 
Figure 9.2 : Le rapport entre pression sur le sol et effets de l’AFU dans la région lausan-

noise 
 

 
 
Parallèlement à ces effets matériels directs, l’AFU a également contribué de manière plus 
générale à la diffusion au niveau national de la problématique de l’aménagement du territoire 
et ceci en contribuant à l’accélération de la transformation des législations cantonales, ainsi 
qu’au développement ou à la révision de la planification locale dans les communes. 
Mais l’étude de cas a également bien montré que la dynamique de changement ne se limitait 
de loin pas à un simple processus top-down de mise en œuvre des dispositions fédérales, mais 
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était en réalité beaucoup plus complexe. On assiste en effet durant toute cette période à 
l’émergence d’une multiplicité de dynamiques, se développant presque simultanément, bien 
que de manière partiellement autonome, aux différents niveaux institutionnels. L’intérêt de ce 
processus consiste dans le fait que, pour des raisons qu’il resterait à analyser plus précisé-
ment, l’ensemble de ces dynamiques de changement, sans être forcément concertées, vont 
tendanciellement dans le même sens, soit le renforcement généralisé des mesures 
d’aménagement du territoire. 
On comprend dès lors mieux les raisons de l’impact important du changement de régime sur 
le terrain, celui-ci ayant fortement contribué, comme nous l’avons bien montré, à limiter et à 
rationaliser les usages du sol au sein du périmètre. 
Finalement, les analyses des trois sous-cas ont particulièrement bien montré le rôle absolu-
ment central joué par les droits de propriété, aussi bien dans les dynamiques locales de 
concrétisation du changement de régime, que dans la compréhension de leurs effets contrastés 
sur le terrain. En particulier, le rôle joué par la distribution des ressources foncières dans la 
structuration des positions et des rapports de force entre les différents acteurs en concurrence 
pour l’appropriation et/ou la définition des usages du sol s’est vu confirmé de manière parti-
culièrement éclatante, aussi bien du coté de l’Hermitage, que de Lutry et de Morrens. Ainsi la 
richesse ou, au contraire, la pauvreté foncière (plus fréquente), des communes pèse de ma-
nière très claire sur les stratégies que les acteurs sont capables, obligés ou empêchés de mettre 
en œuvre. 
Finalement, l’importance fondamentale des questions de droit foncier s’est encore vérifiée au 
travers du rôle central qu’a joué la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière 
d’expropriation matérielle dans la définition des conditions de mise en œuvre par les commu-
nes des nouvelles dispositions d’aménagement du territoire. Les cas de Morrens et de Lutry 
ont en effet bien montré dans quelle mesure le durcissement progressif des critères d’octroi 
des indemnisations a constitué une condition décisive pour la réalisation des opérations de 
réduction de la ZAB, et ceci en mettant les communes et le canton à l’abri d’une avalanche de 
procédures de demandes d’indemnisation qui auraient représenté des charges financières im-
possible à assumer pour les collectivités publiques. 
 
 
9.2 COMPARAISON DES EFFETS, EVALUES EN TERME DE DURABILITE, DES 

CHANGEMENTS DE REGIME SUR LES DIFFERENTS PERIMETRES 
 
9.2.1 La construction des indicateurs de durabilité 
Le problème principal lors du choix de critères et d’indicateurs d’un aménagement et d’un 
usage durables du sol et du territoire renvoie à la pertinence de la relation d’échelle entre les 
critères retenus et le périmètre de leur application. Tout se passe en effet comme si, à un 
changement de périmètre (national, cantonal, régional, communal) correspondait tendanciel-
lement une modification des critères pertinents. Ainsi, à la lecture de la littérature scientifique 
(Lendi & Elsasser 1985 ; Häberli, Lüscher, Praplan Chastonay, Wyss 1991 ; Da Cunha 1999), 
ainsi qu’après consultation des rapports administratifs sur l’aménagement du territoire 
(Conseil fédéral 1987, 1996 ; Wachter 2000), se dégage l’impression que, tendanciellement, 
plus l’analyse se concentre sur des questions de développement socio-économique (compéti-
tivité économique, prospérité, disparités régionales), plus le périmètre d’aménagement envi-
sagé est étendu, et au contraire, plus le périmètre est réduit (aménagement local), plus l’on se 
concentre sur des critères écologiques et physico-naturels (état qualitatif des sols, localisation 
et taille de la zone à bâtir, planification des équipements). 
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Focalisant ici sur un périmètre intermédiaire, plutôt réduit (infrarégional) en comparaison des 
périmètres généralement envisagés dans les analyses d’aménagement du territoire (périmètres 
du canton ou des régions de planification), la construction des critères d’évaluation a nécessité 
de recourir à plusieurs sources d’inspiration, provenant aussi bien des principes fondamentaux 
de l’aménagement du territoire (utilisation « mesurée », « judicieuse » et « rationnelle » du 
sol, correction des disparités régionales, concentration décentralisée, etc.), que de la protec-
tion du paysage qui constitue, rappelons-le, l’un des objectifs majeurs de l’AFU (protection 
de l’aspect général des rives, limitation de la (dispersion de la) construction, préservation de 
l’aspect des localités) ou encore, des caractéristiques propres au périmètre de la ressource 
(problématique de l’accessibilité publique des rives, aménagements touristiques). 
Les tableaux qui suivent présentent les critères retenus, les indicateurs qui en sont dérivés et 
qui seront utilisés pour évaluer les effets du changement de régime sur les usages et l’état de 
la ressource, ainsi que l’interprétation en terme de durabilité (écologique, économique et so-
ciale) de chacun de ces indicateurs. 
 
9.2.2 L’évaluation par les critères de durabilité 
Les tableaux qui suivent présentent de manière systématique, pour chacune des trois études de 
cas, les critères écologiques, économiques et sociaux de la durabilité qui ont été retenus pour 
évaluer les effets du changement de régime dans chaque périmètre. 
Ces tableaux comprennent, de gauche à droite, (1) la dénomination de chacun des deux ou 
trois critère retenus pour chacune des trois dimensions (écologique, économique et sociale) de 
la durabilité. Chacun de ces critères est ensuite décomposé (2) en indicateurs les concrétisant. 
Dans une troisième colonne, je présente (3) l’interprétation (théorique) en terme de durabilité 
que je fais pour chacun des critères. Dans une dernière colonne (4) je présente les résultats de 
mon évaluation des effets du changement de régime sur la durabilité, écologique, économique 
et sociale. 
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Tableau 9.6 : Synthèse de l’évaluation des critères de durabilité pour chaque cas 
 

Etude 1 : Lac de Bienne 
Critères écologiques (aménagement et usage durables du sol et du territoire) 

Critères Indicateurs Interprétations Evaluation des effets du changement de régime en 
terme de durabilité écologique 

 
= 
 

Concentration décen-
tralisée 

• Délimitation claire et réduc-
tion de la zone à bâtir 

• Concentration des construc-
tions dans les ZAB 

• Limitation de la dispersion 
des constructions sur les ri-
ves 

• Protection des terres agrico-
les 

Un usage durable du sol et du territoire im-
plique une concentration et une réglementa-
tion des (nouvelles) constructions dans les 
zones centrales des localités, lesquelles sont 
clairement définies comme des ZAB distinc-
tes du reste du territoire communal (notam-
ment des terres agricoles). L’objectif paral-
lèle consiste en une limitation drastique de 
la dispersion des (nouvelles) constructions 
hors de ces ZAB. 

Intensité de 
l’exploitation des 
parcelles 

• Existence de règles de police 
des constructions 

• Limitation de la densité des 
constructions sur les rives 

Un usage durable du sol implique d’adapter 
la densification des constructions là où les 
caractéristiques du sol et la protection des 
bases naturelles de la vie l’exigent. 

Etat des rives du lac 
proches de l’état na-
turel 

• Kilomètres de rives se trou-
vant dans un état proche de 
l’état naturel 

Un usage durable du sol et du paysage im-
plique de maintenir libre de tout aménage-
ment humain les espaces où les caractéristi-
ques du sol et la protection des bases natu-
relles de la vie l’exigent. 

 
La délimitation claire entre zones constructibles et non 
constructibles, ainsi que la réduction des ZAB contri-
buent à un usage plus économe et judicieux du sol (den-
sification de la ZAB), ainsi qu’à une limitation de la dis-
persion des constructions et à la protection des terres 
agricoles. 
La construction des infrastructures (rail, route) sur la rive 
gauche a par contre provoqué une dégradation sensible 
de l’état de la rive et reporté la pression découlant des 
autres usages sur le reste des rives. 
La construction des infrastructures portuaires et de pla-
ges publiques a contribué à accroître la fréquentation 
touristique et donc les pressions anthropiques sur les ri-
ves, tout en fonctionnant dans le même temps comme 
dispositifs de canalisation de cette pression. 
La situation des rives proches de l’état naturel est restée 
stable, les roselières continuant toutefois de reculer. 
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Critères économiques (aménagement régional durable) 

Critères Indicateurs Interprétations Evaluation des effets du changement de régime en 
terme de durabilité économique 

 
 

 
Maîtrise de la spécu-
lation foncière 

• Transparence du marché 
foncier 

• Réduction des opérations 
foncières à caractère spécu-
latif. 

Un aménagement local économiquement 
durable implique un fonctionnement trans-
parent et non spéculatif du marché foncier. 
Un tel marché doit impérativement réserver 
son accès aux acteurs dont les usages proje-
tés du sol correspondent aux B&S effecti-
vement régulés par les mesures 
d’aménagement du territoire et s’inscrivent 
dans la durée, c’est-à-dire ne se limitant pas 
à un usage strictement mercantile à court 
terme. 

Développement ré-
gional touristique 

• Offre et nuitées touristiques Un aménagement régional durable a pour 
objectif de soutenir le développement régio-
nal notamment dans sa dimension touristi-
que. 

Financement des in-
frastructures et des 
équipements (touris-
tiques) sur les rives 

• Charges financières pour les 
communes et les contribua-
bles locaux 

Un aménagement régional durable implique 
une charge financière supportable pour les 
communes et leurs contribuables, charge 
contrebalancée par les gains financiers géné-
rés par les activités touristiques qui en dé-
coulent. 

Le marché foncier reste stable et l’on n’observe pas de 
mouvements spéculatifs sur les rives durant toute cette 
période. La création de la BAK contribue à une rationali-
sation du système de financement des infrastructures 
portuaires et de loisirs allégeant les charges pesant sur 
les communes. La réalisation de ces infrastructures 
contribue à l’attractivité touristique de la région. 



 

429 

 

 
Critères sociaux (usage socialement durable du sol et du territoire) 

Critères Indicateurs Interprétations Evaluation des effets du changement de régime en 
terme de durabilité sociale 

 
 

 
Accessibilité publi-
que des rives 

• Kilomètres (ou proportion) 
de rives de lacs accessibles 
au public, respectivement 
en mains privées 

Un usage socialement durable du sol et du 
territoire implique une certaine équité du 
point de vue des conditions d’accès à la res-
source. Ceci d’autant plus lorsque les unités 
de la ressource sont rares et très convoitées. 

Disparités des modes 
d’occupation du terri-
toire 

• Dynamique démographique 
des localités 

• Répartition spatiale des biens 
et services publics 

Un aménagement régional durable implique 
d’éviter, ou à défaut, de réduire les dispari-
tés trop importantes entre les localités au 
sein d’une région (d’aménagement), de 
même qu’entre les régions elles-mêmes. Et 
ceci aussi bien du point de vue de la dyna-
mique démographique (bilan démographi-
que, structure d’âge, richesse des ménages), 
que des biens et des services destinés à la 
population (notamment transports publics). 

Participation de la 
population aux déci-
sions en matière 
d’aménagement du 
territoire 

• Importance des procédures 
de participations prévues 

• Equité entre participation des 
propriétaires (fonciers), des 
appropriateurs et des utili-
sateurs finaux 

Un usage socialement durable du sol et du 
territoire implique un certain équilibre dans 
la distribution des ressources politiques en-
tre les différents groupes sociaux impliqués 
dans les processus de décisions affectant les 
règles en vigueur au sein du régime institu-
tionnel de la ressource. 

Si l’accessibilité des rives a été encore sensiblement 
améliorée durant les années 1970 grâce aux achats du 
VBS et à la réalisation d’infrastructures supplémentaires, 
cette amélioration de la situation ne doit pas grand chose 
au changement de régime. Il semble même que les nou-
velles mesures et les nouveaux instruments peinent à 
poursuivre cette amélioration. 
La mise en service de la N5 contribue à redynamiser les 
villages de la rive gauche et à réduire ainsi les disparités 
socio-spatiales entre les deux rives du lac. 
Les possibilités pour la population de participer au pro-
cessus de décision en matière d’aménagement du terri-
toire sont accrues grâce aux dispositions prévues à cet 
effet dans la LAT. 
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Etude 2 : Hueb 
Critères écologiques (aménagement et usage durables du sol et du territoire) 

Critères Indicateurs Interprétations Evaluation des effets du changement de régime en 
terme de durabilité écologique 

 
= 
 

1. Proportion de 
surfaces (potentiel-
lement) construites  

• Proportion de surfaces 
construites par rapport 
à la surface totale du 
territoire communal  

• Nombre de km de rou-
tes asphaltées hors des 
localités 

• Taille des surfaces 
construites projetées 
(taille de la ZAB) 
dans le périmètre 

Un usage écologiquement durable du sol implique 
une limitation des surfaces construites de manière à 
ce que le sol puisse continuer à fournir ses services 
de régulation des échanges et de filtrage (de l’eau et 
de l’air) au sein du cycle écologique. 

2. Espace vital pour 
les plantes et les 
animaux 

• Quantité d’éléments 
paysagers proches de 
l‘état naturel 

• Importance du décou-
page des espaces vi-
taux (constructions, 
infrastructures de 
transports, etc.)  

La capacité durable du sol à servir de support à 
l’espace vital des plantes et des animaux et aux bio-
topes, de même qu’à des zones paysagères offrant 
des lieux de repos et de délassement aux popula-
tions humaines, implique la conservation en l’état 
de surfaces naturelles d’un seul tenant de la plus 
grande superficie possible. 

3. Etat qualitatif du 
sol  

• Charge du sol en pro-
duits polluants 

Un usage écologiquement durable du sol implique 
de ne pas dépasser un niveau de charge en substan-
ces polluantes du sol outrepassant sa capacité 
d’absorption et de décomposition et risquant ainsi 
de mettre en péril sa capacité d’autoreproduction. 

La réduction des surfaces constructibles en périphérie de 
ville contribue certainement à un usage rationnel et judi-
cieux du sol, et ceci d’autant plus lorsqu’il s’agit d’un 
espace vert séparant différentes localités dont on veut 
précisément éviter la jonction. Cependant, du point de 
vue de l’état qualitatif des sols et de leur usage comme 
espace vital pour les plantes et les animaux, le reclasse-
ment en zone agricole est également problématique, 
l’agriculture intensive induisant souvent un accroisse-
ment de la pollution des sols, particulièrement préjudi-
ciable à la biodiversité végétale et animale. 
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Critères économiques (aménagement régional durable) 

Critères Indicateurs Interprétations Evaluation des effets du changement de régime en 
terme de durabilité économique 

 
 

 
1. Etat du marché 
foncier 

• Relation entre 
l’évolution des prix 
des terrains au centre-
ville (Bienne) et en 
périphérie (Hueb) 

• Prix des terres agrico-
les, ainsi que des ter-
rains dézonés 

• Evolution des prix des 
terrains dans le reste 
de la ZAB des com-
munes du périmètre 

Un usage économiquement durable du sol implique 
que la différence de prix entre les terrains construc-
tibles les plus chers du centre-ville et les terrains 
équivalents en périphérie ne soit pas trop impor-
tante, de manière à éviter un gaspillage du sol suite 
au déplacement et à l’étalement en périphérie 
d’implantations et de constructions jusque-là de-
meurées économes en sol car localisées au centre-
ville. 
Par ailleurs, le prix des terrains agricoles, ainsi que 
des terrains dézonés, doit autant que possible se 
stabiliser à un niveau qui permette leur échange 
(achat-vente) sur un marché foncier en principe ré-
servé aux seuls agriculteurs. 
Finalement, la hausse des prix des terrains à bâtir 
résultant de la réduction de la superficie des ZAB 
devrait être préservée de toute opération spécula-
tive. Sans atteindre des niveaux indécents, le prix 
du sol devrait se stabiliser à un niveau incitant à un 
usage économe de celui-ci dans le plus grand nom-
bre possible de ZAB de l’agglomération et de sa 
périphérie. 

2. Coûts de la cons-
truction et de 
l’entretien de 
l’équipement des 
parcelles 

• Coûts (potentiels) pour 
la commune de 
l‘obligation d‘équiper 
l‘intégralité des ter-
rains en ZAB 

• Effet sur les coûts 
d‘équipement de la 
réduction de la ZAB 

Les choix opérés en matière de construction, ou de 
renoncement à la construction, doivent être notam-
ment subordonnés au critère des coûts des équipe-
ments. On renoncera à classer en ZAB des terrains 
dont l’équipement et la construction seraient com-
pliqués et onéreux, et ceci au profit de terrains plus 
aisés et moins onéreux à exploiter comme ZAB. 

La réduction de l’offre de ZAB en périphérie ne suffit 
apparemment pas pour réduire l’écart entre le prix des 
terrains au centre-ville et ceux de la périphérie, situation 
qui permettrait de combattre le gaspillage des terrains 
constructibles en périphérie. 
Par contre les terrains déclassés se sont bien ajustés aux 
prix en vigueur dans la zone agricole, ce qui garantit leur 
accessibilité par les agriculteurs. 
L’importante réduction de la ZAB a au total très proba-
blement été un gain pour les communes au vu du rapport 
économique peu favorable pour elles entre la certitude de 
coûts d’équipement élevés et l’incertitude concernant 
l’ampleur des retombées fiscales. 
Finalement, le développement récent de l’agglomération 
biennoise a montré que l’abandon des projets dans la 
zone du Hueb n’a pas porté préjudice à la région. 
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Critères sociaux (usage socialement durable du sol et du territoire) 

Critères Indicateurs Interprétations Evaluation des effets du changement de régime en 
terme de durabilité sociale 

 
 

 
1. Etat de l’offre de 
logements 

• Offre de logements vi-
des de toutes tailles 

• Proportion de maisons 
individuelles 

Un usage socialement durable du sol implique que 
la taille et la réglementation des ZAB permettent la 
constitution d’une offre de logement suffisamment 
abondante et diversifiée permettant de répondre à la 
demande sociale. On devrait éviter autant que pos-
sible un gaspillage du sol sous forme de zones de 
villas qui ne répondraient qu’à la demande des ca-
tégories les plus aisées de la population. 

2. Etat et distribu-
tion spatiale des 
infrastructures 
fournissant des 
B&S 

• Utilité des infrastructu-
res construites ou pro-
jetées dans le périmè-
tre 

• Proximité et facilités 
d’accès de ces infras-
tructures pour la ma-
jorité de la population  

Un aménagement socialement durable du territoire 
implique une organisation de l’espace et une locali-
sation des infrastructures utiles ou indispensables 
garantissant une accessibilité minimum à celles-ci à 
la plus grande part possible de la population évo-
luant au sein du périmètre. 

3. Participation de 
la population au 
processus de plani-
fication 

• Capacité des habitants à 
influencer le proces-
sus de planification 

Un aménagement socialement durable du territoire 
implique par ailleurs l’attribution à l’ensemble de la 
population concernée par l’opération 
d’aménagement, d’un droit de participer, sous une 
forme ou sous une autre, au processus de décision. 

Malgré l’abandon des projets de construction sur le 
Hueb, la situation sur le marché du logement s’est déten-
due, ce qui montre que les constructions projetées ne 
correspondaient en réalité pas à un besoin réel. Il en va 
de même pour l’offre de services. La possibilité offerte à 
la population de se prononcer sur le processus de reclas-
sement du Hueb - contrairement aux deux autres proces-
sus strictement top-down de l’AFU et du plan des surfa-
ces d’assolement - correspond certainement à un renfor-
cement de la durabilité sociale du régime. 
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Etude 3 : La région lausannoise 
Critères écologiques (aménagement et usage durables du sol et du territoire) 

Critères Indicateurs Interprétation Evaluation des effets du changement de régime en 
terme de durabilité écologique  

 
= 
 

Dimensionnement 
approprié de la 
ZAB. 

• Distinction claire entre 
zones constructibles et 
inconstructibles. 

• Dimensionnement des 
ZAB en fonction du 
développement prévi-
sible de la commune 
dans les 10 à 15 ans. 

Un aménagement et un usage durables du sol impli-
quent d’éviter autant que possible les phénomènes de 
surdimensionnement de la ZAB, celle-ci devant être 
proportionnée aux projets réels et/ou réalistes de déve-
loppement de la commune. 
Par ailleurs, un dimensionnement approprié de la ZAB 
permet d’éviter les phénomènes de dispersion des 
constructions au sein même de la ZAB. 

Lutte contre la dis-
persion et protec-
tion des terres 
agricoles. 

• Arrêt des implantations 
dispersées de bâti-
ments hors des zones 
déjà construites. 

• Stabilisation de la 
quantité de terres non 
construites. 

Un aménagement et un usage durables du sol impli-
quent d’éviter les phénomènes de dispersion des cons-
tructions créant des discontinuités et un gaspillage des 
terres constructibles, des terres agricoles et des espaces 
verts. 
Le maintien d’espaces verts non-bâtis d’un seul tenant 
aussi vastes que possible permet d’empêcher la forma-
tion de points de rencontre entre zones construites sus-
ceptibles de favoriser par la suite l’urbanisation conti-
nue de vastes espaces. Cela permet par ailleurs de 
maintenir des quantités de surfaces de sol perméables 
suffisantes pour la régulation du cycle hydrique et le 
filtrage des eaux. 

Cohérence du dé-
coupage et de la 
localisation des zo-
nes d’affectation. 

• distinction claire entre 
ZAB, zone agricole et 
zone verte (protégée). 

• localisation appropriée 
des ZAB et de la zone 
agricole. 

Un usage durable du sol implique une localisation ap-
propriée des usages de la ressource en fonction de ses 
caractéristiques (topographie, qualité des sols). Il s’agit 
en particulier d’éviter que les meilleures terres agrico-
les soient sacrifiées à la construction. 
Il s’agit également d’éviter d’implanter des bâtiments 
dans des endroits inappropriés impliquant des modifi-
cations trop importantes et souvent irréparables de la 
morphologie du terrain. 

Le changement de régime a clairement contribué à 
redimensionner de manière plus appropriée les ZAB 
dans les communes du périmètre, ainsi qu’à lutter 
plus efficacement contre le phénomène de la disper-
sion. On assiste à une densification des constructions 
dans la ZAB au profit des zones agricoles et proté-
gées. Ces évolutions favorables n’empêchent cepen-
dant pas la poursuite du processus 
d’imperméabilisation des sols. La généralisation du 
zonage permet une localisation plus appropriée des 
différents usages du sol, même si des conflits concer-
nant essentiellement l’implantation de zones indus-
trielles et commerciales existent, notamment dans la 
banlieue est de l’agglomération. 
Par contre, la tendance (encore d’actualité) à la 
concentration de l’accès à certains biens et services 
de consommation (alimentation, postes, banques, ci-
némas, etc.) dans un nombre limité de sites situés 
dans les zones commerciales de la banlieue est par-
fois génératrice de nouveaux besoins de déplace-
ments engendrant de nouvelles nuisances. 
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Critères économiques (aménagement régional durable) 

Critères Indicateurs Interprétation Evaluation des effets du changement de régime en 
terme de durabilité économique 

 
 

 
Rationalisation du 
financement des 
équipements par les 
communes. 

• Baisse des coûts des 
équipements par par-
celles de ZAB à 
charge de la com-
mune. 

Une rationalisation de l’aménagement du territoire 
et du découpage et du dimensionnement de la ZAB 
devrait entraîner une baisse proportionnelle des 
coûts des équipements par parcelles dont le finan-
cement est à la charge des communes. 

Limitation de la 
spéculation foncière 

• Transparence du mar-
ché foncier 

• Maîtrise de la spécula-
tion foncière 

Un aménagement local économiquement durable 
implique un fonctionnement transparent et non spé-
culatif du marché foncier. Un tel marché doit impé-
rativement réserver son accès aux acteurs dont les 
usages projetés du sol correspondent aux B&S ré-
gulés par les mesures d’aménagement du territoire 
et s’inscrivent dans la durée, c’est-à-dire ne se limi-
tant pas à un usage strictement mercantile à court 
terme. 

Situation financière 
des communes 

• Rapport entre les char-
ges financières et les 
recettes fiscales 

Un développement local et régional économique-
ment durable pour les communes implique au mi-
nimum un équilibre entre les nouvelles charges in-
combant à la commune (équipements collectifs, 
école, grande salle, etc.) et l’accroissement des re-
cette fiscales résultant de l’arrivée de nouveaux 
contribuables. 

La distinction claire entre zones constructibles et incons-
tructibles, de même que les nombreuses réductions de 
ZAB dans les communes du périmètre ont contribué à 
une rationalisation des tâches d’équipement et à une 
baisse des coûts engendrés. Les effets conjoints de 
l’émergence d’une politique d’aménagement du territoire 
et de la récession économique des années 1970 ont 
contribué à une stabilisation du marché foncier et à une 
maîtrise sensiblement accrue des mouvements spécula-
tifs, mais pas à une véritable transparence. La situation 
financière des communes ne semble pas avoir beaucoup 
changé suite au changement de régime et reste en règle 
générale équilibrée. 
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Critères sociaux (usage socialement durable du sol et du territoire) 

Critères Indicateurs Interprétation Evaluation des effets du changement de régime en 
terme de durabilité sociale 

 
= 
 

Offre de B&S et 
d’équipements de 
première nécessité 
dans un périmètre 
acceptable. 

• localisation et accessi-
bilité des B&S et 
équipements de pre-
mière nécessité. 

Un aménagement socialement durable du territoire 
implique une implantation des infrastructures et des 
équipements fournissant les B&S les plus impor-
tants qui garantisse leur accessibilité rapide et aisée 
au plus grand nombre de personnes indépendam-
ment de leurs caractéristiques sociales. 

Equité de 
l’accessibilité des 
différents groupes 
sociaux au sol et 
équité dans la dis-
tribution spatiale de 
leurs lieux de rési-
dence.  

• Absence de phénomè-
nes d’accaparement 
systématique des es-
paces les plus attrac-
tifs par les groupes 
sociaux socialement et 
économiquement do-
minants. 

Un usage socialement durable du sol implique une 
répartition socialement équitable des chances 
d’accès à la ressource ; si ce n’est en terme de 
droits de propriété formelle, du moins en terme de 
droits d’usages ou par la médiation de la location. 
La concentration spatiale de modalités d’accès so-
cialement discriminantes constitue un signe du ca-
ractère non équitable et socialement non durable de 
la situation. 

Satisfaction de la 
demande en loge-
ment à des prix 
abordables. 

• Nombre de loge-
ments libres de toutes 
tailles à des prix abor-
dables pour 
l’ensemble des caté-
gories sociales. 

Un usage socialement équitable du sol implique la 
fourniture d’un nombre suffisant de logements de 
toutes tailles à la population et ceci à des prix ac-
ceptables y compris pour les revenus les plus mo-
destes. 

L’émergence d’une logique de planification du dévelop-
pement des infrastructures et des équipements fournis-
sant des services de consommation courante, ainsi que 
l’amélioration des réseaux de transports (privés et pu-
blics) a certainement contribué de manière générale à 
l’accroissement de l’offre globale et à l’amélioration de 
son accessibilité. En particulier, la stratégie de dévelop-
pement de centres secondaires au sein de certains quar-
tiers en périphérie du centre-ville semble s’être révélée 
concluante. 
S’il semble que les années 1980 n’aient pas connu une 
crise du logement comparable aux années 1960, il n’en 
va plus de même aujourd’hui. 
En ce qui concerne l’équité en matière d’accessibilité des 
différents groupes sociaux au sol et de distribution spa-
tiale des lieux de résidence, la situation n’a certainement 
pas changé et reste toujours aussi discriminante. 
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Malgré les effets parfois importants du changement de régime sur les usages et sur l’état de la 
ressource, l’application des critères sélectionnés en matière d’évaluation de ces changements 
en terme de durabilité contribue à faire émerger une image un peu surprenante dans la mesure 
où ce sont les dimensions économiques et sociales de la durabilité qui semblent évoluer le 
plus favorablement suite au changement de régime, alors que la dimension écologique semble 
stable. Il convient cependant de nuancer ce constat apparemment plutôt décevant en rappelant 
dans quelle mesure le constat de la non-péjoration de la situation est très probablement à 
mettre à l’actif du changement de régime. Il suffit pour s’en convaincre d’essayer de 
s’imaginer l’évolution probable des usages du sol dans ces mêmes périmètres empiriques en 
l’absence du régime institutionnel de l’aménagement du territoire...  
 
9.2.3 Les liens entre changement de régime, intensité des usages et des rivalités, et 

durabilité des usages de la ressource 
Dans les tableaux qui suivent, il s’agit de mettre en relation, pour chaque cas (et sous-cas), (1) 
les changements correspondant au sein du système régulatif et du policy design, (2) les chan-
gements en ce qui concerne l’intensité des usages des B&S se trouvant en rivalités dans les 
différents (sous-)cas et (3) les changements observés en termes de durabilité. 
Ce tableau permet de repérer les premières grandes tendances en ce qui concerne les effets 
probables du changement de régimes sur l’intensité des usages et des rivalités, ainsi que sur la 
durabilité des usages de la ressource. 
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Tableau 9.7 : Synthèse des changements par cas et sous-cas 
Changements au sein du régime 

Régime simple  Régime complexe 
Changements au niveau des usages de la ressource Changements en 

terme de durabili-
té 

C
as

 

So
us

- 
ca

s 

Système régulatif Policy design Changements de l’intensité des usages des B&S en rivalité  

1)
 P

or
ts

 &
 p

la
ge

s 

Infrastructures touristiques et de loisirs (ports, plages, 
chemin de rive) 
 
Résidences principales et secondaires 
 
Infrastructures transports (route + rail) 
 
Réserves naturelles 
 
Protection des sites archéologiques 

 
 
 
 

 
 

 
= 
 
 

2)
 R

és
id

en
ce

s 
se

co
nd

ai
re

s 
Sc

ha
tte

nw
il 

 
Résidences principales et secondaires 
 
Infrastructures touristiques et de loisirs (ports, plages, 
chemin de rive) 

 

 
= 
 
 

3)
 N

5 
&

 C
FF

 

Infrastructures transports (route + rail) 
 
Infrastructures touristiques et de loisirs (ports, plages, 
chemin de rive) 
 
Protection du paysage culturel 
 
Vignes 

 
 

 
 

 
 

 
= 

R
iv

es
 d

u 
la

c 
de

 B
ie

nn
e 

4)
 C

he
m

in
 d

es
 ri

ve
s 

1. Garantie constitu-
tionnelle de la pro-
priété et du principe 
d’une indemnisation 
complète en cas 
d’expropriation for-
melle ou matérielle. 

2. Régulation systéma-
tique sur l’ensemble 
du territoire du droit 
de construire (aussi 
bien au sein de la 
ZAB que hors zone). 

3. Coordination et renfor-
cement de la gestion 
quantitative des surfa-
ces. 

4. Promotion d’un usage 
judicieux du sol et ra-
tionnel du territoire au 
moyen d’une différen-
ciation spatiale et une 
planification coordon-
née des usages du sol à 
travers le découpage 
généralisé du territoire 
en différentes zones de 
spécifications des 
droits d’usages. 

5. Mise en place d’une 
politique publique spé-
cifique de protection 
des rives du lac. 

Infrastructures touristiques et de loisirs (ports, plages, 
chemin de rive) 
 
Infrastructures transports (route + rail) 
 
Résidences principales et secondaires 
 
Réserves naturelles 

 
 

 
 

 
= 
 

= 

Ecologique = 
Economique  
Social  
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Changements au sein du régime 

Régime simple  Régime complexe 
Changements au niveau des usages de la ressource Changements en 

terme de durabilité C
as

 

So
us

-
ca

s 
Système régulatif Policy design Changements de l’intensité des usages des B&S en rivalité 

H
ue

b 

1)
 H

ue
b 

1. Garantie constitution-
nelle de la propriété et 
du principe d’une in-
demnisation complète 
en cas d’expropriation 
formelle ou matérielle. 

2. Régulation systématique 
sur l’ensemble du terri-
toire du droit de cons-
truire (aussi bien au sein 
de la ZAB que hors 
zone). 

3. Coordination et renfor-
cement de la gestion 
quantitative des surfa-
ces. 

4. Promotion d’un usage 
judicieux du sol et ra-
tionnel du territoire au 
moyen d’une différen-
ciation spatiale et une 
planification coordon-
née des usages du sol à 
travers le découpage 
généralisé du territoire 
en différentes zones de 
spécifications des droits 
d’usages. 

5. Il convient cependant 
d’ajouter la mise en 
œuvre anticipée, dans le 
canton de Berne, suite à 
la motion Wyss, des 
dispositions fédérales 
concernant les quotas de 
terres d’assolement. 

Construction de logement 
 
Projets de construction 
 
Réserve de zone à bâtir 
 
Agriculture 
 
Réserve de terres d’assolement 
 
Protection du paysage 

 
 

 
 

 
 
= 
 

 
 
= 

Ecologique = 
Economique  
Social  
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C

as
 

So
us

- 
ca

s 

Changements au sein du régime 
Régime simple  Régime complexe 

Changements au niveau des usages de la ressource Changements en 
terme de durabilité 

  Système régulatif Policy design Changements de l’intensité des usages des B&S en rivalité 

1)
 H

er
m

ita
ge

 

Réserve de ZAB (projets de construction de logements 
et autres bâtiments) 
 
Construction de bâtiments administratifs 
 
Espaces verts et de détente 
 
Protection patrimoine culturel 

 
 
 
 

 
 

 
 

2)
 L

ut
ry

 

Construction de villas 
 
Investissement, spéculation 
 
Réserves de ZAB 
 
Protection du paysage culturel du vignoble 
 
Exploitation viticole 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

R
ég

io
n 

la
us

an
no

is
e 

3)
 M

or
re

ns
 

1. Garantie constitution-
nelle de la propriété et 
du principe d’une in-
demnisation complète 
en cas d’expropriation 
formelle ou matérielle. 

2. Régulation systématique 
sur l’ensemble du terri-
toire du droit de cons-
truire (aussi bien au sein 
de la ZAB que hors 
zone). 

 

3. Coordination et renfor-
cement de la gestion 
quantitative des surfa-
ces. 

4. Promotion d’un usage 
judicieux du sol et ra-
tionnel du territoire au 
moyen d’une différen-
ciation spatiale et une 
planification coordon-
née des usages du sol à 
travers le découpage 
généralisé du territoire 
en différentes zones de 
spécifications des droits 
d’usages. 

5. Mise en place de mesu-
res de protection spéci-
fiques à la protection du 
vignoble dans le PD 

Construction de villas 
 
Investissement, spéculation 
 
Réserves de ZAB 
 
Agriculture 

 
 
 

 
= 
 
 

Ecologique = 
Economique  
Social = 

 



 

441 

On le voit, les changements de régime n’agissent pas sur la demande de B&S de la res-
source. Celle-ci continue le plus souvent de croître, sa variation dépendant d’autres fac-
teurs, sociaux et économiques échappant la plupart du temps aux dispositifs de régulation 
mis en place au sein du régime. Il en découle que, la plupart du temps, les régimes de res-
sources fonctionnent plutôt comme des « redistributeurs » d’unités de ressource dont le seul 
objectif possible consiste à rationaliser les mécanismes d’allocation des unités de ressources 
(soit l’« offre » de ressource si l’on veut), de manière à  maximiser la satisfaction de la de-
mande. 
Ce constat se trouve bien traduit par les indicateurs de durabilité qui témoignent d’une amé-
lioration de la durabilité économique et sociale – qui exprime l’accroissement de 
l’efficience allocative du régime et la rationalisation qu’il permet de l’exploitation des uni-
tés de ressource -, en même temps qu’une stagnation de la durabilité écologique (respecti-
vement une limitation des dégâts causés aux systèmes de ressources) – qui exprime 
l’incapacité des régimes à agir sur l’accroissement de la demande, les régimes étant 
condamnés pour l’essentiel à « courir derrière la demande ». 
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CHAPITRE 10 : DISCUSSION DES HYPOTHESES 
EXPLICATIVES DES CHANGEMENTS DE REGIME A LA 
LUMIERE DES ETUDES DE CAS 
 
Conformément à la démarche méthodologique présentée dans le chapitre 3 (figure 3.3), il 
s’agit dans ce chapitre de réinterpréter, à l’aide du corpus des hypothèses dérivées des trois 
différentes approches théoriques mobilisées pour compléter le cadre d’analyse des RIRN, 
l’ensemble des dynamiques de changement du régime institutionnel du sol observées dans les 
différents périmètres, ainsi qu’aux différents niveaux institutionnels, et décrites jusqu’à pré-
sent à l’aide des seuls instruments des RIRN. 
Pour ce faire, je vais dans un premier temps (section 10.1) rappeler, sous la forme d’un ta-
bleau de synthèse (tableau 10.1), les principaux éléments empiriques relatifs aux dynamiques 
de changement de régime issus de l’étude de cas du processus de changement de régime au 
niveau fédéral d’une part, et des trois études de cas au sein des périmètres régionaux d’autre 
part. 
Dans un deuxième temps (sections 10.2 à 10.5), je discute les quatre corpus d’hypothèses, soit 
les trois corpus dérivés des approches théoriques externes et les deux hypothèses élaborées 
directement à partir du cadre d’analyse des RIRN. 
Dans le dernier chapitre (chapitre 11), je tenterai de tirer de ce travail de relecture et de réin-
terprétation, les enseignements théoriques en vue de proposer les premiers éléments d’une 
« théorie des changements de régimes institutionnels ». 
 
10.1 RAPPEL DES PRINCIPAUX ELEMENTS EMPIRIQUES RELATIFS AUX 

DYNAMIQUES DU CHANGEMENT DE REGIME 
Les éléments empiriques rappelés ici concernent : (1) les principaux facteurs ayant contribué 
au déclenchement du changement de régime, (2) les principaux changements ayant affecté les  
deux composants (SR et PD) du régime, (3) les impacts de ces changements sur les différents 
périmètres analysés, (4) les dynamiques des coalitions d’acteurs. Ces quatre dimensions sont 
systématiquement déclinées pour l’ensemble des échelons institutionnels, ainsi que pour 
l’ensemble des différents périmètres446. 
 

                                                 
446 Pour une présentation exhaustive et chronologique des événements décrits dans l’ensemble des études de 

cas, on pourra se référer au tableau chronologique général en annexe (annexe A1). 
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Tableau 10.1 : Synthèse des éléments empiriques relatifs aux différentes dynamiques du changement de régime 
 Déclencheurs du changement de 

régime 
Changements au sein du régime 
institutionnel 

Stratégies et dynamiques des coalitions d’acteurs 

C
om

po
sa

nt
s f

éd
ér

au
x 

du
 r

ég
im

e 

• Ouverture d’un débat politique sur 
la question de la répartition socia-
lement très inéquitable de la pro-
priété foncière (initiative PSS/USS 
contre la spéculation foncière) 

• Effets pervers de la spéculation 
foncière et du renchérissement des 
prix du sol (hausse des loyers, des 
coûts de production, des salaires, 
dépersonnalisation de la propriété 
foncière, etc.) 

• Crise du logement 
• Surdimensionnement des ZAB, 

étalement des zones construites, 
dispersion des constructions et mi-
tage du paysage 

• Protection des terres agricoles 
(maintien de la population 
paysanne et de la garantie de 
l’autosubsistance) 

• Bodenrechtsartikel (1969) 
• Loi sur la protection des eaux 

(1971) 
• AFU (1972) 
• Elaboration d’une conception fédé-

rale centralisatrice de la politique 
d’aménagement du territoire 
(commissions Kim et Schürmann, 
CK 73) 

• Rejet 1ère version LAT (1976) 
• Multiples prolongations de l’AFU 
• 2ème version LAT acceptée (1979) 
• Plan sectoriel des surfaces 

d’assolements (1986) 
• Jurisprudence du TF sur 

l’expropriation matérielle (1966-
aujourd’hui) 

• Identification de 4 coalitions : (1) coalition favorable à un aménagement du 
territoire centralisé et composée du PSS, de l’USS (anciennement dans la 
coalition 3 défendant une politique foncière fédérale), des acteurs de 
l’administration fédérale favorables à l’aménagement du territoire (Délégués 
fédéraux Rotach et Berger, commissions Kim et Schürmann, Conseiller fédé-
ral Furgler, etc.) ; (2) coalition favorable à un aménagement du territoire fé-
déraliste et composée de l’ASPAN, des partis « bourgeois » (PRD, PDC, 
PAI), l’USP, la plupart des cantons et des communes, (3) coalition défendant 
l’idée d’une révision du droit foncier, ainsi que de la mise en place d’une po-
litique foncière fédérale et composée des parti d’extrême gauche, de l’UPS et 
de groupes de défense des intérêts des locataires, des familles, etc. (4) coali-
tion des fédéralistes et des milieux immobiliers et des propriétaires fonciers 

• Tentative de coalition 3 + PSS + USS d’initier une véritable politique foncière 
fédérale.  

• Politique d’aménagement du territoire comme réponse des radicaux aux tenta-
tives d’ouvrir le débat sur le droit foncier = compromis des Bodenrechtsarti-
kel (1969) : échange de la garantie de la propriété contre principe d’une loi 
fédérale en matière d’aménagement du territoire. 

• Après échec de plusieurs initiatives, PSS et USS rejoignent coalition 1 en vue 
de développer une politique d’aménagement du territoire centralisée. 

• Loi fédérale sur la protection des eaux (1971) 
• Episode AFU 
• Proposition première version LAT, conception centralisatrice et dotée de 

l’instrument du prélèvement de la plus-value. 
• Coalition 4 lance référendum 
• Rejet première version LAT et prolongement AFU 
• Acceptation et mise en oeuvre deuxième version de la LAT après suppression 

des dispositions centralisatrices, ainsi que de l’instrument du prélèvement de 
la plus-value. 
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 Déclencheurs du changement de 

régime 
Changements au sein du régime 
institutionnel 

Impacts du changement des compo-
sants fédéraux sur le périmètre 

Stratégies et dynamiques des coali-
tions d’acteurs 

R
iv

es
 d

u 
la

c 
de

 B
ie

nn
e 

&
 H

ue
b 

• Surdimensionnement des ZAB, 
étalement des zones construites, 
dispersion des constructions et mi-
tage du paysage 

• Privatisation des rives et problè-
mes d’accessibilité publique des 
rives du lac (chemin, plages, etc.) 

• Transformation et agrandissement 
des résidences secondaires sur la 
rive 

• Manque de places d’amarrage 
• Impacts financiers des coûts de 

l’équipement de la ZAB sur les 
budgets communaux 

• Loi cantonale sur les constructions 
(1971) 

• Loi fédérale sur la protection des 
eaux (1971) 

• Exécution cantonale de l’AFU 
(1973-1981) 

• Loi cantonale sur la protection des 
rives (1982) 

• Renforcement et accélération de la 
mise en oeuvre des mesures canto-
nales en matière d’aménagement 
du territoire 

• Mise en tunnel partielle du tracé de 
la N5 

• Elaboration d’une loi cantonale en 
matière de protection des rives des 
lacs et des cours d’eau et transfert 
de la tâche de la régulation des 
usages des rives du VBS aux 
communes. Aucun nouveau tron-
çon de chemin de rives, aucune 
nouvelle plage depuis l’adoption 
de cette nouvelle loi 

• Rückzonung Hueb suite au renon-
cement à la réalisation du projet 
d’aménagement 

• Réduction (insuffisante) d’une 
partie des ZAB surdimensionnées 

Ports et plages : 
• BAK A.G 
• Communes  
 
Résidences secondaires : 
• VBS 
• Communes  
• Propriétaires des résidences se-

condaires (IG Schattenwil) 
• Arbeitsgruppe DBB 
 
N5 & CFF : 
• CFF 
• Office cantonal des routes 
• Commune de Ligerz 
• Arbeitsgruppe DBB 
 
Chemin des rives : 
• VBS 
• Communes  
• Propriétaires des résidences se-

condaires (IG Schattenwil) 
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 Déclencheurs du changement de 

régime 
Changements au sein du régime 
institutionnel 

Impacts du changement des 
composants fédéraux sur le pé-
rimètre 

Stratégies et dynamiques des coalitions d’acteurs 
A

gg
lo

m
ér

at
io

n 
la

us
an

no
is

e 

• Périurbanisation, surdimen-
sionnement des ZAB, disper-
sion des constructions et mi-
tage du paysage 

• Spéculation foncière sur les 
terres agricoles et les vignobles 
(La Côte et Lavaux) 

• Impacts financiers des coûts 
de l’équipement de la ZAB sur 
les budgets communaux 

• Crise du logement 
• Expo 64 à Lausanne 

• LCAT de 1964 instituant le 
principe de la « pose vau-
doise » 

• Exécution cantonale de l’AFU 
(1973-1981) 

• Rejet de l’initiative Delafon-
taine 

• Remplacement de la pose 
vaudoise (LCAT 1964) par la 
zone agricole (LATC 1976) 

• Loi protection de Lavaux 1979 

• Réduction (insuffisante) d’une 
partie des ZAB surdimension-
nées 

• Mise sous protection d’une 
grande partie du vignoble de 
Lavaux 

• Arrêt de la périurbanisation 
dans l’est de l’agglomération 
par la fixation d’une « fron-
tière » à la hauteur du vallon 
de la Lutrive à Lutry 

• Rationalisation des usages du 
sol dans les ZAB (accroisse-
ment population casé dans des 
surfaces de ZAB réduites) 

Hermitage : 
• Hoirie Bunion 
• Ville de Lausanne (Municipalité, Conseil 

communal, parcs et jardins, écoles) 
• Fondation de l’Hermitage 
• GPE, 
• Parti libéral 
• Associations de défense d’intérêts locaux 

(MDL, etc.) 
• Canton de Vaud (SAT, Justice) 
• Urbaplan (plans AFU) 
 
Lutry : 
• Rurbains (Groupement de défense de Lutry) 
• Défenseurs du paysage (« Sauvez Lavaux » + 

Franz Weber) 
• Promoteurs immobiliers et spéculateurs 
• Commune (Municipalité, Conseil communal, 

service urbanisme) 
• Bureau urbanisme privé 
• Conseil d’Etat 
• SAT 
• Urbaplan (plans AFU) 
 
Morrens : 
• Commune (Municipalité, Conseil communal, 

service urbanisme) 
• Bureau urbanisme privé 
• Agriculteurs 
• Rurbains 
• Fondation de l’Horme 
• Horticulteur spéculateur 
• Propriétaires fonciers 
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10.2 LES HYPOTHESES DERIVEES DE LA THEORIE DES CPR 
Il s’agit de rappeler ici une dernière fois que l’objectif de la discussion des hypothèses n’est 
pas de les « tester » au sens stricte du terme, c’est-à-dire de les valider ou au contraire de les 
invalider, mais au contraire de les « mettre au travail » en opérant une relecture des dynami-
ques de changement décrites dans les études de cas. Ainsi, les discussions qui suivent de cha-
cune des hypothèses devraient permettre de mettre en lumière un, ou plusieurs « ressorts » 
explicatifs des dynamiques de changements observées empiriquement. 
 
 
• Hypothèse principale 1 (économie institutionnelle des ressources) : Les changements d’arrangements 

institutionnels sont une conséquence directe de l’émergence de phénomènes de surexploitation et de 
dégradation de l’état de la ressource, respectivement de raréfaction importante d’un ou de plusieurs 
B&S qui en sont dérivés.  

 
Bien que peu originale et ayant l’air de tomber sous le sens, cette hypothèse n’en est pas 
moins une hypothèse forte. Il est en effet difficile de nier les liens existant entre l’évolution de 
l’exploitation du sol durant les années 1950 et 1960 et l’émergence d’un processus de chan-
gement de régime à la fin des années 1960 dont l’objectif principal consiste à accroître et sys-
tématiser la régulation de l’exploitation de la ressource. Cependant, l’explication de 
l’émergence d’un changement par le seul processus de raréfaction de la ressource ou de cer-
tains de ses principaux B&S ne suffit pas : d’autres éléments, de l’ordre de la justice sociale et 
de la transformation de la structure de distribution de la propriété foncière (concentration), 
ainsi que de la composition sociologique des détenteurs des titres de propriété (anonymisa-
tion), ont également joué un rôle central. 
Dans le cas qui nous intéresse, la notion de surexploitation renvoie à une multitude de phé-
nomènes plus ou moins interdépendants : accroissement quasi exponentiel des surfaces cons-
truites, ZAB surdimensionnées, gaspillage de surfaces au travers du phénomène de dispersion 
du bâti et de non-coordination des usages du sol, accroissement de la demande en surface 
(m2/habitants) suite à une augmentation des besoins (objectifs et subjectifs) résultant de 
l’enrichissement généralisé de la population et de la surchauffe économique (résidences se-
condaires, développement de quartiers de villas, extensions des surfaces habitables, commer-
ciales ou de loisirs, etc.), réalisation de projets infrastructuraux parfois disproportionnés (den-
sité de la couverture autoroutière, projets d’aéroports, PQ surdimensionnés), disparition des 
surfaces agricoles, etc. 
Ces différents phénomènes de surexploitation ont effectivement pour effet une dégradation de 
l’état de la ressource : intensification de l’exploitation des terres agricoles, fragmentation de 
l’espace et distribution spatiale souvent incohérente des usages de la ressource, imperméabili-
sation inconsidérée des sols, compactages, etc. 
Il est à noter cependant que, parallèlement à ces préoccupations concernant la disparition pro-
prement matérielle des surfaces, contribuant à réduire drastiquement le stock de la ressource, 
s’ajoutent des préoccupations d’ordre esthétiques concernant la destruction par « mitage » du 
paysage du Moyen-Pays. Il semble en effet que le constat des transformations importantes du 
paysage par la périurbanisation et les dommages esthétiques causés à certains paysage aient 
également participé dans certains périmètres (par ex. les sous-cas de Lutry et de l’Hermitage) 
au développement de réactions en faveur de la mise en place d’une régulation forte par un 
nouveau régime d’aménagement du territoire (par ex. « Sauver Lavaux »). C’est là une di-
mension qu’il convient de prendre en compte de manière à compléter cette hypothèse. 
Mais l’apport le plus intéressant de cette hypothèse consiste certainement à nous rendre atten-
tif au fait que les probabilités de la transformation de l’arrangement institutionnel en vigueur 
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ne sont jamais aussi importantes que lorsque ces phénomènes de surexploitation et de dégra-
dation de la ressource entraînent des effets négatifs sensibles sur la fourniture de l’un ou de 
plusieurs B&S essentiels dérivés de la ressource en question. Ainsi, dans le cas du régime du 
sol, tout se passe comme si c’était moins la disparition des surfaces en tant que telles et la 
raréfaction de la ressource proprement dite qui sont à l’origine de la dynamique de change-
ment de régime, que la raréfaction de certains B&S fondamentaux (i.e. de première nécessité), 
tels que le logement et la fertilité (i.e. la disponibilité des terres agricoles).  
Dit autrement, si les phénomènes de surexploitation et de raréfaction absolue de la ressource 
constituent bien des causes du changement de régime, celles-ci ne sont pas forcément suffi-
santes pour expliquer à elles seules le déclenchement du processus. Seule la « matérialisa-
tion » de ces phénomènes sous la forme de la pénurie de certains B&S centraux ou vitaux 
permet véritablement d’expliquer l’émergence de la dynamique de changement. Les analyses 
menées aussi bien au niveau des processus de décision fédéraux qu’au niveau des différents 
périmètres ont bien montré le caractère absolument central de ces deux problématiques (crise 
du logement et disparition des terres agricoles) dans le déclenchement du processus de mise 
en place des politiques cantonales et fédérales en matière d’aménagement du territoire. 
On peut encore aller plus loin et faire l’hypothèse que le ou les déclencheurs ont d’autant plus 
de chances de fonctionner comme tels, que les enjeux ou les effets économiques de la pénurie 
en B&S sont importants et sont susceptibles de peser sur un nombre significatif d’autres B&S, 
respectivement d’activités socioéconomiques significatives. Ainsi, tout se passe, dans le cas 
du sol, comme si, plus la chaîne d’interdépendance des « effets collatéraux » était longue, et 
plus était grande la probabilité d’une mobilisation en faveur de la redéfinition de 
l’arrangement institutionnel. 
Cette distinction entre rareté (absolue) de la ressource et rareté (relative) de quelques B&S est 
d’autant plus intéressante à relever qu’elle permet de mettre en lumière le processus de cons-
truction sociale – voulu par personne, mais résultant des effets de l’accumulation des usages 
individuels du sol – des phénomènes de raréfaction des quantités de ressource disponibles 
pour les différents B&S. Ainsi, ce qui est dramatiquement rare, ce ne sont pas vraiment les 
surfaces agricoles, les vignes ou même les ZAB en tant que telles, c’est-à-dire de manière 
absolue, mais bien plutôt les surfaces agricoles, les vignes et les parcelles constructibles à des 
prix abordables permettant d’y déployer les activités et les usages auxquels ces espaces sont 
destinés. Beaucoup de propriétaires de parcelles équipées, et donc prêtes pour la construction, 
refusent par exemple de construire ou de vendre, espérant encore accroître leurs gains en spé-
culant sur le marché foncier. La rareté rencontrée à cette époque est avant tout une rareté arti-
ficielle, créée au travers de processus économiques et politiques (c’est-à-dire, avant tout, au 
travers de la non intervention des autorités politiques sur les marchés fonciers et de la cons-
truction de logements). Ainsi, les principales pénuries de B&S sont, paradoxalement, égale-
ment le résultat de phénomènes de sous-exploitation du sol à court terme (non construction 
pour des raisons spéculatives des ZAB équipées), résultant de phénomènes de « surexploita-
tion économique » (financière et spéculative) de la ressource.  
Au total, ce qui semble donc avoir été déterminant pour le déclenchement du changement de 
régime, c’est l’ampleur du phénomène du renchérissement du sol, ainsi que les effets négatifs 
qui en ont découlé en termes de hausse généralisée des prix qui ont affecté une très large pa-
lette de phénomènes socioéconomiques, telles que les loyers, le prix des terrains agricoles, les 
coûts de production (industriels et agricoles), les prix des produits de consommation, et fina-
lement les salaires. 
Vu sous cet angle, le renchérissement des terres agricole a produit des effets négatifs compa-
rables à celui des terrains à bâtir, dans la mesure où il a contribué à mettre en péril un B&S – 
la disponibilité de terres agricoles fertiles - considéré politiquement comme très sensible, 
puisqu’ayant trait à la garantie de l’autosubsistance alimentaire du pays. 
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On le voit, l’une des conditions de base pour le développement d’un tel enchaînement consiste 
dans les modalités de la privatisation de la propriété sur le sol. Plus que la raréfaction du sol 
en soi, c’est la situation de « double privatisation et exclusion » d’une grande partie de la po-
pulation de l’accès direct à la ressource qui semble avoir joué un rôle déterminant dans le dé-
clenchement du changement de régime durant la seconde moitié des années 1960. Ainsi, au 
premier processus de privatisation résultant de la concentration des titres de propriété formelle 
dans les mains d’un nombre toujours plus restreint de propriétaires individuels ou collectifs 
(promoteurs immobiliers, assurances, fonds de pension, banques, etc.) s’ajoute une seconde 
forme d’exclusion de l’intérêt public au travers de la très faible capacité d’accès des autorités 
publiques (communes, cantons, Confédération) à la régulation des usages du sol, du fait de 
l’absence de dispositifs d’action publique en matière d’aménagement du territoire. 
Cependant, les études de cas, ainsi que l’analyse des différents processus de décisions fédé-
raux qui mènent à la mise en place de la politique fédérale en matière d’aménagement du ter-
ritoire, montrent combien, outre le constat de la surexploitation physiques ou de « gaspilla-
ges » de la ressource, ainsi que le constat des effets dramatiques du renchérissement du sol et 
de la raréfaction de certains B&S vitaux dérivés de la ressource sol, la question de la justice 
sociale en matière foncière constitue le troisième ressort explicatif de l’origine du change-
ment de régime. 
Cette question est clairement mise sur l’agenda politique par les partis, les organisations syn-
dicales et les groupes d’intérêts de gauche qui ont, comme on l’a vu dans le chapitre 7, pour 
objectif, outre la lutte contre la spéculation foncière en tant que telle et les effets négatifs des 
enrichissements indus qu’elle permet, le développement d’une véritable politique foncière 
fédérale capable de réduire les inégalités criantes en matière de distribution sociale de la pro-
priété foncière, de même que de fournir les instruments pour un renforcement significatif du 
contrôle public sur les affaires foncières et le marché de la construction de logements. 
Bien que rejetées assez clairement, les différentes initiatives lancées à cette époque ont le mé-
rite de mettre en lumière les dangers du processus en cours de concentration de la propriété 
foncière dans les mains d’un nombre limité de très gros propriétaires, pour la plupart collectifs 
(assurances, banques, fonds de pension, etc.). 
Mais l’élément clé de ce processus consiste dans la rencontre – cependant seulement partielle 
- entre les préoccupations des acteurs politiques de gauche concernant les questions de justice 
sociale en matière foncière et de loyers d’une part, et celle du Conseil fédéral concernant les 
transformations de la composition sociologique et juridique des propriétaires, au travers du 
passage de la petite propriété foncière individuelle à la concentration de celle-ci dans les 
mains de grandes entreprises ou de sociétés anonymes. Ainsi, bien que les craintes du Conseil 
fédéral ne portent pas sur la privatisation du sol à proprement parler, mais plutôt sur le proces-
sus en cours d’« anonymisation » et de « dépersonnalisation » de la propriété foncière, il 
existe toutefois une conviction commune, largement diffusée au sein des élites politiques de 
gauche et du centre-droit, de la nécessité d’intervenir dans les questions foncières et 
d’aménagement du territoire. C’est ainsi que les revendications de gauche en faveur d’une 
redistribution plus équitable de la propriété foncière ont rencontré les préoccupations d’une 
partie des forces politiques bourgeoises au sujet de la défense de la petite propriété indivi-
duelle, y compris ouvrière. 
En conclusion, la relecture des origines du changement de régime à l’aide de cette hypothèse 
nous a permis de voir combien la seule variable de la raréfaction objective de la ressource ne 
suffit pas pour expliquer l’émergence du processus de changement. Ainsi, même si celle-ci 
constitue une condition, la plupart du temps447, indispensable, elle n’en est pas moins insuffi-
                                                 
447 Il est en effet imaginable qu’un changement de régime ne trouve pas son origine dans une situation de raré-

faction absolue de la ressource, mais uniquement relative, c’est-à-dire dans la raréfaction d’un ou de plu-
sieurs de ses B&S vitaux.  
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sante. Il convient ainsi d’y ajouter dans le cas du sol en tous les cas, deux conditions supplé-
mentaires, à savoir une matérialisation (ou une « traduction ») de cette raréfaction sous la 
forme d’une pénurie d’un ou de plusieurs B&S fondamentaux (« vitaux ») d’une part, et 
l’émergence de la question de la justice sociale en matière de distribution de la propriété fon-
cière d’autre part. 
 
 

• Hypothèse secondaire 1.1 (CPR theory) : L’émergence d’une situation de surexploitation et de 
mise en péril d’un système de ressource localisé provoque une réaction de la part des utilisa-
teurs locaux de la ressource débouchant sur la création ou la redéfinition de l’arrangement 
institutionnel régulant les usages de celle-ci au sein du périmètre. De tels changements 
concernent en premier lieu le système régulatif, la redéfinition des droits d’accès et 
d’exploitation de la ressource par ses principaux utilisateurs constituant la condition sine qua 
non de toute régulation ayant pour objectif d’éviter de tels processus de surexploitation. 

 
Cette hypothèse, fondée sur l’idée de la « sagesse » des communautés locales supposée 
contraster avec l’inconstance et la voracité de l’Etat, ou d’appropriateurs extérieurs étrangers 
à la communauté des usagers locaux, est loin de se vérifier dans les différents périmètres ana-
lysés. En effet, les réactions déterminantes en cas de surexploitation d’une ressource - respec-
tivement, comme on l’a vu, de pénurie de certains B&S ou de phénomènes de concentration 
des droits de propriété dans les mains d’un groupe restreint de propriétaires - sont la plupart 
du temps moins le fait des seuls utilisateurs locaux, que d’un cercle (beaucoup) plus large 
comprenant le plus souvent également des acteurs publics. 
Ainsi, si la privatisation des rives du lac de Bienne durant les années 1930 provoque bien des 
réactions au sein d’une partie de la population des communes riveraines, les communes elles 
mêmes, qui sont à l’origine de la vente des terrains, bien que constatant très rapidement leur 
erreur, refusent d’exproprier les nouveaux propriétaires, de manière à créer une mince bande 
de terre publique sur la rive, ce qui permettrait de garantir ainsi l’accès public à la rive elle-
même. Ce sont finalement des interventions parlementaires au niveau cantonal, ainsi que 
l’intervention de la Direction des Travaux Publics (DTP), qui sont à l’origine de la création du 
VBS, l’association de protection des rives, qui sera chargée du contrôle de l’application des 
premiers plans de zones élaborés très précocement au début des années 1930. Ainsi, si cette 
institution constitue bien un exemple réussi de prise en charge régionale de la régulation de la 
ressource, sa création est le résultat de l’intervention d’une juridiction supérieure soucieuse de 
garantir l’accès et la protection des rives en faveur aussi bien des utilisateurs locaux, que de 
ceux provenant de l’extérieur du périmètre. 
On observe le même phénomène dans les dynamiques de changement observées dans le péri-
mètre de l’agglomération lausannoise. Dans le cas de l’Hermitage, il semble que ce soit la 
Municipalité et son administration qui réagissent, au nom de la défense de l’intérêt public, 
face aux projets privés de constructions pharaoniques des années 1950 et 1960. Les associa-
tions de défense de l’environnement et du patrimoine, ainsi que les associations de défense 
d’intérêts des habitants des quartiers voisins, n’interviennent que dans un second temps du 
processus d’aménagement, soit une fois que la dynamique de mise sous protection partielle du 
domaine ait été déjà sérieusement initiée par les autorités communales et cantonales.  
Dans le cas de Lutry, c’est le Conseil d’Etat, soit l’exécutif cantonal qui, alerté par son Ser-
vice de l’Urbanisme, amorce le processus d’aménagement en contraignant la Commune à 
revoir sa planification locale, ceci de manière à tenter de contrer le rachat de l’intégralité du 
vignoble par les promoteurs immobiliers et les spéculateurs. Dans le cas du vignoble de Lutry, 
comme plus largement dans le reste du vignoble de Lavaux, s’il existe bien, à partir d’un cer-
tain point, une mobilisation locale (au sein des habitants de la/des communes), celle-ci reste 
minoritaire et se trouve, dans un premier temps, dans l’incapacité de modifier les rapports de 
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force locaux. Ce n’est que par une stratégie « d’extraversion » (Bayart 1989) et une mobilisa-
tion de cercles d’opposants à une échelle plus large, régionale et nationale, que les opposants 
locaux arrivent finalement à modifier l’arrangement institutionnel local. On notera ici encore 
que, si les nouveaux appropriateurs ou acquéreurs du vignoble, c’est-à-dire les promoteurs 
immobiliers, proviennent bien de l’extérieur de la commune ou de la région, les vendeurs des 
terrains sont eux par contre les plus « locaux » des locaux, puisqu’il s’agit des vignerons. 
Le sous-cas de Morrens est sensiblement différent, dans la mesure où la mise en place d’un 
premier plan d’aménagement communal relativement contraignant est effectivement le fait 
d’un groupe d’habitants de la Commune. Il convient cependant de noter que ce groupe – 
composé essentiellement de « rurbains » nouvellement installés - est minoritaire et doit sa 
réussite dans sa tentative de rationaliser les usages du sol au sein du territoire communal à 
l’existence de conflits au sein du groupe – jusque là majoritaire au sein du Conseil communal 
- des propriétaires fonciers « historiques » de la commune que sont les agriculteurs. Ainsi, la 
réussite de la « mobilisation locale » en faveur d’un accroissement et d’une amélioration de la 
régulation des usages du sol, n’est pas le produit d’une accumulation de « capital social » (Os-
trom 1990) favorisant le développement de rapports sociaux fondés sur la confiance récipro-
que entre propriétaires fonciers, mais résulte au contraire, paradoxalement, du caractère 
conflictuel de leurs relations et de leurs divisions internes, qui profite électoralement aux dé-
fenseurs rurbains de la mise en place d’un aménagement du territoire plus rigoureux. 
Ainsi, un premier enseignement des études de cas que semble mettre en lumière la discussion 
de cette hypothèse renvoie au constat que si mobilisation il y a de la part des acteurs locaux en 
vue de modifier l’arrangement institutionnel réglant les usages de la ressource, celle-ci n’est 
la plupart du temps pas le fait des détenteurs des droits de propriété sur la ressource, mais 
précisément le fait des non détenteurs de titres, tels que les « rurbains » de Morrens ou de Lu-
try qui ne possèdent pas les terres agricoles ou les vignobles au coeur des opérations de spécu-
lation, ou encore la Municipalité de Lausanne, qui ne possède pas au départ le domaine de 
l’Hermitage. Il en va de même dans le cas des rives du lac de Bienne où ce sont les personnes 
ou groupes exclus de l’accès aux rives, car non propriétaires de parcelles et/ou de résidences 
secondaires, qui se mobilisent pour l’aménagement et la protection des rives. 
Ce que permet ainsi de montrer cette hypothèse, en quelque sorte par contraste avec les situa-
tions analysées par les chercheurs de la théorie des CPR, c’est qu’une mobilisation des utilisa-
teurs locaux en vue de redéfinir l’arrangement institutionnel réglant l’attribution des droits de 
propriété au sein de leur communauté d’usagers n’a pour ainsi dire aucune chance d’émerger 
dans le cadre d’un système régulatif fondé sur la propriété privée. En effet, plus la détention 
d’un titre de propriété véhicule en lui de droits (de disposition et d’usage), échangeables ou 
marchandables sur un marché (foncier), possibilités constituant autant de promesses de gains 
individuels car individualisables pour le détenteur du titre, plus la mise en place d’un système 
de renégociation de ces droits fondé sur la bonne volonté et la conception de l’intérêt commun 
des utilisateurs de la ressource paraît peu probable en raison des enjeux matériels qui sont 
véhiculés.  
On touche ainsi ici à la grande différence existant entre un droit d’accès et d’exploitation dans 
le cadre d’un régime de propriété commune (common property) et un droit de propriété for-
melle dans un régime de propriété privée, tel que nous le connaissons en Suisse en vertu de 
l’article 641 du CC. C’est là aussi une des raisons de l’omniprésence de l’Etat dans les pro-
cessus de régulation des ressources naturelles, ce dernier étant pour ainsi dire indissociable de 
la présence d’un régime de propriété privée dont il est à la fois le garant et le principal limita-
teur. 
Mais on peut encore tirer d’autres enseignements de cette hypothèse, renvoyant à l’explication 
des probabilités très limitées de mobilisations des utilisateurs locaux face à une menace de 
surexploitation. 
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En premier lieu, une mobilisation de type autorégulée en vue de renégocier, à la baisse, 
l’attribution de droits de propriété sur une ressource implique l’existence d’une garantie que 
l’effort consenti contribue bien à l’amélioration collective de la situation de la ressource et 
non à un autre utilisateur. Pour qu’une telle garantie existe, il est impératif (1) que le groupe 
des détenteurs de titres soit clairement délimité et (2) que les titres de propriété sur la res-
source soient exclusifs. A cet égard, la condition sine qua non pour que tel soit le cas, est qu’il 
existe une correspondance stricte entre le périmètre de la ressource et le périmètre des utilisa-
teurs détenteurs des droits de propriété sur celle-ci. En claire, il s’agirait par exemple pour le 
cas des rives du lac de Bienne, que l’ensemble des utilisateurs des rives participent de manière 
(auto-)contraignante à l’arrangement institutionnel régional, ce qui impliquerait qu’ils habi-
tent à proximité des rives, ou en tous les cas dans la région du lac de Bienne. Il apparaît dès 
lors assez clairement que toute évolution de la configuration des utilisateurs locaux en direc-
tion d’une hétérogénéisation des usages et des usagers contribue à rendre de tels arrangements 
institutionnels plus difficiles à réaliser, suite à l’hétérogénéisation parallèle des intérêts en jeu 
(Nahrath 2000a, 2000c ; Reynard 2000). 
Une seconde condition indispensable à l’émergence d’une mobilisation des utilisateurs locaux 
renvoie à l’existence d’une situation de dépendance forte des utilisateurs vis-à-vis de la res-
source, respectivement de son exploitation en vue de la production d’un bien ou d’un service 
particulier au sein du périmètre. En l’absence, respectivement en cas d’affaiblissement d’une 
telle dépendance, il existe un fort risque pour que l’intérêt commun du groupe des utilisateurs 
à gérer durablement la ressource disparaisse, de même que la pertinence de l’arrangement 
institutionnel local. C’est d’une certaine manière ce qui arrive aux vignerons et aux agri-
culteurs possédant des terrains en périphérie des agglomérations et qui préfèrent les vendre à 
des promoteurs immobiliers plutôt que de continuer à les exploiter, la valeur de rendement 
agricole de ces terrains étant désormais largement en dessous de la valeur de ces mêmes ter-
rains sur le marché foncier. 
On peut donc remarquer en conclusion de la discussion de cette hypothèse que les probabilités 
d’une mobilisation limitée aux seuls acteurs locaux dans les cas de phénomènes de surexploi-
tation généralisée d’une ressource au sein d’un périmètre, c’est-à-dire résultant d’une situa-
tion connaissant des usages et des usagers de plus en plus hétérogènes et mobiles et ayant des 
intérêts spécifiques et souvent contradictoires, sont plutôt faibles. Il peut cependant en aller 
sensiblement différemment, comme on va le voir, dès lors que l’on se trouve dans des situa-
tions de rivalités entre acteurs homogènes autour d’un seul et même usage de la ressource. 
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• Hypothèse secondaire 1.2 (CPR theory) : Dans le cas où les conditions R1 à R4448 et U1 à 

U6449 (cf. section 4.1.1.2) sont réunies, le processus de choix institutionnel débouche sur la 
constitution d’un régime local tendanciellement auto-organisé permettant de garantir une 
gestion plus durable de la ressource que des changements imposés par une juridiction supé-
rieure. Dans le cas contraire, la tâche de régulation est prise en charge par une juridiction 
(étatique) opérant à un niveau supérieur. 

 
Cette hypothèse, typiquement « ostromienne », permet, contre toute attente compte tenu du 
caractère très hétérogène des usages dans les différents périmètres analysés, de mettre en lu-
mière un certain nombre d’exemples d’émergence, à certaines conditions, de régimes locaux 
auto-organisés. 
Ainsi, dans les cas où les rivalités régulées ne concernent les usages que d’un seul B&S (ho-
mogénéité des usages) et que les conditions mentionnées dans l’hypothèse sont remplies (tel-
les qu’elles sont rappelées dans les deux notes de bas de page ci-dessus), des formes auto-
organisées de régulation de la ressource sont effectivement susceptibles de voir le jour. 
Les deux cas observés sur les rives du lac de Bienne sont la BAK AG, soit la SA pour la créa-
tion des infrastructures portuaires et, dans une certaine mesure, l’Association pour la planifi-
cation de la région Biel-Seeland. Dans les deux cas, les communes et/ou les utilisateurs de la 
ressource ou d’un B&S de celle-ci se mettent ensemble et fondent un organisme indépendant 
chargé de la réalisation des projets d’infrastructures servant à la fourniture desdits B&S. 
Le cas de la création de la BAK illustre parfaitement comment la création d’une communauté 
de gens intéressés à la question de la gestion des places d’amarrage pour les bateaux de plai-
sance est susceptible de s’auto-organiser, avec dans un premier temps cependant l’aide de 
l’Etat, afin d’organiser la régulation de cet usage spécifique des rives. On assiste dès lors à la 
mise en place d’un véritable petit arrangement institutionnel local réglant les principales opé-
rations du financement et de la réalisation des infrastructures, d’attribution des places 
d’amarrage et de gestion du système de gérance.  
Dans le cas du Hueb, le constat de la raréfaction de l’offre de logements dans l’agglomération 
biennoise, accompagnée par des pronostics démographiques au total largement exagérés, pro-
voquent une réaction des communes de la périphérie qui, après concertation, mandatent 
l’association pour la planification régionale afin de développer un projet de construction de 
logements, ainsi que d’un centre administratif sur la colline du Hueb ; et ceci en partenariat 
avec des propriétaires et des investisseurs privés. 
On notera cependant que le problème de ce type d’arrangements locaux fondés sur un parte-
nariat public/privé, consiste dans le fait qu’ils s’adaptent mal aux changements conjoncturels, 
tels que l’effondrement des prévisions démographiques, la baisse de la demande en logements 
ou en surfaces commerciales et administratives ou encore le plafonnement des immatricula-
tions des bateaux. En effet, les promoteurs, qui ont investi des sommes importantes pour 
acheter les terrains et pour développer le projet attendent évidemment des retours sur investis-
sements substantiels. Dès lors, il n’est pas étonnant que le travail de « déconstruction » de ce 
type d’arrangements implique l’intervention d’une juridiction étatique supérieure (dans le cas 

                                                 
448 (1) possibilité réelle d’améliorer la situation, (2) existence d’indicateurs fiables concernant l’état de la res-

source, (3) prévisibilité des flux de ressources disponibles et prélevables, (4) étendue limitée du système de 
la ressource. 

449 (1) dépendance des utilisateurs face à la ressource, (2) compréhension commune par le groupe des utilisa-
teurs du fonctionnement du système de la ressource, (3) horizon d’attente (temporel) des utilisateurs de la 
ressource suffisamment extensible, (4) existence de relations de confiance réciproque entre les (différents 
groupes d’) utilisateurs, (5) autonomie des utilisateurs relativement à leur capacité à définir leurs propres 
règles du jeu, (6) existence d’expériences organisationnelles antérieures. 
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présent, le canton, qui subventionna la dissolution du syndicat d’amélioration foncière du 
Hueb). 
Par ailleurs, ce que montrent ces deux cas de la BAK A.G. et de l’association pour 
l’aménagement régional, c’est que les dynamiques de l’auto-organisation locale résultent sou-
vent moins de constats portant sur l’état physique (écologique) de la ressource, que de consi-
dérations financières (rationalisation du financement des infrastructures portuaires au profit 
du soulagement des finances communales) et fiscales (accroissement des revenus fiscaux dans 
les trois communes du Hueb). 
Par contre, lorsque ces conditions ne sont pas réunies, notamment lorsqu’il n’y a pas de 
congruence entre périmètre de la ressource et périmètre des utilisateurs (beaucoup 
d’utilisateurs provenant de l’extérieur du périmètre de la ressource), de même que lorsque les 
rivalités ne portent pas sur un seul B&S, mais sont hétérogènes et portent sur plusieurs B&S à 
la fois, les solutions auto-organisées disparaissent ou n’émergent pas et laissent la place à une 
prise en charge de la régulation par l’Etat. Ce type de situation correspond en réalité à la plu-
part des situations d’usages des ressources (et notamment du sol) observables dans les socié-
tés occidentales. 
De telles situations correspondent souvent aux cas où émergent des conflits entre des régimes 
de propriété locaux et l’existence d’un intérêt public général dépassant ces intérêts locaux. 
C’est exactement ce que l’on peut observer dans les différents conflits résultant de la privati-
sation des rives des lacs ou encore du rachat du vignoble par les promoteurs immobiliers. 
Il convient de remarquer en passant que le problème avec le postulat (politique) de la théorie 
des CPR selon lequel les arrangements auto-organisés locaux constituent la solution désirable 
et à préserver à tout prix dès lors qu’ils permettent de prévenir les phénomènes de surexploita-
tion, c’est qu’il présuppose qu’une telle situation correspond automatiquement à la satisfac-
tion de l’intérêt général, ce qui est loin d’être le cas. En effet, considérer les choses sous cet 
angle, c’est oublier que de tels arrangements comportent un fort risque de glissement d’une 
situation de common-pool, à une situation de « club good », c’est-à-dire, en réalité, de « pri-
vatisation collective » au profit des locaux (ou des « initiés », respectivement des « membres 
du club ») - et donc au détriment des usagers extérieurs - de l’accès à la ressource, privatisa-
tion allant à l’encontre de l’intérêt public450. 
Cependant, dans les cas où ils sont viables, ces arrangements institutionnels de prise en charge 
locale de la régulation de la ressource ou d’un B&S spécifique, font le plus souvent preuve 
d’une meilleure capacité de régulation que les arrangements confiant cette tâche à des services 
administratifs communaux ou cantonaux. Ainsi, l’analyse des effets du changement de régime 
sur les rives du lac de Bienne montre bien la meilleure capacité de régulation de 
l’arrangement auto-organisé autour du VBS dès lors qu’on le compare au nouvel arrangement 
fondé sur la politique publique de protection des rives. Tout se passe en effet comme si les 
relations de confiance et de proximité entre le VBS et les communes, voire les propriétaires 
fonciers locaux, permettaient une gestion locale (semi-autonome) plus efficace que 
l’intervention cantonale par les politiques publiques, respectivement par la loi sur la protec-
tion des rives. En effet, celle-ci a été dès le début (au moment du lancement de l’initiative, 
combattue par de nombreuses communes riveraines) ressentie par les riverains et les commu-
nes avant tout comme une intervention extérieure illégitime, car imposée « d’en haut » par le 
corps électoral cantonal, soit par une population vivant en grande majorité à l’extérieur du 
périmètre. 
                                                 
450 Que dirait-on en effet si le CAS, Pro Natura ou la commune de Zermatt, décrétant le Cervin comme une 

common-pool resource dont la gestion locale auto-organisée implique, dans le respect du principe de de-
signs institutionnels (Ostrom 1990 : 88-102, rappelé dans la section 4.1.1.2) selon lequel il doit y avoir 
congruence entre le périmètre de la ressource et celui de ses utilisateurs, de n’autoriser l’accès à la monta-
gne qu’à leurs seuls membres ou aux seuls bourgeois ou habitants de la Commune ? 
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• Hypothèse principale 2 (théorie des coûts de transaction) : Pour qu’il y ait changement de 

l’arrangement institutionnel, il faut qu’une majorité d’acteurs (individuels et/ou collectifs), supposés 
rationnels, et impliqués dans l’arène d’actions et de décisions, soient convaincus, sur la base d’un cal-
cul coûts – bénéfices, qu’ils ont un intérêt économique direct, matériel (par exemple, amélioration des 
conditions d’accès à la ressource, accroissement des possibilités de son exploitation par l’obtention ou 
l’achat à un prix économiquement intéressant de nouveaux droits de propriété) ou financier (par 
exemple, accroissement des gains sur les marchés où se négocient les unités de la ressource ou les B&S 
qui en sont dérivés), à s’engager dans une action de modification des règles en vigueur. 

 
Il est difficile de nier que la plupart des acteurs, individuels ou collectifs, impliqués dans les 
différentes dynamiques constituant le processus de changement de régime définissent leur 
position et leurs stratégies en essayant d’évaluer et de comparer, par anticipation, le rapport 
entre les investissements à consentir pour faire advenir les changements désirés et les avanta-
ges ou les désavantages susceptibles de résulter de ces investissements. Ces « coûts de tran-
saction » résultent aussi bien des luttes, que des relations de coopération, que les différents 
acteurs doivent livrer ou construire tout au long des différentes étapes du processus de chan-
gement de manière à pouvoir influencer ce dernier. Ces coûts se matérialisent sous des formes 
différentes, tels que les investissements en temps, en argent, ou encore en personnel, nécessai-
res à l’engagement dans les luttes politiques constitutives de ce processus. 
Cette hypothèse nous permet par exemple de reconstituer les logiques à l’oeuvre dans le cadre 
de certains processus de choix collectifs comme par exemple la décision cruciale qu’a consti-
tué le choix, fait par les propriétaires fonciers, les milieux immobiliers et fédéralistes, de lan-
cer un référendum contre la première version de la LAT. Pour ces derniers, le calcul a consis-
té à soupeser les coûts d’un référendum, ainsi que les effets pervers possibles de celui-ci, par 
rapport aux gains en cas de victoire. Concrètement, il s’agissait de mettre en balance les gains 
résultant du refus de la version proposée de la LAT - soit la nécessaire rediscussion de la loi 
devant le Parlement et les chances de réussir à supprimer les instruments de droit foncier (no-
tamment le prélèvement de la plus-value), ainsi que ses dispositions centralisatrices (compé-
tences fédérales en matière de planification) – avec les risques résultant d’une prolongation du 
régime d’exception de l’AFU, soit en premier lieu le ralentissement des activités dans les sec-
teurs immobiliers et de la construction suite au gel prolongé des constructions dans les zones 
protégées à titre provisoire, ainsi que les effets de renforcement des principes et des instru-
ments de l’aménagement du territoire au niveau local en raison de leur concrétisation et de 
mise en oeuvre facilitée par la pression exercée par l’AFU sur les communes au moment 
même ou bon nombre de celle-ci sont contraintes d’établir ou de réviser leur premier plan 
d’affectation. 
On peut pareillement réinterpréter le choix, fait par l’administration et le Conseil fédéral, de la 
stratégie de l’AFU grâce à la logique des coûts de transaction. Cette hypothèse nous permet 
d’observer combien l’instrument de l’AFU a permis de réduire les coûts de transaction inhé-
rents à son projet de mise en place d’une politique fédérale d’aménagement du territoire. 
L’efficience de cette mesure résulte de quatre de ses caractéristiques. En effet, aussi bien : (1) 
la rapidité de son exécution et l’effet de surprise avec lequel les exécutants de l’AFU ont pu 
compter que, (2) les modalités d’exécution limitant les possibilités de recours que, (3) 
l’incertitude dans laquelle se trouvaient les propriétaires fonciers, les promoteurs immobiliers 
et les spéculateurs quant à la portée et la durée de ces mesures et finalement que, (4) l’absence 
d’obligation d’indemnisation de la part de l’Etat en raison du caractère provisoire de ces me-
sures, tous ces éléments ont contribué à réduire les capacités de résistance des opposants, ré-
duisant d’autant les coûts de transaction pour les promoteurs de l’aménagement. 
On notera encore que ce raisonnement générique que permet cette hypothèse semble pouvoir 
être reproduit dans l’analyse de la plupart des processus de décision se déroulant aux diffé-
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rents niveaux institutionnels. Il permet à mon sens également d’expliquer pourquoi la mise en 
place de lois cantonales en matière d’aménagement du territoire, mises en place qui ont pour 
un certain nombre de cantons (dont Berne et Vaud) précédé le débat au niveau fédéral, n’ont 
elles par contre pas connu de référendums. En effet, élaborées au niveau des états fédérés, ces 
lois n’encourent pas les foudres des fédéralistes dans la mesure où elles n’ont pas à affronter 
l’enjeu de la centralisation des compétences au sein d’une instance gouvernementale supé-
rieure, en l’occurrence la Confédération. Au contraire, les fédéralistes (en tous les cas vau-
dois) sont mêmes les principaux défenseurs de l’idée d’une centralisation d’un nombre accru 
de pouvoir dans les mains du Gouvernement du « Pays de Vaud ». De même, ces lois canto-
nales ne comprenant en général aucune disposition explicite en matière de prélèvement de la 
plus-value foncière, elles n’encourent en principe pas non plus de tentatives de veto de la part 
des milieux immobiliers ou des propriétaires fonciers. 
On le voit, l’apport essentiel de cette hypothèse consiste dans l’incitation qu’elle véhicule 
pour l’analyste à se mettre dans la posture des acteurs dont il essaye de reconstituer les choix 
décisionnels et comportementaux. Celui-ci se trouve dès lors dans l’obligation de reconstituer 
les raisonnements probables effectués par les différents acteurs, au travers d’une reconstitu-
tion des critères de choix appliqués par eux, ceci en fonction de la connaissance supposée des 
contraintes institutionnelles auxquelles ils doivent faire face au moment du choix.  
On notera encore à l’actif de cette hypothèse que, au-delà de cette contribution à la formula-
tion d’explications a posteriori, celle-ci peut également, dans certains cas bien documentés, 
être utilisée sur un mode prédictif permettant d’anticiper, dans une configuration donnée, les 
comportements plausibles ou probables des différents acteurs. 
Il existe cependant une seconde manière d’envisager la « mise au travail » de cette hypothèse 
qui consiste à l’envisager, non pas comme un modèle explicatif (prédictif), mais au contraire 
comme un idéal-type, au sens wébérien du terme. En effet, toutes aussi intéressantes sont les 
situations où les comportements empiriques divergent d’avec les explications rationalisées au 
travers du modèle des coûts de transaction. De telles situations obligent en effet l’analyste à 
prendre acte, puis à expliquer les décalages observés empiriquement, l’invitant à rechercher 
des explications complémentaires. Celles-ci peuvent prendre la forme, soit de la recherche de 
nouvelles variables jusqu’ici « cachées », soit de la redéfinition de certains des concepts cen-
traux de la théorie. 
Ainsi, dans le cas du calcul fait par les opposants à la première version de la LAT, le dévelop-
pement des événements invite à s’interroger sur la conscience qu’ils avaient de l’enjeu que 
pouvait représenter le développement de la jurisprudence en matière d’expropriation maté-
rielle : auraient-ils tout de même lancé leur référendum s’ils avaient pu anticiper les effets 
négatifs en terme de durcissement des critères de définition de l’expropriation matérielle que 
celui-ci a finalement eus ? De même, comment expliquer en terme de calcul « coûts-
bénéfices » le comportement des Eglises évangéliques lorsqu’elles s’engagent pour la réforme 
du droit foncier, ou, plus problématique encore, le comportement électoral des agriculteurs-
propriétaires fonciers de Morrens lorsqu’ils contribuent à élire les rurbains à la Municipalité ? 
On le voit, plus que la production d’une réponse claire et tranchée à ces différentes question, 
qui résonnent comme autant d’objections potentielles, la contribution majeure de l’application 
de cette hypothèse sur les coûts de transaction consiste à définir les axes pour la poursuite de 
la recherche et la formulation de nouvelles hypothèses. 
Cependant, dans les cas où l’introduction de nouvelles variables ne suffit pas à expliquer les 
décalages, il convient probablement de s’interroger sur la nécessité de redéfinir certains des 
concepts véhiculés par l’hypothèse. Il en va ainsi de celui de « bénéfices » ou d’« intérêt ma-
tériel ». Ce que montrent les différentes études de cas, c’est que les « retours sur investisse-
ments », c’est-à-dire la manière dont les acteurs conçoivent ou plutôt construisent leurs inté-
rêts, sont très variables selon les différents types d’acteurs, les intérêts économiques ou maté-
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riels n’étant de loin pas les seuls à jouer un rôle déterminant dans les processus de choix insti-
tutionnels. Alors que les groupes de pression (propriétaires/appropriateurs/utilisateurs finaux), 
proches du pôle de l’exploitation de la ressource, conçoivent effectivement leur intérêt avant 
tout en termes économiques, un certain nombre d’autres acteurs (groupes de défense de la 
nature, du patrimoine et de l’environnement, organes exécutifs et législatifs, etc.), tendanciel-
lement plus proches du pôle de la protection, développent quant à eux une conception de leurs 
intérêts au sein de laquelle les aspects matériels, financiers et économiques n’occupent pas 
forcément un place centrale, ceux-ci étant remplacés dans la hiérarchie des critères de mobili-
sation par des enjeux, tels que l’accumulation de pouvoir politique, la défense du principe de 
justice sociale, le développement de stratégies de carrières professionnelles, administratives 
ou politiques, etc. Tout semble donc indiquer que pour un certain nombre d’acteurs les calculs 
« coûts-bénéfices » qu’ils effectuent ne mobilisent pas uniquement, ni même en priorité, des 
catégories économiques, financières, voire matérielles de définition de l’intérêt. 
La reconstitution des intérêts matériels (économiques et financiers) se trouve en effet « brouil-
lée » par l’existence d’intérêts propres à l’espace politico-administratif. 
On notera en passant que cette distinction entre acteurs mus essentiellement par des intérêts 
matériels versus acteurs mus par des intérêts plus abstraits, ne se superpose pas, mais au 
contraire transcende les frontières des différentes coalitions politiques identifiées au chapitre 7 
lors de l’analyse des conflits se déroulant dans le cadre des différents processus de décision 
participant de la mise en place de la politique fédérale d’aménagement du territoire. 
Au total, les acteurs pour lesquels il est probablement le plus aisé de reconstituer et d’analyser 
les stratégies en termes de calculs « coûts-bénéfices » sont d’une part, ceux qui entretiennent 
un rapport matériel et économique direct (propriétaires fonciers, agriculteurs) ou indirect (lo-
cataires) avec la ressource, ainsi que, d’autre part, les acteurs qui ont recours aux instruments 
de la démocratie directe. Il est d’ailleurs intéressant de constater que ces deux catégories se 
superposent fréquemment, que l’on songe aux initiatives des représentants des locataires 
(PSS/USS/MPF), ou aux référendums des milieux immobiliers. 
Il est par contre plus difficile de reconstituer, notamment au sein de l’arène fédérale, les cal-
culs supposés effectués par l’ensemble des acteurs proches du pôle politico-administratif 
(comme par exemple les grandes associations et les grands partis politiques). Les tentatives de 
relecture des processus de décision fédéraux montrent plutôt les limites d’une application 
stricte de l’hypothèse telle qu’elle est définie dans le cas de la théorie des CPR. Ainsi, à aucun 
moment de mon travail de reconstitution des différents processus de décision fédéraux ou 
cantonaux, je n’ai rencontré formulée de la part d’un des acteurs participant de la coalition 
promotrice de la politique d’aménagement du territoire une quelconque estimation du coûts 
matériel ou financier approximatif qu’impliquerait le prolongement de la situation d’absence 
de politique d’aménagement du territoire. Le seul niveau institutionnel où les choses ont été 
discutées d’une manière aussi concrète, c’est le niveau communal, dans la mesure où nombre 
de communes ont véritablement « découvert » les problèmes d’aménagement du territoire au 
travers de la nécessité d’équilibrer leur budget entre les frais engendrés par l’obligation 
d’équipement des zones à bâtir d’une part et les promesses de rentrées fiscales de l’autre. 
Le constat de ces « limites » analytiques de la relecture en termes de « coûts » et « bénéfices » 
matériels est valable aussi bien pour les acteurs effectuant concrètement les choix institution-
nels sur le terrain, que pour les analystes qui essayent de les reconstruire a posteriori, quand 
ce n’est pas a priori, d’un point de vue analytique.  
Il résulte de ce constat, que l’opération de comparaison entre les termes des calculs effectués 
par les différents acteurs – comparaison indispensable à toute explication de la configuration 
complète des comportements des différents acteurs – est le plus souvent beaucoup plus com-
pliquée que ne le présuppose la théorie des coûts de transaction, du fait que les valeurs com-
parées ressortissent de logiques d’action et de hiérarchies d’objectifs très différentes. En effet, 



 

458 

 

dans le cas qui nous occupe, le travail de reconstitution et d’explication des logiques d’action 
des différents acteurs en présence implique de combiner des logiques fondées sur des critè-
res/objectifs proprement matériels (les milieux immobiliers, les propriétaires fonciers, les lo-
cataires) avec des logiques d’action fondées sur des critères/objectifs plus abstraits ayant traits 
aux croyances et aux valeurs ou encore à la recherche d’accumulation de capitaux plus sym-
boliques ou politiques (administrations, ONG, associations, etc.). 
On le voit, l’élargissement du sens conféré aux concepts de « coûts » et de « bénéfices » porte 
en lui le risque d’un éclatement du nombre des variables à prendre en compte dès lors que 
l’on persisterait à concevoir cette hypothèse des coûts de transaction dans la perspective d’une 
modélisation, plutôt que dans une perspective idéal-typique. 
Ainsi, très pertinente dans le cas de processus de transformation d’arrangements institution-
nels localisés et concernant des situations de rivalités homogènes concernant un seul et même 
B&S, la capacité explicative de l’hypothèse est mise en difficulté dans les cas de situations 
d’usages plus complexes, mettant en concurrence des types d’usages et des groupes d’usagers 
hétérogènes dont les périmètres d’action et d’investissement de leurs intérêts, par ailleurs éga-
lement multiformes, dépassent largement celui du système de la ressource. 
Cependant, ces « limites », à vrai dire peu surprenantes, identifiées lors de la confrontation de  
cette hypothèse aux données empiriques relatives aux comportements des différents acteurs 
constituent, si elles sont exploitées de manière judicieuses (basculement vers un usage idéal-
typique du « modèle » des coûts de transactions), sont également prometteuses de nouvelles 
capacités analytiques (extension du concept de « coûts » et de « bénéfices ») et de nouvelles 
hypothèses explicatives. 
 
 

• Hypothèse secondaire 2.1 (CPR theory) : Plus l’arène de décisions porte sur un système de res-
source géographiquement limité et comprenant un nombre restreint d’acteurs aux usages, ri-
valités et intérêts tendanciellement homogènes se concentrant sur un seul B&S de la res-
source, plus les calculs coûts – bénéfices effectués par les acteurs s’en trouvent simplifiés - en 
raison notamment d’une proximité des normes en vigueur entre les utilisateurs de la res-
source (shared norms), ainsi que d’une perception directe et claire de leur intérêt matériel - et 
plus les changements institutionnels sont susceptibles de se réaliser facilement et rapidement. 

 
Cette hypothèse, typiquement « ostromienne », reprend et prolonge quelque peu la discussion 
menée dans le cadre de la discussion de l’hypothèse précédente. 
Comme on l’a déjà partiellement vu, celle-ci a tendance à se confirmer dans tous les cas de 
figure.  
Ainsi, les cas des ports de plaisance (création de la BAK A.G.) ou celui des résidences se-
condaires (création de l’IG Schattenwil à l’occasion de la prise en charge directement par les 
propriétaires fonciers de l’équipement en canalisation des eaux usées) montrent bien com-
ment, au sein de périmètres de petite taille peuvent effectivement émerger des solutions rela-
tivement simples et rapides de gestion tendanciellement auto-organisée d’un B&S spécifique. 
A l’inverse, ce que montrent également les investigations empiriques, c’est que dès que l’on a 
affaire à des situations de rivalités opposant deux (ou plus) usages distincts (par exemple sur-
faces à bâtir versus vignobles ou terres agricoles), les processus de décisions concernant le 
maintien ou le changement de l’arrangement institutionnel en place deviennent tout de suite 
plus complexes, long et, souvent, conflictuels. En effet, dès lors que l’on a affaire au dévelop-
pement de configurations de rivalités de plus en plus complexes, mettant en concurrence des 
usages et des usagers de plus en plus hétérogènes, les arrangements institutionnels se com-
plexifient eux aussi et l’on voit apparaître des acteurs politiques spécialisés, chargés de repré-
senter les intérêts (économiques, écologiques ou autres) des propriétaires, appropriateurs, pro-
ducteurs et usagers finaux au sein d’un espace politique plus large. Ainsi, concrètement, ce ne 
sont pas les promeneurs ou les habitants de la région de Lavaux désireux de préserver le vi-
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gnoble ou, plus largement, leur environnement naturel, qui vont aller négocier directement 
avec les promoteurs immobiliers afin de trouver un arrangement à l’amiable et auto-organisé, 
mais c’est au contraire l’association « Sauvez Lavaux » qui lance une initiative cantonale sur 
laquelle l’ensemble de la population du canton se prononce. 
Dès lors, le « problème » principal (envisagé sous l’angle de la théorie des coûts de transac-
tion) consiste dans le fait que ces acteurs spécialisés, voire parfois même professionnels, qui 
assurent le travail de représentation politique sont également animés par des intérêts qui leur 
sont propres, renvoyant à la défense de leur position et de leurs ressources au sein de l’espace 
des représentations politiques. Ce processus d’hétérogénéisation des (types d’) intérêts rend le 
recours à la théorie des coûts de transaction, telle qu’elle est déployée par Ostrom dans le ca-
dre de la théorie des CPR en tous les cas, beaucoup plus compliqué et difficile.  
C’est ainsi que l’hétérogénéisation des acteur et des intérêts/objectifs dont ils sont porteurs, 
l’éclatement de la correspondance entre périmètre des acteurs et périmètre des de la ressource, 
l’affaiblissement ou la disparition d’une conception commune de la gestion de la ressource, 
l’émergence d’acteurs spécialisés dans la représentation des intérêts au sein de l’espace politi-
que, tous ces éléments contribuent à l’opacification et la complexification des calculs « coûts-
bénéfices » pour chacun des acteurs impliqués, ainsi qu’à une complexification et une conflic-
tualisation des processus décisionnels. On observe ce phénomène aussi bien sur les rives du 
lac de Bienne, qu’à Lutry, Morrens, ou encore sur la colline du Hueb. 
 
 

• Hypothèse secondaire 2.2 (CPR theory) : La structure existante de distribution des droits de 
propriété influe de manière déterminante sur le calcul coûts - bénéfices effectué par les diffé-
rents acteurs de l’arène de décisions (notamment, les producteurs et les victimes des externa-
lités négatives), la charge des coûts de transaction, découlant de la tentative de changer 
l’arrangement institutionnel, incombant en premier lieu aux acteurs les plus démunis en ter-
mes de droits de propriété. 

 
Cette hypothèse est effectivement centrale, en ce qu’elle reprend et développe un des postu-
lats centraux du cadre d’analyse des régimes institutionnels concernant le rôle des droits de 
propriété dans la régulation des usages sociaux des ressources naturelles. Mais elle va cepen-
dant plus loin en ce qu’elle fait l’hypothèse qu’il existe une relation directe entre la structure 
de distribution de ces droits de propriété et les probabilités d’émergence, respectivement les 
modalités du déroulement du processus de changement de régime. 
L’ensemble des études de cas et des sous-cas, ainsi que l’analyse des différents processus de 
décision qui se sont déroulés au niveau fédéral, ont en effet démontré le rôle central joué par 
la structure de distribution de la propriété foncière (ceci aussi bien au sein des différents péri-
mètres qu’au niveau de la société nationale dans son ensemble), de même que l’importance 
fondamentale de la question de la redéfinition de l’institution même de la propriété foncière, 
dans les luttes autour de la redéfinition du régime. 
Ainsi, la détention d’un titre de propriété foncière confère un avantage structurel fondamental 
en ce qu’il garantit à son détenteur à la fois : (1) un accès à la ressource (ici la parcelle), (2) 
des droits de disposition l’assurant de la possibilité de concrétiser la rente foncière pour ainsi 
dire à tout moment et (3) l’exploitation de sa parcelle au travers de la réalisation d’usages 
potentiellement très divers. 
En raison du principe de la garantie (constitutionnelle) de la propriété, la détention des droits 
de propriété sur le sol constitue ainsi un atout considérable dans les conflits relatifs à la ges-
tion des usages de la ressource, ceci en raison du fait qu’un droit de propriété c’est toujours 
dans le même temps potentiellement un droit à l’obtention d’une compensation ou d’une in-
demnisation dans le cas où le propriétaire de ces droits venait à en être spolié pour une rai-
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son ou une autre. On le voit, la capacité à influer sur les décisions en matière d’utilisation du 
sol dépend fortement, dans toute société libérale, de la détention du titre de propriété foncière. 
Dès lors, tout acteur privé ou public, individuel ou collectif, victime d’externalités négatives 
suite à l’usage qui est fait d’une parcelle dont il n’est pas le propriétaire, se trouve confronté à 
la difficulté, voire à l’impossibilité, d’influer sur l’usage en question dès lors qu’il n’est pas 
détenteur des droits de propriété s’appliquant à la parcelle en question. La seule solution qui 
lui reste, consiste, soit à acquérir ces droits, soit à tenter de modifier l’arrangement institu-
tionnel conférant, respectivement définissant le contenu desdits droits de propriété (disposi-
tion ou usages), de telle manière à empêcher, freiner ou réduire l’usage à l’origine des exter-
nalités négatives affectant cet acteur tiers. Ce faisant, c’est donc bien ce dernier qui se trouve 
contraint d’assumer les coûts (de transaction) que représente la tentative de mettre en route 
une dynamique de transformation de l’arrangement institutionnel, le détenteur des titres de 
propriété foncière ayant lui au contraire un intérêt évident au statu quo. Il convient cependant 
de rappeler ici que la mobilisation pour le maintien du statu quo n’est pas une opération « gra-
tuite », mais implique elle aussi des coûts, cependant certainement moins élevés que ceux 
supportés par les initiants du changement. 
Cette hypothèse se trouve largement confirmée dans le cas de la mise en place du régime ins-
titutionnel de l’aménagement du territoire, et ceci à tous les niveaux institutionnels. En effet, 
les autorités publiques, dépourvues qu’elles se trouvent de la plus grande partie des droits de 
propriété sur les territoires dont elles sont pourtant censées gérer l’aménagement, de même 
que souvent confrontées dans leurs tâches à des propriétaires fonciers au pouvoir de plus en 
plus important suite à la concentration, dans les régions sensibles des périphéries urbaines, de 
la propriété foncière dans les mains de spéculateurs et de gros propriétaires institutionnels, se 
trouvent contraintes d’engager d’importants moyens politiques, financiers et administratifs 
afin de tenter de « reprendre la main » sur le terrain. Les études de cas ont montré que ces 
moyens ont été engagés pour ainsi dire simultanément aux niveaux fédéral, cantonal451 et 
communal par les différents groupes d’acteurs promoteurs de l’aménagement du territoire. 
Ces coûts de transaction consistent notamment dans la réalisation d’opérations telles que : le 
lancement d’initiatives populaires ayant pour objectif de mettre à l’agenda les questions de 
droit foncier et de logement par les partis de gauche et les syndicats, le traitement de ces ques-
tions par le Conseil fédéral au travers d’un grand travail de concertation et de négociation 
politiques menant à l’adoption des articles constitutionnels sur le droit foncier (Bodenrech-
tsartikel), le développement d’une conception politique scientifiquement fondée de 
l’aménagement du territoire (travaux de l’ORL, commissions Kim et Schürmann), la mise en 
place de cette grosse opération politique qu’a été l’AFU de 1972, la rédaction d’une première 
version de la LAT, la défense de ce projet au Parlement et dans la campagne référendaire de 
1976, la rédaction d’une seconde version de la loi, la création d’une administration fédérale 
spécialisée en matière d’aménagement du territoire, etc.  
En comparaison, les coûts de transaction incombant aux opposants en vue de préserver autant 
que possible le statu quo ont certainement été sans commune mesure. Cette hypothèse se 
trouve renforcée par le constat du nombre et de la représentativité sociale finalement très limi-
tée des référendaires de 1976, référendaires qui, malgré cette apparente faiblesse, réussissent à 
infléchir significativement le processus de changement de régime en leur faveur. 
Le constat est sensiblement le même au niveau cantonal, voire local, où le développement de 
l’aménagement du territoire a également impliqué d’importants efforts politiques, ainsi que 
d’importants moyens financiers. L’analyse des dynamiques de changement de régime à partir 
des années 1960 dans les cantons de Berne et de Vaud en témoigne largement. Les cas des 

                                                 
451 Comme les études de cas l’ont bien montré, certains cantons, tels que Berne et Vaud précèdent même la 

Confédération en la matière. 
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communes riveraines du lac de Bienne, ainsi que celles de l’agglomération lausannoise éga-
lement. Partout, nous retrouvons les mêmes enjeux, difficultés et coûts importants supportés 
par les promoteurs de l’aménagement du territoire afin de transformer les arrangements insti-
tutionnels pertinents dans leur périmètre, puis de les concrétiser sur le terrain. 
Pour terminer, il convient d’ajouter encore que, comme on l’a vu plus haut (section 6.5), le 
développement de la jurisprudence fédérale en matière d’indemnisation pour expropriation 
matérielle ayant toujours suivi les développement de la politique d’aménagement du territoire, 
elle n’a que très peu contribué à réduire l’incertitude (et donc encore une fois les coûts de 
transaction découlant de cette incertitude) dans laquelle se trouvaient les autorités politiques 
cantonales et communales quant aux obligations d’indemnisation qu’elles allaient devoir 
assumer en cas de réduction des ZAB. 
 
 
10.3 LES HYPOTHESES DERIVEES DE L’ACF 
 
• Hypothèse 1 : Le déroulement d’un processus d’apprentissage entre coalitions au sein d’un sous-

système de politiques publiques dépend : (1) de l’existence d’un niveau moyen de conflictualité entre 
les coalitions, (2) d’un niveau de complexité du problème peu élevé et connaissant des solutions tech-
niques, (3) la présence de forums d’experts restreints et professionnalisés. 

 
Cette hypothèse, qui représente en réalité la principale explication des changements de politi-
ques privilégiée par l’ACF, n’est, dans le cas qui nous intéresse ici, d’aucune pertinence. Le 
processus de changement de régime observé ici est sans commune mesure avec un processus 
incrémental d’apprentissage au sein d’un sous-système stabilisé. Les enjeux sur lesquels les 
coalitions sont en conflits dans les cas que j’ai analysés ne correspondent en aucun cas à des 
« aspects secondaires » de la politique, mais concernent au contraire la question de son exis-
tence même. En conséquence, on peut difficilement rapprocher, et encore moins essayer de 
réinterpréter, la succession des processus de décisions constituant la dynamique du change-
ment de régime dans la perspective d’un vaste processus d’apprentissage. Il s’agit plutôt d’un 
changement progressif de « paradigme » ayant une influence directe sur le « policy core » de 
l’ensemble des acteurs en présence, c’est-à-dire, dans le cas précis, en lutte pour la définition 
même des objectifs et des frontières du sous-système de l’aménagement du territoire. 
 
 
• Hypothèse 2 : Le noyau d’un programme gouvernemental (policy core) au sein d’une juridiction ne 

sera pas significativement modifié tant que la coalition qui l’a institué reste au pouvoir au sein de cette 
juridiction - excepté si le changement est imposé par une juridiction hiérarchiquement supérieure. 

 
En raison du régime de concordance, du système de gouvernement directorial, ainsi que de la 
présence de la démocratie directe, autant d’institutions qui caractérisent le régime politique 
helvétique, cette hypothèse, en tous les cas dans sa formulation actuelle, n’a pas beaucoup de 
sens. En effet, la formation des gouvernements, que ce soit le Gouvernement fédéral ou les 
Gouvernements cantonaux, n’étant pas le résultat d’un processus de choix entre différentes 
coalitions de gouvernement proposant chacune un programme distinct soumis aux électeurs, 
le policy core d’une politique publique n’est pas en Suisse le résultat d’un « programme gou-
vernemental » au sens classique du terme. Ainsi, en raison du caractère très exceptionnel des 
phénomènes d’alternance politique, c’est-à-dire de changements significatifs (et simultanés) 
de majorité politique au sein du Gouvernement et du Parlement, force est de constater que les 
changements des composants du régime, aussi bien fédéraux que cantonaux, se font la plupart 
du temps dans le cadre d’une remarquable stabilité des rapports de force, respectivement in-
dépendamment d’un changement de rapports de force significatif au sein des différents Gou-
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vernements et Parlements452. Les modifications des policy cores sont donc en réalité la plu-
part du temps le résultat de négociations et d’accords passés entre différentes « coalitions ad-
vocatives » (i.e. des formes de « coalitions de coalitions advocatives »), dont les plus puissan-
tes sont généralement celles qui possèdent des représentants au Gouvernement et au Parle-
ment453. Ainsi, contrairement à ce que présuppose l’ACF, le fonctionnement normal d’un 
sous-système de politique n’implique pas obligatoirement l’existence d’une coalition domi-
nante unique capable d’imposer son policy core aux autres coalitions, comme cela peut être le 
cas dans le cadre des systèmes parlementaires. 
Ce constat se trouve encore renforcé par le fait que, dans le cas qui nous occupe, les luttes 
entre coalitions ne portent pas seulement sur des enjeux internes au sous-système, mais éga-
lement sur l’existence même de celui-ci. La conséquence en est que la consolidation de 
l’existence du sous-système a nécessité la formation d’une alliance de circonstance entre les 
principales coalitions désireuses de créer cet espace de régulation de manière à pouvoir tenter 
d’y imposer à terme son policy core. Il est à noter que ce type d’alliances  ne correspondent en 
rien à un processus d’apprentissage dans la mesure où il ne s’agit pas là d’affiner, au travers 
d’un travail de conviction réciproque entre coalition, les aspects secondaires d’un policy core 
établi, mais au contraire de négocier un accord, au niveau du policy core lui-même, entre deux 
coalitions dominantes concernant la formulation d’un programme poltico-adminstratif accep-
table par une majorité de citoyens, l’enjeu final de cette négociation concernant l’existence 
même du sous-système de politique publique. 
Ainsi, ce que montrent bien l’ensemble des études de cas empiriques, de même que l’analyse 
des processus de décision fédéraux, c’est que la définition du policy core de la politique de 
l’aménagement du territoire durant les années 1970 est en réalité le résultat d’une alliance et 
d’un compromis entre deux coalitions - les coalitions 1 (« sociale-démocrate » avec focalisa-
tion sur les enjeux de droit foncier et conception centralisatrice de l’aménagement) et 2 
(« bourgeoise » dominée par le PRD et la conception fédéraliste de l’ASPAN) -, cette straté-
gie d’alliance étant la seule à même de contrer et de neutraliser les capacités d’opposition et 
de blocage, voire de destruction du sous-système lui-même dont disposent les coalitions 3 et 
4, capacités résultant en premier lieu de la possibilité qu’elles ont de mobiliser relativement 
aisément et fréquemment les instruments de démocratie directe. 
On retrouve des situations très similaires lorsque l’on analyse la mise en place des mesures 
d’aménagement du territoire dans les cantons. Ainsi, dans le canton de Vaud par exemple, la 
création du sous-système de l’aménagement du territoire est le résultat d’une « alliance » (i.e. 
disons plutôt, d’une convergence d’intérêts) entre différentes composantes des milieux agrico-
les (les élites du PAI, le groupe Delafontaine), les urbanistes (SAT et bureau privés) et dans 
une certaine mesure les milieux de la protection de la nature et du paysage. Au niveau politi-
que (Gouvernement et Parlement cantonal) le soutient provient essentiellement des partis so-
cialistes et radical. 

                                                 
452 Une analyse plus fine des rapports de pouvoir au sein des différents Gouvernements et Parlements (fédéral et 

cantonaux) obligerait certainement à nuancer cette assertion dans la mesure où des phénomènes 
d’alternance existent sous la forme de modifications mineures de la composition partisane au sein des Gou-
vernements cantonaux,  ainsi que des Parlements cantonaux et fédéral. De plus, les changements au niveau 
des membres des collèges gouvernementaux peuvent dans certains cas s’apparenter à des phénomènes 
d’alternance, cependant vite limités par la contrainte que représente le principe de collégialité. 

453 Là également, il conviendrait de nuancer l’assertion dans la mesure où d’une part, le principe de collégialité 
a pour conséquence de distendre, parfois de manière importante, les liens unissant le parti politique et son 
représentant dans le Gouvernement et d’autre part, les mécanismes de démocratie directe permettent aux 
coalitions advocatives peu ou pas représentées au niveau gouvernemental, voire parlementaire, d’influencer 
tout de même fortement le processus de négociation entre les coalitions dominantes, voire dans certains cas 
(référendum contre la LAT) d’empêcher l’introduction dans le programme politico-administratif d’éléments 
de policy core qu’ils refusent.  
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En ce qui concerne l’hypothèse de l’imposition d’un changement du noyau d’un programme 
gouvernemental par une juridiction supérieure (en Suisse la modification d’un « programme » 
gouvernemental cantonal par la Confédération), les études de cas ont montré qu’un tel cas de 
figure nécessitait, pour avoir des chances d’être efficace rapidement, de passer, soit par 
l’instauration d’une législation d’urgence (par exemple l’AFU), soit par le développement 
d’une jurisprudence de la part du Tribunal Fédéral, ces deux mesures ayant eu au total plus 
d’impacts sur les usages effectifs du sol, que la mise en oeuvre, dans le cadre du fédéralisme 
d’exécution, de la législation régulière de la LAT. On notera cependant encore que les 
convergences d’intérêts entre canton et/ou communes et la Confédération, lorsqu’elles exis-
taient, ont tout de même contribué à faciliter le changement du policy core, respectivement du 
« regime core ». 
 
 
• Hypothèse 3 : Changer les attributs du noyau central d’un programme d’action gouvernementale 

requiert à la fois : (1) des perturbations externes au sous-système significatives (transformation des 
conditions socio-économiques, changement de la coalition gouvernementale dans la juridiction 
concernée ou encore impacts provoqués par des décisions prises dans d’autres sous-systèmes) et (2) 
une exploitation habile de ces opportunités par la coalition minoritaire au sein du sous-système. 

 
Cette hypothèse, expliquant les changements de politiques par des chocs externes ou par des 
bouleversements d’équilibres fondamentaux, n’est que partiellement vérifiée. Outre le fait 
que, en reportant la charge de l’explication sur des événements externes au sous-système, 
cette hypothèse ne se donne pas les moyens d’expliquer grand chose, si ce n’est que « le 
changement vient d’ailleurs », celle-ci ne permet pas de rendre compte de l’existence de stra-
tégies n’ayant, dans certains cas, pas pour but d’agir sur les autres coalitions ou les autorités 
gouvernementales au sein du sous-système. Il existe en effet des cas où les stratégies dé-
ployées ont pour objectif principal de tenter d’imposer, par les instruments de la démocratie 
directe ou par la voie parlementaire, des modifications concernant, non pas le contenu du pro-
gramme politique élaboré au sein du sous-système, mais au contraire les paramètres stables 
externes, comme la définition du régime de propriété, les conditions d’expropriation (formelle 
et matérielle), la structure de distribution des droits de propriété sur les ressources, ou encore 
les principes organisant le régime fiscal. 
Le meilleur exemple d’une telle stratégie consiste dans la tentative, durant les années 1960, 
des socio-démocrates alliés à la coalition 3454, de réformer le droit foncier de manière à lutter 
contre la spéculation foncière et le renchérissement du sol. On assiste ainsi à cette époque à la 
tentative de définir les problèmes de gestion du sol, non pas en terme d’aménagement du terri-
toire, mais en terme de politique foncière. En tentant de créer une forme de politique foncière 
fédérale, la coalition 3 alliée au PSS et l’USS tentent en réalité de créer un nouveau sous-
système de politique (cf. figure 10.1), concurrent de celui de l’aménagement du territoire en 
phase d’émergence depuis des décennies - ce qui explique probablement précisément la tenta-
tive de passer par l’autre voie qui est celle du droit foncier.  
Mais, ce que montre encore l’analyse menée dans le chapitre 7, c’est qu’il existe dans certains 
cas également des coalitions n’appartenant à aucun sous-système et dont l’objectif consiste 
précisément à tenter d’empêcher l’émergence d’un ou de plusieurs sous-systèmes risquant 
d’empiéter sur leur liberté d’action ou d’exploiter leur « fond de commerce ». C’est typique-
ment le cas de la coalition 4 qui s’oppose autant aux tentatives de réforme du droit foncier 
qu’à celles de mise en place d’une politique d’aménagement du territoire. 

                                                 
454 Les numéros des coalitions correspondent aux coalitions identifiées dans le cadre de l’analyse des processus 

de décision fédéraux présentée dans le chapitre 7. 
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La figure ci-dessous reprend et complète le schéma de l’ACF de manière à faire figurer ces 
stratégies possibles manquantes  : 
 
Figure 10.1 : Le schéma de l’ACF complété en fonction des stratégies des coalitions dans 

le cadre du processus de mise en place du nouveau régime de 
l’aménagement du territoire 

 
Ce que montre ainsi l’analyse d’un changement de régime institutionnel, tel que celui du sol 
dans les années 1960 à 1980, c’est que les changements de régimes sont, contrairement aux 
changements de politiques publiques, moins des luttes entre coalitions au sein d’un ou de plu-
sieurs sous-systèmes, que des luttes portant (1) sur l’existence même et les frontières des sous-
systèmes de politiques455 et (2) sur la modification de certains « paramètres externes sta-
bles ». Dans le second cas, il s’agit évidemment en premier lieu de luttes autour de la redéfini-
tion du contenu des droits de propriété, ainsi qu’autour du processus de concentration de la 
propriété foncière privée. 
 
 
• Hypothèse 4 : Un changement ou l’émergence d’une nouvelle politique peuvent également résulter de 

la formation d’un nouveau sous-système. Il existe essentiellement deux scénarios menant à un tel phé-
nomène : (1) un scénario d’éclatement d’un ou de plusieurs sous-systèmes existants suite au départ d’un 

                                                 
455 Bien que mentionnant à plusieurs reprises cette question de la formation, de la disparition ou encore de la 

redéfinition des sous-systèmes, l’ACF ne propose, curieusement, aucune hypothèse spécifique sur cette di-
mension des phénomènes de changement. Sur la base des textes existants, l’on peut cependant relativement 
aisément élaborer une hypothèse (double) concernant les dynamiques de changements des sous-systèmes 
eux-mêmes (cf. hypothèse 4 qui suit). 
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certain nombre d’acteurs insatisfaits de la non prise en compte de leurs problèmes spécifiques. Un tel 
scénario présuppose cependant la capacité des acteurs sécessionnistes à imposer leur définition du 
problème au sein de l’agenda politique. Si tel est le cas, on assiste à la création d’un nouveau sous-
système par des coalitions déjà clairement différenciées. Un second scénario (2) consiste dans 
l’émergence d’un nouveau problème ou d’une nouvelle conceptualisation d’une situation déjà existante 
progressivement définie comme problématique. Le sous-système en voie de formation est caractérisé 
par une plus grande fluidité des coalitions, voire même des policy cores, que dans le scénario précé-
dent. 

 
C’est là une hypothèse essentiellement implicite de l’ACF et que j’ai fait émerger et rendue 
plus explicite. Celle-ci n’a curieusement jamais été développée plus avant de manière sérieuse 
par les principaux auteurs de l’ACF et n’a pour l’instant pas donné lieu à des tentatives de 
vérifications empiriques systématiques. Cela est d’autant plus surprenant qu’elle constitue une 
piste concernant l’explication des grands changements ou des ruptures fondamentales au sein 
des trajectoires de politiques publiques certainement beaucoup plus pertinente et intéressante 
que l’hypothèse actuelle (soit l’hypothèse 3 précédente), qui reste très sommaire et, pour tout 
dire, simpliste. 
Il ne fait en effet pas de doute que les changements fondamentaux de politiques, voire ce que 
j’appelle des changements de régimes institutionnels, impliquent des remises en question ne 
concernant pas (seulement) les relations hiérarchiques entre coalitions au sein du sous-
système, mais également, et avant tout, la (re)définition, voire l’existence même d’un ou de 
plusieurs sous-systèmes de politiques. 
Dans le cas qui nous occupe ici, il semble que cela soit le second scénario qui soit le plus per-
tinent. Ainsi, la tentative des socio-démocrates et des membres de la coalition 3 de créer un 
nouveau sous-système autour de la question du droit foncier et de la nécessité d’une politique 
foncière fédérale représente bien une tentative d’imposer une nouvelle conceptualisation 
d’une situation déjà existante progressivement définie comme problématique (« les phénomè-
nes du renchérissement du sol et de la crise du logement trouvent leur origine dans la privati-
sation du sol, la définition libérale de la propriété foncière qui permet le développement de la 
spéculation foncière, et finalement l’absence de mécanismes de prélèvement de la plus-value 
foncière »). Il s’agissait là clairement d’une tentative de la part de coalitions (1 et 3) encore 
peu stabilisées, de créer une « nouvelle politique » (respectivement un nouveau régime insti-
tutionnel), soit un sous-système concurrent de celui, également en phase de constitution, de 
l’aménagement du territoire. Le caractère encore fluide de cette coalition de coalitions advo-
catives (1 et 3) s’est vérifié au moment de l’adhésion du PSS au projet d’articles constitution-
nels sur le « droit foncier » qui, articles qui, malgré leur intitulé, sonnaient précisément le glas 
de la mise en place d’une politique foncière fédérale, et donc de la tentative de créer un sous-
système autonome autour d’un tel programme.  
Ainsi, là encore, la réalité empirique est, on le voit, plus surprenante et plus complexe que les 
conceptualisations et les hypothèses formulées au niveau théorique, dans la mesure où le 
changement de régime est constitué au total, non pas par la consécration de la nouvelle pro-
blématisation sous la forme d’un nouveau sous-système de la politique foncière, mais au 
contraire par l’échec des « sécessionnistes » et la consolidation du sous-système de 
l’aménagement du territoire suite à la récupération par celui-ci du monopole du traitement des 
problèmes fonciers. 
Ainsi, ce que montrent bien les études de cas, c’est que le changement de régime a finalement 
résulté autant de la consolidation et surtout de la stabilisation d’un (nouveau) sous-système 
de l’aménagement du territoire, que de l’échec de la tentative de créer un sous-système de 
politique foncière concurrent. C’est en effet bien suite aux échecs (rejets en votation populai-
res des initiatives foncières du PSS et de l’USS) des tentatives des coalitions 1 et 3 de créer un 
sous-système de politique foncière, que les radicaux ont pu joué la carte de la politique 
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d’aménagement du territoire, contribuant ainsi à pérenniser l’existence de ce sous-système en 
voie de formation. 
 
 
10.4 LES HYPOTHESES DERIVEES DE L’APPROCHE PAR LES RPP 
 
• Hypothèse générale de la médiation (hypothèses de l’ajustement par le haut) : il y a changement de poli-

tique, c’est-à-dire changement de référentiel au sein d’un secteur, dès lors que se modifie le rapport 
global-sectoriel (RGS) et se développent des désajustements, des décalages, voire des contradictions, 
entre, soit (1) le secteur en question et les autres secteurs de la société, soit (2) le secteur en question et 
le référentiel hégémonique au niveau de la société globale. 

 
Si la pertinence de cette première hypothèse est hypothéquée par le fait qu’elle concerne avant 
tout des changements au sein d’un secteur déjà constitué et non pas des changements affectant 
l’existence même du secteur, c’est-à-dire concernant la définition de son découpage et de sa 
fonctionnalité au sein de la société dans son ensemble, celle-ci comporte toutefois des princi-
pes et des éléments explicatifs extrêmement intéressants en ce qu’ils complètent à mon sens 
les deux approches précédentes, et ceci sur des dimensions qui correspondent précisément à 
leurs points faibles. 
C’est ainsi que l’explication des phénomènes de changement comme résultat des processus 
d’ajustement entre les dimensions globales et sectorielles des phénomènes politiques a 
l’avantage de montrer l’influence des liens d’interdépendance existant entre un secteur social 
(ou un sous-système de politique publique) et les autres secteurs ou sous-systèmes, c’est-à-
dire, au-delà, avec la société dans son ensemble. Ainsi, contrairement à l’ACF et à la théorie 
des CPR, les dynamiques de changements au sein d’un sous-système ont, dans la perspective 
des RPP, essentiellement des causes externes au secteur, respectivement résultent des rela-
tions existant entre le secteur et son environnement. Cette hypothèse permet ainsi de montrer 
les liens explicatifs existant entre la mise en place de la politique d’aménagement du territoire 
et les transformations, respectivement la récurrence de problèmes, dans d’autres secteurs. Elle 
permet ainsi de montrer comment la mise en place d’une politique d’aménagement du terri-
toire était censée permettre la résolution de toute une série de problèmes ayant émergé et per-
duré, aussi bien dans la politique du logement (crise du logement dans les zones urbaines), 
que dans celle de l’agriculture (spéculation sur et disparition des terres agricoles) ou encore la 
politique de la protection de la nature et du paysage (mitage inesthétique du paysage).  
Avec la notion de RGS, les causes « externes » des changements ne sont pas conceptualisées 
sous la forme de « boîte noire », soit en termes d’éléments ou de « variables » statiques ou 
conjoncturelles fonctionnant comme des sortes de « fatalités » sur lesquels les acteurs du sec-
teur n’ont aucune prise (les « paramètres extérieurs stables » ou les « événements externes » 
de l’ACF et l’« external world » de la théorie des CPR). En effet, dans les cas des RPP, 
l’espace explicatif des changements de politiques est beaucoup plus large et renvoie à la dy-
namique politique globale d’une société, c’est-à-dire à la trajectoire de son régime politique.  
Dans le cas qui nous occupe ici, une telle conception nous permet d’insister, comme on l’a 
d’ailleurs déjà fait à plusieurs reprises, sur l’influence qu’ont eu sur la mise en place du nou-
veau régime de l’aménagement du territoire des phénomènes tels que : 
 
• Le débat socio-politique et éthique (y compris des composantes religieuses) concernant la 

« justice sociale » en matière foncière, et ses corollaires que sont la réforme du droit fon-
cier, l’introduction de mécanismes de redistribution de la rente foncière, la lutte contre la 
spéculation foncière et le renchérissement du sol, etc. 
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• La réalisation de grands travaux infrastructuraux (réseau autoroutier, agrandissements ou 
projets d’aéroports, projet de voies navigables, grands barrages hydroélectriques, grands 
quartiers d’habitations collectives dans les périphéries des (centre-)villes, etc.) correspon-
dant à une version helvétique, d’envergure plus modeste, de « planisme ». 

• La lutte - en comparaison avec la situation contemporaine, probablement idéologiquement 
plus tranchée - entre conceptions du monde opposées : « gauche » contre « droite », « cen-
tralisme » contre « fédéralisme », « libéralisme » et « anti-communisme » contre « pla-
nisme », etc. 

 
Relue dans la perspective ouverte par cette hypothèse de l’ « alignement » des différents sec-
teurs, respectivement de leur politique sectorielle, sur la vision du monde se dégageant du 
référentiel global - principe de l’alignement véhiculé par le concept de rapport global-
sectoriel - cette hypothèse nous invite à nous demander dans quelle mesure la mise en place 
de la politique d’aménagement du territoire durant les années 1970 résulte de la vague de pla-
nisme qui s’est développée dans de nombreux pays européens, y compris occidentaux durant 
les années 1950 et 1960. Plusieurs éléments apparus dans les études peuvent ainsi être relus 
dans cette perspective : 
 
• Durant les 1960 et 1970 sont organisées régulièrement des rencontres et des colloques 

rassemblant des planificateurs provenant de différents pays européen, constituant une 
sorte d’« epsitemic community » (Haas 1992), rencontres auxquelles certains des promo-
teurs de la première version de la LAT (et notamment Léo Schürmann) ont participé à 
plusieurs reprises456.  

• La conception de l’aménagement développée par l’institut ORL pour le compte de la 
Confédération est clairement influencée par les travaux des planificateurs développés dans 
les autres pays européens, notamment par les planificateurs allemands457, et participe de 
cette manière de la « circulation internationale des idées » (Bourdieu 1990) en matière 
d’aménagement du territoire qui se développe à cette époque. Il ne fait pas de doute que le 
développement d’une conception relativement centralisée de l’aménagement du territoire 
national (i.e. de la Raumplanung), conférant à la Confédération des compétences que l’on 
n’oserait tout simplement plus imaginer à l’heure actuelle, doit beaucoup à l’influence du 
« planisme ambiant » au niveau international  

• Les débats autour de l’élaboration de la première version de la LAT semblent encore très 
marqués par les questions de planifications infrastructurelles (réseaux routiers et ferroviai-
res, infrastructures énergétiques) et socioéconomiques (développement régional, lutte 
contre l’émigration rurale, protection de l’agriculture, question du logement), ou encore 
par les travaux de prévisions démographiques qui avaient marqué les différentes politiques 
sectorielles à incidence spatiale durant les années 1960. 

 
Finalement, cette même hypothèse nous invite à nous interroger sur les effets de la montée en 
puissance, depuis les années 1970 et 1980, du référentiel global « néo-libéral » sur les concep-
tions contemporaines de l’aménagement du territoire. On observera à cet égard que la dernière 
réforme en date de la LAT a consisté, en 1998, à « déréglementer » partiellement les disposi-
tions restrictives en matière d’usages non-agricoles des bâtiments situés dans la zone agricole. 
On peut également se poser la question de savoir si les modalités d’investissement de la poli-
tique d’aménagement du territoire par la problématique de la « durabilité » au travers de 
l’invention du « développement durable du territoire », ne résultent pas de cette même trans-
                                                 
456 Cf. sur ce point entretien Wasserfallen. 
457 Cf. sur ce point entretien Lendi. 
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formation du référentiel (écologique) global en direction d’un renforcement des intérêts « so-
ciaux » et « économiques » au détriment des intérêts « écologiques » au sein du « triangle 
magique » inventé par le concept de « développement durable ». 
 
 
 

• Hypothèse médiation 1.1 : Il y a changement au sein d’un référentiel de politique publique dès lors 
qu’il y a rencontre entre (1) des modifications objectives du RGS et (2) une identification et un 
traitement de ces décalages au sein du RGS par un groupe de médiateurs capable de construire 
son leadership au sein du secteur. L’instauration d’un tel leadership découle d’un processus de 
luttes politiques entre différents groupes de médiateurs concurrents tentant d’imposer de manière 
hégémonique leur définition des modalités du traitement de ce problème. 

 
Cette hypothèse a l’avantage de mettre en lumière l’intense travail, effectué le plus souvent 
par des groupes spécialisés, de production de connaissances scientifiques (concernant les di-
mensions techniques, sociales, juridiques, économiques, etc.) ou politiques (anticipation des 
rapports de force sur le terrain, présence d’obstacles ou d’éléments favorisant la mise en œu-
vre des mesures envisagées, position des différents segments de l’administration, etc.), 
connaissances relatives à la structure des problèmes et aux caractéristiques (avantages ou dé-
savantages) propres aux différentes solutions envisagées. 
Elle a également l’avantage de focaliser l’attention sur les relations existant entre cette pro-
duction de connaissances et d’« idées » et la structuration des rapports de force au sein des 
luttes politiques autour l’imposition de la définition du problème et de sa ou ses solutions. 
Dans le cas qui nous intéresse ici, cette hypothèse permet de montrer dans quelle mesure le 
développement de référentiels concurrents par les différents médiateurs scientifiques, admi-
nistratifs et parapublics que sont l’ORL, les différentes commissions (Schürmann, Kim) et les 
services des deux délégués à la construction de logements (Berger) et à l’aménagement du 
territoire (Rotach) d’une part (coalition 1) et l’ASPAN de Rudolf Stüdeli (coalition 2) d’autre 
part, correspond dans le même temps à une lutte inséparablement politique, scientifique et 
idéologique pour l’imposition de la définition légitime de ce que doit être la politique 
d’aménagement du territoire dans ce pays. 
Elle permet également de montrer dans quelle mesure les coalitions 3 et 4 ne font pas vérita-
blement partie intégrante du secteur (ou sous-système) en voie de formation, dans la mesure 
où leur lutte n’a pas pour objectif l’imposition de leur propre référentiel au sein du secteur de 
l’aménagement du territoire - elles n’en ont d’ailleurs aucun à proposer/opposer dans la me-
sure où leur conception du problème ne s’énonce précisément pas dans la logique ou les ter-
mes de l’aménagement du territoire - mais au contraire, comme suggéré dans la figure 10.1 ci-
dessus, la contestation de l’existence même dudit secteur.  
Cependant, cette hypothèse permet de confirmer le constat déjà établi grâce à la discussion de 
l’hypothèse 2 de l’ACF, à savoir celui de l’absence d’un véritable processus d’imposition 
hégémonique par une coalition unique de son référentiel sectoriel (i.e. d’un policy core), sur 
ceux des autres coalitions. En effet, toujours pour les mêmes raisons relatives aux caractéristi-
ques du système politique suisse (système de concordance, démocratie directe, fédéralisme et 
gouvernements de types directoriaux), les luttes entre coalitions et leurs médiateurs respectifs 
sont toujours plus ouvertes que dans les systèmes politiques connaissant l’alternance. Ainsi, si 
la définition du référentiel de la politique d’aménagement du territoire finalement consacré 
dans la LAT de 1979 est effectivement proche de la conception défendue par l’ASPAN de R. 
Stüdeli, il existe tout de même des différences significatives montrant que cette coalition n’a 
pas véritablement réussi à imposer son référentiel de manière hégémonique. Ainsi, une partie 
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des éléments de son référentiel, notamment au niveau des « algorithmes »458, ne figurent pas 
dans le programme d’action dessiné par la LAT de 1979. Les éléments manquants concernent 
en premier lieu l’hypothèse du financement des expropriations matérielles à l’aide de diffé-
rentes formes possibles de prélèvement de la plus-value foncière459. 
 
 

• Hypothèse médiation 1.2 : Tout changement de référentiel, c’est-à-dire de politique, implique à la 
fois une modification des rapports de force et des rapports de hiérarchie entre les différents grou-
pes agissant au sein du secteur, ainsi qu’une redéfinition substantielle de l’identité collective de 
ces mêmes groupes sociaux. 

 
Cette hypothèse, qui prolonge la précédente, permet de voir combien derrière les combats 
d’« idées » autour de la définition légitime du programme politico-administratif, des hypothè-
ses de causalité et des groupes cibles, pour ne pas aller jusqu’aux instruments, se déroule éga-
lement un combat politique pour la définition de la hiérarchie entre les différents acteurs, ainsi 
que pour la (re)définition de l’identité collective de ces derniers (notamment celle des groupes 
cibles). 
Dans le cas qui nous intéresse ici, on peut bien voir comment à travers les conflits concernant 
les questions de droit foncier (prélèvement de la plus-value, expropriation, garantie de la pro-
priété privée) se trouve non seulement posée la question de la redéfinition de l’institution de la 
propriété (privée), mais également celle du statut ou de la « nature » du propriétaire foncier. 
Tout au long de cette période, plusieurs conceptions de la propriété, véhiculant des visions 
très différentes de ce qu’est un propriétaire foncier, et de ce que devraient être ses droits et des 
devoirs envers la collectivité, se trouvent en concurrence.  
Dans la définition libérale et bourgeoise du terme (coalitions 2 et surtout 4) les propriétaires 
sont caractérisés par leur autonomie et par la liberté qu’ils ont de décider de l’usage qu’ils 
font de leur bien-fonds. Et ceci aussi longtemps que cet usage ne menace pas la liberté des 
autres propriétaires d’en faire de même. 
Dans la conception sociale-démocrate, au contraire (coalitions 1 et 3), les propriétaires sont au 
contraire redéfinis à travers la mise en avant de leur responsabilité sociale. Dans cette concep-
tion, la liberté qu’ils ont de décider de l’usage qu’ils font de leur bien-fonds ne dépend pas 
seulement des effets de leur usage sur les autres propriétaires fonciers, mais également sur 
l’ensemble de la chaîne des usagers de la ressource, chaîne allant des appropriateurs (promo-
teurs immobiliers), aux producteurs (entreprises de construction) et aux usagers finaux (loca-
taires), voire même aux usagers des autres ressources susceptibles d’être affectés par négati-
vement (par exemple les consommateurs d’eau potable dont l’approvisionnement est menacé 
par l’agriculture intensive). 
Dans la lutte que se livrent les différentes coalitions et leurs médiateurs, nul doute que la défi-
nition qui a finalement prévalu est la conception libérale de la propriété, y compris parmi la 
plus grande partie des promoteurs de l’aménagement du territoire. Le compromis de 1969 
(Bodenrechtsartikel) peut ainsi être relu comme le moment (re)fondateur de cette conception 
libérale de la propriété et de la supériorité du propriétaire foncier sur les autres utilisateurs du 
sol (et notamment les locataires). 
On voit bien ici comment la redéfinition de l’identité collective d’un groupe d’utilisateur de la 
ressource induit au total une redéfinition des rapports hiérarchiques entre acteurs. Ainsi, selon 
le contenu de la définition imposée par le référentiel hégémonique (et, si possible, instituée 
dans des catégories juridiques difficiles à modifier), les propriétaires fonciers, les agriculteurs, 

                                                 
458 Cf. section 4.3.1. Pour mémoire, il s’agit des relations causales fondant la théorie de l’action d’une politique 

publique. 
459 Cf. sur ce point entretien Stüdeli. 
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les fermiers ou les locataires, verront leur position au sein de la hiérarchie des rapports entre 
usagers du sol varier, de même que la structure des ressources (économiques, juridiques ou 
politiques) dont ils disposent dans le cadre des luttes politiques au sein du secteur ou sous-
système de politique publique, respectivement au sein du régime institutionnel du sol. 
On notera encore ici que ces processus de redéfinition identitaires créent évidemment des ten-
sions suite à la non correspondance absolue des statuts sociaux et des appartenances politi-
ques. Il existe ainsi des propriétaires fonciers socio-démocrates ou des locataires radicaux ou 
libéraux ! A cet égard, la situation la plus « schizophrénique », moult fois rencontrée au fil des 
études de cas, est évidement celle de l’agriculteur (ou le viticulteur)-propriétaire foncier rural, 
dont l’identité oscille entre celle de l’exploitant agricole rempart contre, ou victime de la pé-
riurbanisation et le propriétaire foncier spéculant sur la rente foncière qu’est susceptible de 
représenter son domaine. 
Mais ce constat ne remet pas en cause le phénomène saisi par le concept de référentiel dans la 
mesure où celui-ci ne concerne pas les identités individuelles, mais au contraire le processus 
de construction collective se déroulant au niveau du secteur, voire de la société dans son en-
tier dans le cas de la catégorie socio-identitaire des « propriétaires fonciers », processus 
contribuant cependant justement, c’est ce que nous dit le concept, à structurer en fin de 
compte les comportements individuels. 
 
 

• Hypothèse médiation 1.3: On assiste à l’émergence d’un nouveau programme d’action publique 
(i.e. une nouvelle politique publique) suite à la persistance de décalages, de contradictions ou 
d’incohérences entre des logiques sectorielles d’une ampleur telle que, malgré les tentatives des 
différents leaderships sectoriels pour les réduire, la cohésion sociale s’en trouve menacée. Dès lors 
la fonction de ce secteur en voie d’émergence consiste à prendre en charge ce problème collectif 
résultant des contradictions au sein ou entre des secteurs déjà existants et incapables de les régler 
par eux-mêmes. 

 
Il s’agit là de l’hypothèse la plus intéressante parmi celles qui viennent d’être passées en re-
vue, dans la mesure où elle porte précisément sur les conditions d’émergence d’un nouveau 
secteur d’action publique, soit d’une nouvelle politique publique. En attribuant l’origine d’un 
nouveau domaine d’action publique, (i.e. d’une nouvelle politique publique) aux décalages, 
contradictions et incohérences existant entre des politiques sectorielles déjà là, cette hypo-
thèse est à la fois confirmée et incomplète.  
L’absence de coordination, aussi bien au niveau fédéral que cantonal, entre les principales 
politiques à incidences spatiales (politiques infrastructurelles, agricole, de la construction de 
logements, de la protection de la nature et du paysage, du développement régional, etc.) cons-
titue bel et bien l’une des causes du changement de régime, la mise en place d’une politique 
(fédérale) d’aménagement du territoire étant conçue comme un moyen d’organiser, d’articuler 
ces différentes politiques entre elles, de manière à réduire autant que possible les effets spa-
tiaux négatifs de leur non-coordination. 
Il ne s’agit cependant pas là de la cause unique, ni même probablement de la cause principale. 
Comme on l’a déjà passablement évoqué dans les discussions des hypothèses précédentes, les 
questions anciennes et récurrentes de la distribution très inégalitaire de la propriété sur le sol, 
du renchérissement de ce dernier et des effets négatifs qui en résultent, et finalement de la 
disparition rapide et quasi irréversible des terres agricoles, constituent comme on l’a vu les 
déclencheurs majeurs du changement de régime et de la mise en place de l’aménagement du 
territoire. 
Envisagés à l’aune de cette hypothèse, il convient d’admettre que les changements effective-
ment advenus conservent un caractère souvent inachevé. Les problèmes de coordination et de 
régulation de la concurrence entre différentes politiques à incidence spatiale ne sont de loin 
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pas tous résolus, ceci non seulement suite à la récurrence de problèmes anciens (difficile 
coordination entre l’aménagement du territoire et la politique des routes nationales, les politi-
ques de développement économique régional ou encore la politique forestière), mais égale-
ment suite à l’arrivée de toute une série de nouvelles politiques telles que les politiques de 
protection de l’environnement (protection qualitative des sols, protection de l’air, etc.), de 
protection de la nature et du paysage (zones marécageuses, futurs parcs naturels régionaux), 
etc. 
Quant aux enjeux de droit foncier, force est de constater que les questions récurrentes de la 
distribution inégalitaire de l’accès au sol, de la très faible redistribution de la rente foncière, 
ou encore de la difficulté d’accéder à la propriété de son logement, sont restées jusqu’ici en 
suspend. 
 
 
• Hypothèse générale 2 de l’ajustement par le bas : dans les cas où l’Etat central (dans notre cas, fédéral 

ou cantonal) n’arrive pas à (re)créer ou à maintenir, dans le cadre d’un référentiel global, un niveau 
de cohérence sociale minimale, on assiste à des processus de prise en charge des problèmes à des ni-
veaux territoriaux infranationaux (c’est-à-dire, dans notre cas, au niveau cantonal ou local) créant de 
véritables « territoires » de politiques publiques au sens d’« espaces spatialement délimités de mise en 
cohérence » des activités sectorielles. 

 
Cette hypothèse est largement confirmée par les études de cas. En l’absence de législation et 
de régulation fédérale en matière d’aménagement du territoire, ce sont le plus souvent les can-
tons qui ont développé les premières législations significatives en la matière. Ce phénomène 
s’explique facilement par le fait que, dans un contexte de fédéralisme (d’exécution), les Etats 
fédérés (les cantons) sont plus directement confrontés que l’Etat central (la Confédération) 
aux problèmes d’organisation spatiale du territoire et de coordination des politiques à inci-
dence spatiale, dans la mesure où ce sont eux qui sont en charge de les mettre en oeuvre sur 
leur territoire. La Confédération n’intervient ainsi que très rarement directement sur le terri-
toire au travers de politiques publiques (exceptions : armée, chemins de fer, télécommunica-
tions, poste, etc.). 
Dans ces conditions, il n’est pas étonnant qu’un certain nombre de cantons n’attendent en 
effet pas la LAT pour mettre en place des formes de régulation structurées chargées de gérer 
ce rapport « régional-sectoriel » souvent problématique. Les cas des deux cantons de Berne et 
de Vaud, qui ont été plus particulièrement analysés dans les études de cas, sont à cet égard 
exemplaires. 
N’ayant pas fait d’étude comparative systématique du développement des politiques cantona-
les en matière d’aménagement du territoire, il m’est difficile d’expliquer les différences ob-
servées. On peut cependant faire l’hypothèse, me semble-t-il, que des variables telles que la 
taille du territoire à gérer, la densité de son utilisation (y.c. la densité de la population), la 
pression résultant de la demande en ZAB, la présence (ou non) de zones périurbaines en 
pleine expansion, la gravité du phénomène de la dispersion, etc. sont susceptibles de jouer un 
rôle significatif dans la mise en place de mesures cantonales. 
Ainsi, confrontés à des problèmes importants d’organisation spatiale des activités sur leur 
territoire, les deux cantons n’ont pas attendu les changements des composants fédéraux du 
régime pour amorcer à leur niveau la mise en place par anticipation de dispositions 
d’aménagement du territoire au travers de la révision de leurs lois sur les constructions. Dans 
les cas des cantons de Berne et de Vaud, les déclencheurs sont grosso modo les mêmes que 
ceux que l’on a mentionnés pour le processus au niveau fédéral. Dans le cas du canton de 
Vaud, on pourrait encore mentionner le rôle de catalyseur de l’Exposition nationale de 1964 à 
Lausanne, la très forte pression spéculative exercée par les promoteurs immobiliers sur les 
vignobles de la Côte et de Lavaux, la présence d’une forte personnalité au poste d’architecte 
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cantonal, ou encore le lancement d’un débat sur la création d’un fonds de péréquation entre 
terres agricoles et terrains à bâtir par le « groupe Delafontaine ». 
Il convient encore de noter que des phénomènes comparables ont également eu lieu au niveau 
communal où certaines communes, très tôt confrontées à des problèmes d’organisation spa-
tiale, ont développé des « plans d’extension » dont l’objectif était d’organiser le développe-
ment du territoire communal. Les exemples les plus fréquents concernent évidement des 
communes urbaines. On trouve généralement deux causes au développement de tels plans, 
soit la pression du canton, soit la pression financière s’exerçant sur la commune suite à ses 
obligations en matière de financement de l’équipement des parcelles classées en zones cons-
tructibles. 
On peut cependant aller plus loin encore dans cette hypothèse en s’interrogeant sur l’influence 
que ces régulations cantonales ont eu sur la mise en place de la LAT. Les expériences réali-
sées dans les cantons ont en effet souvent servi d’expériences et de base de référence pour les 
élaborateurs de la politique fédérale. La plupart, pour ne pas dire l’intégralité des principaux 
acteurs individuels ayant contribué à la mise en place de la politique fédérale de 
l’aménagement du territoire (cf. chapitre 7) avaient précédemment été actifs dans la mise en 
place des dispositions d’aménagement du territoire dans leurs cantons respectifs : Stüdeli 
(ASPAN) à Soleure, Rotach à Zürich, Bashung à Schaffhouse, Kim et Schürmann en Argo-
vie, Vouga et Wasserfallen dans le canton de Vaud, etc. 
Il convient cependant de noter que la mise en place de ces politiques cantonales ne s’est pas 
faite indépendamment des débats et des conflits liés à l’élaboration des deux principaux réfé-
rentiels (centralisateur et fédéraliste) concurrents au niveau fédéral. Il est à cet égard intéres-
sant d’observer comment les principaux instruments de la politique d’aménagement du terri-
toire que sont le zonage et la planification (plan directeur et plans d’affectation) ont été déve-
loppés simultanément aux niveaux théorique (ORL, commissions, etc.) et empirique (dans les 
cantons et les communes). 
 
 

• Hypothèse 2.1 : la mise en place d’un (nouveau) référentiel (sectoriel) implique sa diffusion, 
respectivement l’extension de son hégémonie, à tous les échelons politico-administratifs, y compris 
au niveau local qui représente souvent l’échelon déterminant auquel se concrétise la mise en œu-
vre de la politique. Dans ces conditions, un (nouveau) référentiel a d’autant plus de chances de 
s’imposer sur un territoire, c’est-à-dire dans un périmètre donné, qu’il se trouve en adéquation, 
ou en tout cas qu’il entre en résonance, avec le mode de structuration des problèmes prédominant 
au niveau de ce périmètre. 

 
C’est là l’une des hypothèses les plus pertinentes parmi celles qui viennent d’être discutées. 
Celle-ci est valable aussi bien dans le cas d’un système politique centralisé que dans celui 
d’un système fédéraliste, ces deux configurations renvoyant cependant à des problématiques 
de mise en œuvre différentes. 
Dans le cas qui nous occupe ici, ce que montrent particulièrement bien les études de cas, c’est 
l’importance fondamentale que revêt, pour la concrétisation du changement de régime, la ren-
contre entre les dispositions fédérales et cantonales venant « du haut » (Loi sur la protection 
des eaux, AFU, LAT, lois cantonales sur les constructions) et les préoccupations ou les pro-
blèmes concrets, auxquels les cantons, les communes ou encore les associations régionales 
d’aménagement doivent faire face sur le terrain. Ainsi, la découverte, durant les années 1960, 
par les communes, des problèmes de financement et de planification de leur développement 
local – et notamment la nécessité, et en même temps la difficulté, de trouver un équilibre entre 
les coûts engendrés par l’équipement des zones constructibles d’une part, et les recettes fisca-
les probables de l’autre – a-t-elle fortement contribué à favoriser et accélérer la diffusion et la 
concrétisation des concepts et des instruments de l’aménagement du territoire. Il n’est en effet 
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pas rare de voire les autorités communales se saisir des outils de l’aménagement du territoire 
– y compris ceux fournis par le pourtant très contesté AFU – afin de tenter de limiter la taille 
des zones constructibles, ceci de manière à réduire les coûts, souvent tout simplement insup-
portables, résultant de l’obligation d’équipement. Ainsi, au niveau local, le principal vecteur 
de conversion des communes aux exigences de l’aménagement du territoire aura certainement 
été la préoccupation de l’équilibre financier de la commune, respectivement la maîtrise des 
coûts d’équipement des zones constructibles, tâche qui est progressivement définie, au cours 
des années 1960, dans l’ensemble des cantons, comme étant de la compétence des communes. 
Il convient de remarquer ici le rôle joué par les cantons (i.e. par ceux qui du moins dévelop-
pent une première génération de dispositions régulatrices en matière d’aménagement du terri-
toire) dans la création de cette pression sur les communes au travers de l’attribution aux 
communes de la responsabilité et de la tâche d’équiper les zones qu’elles ont définies comme 
constructibles. 
Ainsi, l’un des principaux enseignements de la confrontation de cette hypothèse avec les ma-
tériau empirique des études de cas consiste dans la mise en lumière de la fragmentation du 
processus de changement de régime en une multitude de dynamiques de changement se déve-
loppant simultanément et de manière partiellement autonome (c’est-à-dire, dans un premier 
temps en tout cas, de manière peu coordonnée) à différents niveaux institutionnels (commu-
nes, cantons et Confédération) et allant toutes en gros dans la même direction qui est celle du 
développement de dispositions de planification des usages du sol et d’aménagement du terri-
toire. 
 
Après avoir mis ici en discussion l’important matériau empirique avec l’ensemble du corpus 
des hypothèses, je vais dans le dernier chapitre qui suit (chapitre 11) tenter de tirer les 
enseignements, dans un premier temps empiriques (i.e. relatifs aux connaissances acquises au 
sujet des dynamiques de changement), puis dans un second temps, théoriques (i.e. concernant  
l’explication des changements de régime). 
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CHAPITRE 11 : ENSEIGNEMENTS EMPIRIQUES ET 
THEORIQUES TIRES DU CAS DE LA MISE EN PLACE DU 
REGIME DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE EN SUISSE 
ENTRE 1960 ET 1990  
 
Dans ce chapitre final, je tire les enseignements empiriques, puis théoriques, de l’analyse de la 
mise en place d’un nouveau régime institutionnel du sol entre 1960 et 1990, soit le régime 
institutionnel de l’aménagement du territoire. 
Dans un premier temps (section 11.1), je rappellerai les principaux enseignements empiriques 
que l’on peut tirer du processus de changement des composants fédéraux, des études de cas 
dans les trois différents périmètres et les sept sous-cas, ainsi que de l’analyse des effets 
concrets de ces changements sur la durabilité des usages de la ressource. 
Dans un deuxième temps (section 11.2), je reviendrai sur les enseignements théoriques que 
l’on peut tirer, aussi bien de la discussion des hypothèses menée dans le chapitre précédent 
(chapitre 10), que de celles dérivées directement du cadre d’analyse des RIRN, qui seront 
discutées dans la section 11.2.2 ci-dessous. Je ferai également quelques réflexions plus théori-
ques concernant l’une des découvertes majeures de cette recherche, à savoir le rôle central 
joué par la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière d’expropriation matérielle (section 
11.2.3). Je discuterai également brièvement du rôle joué par les caractéristiques institutionnel-
les du système politique suisse dans les processus de changement de régime (section 11.2.4).  
 
11.1 LES ENSEIGNEMENTS EMPIRIQUES 
Les principaux enseignements empiriques de ce travail sont les suivants : 
 
• L’approche par les régimes a permis d’identifier différentes phases dans l’évolution des 

modes de régulation politiques des usages du sol au cours du XXème siècle. Elle a en parti-
culier permis de montrer la progressive inflexion de ceux-ci d’une régulation fondée pres-
que exclusivement sur le droit foncier (durant toute la première partie du siècle), à une ré-
gulation mixte intégrant progressivement (à partir des années 1950) différentes politiques 
publiques en voie de constitution. Ce faisant, cette analyse de la trajectoire historique du 
régime institutionnel du sol a contribué ainsi à mettre en lumière, au travers de la question 
centrale de la régulations des usages du sol, les profondes transformations que connaissent 
les modes d’action publique dans ce pays (comme dans la plupart des pays européens) 
après la Seconde Guerre mondiale. L’approche par les régimes institutionnels permet ainsi 
de rappeler le caractère historiquement récent du mode de régulation par les politiques pu-
bliques que nous connaissons actuellement. Elle nous rappelle également qu’à une époque 
pas si lointaine, une partie des activités de régulation de l’Etat passaient par la voie des 
droits de propriété, c‘est-à-dire par des achats fonciers ou par des campagnes 
d’expropriation. Ce qui veut dire que le passage par le droit public, puis aujourd’hui dans 
certains secteur, par la libéralisation et la privatisation, sont des phénomènes récents, et 
que ceux-ci, tout comme le planisme ou les nationalisations, seront très probablement 
remplacés à terme par de nouvelles formes de régulation à l’avenir. 

• Le recours au concept de régime institutionnel a permis de mettre en lumière le rôle fon-
damental joué par les questions foncières dans la genèse de la politique de l’aménagement 
du territoire. Toutefois, l’intérêt d’un tel rappel ne consiste pas uniquement dans la satis-
faction procurée par la connaissance ou l’érudition historique. Ainsi, l’origine foncière de 
la politique de l’aménagement du territoire prend tout son intérêt dès lors que l’on tente un 
diagnostic critique de la situation dans laquelle se trouve actuellement cette politique et 
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que l’on entend identifier les causes de certaines des difficultés qu’elle a rencontrées, et 
continue d’ailleurs toujours de rencontrer, lors de sa mise en œuvre. 
Combinant l’analyse des politiques publiques avec celle des droits de propriété, le concept 
de régime institutionnel permet probablement mieux que d’autres instruments d’analyse 
(des politiques publiques) de poser un diagnostic précis sur nombre de ces problèmes, 
diagnostic qui va au-delà des réflexions techniques, ou technocratiques, produites par un 
grand nombre d’aménagistes et d’urbanistes convaincus que les solutions aux problèmes 
rencontrés par la politique d’aménagement du territoire se trouvent dans l’amélioration 
(technique ou juridique) de ses instruments (zonage, planification), dans le renforcement 
de la « volonté politique » des acteurs politico-administratifs à la mettre en œuvre sur le 
terrain ou encore dans une amélioration de la « communication » entre les niveaux institu-
tionnels ou entre les autorités publiques et les propriétaires fonciers, voire éventuellement 
dans une amélioration du « management » des organismes chargés de sa mise en œuvre. 
Il est frappant de constater que rares sont les spécialistes en aménagement à s’intéresser 
sérieusement aux « vieilles » questions juridiques concernant l’expropriation matérielle ou 
formelle (pour cause d’intérêt public par exemple), le prélèvement et la redistribution de 
la plus-value foncière, l’impôt foncier, etc. Il y a fort à parier qu’aujourd’hui, les meilleurs 
connaisseurs de ces questions ne sont pas les urbanistes, les aménagistes ou les architec-
tes, c’est-à-dire ceux qui font en principe profession d’aménager l’espace, mais au 
contraire, les propriétaires fonciers, les agriculteurs, les spéculateurs, les promoteurs im-
mobiliers, les notaires, les avocats et les banquiers soit ceux qui possèdent cet espace ou 
l’administrent pour leurs clients. 
Ce que permet de démontrer le recours au concept de régime institutionnel, ainsi que son 
application dans les analyses de terrain, c’est que l’on ne peut faire aujourd’hui comme 
hier et demain, de l’aménagement sans prendre en compte les enjeux de propriété fon-
cière. La politique d’aménagement du territoire n’est jamais qu’une partie, probablement 
minoritaire, du dispositif de régulation des usages du sol dans ce pays. 
Le corollaire de ce constat, largement fondé empiriquement, c’est qu’il ne pourra proba-
blement pas y avoir d’amélioration significative de cette politique sans une réouverture du 
débat sur le droit foncier provisoirement clôt au milieu des années 1970. De même, la 
première tâche d’un tel débat serait certainement de trouver une solution – autre que juris-
prudentielle - aux blocages que connaît ce régime, blocages institutionnalisés par les Bo-
denrechtsartikel puis, plus tard, par la LAT de 1979. Aussi simple et évidente que puisse 
paraître cet enseignement, le moins que l’on puisse dire c’est qu’un tel débat n’est pas prêt 
de figurer sur l’agenda fédéral ou sur celui de l’un ou l’autre des cantons460. En effet, 
alors que les conditions politiques pour la réouverture d’un tel débat n’ont jamais été aussi 
favorables qu’aujourd’hui en raison de la présence de membres du PS aux principaux pos-
tes décisifs en matière d’aménagement du territoire (Département fédéral des transports de 
l’énergie et de l’environnement, ASPAN, OFDT), rien n’est pourtant entrepris dans ce 
sens. Par ailleurs, la récente révision de la LAT (1998) – dont les modifications vont dans  
un sens totalement opposé - ne facilite pas l’hypothèse d’une nouvelle révision de celle-ci 
à courte échéance. 

• L’une des principales découvertes de cette recherche aura certainement été celle du rôle 
central joué par la jurisprudence fédérale en matière d’indemnisation pour expropriation 
matérielle dans la mise en place du nouveau régime de l’aménagement du territoire. Ainsi, 
aussi bien l’analyse de l’architecture du régime menée à l’aide du concept de cohérence, 

                                                 
460 Il semblerait qu’un « groupe de travail » ait été chargé il y a 2 ou 3 ans au sein du Service de l’aménagement 

du territoire du canton de Vaud de mener une réflexion sur la question de la mise en place d’un mécanisme 
de prélèvement de la plus-value. La piste a cependant été rapidement abandonnée. 
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que les études de cas, ont montré le rôle de « clé de voûte » du régime joué par cette juris-
prudence, en ce qu’elle permet de réduire les blocages fonciers à la mise en oeuvre de la 
politique d’aménagement du territoire. En durcissant les conditions d’octroi aux proprié-
taires fonciers d’une indemnisation pour expropriation matérielle, c’est-à-dire en réduisant 
les risques pour les communes de devoir verser des sommes considérables, qu’elles ne 
possèdent d’ailleurs la plupart du temps pas, à chaque fois qu’elles attentent au droit de 
construire des propriétaires privés (par exemple lorsqu’elles tentent de réduire la taille de 
leur ZAB, comme le leur demande la LAT), le Tribunal fédéral a grandement contribué à 
donner une chance à cette politique – et au-delà, au régime en tant que tel – de sortir des 
limbes. L’adaptation des dispositions jurisprudentielles à l’évolution de la législation té-
moigne ainsi clairement de l’intentionnalité du TF en la matière. 

• Une autre (re)découverte importante concerne le rôle de la législation d’urgence, c’est-à-
dire, dans le cas qui nous intéresse, l’AFU de 1972, dans la dynamique de changement. 
L’AFU constitue une pièce centrale du dispositif déployé par les promoteurs de 
l’aménagement du territoire. Bien que n’ayant pas été conçu par des esprits diaboliques, 
ce dispositif recelait une forme de « mécanisme diabolique » dans la mesure où, couplé 
avec le processus d’élaboration de la LAT, il contraignait les opposants l’aménagement du 
territoire à devoir choisir entre la première version de la LAT ou le prolongement de 
l’AFU pour une période indéterminée. Les trois grandes forces de cet instrument ont sans 
conteste été sa nouveauté, sa soudaineté et son caractère provisoire. En effet, très rapide-
ment décidé, puis exécuté, l’AFU a pris de cours la plupart des propriétaires, promoteurs 
et spéculateurs. Cependant, quant bien même ces derniers avaient eu le temps de réagir, le 
caractère nouveau de ce dispositif, l’incertitude concernant la portée réelle et les implica-
tions durables des mesures mises en place les mettait dans une situation de toute manière 
très inconfortable. Finalement, le caractère provisoire de l’AFU avait comme grand avan-
tage d’exclure toute possibilité de revendiquer des indemnisations pour expropriation ma-
térielle. Sans le recours à cette législation d’urgence, il ne fait aucun doute que le dérou-
lement et l’issue du processus de mise en place du nouveau régime de l’aménagement du 
territoire auraient été tout autres. 

• Bien qu’ayant débouché, jusqu’à maintenant en tous les cas, sur un arrangement institu-
tionnel moyennement satisfaisant, le changement de régime de la décennie 1970 a tout de 
même eu des effets empiriques très importants.  
Les études de cas ont montré comment la mise en place de ce nouveau régime a eu pour 
conséquence une nette diminution du rythme d’accroissement des surfaces construites, et 
ceci malgré la poursuite, voire la reprise de la croissance de la population à partir du dé-
but des années 1980 (et ceci jusqu’à aujourd’hui). C’est là un succès indéniable du nou-
veau régime de l’aménagement du territoire. Sans la mise en place de ce dernier, il est cer-
tain qu’un très grand nombre de surfaces appartenant « au reste du territoire communal » 
auraient été sacrifiées à la spéculation et à la construction dispersée. 
Les études montrent ainsi très bien les effets positifs du changement de régime en ce qui 
concerne la rationalisation des usages du sol suite à la canalisation et la concentration des 
constructions sur des surfaces constructibles dont la superficie est en réduction. Et ceci 
même si la réduction des ZAB surdimensionnées ne s’est pas faite dans une proportion 
aussi importante que l’espéraient les promoteurs de l’aménagement du territoire, essentiel-
lement en raison des exigences formulées par les propriétaires fonciers en matière 
d’indemnisation pour expropriation matérielle. 
• L’analyse de cette période de changement montre à mon avis bien comment 

l’avènement du régime de l’aménagement du territoire est constitué en réalité de dy-
namiques très diverses, se déroulant de manière simultanée à tous les niveaux institu-



 

477 

 

tionnels et ne résultant pas directement d’une action politique centralisée et coordon-
née. 

 
Dans sa tentative d’expliquer cette mystérieuse « coordination non coordonnée », 
l’analyse montre le rôle joué (1) par la raréfaction objective de la ressource et les modali-
tés de sa perception (par exemple : renchérissement du sol, crise du logement, effets néga-
tifs de la spéculation, gaspillage du sol au travers de la dispersion des constructions, etc.), 
(2) par un certain nombre de facteurs externes au régime (par exemple : crise pétrolière), 
(3) par les impasses du débat sur le droit foncier et l’instrumentalisation de la politique 
d’aménagement du territoire par les partis « bourgeois » (PRD, PDC et PAI) comme ré-
ponse aux revendications en matière d’équité foncière formulées durant les années 1960 
par les socialistes, les syndicats, les locataires, ou encore les Eglises évangéliques, (4) par 
les pressions financières pesant sur les communes, ou encore (5) par le rôle joué par les 
bureaux d’urbanisme, contribuant à diffuser sur le terrain, et avant tout au sein des com-
munes, dont elles réalisent la planification locale, des instruments de l’aménagement du 
territoire. 
Mais surtout, la recherche montre comment le processus de changement peut s’interpréter 
comme une lutte entre 4 grandes « coalitions advocatives » (les promoteurs d’un nouveau 
droit foncier, les défenseurs d’un aménagement du territoire centralisé, les défenseurs d’un 
aménagement du territoire fédéraliste et les opposants à toute intervention publique en la 
matière) dont une homogénéité minimum des systèmes de croyance au sein de chacune 
d’elle permet d’expliquer la similitude et la simultanéité des actions individuelles formant 
au total une sorte d’action collective non concertée. 

 
 
11.2 LES ENSEIGNEMENTS THEORIQUES 
Dans cette section, je vais tenter de tirer les principaux enseignements théoriques dérivables 
des études de cas et de leur réinterprétation au moyen de la discussion des hypothèses, telle 
qu’elle a été réalisée dans le chapitre précédent. 
 
11.2.1 Enseignements tirés de la discussion des hypothèses 
La discussion des hypothèses du chapitre précédent ont montré que : 
 
• Les phénomènes de raréfaction absolue de la ressource suite à sa surexploitation ne suffi-

sent probablement pas en tant que tels à expliquer l’origine du changement de régime. Si 
ceux-ci constituent certainement une condition la plupart du temps indispensable au dé-
clenchement du changement, ils n’en sont pas forcément une condition suffisante. Au mi-
nimum deux conditions supplémentaires – mais pas forcément cumulatives – émergent de 
l’analyse. La première renvoie à l’existence d’effets très directs et sensibles de cette rareté 
sur un ou plusieurs B&S (considérés comme) centraux de la ressource. Tout semble en ef-
fet se passer comme si, plus les effets « collatéraux » négatifs résultant d’un B&S négati-
vement affectés, mettaient en péril - par un mécanisme de chaîne d’interdépendance – la 
fourniture d’un nombre important d’autres B&S, éventuellement même dérivés d’autres 
ressources, plus les chances d’émergence d’une dynamique de changement de régime 
étaient grandes. La seconde consiste dans la mise à l’agenda de la question fondamentale 
de la justice sociale en matière distribution sociale des chance d’accès à la ressource, ainsi 
qu’à ses principaux B&S, suite à ce que l’on pourrait appeler une « double privatisation » 
de la ressource (concentration de la propriété et difficulté d’accès à la ressource ren-
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contrées par les autorités publiques dans leur tentative d’en limiter les usages en vue de 
défendre l’intérêt public). 

• La discussion des hypothèses dérivées de théorie des CPR ont permis de mettre en lumière 
le rôle très souvent central joué par les acteurs publics opérant la plupart du temps à un ni-
veau institutionnel supérieur dans le déclenchement d’un processus de transformation de 
l’arrangement institutionnel local ; et ceci dès lors que l’on se trouve dans une situation 
d’usages hétérogènes ayant pour conséquence de faire éclater l’ajustement entre le péri-
mètre du système de la ressource et celui des différents groupes d’utilisateurs. 

• Par ailleurs, il semblerait que si mobilisation locale il y a, celle-ci est toujours le fait des 
groupes (d’utilisateurs) dépourvus des titres de propriété sur les zones menacées de surex-
ploitation. Ces opposants sont toujours contraints de recourir à des stratégies d’« extra-
version » (mobilisation d’alliés situés en dehors du périmètre du conflit) afin de pouvoir 
inverser les rapports de force. On observe que les autorités publiques sont souvent 
susceptibles de jouer ce rôle. 

• La probabilité d’une prise en charge locale (y compris par les propriétaires) de la régula-
tion défaillante de la ressource augmente sensiblement dans les cas où cette dernière a des 
conséquences matérielles ou financières négatives sur une majorité d’acteurs locaux, que 
ces derniers soient propriétaires, citoyens ou utilisateurs de la ressource. 

• La structure de distribution des droits de propriété détermine assez directement 
l’imputation des coûts de transaction au sein du processus de changement de régime. Ce 
sont essentiellement les non détenteurs de droits de propriété (que ces derniers soient des 
acteurs privés ou publics) qui seront à l’origine – dès lors qu’ils sont négativement affec-
tés par les usages que font de leur droit de propriété les détenteurs des titres de propriété 
formelle – de la tentative de changement de l’arrangement institutionnel. Ceci a pour 
conséquence que la probabilité d’émergence d’un processus de changement de régime dé-
pendra du rapport existant entre (1) les ressources dont disposent les promoteurs du chan-
gement, (2) la charge en coûts de transaction que le changement implique, (3) la gravité 
des externalités négatives qu’ils subissent, et (4) les ressources dont disposent les oppo-
sants pour supporter leurs propres coûts de transaction résultant de leur engagement pour 
le maintien du statu quo. 

• La discussion des deux autres corpus d’hypothèses (ACF et RPP) a permis de montrer que 
les changements de régime relèvent d’un ordre différent, plus fondamental, de celui des 
changements de politiques publiques sectorielles. En effet, les changements de régime 
correspondent à des bouleversements affectant un nombre important de politiques secto-
rielles différentes et impliquant une redéfinition des relations (hiérarchiques) entre elles. 
Par ailleurs, les changements de régime ont toujours des résonances fortes au niveau du 
système régulatif (droits de propriété). En claire, on ne change pas de régime sans redéfi-
nir les droits de propriété. 

• Les processus de changement de régime s’accompagnent de transformations, parfois subs-
tantielles, d’éléments touchant aux fondements de l’ordre social et dépendent à ce titre  
partiellement des tendances idéologiques lourdes de développant au niveau international. 
Il est en conséquence peu probable qu’un régime institutionnel ne se développe, au niveau 
de ses composants nationaux, dans une direction opposée au(x) grand(s) corpus idéologi-
que(s) dominant(s) à l’échelle internationale. Cette dernière remarque peut par ailleurs 
certainement être transposée au niveau des relations entre les états fédérés et l’Etat fédé-
ral. Ce qui implique que les transformations « autonomes » des composants cantonaux et 
locaux, c’est-à-dire connaissant une dynamique relativement indépendante de la dynami-
que fédérale, ne sont susceptibles de se développer qu’aussi longtemps qu’ils n’entrent pas 
en contradiction avec les principes (éventuellement juridiques) et les conceptualisations 
existants au niveau institutionnel supérieur. 
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En conclusion, quatre enseignements majeurs peuvent être tiré des analyses  qui précèdent : 
 
1. Toute théorie des changements de RIRN doit se fonder sur une théorie explicative, non 

pas des seuls changements au sein des sous-systèmes de politiques publiques, mais éga-
lement de la formation, du développement et de la disparition des différents sous-systèmes 
ou secteurs de politiques publiques ayant un impact sur la ressource. 

2. Du fait que les régimes institutionnels sont plus que des politiques publiques, toute expli-
cation du changement de régime doit intégrer dans l’analyse les luttes portant sur les com-
posants structurels (les « paramètres externes stables ») des régimes telles que les droits de 
propriété. 

3. Finalement, la théorie dont on a besoin pour expliquer les changements de régimes institu-
tionnels doit plutôt se fonder sur une théorie des régimes (politiques), que sur une théorie 
des changements des politiques publiques ou une théorie micro-économique de la gestion 
localisée des ressources. En particulier, il apparaît clairement que les explications du 
changement de RIRN doivent intégrer, beaucoup plus que ne le font les théories des poli-
tiques publiques ou des choix institutionnels, les spécificités institutionnelles des régimes 
politiques au sein desquels se déroulent les changements, telles que le fédéralisme, la pos-
sibilité de recours à d’instruments de démocratie directe, etc., 

4. Les chapitres 7 et 8 l’ont bien montré, les processus de changement de régimes sont des 
phénomènes très complexes composés d’une pluralité de dynamiques se déroulant simul-
tanément, bien que de manière plus ou moins autonome, dans plusieurs « secteurs » de la 
société, ainsi qu’à plusieurs niveaux institutionnels, politico-administratifs et socio-
politiques à la fois. Ainsi, toute explication d’un changement de régime se trouve confron-
tée à la nécessité de rendre compte de l’articulation entre cette pluralité d’espaces ou de 
périmètres socio-politiques et spatiaux constitutifs du phénomène, respectivement de 
prendre en charge la question de la multiplicité des échelles d’analyses nécessaires à 
l’explication des changements. 

 
11.2.2 Les hypothèses dérivées du cadre d’analyse des RIRN  
En complément des enseignements théoriques qui viennent d’être tirés ici, je vais encore 
brièvement revenir sur les deux hypothèses dérivées directement du cadre d’analyse des 
RIRN.  
• Hypothèse RIRN 1 : Le rééquilibrage entre les deux composants d’un régime – PD et SR – constitue 

un moteur important des changements de régimes. En cas de trop fort déséquilibre entre les deux 
composants - c’est-à-dire dans le cas des trajectoires trop clairement dominées par le PD (trajectoire 
policy driven) ou au contraire par le SR (trajectoire property rights driven) - le régime tend au fil du 
temps à compenser ce déséquilibre en se développant en priorité du coté qui est le moins développé. 

 
Il s’agit là d’une hypothèse largement confirmée empiriquement (cf. figure 2.4, section 
2.2.2.4 sur la typologie des régimes), aussi bien au niveau des différents screenings histori-
ques (Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001), qu’au niveau de mes études de cas, dans la 
mesure où la mise en place du régime institutionnel de l’aménagement du territoire représente 
précisément un de ces processus de rééquilibrage entre les deux composants du régime. Ce 
qu’il manque dès lors, c’est une hypothèse permettant d’expliquer l’éventuelle logique se 
trouvant au principe de cette « loi du rééquilibrage ». Outre les pistes déjà esquissées dans 
section 2.2.2.4, il me semble que les études de cas ont montré que ce rééquilibrage résultait de 
la poussée des revendications de la part d’acteurs dont les intérêts, renvoient à des usages spé-
cifiques du sol, ne sont pas encore (suffisamment) régulés dans l’état initial du régime (par 
exemple, mobilisation des locataires contre les loyers élevés résultant de la spéculation fon-
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cière, mobilisation des « rurbains » contre la déprédation des paysages, mobilisation contre la 
privatisation de l’accès aux rives des lacs, etc.). 
Ainsi, tout indique que le processus de rééquilibrage, dans le cas d’une trajectoire property 
rights driven, est le résultat d’une insatisfaction profonde d’une majorité d’utilisateurs (finaux 
des B&S) d’une ressource (i.e. des non détenteurs des droits de propriété), quant aux usages 
qui sont faits de la ressource par les détenteurs des droits de propriété. 
Ainsi par exemple, c’est bien parce que les locataires sont, en cette période de crise du loge-
ment durant les années 1960, de facto dépossédés du droit d’accès à la ressource, respective-
ment au B&S logement – ils ne peuvent par exemple pas opposer, aux mésusages du sol par 
les propriétaires foncier, les promoteurs immobiliers, les spéculateurs ou les régies immobiliè-
res, un droit au logement qui leur a été déjà refusé de multiples fois – qu’ils tentent de se 
frayer différemment un accès à la ressource en tentant de créer, par la voie des politiques pu-
bliques, les conditions de meilleures chances d’accès au B&S en question. 
 
 
• Hypothèse RIRN 2 : L’émergence d’un nouveau B&S, initialement non régulé et provoquant 

d’importantes rivalités entre utilisateurs, correspond à une baisse de l’étendue relative du régime, 
ainsi qu’à une détérioration de l’état de la ressource, phénomènes qui provoquent, en réaction, une 
transformation du régime, de telle manière à ce qu’il développe des dispositions de régulation spécifi-
ques pour ce nouveau B&S. 

 
Cette hypothèse ne se vérifie pas totalement pour le cas des transformations du régime se dé-
roulant au niveau des composants fédéraux. En effet, les différentes rivalités d’usages entre 
les B&S qui sont à l’origine du changement de régime sont déjà passablement anciennes, à 
l’exception cependant de la crise du logement qui est probablement plutôt cyclique et qui ré-
émerge dans les années 1960. Il semble donc que le changement de régime résulte plutôt 
d’une combinaison entre des rivalités anciennes (qui probablement voient leur intensité aug-
menter durant cette période) et l’arrivée d’une nouvelle rivalité (cyclique). 
Au vu de la complexité des conditions d’émergence du changement de régime menant à la 
mise en place de l’aménagement du territoire, on peut se demander si une telle hypothèse ne 
concerne pas plutôt des ressources et des situations d’usage caractérisées par un faible nombre 
de B&S ainsi qu’un nombre limité de rivalités, plus sensibles à l’arrivée d’un nouveau B&S. 
 
A la fin de ce parcours à travers l’histoire du régime institutionnel du sol entre les années 
1960 et 1990, quelques questions émergent, ou demeurent, suite à la comparaison avec les 
trajectoires des autres ressources, telles que l’eau, la forêt, l’air et le paysage. Ces questions 
portent essentiellement sur la tendance, qui apparaît très clairement dans l’ensemble des tra-
vaux qui ont été menés, à la linéarité du développement historique des régimes des différentes 
ressources, ceux-ci passant tous d’un « stade » d’absence de régime, respectivement de ré-
gime simple, à un « stade » de régime complexe (sol), respectivement en voie d’intégration 
(eau, forêt). 
Une première question qui se pose dès lors est de savoir d’où vient cette tendance « évolu-
tionniste » du développement des régimes institutionnels de ressources naturelles ? Une se-
conde question, qui découle logiquement de la première, consiste à se demander d’où provient 
cette difficulté récurrente que connaissent les régimes à passer d’une situation de régime com-
plexe à une situation de régime intégré461. 
L’analyse comparée des trajectoires historiques des régimes institutionnels de la forêt, de 
l’eau, du sol et du paysage, telle qu’elle a été menée dans le cadre de notre recherche compa-

                                                 
461 Je remercie Antonio Da Cunha pour sa contribution à la formulation de ces deux questions. 



 

481 

 

rative462 (Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001 ; et plus particulièrement Varone 2001), de 
même que l’analyse du cas de plus spécifique de la mise en place du régime de 
l’aménagement du territoire menée dans le présent travail, fournissent un certain nombre 
d’enseignements permettant d’apporter des premier éléments de réponse. 
 
1) Le cadre des RIRN entretient certainement une relation d’affinité avec une échelle 
d’analyse - d’un point de vue aussi bien spatial que temporel - relativement large. Ainsi, si le 
cadre d’analyse a bien démontré des capacités d’analyse indéniables et à mon sens très 
convaincantes à des échelles spatiales et temporelles beaucoup plus réduites, de l’ordre de la 
décennie et du périmètre régional, voire local, il est cependant probable que son potentiel ex-
plicatif se révèle pleinement à l’occasion de l’analyse de phénomènes de plus longue durée 
(en comparaison des échelles temporelles généralement envisagées en science politique et en 
analyse des politiques publiques), ainsi qu’à des études comparatives entre régimes ou systè-
mes politiques connaissant une variance importante de leurs systèmes régulatifs (conception 
de l’institution de la propriété (publique/privée/commune), des relations entre droits privé et 
public, état de la structure de la distribution de la propriété entre les différents groupes so-
ciaux au sein de la société, etc.), ainsi que de leur policy design (nombre de politiques publi-
ques et densité de leurs régulations, présence ou non de politiques de protection, état de la 
coordination entre ces dernière et les politiques d’exploitation, etc.). 
 
2) Dans un ordre d’idée proche, il est possible que les travaux menés jusqu’à présent ont pê-
ché (méthodologiquement) dans le travail de reconstitution et surtout d’interprétation des ré-
gimes les plus anciens. Ainsi, il est probable que des analyses historiques plus poussées et 
mieux documentées montreraient, pour certaines ressources (je pense ici plus particulièrement 
à la forêt ou même à l’eau), l’existence de régimes plus intégrés à la fin du XIXème siècle ou 
au début du XXème qu’aujourd’hui463. En ce sens, il convient d’insister sur le fait que le cadre 
d’analyse des régimes institutionnels n’exclut aucunement l’hypothèse d’une « régression » 
des régimes au cours du temps, sous la forme, par exemple, du passage d’un régime complexe 
ou intégré à un régime simple, voire carrément à la disparition (momentanée) dudit régime.  
 
3) Cependant, la linéarité des trajectoires des régimes des différentes ressources s’explique 
certainement également par la combinaison de deux facteurs distincts qui s’influencent mu-
tuellement tout au long de cette période : (1) l’accroissement linéaire du nombre, comme de 
l’hétérogénéisation, des usages de la plupart des ressources naturelles, y compris le sol, et (2) 
la très grande stabilité des éléments se trouvant aux fondements du système régulatif, c’est-à-
dire en premier lieu, le Code Civil et plus particulièrement encore son article 641, dans lequel 
se trouve définie la notion de propriété (privée). Ainsi, la forte hétérogénéisation des usages 
des ressources naturelles durant ce dernier siècle, combinée à une très grande stabilité – pour 
ne pas dire gel - de la définition formelle des droits de propriété, a débouché, à partir des an-
nées 1950, sur une réorientation des stratégies de l’action publique menée par l’Etat en direc-

                                                 
462 « Vergleichende Analyse der Genese und Auswirkungen institutioneller Ressourcenregime » (recherche 

n°1214-055890.98/1) financée par le FNRS, dirigée par P. Knoepfel, I. Kissling-Naef et F. Varone et réali-
sée entre septembre 1999 et août 2002. 

463 Il ne s’agit bien évidemment pas ici de suggérer que les auteurs des études sur ces deux ressources ont mal 
travaillé : ces remarques sont valables également pour mes propres travaux. On notera encore que les diffi-
cultés méthodologiques liées à l’analyse de périodes historiques plus éloignées concernent moins la descrip-
tion des composants du régime (policy design et système régulatif) relativement facilement documentables, 
que la reconstitution des usages effectifs de la ressource, ainsi que des rivalités qui en découlent, c’est-à-
dire, en terme de régime institutionnel, la reconstitution de l’étendue relative du régime. La disponibilité de 
données sur ces aspects varie en effet beaucoup d’une ressource à une autre. 
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tion des instruments du droit public. C’est ainsi que l’on assiste, à partir de cette époque, à la 
mise en place d’une multitude de politiques publiques (sectorialisées) ayant pour objectif de 
réguler cette hétérogénéisation des usages. La mise en place de ces nouvelles politiques s’est 
traduite par un net accroissement des conflits, certains prenant parfois des dimensions impor-
tantes comme dans le cas de l’aménagement du territoire, autour de chaque nouvelle interven-
tion (limitative) sur les droits d’usage ou de disposition. Ces conflits sont très souvent le ré-
sultat de l’incapacité dont ces politiques ont fait preuve à prendre en charge, aussi bien 
conceptuellement que pratiquement, les contradictions émergeant à cette époque entre les 
nouveaux instruments relevant du droit public et les anciens instruments relevant du droit pri-
vé464. Les blocages qui en ont résultés, suite à ce « refoulement », par les politiques publi-
ques, de la question des droits de propriété, ont eu précisément pour conséquence de mainte-
nir, voire de créer, parallèlement à l’accroissement de l’étendue du régime, un certain nombre 
d’incohérences entre le policy design et le système régulatif (incohérence externe). 
C’est donc la combinaison de ces deux phénomènes du développement massif des politiques 
depuis les années 1950 et de la persistance d’incohérences suite à l’ignorance dont font 
preuve les politiques publiques à l’égard des enjeux relatifs aux droits de propriété qui ont 
mené à ce double phénomènes/constat, au total facilement explicable : 
(1) de l’existence empirique d’un phénomène d’évolution linéaire de l’ensemble des régimes 
institutionnels durant le XXème siècle, allant de situations d’absence de régime ou de régimes 
simples, en direction de régimes complexes, qui pour certains commencent à connaître quel-
ques tentatives d’intégration, 
et (2) de la très grande difficulté de ces mêmes régimes à évoluer clairement en direction de 
régimes intégrés, ceci dans la mesure où, comme nous l’avons vu pour le cas du sol, une telle 
évolution nécessiterait précisément de réduire cette incohérence externe, et ceci par 
l’intermédiaire de transformations assez importantes au sein du système régulatif nécessitant 
probablement de toucher à la conception même de la propriété privée. 
 
11.2.3 Le rôle de la « judiciarisation de la politique » dans les changements de ré-

gime 
Ainsi, l’un des enseignements majeurs de cette recherche concerne le rôle central joué par les 
questions du prélèvement plus-value foncière et de la régulation jurisprudentielle de la ques-
tion de l’expropriation matérielle dans la mise en œuvre du régime de l’aménagement du terri-
toire. On a vu dans le chapitre 6 (section 6.5) le lien historique existant entre ces deux dimen-
sions du régime, le durcissement des conditions d’octroi des indemnisations pour expropria-
tion matérielle constituant la réponse des autorités fédérales et des promoteurs de 
l’aménagement du territoire à la destruction, par les opposants, de l’instrument capital que 
représentait le mécanisme du prélèvement de la plus-value lors du référendum contre la pre-
mière LAT. C’est cette interprétation jurisprudentielle, casuistique, élaborée au coup par coup 
sur la base des cas qui sont remontés ici ou là jusque devant le Tribunal fédéral, sorte de « lé-
gislation » empirique, qui a représenté durant les années difficiles de la mise en œuvre de 
l’aménagement, et représente aujourd’hui encore, la clé de voûte du régime de l’aménagement 
du territoire. Ainsi, l’énorme débat politique, qui s’est déroulé à tous les niveaux institution-
nels durant toutes ces années sur les questions du droit foncier et de l’aménagement du terri-
toire, trouve finalement un épilogue (provisoire) dans des décisions judiciaires réglant des 
querelles entre un ou plusieurs propriétaires fonciers et des autorités communales et cantona-
les. 
                                                 
464 Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si, malgré cette interdépendance croissante dans la pratique entre droits 

privé et public résultant des transformations des modes d’action publique, les facultés de droit continuent à 
distinguer clairement ces deux « disciplines » historiques. 
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Ce constat invite à envisager ici brièvement deux questions plus particulières concernant la 
situation observée ici : (1) comment expliquer cette situation, d’autant plus paradoxale si l’on 
songe au constat parallèle de la relative faiblesse de cette institution à qui on a toujours refusé 
jusqu’à présent d’attribuer la compétence d’une Cours constitutionnelle465 ? Et (2) quelles 
sont les conséquences de cette judiciarisation pour le fonctionnement du régime ? 
 
(1) Divers arguments contradictoires, renvoyant aux effets des institutions politiques suisses 
existent concernant l’explication du caractère interventionniste, ou non, du TF dans les pro-
cessus de politiques publiques. 
En faveur d’un activisme soutenu de la part du TF, on trouve des arguments relatifs à la dis-
tribution du pouvoir au sein des institutions : 
 

« The political process in general and the distribution of power in particular have been used in or-
der to explain how often and hoe actively courts intervene in the policy-making process. It has 
been argued that federalism, a weak central state, and fragmentation of power in the national gov-
ernment lead to a decentralised, non-hierarchical and reactive governmental system. A decentral-
ised, non-hierarchical and reactive governmental system results in legal complexity and encour-
ages the use of court to ensure governmental accountability. It could be argued that Switzerland 
has a comparably weak central government and a comparably strong federalist structure, which 
would rather encourage court activism and involvement” (Rothmayr 2001 :83-84). 

 
A cette première série d’arguments répond une autre qui penche elle, au contraire, en faveur 
de l’explication d’un probable faible activisme du TF. Ces arguments sont les suivants (Roth-
mayr 2001 :83-88) : (1) la forte prégnance d’une culture politique caractérisée par le principe 
de la concordance favorisant la prise de décision dans les arènes politiques traditionnelles 
plutôt que devant une cours de justice, (2) la forte homogénéité politique entre la composition 
partisane du Conseil fédéral et celle du Tribunal fédéral et la faible politisation de l’élection 
des juges contribue à réduire l’incitation à un activisme du TF qui ne manquerait pas de 
conflictualiser les relations avec le CF, (3) l’absence de carrière institutionnalisée pour les 
juges a empêché le phénomène de reconversion dans la magistrature des avocats en fin de 
carrière, ce qui a pour conséquence (4) de favoriser un style de décision ne évitant le recours à 
la méthode de la controverse et de la confrontation. 
Pour toutes ces raisons, l’influence probable du TF sur les processus de politiques publiques 
est considérée comme étant relativement limitée, les éventuels impacts étant plutôt d’ordre 
incrémental. 
La confrontation de ces arguments avec les observations et les enseignements tirés de mes 
études de cas a tendance à accréditer la première interprétation plutôt que la seconde. Il sem-
ble en effet que le développement de la jurisprudence du TF en matière d’expropriation maté-
rielle soit avant le résultat de la situation créée par la solution de compromis que représentent 
les Bodenrechtsartikel de 1969 et l’incapacité des autorités fédérales qui s’en est suivie, suite 
notamment à l’activisme réussi des opposants à la première version de la LAT, de trancher 
entre ces intérêts irréconciliables. Ainsi, la combinaison des effets du fédéralisme, du recours 

                                                 
465 Selon Christine Rothmayr (2001), plusieurs éléments concourent à expliquer l'absence de l'attribution de la 

compétence du contrôle constitutionnel au TF : 
1) Le contrôle monopolistique, entre 1848 et 1874, des radicaux sur les institutions fédérales a rendu impossible 

l'émergence de cette revendication. 
2) La réémergence de cette problématique dans les années 1930 débouche sur un refus populaire. 
3) La seconde réémergence au début des années 1950 tombe mal dans la mesure où la mise en place du système 

de concordance (intégration des socio-démocrates au CF) empêche cette revendication d'émerger. 
4) Une grande partie des acteurs politiques sont convaincus que les mécanismes de la démocratie directe sont 

plus efficaces pour défendre les libertés individuelles que le mécanisme rétrospectif du contrôle constitu-
tionnel. 
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des opposants à la démocratie directe, ainsi que la prégnance du principe de concordance a eu 
pour effet d’accoucher d’une loi (la LAT de 1979) inapplicable en tant que telle puisque ten-
tant de concilier l’irréconciliable, à savoir d’un côté les intérêts des propriétaires fonciers sous 
la forme de la garantie du droit de disposition absolu sur l’intégralité de la plus-value fon-
cière, et de l’autre, l’intérêt public sous la forme de la mise en oeuvre d’une politique de zo-
nage généralisé séparant durablement les zones constructibles et non constructibles. 
Ce sont précisément ce genres de situations et de décisions qui ont tendance à mener vers une 
judiciarisation de l’action publique, le Tribunal fédéral devenant l’arbitre chargé de trancher à 
la place des instances politiques entre ces intérêts jusqu’ici « réconciliés » dans le cadre 
d’arrangements institutionnels « de papier ». 
Tout indique par ailleurs, que le contexte historique particulier des années 1970 ait contribué à 
favoriser ce processus de judiciarisation. Ainsi, Wolf Linder (1994 :125) rappelle combien les 
années 1970 correspondent à la fin d’une période très consensuelle qui durait depuis la fin de 
la Deuxième Guerre mondiale, période caractérisée par une forte croissance où la redistribu-
tion des richesses, c’est-à-dire également des biens et des services était beaucoup plus facile. 
Les années 1970, notamment à partir de la crise pétrolière de 1973-1974, sont en revanche 
caractérisées par une diminution des richesses à redistribuer. Ce qui implique un accroisse-
ment des rivalités et une baisse du consensus au sein des processus de décision politiques. Les 
années 1970 sont également le moment de l’apparition des questions environnementales et 
des groupes de pressions qui s’occupent de ces questions. 
Ce n’est donc pas un hasard si, cette période correspond également, parallèlement à la judicia-
risation de l’action publique, à un moment de fort accroissement du recours aux droits popu-
laires. 
 
(2) Outre le fait qu’il s’agit là d’un mode de résolution du conflit qui s’élabore en dehors de 
l’arène politique, et donc du contrôle démocratique, par des experts juridiques que sont les 
Juges fédéraux, rien ne garantit que cette redéfinition du contenu du droit de propriété soit 
stabilisée à long terme. La jurisprudence est par définition un corpus juridique appelé à chan-
ger dans le temps en fonction du hasard (ou non !) des nouveaux cas d’expropriation maté-
rielle susceptibles d’arriver (ou d’être produits466) par les circonstances du cours du monde 
empirique. Le caractère casuistique de cette « législation » constitue ainsi son principal défaut 
dans la mesure où elle ne peut réguler des conflits d’usages qu’après que ceux-ci aient émergé 
et soient remontés jusqu’à sa juridiction. La jurisprudence ne peut en aucun cas produire des 
décisions de régulation anticipant des problèmes futurs. 
Le dernier problème soulevé par les juristes spécialisés dans les questions d’aménagement du 
territoire concerne le caractère tranché et carré de cette solution jurisprudentielle, cette der-
nière ne reconnaissant que deux possibilités, soit l’indemnisation pleine et entière, soit aucune 
indemnisation du tout. Cette solution du « tout ou rien » ne permet pas de proportionner les 
décisions concernant les indemnisation accordées aux propriétaires fonciers. On peut craindre 
que les (sentiments d’)injustices ainsi créées ne pèsent une fois ou l’autre de manière signifi-
cative sur l’évolution de la jurisprudence et la définition de l’expropriation matérielle qui n’a 
pas changé depuis 1965. 
Face à cette situation, les juristes eux-mêmes (Moor 2002) appellent à la mise en place d’une 
solution plus durable passant par un retour à la législation « régulière », c’est-à-dire par une 
repolitisation et dans le même temps, une redémocratisation, des processus de décision en 
matière de définition de l’expropriation matérielle. 
 

                                                 
466 La jurisprudence étant casuistique, rien n’empêche d’imaginer que les opposants « créent » des cas, dont la 

soumission au TF pourrait influer sur l’évolution de celle-ci. 
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11.2.4 L’influence des caractéristiques institutionnels du système politique suisse 
sur les processus de changement de régime 

11.2.4.1 Fédéralisme (d’exécution) et changements de régime institutionnel : une in-
fluence réciproque ? 

Il s’agit ici d’apporter brièvement quelques premiers éléments de réflexions aux deux ques-
tions découlant de la mise en rapport entre les concepts de régime institutionnel et de fédéra-
lisme (d’exécution), à savoir : (1) quels sont les impacts du fédéralisme sur la mise en place 
du régime institutionnel de l’aménagement du territoire ? Et (2) quels sont les impacts en re-
tour du changement de régime sur la conception et la pratique du fédéralisme d’exécution en 
suisse ? 
 
(1) Sur la base des études de cas, il semble que le fédéralisme joue un rôle plutôt ambigu, à la 
fois d’« accélérateur »et de « frein » au sein de la dynamique de changement. 
Du côté des effets d’accélération, on peut mentionner la capacité qui est conférée aux acteurs 
locaux et régionaux (cantonaux) à inventer, élaborer et mettre en place locale-
ment/régionalement des régimes d’aménagement du territoire dès lors que les problèmes 
d’organisation des usages du sol auxquels ils ont à faire face se font trop pressants ; et ceci 
sans avoir besoin d’attendre une quelconque décision législative ou financière de la part du 
niveau étatique supérieur. C’est ce qui explique le caractère, dans certains cas très précoce, de 
certaines mesures d’aménagement du territoire (cf. les premiers plans d’extension sur les rives 
du lac de Bienne durant les années 1930, le plan de la Ville de Lausanne de 1942, la mise sous 
protection de la région du Dézaley (Lavaux) et du vignoble de la rive gauche du lac de Bienne 
dès les années 1950, etc.). Un deuxième facteur d’accélération potentiel du fédéralisme 
consiste dans la capacité qu’il a de permettre la « remontée » des problèmes depuis le lieu de 
leur émergence jusqu’au niveau cantonal puis, le cas échéant, fédéral, ceci de manière à per-
mettre leur traitement dans le cadre d’un programme politico-administratif. L’effet 
d’accélération résulte dans ce cas de l’incitation au travail de « détection » par les autorités 
locales, incitation résultant des compétences qui leur sont conférées en vertu du principe de 
subsidiarité. Les cas des cantons et des communes commençant, bien avant la Confédération, 
à élaborer une législation, puis de véritables politiques cantonales ou locales d’aménagement 
du territoire, en sont une manifestation.  
Du côté des effets de ralentissement des processus de changement, on peut mentionner la né-
cessité, afin de concrétiser un changement de régime, d’élaborer des corpus législatifs à tous 
les niveaux institutionnels, l’adoption des lois d’exécution cantonales et locales des disposi-
tions fédérales nécessitant souvent un très grand laps de temps pour leur élaboration. La forte 
capacité de résistance et de réappropriation des programme fédéraux par les entités fédérées, 
moult fois observée dans le cadre des analyses empiriques sur la mise en oeuvre des politiques 
publiques (cf. les travaux déjà cités de Linder 1987 ; Terribilini 2001 ; Waelti 2001), constitue 
également un facteur de ralentissement de la concrétisation des changements de régimes insti-
tutionnels. Finalement, l’exploitation, par les fédéralistes, du principe de subsidiarité afin de 
tenter d’empêcher ou de limiter le transfert de certaines compétences des cantons vers la 
Confédération, contribue également à rendre les processus de changement plus longs car plus 
lents. Cette stratégie s’est manifestée de manière particulièrement éclatante dans le cadre des 
différents processus de décision fédéraux successifs durant lesquels les deux conceptions, 
centralisatrices et fédéralistes, de l’aménagement du territoire n’ont eu de cesse de s’affronter. 
La situation était même plus complexe dans la mesure où au sein même des tenants de l’une 
ou de l’autre conception, des différences importantes existaient sur la question du principe 
même de la pertinence d’une loi fédérale en matière d’aménagement du territoire (chez les 
fédéralistes : opposition entre l’ASPAN et la Ligue vaudoise ; chez les centralisateurs, oppo-
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sition entre le pôle politico-administratif (DAT, PRD, PSS) et scientifique (ORL) d’une part 
et les partisans d’une réforme du droit foncier (POP, MPF, extrême-gauche) de l’autre). 
Il semble donc que les chances de succès d’un régime et la rapidité et la qualité de sa concré-
tisation sur le terrain dépendent de la convergence, ou au contraire des divergences, existant 
entre les conceptualisations du problème et des solutions à lui apporter (hypothèses causales, 
instruments) élaborées aux différents niveaux institutionnels. Plus les conceptualisations 
convergent entre les niveaux, plus les transformations de l’arrangement et sa concrétisation 
ont de chances d’être rapides ; au contraire, plus les conceptualisations divergent, plus les 
transformations de l’arrangement et sa concrétisation ont de chances d’être conflictuelles (cf. 
sur ce point Vatter 1999 ; Linder & Vatter 2001). 
Le fédéralisme permet donc l’émergence de stratégies de la part des différents acteurs et coa-
litions concernant la définition des niveaux de régulation, le principe étant que l’on tente de 
faire assigner les modalités de régulation les plus favorables à ses intérêts au plus haut niveau 
institutionnel, et au contraire les moins favorables, au plus bas niveau467. Ainsi, s’explique 
l’apparent paradoxe qui voit les milieux fonciers (propriétaires, promoteurs, etc.) et fédéralis-
tes défendre la centralisation de la garantie de la propriété foncière au travers de son inscrip-
tion dans la Constitution fédérale, alors que ces mêmes milieux n’ont eu de cesse de s’opposer 
dans le même temps à toute centralisation de la politique d’aménagement du territoire. A 
l’opposé, les tenants d’une régulation plus forte et centralisée de la gestion du territoire n’ont 
de cesse d’exiger une centralisation, dans un premier temps, d’une politique foncière qu’ils 
appellent de leurs voeux puis, suite à l’échec de ce projet, une centralisation de la politique 
d’aménagement du territoire Parallèlement ils fustigent évidemment le renforcement de la 
protection de la propriété privée au travers de l’inscription du principe de sa protection dans la 
Constitution fédérale. On le voit, les jeux sur la distribution des compétences régulatrices en-
tre les différents niveaux institutionnels constituent ainsi des formes d’usages stratégiques du 
fédéralisme. 
 
(2) Mais la question de l’influence du fédéralisme sur le processus de changement de régime 
peut également être retournée. En effet, la lecture de la première version de la LAT de 1973, 
ainsi que des travaux de l’Institut ORL, permet de prendre conscience à quel point il s’agissait 
là d’une tentative de redéfinir de manière profonde le fédéralisme suisse en tentant d’imposer 
une centralisation significative des compétences dans un domaine aussi sensible que 
l’organisation du territoire. C’est pourquoi il convient de se demander dans quelle mesure 
l’avènement du régime institutionnel de l’aménagement du territoire en général, et l’exécution 
de l’AFU en particulier, a eu une influence sur le fonctionnement ou plutôt la pratique du fé-
déralisme (d’exécution) ? N’ayant personnellement pas réalisé d’étude comparative des pro-
cessus de mise en oeuvre avant et après cet événement qu’a constitué l’AFU, je me contente 
ici de mentionner les résultats des recherches menées en ce sens par Raimund Germann. 
Il est intéressant de constater que, selon ces travaux (Germann 1976, 1977, Germann, Roig, 
Urio, Wemegah 1979), l’épisode de l’AFU a bel et bien représenté un moment charnière de 
l’évolution du fédéralisme d’exécution en Suisse. Selon Germann, il apparaît que les débats 
autour de la planification nationale et de la nécessité de mettre en place une politique fédérale 
en matière d’aménagement du territoire, ainsi que les travaux d’élaboration de la première 
version de la LAT et, surtout, l’exécution de ce « coup de force » qu’a constitué l’Arrêté fédé-
ral urgent instituant des mesures d’urgence en matière d’aménagement du territoire de mars 
1972 ont constitué des événements puissants qui ont contribué à infléchir la conception et la 
pratique du fédéralisme d’exécution à partir du début des années 1970. 

                                                 
467 Je remercie Frédéric Varone pour m’avoir suggéré cette interprétation. 
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Plus concrètement, Germann montre comment l’exécution de l’AFU a constitué un moment 
d’innovation en matière de pratiques du fédéralisme d’exécution. Les nouvelles pratiques 
identifiées à cette occasion – qui sont envisagées à l’époque comme autant de scénarios de 
développement possibles du fédéralisme d’exécution à l’avenir - sont les suivantes : 
 
1. Délégation accrue des compétences aux gouvernements cantonaux de la part de la 

Confédération, et ceci au détriment des processus législatifs cantonaux. 
2. Exécution directe des programmes fédéraux par des organismes ad hoc de la Confédéra-

tion dans les cantons sous-dotés en ressources administratives. De telles expériences ont 
effectivement eu lieu dans quelques cantons (AI, UR, OW, VS) à l’occasion de 
l’exécution de l’AFU (Germann et alii 1979). 

3. Renforcement du rôle des bureaux privés (d’urbanisme) dans les tâches d’exécution des 
politiques publiques. Dans le cadre de l’exécution de l’AFU, ce sont en effets très souvent 
des bureaux privés qui ont été mandatés par les cantons (par exemple Urbaplan dans le 
canton de Vaud) pour réaliser tout ou partie des plans des zones protégées à titre provi-
soire.  

4. Mise en place par la Confédération d’un contrôle de la formation et de la qualification du 
personnel cantonal chargé de la mise en oeuvre des politiques fédérales, ceci de manière à 
favoriser une homogénéisation de la mise en oeuvre entre les cantons. 

 
Plusieurs de ces scénarii se sont (partiellement) confirmés dans le courant des années 1980 et 
1990 (Waelti 2001 :72-74). Le scénario 2 de l’ « assistance fédérale » aux cantons ayant de 
faibles capacités financières et/ou administratives, s’est reproduits à plusieurs reprises dans le 
cadre des politiques d’aménagement du territoire (aide à la réalisation de plans directeurs ou 
d’affectation), de protection de la nature et du paysage (protection des sites marécageux), ain-
si que, plus récemment, dans les politiques sociales, de prise en charge des drogués, de lutte 
contre le chômage, etc. (Waelti 2001 :73). Il en va de même pour le scénario 3. Les mêmes 
politiques de protection des sites marécageux (Benninghoff 1997), d’aménagement du terri-
toire (Nahrath 2002a, 2002b), ou encore la politique de la drogue (Kuebler 2000), confirment 
la tendance au renforcement du rôle des bureaux privés dans les tâches d’exécution des politi-
ques publiques. A titre d’exemple, on peut mentionner la réalisation de la tâche de définition 
et d’inventaire des sites marécageux par un grand bureau de consulting écologique. De même, 
dans le cadre du fonctionnement « régulier » de l’aménagement du territoire, la réalisation des 
plans d’affectation des petites communes est confiée à des bureaux privés. 
Avec une vingtaine d’année de recul, Sonja Wälti propose le bilan suivant de l’impact de cette 
période sur l’évolution du fédéralisme d’exécution : 
 

« La mise en perspective des scénarios d’antan avec la réalité d’aujourd’hui montre que la mise en 
oeuvre fédérale est sujette à des transformations, quoique incrémentales et plutôt lentes. Il semble 
que l’introduction des enjeux de planification nationale dans les années 1960 et 1970 ait constitué 
une rupture, donnant naissance à un mode de mise en oeuvre particulier, caractérisé par une impli-
cation croissante de la Confédération au niveau de la formulation des politiques publiques, accom-
pagnée d’une délégation considérable de l’exécution aux cantons (Germann 1976). Après quelques 
années de turbulences et d’ajustement au début des années 1970, un équilibre assez précaire s’est 
mis en place entre des prescriptions fédérales d’exécution finalisées et la mise en application rela-
tivement libre et autonome par les cantons, ou selon les cas par les communes (Linder 1987). » 
(Waelti 2001 :74) 

 
11.2.4.2 Le rôle des autres caractéristiques institutionnelles 
Les questions du rôle de la démocratie directe et du système de gouvernement directorial 
ayant déjà passablement été abordées dans le cadre de la discussion des hypothèses au chapi-
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tre précédent, il n’est pas nécessaire de développer ici de grands commentaires. Je me conten-
terai donc de quelques remarques complémentaires. 
Les instruments de la démocratie directe ont bel et bien joué un rôle central lors de plusieurs 
moments cruciaux du processus de changement. A ces diverses occasions, ils ont une nouvelle 
fois fait la preuve de leur ambivalence, en ce qu’ils ont tantôt eu des effets accélérateurs et 
tantôt des effets de freins. Ainsi, si l’initiative contre la spéculation foncière a eu, malgré son 
échec en votation populaire, un effet catalyseur de la dynamique de changement, il n’en va 
pas de même du référendum contre la LAT de 1973 (succès en 1976) qui contribue à stopper, 
respectivement réorienter, le processus de changement. On trouve également une confirma-
tion du constat, statistique, qu’il est plus facile de gagner un référendum que de faire passer 
une initiative. On trouve également confirmation du rôle d’intégration des minorités joué par 
la démocratie directe : bien qu’ayant échoué en votation populaire, une partie de la probléma-
tique soulevée par les initiants est reprise dans le contre-projet du Conseil fédéral qui donnera 
naissance au projet d’articles constitutionnels sur le droit foncier (Bodenrechtsartikel). On a là 
un exemple de succès de la mise sur l’agenda politique fédéral malgré un échec en votation 
populaire. 
En ce qui concerne le système de gouvernement directorial, je me contenterai de rappeler que 
les changements des composants du régime, et ceci à tous les niveaux institutionnels, se sont 
faits dans le cadre d’une remarquable stabilité politique, c’est-à-dire la plupart du temps sans 
bouleversement des rapports de forces au sein des instances de décision (gouvernements et 
parlements). Ce constat, ajouté à celui d’une absence de programme gouvernemental, ainsi 
qu’au rôle central joué par le principe de collégialité, expliquent le caractère le plus souvent 
négocié des décisions adoptées. Cependant, les entretiens menés dans le cadre des études de 
cas ont souvent suggéré que le rôle et l’identité des membres des gouvernements n’étaient pas 
négligeables et que leur remplacement, notamment à la tête du Département responsable des 
questions d’aménagement du territoire pouvait s’apparenter à une forme d’alternance politi-
que. 
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CONCLUSIONS 
 
C.1 RETOUR SUR LA DEMARCHE ET RAPPEL DES PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS 
L’objectif de cette recherche consistait en premier lieu à répondre aux 3 questions suivantes : 
 

1. Pourquoi (déclencheurs) et comment (dynamique) les RIRN se transforment-ils dans 
le temps ? 

2. Quels sont les effets de ces changements sur les usages et l’état de la ressource natu-
relle régulée ? 

3. Quels enseignements peut-on tirer de la connaissance de ces processus en vue de la 
constitution de régimes institutionnels garantissant une gestion durable des ressources 
naturelles ? 

 
Après avoir reconstitué la trajectoire historique complète du régime du sol sur une période 
d’un siècle (XXème siècle), j’ai identifié la période de la mise en place du régime de 
l’aménagement du territoire, entre 1969 et 1980, comme étant le dernier grand changement de 
régime en date pour cette ressource.  
L’analyse de ce processus de changement s’est déroulée en trois temps. Dans un premier 
temps, il s’est agi de décrire les différents processus de décision concernant les changements 
des composants fédéraux du régime. Dans un second temps, il s’est agi de voir dans quelle 
mesure ce changement significatif au niveau fédéral avait eu une résonance sur le terrain, soit 
dans les cantons et les communes. Pour ce faire, j’ai reconstitué les dynamiques de change-
ments dans trois périmètres distincts (lac de Bienne, Hueb, agglomération lausannoise) et ten-
té de mesurer les effets empiriques que ces changements avaient eus sur les usages sociaux et 
sur l’état de la ressource. Dans un dernier temps, j’ai recouru au corpus des hypothèses impor-
tées pour relire les résultats de mes enquêtes empiriques, ceci afin de les réinterpréter dans la 
perspective d’en tirer des enseignements théoriques en matière d’explication des changements 
de régime. 
L’originalité de ce travail résulte du fait qu’il constitue l’une des premières tentatives de mise 
en œuvre empirique et systématique du cadre d’analyse des régimes institutionnels468. Il a à 
mon sens parfaitement démontré la pertinence et l’intérêt qu’est susceptible de représenter 
cette conceptualisation. En effet, le cadre des RIRN a fait ici la preuve de sa capacité à être 
opérationnalisée dans le cadre de recherches empiriques469. 
L’application du concept de régime à l’analyse de la genèse de la politique de l’aménagement 
du territoire a permis de produire une analyse originale à plusieurs titres : 
 
• Il s’agit à mon avis de la première analyse mettant systématiquement en lien la genèse de 

cette politique avec l’évolution des principales autres politiques ayant des incidences sur 
la régulation du sol. On a vu toute l’importance que peut revêtir pour la compréhension 
des enjeux liés à la mise en place de cette politique, la reconstitution du contexte plus 
large au sein duquel elle prend forme. Ce que permet ainsi de voire le concept de régime, 
c’est que l’on ne peut pas comprendre l’émergence de l’aménagement du territoire sans 
reconstituer, même sommairement, l’état dans lequel se trouvent la politique infrastructu-

                                                 
468 Cf. pour une synthèse des quelques autres exemples : Knoepfel, Kissling-Naef, Varone (2002). 
469 Il convient à cet égard de signaler que, contrairement à de nombreuses théories, parfois très sophistiquées 

comme la théorie des coûts de transaction ou, dans une moindre mesure, l’ACF et les RPP, l’analyse en 
terme de régime institutionnel se prête parfaitement à des investigations historiques portant sur des périodes 
dont l’analyse est généralement la chasse gardée des historiens. Ce faisant, il représente un intéressant cadre 
d’analyse dans la perspective d’une histoire de l’action publique. 
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relle (construction du réseau autoroutier), la politique agricole, la politique du logement, la 
politique des transports, etc., c’est-à-dire toute une série de politiques régulant un ou plu-
sieurs B&S dérivés de la ressource. En particulier, l’échec de la politique du logement à 
garantir la construction d’un stock d’habitations suffisant à des prix abordables, celui de la 
politique agricole, incapable de protéger les terres agricoles de la spéculation et du mitage 
par la multiplication des constructions dispersées, ou encore celui de la politique de la pro-
tection de la nature et du paysage dans sa tentative d’empêcher le bétonnage de sites méri-
tant protection ; tous ces échecs mettent en lumière les effets négatifs de l’absence d’une 
politique de coordination des usages du sol. Ce n’est qu’à condition de raisonner dans la 
logique ressourcielle (i.e. découper l’espace pertinent de l’investigation en fonction non 
pas des logiques sectorielles, mais en fonction de la ressource) que l’on peut reconstituer 
la trame complexe des influences des diverses politiques voisines sur la genèse de la poli-
tique d’aménagement. Qui sait par exemple encore aujourd’hui que l’instrument du zo-
nage trouve son origine dans la politique agricole ? 

• Il s’agit également de la première analyse montrant de manière aussi claire les liens exis-
tant entre l’évolution du droit foncier et les circonstances de la mise en place de la politi-
que de l’aménagement du territoire. Alors qu’aujourd’hui la plupart des analystes et des 
spécialistes de l’aménagement du territoire ont soit oublié cette origine, soit l’ignorent 
complètement, l’analyse en terme de régime permet de rappeler dans quelle mesure la 
mise en place de la politique de l’aménagement du territoire est une réponse politique des 
partis bourgeois et des milieux économiques aux tentatives des socialistes, des syndicats 
et des milieux associatifs (locataires, familles, salariés, etc.) ou religieux (Eglises évangé-
liques) de réformer le droit foncier et de mettre en place une véritable politique foncière 
fédérale.  

• Il s’agit finalement de la première analyse, portant sur cette période charnière des années 
1970, qui tente de mettre systématiquement en relation les événements se déroulant au ni-
veau fédéral avec les dynamiques régionales et locales de la mise en place de la politique 
d’aménagement du territoire. En effet, à l’exception de l’ouvrage de Raimund Germann et 
alii (Germann, Roig, Urio, Wemegah 1979), mais qui ne concerne cependant que 
l’exécution de l’AFU, il n’y a, à ma connaissance, aucun ouvrage qui analyse de manière 
systématique, sur une période d’une trentaine d’années, les différentes dynamiques, fédé-
rales, cantonales et locales, de mise en place du dispositif de l’aménagement du territoire, 
ainsi que leurs effets sur des périmètres régionaux spécifiques. 

 
Pour rappel, cette recherche a permis de montrer que : 
 
• La question de la propriété foncière a été crucial – et l’est probablement toujours –  tout au 

long de la trajectoire des régimes institutionnels de régulation des usages du sol. Elle a 
également joué un rôle capital lors de la mise en place du régime actuel de l’aménagement 
du territoire : elle en est l’une des causes (émergence du débat sur le droit foncier), mais 
est également resté le principal obstacle à son bon fonctionnement (règlement de 
l’incohérence externe par la solution jurisprudentielle). 

• La sortie de l’impasse dans laquelle se trouvait l’arrangement institutionnel suite au com-
promis des Bodenrechtsartikel de 1969 a passé par une judiciarisation du régime sous la 
forme du transfert au Tribunal fédéral de la tâche de régler par la jurisprudence la délicate 
question de l’expropriation matérielle et des indemnisations susceptibles d’en résulter. 

• Le recours à la législation d’urgence (AFU) a constitué l’une des conditions majeures du 
succès du changement de régime, ceci notamment en raison du fait qu’il a permis de ré-
duire les coûts de transaction incombant aux initiants du changement.  
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• Ce changement de régime a eu des effets tout de même largement positifs sur le terrain en 
induisant une rationalisation des usages du sol suite à l’instauration d’une séparation claire 
entre zones constructibles et non constructibles, ainsi que suite à une concentration rela-
tive des constructions au sein de la ZAB. Il a également contraint les communes à une 
première réduction de la taille de leurs ZAB surdimensionnées, même si ce travail n’a pas 
été mené jusqu’à son terme en raison des difficultés rencontrées par les acteurs de la mise 
en oeuvre de la LAT sur le terrain.  

 
Ainsi, tout indique que la situation dans laquelle se trouve le régime aujourd’hui reste insatis-
faisante en raison de la persistance d’un certain nombre d’incohérences fondamentales qui 
contribuent ainsi à sa complexité et à son manque d’efficacité. 
C’est ainsi que les évaluations récentes de la situation concernant l’évolution des usages du 
sol (Conseil fédéral 1996) semblent indiquer la fin de cette première période d’effets positifs 
de la mise en oeuvre du nouveau régime. C’est ainsi que, après les effets, parfois même spec-
taculaires, du grand « Yalta » de l’aménagement du territoire (séparation entre zones cons-
tructibles et zones agricole) et le « dégonflement » (partiel) de la « bulle spéculative fon-
cière », il semble que le moment de vérité soit venu où l’on est en train de découvrir que les 
instruments actuels (c’est-à-dire, avant tout le zonage) ont beaucoup de peine à contenir 
l’émergence d’une nouvelle vague d’étalement des ZAB, respectivement d’équipement des 
sections non déclassée jusqu’ici, et ceci au détriment du recyclage des zones déjà construites, 
c’est-à-dire en dépit du principe du « développement vers l’intérieur ». 
Par ailleurs, on est en droit de se demander si la résolution des contradictions actuelles entre 
politiques publiques et droit foncier par le moyen de la jurisprudence ne constitue pas une 
solution des plus fragiles, susceptible d’être modifiée relativement rapidement en cas 
d’accroissement de la pression de la part des milieux fonciers ; et ceci en dehors de tout 
contrôle politique et démocratique.  
 
 
C.2 LES CONDITIONS D’EMERGENCE D’UN REGIME INSTITUTIONNEL 

« INTEGERE » DU SOL SUSCEPTIBLE DE GARANTIR UN USAGE DURABLE DE 
LA RESSOURCE : QUELQUES PROPOSITIONS POUR L’AVENIR 

Il existe évidemment un lien entre la profondeur historique des phénomènes analysés et 
l’horizon temporel et politique des recommandations que l’on peut en dériver. L’un des avan-
tages du concept de régime institutionnel consiste dans sa capacité à saisir les problèmes aussi 
bien dans le « temps court » des politiques publiques, que dans le « temps long » du droit fon-
cier, ainsi qu’à en combiner leur analyse. Deux types de propositions peuvent ainsi être déri-
vées des enseignements mentionnés ci-dessus : 

(1) Des propositions conjoncturelles, orientées vers l’amélioration à court terme de problèmes 
concrets (essentiellement amélioration de la cohérence interne du policy design). 

(2)  Des propositions structurelles, orientées vers la redéfinition de la conception du droit 
foncier (amélioration de la cohérence externe entre le PD et le SR). 

(1) L’amélioration de la cohérence entre les politiques d’aménagement du territoire, de pro-
tection de l’environnement et de protection de la nature implique de prendre des mesures con-
cernant aussi bien leur programmation, que leur mise en œuvre. Ces mesures auront d’autant 
plus de chances d’avoir un impact qu’elles concernent des éléments du PD ayant une inci-
dence sur les droits de propriété (régulation directe, soit modalité n°2 de la figure 3). 
Les propositions qui suivent sont présentées dans l’ordre décroissant de leur faisabilité politi-
que : 
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• Mise en place d’un système de péréquation financière fondé sur la taxation de la construc-
tion sur les surfaces vierges de la ZAB et sur le subventionnement des stratégies de recy-
clage des surfaces construites sous la forme d’opérations de densification, de rééquipe-
ment et de rénovation des zones déjà construites (comme par exemple dans le cas du recy-
clage des friches industrielles). 

• Introduction de l’outil « classique » (abandonné suite au refus de la première version de la 
LAT en 1976) du prélèvement de la plus-value, permettant notamment l’indemnisation en 
cas de déclassement de parcelles hors de la zone à bâtir, l’entretien des terres agricoles et 
des surfaces de compensation, l’achat et la mise sous protection de terres biodiverses, etc. 

• Modification de la LAT attribuant à l’Etat fédéral la compétence de définir la quantité 
(annuelle) de zones à bâtir constructibles - selon le modèle des terres d’assolement (cf. sur 
ce point Wenger 2002)-, voire la quantité de permis de construire délivrables. Et ceci à 
travers un plan sectoriel attribuant les différents quotas aux cantons en fonction de leurs 
besoins (Häberli et alii 1991 :139). On pourrait imaginer étendre cette logique en introdui-
sant, toujours au niveau fédéral, des quotas de surfaces imperméabilisables (PGEE) ou de 
terres constructibles pour les infrastructures publiques, etc. 

• La mise en place d’une « Banque nationale des ressources naturelles », garante de la poli-
tique de gestion des différents quotas d’unités de ressources par catégories de B&S, pour-
rait constituer pour la Confédération un moyen d’effectuer l’ensemble des tâches de régu-
lation qui lui incomberaient. 

 
On notera que l’ensemble des idées proposées ici impliquent un renforcement des compéten-
ces fédérales au détriment des cantons. 
(2) Comme le montre cependant très bien la périodisation des différentes étapes de la trajec-
toire des RI du sol (tableau 2), les deux changements majeurs de régimes durant le 20ème siè-
cle (1912 et 1969) ont, à chaque fois, impliqué des transformations importantes au sein du 
système régulatif. Cela semble indiquer que tout changement significatif en direction d’un 
régime intégré ne pourra, selon toute probabilité, faire l’économie de la réouverture d’un dé-
bat sur le droit foncier. Qu’un tel débat soit, pour l’instant, politiquement fort improbable ne 
préjuge cependant en rien de la pertinence logique des propositions qui suivent. Deux thèses 
concernant la nécessité de redéfinir la conception actuelle de la propriété peuvent être avan-
cées : 
 
• Nécessité de démembrer la définition holistique de la propriété (privée) libérale héritée de 

la Révolution française, et développer une nouvelle « politique de la propriété » fondée 
sur une différenciation de la définition du droit de propriété en fonction des caractéristi-
ques des objets de la propriété ; et ceci selon l’idée : (1) que le sol n’est pas une « chose » 
comme les autres et qu’il convient de dissocier les principes du droit foncier de la défini-
tion canonique de la propriété privée selon l’art. 641 du CC470 et (2) qu’il n’est pas possi-
ble de régler les relations de propriété en recourant au même concept de propriété suivant 
que l’on traite d’un kilo de pain, d’un chien471 ou d’une parcelle de sol en ZAB. 

• Nécessité de décomplexifier le policy design, respectivement de transférer une partie du 
travail de régulation, effectué actuellement à travers les différentes politiques publiques, 

                                                 
470 Cette idée a déjà été proposée à la fin des années 1960 (par un député radical !) lors de la rédaction des arti-

cles constitutionnels sur le droit foncier, la proposition consistant à exclure la propriété foncière de la garan-
tie constitutionnelle de la propriété privée telle qu’elle est définie dans l’article 22 ter. 

471 L’exemple des animaux domestiques nous montre précisément qu’un tel changement de définition de la 
relation de propriété est, aussi bien juridiquement que politiquement, tout à fait possible. 
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sur le système régulatif, par l’intermédiaire par exemple de la création de nouveaux types 
de droits de propriété et/ou d’usages liés spécifiquement à un nombre restreint d’usages 
particuliers et/ou localisés. En faisant ainsi dépendre la définition des droits d’usage, non 
plus de la limitation de la propriété privée par le droit public, mais au contraire de 
l’inscription de ces limitations au cœur même du système régulatif, on contribuerait d’une 
part, à stabiliser et à clarifier ces droits, ce qui permettrait éventuellement de faciliter leur 
échange (désopacification du marché foncier), et d’autre part, à simplifier le policy design 
en supprimant (ou en regroupant) les politiques publiques à mesure que les droits d’usage 
qu’elles ont pour tâche de contribuer à définir le seraient déjà au sein du système régulatif. 

 
Pour ce faire, plusieurs possibilités de redéfinition de la propriété pourraient être envisagées : 
 
(1) L’introduction d’une forme spécifique de propriété publique : inscription dans le CC 

d’une nouvelle catégorie de propriété - spécifiquement publique - sur le modèle du « do-
maine public » français ou italien. Un tel système aurait l’avantage de renforcer la position 
de l’Etat en lui permettant d’utiliser « sa » propriété pour réaliser une mise en œuvre plus 
homogène et coordonnée des différentes politiques à incidence spatiale. Cependant, aucun 
mécanisme ne garantit contre la possibilité d’un mauvais usage et d’une dépréciation par 
l’Etat des ressources soumises à un tel régime de propriété. 

(2) Développer une conception « patrimoniale » du sol (Ost 1995) sur le modèle de l’eau (cf. 
par exemple la nouvelle loi sur l’eau en France) ou du paysage (cf. « Patrimoine mon-
diale » de l’UNESCO). 

(3) La réintroduction d’un régime de la « plura dominium », respectivement d’un système de 
servitudes généralisées (Leimbacher & Perler 2000) : création et gestion (voire redéfini-
tion ponctuelle), par l’Etat, de droits d’usages privés, spécifiques et limités, se juxtaposant 
ou se superposant sur une même parcelle ou une même zone, sous la forme, par exemple, 
de droits de superficie ou de concessions, ces droits étant très strictement liés à leur locali-
sation (exemples : droit d’exploitation agricole, droit de bâtir, droit de passage, droit 
d’extraction de gravier, etc.). Leur attribution ne dépendant pas de la détention du titre de 
propriété formelle, il en découle (1) que la régulation des droits d’usages n’est plus sou-
mise de manière univoque à la détention de la propriété (privée) formelle, et (2), que la 
mise en place d’un tel système ne préjuge pas du détenteur formel de la propriété (proprié-
té privée, étatique ou commune). Ce régime de propriété aurait l’avantage de dissocier ra-
dicalement le droit de construire, de la détention du titre de propriété formelle et donc de 
casser les logiques spéculatives ou de thésaurisation. Il permettrait ainsi une régulation à 
la fois plus fine, plus souple et plus coordonnée, des différents usages du sol. Toutefois, 
des risques existent que se développent des incohérences au sein du système régulatif en 
raison de la multiplicité et de la complexité des différentes catégories de droits y coexis-
tant. 

(4) La réintroduction d’un régime de « common property » : un tel régime de propriété, qui 
permettrait l’émergence de formes localisées de gestion collectives de certains terrains 
(sur le modèle historique des alpages ou des Allmende), permettrait de réintroduire 
l’aspect de la responsabilité des propriétaires à l’égard de la gestion du sol. Il permettrait 
ainsi une implication des principaux appropriateurs dans la gestion ou l’aménagement de 
terrains, aussi bien centraux et de grande valeur d’usages sur le marché foncier, que des 
terrains périphériques et délaissés. On peut imaginer une combinaison de ce régime de 
propriété avec le système de la « plura dominium », la création et la gestion des droits 
d’usages spécifiques étant assurée par le groupe de copropriétaires. Les problèmes spéci-
fiques des régimes de common property découlent souvent de la mobilité des copropriétai-
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res, ainsi que de leur manque de dépendance à l’égard de la ressource, deux problèmes qui 
risquent de miner la cohérence et, partant, la cohésion du groupe. 

(5) La voie de la nationalisation du sol : le sol appartient à l’Etat (cantonal ou fédéral) qui 
attribue ou vend des droits de superficie ou des concessions temporaires à des utilisateurs 
qui y implantent pour une durée plus ou moins longue leurs activités. On peut là aussi 
imaginer une combinaison avec le système de la « plura dominium ». La voie de la natio-
nalisation comprend les mêmes risques que la solution du domaine public. 

 
En conclusion, il s’agit de rappeler que ce ne sont là que des ébauches de pistes de réflexions. 
Elles nécessitent encore un gros travail de réflexion et d’élaboration d’ici à ce qu’elles puis-
sent être sérieusement discutées dans le cadre d’un éventuel débat démocratique sur la révi-
sion du droit foncier. 
Par ailleurs, outre la question de l’acceptabilité politique de l’une ou l’autre des propositions 
ébauchées ici, il convient encore de mentionner deux obstacles importants sur la voie de toute 
révision du droit foncier : 
 
• Le sol occupant physiquement une position centrale par rapport à la plupart des autres 

ressources et le droit foncier influant sur la plupart des autres régimes de ressources (forêt, 
paysage, eau), toute modification de ce dernier devra impérativement tenir compte des 
implications qu’une telle opération peut avoir sur la régulation de ces autres ressources. 

• Il est certain que des changements d’une telle profondeur (abandon de la soumission du 
sol à la conception libérale de la propriété privée), affectant une institution sociale et poli-
tique aussi centrale que la propriété foncière, ne peuvent advenir à l’échelle nationale in-
dépendamment d’un processus international. Autant dire que ce n’est pas demain la veille. 
Par contre, il n’est de loin pas exclu que des expériences locales se développent dès au-
jourd’hui dans le cadre de périmètres spécifiques. 
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Annexe A.1 : Tableau chronologique général des études de cas 
Années Evénements et composants 

locaux du régime institu-
tionnel du sol dans le pé-

rimètre de l’agglomération 
lausannoise 

Evénements et composants 
cantonaux (VD) du régime 
institutionnel du sol dans le 

périmètre de 
l’agglomération lausan-

noise 

Evénements nationaux et 
composants fédéraux du 

régime institutionnel du sol 

Evénements et compo-
sants cantonaux (BE) des 
régimes institutionnels du 
sol dans les périmètres des 
rives du lac de Bienne et 

du Hueb 

Evénements et compo-
sants locaux des régimes 

institutionnels du sol dans 
les périmètres des rives du 
lac de Bienne et du Hueb 

Années 

1848   • Fondation de l'Etat fédé-
ral moderne et première 
Constitution Fédérale 
suisse 

  1848 

1868    • 1868-1878 : 1ère correc-
tion des eaux du Jura 

 1868 

1874   • Première révision totale 
de la Constitution Fédé-
rale et introduction du 
droit de référendum légi-
slatif 

  1874 

1891   • Introduction du droit 
d'initiative constitution-
nelle 

  1891 

1902   • -Loi sur la police des 
forêts 

  1902 

1905   • -Fondation du Heimats-
chutz 

  1905 

1909   • -Fondation de la Ligue 
Suisse pour la Protection 
de la Nature (LSPN) 

  1909 

1912   • Entrée en vigueur du 
Code civil suisse 

  1912 

1914   1914-1918 
Première Guerre Mondiale 
 

  1914 
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1918   • Fondation de l'associa-

tion suisse de colonisa-
tion intérieure 

  1918 

1925     • Premières ventes de 
parcelles riveraines 
(Ipsacher Moos, Sutz-
Lattrigen, Vinelz) 

1925 

1927     • Première maison sur la 
rive de Schattenwil 

1927 

1928   1928-1933 
Premiers congrès internatio-
naux d'architecture moderne 

 • Construction du mur de 
soutènement des rives 
(financements publics). 

• Interventions parle-
mentaires contre la pri-
vatisation des rives 

1928 

1930   • 20 juin : Loi fédérale sur 
l’expropriation 

 • Accord oral renouvelé 
tacitement concédant 
un droit de passage 
pour les piétons sur le 
mur de la rive de 
Schattenwil 

1930 

1932     • 1932-34 : Plans de 
zones et d’alignements 
+ règlements de cons-
truction pour les com-
munes riveraines 

1932 

1933     • 1er juillet : Fondation 
du Verein cadres (VBS) 
et création de la loterie 
SEVA 

1933 

1937   • Fondation de la Commis-
sion suisse pour le plan 
d'aménagement national 
(organe précurseur de 
l'ASPAN) 

  1937 
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1938   1938-1946 

Mise en place de l'économie 
de guerre (Plan Wahlen) 
 

  1938 

1939   1939-1945 
Deuxième Guerre Mondiale, 
pleins pouvoirs au Conseil 
Fédéral 

 • 1939-1941 : premiers 
tronçons du chemin des 
rives (Sutz-Ipsach) 

1939 

1940   • 19 janvier : Arrêté du CF 
instituant des mesures 
contre la spéculation sur 
les terres et contre le su-
rendettement, ainsi que 
pour la protection des 
fermiers 

 • Années 1940 : premiers 
achats de parcelles par 
le VBS 

• Schattenwil : 40 mai-
sons construites (moitié 
des parcelles de la rive)

1940 

1941  • 5 février : Loi sur la 
police des constructions 

•    1941 

1942 • 3 novembre : règlement 
du plan d’extension de 
la commune de Lau-
sanne 

 •    1942 

1943   • Initiative des « jeunes 
paysans » 

• Création de l'ASPAN 
• Création de la Centrale 

pour l'aménagement na-
tional à l'ETHZ (futur 
ORL) 

• Rapport Rheinardt sur la 
situation en matière 
d'aménagement du terri-
toire à l'attention du 
Conseil d'Etat du canton 
de Soleure. 

  1943 
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1944   • Initiative du canton de 

Soleure pour une concep-
tion globale des trans-
ports au niveau national 
(Gesamtschweizerisches 
Verkehrnetz) 

  1944 

1947   • Inscription de l'article 
économique 31 dans la 
Constitution (dont 31bis 
alinéa 3 pour ce qui 
concerne les dispositions 
pour la protection de 
l'agriculture) 

  1947 

1951   • 12 juin : Loi fédérale sur 
le maintien de la proprié-
té foncière rurale 

• 3 octobre : Loi fédérale 
sur l’amélioration de 
l’agriculture et le main-
tien de la population pay-
sanne 

  1951 

1955   • 16 mars : Loi fédérale 
sur la protection des eaux 
contre la pollution 

 
1955-1963 
• Appels répétés des scien-

tifiques et mobilisation 
parlementaire en faveur 
d'une politique nationale 
d'aménagement du terri-
toire capable de lutter 
contre la spéculation 
foncière 

 • Fin des années 1950 : 
discussions tracé N5 

1955 
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1956 • 13 mars : désignation 

du site de Lausanne 
pour accueillir 
l’Exposition antionale 
de 1964 

• Automne : concours 
d’architecture en vue de 
l’élaboration d’un PQ 
concernant le périmètre 
complet de l’Hermitage 

• 13 mars : Conseil fédé-
ral désigne Lausanne 
comme siège de 
l’Exposition Nationale 
de 1964 

 •  •  1956 

1958    • 26 janvier: Loi sur la 
réglementation des 
constructions 

• 1958 - 1960 : construc-
tions ports Lüscherz & 
Täuffelen (VBS) 

1958 

1959   • années 1960 : pronostics 
démographiques : 10 
Mio habitants en Suisse 
en 1990 

 • Chemin des rives entre 
Twann et Tüscherz 

1959 

1960 • Vente des terrains du 
Pavement et de la Rou-
vraie à deux groupes 
d’assurances en vue de 
la réalisation d’un PQ. 

• Mai : dépôt de la motion 
Küttel au Grand conseil  

• Entrée en fonction de J.-
P. Vouga comme archi-
tecte cantonal 

• 8 mars : Loi fédérale sur 
les routes nationales 
(LRN) 

• 21 juin : Arrêté fédéral 
sur le réseau des routes 
nationales 

 • Schattenwil : quasi 
intégralité des parcelles 
de la rive sont oc-
cupées 

• Décision concernant le 
passage de la N5 le 
long de la rive gauche 
du lac de Bienne 

• Début années 1960 : 
achat terrains Hueb 

• Plan de zones Ipsach 

1960 
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1961   • Transformation de la 

Centrale pour l'aména-
gement national en Insti-
tut ORL à l'ETHZ 

 • Fondation de 
l’association pour la 
planification de la ré-
gion Bienne-Seeland + 
Elaboration premier 
projet Hueb 

• Publication « Richtlini-
en für das Bauen am 
Bielersee » 

1961 

1962    • 1962-1973 : deuxième 
correction des eaux du 
Jura 

 1962 

1963  • Dépôt de la pétition 
Delafontaine auprès du 
Grand conseil 

• Dépôt initiative 
PSS/USS contre la spé-
culation foncière 

• Loi fédérale instituant la 
propriété par étage (PPE) 

 • Chemin des rives entre 
Lüscherz et Hagneck 

1963 

1964 • Conseil d’Etat invite la 
Commune de Lutry à 
revoir son plan 
d’extension (ZAB sur-
dimensionnées) 

• Exposition nationale à 
Lausanne 

• Création d’une chaire 
d’aménagement du terri-
toire à l’EPFL 

• 26 février : Loi sur la 
construction et 
l’aménagement du terri-
toire 

  • plan de zones Bell-
mund 

1964 

1965 • Changement de rapports 
de force politiques au 
sein de la Commune de 
Morrens (arrivée des 
« rurbains » à la Muni-
cipalité 

 • Loi fédérale concernant 
l’encouragement à la 
construction de loge-
ments 

  1965 
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1966 • Légalisation du PQ 

Rouvraie + Pavement 
• Début des travaux du 

plan directeur cantonal 
• 1er juillet : Loi fédérale 

sur la protection de la na-
ture et du paysage (LPN) 
et introduction du prin-
cipe du droit de recours 
des organisations de pro-
tection de la nature et du 
paysage (art. 12 de la 
LPN) 

 • Premier plan de réalisa-
tion de la N5 

• Rapport concernant 
projet d’un centre ad-
ministratif et de loge-
ments (3'000 habitants) 
sur colline du Hueb 

1966 

1967 • 29 septembre : Fonda-
tion de la Commission 
Intercommunale 
d’Urbanisme de la Ré-
gion Lausannoise 
(CIURL) 

 • 15 août : Message du 
Conseil fédéral concer-
nant l’insertion des arti-
cles 22ter et 22quater dans 
la constitution 

 • Retrait de la commune 
de Port du projet 
d’aménagement du 
Hueb 

1967 

1968    • Création de l’Office 
cantonal de la planifi-
cation (Kantonales 
Planungsamt) 

• Assoc. Planification 
régionale Biel-Seeland 
pronostique 11'000 ha-
bitants dans les 3 
communes en 2000 
(1970 = 4'200) 

• Acceptation révision 
plan de zones à Bell-
mund et Ipsach en vue 
réalisation projet. 

1968 

1969 • Premier projet de plan 
d’extension révisé de 
Lutry 

• Mai : nouveau plan 
d’extension de la Com-
mune de Morrens 

• Nouveaux changements 
à la Municipalité 

10 décembre : Loi cantonale 
sur la protection de la 
nature des monuments et 
des sites (LPNMS) 

• 14 septembre : accepta-
tion en votation populaire 
des articles constitution-
nels 22ter et 22quater sur le 
droit foncier (Bodenrech-
tsartikel) 

 • Fin années 1960 - fin 
années 1970 : travaux 
N5 et CFF sur la rive 
gauche 

1969 
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1970 • Juin : Menace de la 

part de la Ville de Lau-
sanne de classer le 
reste de l’Hermitage en 
« zone sans affectation 
spéciale » (lettre Dela-
muraz). 

• 8 juillet : approbation 
partielle du plan 
d’extension de Lutry 
par le Conseil d’Etat 

 • Publication du rapport 
KIM 

• 7 juin: loi cantonale sur 
la construction (LC) 

• 26 novembre: Ordon-
nance sur les construc-
tions 

• Fin 1970: 326 commu-
nes ne disposent pas 
encore d’une réglemen-
tation en matière de 
construction et 
d’aménagement 

• Construction port de 
Mörigen (VBS) 

• Projet port de plaisance 
géant (1'600 places) 
dans la baie de Bienne 

• Schattenwil : intégrali-
té de la rive est cons-
truite (=une centaine de 
maisons= 

• 1970-1972 : Plusieurs 
tronçons du chemin de 
rives (Erlach-Vinelz ; 
Gerolfingen-Mörigen) 

• Refus permis de cons-
truire centre PTT à Port

1970 

1971  • Décembre : modification 
de la LCAT : délai de 10 
ans pour la réalisation 
des équipements techi-
ques ; refus de permis de 
construire si terrain pas 
équipé. 

• 10 décembre 1971 : prise 
de position du Conseil 
d’Etat du canton de Vaud 
dans le cadre de la pro-
cédure de consultation 
concernant l’Arrêté fédé-
ral instituant des mesures 
urgentes en matière 
d’aménagement du terri-
toire 

• Publication du Plan di-
recteur pilote de Lavaux 

• 8 octobre : loi fédérale 
sur la protection des eaux 
contre la pollution 
(LPEP) 

• 1er janvier : Entrée en 
vigueur de la loi et de 
l’ordonnance sur les 
constructions 

• Publication du Leitbild 
« Vorschlag eines tou-
ristischen Entwicklung-
sbildes » par le groupe 
d’aménagement régio-
nal Erlach, Biel-
Seeland, Plateau de 
Diesse 

• Achat d’une grosse 
parcelle par le VBS à 
Lüscherz 

• Bureau Atelier 5 man-
daté pour réaliser plani-
fication commune Ip-
sach 

1971 
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1972 • Avril : entrée en vigueur 

du nouveau plan 
d’extension de Lutry 

• Mai : présentation du 
nouveau concept 
d’améangement de la 
Commune 

• 16 août : inscription de 
la partie sud de 
l’Hermitage à 
l’inventaire cantonal des 
monuments naturels et 
des sites 

• Création de 
l’Association « Sauvez 
Lavaux » 

• Mai : interpellation 
Ducret et consorts au 
Grand conseil concer-
nant l’exécution AFU 
dans le canton de Vaud 

• 12 juillet : règlement 
d’application de l’arrêté 
fédéral instituant des 
mesures urgentes en ma-
tière d’aménagement du 
territoire (RAFU) 

• Septembre + novembre : 
motion Liron au Grand 
conseil concernant le rè-
glement d’exécution de 
l’AFU et la loi sur les 
constructions et 
l’améangement du terri-
toire 

• Création du SAT 
• Lancement de l’ « initia-

tive Delafontaine » 

• 26 janvier: Message du 
CF à l’appui d’un projet 
d’un AFU en matière 
d’aménagement du terri-
toire 

• mars: Débats à 
l’assemblée fédérale 

• 17 mars: Arrêté fédéral 
urgent instituant des 
mesures urgentes en 
matière d’aménagement 
du territoire (AFU) 

• 29 mars: Ordonnance 
d’exécution de l’AFU 

• 31 mai: Message du CF 
présentant le projet de 
Loi sur l’Aménagement 
du Territoire (LAT) aux 
Chambres fédérales 

• 20 décembre : Arrêté 
fédéral concernant la sta-
bilisation du marché de 
la construction 

• 24 mai: Ordonnance 
d’exécution de l’AFU 
dans le canton de 
Berne 

• 12 juillet : approbation 
de l’Ordonnance par le 
CF. 

• 22 novembre : accepta-
tion des plans des zo-
nes protégées à titre 
provisoire par le 
Conseil d’Etat bernois 

• 30 novembre: soumis-
sion de ces plans au 
DAT 

• Publication de la carte 
des régions se prêtant à 
l’exploitation agricole 
(analyse des propriétés 
naturelles des terres 
agricoles) 

• Fin 1972-début 1973: 7 
séances d’information 
avec autorités commu-
nales 

• 31 janvier : Création de 
la BAK A.G. (S.A. 
pour la création et 
l’exploitation 
d’infrastructures 
d’amarrage pour les pe-
tits bateaux sur les lacs 
bernois) 

• Premier plan déquipe-
ment parcelles (canali-
sations) du Hueb ac-
cepté à Bellmund (ne 
comprend pas Hueb-
Birlig et Spitzacker) 

• Fondation syndicat de 
remembrement parcel-
laire 

1972 
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1973 • Début des conflits au-

tour de l’exécution de 
l’AFU dans la com-
mune de Lutry 

• Lancement de 
l’initiative « Sauvez 
Lavaux » par Franz 
Weber 

• 22 janvier : dépôt des 
plans des ZPTP (AFU) 
aurpès du Cosneil d’Etat

• 13 avril-12 mai : mise à 
l’enquête publique des 
plans dans les commu-
nes. 

• Mai + septembre - dé-
cembre : interpellation, 
puis motion Payot au 
Grand conseil concer-
nant l’application des 
mesures urgentes AFU.  

• 16 novembre : dépôt de 
l’initiative constitution-
nelle « Sauver Lavaux » 

• Adoption du Plan Direc-
teur de la Région Lau-
sannoise 

• Publication de CK 1973 • 23 février : acceptation 
du plan des zones pro-
tégées provisoires par 
le DFJP 

• 5 mars - 4 avril : mise à 
l’enquête publique 
dans les communes du 
plan cantonal des zones 
protégées à titre provi-
soire : 

• 376 communes et 4165 
personnes privées font 
opposition 

• 30 avril (environ): 
conférence de presse 
d’Erwin Schneider, Di-
recteur des Travaux 
publics 

• Création d’un groupe 
de travail ad hoc (Ar-
beitsgruppe Dringlis-
cher Bundesbeschluss) 
chargé du traitement 
des oppositions 

• Occupations illégales 
de plages privées par le 
« Strandkomitee » 

• Opposition de la com-
mune de Ligerz 
concernant les tracés de 
la N5 et des CFF + 
séances de concilia-
tions = décision de 
faire passer la N5 dans 
un tunnel 

• Bureau Atelier 5 man-
daté pour réaliser plani-
fication commune 
Bellmund 

• Communes et particu-
liers font oppositions 
au plan AFU 

1973 

1974 • 27 février : Commission 
IV propose la création 
d’une zone Z6 à Lutry 

  • Durant l’année: Trai-
tement de 4154 opposi-
tions de privés. 87 op-
positions font objet 
d’un recours 

• Achat de parcelles sur 
la rive par la commune 
de la Neuveville (créa-
tion de l’espace de dé-
tente de St.-Joux) 

• Chemin piétonnier 
entre Vinelz et Lüs-
cherz par la Hofmann-
sfluh 

1974 
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1975 • 16 juillet : adoption du 

plan et règlement des 
ZPTP de la commune 
de Morrens 

• Novembre : présenta-
tion du projet Bonnard 
pour l’^Hermitage à la 
Municipalité de Lau-
sanne 

 • 9 avril: Première proro-
gation de l’AFU par le 
CF 

• août : Publication du 
rapport « Bericht Seeu-
fer » du Groupe de tra-
vail « Rives des lacs » 
présentant les fonde-
ments politique de 
l’aménagement des rives 
des lacs 

 • Divergences entre 
communes riveraines 
(Neuveville, Twann et 
Ligerz) coulent le pro-
jet de mise en tunnel de 
la voie CFF 

• Chemin des rives à 
Tüscherz 

• Modification radicale 
projet Hueb : construc-
tions de maisons conti-
gues plutôt 
qu’immeubles-tours 

• Révision des pronostics 
démographiques à la 
baisse 

1975 

1976 • 12 novembre : Conseil 
d’Etat approuve la mo-
dification du plan 
d’extension de la com-
mune de Lutry concer-
nant la zone de Crochet-
Châtelet 

• 1er Accord entre Ville et 
famille identifié concer-
nant l’Hermitage 

• 13 septembre : loi sur la 
construction et 
l’aménagement du terri-
toire (Décret sur 
l’introduction de la zone 
agricole) 

• Rejet de l’ « initiative 
Delafontaine » en vota-
tion populaire 

• 13 juin: rejet du premier 
projet de LAT en vota-
tion populaire 

• 30 juin : Deuxième pro-
rogation de la validité de 
l’AFU par le CF 

 • Schattenwil : création 
de 
l’Interessegemeinschaf 
Schattenwil à 
l’occasion de la plani-
fication et la réalisation 
des travaux de raccor-
dement au réseau 
d’évacuation des eaux 
usées 

1976 
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1977 • Avril : adoption d’une 

première version du PQ 
de l’Hermitage 

• 6 mai : adoption du plan 
AFU de la commune de 
Lutry 

• 27 septembre : après 
une nouvelle négocia-
tion entre Ville et fa-
mille identifié, suite aux 
oppositions formulées à 
l’encontre du premier 
PQ, amendement du 1er 
PQ et acceptation par 
Conseil communal 

• Février : second plan de 
zone de la Commune de 
Morrens 

• 11-12 juin : acceptation 
de l’initiative populaire 
« Sauvez Lavaux » 

• 13 septembre : loi sur la 
protection de la région 
de Lavaux 

  • Inauguration du port de 
Wingreis 

1977 

1978 • 23 février : création de 
la Fondation de 
l’Hermitage 

 • 27 février : Message du 
CF concernant le 
deuxième projet de LAT 

 • Nouvelle réduction 
taille des projets de 
construction 

• Nouveau plan de zones 
à Bellmund (renonce à 
construire dans zone 
Spitzacker) 

• Nouveau plan de zones 
Ipsach (également ré-
duction des zones dé-
volues à la construc-
tion) 

1978 
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1979 • Avril : mort de Paul 

identifié 
• 12 février : Loi sur le 

plan de protection de 
Lavaux 

• juin : dernière prolonga-
tion de la validité du 
RAFU fin 1981 

• 22 juin: adoption de la 
LAT (seconde version) 
au Parlement 

• 19 décembre : Ordon-
nance réglant provisoi-
rement l’introduction 
de la LAT dans le can-
ton de Berne (troisième 
prorogation de la vali-
dité de l’AFU) 

 1979 

1980 • Février : achat par la 
Ville et le canton de la 
dernière parcelle cons-
tructible de l’Hermitage 
encore aux mains de la 
famille identifié 

• Règlement du plan 
d’extension des régions 
périphériques et forai-
nes 

 • 1er janvier: entrée en 
vigueur de la LAT 

• 18 mars : Lancement 
d’une initiative du parti 
socialiste bernois 
consistant en un projet 
de loi cantonal concer-
nant la protection des 
rives des lacs et des ri-
vières 

 1980 

1981   • 31 décembre : fin de la 
validité des mesures 
AFU 

  1981 

1982    • 6 juin : Acceptation de 
l’initiative socialiste 
sur la loi sur les rives 
des lacs et rivières 

• Changement Président 
commune Bellmund : 
réorientation planifica-
tion vers déclassement 
Hueb 

1982 

1983   • Loi fédérale sur la pro-
tection de 
l’environnenent (LPE) 

• 29 juin : Ordonnance 
sur les rives des lacs et 
des rivières 

 1983 
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1984    • Inventaire des surfaces 

d’assolement dans can-
ton de BE 

• Conseils communaux 
Ipsach et Bellmund re-
tiennent variantes de 
construction réduites 

• Expertise juridique 
concluant à absence 
d’obligation indemni-
sation en cas déclasse-
ment 

• Conflit entre Ipsach et 
Bellmund concernant 
déclassement des ter-
rains du Hueb à Bell-
mund 

1984 

1985 • Achèvement de la cons-
truction du Tribunal 
Cantonal sur le haut du 
domaine de l’Hermitage 

• 20 mai : Loi sur le déve-
loppement économique 
régional (LDER) 

• 4 décembre : loi sur 
l’aménagement du terri-
toire et les constructions 
(LATC) 

• Mise en place du Réseau 
national d'observation 
des sols (NABO) 

• 9 juin : révision de la 
loi cantonale sur les 
constructions (LC) 

• Motion Wyss acceptée 
au Grand conseil ber-
nois 

• DTP chargé de réaliser  
plan directeur des sur-
faces d’assolement 

• Abandon du projet de 
construction d’un se-
cond port à Vinelz 

• 1985-1986 : réalisation 
du tronçon de chemin 
de rive entre Bipschal 
et Kleintwann 

1985 

1986   • Révision de 
l’ordonnance sur 
l’aménagement du terri-
toire : obligation pour les 
cantons de mettre sour 
protection 450'000 ha de 
terres d’assolement dans 
tout le pays 

• Soumission du plan 
directeur cantonal de 
l’aménagement du ter-
ritoire à l’OFAT pour 
approbation 

• DTP refuse PQ Hueb 
en exigeant qu’il soit 
coordonné avec plani-
fication des surfaces 
d’assolement 

• Changement Président 
commune Ipsach : ré-
orientation planifica-
tion vers déclassement 
Hueb 

• Atelier 5 propose dé-
classement du Hueb à 
Ipsach 

1986 

1987 • Nouveau plan 
d’affectation de la 
Commune de Lutry 

• Mai : adoption du plan 
directeur cantonal vau-
dois 

  • Opposition des deux 
communes au plan can-
tonal des surfaces 
d’assolement 

1987 
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1988    • DTP rejette les opposi-

tions au plan cantonal 
des surfaces 
d’assolement 

• Assemblée communal 
Bellmund accepte dé-
classement Hueb 

1988 

1989     • Syndicat de remanie-
ment parcellaire exige 
420'000.- aux commu-
nes et au canton  pour 
les frais de planifica-
tion 

1989 

1992   • Entrée en vigueur de 
l’arrêté fédéral concer-
nant le plan sectoriel des 
surfaces d’assolement 

 • Assemblée communal 
Ipsach accepte déclas-
sement Hueb 

1992 

1994     • Schattenwil : Mise à 
l’enquête publique du 
plan communal de pro-
tection des rives dans 
les communes de Vi-
nelz et Lüscherz 

1994 

1996 • Rejet en votation popu-
laire du projet de cons-
truction d’un établisse-
ment secondaire au sud 
du Tribunal cantonal 

• Motions Santschi et Rey 
demandant le classe-
ment de l’intrégalité du 
domaine de l’Hermitage 
à l’inventaire cantonal. 

   • Communes d’Ipsach et 
Bellmund participent 
au dédommagement 
des frais du syndicat de 
remaniement parcel-
laire à hauteur de 
215'000.- (soit environ 
50%, le reste étant payé 
par le canton 

1996 
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ANNEXES ETUDE DE CAS DE L’AMENAGEMENT DES RIVES DU LAC 
DE BIENNE (ANNEXES B) 
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Annexe B.1 : Données morphologiques sur l’évolution de la population et de la construction de logements entre 1960 et 1990 dans les 15 
communes bernoises riveraines du lac de Bienne 

Unités politico-
administratives 

Populations472 Logements473 

Districts Communes Pop 
1960 

Pop 
1970 

(%augmenta-
tion/diminution 

60-70) 

Pop 
1980 

(%augmenta-
tion/diminution 

70-80) 

Pop 
1990 

(%augmenta-
tion/diminution 

80-90) 

Nbre logements 
construits 1947-

1961 
(%de logements 
construits durant 

cette période ; 
100=1990) 

Nbre logements 
construits 1961-

1970 
(%de logements 
construits durant 

cette période ; 
100=1990) 

Nbre logements 
construits 1971-

1980 
(%  de loge-

ments construits 
durant cette 

période ; 
100=1990) 

Nbre loge-
ments cons-
truits 1981-

1990 
(% de loge-
ments cons-
truits durant 

cette période ; 
100=1990) 

La Neuve-
ville 

La Neuve-
ville 

3216 3’917 
(+21.8%) 

3’519 
(-10.16%) 

3’324 
(-5.54%) 

160 
(10.6%) 

338 
(22.4%) 

 

163 
(10.8%) 

98 
(6.5%) 

(1990=1507) 
Nidau  Ligerz 513 469 

(-8.58%) 
433 

(-7.68%) 
451 

(+4.16%) 
19 

(7.9%) 
16 

(6.7%) 
20 

(8.3%) 
17 

(7.1%)  
(1990=240) 

Nidau Twann 879 847 
(-3.64%) 

768 
(-9.33%) 

810 
(+5.47%) 

37 
(8.2%) 

57 
(12.7%) 

46 
(10.2%) 

32 
(7.1%)  

(1990=449) 
Nidau Tüscherz-

Alfermée, 
374 317 

(-15.24%) 
295 

(-6.94%) 
271 

(-8.14%) 
19 

(13.2%) 
14 

(9.7%) 
18 

(12.5%) 
13 

(9%)  
(1990=144) 

Bienne Bienne 59’216 64'333 
(+8.64%) 

53’793 
(-16.38%) 

51’893 
(-3.53%) 

7316 
(28.8%) 

5’301 
(20.6%) 

1’927 
(7.5%) 

1’440 
(5.6%)  

(1990=25'677) 
Nidau Nidau 4371 7’964 

(+82.2%) 
7’932 

(-0.4%) 
7’453 

(-6.04%) 
642 

(18%) 
1’413 

(39.7%) 
678 

(19.0%) 
180 

(5.1%)  
(1990=3561) 

                                                 
472 Sources: Atlas interactif de la Suisse, selon les données des recensements fédéraux de population, Berne, OFS, Section structure de la population et des ménages. 
473 Sources: Atlas interactif de la Suisse, selon les données du recensement des bâtiments et des logements et recensement de la population 1990, Berne, OFS, Section struc-

ture de la population et des ménages. Le recensement des bâtiments et des logements réalisé dans le cadre du recensement de la population ne porte pas sur la totalité des 
bâtiments, mais seulement sur ceux dont au moins une partie sert à l’habitation et sur ceux qui étaient habités au moment du recensement. 
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Nidau Ipsach 791 1’480 

(+87.1%) 
2’736 

(+84.86%) 
3’052 

(+11.55%) 
164 

(12.2%) 
242 

(18.1%) 
583 

(43.5%) 
296 

(22.1%)  
(1990=1340) 

Nidau Sutz-
Lattrigen 

618 784 
(+26.86%) 

813 
(+3.7%) 

944 
(+16.11%) 

92 
(21.1%) 

87 
(20.0%) 

59 
(13.5%) 

69 
(15.8%)  

(1990=436) 
Nidau Mörigen 224 418 

(+86.61%) 
649 

(+55.26%) 
725 

(+11.71%) 
18 

(16.3%) 
76 

(26.5%) 
91 

(31.7%) 
56 

(19.5%)  
(1990=287) 

Nidau Täuffelen 1500 1’761 
(+17.4%) 

1’939 
(+10.11%) 

2’443 
(+25.99%) 

143 
(14.1%) 

188 
(18.5%) 

168 
(16.6%) 

254 
(25%)  

(1990=1014) 
Nidau Hagneck 159 229 

(+44.03%) 
261 

(+13.97%) 
304 

(+16.48%) 
18 

(15.8%) 
23 

(20.2%) 
28 

(24.6%) 
18 

(15.8%)  
(1990=114) 

Erlach Lüscherz 363 344 
(-5.23%) 

329 
(-4.36%) 

406 
(+23.4%) 

43 
(15.9%) 

42 
(15.5%) 

53 
(19.6%) 

32 
(11.8%)  

(1990=271) 
Erlach Vinelz 445 433 

(-2.7%) 
530 

(+22.4%) 
629 

(+18.68%) 
40 

(11.1%) 
43 

(11.9%) 
68 

(18.9%) 
60 

(16.7%)  
(1990=360) 

Erlach Erlach 858 1’052 
(+22.61%) 

972 
(-7.6%) 

1’052 
(+8.23%) 

63 
(11.6%) 

102 
(18.8%) 

42 
(7.7%) 

71 
(13.8%)  

(1990=542) 
Erlach Gals 619 690 

(+11.47%) 
590 

(-14.49%) 
686 

(+16.27%) 
18 

(7.2%) 
46 

(18.3%) 
16 

(6.4%) 
46 

(18.%)  
(1990=251) 

 Total po-
pula-
tion/constr
uctions 

74’146 85'038 
(+14.69%) 

75'559 
(-11.15%) 

74'443 
(-1.48%) 

8792 
(24.29%) 

7988 
(22.07%) 

3960 
(10.94%) 

2682 
(7.41%) 

(1990=36’193) 

-9.14% -50.43% -32.27%  
MODIFICATIONS DU RYTHME DES 

CONSTRUCTIONS 
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Annexe B.2 : Evolution des surfaces agricoles et construites 1952 – 1992 (valeurs absolues) : périmètres des rives du lac de Bienne et de 
la colline du Hueb 

Surfaces agricoles (Prairies, champs, cultures 
fruitières et vignes, pâturages, alpages) en ha 

Surfaces construites (habitat, industrie, com-
merce, transports, espaces verts) en ha. 

Districts Communes 

1952474 1972 1979/85 1992/97 1952 1972 1979/85 1992/97 
Bienne Bienne 758 326 244 214 386 813 885 916 
La Neuve-
ville 

La Neuveville 198 154 153 143 67* 85 92 102 

Ligerz 74 79 63 62 16* 16 17 18 
Twann 348 331 273 266 16* 25 61 62 
Tüscherz-
Alfermée 

35 39 21 21 15* 9 24 24 

Nidau 83 30 2 1 66 97 131 132 
Sutz-Lattrigen 227 183 176 170 25* 51 57 64 
Mörigen 157 162 135 130 23 15 38 43 
Täuffelen 342 291 293 269 65 85 77 102 
Hagneck 135 130 125 122 6** 9 18 21 
Ipsach 169 134 109 100 14 49 68 77 
Bellmund 242 220 218 208 11 31 36 48 

Nidau 

Port 152 94 84 74 28 65 78 89 
Lüscherz 283 269 243 242 22 26 37 39 
Vinelz 282 271 250 245 43 44 45 50 
Erlach 249 178 157 155 22 38 45 47 

Erlach 

Gals 498 481 428 424 26** 38 54 57 

                                                 
474 Produites dans une logique encore dominée par l’économie agricole, les données de 1952 ne distinguent pas au sein de la catégorie des aires improductives, les glaciers, 

les rochers, les éboulis ou encore les cours d’eaux, des surfaces construites (bâtiments, places, surfaces dévolues aux transports, etc.) ! ! Pour le périmètre qui nous 
concerne les conséquences sont importantes et rendent la comparaison des données de 1952 avec celles des autres périodes problématiques. Nous avons tenté de contour-
ner le problème en les corrigeant selon une méthode explicitée en commentaire du tableau (* et **). Il convient encore de noter que pour l’ensemble des données présen-
tées ici, les surfaces forestières ont été systématiquement écartées. 
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Total District Bienne 989 489 365 323 405 880 977 1’021 
Total District La Neuveville 3’402 3491 2’590 2’556 141* 165 287 323 
Total District Nidau 5’732 5033 4’682 4’506 641* 1’000 1’316 1’502 
Total District Erlach 6’008 5791 5’426 5’368 587* 489 698 745 
Total Canton de Berne 384’000 365’849 262’905 258’149 24’191**

* 
30’152 34’353 38’128 

 Sources : Bureau fédéral de la Statistique 1952, 1972 & OFS 1996 
* = Ces chiffres ont été corrigés comme suit : donnée des terres improductive de 1952 de laquelle l’on soustrait la valeur de la surface inculte 
(valeur diminuée de 10%) annoncée - lorsqu’elle existe - dans les données de 1972 
** = idem que précédent + soustraction supplémentaire des surfaces des cours d’eau. 
*** = idem que précédent + soustraction des surfaces lacustres. 
 
 



 

550 

Annexe B.3 : Résultats par communes du périmètre des votations cantonales et fédérales concernant les questions du droit foncier et de 
l’aménagement du territoire 

Votation fédérale du 14 septem-
bre 1969 sur les dispositions 
constitutionnelles sur le droit 

foncier (articles 22ter et 22quater 
Résultats en % 

Votation cantonale bernoise du 
7 juin 1970 sur la loi sur les 

constructions 
 
 

Résultats en % 

Votation fédérale du 13 juin 
1976 sur la loi sur 

l’aménagement du territoire 
 

 
Résultats en % 

Votation cantonale bernoise du 6 
juin 1982 sur l’initiative socia-

liste proposant une législation de 
protection des rives des lacs 

Résultats en % 

Votation cantonale bernoise du 6 
juin 1982 sur le contre-projet du 

gouvernement bernois à 
l’initiative socialiste 

 
Résultats en % 

Communes 

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON 
La Neuveville 71.8 28.2 67 33 48.8 51.2 66.6 33.4 51.5 48.5 

Ligerz 49 51 68.3 31.7 33.3 66.7 28.3 71.7 50.8 49.2 

Twann 57.1 42.9 58.2 41.8 32.1 67.9 33.7 66.3 54.4 45.6 

Tüscherz- 

Alfermée 

58.3 41.7 65.4 34.6 34.8 65.2 45 55 47.7 52.3 

Bienne 57.8 42.2 71.3 28.7 56.3 43.7 73.3 26.7 51.5 48.5 

Nidau 56.6 43.4 76.6 23.4 53.7 46.3 70.6 29.4 51.5 48.5 

Ipsach 56.3 43.7 73.2 26.8 47.8 52.2 61.6 38.4 57.1 42.9 

Sutz-Lattrigen 67.5 32.5 62.5 37.5 42.2 57.8 58.4 41.6 51.7 48.3 

Mörigen 45.5 54.5 64.8 35.2 42.7 57.3 48.8 51.2 63.9 36.1 

Täuffelen 63.4 36.6 68.3 31.7 39.6 60.4 64.5 35.5 68.2 31.8 

Hagneck 55.6 44.4 55.1 44.9 35.1 64.9 63.7 36.3 48.6 51.4 

Lüscherz 51.7 48.3 33.3 66.7 14.7 85.3 37.2 62.8 25 75 

Vinelz 65 35 65.7 34.3 20 80 50 50 25.8 74.2 

Erlach 72.7 27.3 78.7 21.3 44.4 55.6 60.5 39.5 38.5 61.5 

Gals 50 50 67 33 15 85 52.8 47.2 28.7 71.3 

Taux de parti-
cipation canto-
nal (fédéral) 

 
20% 

(fédéral :31.5%) 

 
69% 

 
33% 

(fédéral : 34%) 

 
38% 

Sources : Bieler Tagblatt, Journal du Jura 
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Annexe B.4 : Tableau des B&S dérivés de la ressource sol pour le périmètre des rives du lac de Bienne : état au début des années 1980 

(les rivalités en gras correspondent aux sous-cas retenus) 

Types 
d'usages 

Catégories 
de biens et 

services 

Types d’usages et localisation Rivalités 
(B&S + acteurs) 

Evolution 
de la 
pression 
sur la 
ressource 
(usages 
d’exploit
ation) 

A1. Urbanisa-
tion, aména-
gements 
collectifs, 
infrastructu-
res (énergie, 
télécoms, 
endigue-
ments, etc.) 

1) Espace d’implantation de toute une série de localités et de sites bâtis de différentes 
tailles allant d’une agglomération de la grandeur de Bienne et de ses communes pé-
riurbaines (Ipsach, Nidau) à des bourgs (La Neuveville, Erlach), des villages (Vinelz, 
Lüscherz, Twann, etc.), ou encore à des groupes de bâtiments isolés. 
2) Endiguement et renforcement du rivage sur une grande partie de la rive gauche, 
ainsi que sur certaines parties de la rive droite (notamment la rive entre Vinelz et Lüs-
cherz). 
3) Aménagements hydrauliques (canaux, barrages et usines électriques) ayant pour 
objectifs de réguler et stabiliser le niveau des eaux du lac et de produire un peu 
d’électricité. Un aménagement se situe à l’embouchure du canal de Hagneck dans le 
lac et l’autre à Port sur le canal d’évacuation des eaux de Nidau-Büren. 
4) 4 stations d’épuration des eaux à Erlach, Lüscherz, Twann, Le Landeron. 
5) Raffinerie de pétrole à Cressier (NE) 

1) Zones à bâtir souvent surdimensionnées. 
2) Disparition des rives à l’état naturel, des 
roselières et de la faune. Destruction de 
certaines interactions eau - environnement. 
3) Assèchement des zones humides côtières 
suite à la limitation drastique de la fluctua-
tion des eaux du lac et assèchement des 
marais du Seeland. 
4) Quelques rejets d’eaux insuffisamment 
nettoyées 
5) Pollutions répétées du canal de la Thielle 
suite à des fuites (notamment novembre 
1967) 

 

A2. Loge-
ment, appar-
tements, 
villas, rési-
dences se-
condaires 

1) Résidences secondaires sur la rive droite entre Vinelz et Lüscherz, à Gerolfingen, 
Lattrigen, ainsi qu’entre Sutz et Ipsach. Quelques zones de villas familiales également 
sur la rive gauche à Marnin (entre Neuveville et Ligerz), entre Twann et Tüscherz-
Alfermée et dans les environs de Vingelz. 

1) Exclusion des non-propriétaires de 
l’accès aux rives, ainsi qu’aux eaux pu-
bliques du lac et interruption du chemi-
nement du chemin public des rives. 

 

A. Surfa-
ces à bâtir 
 

A3. Zones 
d'activités 
artisanales, 
industrielles 
et commer-
ciales 

1) Chantiers navals : 1 à Engelberg (rive gauche) et 2 à Erlach 
2) Rampe à bateaux de la compagnie de navigation des 3 lacs à Nidau 
3) Zone de débarquement de gravier et de sable de l’entreprise Sand & Kries AG à 
Nidau (en activité jusqu’au milieu des années 1970) 

Pas de rivalités identifiées  
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 A4. Infras-

tructures pour 
les transports 
(routes, rail, 
etc.) 

1) Construction d’une semi-autoroute à trois voies (N5) le long de la rive gauche du 
Landeron à Bienne 
2) Doublement de la voie CFF suivant le même parcours (en tunnel entre Alfermée et 
Bienne) 
3) Route cantonale sur la rive droite, proche de la rive entre Lüscherz, Vinelz et Er-
lach. 

1) + 2) L’implantations de la route et du 
rail implique souvent une coupure entre 
le village et la rive. Procédures de re-
membrements parcellaires (obligatoires), 
parfois même expropriation et destruc-
tion de parcelles de vignoble. Atteintes 
importantes au paysage (naturel et cons-
truit) et accroissement des nuisances 
dues au trafic pour les habitants. 

 

A5. Infras-
tructures 
touristiques et 
loisirs 

1) Débarcadères dans l’ensemble des localités de la rive gauche. A l’exception de 
Lüscherz, pas de débarcadères sur la rive droite. 
2) Ports de plaisance à La Neuveville, Le Landeron, Erlach, Lüscherz, Gerolfingen, 
Möringen, Nidau, Bienne et Wingreis. 
3) piscines/plages explicitement aménagées à Erlach, La Neuveville, Nidau et Bienne. 
4) Campings/caravanings  à Erlach (1), Vinelz (2), Lüscherz (2), Täuffelen-
Gerolfingen (1), La Neuveville (1) et au Landeron (3). 
5) Chemin pédestre autour du lac couvrant la quasi totalité de la rive droite sauf (es-
sentiellement) entre Lüscherz et Vinelz, Vingelz et Alfermée, Marnin et Ligerz et à 
Sutz-Lattrigen en direction d’Ipsach. 

2)-5) De manière générale, existences de 
rivalités aussi bien entre usages touristiques 
hétérogènes, qu’au sein d’usages touristi-
ques homogènes (surfréquentation). 
1)-4) Rivalités avec deux types d’acteurs 
relativement différents que sont les pê-
cheurs et les associations de protection de la 
nature ; mais pas de conflits notoires. 
2) Développement d’une politique 
d’achat de parcelles sur les rives de ma-
nière à permettre la construction des 
infrastructures portuaires et de plage 
pour le public. Nécessité d’aménager des 
places de parcs. 
4) Problème des « caravanes permanentes » 
comme semi-privatisation des rives. 
5) Conflit important avec les propriétai-
res fonciers, notamment ceux de résiden-
ces secondaires. Rivalité possible avec la 
protection de la nature là où le chemin 
traverse des réserves naturelles (notam-
ment Mörigen 

  

A6. Militaire Aucun usage repéré Pas de rivalités identifiées  
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 A7. Réserves 

de zones à 
bâtir 

L’ensemble des communes riveraines disposent de zones à bâtir dans leurs plans 
d’aménagement locaux. Pour certaines, ces zones sont surdimensionnées. Un des effets 
importants de l’AFU de 1972 a précisément consisté à interdire provisoirement la cons-
truction dans nombre de ces espaces officiellement constructibles. Pour d’autres com-
munes, la situation est inverse puisque, suite à la vente d’importantes surfaces à des 
privés, elles ne disposent plus de réserves suffisantes pour leur développement (exple : 
Twann, Tüscherz). 

En cas de classement dans la zone à bâtir, 
les communes sont obligées d’équiper les 
parcelles (loi bernoise sur les construction 
entrée en vigueur en 1971). Cependant, en 
cas de déclassement, conflits possibles 
avec les propriétaires fonciers qui deman-
dent une indemnisation pour expropria-
tion matérielle. 

 

 A8. Investis-
sement, capi-
talisation et 
spéculation 

Un certain nombre de terrains (en principe non construits) situés en zones à bâtir sont 
susceptibles de faire l’objet d’usages de capitalisation, de spéculations, ou 
d’investissements. Les usages de ces terrains étant d’ordre « privé » (littéralement au 
double sens du terme), il est très difficile de repérer de tels usages sur la base des docu-
ments à disposition, voire même à travers les entretiens. On peut toutefois imaginer, que 
les terrains faisant l’objet de tels (tentatives) d’usages se trouvent essentiellement dans 
les zones à bâtir non encore construites.  

Possibles rivalités autour du reclassement 
en zone protégée ou en zone agricole. 

 

B1. Zones 
marécageuses 

En complément des zones protégées de l’île St.-Pierre, Mörigen et Hagneck, mention-
nées en B3, on peut encore signaler 3 zones marécageuses dignes d’intérêts (et qui figu-
reront dans l’inventaire fédéral des zones marécageuses suite à l’adoption de l’initiative 
de Rothenthurm en 1987) : 
1) zone entre l’embouchure du canal de Hagneck et le port de Täuffelen. 
2) prolongation de la réserve de Mörigen à l’ouest (direction Gerolfingen). 
3) Erlach, prolongation du Heidenweg en direction de Vinelz. 

Rivalités possibles avec les baigneurs, 
promeneurs (sur le chemin des rives), 
voire avec les pratiquants de sports nauti-
ques (interdiction de s’approcher des rives 
marécageuses et des roselières). 

 B. Espa-
ces natu-
rels et 
biodivers 

B2. Parc 
national 

Aucun usage repéré Pas de rivalités identifiées  
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 B3. Zones 

protégées 
régionales, 
réserves natu-
relles 

1) Ile St-Pierre (depuis le 26.4.1972) 
2) Réserve ornithologique et botanique de Mörigen (depuis le 16.9.1953, complétée le 
29.11.1957) 
3) Réserve ornithologique et botanique du delta de l’Aar à Hagneck (depuis 11.5.1954) 
4) zone rocheuse abritant des plantes xérophiles sur les pentes à la sortie ouest de 
Bienne (depuis 23.5.1956) 
5) Plage de Lüscherz (depuis 30.10.1959) 
6) Zone protégée de Gals : réserve botanique et zoologique + protection du paysage des 
rives du lac (depuis 29.1.1963) 
7) Gorges du ruisseau de Twann et « Felsenheide » « Sunneflue » (depuis 24.12.1968) 
8) Réserve ornithologique de Nidau (mise sous protection postérieure à 1975) 

Rivalités possibles avec les baigneurs, 
promeneurs, voire avec les pratiquants de 
sports nautiques (interdiction de 
s’approcher des rives marécageuses et des 
roselières). 

 

B4. Réserves 
de chasse ou 
de pêche 

Aucun usage repéré Pas de rivalités identifiées  

B5. Forêts et 
lisières 

Peu de zones de forêts autour du lac. Sur la rive gauche, la forêt se trouve en retrait du 
lac, sur les pentes qui dominent le vignoble. Sur la rive droite, on trouve généralement 
des cordons de forêt de largeur limitée qui séparent la rive proprement dite des agglo-
mérations. La rive sud-ouest entre Vinelz et Le Landeron est également recouverte par 
un cordon de forêt séparant les zones agricoles des rives. 

Pas de rivalités identifiées  

B6. Surfaces 
de compensa-
tion écologi-
que 

Non, pas avant les années 1990. Pas de rivalités identifiées  

 

B7. Protec-
tion de locali-
tés, de grou-
pes de bâti-
ments et du 
paysage cons-
truit (ou 
culturel) 

Bien que le degré de protection ait varié dans le temps, on peut repérer, si l’on se réfère 
en priorité au plan des zones protégées à titre provisoire découlant de l’exécution de 
l’AFU (Documents cartographiques II), plans valables durant une grande partie de la 
période considérée (soit entre 1973 et 1979), trois catégories d’objets protégés : 
1) Localités dont l’aspect général est protégé : La Neuveville, Ligerz, Twann, Erlach  
2) Localités ou sites dans lesquels des objets ou un groupe de bâtiments sont mis sous 
protection : Chavannes, Bipschal, Schernelz, Kleintwann, Chapf, Wingreis, Tüscherz, 
Vingelz, Mörigen, Täuffelen, Lüscherz, Vinelz,  
3) L’ensemble du vignoble de la rive gauche se trouve classé en zone protégée.. 

Quelques conflits autour de projets 
d’aménagements de sites bâtis ou de 
transformations de bâtiments protégés 
(notamment Schulheim Schloss à Erlach 
dans les années 1976-78). Cependant, ces 
conflits n’ont pas de pertinences particu-
lière du point de vue de la problématique 
des rives. 
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 B8. Zones de 

protection des 
sites archéo-
logiques 

Il existe de nombreuses zones de protection des sites archéologiques sur le pourtour des 
rives du lac dont les plus importantes sont : 
Schlössli à Sutz, Ziegelhütte à Lattrigen, Strandboden à Mörigen, la rive entre Gerolfin-
gen et Täuffelen, portions de rives à Lüscherz, rive publique de Vinelz, portions de rives 
de l’Ile St.-Pierre, Erlach, Ligerz, région de la gare de Twann, ainsi que le lieu dit Ros-
telen sur la même commune, le site de Wingreis-Engelberg, Vingelz, deux secteurs 
situés entre les rives de la Thielle et le Strandbad à Nidau. 

Quelques exemples de rivalités avec des 
projets de construction d’aménagements 
sur les rives telles que ports de plaisance, 
plages. 

 

C. Entre-
posage de 
déchets 

C1. Déchette-
ries à ciel 
ouvert 
C2. Entrepo-
sages des 
déchets inci-
nérés 

1) Des entreposages des déchets sur les rives du lac ont existé à la fin des années 1960. 
2) De nombreux remblais (Erlach, La Neuveville, Bienne) sont composés de déchets de 
chantiers. 

1) Les problèmes découlant de ces entre-
posages ont été résolus à la fin des années 
1960 avec la construction d’une usine 
d’incinération entre Le Landeron et La 
Neuveville 
2) Pas de rivalités identifiées 

 

D1. Mines Aucun usage repéré Pas de rivalités identifiées  
D2. Graviè-
res, sablières, 
carrières 

Quelques carrières existaient (exploitation par l’entreprise Sand & Kries AG) dont 
l’exploitation a été arrêtée avant la fin des années 1960. 

Pas de rivalités identifiées  

D3. Tourbiè-
res 

Aucun usage repéré Pas de rivalités identifiées  

D. Pro-
duction de 
matières 
premières 
minérales 
et végéta-
les D4. Humus Aucun usage repéré Pas de rivalités identifiées  

E1. Filtrage 
de l'eau 

Les surfaces des rives non construites contribuent au processus de filtrage. Des rivalités entre traitement de la vigne 
et protection de la qualité des eaux ont 
existé durant les années 1960. 

 

E2. Filtrage 
de l'air 

Les surfaces des rives non construites contribuent au processus de filtrage. Pas de rivalités identifiées  

E. Fil-
trage et 
régulation 
du cycle 
de l’eau 

E3. Régula-
tion du cycle 
de l’eau 

L’ensemble des infrastructures liées aux deux corrections des eaux du Jura (canaux, 
barrages, digues, aménagement des rives, etc.), ainsi que les rives naturelles du lac 
contribuent à cette régulation. 

Rivalité entre lutte contre les inondations 
et protection des terres agricoles d’un coté 
et protection des sites marécageux de 
l’autre. Cette rivalité n’a pas débouché sur 
un conflit significatif remettant en cause  
la deuxième correction des eaux du Jura 
entre 1962 et 1973. 
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F. Surfa-
ces ferti-
les (agri-
culture, 
biomasse) 

F1. Surfaces 
agricoles 
intensives 

1) Zone de cultures intensives dans l’ensemble de la plaine du Seeland (quasiment 
l’ensemble des communes des rives sud-ouest et de la rive droite). Rares sont les en-
droits où ces cultures touchent la rive proprement dite (rive du sud-ouest entre Vinelz, 
Erlach et Le Landeron et ferme de la Budlei à Vinelz) 
2) La rive gauche est plantée de vignes. 
3) Des parcelles de l’île St.-Pierre sont mise en culture (intensive). 
4) Vergers (tiges basses) autour de Vinelz. 

1) Assèchement des zones humides côtiè-
res suite à la suppression de la fluctuation 
des eaux du lac et assèchement des marais 
du Seeland. Cette rivalité n’a pas débou-
ché sur un conflit significatif remettant en 
cause  la deuxième correction des eaux du 
Jura entre 1962 et 1973. 
2) Problèmes de pollutions des eaux dans 
les années 1960 et 1970 dus aux traite-
ments de la vigne. 
3) Des questions se posent sur l’intensité 
de la mise en culture des terres dans cette 
zone protégée d’importance nationale. 

 

 F2. Pâtura-
ges, Alpages, 
Prairies, 
Surfaces 
agricoles 
extensives 

Aucun usage repéré Pas de rivalités identifiées  

F3. Forêts 
(sylviculture, 
cueillette, 
loisirs) 

Peu de zones de forêts sur les rives du lac proprement dites. Parcelles de forêts alluvia-
les sur la rive sud et la rive droite (entre Zihlkanal et Erlach ; Erlach et Vinelz ; Vinelz 
et Lüscherz ; Lüscherz et Hagneck ; Hagneck et Gerolfingen ; à Sutz-Lattrigen et à 
Ipsach)  

Forêts alluviales généralement mises sous 
protection (zones protégées d’importance 
régionale ou nationale). Potentialités de 
rivalité avec le chemin des rives et le 
passage des promeneurs. 

 

F4. Agri-
culture hors 
sol 

Aucun usage repéré Pas de rivalités identifiées  

 

F5. Surfaces 
de jardinage, 
cultures pota-
gères et pépi-
nières 

Aucun usage repéré Pas de rivalités identifiées  

Sources : cartes topographiques de différentes périodes (Documents Cartographiques III), relevé des rives du lac de Bienne 1982 (Verein Bielseeschutz 1983), photos aérien-
nes (entretien Iseli), entretiens (entretiens Rohner, Iseli, Oechslin). 
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Annexe B.5 : Exemple de plans de zones de 1934 
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Annexe B.6 : L’état des surfaces classées en zones à bâtir dans le canton de Berne au 
début des années 1970 
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Annexe B.7 : Le plan cantonal des zones protégées à titre provisoire de 1973 selon l’AFU 
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ANNEXES ETUDE DE CAS RÜCKZONUNG HUEB (ANNEXES C) 
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Annexe C.1: Le périmètre de la colline du Hueb et ses différentes zones 

 
 
 
Annexe C.2: La zone constructible des années 1960 sur la colline du Hueb 

 
Sources: Plans de zones de Bellmund (1964), Ipsach (1961) et Port (1963) 
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Annexe C.3 : Comparaison des zones constructibles des années 1960 et de la ZAB des 

années 1980 

 
Sources: Plans de zones de Bellmund (1964/80), Ipsach (1961/81) et Port (1963/84) 
 
 
 
Annexe C.4 : Les zones protégées à titre provisoire selon l’AFU 

Source: Plan AFU (1973/75) 
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Annexe C.5 : Comparaison des ZAB entre les années 1980 et 1990  

 
Sources: Plans de zones de Bellmund (1980/90), Ipsach (1981/94) et Port (1984/98) 
 
 
 
Annexe C. 7: Le plan des surfaces d’assolement du canton de Berne 1986 

 
Source: Plan cantonal bernois des surfaces d’assolement 1986 
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ANNEXES ETUDE DE CAS DES PLANS DE ZONES DE LA LA REGION 
LAUSANNOISE (ANNEXES D) 
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Annexe D.1 : Tableau des zones de rivalités et des sous-cas possibles au sein du périmètre de la région lausannoise entre 1969 et 1980 
Communes 
Périmètres 
sensibles ou de 
rivalités 

Localisation des rivalités et type enjeux B&S en 
rivalités 

Pertinence du sous-cas 

Lausanne    
Hermitage Projet de construction d’immeubles locatifs sur le haut de la 

parcelle. 
Projet de construction d’une route de la « moyenne ceit-

nure » 
Plus tard, projet d’établissement scolaire sur le bas de la 

parcelle à coté de la Fondation de l’Hermitage. 
Finalement, construction du Tribunal cantonal sur la zone 

médiane de la parcelle. 
Inscription à l’inventaire cantonale d’une partie du domaine 

et demande sociale croissante en faveur du classement 
en zone verte. 

Fortes rivali-
tés entre : 
A2b, A4, A7, 
A8, B7, B9 

Exemple de réaffectation des anciennes « campagnes » appartenant aux gran-
des familles lausannoises. 

Abandon de différents projets de construction d’un quartier de logement, 
ainsi que d’un établissement scolaire et préservation partiellement réus-
sie d’une zone de verdure à proximité du centre-ville. 

Parcelles très disputées depuis plusieurs décennies. 
Circulation des titres de propriété. 

Blécherette/Plaine du Loup (aérodrome) : 
Projet de déplacement des infrastructures de l’aérodrome à 

Etagnières 
Projet de développement d’un « centre secondaire » sur le 

plateau de la Blécherette/Plaines du Loup 
Projet de déplacement du tracé du train régional LEB. 
Classement en zone intermédiaire en attendant affectation 

durable. 

Fortes rivali-
tés entre : 
A2, A3, A4, 
A7 

Aucun lien direct entre le projet de centre secondaire et l’AFU. Cet exemple 
montre l’impact de la conjoncture, ainsi que ceux provenant du refus 
d’un autre projet, sur l’abandon du projet Blécherette. 

Les éventuels effets de l’AFU se font voir dans le long terme dans le classe-
ment de ces terrains en zone intermédiaire au début des années 1980. 

Grattapaille : 
Thésaurisation de zone à bâtir en vue de la construction 

d’un quartier de logement et d’affaires (futur WTC) 
Dissociation du traitement de ces parcelles d’avec le traite-

ment des terrains de la Blécherette. 

Pas de rivalité 
particulière 

Réalisation d’un plan de quartier postérieurement (années 1980-90) à la pé-
riode d’effet de l’AFU. 

La Grangette : 
Refinition des usages des terrains au nord-ouest de 

l’aérodrome : déclassement de terrains en ZAB. 

A7, F1 Exemple de déclassement en zone agricole peu problématique. 

Plaines du 
Loup 

Bois-Gentil : 
Réalisation d’infrastructures sportives à proximité de quar-

tiers d’habitations densément peuplés 

Pas de rivalité 
particulière 

Exemple non problématique (terrains communaux et projet antérieur à 
l’AFU) de réalisation d’infrastructures communales de sport et de 
loisirs à proximité de quarties d’habitation relativement denses. 
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La Sallaz Zone à l’est de la Route de la Sallaz : 

Plan de quartier n°45 (1972) 
( ?) ( ?) 

Parc de la Rou-
vraie 

PQ prévoyant la construction d’un quartier de logements 
locatifs 

Extinction 
des rivalités 

Pas d’enjeux particuliers : réalisation du PQ comme prévu. 

Bergières PQ prévoyant la construction d’un quartier de logements 
locatifs 

Extinction 
des rivalités 

Pas d’enjeux particuliers : réalisation du PQ comme prévu. 

Grand Vennes PQ prévoyant la construction d’un quartier de logements 
locatifs 

Extinction 
des rivalités 

Pas d’enjeux particuliers : réalisation du PQ comme prévu. 

Rovéréaz Classement en zone intermédiaire en attendant affectation 
durable. 

PQ prévoyant la construction d’un quartier de logements 
locatifs (Pra-Séchaud) 

A1, A2b, A7, 
F1 

Exemple des effets de blocage de l’AFU sur la réaffectation d’une ancienne 
campagne appartenant à une grande famille lausannoise. 

Cas classique de réalisation d’un PQ légalisé antérieurement aux mesures 
AFU. 

Montblesson Classement en zone intermédiaire de terrains prévus pour la 
réalisation d’importants quartiers d’habitations. 

A2b, A7, F1 Exemple des effets de blocage de l’AFU sur la réaffectation d’une an-
cienne campagne appartenant à une grande famille lausannoise. 

Parcelles bordant le ruisseau de la Pierre-Ozaire : 
Projet de construction d’une zone de villas 

Fortes rivali-
tés entre : 
A2a, F1, B9 

Exemple des effets de blocage de l’AFU sur la réaffectation d’une an-
cienne campagne appartenant à une grande famille lausannoise. 

Cas intéressant de lutte réussie contre la dispertion de la construction. 

Vers-chez-les-
blancs 

Chalet Mathey : 
Projet de centre de recherche NESTEC 

Fortes rivali-
tés entre : 
A3, F1, B9 

Exemple intéressant de réalisation d’un projet allant à l’encontre du plan 
AFU suite aux pressions de la commune de Lausanne sur le canton 
au nom du développement économique régional et de la création de 
places de travail. 

Pully 
(proche ban-
lieue) 

Monts de Pully : 
Mise sous protection de l’ensemble du Nord de la commune 

qui deviendra inconstructible 

Pas de rivalité 
particulière 

Cas peu problématique de classement en zones agricole et protégée 
d’une vaste portion du « reste du territoire communal » dont 
l’éventuel aménagement était envisagé dans un délai de 10 à 15 ans. 

Prilly 
(proche 
banlieue) 

Parcelles « A Champvent »  à cheval sur les communes de 
Jouxtens et de Lausanne: 
Conflits autour de la mise sous protection AFU de la par-

celle gelant sa constructibilité. 

Fortes rivali-
tés entre : 
A2, A3, A7, 
B9 

Cas intéressant de limitation de la construction résultant directement de 
l’AFU. 
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Projet quartier de la Blancherie : 
Plan qartier n°22 : Réalisé selon les dimensions prévues 

dans le PQ ? 

Renens 
(proche 
banlieue) Projet quartier du Censuy : 

Plan quartier n°23 : Réalisé selon les dimensions prévues 
dans le PQ ? 

 
 
Extinction 
des rivalités 

Pas d’enjeux particuliers : réalisation du PQ comme prévu. 

Mise sous protection de différentes parties du vignoble 
menacées par les constructions grâce à. (1) un plan de zones 
communal, (2) le plan AFU et (3) la loi sur la protection de 
Lavaux.  

Fortes rivali-
tés entre : 
A2ab, A8, F1 
(viticulture), 
B7 

Déclassement, au nom de la protection de la viticulture et du paysage culturel 
et naturel de vignoble, d’importantes portions de zones constructibles en 
zone viticole inconstructibles. 

Cas du vignoble de Lutry sert à plusieurs reprises de terrain aux conflits juri-
diques autour de la question de l’obligation d’indemnisation pour expro-
priation matérielle (plusieurs cas de jurisprudence du Tribunal fédéral). 

Zone de villas au dessus de l’échangeur autoroutier : 
Restriction de la constructibilité des parcelles pour des 

motifs de protection du paysage et des « couloirs de 
vue ». 

A2a, B7 Exemple de restriction de la constructibilité pour des raisons de protection du 
paysage et des « couloirs de vue ». 

Lutry 
(banlieue) 
(cf. descrip-
tion dans 
sous-cas) 

Périmètre des villages de Lutry, Savuit, Corsy et Châtelard. A2, F1, B7 Réduction du périmètre villageois, d’autant plus important qu’il se fait au 
profit de parcelles de vignobles. 

Belmont 
(banlieue) 

Parcelles en contrebas de la route cantonale et le long de la 
route à l’est du Signal  : 
Conflits autour du classement AFU limitant la taille des 

bâtiments constructibles sur leurs parcelles 

A2, A8, B7 Exemples classiques de restrictions de la constructibilité de parcelles pour 
des raisons de protection du paysage et des couloirs de vue. 

Quartier des Tuilleries : 
Plans de quartier n°52 & 53 

Extinction 
des rivalités 

Epalinges 
(banlieue) 

Croix-Blanche : 
projet de construction d’un centre commercial et d’un quar-

tier de logement 

( ?) 

Exemple des limites des capacités d’intervention des mesures AFU dans les 
communes de la banlieue dont le territoire communal est déjà passable-
ment construit sur un mode souvent dispersé. 

Longeraie : 
Projet de Centre secondaire de l’agglomération lausannoise 

A1, A3, F1, 
B9 

Petit-Mont : 
Zone de villas 

A2a, F1, B9 

Le Mont 
(banlieue) 

Grand-Mont : 
Plan pour quartier d’habitation n°35 

Extinction 
des rivalités 

Cas intéressant dans la mesure où les mesures AFU ont certainement eu un 
impact plus important que dans d’autres communes de la banlieue, no-
tamment en ce qui concerne la réduction de la ZAB de faible densité 
(zone de villas). 

Dans le courant des années 1980 et 1990, la commune sera  le lieu d’une 
expérimentation intéressante de « péréquation réelle ». 
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Les 3/4 du terrain communal sont classés en zones à bâtir 

de faible densité (villas) 
Pas de rivali-
tés particuliè-
res 

Cas intéressant d’absence d’effets de l’AFU sur la taille de la zone villas du 
fait probablement des ressources et du réseau politiques de la commune. 

Parcelles « A Champvent »  à cheval sur les communes de 
Prilly et de Lausanne: 
Conflits autour de la mise sous protection AFU de la par-

celle gelant sa constructibilité. 

A2, A3, A7, 
B9 

Cas intéressant de limitation de la construction résultant directement de 
l’AFU. 

Jouxtens-
Mézery 
(banlieue) 

« La Grotte-Pierravaux » parcelle 344 (plan 4) : opposition 
suite au classement en Z2 alors qu’un projet détaillé de 
construction d’un hôtel-restaurant de grand standing. 
Opposition entre intérêt public du maintien d’une zone 
non bâtie constituant une coupure souhaitable entre 
Prilly et Romanel et intérêt privé de construction Op-
position rejetée. Projet jamais réalisé. 

Fortes rivali-
tés enrtre : 
A3/A5, B5, 
B7, B9 

Exemple assez spectaculaire d’interdiction grâce aux mesures AFU de la 
réalisation d’infrastructures mal localisées, pharaoniques et  peu esthéti-
que au cœur d’une banlieue résidentielle. 

Zone de villas de la Blancherie, Château et Beau-Site : A2a, B9 Légères réductions de la zone villas suite à l’AFU. 
Zone industrielle A3, A1, A2, 

A7, B9 
Nombreux enjeux et conflits relatifs à la localisation et au développement 

d’une zone industrielle de banlieue. 
Ensemble du territoire communal situé au nord de 

l’autoroute :  
A, B, F1 Cas peu problématique de classement en zones agricole et protégée d’une 

vaste portion du « reste du territoire communal » dont l’éventuel aména-
gement était envisagé dans un délai de 10 à 15 ans. 

Crissier 
(banlieue) 

« Les Noutes » (Beau-site) : projet de construction de socié-
tés Crinoutes SA propriétaires de terrains 

A2, ( ?) ( ?) 

Signal et Vignettaz : projets de constructions de logements 
individuels et collectifs en zone sans affectation spé-
ciale ayant un valeur paysagère particulière. 

A2, B7 

Place de l’Orme : zone de villas dans les abords immédiat 
du centre du village ayant une vlaeur paysagère. 

A2, B7, B9 

Petit Montellier : zone de villas aux abords immédiats du 
centre du village (risque de construction non cohérente 
et dispersée) 

A1, A2, B7, 
B9 

Morrens 
(périphérie)

Laviau : zone de villas située au centre d’un vaste espace 
agricole. 

A2, F1 

Bon exemple des stratégies de négociations et de marchandage déployées par 
une petite commune (à dominante encore agricole) de la périphérie face à ses 
propriétaires fonciers dans le contexte de l’arrivée des mesures urgentes 
d’aménagement du territoire. 
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Annexe D.2: 1er prix du concours de 1957 organisé en vue de l’urbanisation de la 
campagne de l’Hermitage 

 
Source: (Marchand 1997:13) 
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Annexe D.3 : Plan d’aménagement de l’Hermitage de 1977 
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Annexe D.4 : Commune de Lutry, plan des zones 1972 
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Annexe D.5 : Commune de Lutry, plan des zones protégées à titre provisoire (AFU) 1977 
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Annexe D.6 : Commune de Lutry, Plan d’affectation 1987 
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Annexe D.7: Commune de Morrens, plan des zones 1969 
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Annexe D.8: Commune de Morrens plan des zones protégées à titre provisoire (AFU) 

1973 
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Annexe D.9 : Commune de Morrens, plan d’extension 1977 
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Annexe D.10 : Evolution des surfaces agricoles et construites 1952 – 1992 (valeurs abso-
lues) 

Surfaces agricoles (productives) en ha Surfaces construites (improductives) en 
ha 

Zones de la 
couronne 

Communes 

1952475 1972 1979/85 1992/97 1952167 1972 1979/85 1992/97 
Centre-ville Lausanne 1’877 1’187 804 714 680 1’300 1’685 1’778 

Prilly 188 56 45 31 20 145 160 173 
Pully 392 142 142 121 71 307 299 318 

Proche 
banlieue 

Renens 207 58 37 13 75 225 245 270 
Le Mont 788 707 568 518 38 111 219 267 
Epalinges 348 224 154 111 21 107 181 224 
Crissier 382 296 198 160 25 98 205 244 
Paudex 40 21 11 6 7 26 35 40 
Belmont 
s/Lausanne 

212 165 113 100 12 30 69 81 

Jouxtens-
Mézery 

165 151 115 100 11 19 53 68 

Romanel 
s/Lausanne 

265 231 204 185 12 30 83 99 

Banlieue 

Lutry* 678 549 440 393 55 138 236 277 
Morrens* 301 285 251 246 10 10 43 49 
Cugy* 178 166 129 118 15 23 55 66 
Cheseaux 382 350 321 301 13 27 72 91 

Périphérie 

Villette* 127 118 100 96 10 16 31 36 
Total District de Lausanne 5’251 3’588 2’712 2’360 987 2’426 3’306 3’653 
Total canton de Vaud 178’647 168’132 143’217 139’311 8’721* 13’655 23’649 26’994 

Sources : Bureau fédéral de la Statistique 1952, 1972 & OFS 1996 
* = Ces chiffres ont été corrigés comme suit : donnée des terres improductive de 1952 de laquelle l’on soustrait 
la valeur de la surface inculte (valeur diminuée de 10%) annoncée - lorsqu’elle existe - dans les données de 1972 
 

                                                 
475 Les données de 1952 ne distinguent pas au sein de la catégorie des aires improductives, les glaciers, les 

rochers, les éboulis ou encore les cours d’eaux, des surfaces construites (bâtiments, places, surfaces dévo-
lues aux transports, etc.) ! ! Pour le périmètre qui nous concerne (agglomération du Moyen-Pays), du fait de 
sa topographie et de la nature des usages du sol, il est cependant tout à fait raisonnable de considérer que les 
surfaces improductives correspondent presqu’exclusivement à des surfaces construites (y compris les espa-
ces verts), ceci d’autant plus que les surfaces de lacs sont indiquées à part, et sont donc parfaitement sous-
tractibles. Il convient encore de noter que pour l’ensemble des données présentées ici, les surfaces forestiè-
res ont été systématiquement écartées. 



 

 578

Annexe D.11 : Evolution de la distribution spatiale de la population dans 
l’agglomération lausannoise 1952 – 1992 

 
Source : Ville de Lausannne 1999 : 10 
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Source : Ville de Lausannne 1999 : 11 




